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Province de Québec. 
Cité du Cap-de-la-Madeleine, 

A une assemblée régulière du conseil de la cité du Cap 
de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et places 
ordinaires des sessions, à l'Hotel-de-Ville, lundi le lOîème 
jour du mois de janvier 1955, à 7,oo heures P.M., à laquelle as-
semblée étaient présents:- SON HONNEUR LE MAIRE ANDRE JULIEN, 
M M , les Echevins:-- Léo Montplaisir, Paul Lemarier, Gasp^ra Vi-
viers, Jean-Paul Lavergne, Aladin Giguève et Armand Lemire, for-
mant quorum sous la Présidence du MAIRE au fauteuil. 

Adopté, 

Résolution No, 12-835 

Proposé par l'échevin: Gaspard Vivier, 
Appuyé par l'échevin: Léo Montplaisir. 

ET RESOLU que le procès-verbal de l'assemblée réguliè-
re du Conseil de cette Cité en date du 20 décembre 1954 ainsi 
que celui de l'ajournement en date du 22 décembre 1954, soient 
et sont par les présentes adoptés tels que lus. 

Adopté. 

Résolution No. 12-836 

Proposé par l'échevin: Léo Montplaisir, 
Appuyé par 1 'échevin: Gaspard Vivier. 

ET RESOLU que les comptes au montant total de....... 
$ 79,687.83 et tels' que-décrits ci-après, soient et sont par 
les présentes acceptés pour paiement: 

LES COMPTES 

Liste de Paie No. 101 
Liste de Paie No. 103 
The Bell Telephone Co. 
Paul Boucher, Notaire 
A. Brouillard 
Canadian Industries 
Roméo Carignan 
La Cité Des T.Riv. 
La Cité du Cap 
La Co. Dollard Const. 
Léopold Grégoire 
H. P. Hébert Enrg. 
L'Hon. Min. des Fin. 
J.T. Nadeau 
J.C. Sawyer, Notaire 
Tessier Lumber Ltd 

Résolution No. 12-837 

2,405.16 "Liste de Paie No. 102 2,719. 
2,239.59 -"Liste de Paie No. 104 2,719. 

29.02" The Bell Telephone Co. 155. 
27.5U' Banque Can. Nat. 63,665. 

180.56" Canadian Silk 9. 
17.88" Cap Auto Electric S. , 43. 
76.94' La Cie Ronéo du Can. 50. 
60.OU' La Cité du Cap 88. 

158.44 Consolidated Paper 10. 
10.72" Fonderie St.Maurice 963. 

127.79' Georges Gariepy 2,500. 
195.39' Francis Hankin Co. 10. 
446. U0*~Le Nouvelliste Inc. 79. 
71.76 - Le Rec. Général 513. 
66.50" St.Maurice Chronicle 11. 
13.23 - Va illancourt & Vaill. 21. 

36 
36-
64 • 
69 
60 
14 
51 • 
25 • 
09' 
06 
OU 
6U • 
35-
60-
90' 
20 

1 
Total 79, 687.83 

Adopté. 

Proposé par 1 'échevin: Aladin Giguère, 
Appuyé par 1 'échevin: Armand Lemire. 

ET RESOLU que ce Conseil apprend avec de vifs regrets 
le décès de 1 'épouse de M. Paul Corbin, propriétaire résidant 
de cette municipalité depuis de nombreuses années et employé de 
la Cité. 

Ce Conseil offre donc à Monsieur Corbin et à sa famil-
le, ses plus sincères sympathies dans le deuil cruel qui vient 
de 1 'atteindre. 

Adopté. 

(suite au verso) 
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Résolution No. 12-838 
Proposé par 1 'échevin: Armand Lemire, 
Appuyé par 1'échevin: Paul Lemarier. 

ET RESOLU que sur recommandation du Directeur de la Po-
lice, M. R.H. Lachance, ce Conseil nomme par les présentes, le 
constable Emile Anctil, SERGENT de Polices avec une augmentation 
de salaire de $2.oo par semaine, à compter du premier janvier 
1955. 

Adopté. 

Résolution No. 12-839 
Proposé par l'êchevin: Léo Montplaisir, 
Appuyé par 1 'échevin: Armand Lemire. 

ET RESOLU que M , Jean Guy Cormier soit et est par les 
présentes engagé CONSTABLE et POMPIER de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine , au salaire de $47.oo par semaine9 Cet engagement est 
considéré comme étant de caractère permanent. 

Adopté. 

Résolution No. 12-840 
Proposé par 1 'échevin: Armand Lemire3 

Appuyé par 1 'échevin: Aladin Giguère. 
ET RESOLU que M. Emery Leblanc soit et est par les 

présentes engagé CONSTABLE et POMPIER de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine, au salaire de $47.oo par semaine. Cet engagement 
est considéré comme étant de caractère permanent. 

Adopté. 

Résolution No. 12-841 
Proposé par l'êchevin: Paul Lemarier3 

Appuyé par l'êchevin: Aladin Giguère. 
ET RESOLU que M. Yves Massicotte soit et est par les 

présentes engagé constable et pompier de la Cité du Cap-de-
la-Madeleine au salaire de $47.oo par semaine. Cet engage-
ment est considéré comme étant de caractère permanent. 

Adopté. 

Résolution No. 12-842 
Proposé par l'êchevin Aladin Giguere 
Appuyé par 1 'échevin: Armand Lemire. 

ET RESOLU que me Roger Gauthier soit et est par les 
présentes engagé constable et pompier de la Cité du Cap-de-
la-Madeleine 3 au salaire de $47.oo, par semaine. Cet engage-
ment est considéré comme étant de caractère permanent. 

Adopté, 

Rêsolution No. 12-843 

Proposé par l'êchevin: Gaspard Vivier, 

Appuyé par 1 'échevin: Léo Montplaisir. 
ET RESOLU que le Trésorier soit autorisé à charger aux 

dépenses du service de l'aqueduc3 pour l'année 19543 une somme 
de $ 63500.OO3 laquelle somme sera crêditée^a la Réserve du 
service de 1 'aqueduc. 

Adopté. 

Résolution No. 12-844 

Proposé par 1 'échevin: Armand Lemire, 
Appuyé par l'êchevin: Aladin Giguère. 

ET RESOLU que le Directeur de la Police et des Pompiers 
de la Cité du Cap-de-la-Madeleine3 soit et est par les présentes 
autorisé à répondre à tout appel de la municipalité de Ste-Marthe3 

pour le feu3 et ce, au prix de $75.oo de 1'heure, avec minimum 
d'une heure, à la condition que le Conseil de la dite municipalité 
de Ste-Marthe se rende responsable par résolution de tout appel 
fait pour le feu en la dite municipalité. 

Adopté. 

Résolution No. 12-845 
Proposé par 1 'échevin: Paul Lemarier, 
Appuyé par l'êchevin: Aladin Giguere. 

ET RESOLU que le règlement No. 226-D, intitulé "REGLE-
MENT AMENDANT LE REGLEMENT No. 226, FIXANT LES TAUX OU COMPEN-
SATIONS POUR LE SERVICE DE L'EAU ET DES EGOUTS", soit adopté en 
première lecture. 

- - - - - - - - - - Adopté. 
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Résolution No. 12-846 

Proposé par l'écheuin: Paul Lemarier, 
Appuyé par 1 'êchevin: Aladin Giguère. 

ET RESOLU que le règlement No. 226-E, intitulé "REGLEMENT 
AMENDANT LE REGLEMENT No. 226, FIXANT LES TAUX OU COMPENSATIONS 
POUR LE SERVICE DE L'EAU ET DES EGOUTS", soit adopté en deuxième 
et dernière lecture. 

Adopté. 

AVIS DE MOTION No. 12-84? 

Je soussigné, êcheuin de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, 
donne avis de motion, qu'aux temps et en la manière voulus par 
la LOI et les règlements de la cité, je proposerai et soumettrai 
à ce Conseil3 à une prochaine séance un règlement intitulé " 
"REGLEMENT RELATIVEMENT A LA LOI CONCERNANT LA DESTITUTION DE 

•CERTAINS OFFICIERS DES CITES ET VILLES", (Chapitre 2353 <S.R.Q. 

1941 et AMENDEMENTS). 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine3 ce lOième jour du 
mois de Janvier 1955. 

(signé) ARMAND LEMIRE. 
Echevin de la Cité. 

CORRESPONDANCES LUES. 

Demande de M. Ernest Poisson pour les services d'aqueduc et 
d 'égouts  
Lettre de M. Edmond Rivard3 Secrétaire-trésorier de la Municipa-
lité de Ste-Marthe, RE: Service des pompiers..... 
Lettre de l'Association Forestière Mauricienne Inc., demandant 
de les aider financièrement  
Lettre de M. Richard Rioux, Avocat, RE: Réclamation- Jacques 
Raquette - Noyade. 

Province de Québec. 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du conseil de la Cité du Cap-
de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et places 
ordinaires des sessions, à 1 'HÔtei-de-Villelundi le 17ième 
jour du mois de janvier 1955, à T.oo heures P.M., à laquelle 
étaient présents:- SON HONNEUR LE MAIRE ANDRE JULIEN;, 
M M . les Echevins: - Léo Montplai sir, Paul Lemarier, Gaspard Vivier, 
Aladin Gi guère, Jean-Paul Lavergne et Armand Lemire, formant quo-
rum sous la Présidence du Maire au fauteuil. 

Résolution No. 12-848 
Proposé par 1 'êchevin Léo Montpla-isir, 
Appuyé par 1 'êchevin Aladin Giguère. 

ET RESOLU que le procès-verbal de la dernière assemblée 
régulière du Conseil de cette Cité en date du 10 janvier 1955, 
soit et est par les présentes adopté tel que lu. 

Adopté. 

(la suite au verso) 



Résolution No. 12-849 
Proposé par 1 'échevin Paul Lemarier, 
Appuyé par 1 'échevin Gaspard Vivier. 

ET RESOLU que les comptes au montant total de $20,834.84 
et tels que décrits ci-après, soient et sont par les présentes 
acceptés pour paiement:-

LES COMPTES 

Liste de Paie No. 1 4,694. 89 Liste de Paie No. 2 2, 719. 36 
Liste de Paie No. 3 7,208. 17* Liste de Paie No. 4 2, 7i9. 36 
Bureau d 'Enrégistrement 17. 30- P.E. Bergeron 446. 52 
Cobra Ind. Inc. 74. 10" La Cité du Cap 76. 19 
Cusson Frères Lté.- 440. 88" Charbonnerie Champ. 210. 62 — 

Délisle Auto Acc. 80. 92" Fleuriste Madelun 20. 50 ** 

Garage Charest Frères 87. 31- P.A.Gouin 13. 55 
Denise Fournier I.L. 66. 00" C-arde Denise Fournier 112. 00 s 

Garde Fernande Béliveau 8. 00- Hébert Studio 7. 00 
Georges Héroux 4. 77' Emile Hamel 78. 00 
Brigitte Houde. I.L. 8. 00' Kimball Automobile 60. 26 
Les Laboratoires Ind. 14. 25 " Melle J.T. Labontê I.L. 24. 00 
L'Hon. Min. des Fin. 631. 25" L'Hon. Très, de la P. 80. 90 
Mussens Canada Ltd 108. 26" Nos Droits 7. 00 
Roy Automobile Enrg. 18. 36" Jacques Sauvageau 165. 01 s 

Sirois Automobile Ltêe 2. 96" Supertest Petroleum 119. 08 
Stanley Moteur Equip. 
T.Rivieres Auto Elec. 

9. 06" St.Maurice Ind. 88. 99 Stanley Moteur Equip. 
T.Rivieres Auto Elec. 334. 37" United Auto Parts 27. 65 
Cité du Cap '50. 00" 

Total:-$ 20,834.84 
Adopté. 

Résolution No. 12-850 

Proposé par 1 'échevin: Armand Lemire, 
Appuyé par 1 'échevin: Paul Lemarier. 

ET RESOLU que le règlement No. 318 intitulé "REGLEMENT 
RELATIVEMENT A LA LOI CONCERNANT LA DESTITUTION DE CERTAINS OF-
FICIERS DES CITES ET VILLES (Chapitre 235, S.R.Q. 1941 et ses 
amendements), soit et est par les présentes adopté en première 
lecture. 

Adopté. 

Résolution No. 12-851 
Proposé par 1 'échevin:-Armand Lemire,. 
Appuyé par 1 ' échevin:Paul Lemarier. 

ET RESOLU que le règlement No. 318 intitulé '"REGLEMENT 
RELATIVEMENT A LA LOI CONCERNANT LA DESTITUTION DE CERTAINS 
OFFICIERS DES CITES ET VILLES (Chapitre 235, S.R.Q. 1941 et^ses 
amendements), soit et est par les présentes adopté en deuxième 
et dernière lecture. 

Adopté. 
AVIS  
DE MOTION- No. 12-852 

Je soussigné, échevin de la Cité du Cap-de-la-Madeleine 
donne avis de motion, qu'aux temps et en la manière voulus par 
la LOI et les règlements de la Cité, je proposerai et soumettrai 
o ce Conseil, à une prochaine séance un règlement intitulé " 
"REGLEMENT AUTORISANT LE CONSEIL DE LA CITE DU CAP DE LA MADELEI-
NE A PRELEVER LES FONDS NECESSAIRES A L 'ADMINISTRATION DE LA CITE 
POUR L'ANNEE 1955". 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, ce ITième jour 
du mois de janvier 1955. 

(signé) GASPARD VIVIER. 
Echevin de lu. Cité. 

Adopté. 

CORRESPONDANCES LUES. 

Remerciements de Madame Louis Philippe Lacroix et la famille, 
pour sympathies exprimées pur le Conseil, lors au décès de 
M. Louis-Philippe Lacroix. 

Lettre de l'Union des Municipalités , RE: La Semaine Nationale 
de la Santé. 



(suite de la Correspondance ) 

Lettre de la Commission Touristique de la Mauricie. 

Lettre de la Chambre de Commerce- RE: Résolution pour code de 
construction. 

Province de Québec. 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière régulière du conseil de la 
Cité du Cap-de-la-Madeleine3 laquelle assemblée fut tenue aux 
lieu et place ordinaires des sessi ons, à 1 'Hotel-de-Ville,lun-
di3 le 24ième jour du mois de janvier 1955, à ?.oo heures P.M. 
à laquelle assemblée étaient présents:-
SON HONNEUR LE MAIRE ANDRE JULIENS 

M M , les Echevins:- Léo Montplaisir3 Paul Lemariers Gaspard 
Vivier3 Jean,-Paul Laver gne 3 Aladin Giguère et Armand Lemire3 

formant quorum sous la Présidence du Maire au fauteuil. 

Résolution No, 12-853 
Proposé par 1 'êchevin Jean-Paul Lavergne3 

Appuyé par 1 'êchevin Léo Montplaisir. 
ET RESOLU que le procès-verbal de la dernière assemblée 

régulière du Conseil de cette Cité en date du 17 janvier 19553 

soit et est par les présentes adopté tel que lu. 
Adopté. 

Résolution No. 12-854 
Proposé par 1 'êchevin: Armand Lemire3 

Appuyé par l'êchevin: Aladin Giguère. 
ET RESOLU que les comptes au montant total de $9,606.36 

et tels que décrits ci-après3 soient et sont par les présentes 
acceptés pour paiement: 

LES COMPTES 

Liste de Paie No. 5 4,142.28' Liste de Paie No. 6 2,913.36 
P.7. Ayotte 53.87^- A. Brouillard Tire Serv.. 113.86 
Cap Machine Shop 163.75- Roméo Carignan 81.95 
Canadian Silk 8.28" Charbonnerie Champlain 51.uO 
J.Ls Gagnon 129.78-" Emery Guilbert 18.03 

Hewitt Equipment 281.21 
Inpr imeri e St.Patrice 46.58" The International 23.50 
Loranger & Molesworth 19.46" J. Lanouette & Al 345.00 
Léo Lupien 166.66" H. Massicotte & Frère 56.11 
Nos Droits 40.00" Georges Picard 134.57 
Proc. des Frères I. Chret 10.25" c.h. Savard 4.71 
St.Maurice Oxygen 55.93" St.Maurice Valley 11.90 
Tracteur & Equipment 108.62— Verrerie du Cap 22.52 
Rev.Père Emile Allie 150.00" Morin & Frères 453.18 

Total:- $ 9,606.36 
Adopté. . — 

^ 
Ré so lutionNo .12-855 

Proposé par 1 'êchevin: Gaspard Vivier, 
Appuyé par l'êchevin: Armand Lemire. 

ET RESOLU que ce Conseil demande bien r espectueuseme nt 
à la Commission municipale de Québec, 1 'autorisation d'emprunter 
temporairement de la Banque Canadienne Nationale, la somme de 
$29,383.00 pour payer les échéances du premier mars 1955 et de-
vant être remboursé à meme la oerception de la taxe de la dite 
année 1955. 

Si acceptée, le Maire et le Trésorier seront et sont 
par les présentes autorisés à signer un ou des billets jusqu'à 
concurrence dudit montant de $ 29,383.00 

Adopté. 
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CORRESPONDANCES LUES. 

Lettre de Me Léon Mêthot, Re: Bill No. 200 
Lettre de M. Taul Dupuis, Président de la Chambre de Commerce, 
incluant copie d'une résolution de l'assemblée du 16 décembre 
1954 I 
Lettre de M. Irenéë Roche fort, Re: Taxe fédérale pour les 
années 1954, 1955.,... j 
Lettre de Mme E. Caudet, demandant un cadeau pour leur partie 
de cartes»... 
Lettre de 1 'Association des Infirmes de T.Rivières demandant 

un octroi  
Lettre de M. Gaston Hardy, Maire, remerciant le Conseil pour 
sympathies reçues lors du décès de son pere..... 
Lettre du Rev. Père Gabriel Dubê, remerciant le Conseil pour 
aide et encouragement reçus,,-... 
Lettre de Civic Administration sollicitant un abonnement. 

ET LA SEANCE EST LEVE. 

+ + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + ++ + + + + + ++ ++ + + + ++ + + + + ++ + + + ++ + + + + + + + + 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du conseil de la cité du 
Cap-de-la-Madeleine, laquelle assemblée Afut tenue aux lieu 
et place ordinaires des sessions, à 1'^Hotel-de-Ville, lundi le 
31ieme jour du mois de janvier 1955, à 7.oo heures P.M., a 
laquelle assemblée étaient prés ents:-
SON HONNEUR LE MAIRE ANDRE JULIEN, 
M M . les Echevins:- Léo Montplaisir, Paul Lemarier, Gaspard 
Vivier, Jean-Paul Lavergne, Aladin Giguère et Armand Lemire, 
formant quorum sous la Présidence du Maire au fauteuil. 

Résolution No. 12-856 
Proposé par l'échevin: Léo Montplaisir, 
Appuyé par 1 'échevin: Aladin Giguère. 

ET RESOLU que le procès-verbal de la dernière assem-
blée régulière du Conseil de cette Cité en date du 24 janvier 
1955, soit et est par les présentes adopté tel que lu 

Adopté. 

Résolution No. 12-857 

Proposé par 1 'échevin: Gaspard Vivier, 
Appuyé par l'échevin: Paul Lemarier. 

ET RESOLU que les comptes au montant total de .... 
$14,343.74, et tels que décrits ci-après, soient et sont par 
les présentes acceptés pour paiement: 

Liste de Paie No. 7 
L'Art Graphique Inc. 
La Cordonnerie Moderne 
Can. Fed. of Mayors 
La Cité du Cap 
Gélinas & ^eslaUriers 
Imperial Oil Ltd 
Ernest Leblanc 
The Prudential Ass. 
Sirois Automobile Ltêe 
St.Maurice Indu. 
Vaugeois Auto Sp. 

LES COMPTES 

2,510.25" Liste de Paie No. 8 2,961.36-
18.42" L'Aide à l'Univ. 'L1,000.00 
17.85" Can. Oil Co. Ltd 23.23 
76.00" La Cité du Cap 58.33 

115.00** Dominion Fire Equip. 5.32 
266.39- Irving Oil Inc. 1,387.50 
143.94- Le Nouvelliste 135.99 
140.40- Municipal Finance 30.00 
559.81" The Shaw. Water & P. 2,708.71 

2,024.86 - Sirois Automobile Lt. 9.94 
67.11" Underwood Ltd 11.33 
72.00-

Total:- $ 14,343.74 
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Résolution No. 12-858 

ET RESOLU que 
et une minute le 25 a 
25 septembre 1955, 1 ' 
la-Madeleine, sera de 
vatoire de Greenwich, 
minuit et une minute, 
de cinq (5) heures en 
wich. 

Proposé par 1 'êchevin Armand Lemire} 

Appuyé par 1 'êchevin Aladin Giguère, 
ce Conseil décrète qu'à compter de minuit 
vril 1955, jusqu'à minuit et une minute le 
heure réglementaire pour la Cité du Cap-de-
quatre (4) heures en retard avec 1 'obser-
et qu'à la date du 25 septembre 1955, à 
l'heure redeviendra normale, c'est^à-dire 
retard avec le dit observatoire d e Creen-

Que Copie de la présente résolution soit immédiatement 
transmi se au Ministère des Affaires municipales de Québec, pour 
approbation. 

Adopté. 

Résolution No. 12-849 

ATTENDU QUE Cap-de-la-Madeleine et la région comptent 
environ 12,000 appareils de télévision; 

ATTENDU QUE nous sommes en dehors des sphères de récep-
tion actuellement en opération; 

ATTENDU QUE Cap-de-la-Madeleine et la région ont inves-
ti un capital dépassant 6 millions; 

ATTENDU QUE les marchands ne peuvent donner un service 
adéquat à cause de la mauvaise, réception; 

ATTENDU QUE les frais d'installation sont trop élevés; 
ATTENDU QUE la situation actuelle cause une foule de 

problèmes aux téléspectateurs de la Ville et de la région; 
ATTENDU QUE le commerce de la télévision dans la région 

est dans un état de "statu quo" dû à la crainte de la population 
d'investir un capital pour un service qui ne répond pas au be-
soin présent; 

EN CONSEQUENCE 

Sur proposition de 1 'êchevin: Jean-Paul Lavergne, 

Appuyé par l'êchevin: Léo Montplaisir. 

Que pour les raisons ci-haut ênumérées, ce Conseil sug-
gère que des mesures soient prises par les autorités compétentes 
pour donner au Cap-de-la-Madeleine et la région un rendement 
qui soit satisfaisant dans un avenir rapproché. 

Adopté. 

CORRESPONDANCES LUES. 

Lettre du Jeune Commerce des Trois-Ri vi ères, Re: amélioration 
de la télévision.... 
Requête de M M . Charles de Blois et C. de Grandmont etc, pour 
les services d'êgoûts et d 'aqueduc.... 
Lettre de la Société St.Patrick de Trois-Rivières sollicitant 
une annonce pour insérer dans leur pr o gramme de leur fete annu-
e11e.. • •. 
Lettre de la Commission Municipale de Québec, approuvant un em-
prunt temporaire de $29,383.oo pour payer les échéances du 1er 
mars 1955.... 
Lettre du Service Auxiliaire des Diabétiques demandant une sous-
cription à leur oeuvre.... 
Lettre de M,A. Maringer, avisant la Cité des dommages causés à 
cloture par le gros tracteur de la ville.... 
Bulletin de l'Union des Municipalités de la, Province de Québec, 
Re: 34ième congrès annuel.... 
JugementRequérant, Roméo Toupin, Intimés, J. Longval et la 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

jllMA 

ET LA SEANCE EST LEVEE. 

Le Greffier. Le Pr,o-Mair e. 

+ + 
+ + + + + + + + + + + + + + + + ++ + ++ ++ + + ++ + + + + + + + + + + ++ + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + 
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Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine, 

A une Assembléé du conseil de la cité du Cap-de-la-Made-
leine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et place ordinaires 
des sessions, à 1 'Hotel-de-Ville, lundi le 7ième jour du mois de 
février 1955, à 7,oo heures P.M., à laquelle assemblée étaient 
présents:- Son Honneur le Pro-Maire, Paul Lemarier, 
M M , les échevins:- Léo Montplais ir, Gaspard Vivier, Jean-Paul 
Lavergne, Aladin Giguère et Armand Lemire, formant quorum sous 
la Présidence du Pro-Maire au fauteuil. 

Résolution No, 18-860 
Proposé par 1 'échevin Jean-Paul Lavergne, 
Appuyé par l'êchevin Aladin Giguère. 

ET RESOLU que le procès-verbal de la dernière assemblée 
régulière du Conseil de cette Cité en date du 31 janvier 1955, 
soit et est par les pr és ent es adopté tel que lu. 

Adopté. 

Résolution No. 18-861 
Proposé par 1 'échevin: Aladin Giguère, 
Appuyé par 1 'échevin: Léo Montplaisir. 

ET RESOLU que les comptes au montant total de $81,175.40 
et tels que décrits ci-après, soient et sont par les présentes 
acceptés pour paiement:-

LES COMPTES 

I 

Liste de Paie No. 9 1y 937. 72" Liste de Paie No. 10 2, 881. 07-" 
L'Art Graphique Inc 49. 7.9'' Bureau d 'enrêgistrem. 15. 95" 
Bordeleau Tancrède 75. 00" Bigras Roland 108. 65-
Bêdard Roger,Phot. 18. 60" Bell Téléphone Co. 134. 19" 
Banque Can. Nat. 12, 810. 80-" La Cité du Cap 565. 24' 
La Cité du Cap 59. 86- René de Cotret 200. 00" 

Cap Machine Shop 30. 80" Canadian Marconi Co. 3. 35' 
Canadian Pacific RI y Co. 10. 00" Cap Auto Electric 85. 54 ' 
Charbonnerie Champlain 137. 33" Cusson Frères Ltèe 24. 24" 
Dêlisle Auto Accès. 262. 75" Deshaies Autom. Enrg. 2. 12' 
L.Gauvin & Banque Can. ly 215. 98" Hébert Studio Ltèe 7. 00". 
Imprimerie St.Patrice 121. 81" L'Hon. Min. des Fin. 48. 28"" 
Me Léon Mêthot 100. 00" Millen John. T.R. • 54 ' 
Neptune Meters Ltd 19. 89" National Ass. of Ass. 5. 00 " 
Nos Droits 4. 20" J.if. Nadeau I . 31" 
Le Rev, du Can. 54. 00' Spécialités Beauchamp 13. 00' 
C.H. Savard 31. 85" St.Maurice Oxygen Redg 23. 56" 
Camille Tanguay 50. 00" United Aut'o Parts 12. 31" 
Vaillancourt & Va ill. 59. 67" 

I 

Total: 

Adopté. 

81,175.40 

Résolution No. 12-868 
Proposé par l'êchevin: Gaspard Vivier, 
Appuyé par l'êchevin: Jean-Paul Lavergne. 

ET RESOLU que le role d'évaluation tel que confectionné 
par les êvaluateurs et tel qu'amendé par le Bureau d'Audition des 
plaintes comme le démontre le rapport ci-joint et devant servir 
de base à l'imvosition de la taxe pour l'année 1955soit et est 
par les présentes homologué. 

Adopté. 

Résolution No. 18-863 
Proposé par l'êchevin: Aladin Giguère. 
Appuyé par 1'échevin: Jean-Paul Lavergne. 

ET RESOLU que ce Conseil autorise par les présentes, la 
Shawinigan Water & ^ower Co., à installer une lampe de 100. C.P., 
à l'extrémité de la rue Mère Camelin. 

Adopté. 

I 

AVIS DE MOTION No. 18-864 

leine 
Je soussigné, échevin de la Cité du Cap-de-la-Made-

xeunt: donne avis de motion, qu'aux temps et en la manière voulus 
par la JjOI et les règlements de la cité, je proposerai et soumet-
trai, à ce Conseil, a une prochaine séance un règlement intitulé 

(suite( à la page ci-contre) 



(suite - Avis de Motion) 

"'REGLEMENT AMENDANT LE REGLEMENT No. 309 CONCERNANT LES TAXIS." 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, ce 7ième jour du mois de 
février 1955. 

(signé) JEAN-PAUL LAVERGNE, 
Echevin de la Cité. 

CORRESPONDANCES LUES. 

M. Conrad Vaillancourt offre à la Cité un bout de rue pour la 
somme de ($1.00) un dollar.... 
Lettre de M. Conrad Brûlé demandant un prolongement d'aqueduc dé 
50 pds.... 
Lettre de M. -<4. Toupin demanda nt les services d'eau et d ' êgoûts.... 
Lettre de M. E. Rivard, secrétaire-trésorier de la municipalité 
de Ste-Marthe acceptant de payer à la  cité du Cap, $75.00 de 
1'heure pour les services des pompiers de la ville avec minimum 
d'une heure.... 
Lettre de M. Maurice Théorêt, Secrétaire-trésorier de 1 'Associa-
tion des étudiants invitant le Conseil à leur journée sportive 
qui aura lieu le 22 février prochain au colisée.. .. 
Lettre du Ministère des Affaires Municipales de Québec approu-
vant le r èglement No. 318 relatif à la distitution de certains 
officiers municipaux.... 
Lettre de M. Philémon Laflamme, Président de l'Association des 
propriétaires de taxis de la Cité, félicitant et remerciant le 
Conseil, Re: règlement concernant les taximètres dans la Cité 
du Cap-de-la-Madeleine.... 
Lettre de l'Association de la Croix de Lorrains demandant un octroi. 
Lecture du Bulletin: Re: La journée de l'Union des Municipalités. 

1008 

ET LA SEANCE EST LEVEE. 

m u 

Le Greffier. 
+ + + + + + + + + + + 

+ + + •+ + ++ + + + + 
Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du Conseil de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, 
laquelle assemblée fut tenue aux lieu et place ordinaires des sessions, à l'HÔ-
tel-de-Ville, lundi le lip-ême jour du mois de février 1955, à 7:oo heures P.M., 
â laquelle étaient présents:- SON HONNEUR LE MIRE,.ANDRE JULIEN, 
MIL les Echevins:- Léo Montplaisir, Paul Lemarier, Gaspard Vivier, Jean-Paul 
Lavergne, Aladin Giguère et Armand Lemire, formant quorum sous la Présidence 
du Maire au fauteuil. 

Résolution No. 12-865 
Proposé par l'êchevin: Léo Montplaisir 
Appuyé par l'êchevin: Gaspard Vivier 

ET RESOLU que le procès-verbal de la dernière assemblée régulière 
du Conseil de cette Cité en date du 7 février 1955, soit et est par les pré-
sentes, adopté tel que lu. 

Adopté. 

Résolution No. 12-866 
Proposé par l'êchevin: Paul Lemarier 
Appuyé par l'êchevin: Aladin Giguère 

ET RESOLU que les comptes au montant total de $ 8,67iu7l et tels 
que décrits ci-après, soient et sont par les présentes acceptés pour paiement:-

LES COMPTES 

Liste de Paie No. 11 $ 1,973.21"' Liste de Paie No. 12 $ 2,911.36" 
Ayotte P.V. 15.77" Assemblée Législative 1.50-
Bergeron P.E. Machineries 9.38 " Brouillard A. Tire Serv. 7 5 . 1 7 -

(Voir suite page suivante) 
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LES COMPTES:- (Suite) 

Jeune Commerce du Cap-Mad. $ 50.oo / Cap Seat Covers Inc. $ 6 .00 -
Conseil des Ports Nationaux 50.oo ' Champlain Express Inc. 1 . 5 0 -
J.-Ls. Gagnon 137 .37 ' I.B.M. Company- 6 . 5 0 -
Kimball Automobile Ltée. kk .62- Jacques Lacoursiêre 2 . 9 2 ' 
H. Massicotte & Frères Ltée. 103.61 ' Morin & Frères Inc. 17.22" 
Ph. McCarthy Transport Inc. 1,81" Le Nouvelliste k 5 . i 5 -
National Research Council 3.00- Nazaire Tremblay 25.52-
Procure des Frères de l'I.C. 2 3 . 1 5 " Prudential Ins. Company 5kk.93-
Supertest Petroleum Corp. 183.63- Jean-R. Saulnier 51.37-
Jacques Sauvageau 61.56- T.-R. Auto Electric Ltée 10k.06-
Richard Rochefort 1 ,039.ko - Cité du Cap 100.oo -
Me. Léon Méthot & Al. 1,085.oo " TOTAL:- v/ $ 8,67k.71 

Adopté. 

Résolution No. 12-86? 
Proposé par 1'êchevin: Gaspard Vivier 
Appuyé par 1'êchevin: Armand Lemire 

ET RESOLU que le Maire et les Echevins de la Cité du Cap-de-la-Ma-
deleine, â l'unanimité, remercient le Gouvernement et tout particulièrement, 
l'Honorable Maurice-L. Duplessis, Premier Ministre de la Province, de leur 
collaboration si précieuse â la Cité du Cap-de-la-Madeleine et en particulier, 
pour l'octroi de § 1*2,000.oo qui a été voté â la dite Cité, ainsi que de la 
bienveillante attention qu'il apporte â tous nos problêmes. 

Adopté. 

Résolution No. 12-868 
Proposé par 1'êchevin: Paul Lemarier 
Appuyé par 1'êchevin: Aladin Giguêre 

ET RES0HJ que le Maire et les Echevins de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine remercient M. Maurice Bellemare, Député du Comté de Champlain, 
d'avoir^bien voulu accepter d'être le parrain du "BILL" de la Cité, No. 200, 
présenté â la Législature et d'avoir contribué au succès de la passation de 
ce "BILL" et de sa collaboration â l'obtention du dernier octroi, si impor-
tant pour les finances de la Cité, octroi accordé par le Premier Ministre, 
l'Honorable Maurice-L. Duplessis. 

Adopté. 

Résolution No. 12-869 
Proposé par 1'êchevin: Gaspard Vivier 
Appuyé par 1'êchevin: Jean-Paul Lavergne 

ET RESOLU que ce Conseil approuve le plan de cadastre 13k de la 
subdivision kkO à k62 inclusivement, de monsieur Conrad Vaillancourt, fait 
et préparé par M. Ernest-L. Duplessis, A.G., en date du 12 août 195k. 

Adopté. 

Résolution No. 12-870 
Proposé par 1'êchevin: Gaspard Vivier 
Appuyé par 1'êchevin: Léo Montplaisir 

ET RESOLU que ce Conseil accepte de M. Conrad Vaillancourt, le 
prolongement de la rue St-Georges, entre Père Breton et des Vétérans, d'urte 
largeur de 66 pieds par une profondeur de 606 pieds plus ou moins et appa-
raissant â un plan fait et préparé par M. Ernest-L."Duplessis, A.G., en da-
te du 12 août 195k, comme étant le numéro de subdivision non officiel k5l du 
cadastre 13k, et ce, pour le prix de UN DOLLAR ($l.oo). 

Que le Notaire Paul Boucher soit autorisé à préparer le contrat 
et le Maire et le Greffier â le signer. 

Adopté. 

Résolution No. 12-871 
Proposé par 1'êchevin: Jean-Paul Lavergne. 
Appuyé par 1'êchevin: Armand Lemire. 

ET RES0IU que ce Conseil prie le Ministère de la Santé au Gouver-
nement d'Ottawa de bien vouloir étudier la possibilité de réajuster les Al-
locations familiales en rapport avec le coût plus élevé de la vie actuelle. 

Adopté. 

Résolution No. }2-872 
Proposé par 1'êchevin: Jean-Paul Lavergne. 
Appuyé par 1'êchevin: Aladin Giguêre. 

ET RESOLU que le règlement No. 309-C intitulé "REGLEMENT AMENDANT 
LE REGLEMENT N0. 309, CONCERNANT LES TAXIS", soit et est par les présentes, 
adopté en première lecture. 

Adopté. 
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Résolution No. 12-873 

Proposé par l'échevin: Jean-Paul Lavergne 
Appuyé par l'échevin: Aladin Giguère. 

ET RESOLU que le règlement No. 309-C intitulé "REGLEMENT AMENDANT LE 
REGLEMENT No. 309, CONCERNANT LES TAXES", soit et est par les présentes, adop-
té et deuxième et dernière lecture. 

Adopté. 

AVIS DE MOTION No. 12-871+ 

Je, soussigné, échevin de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, donne avis 
de motion, qu'au temps et en la manière voulus par la LOI et les règlements 
de la Cité, je proposerai et soumettrai, à ce Conseil, â une prochaine séance, 
un règlement intitulé "REGLEMENT AUTORISANT LE CONSEIL DE LA CITE DU CAP DE LA 
MADELEINE A PRELEVER LES FONDS NECESSAIRES A L'ADMINISTRATE ON DE LA CETE POUR 
L'ANNEE 1955". 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, ce llp-ême jour du mois de fé-
vrier 1955» 

(Signé:-) Gaspard Vivier, 
Echevin de la Cité. 
Cap-de-la-Madeleine, P.Q. 

AVIS DE MOTION No. 12-875 

Je, soussigné, échevin de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, donne avis 
de motion qu'au temps et en la manière voulus par la LOI et les règlements de 
la Cité, je proposerai et soumettrai,. à ce Conseil, â une prochaine séance, un 
règlement intitulé "REGLEMENT CONCERNANT LES MARCHES ET LES DIFFERENTS COMMER-
CES SUR LES MARCHES". 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, ce lljiême jour du mois de fé-
vrier 1955. 

(Signé:-) Gaspard Vivier, 
Echevin de la Cité, 
Cap-de-la-Madeleine, P.Q. 

CORRESPONDANCE LUE: 

Lettre du Crédit Social, re: Allocations familiales. 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du Conseil de la Cité du 
Cap-de-la-Madele ine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et pla-
ce ordinaires des sessions, à 1 'Hotel-de-Ville, lundi le 28ième 
jour du mois de février, laquelle assemblée étaient prêsents:-
SON HONNEUR LE MAIRE ANDRE JULIEN, 
MM. les Echevins:- Léo Montplaisir, Paul Lemarier, Gaspard Vivier, 
Jean-Paul Lavergne, Aladin Giguère et Armand Lemire,formant quo-
rum sous la Présidence du Maire au fauteuil. 

Résolution No. 12-876 
Proposé par l'échevin: Jean-Paul Lavergne, 
Appuyé par l'échevin: Léo Montplaisir. 

ET RESOLU que le procès-verbal de la dernière assemblée 
régulière du Conseil de cette Cité en date du 14 février 1955, 
soit et est par les pré sente s adopté tel que lu. 

Adopté. 

Résolution No. 12-877 
Proposé par l'échevin: GaspardVivier, 
Appuyé par l'échevin: Paul Lemarier. 

ET RESOLU que les comptes au montant total de $ 19,831.83 
et tels que décrits ci-après, soient et sont par les présentes 
acceptés pour paiement: 

LES COMPTES 
Liste de Paie No. 13 2, 969.35 - Liste de Paie No. 14 2,911.36" 
Lista de Paie No. 15 3,207.73 - Liste de Paie No. 16 2,911.36 

(la suite au verso) 



10,14 

(suite des comptes) 

L'Art Graphique Inc. 145.03" Canadian Sue Mfg. 4.53" 
Canadian Pacific Rly 131.77 " Clarendon Hotël 54.90" 
Crqwn Toilet Serv. Enrg. 1.45" Charbonnerie Champ la in 110.20" 
Jeune Commerce du Cap 1,000,00* Garage Charest & Prère 1151.70" 
General Steel Wares 3. 05' Hewitt Equipment 148. 88" 
H. P. Hébert 153. 72" Imprimerie St.Patrice 245. 42" 
Jacques Philippe 6. 70" Neuffel & Esser 119. 36 " 
L'Hon. Mins. des Finances 10. 00" L'Hon. Min. des Fin. 684. 21" 
Northern Electric 3. 31" Georges Picard 68. 49* 
The Prudential Ins. 552. 04" Quincaillerie Rochef. 20. 95" 
Roland Rochefort 61. 57- •André Rousseau 75. 00 " 
St.Maur ice Ind. 84. 53" The Shawinigan W & P 2737. 76 " 
Tracteur & Equipment 203. 53- -Underwood Ltd 48. 93" 
L'Union des Municipalités 5. 00" 

\A Total:-$ 19, 831 .83 

Adopté. 

Résolution No. 12-878 
Proposé par 1'échevin: Léo Montplaisir, 
Appuyé par 1 'échevin: Armand Lemire. 

ET RESOLU que ce Conseil apprend avec regrets, le décès 
de jM. l'Abbé Rosaire Larigière, survenu à l'Institut Familiale 
de_,Nominingue. 

M. L'Abbé Larivière, était le fils de M. et Mme Joseph 
S. Larivière et frère de MM. Joseph H. et Lionel Larivière, ce 
dernier ancien échevin et Commissaire d'Ecoles du Cap-de-la-Made-
leine. 

Ce Conseil se joint donc à la population de cette Cité 
pour présenter à la famille éprouvée, ses plus sincères consoléan-
ceq. 

Adopté. 

Résolution No. 12-879 
Proposé par l'échevin: Gaspard Vivier, 
Appuyé par 1 'échevin: Jean-Paul Lavergne, 

ET RESOLU que ce Conseil a appris avec de vifs regrets, 
le décès de Madame Veuve Alfred Longval résidente de cette Cité 
depuis de nombreuses années. 

Madame Longval était la mère de Mme Edouard Bouchard, 
de M. Julien Longval, constable de cette Cité et Grand 'Mère de 
Mlle Armande Bouchard, secrétaire de Son Honneur le Maire, M. 
André Julien. 

Ce Conseil présente donc aux familles Longval & Bouchard, 
ses plus sincères sympathies dans le deuil cruel qui vient de 
les atteindre. 

Adopté. 

Résolution No. 12-880 
Proposé par l'êchevin: Paul Lemarier, 
Appuyé par l'êchevin: Aladin Giguère. 

ET RESOLU que ce Conseil apprend avec regrets le décès 
de Madame Justinien Bouchard, mère de M. Edmond Bouchard, emplo-
yé de la Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

Ce Conseil présente 'donc à la famille Bouchard, ses plus 
sincères sympathies, dans sa présente épreuve. 

Adopté. 

Résolution No. 12-881 
Propo sê, secondé et 'RESOLU à 1 'unanimité 

que les taxes municipales de quelque nature qu'elles soient, gé-
nérales ou spéciales, à être payées à la Cité du Cap-de-la-Made-
leine, par la Compagnie "TOOKE BROTHERS LIMITED" une Compagnie 
formée en vertu des lois du Canada, sur tous les terrains, bâ-
tisses, propriétés, usines, machinerie et accesso ires utilisés 
par ou en rapport à ladite industrie en la Cité du Cap-de-la-Ma-
deleine, sont fixées à " QUATRE MILLE CINQ CENTS ($ 4,500.oo) 
dollars par année pour une période de cinq ans, et ce, à compter 
du premier janvier 1955. 

Cette fixation n'inclura pas la taxe d'eau et les li-
cences d 'affaires. 

L'évaluation de "DEUX CENT QUARANTE-HUIT MILLE HUIT CENTS 
TRENTE-CINQ ($ 248,835.oo) dollars qui apparaît au role pour l'an-
née 1955,^ au nom de la Compagnie Wesley Mason Mills Ltd, pour ses 
propriétés industrielles devra demeurer au même montant pour la 



Nom : Salaire : Foncti on : 

EMPLOYES REGULIERS ? (Suite) 

Donat Richard $ 0.85 l'heure 

Ernest Leblanc $ 1„10 1'heure 
Benoft Massicotte $ 1.20 1'heure 

Léo Gagnon & 1.20 1'heure 
Donatien Bergeron * 0.85 1'heure 
Hervé Trépanier $ 1.20 l'heure 

- X - 1 0.90 1 ' heure 
Arthur Brouillette $ 0.85 1'heure 

$ 6 8 3 6 3 0 o O O 

Gardien Garage et Préposé 
au service Huile et Gaz» 
Mécanicien - Entretien Puits,, 
Opérateur sur souffleur -
été: sur chargeuse. 
Opérateur sur tracteur, Méc. 
Conducteur Tracteur Aqueduc. 
Opérateur Tracteur, Mécanicie 
Commis. 

Journalier - Garage. 

CE QUI FORME UN GRAND TOTAL DE: I 237,2^8.00 



Nom; 

BIEN-ETRE PUBLIC: 

Salaire : Fonction: 

Laurent Langis 
Maurice Loranger 

3,5^0.oo 
2,860.oo 

6,360.00 

Directeur du Bien-Etre, 
Enquêteur pour le B-E. 

TRAVAUX PUBLICS : 

Victorin B. Laurin 
Donat Marchand 
Henri Girorx 
Napoléon Lussier 
Henri Brousseau 
Adolphe Roof 
Edmond Bouchard 
Hector Beauchamp 
Raoul Buist 
Wellie Dargis 

$ il, 000.00 
$ 3,500.oo 
$ 2,600.00 
$ 2,288.oo 
$ 2,70ii.oo 
$ 2,080.00 

2,600;00 
2,70U.oo 

900.00 
720.OO 

* 

Ingénieur de la Cité, 
Surintendant de Voirie. 
Surveillant des Travaux. 
Assistant-Contremaître. 
Mécanicien. 
Gardien des Outils. 
Ass't-Surintendant Voirie. 
Mécanicien. 
Pension. 
Pension. 

AQUEDUC: 

Orner Rancourt 
Roger S. Gravel 
Jacques Daveluy 
Arthur Loranger 
Maurice Montambeault 
Jude Toupin 
Henri Picard 
Alcide Vadeboncoeur 
Tancrêde Bordeleau 

2k,096.00 

$ 3,500.00 

i 2,600.00 
$ 2,ljljli.oo 
$ 2,600.00 
$ 2,600.00 
I 2,600.00 
ï 2,600.00 
$ 2,600.00 
$ 900.00 

Surintendant. 
Percepteur. 

11 

Collecteur. 

Opérateur des Pompes. 
11 H 

Pension 

22,Util,00 

EMPLOIES REGULEERS: 

Gérard Thiffeault 1 111. où/semaine 
Jean-Baptiste Lasanté $ 0.85 l'heure 

Raymond Bernier $ 0.95 1 heure 
Robert Boucher $ 0.95 1 heure 
Emery Germain $ 0.95 1 heure 
Roméo Courteau 0.86 1 heure 
Paul. Corhin $ o.;85 :, heure 
Lorenzo Dussauiu $ 0.85 1 heure 
Jos.-Arthur Bêdard $ 0.85 1 heure 
Anatole Dénommée $ 0.85 1 heure 
Onésime Dumas $ 0.85 1 heure 
Julien Levasseur $ 0.85 1 heure 
Armand Baril $ 1,20 1 heure 

Origêne Trottier $ 1.20 1 heure 
Arthur Bergeron $ 0.85 1 heure 
Léon Marchand $ o.85 1 heure 

11 11 1 1,20 1 heure 
Emile Veilleux $ Oo85 1 heure 
René Boisvert $ 0.95 1 heure 
Henri-Paul Sauvageau $ o»95 1 heure 
Jacques Dionne $ 0.95 1 heure 
Camille Pépin $ -0.95 1 heure 
Robert Trudel $ 60,00/semaine 

Gardien Garage Aqueduc. 
Ménage des Bureaux et main-
tenance de l'Aqueduc. 
Chauffeur Camion - A'queduc. 
Maintenance Aq.-Puisards. 
Maint, Aqueduc - Réparations 

11 11 11 

Gardien du Dépotoir. 
Gardien du Parc Du Moulin, 
Journalier - Général Voirie, 

11 it 11 

Gardien Parc Des Chenaux. 
Journalier - Général Voirie. 
Opérateur sur souffleur -
été: Chauffeur de Camion. 
Opérateur sur tracteur» 
Journalier - Général Voirie. 
Opérateur sur tracteur. 
Sur souffleur en hiver. 
Opérateur sur tract. Fordson. 
Chauffeur de Camion - Voirie, 

11 11 
Surintendant du Garage, 



SALAIRE ACCORDE A CHAQUE EMPLOYE ET EN REGARD, LA FONCTION ATTRIBUEE 

A CHACUN E 'EUX 

Non; 

ADMINISTRATION: 

Léo Lupien 
J.-Edouard Biron 
Arthur Beaudin 

Jacques Bettes 

Lucien St-Onge 
Léopold Brochu 
Elphêge Gaumond 
Philippe Lariviêre 
Carmen Rouette 
Armande Bouchard 
Jos. Lanouette 

Salaire : 

6,000,oo 
H,680,oo 
3,900.oo 

li±,580.oo 

| 3,120.00 

$ 3,060.oo 
$ 3,120.oo 
$ 2jéOO.oo 
$ 3r120.oo 
$ lj600.00 
$ l,UOO.oo 
$ 900.oo 

Fonction: 

Ing. P., Gérant municipal. 
Trésorier. 
Greffier. 

Insp. Bât. permis de const, 
et sec. rôle d'évaluation. 
Assistant-Trésorier. 
Comptable. 
Directeur des Achats. 
Secrétaire du Gérant. 
Sténo-Dactylo. 
Secrétaire du Maire. 
Pensi on. 

$ I8,920.oo 

POLICE ET INCENDIE ; 

H,-Raymond Lachance 1 5,000.00 Directeur de Police. 
Léonidas Lemay $ 3,536O00 Capitaine-Détective. 
Julien Lacroix $ 3,016.oo Détective. 
Laurier Belle-Isle • U 3,221^.00 Capitaine de Police» 
Ovila Nault $ 3,221;. oo Radio-Police, Syst. alarme 3,221;. oo 

et lumières de trafic. 
Emile Anctil t 2,860ioo Sergent. 
R. Tousignant * 2,756,oo Constable et Pompier. 
Bruno Paquin $ 2,756.oo it u 

M. Cinq-Mars 1 2,756.oo ti o 

J. Mongrain $ 2,756.oo it n 

C.E. Lallemand $ 2,756.oo n n 

Julien Longval * 2,756.oo n n 

Emmanuel Bourassa $ 2,756coo » . n 

Jean-Paul Lavergne $ 2,756.oo u n 

Roch Boudreau 1 2,756.oo u ii 

Marcel Desbiens $ 2,756.oo u n 

Guy Bettez $ 2,756.oo n n 

Edouard Trahan $ 2,600.oo n u 

Je a n-Paul Veiliet 1 2,6000oo n n 

L, Fortin ft 2,600çOo u n 
Jacques Levasseur A HP 2,600.oo 

n n 

Jean-Guy Cormier ft 2,600.oo n » 

E, Leblanc •1 2,600,oo n ii 

Yves Massicotte $ 2 oo n , u 

Roger Gauthier ft # 2,UUl+.oo ti » 

M . XX ' f t 
HP 2,UUl;.oo n n 

Laçasse Lord ft 720.oo Pension 
Gilles Baribeau ft HP 900.oo u 

$ 75,728.oo 

APPLICATION DE LA LOI : 

Me. Léon Méthot, C.R. $ 1,300.oo Recorder. 

HYGIENE : 

Donat Montambeault $ 2,70U.oo Ass't-Surintendant Aqueduc 
Charles Daviau 1 2,ii96,oo Préposé aux Egoûts. 

$ 5,200.oo 



BUDGET POUR L'ANNEE 1955 

Page - 5 -

FONDS INDUSTRIEL 

Service de la Dette 

911-Intérêts sur obligations 1,210.oo 
912-Rachat d'obligations 8,000.oo 
913-Cornmission sur échéances 7 «31 

R E S U M E :-

Dépenses Générales 

921-Taxes municipale et scolaire 2,200.oo 

9,217.31 

2,200.oo 

TOTAL FONDS INDUSTRIEL:- 11,1+17.31 

TOTAL DE L'AQUEDUC: 130,177.78 

TOTAL DE LA SECTION GENERALE : 763,51+1.01; 

TOTAL DU FONDS INDUSTRIEL; 11,1+17.31 

MONTANT GLOBAL DU BUDGET:- 905,136.13 

CAP-de-la-MADELEINE, QUE., 
ce 23 février 1955. 
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HYGIENE Page 

Ull-Ccnduites Principales d'Egoûts U,500.00 
Ul2-Conduit.es Service d'Egoûts 2,000.00 
Ul3-Puisards et Regards 5,000.00 
UlU-Divers et Réclamations '100.00 
Ul5-Salaires 5,200.00 
iilô-Nettoyage 7,500.oo 
Ul7-Dépotoir 2,000.00 
Ul8-Enlëvement des vidanges 15,000.00 
Ul9--Divers 
U20-0util].age 100.00 
U21-Assurances 250.00 

Ul,650.oo 

CONSERVATION DE IA SANTE 

511-Unité Sanitaire 5,000.oo 
512-Octrois 200.oo 

BIEN-ETRE PUBLIC 

5,200.00 

611-Assistance Publique 
612-Fonds de secours 
613-Bien-Etre de l'Enfance 
6lU-Salaires 
6l5-Divers 

SERVICES RECREATIFS ET CCIMJNAUX 

711-Parcs Terrains 
712-Parcs Bâtisses 
713-Parrs Salaires 
71l4-Parcs Piscines 
715-Parcs Patinoires 
716-Parcs Eclairage 
717-Parcs Tennis 
718-Parcs Divers 
719-Assura.nces 
720-Parcs Outillage et Accessoires 
721-Balance Publique 

SERVICE DE LA DETTE 

811-Intéréts sur obligations 
812-Rachat d'obligations 
813-Intérêts sur emprunts temporaires 
Slli-Commission sur échéances 
815-1ntérêts Banque 

123,l51i.60 
1,500.00 

700.00 
6,360.00 

hOO.oo 

132,lll|.60 

2,500.oo 
I4OO.00 

5,000.00 
1,200.00 

800.00 
2,000.00 

200.00 
100.00 
500.00 
200.00 
100.00 

13,000.00 

79,775.98 
106,800.00 

l,955.oo 
338.59 

TOTAL DE LA SECTION GENERALE 

188,869.57 

763,5Ul.OU 



BUDGET POUR L'ANNEE 

PROTECTION DE LA PERSONNE ET DE LA FROPRIETE 

1955 

(Suite) Page - 3 -

22 - Service de la Police 

221-Salaires des Policiers 3ii,588.oo 
222-Auto-Pa trouilie et Auto-Détective 5,800.oo 
222-1-Gazoline et Huile 2,800.oo 
223-Radi o-Poli ce , 0 0 

22li-Détectives salaires 6,552.oo 
22li-l-Détectives uniformes 250.oo 
22b-2-Détectives divers '200.oo 
225-Divers (Ameublement et Intercommunication) 1,000.oo 
226-Assurances 1 500.oo 
227-Chauffage et Electricité 1*200.oo 
228-Papeterie '200.oo 
229-Uniformes 5^120^00 

59,685.oo 

23 - Application de la Loi 

231-Cour Municipale 1 500.00 
232-Frais judiciaires 75»oo 
233-Divers 100.00 

l,675.oo 

2k - Eclairage des Rues 

2lpL-Frais d'énergie 22,000.00 
21*2-La Croix du Chemih (Divers) l50,oo 
2i*3-Liste des Jiirés 200.00 

22,350.oo 

TOTAL DE PROTECTION DE LA PERSONNE ET P R O P R I E T E 1 2 2 , 9 1 8 . 0 0 

3 - TRAVAUX FUBLICS 

311-Assurances 2,000.00 
312-Appareils et Outillage 2'500.00 
313-Camions 7'750*. 00 
313-1 -Tracteurs 6,500.oo 
31u-Souffleurs 1,800.00 
315-Gazoline et Huile 9'500.00 
316-Enlèvement de la neige 38*000.00 
317-Rues entretien lôjoooloo 
31b-Rues réparation 18^00.00 
319-Indicateurs et numéros 3 000.00 
320-Bâtisses 1*500:00 
321-Garage (Hangar "C") 750.00 
322-Téléphone '125!00 
323-Trottoxrs LuOOO.oo 
^-Salaires 25,500.oo 
325-Ingenieurs salaires - divers 8 000.00 
326-Divers et Réclamations *500*oo 
327-Cadastre loo!00 
328-Ouverture de Rues luOOO.oo 
329-Contingent 5,000.00 

155,025.OO 
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ADMINISTRATION 

11 - Executive et Législative 

111-Le Conseil 
112-Le Secrétariat 
113-Frais généraux 

12 - Administrative 

121-Salaires 
122-Papeterie 
123-Rôle d'évaluation 
12 h-Vérifi cati on 
125-Avis Légaux 
126-Divers Contingent 

13 - Contribution â 1'Assurance-Chômage 

li; - Dépenses d'administration générale 

lijl-Assurance de Garantie 
lk2 -Assurance-Groupe 
lii3-Délégations 

lUi-Assurances: rues - trottoirs 
li£-Eleétions Municipales 
ll4.6-H6tel-de-viI.le 
II4.7 -Octroi s 
Ili8-Publicité 
lU9-Réceptions 
150-Téléphone : 
151-Amendements à la Charte (Re : Bill) 

Page 

9,000.00 
1,1*00.00 

100.00 

2 -

29,500.OO 
3,500.oo 

11*, 000.00 
600.00 
500.00 

5,213.87 

1,800.00 

' lOOioo 
3,1*00.00 
2,500iOO 
2,500.00 
1,200.00 
7,000.00 

16,000.00 
3,500.oo 

7 5 0 . O O 

'700.00 
1,500.00 

10,500.00 

53,313.87 

1,800.00 

39,150.OO 

TOTAL DE L'ADMINISTRATION:-- loi*,763*8? 

PROTECTION DE LA PERSONNE ET DE LA PROPRIETE 

21 - Service des Incendies 

211-Salaires des Pompiers 3l*,588„oo 
212-Appareils 520.00 
213-Camion-Gazoline '600.00 
211*-Assurances 1 500.00 
215-Entretien des Bâtisses 500.oo 
216-Systême d'alarme 250.00 
217-Uniformes 100.00 
218-Divers l,000.oo 
219-Dêfense Civile C.P.C. l50.oo 

39,208.oo 



BUDGET POUR L'ANNEE 1955 

DETAILS ET DEPENSES 

AQUEDUC  

1 - A - ADMINISTRATION 

11-a-Assurances 

12-a-Bâtisses 
13-a-Impression 
ll+-a-Salaire s de Bureaux 
15-a-ïélêphone 
16-a-Divers 

2 - A - FACTORAGE ET RECOUVREMENTS 

21-a-Papeterie 
22-a~Percepteurs salaires 
23-a-Percepteurs uniformes 

3 - A - APPROVISIONNEMENT 

31-a-Prises d'eau et Puits 

1+ - A - ENERGIE ET POMPAGE 

1+1-a-Energie électrique 
1+2-a-Opérateurs salaires 
1+3-a-Usine de Pompage 

5 - A - PURIFICATION 

5l-a-Chlore 

6 - A - TRANSMISSION ET DISTRIBUTION 

61-a-B or ne -f ontai ne s 
62-a-Conduites principales 
63-a-Conduites services 
61+-a-Salaires généraux 
65-a-7alves et compteurs 

'500.00 
1,500.00 

' 25.00 
5,0l+l+.oo 

1+00.00 
100.00 

1+00.00 
5,200.00 

1+00.00 

l+,000.00 

8,500ooo 
7,800.00 

350.OO 

350.OO 

3,000.00 
2,500.oo 
l+,000.oo 
6,500.oo 

750.00 

7,569.oo 

6,000.00 

l+,000.oo 

l6,650.oo 

350.OO 

16,750.00 

7 - A - AUTRES DEPENSES 

71-a-Appareils et Outillage 
72-a-Camions 
73-a-Gazoline et Huile 
7l+-a-Tracteurs 
75~a-Divers 
76-a-Pour. comptes douteux 

8 - A - SERVICE'DE LA DETTE 

81-a-Intérêts sur obligations 
82-a-Rachat d'obligations 
83-a-Int.érêts sur emprunts temporaires 
8i+-a-Commission sur échéance 

TOTAL DE L'AQUEDUC:-

1,200.00 
1,800.00 
2,500.oo 
1,200.00 

1+00.00 
5,000.00 

27,31+2.00 
38,700.00 

600.00 
116.78 

12,100.oo 

66,758.78 

130,177.78 



Province de Québec, 
Gité du Cap-de-la-Madeleine. 
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REVENUS : 

Ta foncière générale 

Taxe de trottoirs 

Taxe d'amusements 

Taxe de vente 

Taxe de vidanges 

Licences et Permis 

Loyer de la machinerie 

Application de la Loi 

Intérêts sur arrérages 

Balance Publique 

Octrois spéciaux 

Contribution â la neige 

Fonds Industriel 

Vente de Terrains 

Aqueduc 

TOTAL:-

DEPENSES: 

Administration 

Protection de la Personne et de la Propriété 

Travaux Publics 

hygiène 

Conservation de la Santé 

Bien-Etre Public 

Services Récréatifs et Communaux 

Service de la Dette 

Fonds Industriel 

Aqueduc 

k5l,736,13 

8,000»00 

5,5oo.oo 

125,000.00 

25,000.oo 

33,000.00 

k,000.00 

3,000.oo 

3,000.oo 

500.oo 

k7,300coo 

k,500.oo 

9,600.oo 

185,000.oo 

$ 905,136.13 

10k,763.87 

122,918.00 

I55,025.oo 

kl,650,oo 

5,200.oo 

132,11k.60 

13,000,00 

188,869.57 

ll,kl7.31 

130,177.78 

TOTAL: $ 905,136.13 



10,14 

(suite de la résolution No. 12-881) 

Compagnie TOOKE BROTHERS LIMITEE, durant toute ladite période du 
premier janvier 1955 au premier janvier 1960. 
Le tout3 sujet à ratification par la Législature de Québec. 

Adopté. 

Résolution No. 12-881-A 

Proposé, secondé et résolu unanimement, 
que le budget devant survir de base pour l'exercice financier 
1955, au montant total de $ 905,136.13 avec échelle de salai-
res y attachée, le tout, tel que préparé par le Gérant de la 
Cité, soit adopté. 

Adopté. 

Résolution No. 12-882 
Proposé, secondé et RESOLU à 1 'unanimité 

que le règlement No. 320 intitulé " REGLEMENT AUTORISANT LE 
CONSEIL EE LA CITE EU CAP EE LA MADELEINE A PRELEVER LES F ONES 
NECESSAIRES A L'ADMINISTRATION DE LA CITE POUR L'ANNEE 1955, 
soit et est par les pré sentes adopté en première lecture. 

Adopté. 

Résolution No. 12-883 
Proposé, secondé et RESOLU à 1'unanimité 

que le règlement No. 320 intitulé " REGLEMENT AUTORISANT LE 
CONSEIL DE LA CITE DU CAP DE LA MADELEINE A PRELEVER LES FONDS 
NECESSAIRES A L'ADMINISTRATION DE LA CITE POUR L'ANNEE 1955, 
soit et est par les pré sentes adopté en deuxième et dernière 
lecture. Adopté. 

Résolution No. 12-884 
Proposé par 1 'êchevin: Paul Lemarier, 
Appuvê par l'êchevin: Aladin Giguère. 

ET RESOLU que le règlement No. 319 intitulé " REGLEMENT 
CONCERNANT LES MARCHES ET LES DIFFERENTS COMMERCES SUR LES MAR-
CHES" soit et est par les présentes adopté en première lecture. 

Adopté. 

Résolution No. 12-885 
Proposé par l'êchevin: Paul Lemarier, 
Appuvé par l'êchevin: Aladin Giguère. 

ET RESOLU que le règlement No. 319 intitulé" REGLEMENT 
CONCERNANT LES MARCHES ET LES DIFFERENTS COMMERCES SUR LES 
MARCHES" soit et est par les présentes adopté en deuxième et 
dernière lecture. Adopté. 

CORRESPONDANCES LUES. 

Lettre de M. Irenée Rochefort, Député, Re: Allocations familiales ... 
Lettre du Cercle Lacordaire St-Odilon sollicitant une page d'an-
nonce pour leur programme souvenir à l'occasion de leur lOieme 
anniversaire.... 
Lettre de l'Association des propriétaires St-Odilon remerciant 
le Conseil pour la manière dont s'est fait l'entretien des rues 
de la Cité depuis le début de l'hiver.... 
Lettre de M.P. Cadrin, Président de 1 'Association des Proprié-
taires de St-Lasare, félicitant le Conseil pour l'obtention de 
l'octroi provincial de $42,000.... 
Lettre de Jacques Bettes, Inspecteur des bâtiments Re: Maurice 
Philibert et permis de construction.... 
Lettre du Conseil des Unions des Moulins à papier invitant le 
Conseil à assister au Banquet de cloture de leur Convention.... 
Lettre du Ministère des Affaires Municipales, Re: règlement 
No. 226-D, relatif aux taux pour le service de 1 'eau et des égouts... 
Lettre du Ministère des Affaires Municipales Re: Règlement No. 309-C 
relatif aux taxis.... 
Lettre du Ministère des Affaires Municipale s, Re: Règlement No.311-a 
relatif aux licences de commerce, taxes spéciales, etc.,... 
Avis de r êclamati on à la Cité de la part de M. Jean-Bte Hébert. 



Province de Québec, 
Cap-de-la-Madeleinc. 

A une assemblée rêaulière du conseil de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine, laquelle as semblée fut tenue aux lieu et pla-
ce ordinaires des sessions, à 1 ' Hotel-de-Ville, lundi le'14ième 
jour du mois de mars 1955, à 7,oo heures P.M., à laquelle assemblée 
étaient présents:- SON HONNEUR LE MAIRE ANDRE JULIEN, 
MM. les Echevins•*- Léo Montplaisir, Paul Lemarier, Gaspard Vivier, 
Jean-Paul Lavergne, Aladin Giguère et Armand Lemire, formant quorum 
sousla Présidence du Maire au.fauteuil. 

Résolution No. 12-887 
Proposé par l'êchevin: Gaspard Vivier, 
Appuyé par 1 'échevin: Aladin Giguère. 

ET RESOLU que le procès-verbal de la dernière a ssemblêe 
régulière du Conseil de cette Cité en date du 28 février 1955, 
soit et est par les présentes adopté tel que lu. 

Adopté. 

Résolution No. 12-888 
1 Proposé par 1 'échevin Léo Montplaisir, 
Appuyé . p ar l'êchevin: Paul Lemarier. 

ET RESOLU que les comptes au montant total de $18,642.13 
et tels que décrits ci-après, soient et sont par les présentes 
acceptés pour paiement:-

LES COMPTES 

Liste de Paie No. 17 
Liste de Paie No. 19 
H.A. Beaudoin Photo. 
The Bell Telephone Co. 
Bureau d 'Enrêgistrement 
Roméo Carignan 
La Citêdu Cap 
La Comité du timbre Noel 
Délisle Auto Acc. 
P.A.Couin 
Hébert Studio 
Jos Lanouette et al. 
Le Rec.Gen du Canada 
St.Maurice Oxygen Red g, 
William Scully Ltd 
Tracteurs & Equip. 
Mme Philippe Trottier 
Union des Manufacturiers 

18 
20 

2, 529.66*"' Liste de Paie No. 
3,649.65 " Liste de Paie No. 

38.00" A. Beaudin, Gref. 
155.04" A,Brouillard Tire 
13.95" Can.Pac RI y. 
82.50" La Cité du Cap 

155.33" La Cité du Cap 
50.00" Eugène Charbonneau 
22.07" L. Gauvin & Banque 

123.42— J.Ls Gagnon 

7.00" Irving Oil Inc. 
736.66" Loranger & Molesworth 
90,00" Le Rev. Gen. du Can 
57.83" J.R. Saulnier 
4.39" The Shawinigan W & P. 

138.07 " L'Hon. Très. 
32.50" L'Unjon Musicale 

100.00" Vaillancaurt & Vaill. 

2,858.36 
3,478.61 

165.15 
308.40 

5. 00 
33.18 
57.67 
6.00 

1,215.98' 
113.83 

1,425.00 
149.81 
172.80 
42.46 

14-7. 04 
223.00 
250.00 

3. 77 

X Total:- $ 18,642.13 
Adopté. 

Résolution No. 12-889 
Proposé par 1 'échevin Paul Lemarier, 

ET RESOLU UNANIMEMENT, Que ce Conseil félicite chaleureu-
sement M. L.X. Thomas ^erlinguet, arpenteur-géomètre, à l'occa-
sion de son centième anniversaire d e naissance, qu'il ç'élèbrera 
demain, 15 mars 1955. 

Ce Conseil, en même temps que ses r emerêiements pour le 
travail très précieux exécuté;par' 'le vénérable centenaire sur le 
cadastre du Cap-de-la-Madeleine, offre à M. Berlinguet ses voeux 
les plus sincères de bonne santé et lui souhaite encore plusieurs 
années de vie. 

Adopté, 

Résolution No. 12-890 
Proposé par l'êchevin Aladin Giguère, 
Appuyé par 1 'échevin Jean-Paul Lavergne. 

ET RESOLU que ce Conseil accepte de CROWN TOILET SERVICE" 
une lisière de terrain de 22 1/2 pieds de largeur par toute la 
profondeur du terrain appartenant à la dite Crown Toilet Service, 
formant en superficie 6,154 pieds et faisant partie du lot 423-1 
du cadastre officiel de la Cité du Cap-de-la-Madeleine et devant 
servir à 1 'élargissement de la rue Leduc et ce, pour la somme de 
$1, 000. 00. / 

Il est cependant compris que ce montant de $1,000. sera 
employé à caper les redevances d'eau dues par "CROWN TOILET SER-
VICE a la Cité. 

(suite à 7a page ci-contre) 
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PROVINCE, . 

DE QUEBEC 

1 H ; > 

V 
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>• • .} « • - • A; jt&A»*^*-' — 
. : ' : ' . ^ -, -

A une assemblée spéciale) 'du conseil de la 'cité .du 

1 f-

4 
• :Cap-derla-Madelëine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et place ordinaires 

V des sessions;-'à ï'Hôtel-de-VUle, SAMEDI . J Ae 5ièipe . iour~ 

U'/ (h, mois, d e Mars '" 1955 ' '-à,l.oèeures P:M' (ÉÉkilf laquelle f . 

: ... assemblée• étaient présents ut—* -.•„•*"'•'.'••. é**.: 

"' SON' honneur,.le maire' André Julien. '.••/ 

, ' CITE V- ' u,, 'i' , Y V V v * t. . ••'.'• 

• \ M M . les : écheznns, :— x,éô Mohtplais-ir, « Paul Lemarier, Gaspard 
. ôu. .. Vivier, jJéaa^Paùi;-Lavergne et Aladin | 

y-DE-LA-MÂDELEINE ¥ t 'y'.Giguêre^-Y • „ v , • -
. f • ., : "k ^ • _ . • , .. ] 

• ;—— , _ < formant .quorum h us la Préstdence*dujMAÏRE au fauteuil., 
^ • Y-Y f'Yj „ 1 

Proposé par l'échêvin jèan-Pâûl* „ Lavergne,y • 'v 
Appuyé par l'échêvin • Aladifl Glguèrë . 

B't résolu :— ' "Y 

RESOLUTION 

No. . 1 2 - 8 8 6 . . . ' 

J - . Que ce Conseil apprend aveeTde Vifs regrets, 
; ' - .. • ' " - YV • • • -j ' 

"'vie décès de Mademoiselle Rosé Rochèfort, fille de feu 

y-, . . ; , . .. ; ' v - \ 

Adélard Rochefort et belle-soeur de,M. Armand Lemire, 

Echevin de cette Cité. 

Ce Conseil présente, donc aux families Lemire 

' et Rochèfort ses plus 'sincères sympathies dans le deuil • 

cruel qui vient"de les> atteindre et autorise par les ( 
. : / ' 

fprésemtes le Trésorier a verser les honoraires d'une 

Grand-'Messe, pour le repos de l'âme de la disparue. 

A d o p t é • , 

Certifié - vraie .copie 

. Le Greffier'. 
- << s 

, rr • -1 " •'< - . . . 

Y <t. 

.. 



(suite de la résolution No.. 12-890) 
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Que le Notaire Paul Boucher soit autorisé à préparer le contrat 
et le Maire et le Greffier à le signer. 

Adopté. 

AVIS BE MOTION No. 12-891 

Je soussignê, échevin de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, donne 
avis dé motion, qu'aux temps et en la manière voulus par la LOI 
et les règlements de la Cité, je proposerai et soumettrai à ce 
Conseil, a une prochaine séance un règlement intitulé" REGLEMENT 
AMENDANT LE REGLEMENT No. 311 TRAITANT DES LICENCES DE COMMERCE, 
TAXES SPECIALES OU DROITS SPECIFIQUES POUR LICENCES OU PERMIS". 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, ce 14ième jour du mois de 
mars 1955. 

(signé) 'JEAN PAUL LA VERGNE. 
Echevin de la Cité. 

CORRESPONDANCES LUES. 

Lettre de M , j. Deschamps de Grand'Mere, demandant l'ouverture 
de la rue Berlinguet où ses terrains sont situés.... 
Lettre de la Compagnie Tooke Bros. Ltd, remerciant le Conseil 
pour la résolution envoyée en rapport avec 1 ' imposition des 
tCLX6 s • • • • 
Lettre de M , Jean-Louis Dallaire, demandant un'prolongement d'a-
queduc et d'êgoûts sur la rue St-Arneault.... 
Lettre de M. Eugène Matteau, organisateur sportif, demandant au 
conseil de lui aider à défrayer les dépenses du voyage à Boston 
que M. Jean-Louis Guignard de cette ville doit entrepr endre pour 
participer au fameux marathon de _Boston.... 

Lettre de M. Wilfrid Martel demandant une exemption pour le paie-
ment des taxes municipales et scolaires.... 
Lettre de Mme Vve Z. Chamberland offrant de céder à la Cité une 
lisière de terrain pour l'ouverture d'une rue.... 
Lettre de la Fédération de l'O.T.J. demandant un octroi de $5000. 
pour l'année 1955.... 
Lettre du Commissariat des Incendies, Re: Semaine de la préven-
tion des incendies - 1954.... 
Réclamation de M. Ovide Cartier de St-Louis de France, Re: Camion 
de la Cité conduit par M. H-Paul Sauvageau.... 
Réclamation de M. J.Edouard Biron pour dommages subis à son au-
tomobile lorsqu'il heurta brusquement la glace dans une ouvertu-
re pratiquée au-dessus d'un regard d'êgoût.... 
Lettre de M. L. Quessy, réclamant le montant des dommages subis 
à son automobile lorsqu'un tracteur de la ville frappa le coté 
devant droit de sa voiture en reculant.... 
Lettre de Civic Administration offrant cette revue à un taux 
spécial. 

ET LA SEANCE EST LEVEE. 

Province de Québec. 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une Assemblée régulière du Conseil de la Cité 
du Cap-de-la-Madeleine, lundi le 2lème jour du mois de mars 1955 
à ?.oo heures P.M., à laquelle assemblée étaient présents : -
SON HONNEUR LE MAIRE ANDRE JULIEN, 
MM. les Echevins:- Léo Montplaisir, Paul Lemarier, Gaspard Vivier, 
Jean-Paul Lavergne, Aladin Giguère et Armand Lemire, formant quo-
rum sous la Présidence du Maire au fauteuil. 



10,14 

Résolution- No. 12-892j 
Proposé par 1 'échevin Jean-Paul Lavergne, 
Appuyé par l'êchevin Léo Montplaisir. 

ET RESOLU que le procès-verbal de la dernière assemblée 
régulière du Conseil de cette Cité en date du 14 mars 1955, soit 
et est par les présentes adopté tel que lu. 

Adopté. 

Résolution No. 12-893 
Proposé par l'êchevin: Jean-Paul Lavergne, 
Appuyé par 1 'échevin: Aladin Giguère. 

ET RESOLU que les comptes au montant total de $ 11,932.49 
et tels que décrits ci-après, soient et sont par les présentes 
acceptés pour .paiement : -

Les Comptes 

Listede Paie No. 21 
Jean Banville Inc. 
L'Art Graphique Inc. 
Cap Auto Electric 
La Citédu Cap 
Crown Toilet Serv. 
Deshaies Automobile Enrg 
Garage Charest Frères 
Imprimerie St.Patrice 
Kimball Automobile 
Morin Erères Inc. 
Roy Automobile 
Sirois Automobile Ltêe 
C.H. Savard 
Stop Fire Ltd 
The Shawini gan W & P. 
Vaugeois Auto Spring 

2, 2,727.88' Liste de Paie No. 22 
89.15- P. V. Ayotte Ltêe 

103.33' Cap Machine Shop 
7.14- La Citédu Cap 

82.49- Canadian Industries (1954) 
1.75- Cusson Frères Ltêe i\-\Q 
8.29 —D.B. Dustbane 

689.72" Hotel St-Maurice 
83.01- Imperial Oil Ltd  n ^ ^ 
25.84'' Jos Lanouette &  A1. 
10.44- Le N0uvelliste Inc. 
9.28 Le Receveur Général du C. 
.22- Supertest Petroleum 

54.40* Snap On Tools of Can. 
179.03- St. Mauri ce Ind. Co. 

2,861.53* T.Rivières Auto E. 
11.50- Veillette Frères 9. 

Total:- $ 11,932. 
Adopté. : 

962. 
21. 
53. 
53. 
21. 

470. 
11. 

101. 
11. 

736. 
133. 

1. 
75. 
62. 

165. 
98. 

57' 
51 
75-
00 -
55" 
32 -
38' 
85 ' 
25 -
66' 
74' 
oo-
71-
10-
00 " 
80-
20' 
49 

Résolution No. 12-894 
Proposé par 1 'échevin Aladin Giguère. 
Appuyé par l'êchevin Gaspard Vivier. 

ET RESOLU que ce Conseil félicite chaleureusement M. 
Jean-Louis Lacroix, Prêsidenc actuel du Jeune Commerce de la 
Cité du Cap-de-la-Madeleine, a 
Sénateur International au sein 
très convoité et qui rejaillit 
notre Cité et la population en 

l'occasion de sa nomination de 
des Jeunes Chambres, honneur 
sur nos Chambre de Commerce, 
général. 

Adopté. 

Résolution No. 12895 
Proposé par 1 échevin: Gaspard Vivier, 
Appuyé par l'êchevin: Jean-Paul Lavergne. 

ET RESOLU que ce Conseil se fasse l'interprète de tous 
les citoyens de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, pour pr és enter 
à la population de la Ville de Nicolet, particulièrement les 
familles éprouvées par la conflagration, leurs plus profonde s 
sympath i es. 

Adopté. 

Résolution No. 12896 
Proposé par 1 'échevin: Gaspard Vivier, 
Appuyé par 1 'échevin : Paul Lemarier. 

ET RESOLU que M. Robert Trudel soit engagé contremaître 
au Garage municipal au salaire de $60. oo par semaine, et ce_, 
à compter du 21 mars 1955. Cet engagement est considéré comme 
étant de caractère permanent. ' ' Adopté. 

Résolution No. 12-897 
1 'échevin, 
1 'échevin, 

Jean-Paul Lavergne, 
Paul Lemarier. 
intitulé " REGLEMENT 

Proposé par 
Appuyé par 

ET RESOLU que le règlement No. 311-B 
AMENDANT LE REGLEMENT No. 311 TRAITANT DES LICENCES DE COMMERCE, 
TAXES SPECIALES OU DROITS SPECIFIQUES POUR LICENCES 0 9 PERMIS" 
soit et est par les présentes adopté en première lecture. 

Adopté. 

Rêsolution No. 12-898 

ET RESOLU que 

Propose par 
Appuyé par 

le règlement 

l'êchevin: Jean-Paul Lavergne, 
1 'échevin: Paul Lemarier. 
No. 311-B intitulé "REGLEMENT 

AMENDANT LE REGLEMENT No. 311 TRAITANT DES LICENCES DE COMMERCE, 
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Résolution No. 12-898(suite) 

TAXES SPECIALES OU DROITS SPECIFIQUES POUR LICENCES OU PERMIS" 
soit et est par les présentes adopté en deuxième et dernière . 
lecture. Adopté. 

CORRESPONDANCES LUES. 

La Ligue de Quilles du Personnel du Conseil Exécutif de Québec, 
demande une annonce dans leur programme- souvenir.... 
Lettre de M , Albert Roche fort demandant, un prolongement d'aque-
duc et d'égoût sur le coté sud de la rue Ste-Marie près de la 
rue De Grandmont.... 
Lettre de Ài, Chs. Aug. Rancourt, demandant les services d égouts.... 
Lettre de M. Emile Bilodeau demandant un permis de construction 
pour poulailler.... 
Lettre de M,g. Duquette, secrétaire-trésorier de l'Union des Muni-
cipalités de la Province, incluant la causerie de l'Honorable 
Prévost ainsi que la Revue "Relations.... 

Lettre de M. Clément Milette, demandant un permis de constructi on 
de même que les services d'aqueduc et d 'égoûts.... 
Réclamation de Henri Doyon pour dommages à son automobile dûs 
au mauvais état de la rue Turmel.... 
Réclamation pour dommages subis lorsque le véhicule-incendie de 
la Corporation de la Cité heurta le véhicule dans lequel M. et 
Mme Benoit Loranger se trouvaient... . 
Réclamation Re: Arthur Desfossés et la Cité du Cap.... 
Lettre du Ministère des Affaires municipales Re: Règlement No. 320 
relatif à l'imposition de la taxe foncière pour l'année 1955.... 
Lettre du Ministère des Affaires Municipales, Re: Règlement No. 319 
en abrogation des règlements Nos. 92, 108, 121 et autres, relatifs 
aux marchés.... 
Lettre du Ministère des Affai 

Le GREFFIER. 
+ + ++ + + + + + + ++ ++ + 

+ + + + + + + + + + + + .+ + + 

Province de Québec, 
Cité du  cap-de-la-Madeleine, 

Municipales, Re: Avance de l'heure.. 

ET LA SEANCE EST LEVEE. 

A une assemblée régulière du conseil de la Cité du Cap 
de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et place 
ordinaires des sessions, à 1'Hotel-de-Ville, lundi le 4ième jour 
du mois d'avril 1955, à ?.oo heures P.M., à laquelle assemblée 
étaient présents:- SON HONNEUR LE-MAIRE ANDRE JULIEN, 
M M . les échevins:- Léo Montplaisir, Paul Lemarier, Gaspard Vi-
vier, Jean-Paul Lavergne, Aladin Giguère et Armand Lemire, for-
mant quorum sous la Présidence du, MAIRE au fauteuil. 

Résolution No. 12-899 
Proposé par 1 'êchevin Léo Montplaisir, 
Appuyé par l'êchevin Paul Lemarier. 

ET RESOLU que le procès-verbal de la derniere assem-
blée régulière du Conseil de cette Cité en date du 21 mars 1955, 
soit et est par les présentes adopté tel que lu. 

Adopté. 

Résolution No. 12-900 
Proposé par l'êchevin Gaspard Vivier, 
Appuyé par l'êchevin Aladin Giguère. 

ET RESOLU que les comptes au montant total de '$58,722.05 
et tels que décrits ci-après, soient et sont par les présentes 
acceptés pour paiement:-

LES COMPTES 

Liste de Paie No. 23 
Liste de Paie No. 25 
Association des Infirm. 
Bell Telephone 
Banque Can. Nat. 

3,339.88" Liste de Paie No*24 3,089.88" 
2,684.26 - Liste de Paie No. 26 3,089.88" 

100.00" L 'Association des Pom. 35.00-
152.49 ' Benoit J. Bêgin 273.00 ~ 

9,381.04" Banque Can. Nat. 29,812.05 -
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(suite des comptes) 

Canadian Pacific RI y Co. 
Commission Touristique 
Club de Curling du Cap 
Crown Toilet Serv. Enrg. 
Dunn Carbon & Ribbon 
J. Ls. Gagnon 
.Emile Hamel 
Philippe Jacques 
M. Electric Ltêe 
T.J. Moore Co. Lid 
Le Nouvelliste 
Quincaillerie Rochefort 
Jacques Sauvageau 
Les Servantes de Jésus 
E. Paul Thibeault 
Underwood Ltd 

Résolution No. 12-901 
Proposé par l'échevin Paul Lemarier. 
Appuyé par 1 'échevin Aladin Giguère. 

ET RESOLU que M. Gaspard Vivier, Echevin du Quartier 
No. 3, soit et est par les présentes, nommé PRO-MAI RE, pour 
le prochain terme de trois (3) mois. 

Adopté. 

Résolution No. 12-902 
Proposé par l'échevin Jean-Paul Lavergne, 
Appuyé par 1 'échevin Aladin Giguère. 

ET RESOLU que ce Conseil autorise par les présentes 
M. Benoit Bégin, Architecte-paysagiste, à préparer pour la Cité 
du Cap-de-la-Madeleine, un Code de construction; il luî eE (ïloué 
comme honoraires-professionnels, un montant de $800.oo plus 
$25.oo pour chaque séance d'étude qu'il tiendra avec le Comité 
qui sera formé; et ce, jusqu'à concurrence de $400. oo. 

Adopté. . 

Résolution No. 12-903 
Proposé par l'échevin Léo Montplaisir, 
Appuyé par l'échevin Paul Lemarier. 

ET RESOLU que ce Conseil accepte de M. Jos Edmond Loran-
ger, les lots Nos. 114-51, 114-62 et 114-63 d'une largeur de 50 
pieds chacun par une profondeur de 75 oieds et ce, pour le prix 
de $1,000.oo pour les trois, lesquels lots serviront au prolon-
gement de la rue Thomas Ward,, entre St-Joseph et des Oblats. 

Que le Notaire Paul Boucher soit autorisé à préparer le 
contrat et le Maire et le Greffier à le signer. 

Adopté. 

Résolution No. 12-904 
Proposé par l'échevin Armand Lemire, 
Appuyé par l'échevin Aladin Giguère. 

ET RESOLU que le permis de chauffeur No. 33, détenu par 
M. Louis H. Montambeault, soit et est par les présentés, révo-
qué à toutes fins que de droit et que son permis d'auto-taxi, 
portant le No. 41, soit transferré au nom de son père, Monsieur 
Eugène Montambeault. 

Adopté. 

Résolution No. 12-905 
Proposé par 1 'échevin Armand Lemire, 
Appuyé par l'échevin J.P. Lavergne. 

ET RESOLU que ce Conseil  rrêsente aux dirigeants et 
annonceurs du Poste C.H.L.N., ses meilleures félicitations 
pour 1 'initiative qu'ils ont prise de mentionner la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine lors de l'identification du Poste et 
les prie d'accepter ses plus sincères remerciements. 

Adopté. 

Résolution No. 12-906 
Proposé par 1 'échevin Jean-Paul Lavergne, 
Appuyé par l'échevin Léo Montplaisir. 

ET RESOLU que ce Conseil accepte de reprendre po ssession 
du local du Corps Canadian des Troupiers Nationaux, situé au 

(suite à la page ci-contre) 

91.05" La Cité du Cap 83. 01' 
750.00" Charbonnerie Champ. 132.38" 
250.00^ La Cie Ronéo du Can. 48.47-

1.75" Dominion Fire Equip. 2.80" 
40.69" Luc Gauvin es Banque 1,222.06-" 
58.96" II.P. Hébert Enrg. 115.41" 

130.00" Irving Oil Inc. 1,500.00" 
14.58" Georges Lanouette 20.00-

259.36- Montreal Blue Prints 21.76-
14.14" ph. Mac.Carthy Trans. , 1.65" 
77.80" Police Equipment 29.50" 
13.97- Roland Rochefort 83.10" 

217.21" Spécialités Be au champ 17.16-" 
137.00" The Shawinigan 7 & P 124.83" 
11.66 " L 'Hon. Très, de la P.1,248.80" 
45.47" v/ 

\\ Total:- $ 58,722.05 
Adopté. ============ 
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lrésolution No. 12-906) 

Hangar "C", à la s uite de la décision de ces derniers en date 
du 26 mars 1955, de trans porter leurs activités avec la Compa-
gnie "A" des Trois-Rivières, et ce, à compter du 25 avril 1955, 
et que ledit local soit mis à la disposition de la Légion Cana-
dienne du Cap-de-la-^adeleine, section 204. Ils devront cepen-
dant, à 30 jours d'avis remettre ledit local à la disposition 
de la Cité. 

Adopté. 

Résolution No. 12-907 
Proposé par l'échevin Aladin Giguère, 
Appuyé par l'êchevin Armand Lemire. 

ET RESOLU que 1 'évaluation inscrite au role 1955 au 
nom de 1 'Oeuvre des Terrains de Jeux sur le loi 417-A-l et 
apparaissant comme imposable, soit trans ferrée comme non im-
posable dans la colonne GOUVERNEMENT. 

Adoptê. 

Résolution No. 12-908 
Proposé par l'êchevin Jean-Paul Lavergne, 
Appuyé par l'êchevin Gaspard Vivier. 

ET RESOLU que la Shàwini gan W & P Co., soit autorisé à 
déplacer un poteau de 3 à 4 pieds vers le sud en face de la pro-
priété de M. Charles Troy situé au No. 234 de la rue St-Laurent. 

Adopté. 

Résolution No. 12-909 
Proposé par 1 'échevin Jean-Paul Lavergne, 
Appuyé par l'êchevin Paul Lemarier. 

ET RESOLU que la soumission de Monsieur Roland Rochefort 
en date du 4 avril 1955, au prix global de $ 1,751.64, pour un •• 
uniforme pour le Capitaine, un uniforme pour le sergent, vingt--
et-un uniformes pour les constables, deux complets pour les détec-
tives, deux uniformes pour les percepteurs d'eau, quatre ceintures 
le tout tel que spécifié à la dite soumission, soit acceptée. 

Adopté. 

CORRESPONLANCES LUES. 

Remerciements de M. et Mme Jos 3. Larivière pour s ympathies 
exprimées à l'occasion du décès de M. l'Abbé Rosaire Larivière.... 
Remerciements de M. F.X. Thos. Berlinguet, pour résolution de 
bons souhaits à l'occasion de son lOOième anniversaire de naissance 
Remerciements de la famille Rochefort, pour témoignage de' sympa-
thie à 1 'occasion du décès de Mlle Rose Rochefort. 
Lettre de M. J. Emile Langis portant à l'attention du Conseil, 
le geste méritoire de la force constabulaire, lorsqu'un policier 
constata que la porte de son magasin n'était pas barrée, et en 
avertit le propriétaire.... 
Application de M. Clément A. Dêsaulniers comme détective.... 
Lettre de la Légion Canadienne demandant que le local situé au 
Hangar "C" soit mis c leur disposition.... 
Lettre des Troupiers Nationaux avertissant le Conseil qu'il ces-
sait d'occuper le local situé au Hangar "C".... 
Lettre de l'Association des Fanfares Amateurs, demandant de sous-
crire une page d'annonce dans leur programme-souvenir.... 
Le Jeune Commerce des T-^o i s-Ri vières, remercie le conseil pour la 
collaboration apportée à leur comité de la télévision.... 
Lettre du Curling Club remerciant le conseil pour l'encouragement 
donné..., 
Lettre de Daveluy, St-Pierre et Daveluy Enr, demandant l'autorisa-
tion de publier un guide des adresses.... 
Lettre des Servantes de Jésus-iiarie demandant au Conseil de leur 
rembourser le montant de $137.70 comprenant les taxes municipales,. 
Lettre de l'Oeuvre des Terrains de Jeux, informant le conseil 
que l'évaluation du terrain qu'il occupe n'est pas imposable, 
étant la propriété du Gouvernement provincial.... 
Lettre de M. Patrice Laquerre, offrant de vendre à la ville un 
terrain dans la, paroisse St-Lazar e.. . . 
Remerciements du Maire de Nicolet, M. J.U. Caron, pour -résolution 
de sympathies exprimées à l'occasion de la conflagration.... 
Lettre du Bell, Re: Service téléphonique.... 
Lettre de l'Unioi\ des Municipalités de la Province de Québec, 
Re: 34ième Congres Annuel.... 



(suite de la correspondance) 

Lettre de M. C.N. DeGr-andmont, demandani Ules services d'aqueduc 
et d'êgoûts soit prolongés jusqu'à la rue Feverel.... 
Lettre de 11. Fernand Lanouette demandant un permis de construction. 
Lettre de M. Jacques Bettes, inspecteur des bâtiments, re: permis 
de construction pour "Bungalow" pour 11. Léo Milette... . 
Réclamation de Mlle Marguerite Racine pour chute sur un trottoir 
et les dommaaes occasionnés.... 
Lettre de M. Jos Lari viere réclamant les dommages subis par une chu 
te que son épouse a faite sur le trottoir.... 
Réclamation de M. Raymond Denis pour dommages subis à sa cloture 
par un employé de la cité  
Ouverture de soumission- Re: Uniformes de police. 

ET LA SEANCE EST LEVEE. 

+ + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + ++ + + + ++ + + + + 

Province de Québec. 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du Conseil de la Cité du Cap-
de-la-Madeleine, laquèlle assemblée fut tenue aux lieu et jplace 
ordinaires des sessions, à 1 'Hotel-de-Ville, lundi le ldième 
jour du mois d'avril 1955, à ?.oo heures P.M.? à laquelle assem-
blée étaient prés ents :- Son Honneur le Pro-Maïre Gaspard Vivier, 
MM. les êchevins:- Léo Montplaisir, Paul Lemarier, Jean-Paul 
Lavergne, Aladin Giguète et Armand Demise, formant quorum sous 
la Présidence du Pro-Maire au fauteuil 

Résolution No. 12-910 
Proposé par l'échevin: J.P. Lavergne, 
Appuyé par* 1''échevin: R~. Lemarier. 

ET RESOLU que le procès-verbal de la dernière assemblée 
régulière du Conseil de cette Cité en date du 4 avril 1955, 
soit et est par les présentes adopté tel que lu. 

Adopté. 

Liste de Paie No. 27 
Liste de Paie No. 29 
p. 7. Ayotte 
Bureau d enregistrement 
H. Bêliveau 
Canadian Pacific Rly 
Canadian Oil Co. 
Cap Machine Shop 
Cusson Frères Ltée 
La Chambre de Commerce 
Deshaies Automobile 
J. Ls Gagnon 
La Garde Ste-Madeleine 
Hébert Studio Ltée 

28 
30 

Résolution No. 12-911 
Proposé par 1 'échevin: A. Lemire, 
Appuyé par l'échevin: A. Giguère. 

ET RESOLU que les comptes au montant total de $29,132.20 
et tels que décrits ci-après, soient et sont par les présentes 
acceptés pour paiement:-

LES COMPTES  
5,482.59" Liste de Paie No. 
2,060.65' Liste de Paie No. 

87.51— Bellemarre Auto 
19.70' A.Brouillard 
36.42' Bien-Etre Public 
4.00" Canadian Pacific Rly 

23.23' Cap Auto Electric 
163.03 —La Cité du Cap 
197.86 — Champlain Express 
250.00' Chabot & For tier 
17.34— Deshaies Automobile 

124.00Gêlinas & Deslauriers 
100.00' Georges Hêroux 

7. 00—Kimball Automobile 
Jos Lanouette & Al < féhU* " Michel Lalancette 
Loranaer & Molesworth . 33.66—Mass icotte & Arcand 
M. G. Machinery Enrg. 
Mussens Canada Ltd 
Georges Picard 
Le Rec. Gen. du Can. 
The Royal Ins. Co. 
St.Maurice Oxugen Red'g 
William Scully 
Snap on tools 

oT / 42.65—Morin ô Frères Inc. 
^f / 56.84-. The Prudential Jns . 
' / 32.56- Procure des Frères Ins. 

174.00-Le Rec. Jen. du Can. 
7,393.67 - Roy Automobile Enrg. 

70.23 — St.Maurice Industries 
2.60— The Shawinigan >'/ & P 

33.32— Supertest Petrol. 

3, 089.88 " 
3, 089.88" 

20.40 " 
21.48 " 

1,500. 00 " 
1.25-

53.42 -
30.68 " 
1.93 -

125.00-
1,225.70 -

124.23" 
33.15 ' 
16.04-
6.50-

17.30 -
73.75 — 

523. 63 -
2.65 -

408.00 -
28.67 -

157.59 ~ 
1, 000.00 -

158.92 -
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(suite des comptes) 

Tooke Bros Ltd 20.30— H. P. Thibeault 2.27 --
Trois Rivieres 59.94— United Part auto 1.77-— 
Verrerie du Cap 14.64 — Vaillancourt & Vaill 14.21.—• 
Vaugeois Auto Spring 9.50 —Cité du Cap 150.00 

Résolution No. 12-912 

Proposé par l'êchevin Léo Montplaisir, 
Appuyé par 1 'échevin Paul Lemo.r ier. 

ET RESOLU que la résolution No. 12-903 faite et adoptée 
le 4 avril 1955, soit et est par les prés entes abrogée et annulée 
à toutes fins que de droit et remplacée par la suivante:-

"Que ce Conseil accepte de M. Jos Edmond Loranger, les 
lots Nos 114-51, 114-62 et 114-63 du cadastre officiel 
de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, mesurant chacun 50 
pieds de largeur par 75 pieds de profondeur, ainsi 
qu'une lisière de terrain de 10 pieds de largeur par 
une profondeur de 225 pieds étant une partie du lot 
cadastral Ptie 114, parallèle et adjacente aux dits 
lots 114-51, 114-62 et 114-63 et devant servir au pro- j /j 
Ion gement de la rue Thomas ïïark, entre St-Jo sech et \J (fr 
Des Oblats, et ce, pour le orix de $ 1,000.oo, le tout 
tel que spécifié à une option détenue par la Cité en 
date du 23 septembre 1954 et renouvelée le 18 décembre 
1954. 

Que le Notaire Paul Boucher soit autorisé à préparer le con-
trat et le Maire et le Greffier à le signer. 

Adopté. 

Résolution No. 12-913 

Proposé par l'êchevin A. Giguère, 
Appuyé par 1 'échevin J.P. Lavergne. 

ET RESOLU que la résolution No. 12-890 faite et adoptée 
le 14 mars 1955, soit et est par les prês entes abrogée et annu-
lée à toutes fins que de droit et remplacée par la suivante :-

"ET RESOLU que ce Conseil accepte de "CROWN TOILET SERVICE" 
(Albert Pouliot) une lisière de terrain de 22 l/2 pieds de lar-
geur par toute la pro fondeur du terrain appartenant à la dite 
"CROWN TOILET SERVICE", formant en superficie 5,990 pieds et fai-
sant partie du lot 423-1 du cadastre officiel de la Cité du Cap-
de-la-Madeleine et devant servir à l'élargissement de la rue 
Leduc, et ce, pour la somme de $ l, 000.oo. 

Il est cependant entendu que le dit montant de $1,000.oo 
sera employé à payer les redevances d'eau, dues par la dite 
"CROWN TOILET SERVICE", à la Cité. 

Que le Notaire Paul Boucher soit autorisé à préparer le 
contrat et le Maire et le Greffier à le signer. 

Adopté. 

Résolution No. 12-914 
Proposé par 1 'échevin Aladin Giguère, 
Appuyé par l'êchevin Léo Montplaisir. 

ET RESOLU que la Shawinigan Water & ower Co. soit autori see 
d'installer deux lampes de 250 C.P., dont l"une sur le 2ième poteau 
et l'autre sur le 4ième poreau de la rue Beauchemin, au Nord de 
Thibeau. 

Echanger lampe actuelle de 250 C.P., pour une 400 O.P., 
rue Alice intersection Lacroix. 

Echanger lampe actuelle, angle Duguay et Ste-Madele ine, 
pour une 400 C.P., soit en face de Wesley Mason. 

Adopté. 

Ré so lut ion No. 12-915 
Proposé par 1 'échevin Léo Montplaisir 
Appuyé par l'êchevin Paul Lemarier. 

ET RESOLU que ce Conseil consent d'accorder à M. C.N. De-
Grandmont, le prolongement des services, rue Faverelle, à l'est 
de la rue St-^aurice, mais seulement lorsque des constructions 
auront été érigées sur cette rue, et ces travaux de prolongement 
devront être approuvés au préalable par la Commission Municipale 
de Québec. Adopté. 
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Résolution No. 12-916 

Proposé par 1 'échevin J.P. Lavergne, 
Appuyé par 1 'échevin A. Giguère. 

ET RESOLU que le Gérant de la Cité soit autorisé à faire exé-
cuter les travaux de prolongement d'aqueduc et d'égouts suivants:-

RHE THOMAS WARK: Le la rue St-Maurice allant vers l'ouest,:,-
330 pieds aqueduc 6" 330 pieds égoûts 12" 2,200.oo 

RUE LORANGER: De la rue Duguay allant vers l'Est:-
150 pieds aqueduc 6" 150 pieds égoûts 12" l,000.oo 

RUE BEAUCHEMIU: De la rue Thuney allant vers le Nord:-
270 pieds aqueduc 6" 900.oo 

RUE BELLERIVE: Au nord de DeCrandmont, de 1 'existant 
allant vers le Nord:-

75 pieds aqueduc 6" 75 pieds égoûts 12" 500.oo 
RUE BERLING UET: A l'Ouest de Thibeau, de la conduite 

existante, allunt vers 1 'Ouest!-
160 pieds aqueduc 6" 525.oo 

BLVD STE MADELEINE: En face de Tooke Brothers Limited:-
460 pieds aqueduc 8" 2,300.oo 

RUE STE MARIE: De la rue DeGrandmont allant vers 
le Sud:-

195 pieds aqueduc 6" 195 pieds égoûts 12" 1,250.oo 
RUE NORMAND De 1 'existant allant vers 1'Est:-

60 pieds aqueduc 1 1/2" 125.oo 
RUE ST LEON: De la conduite existante allant vers 

le Nord:-
50 pieds aqueduc 6" 175.oo 

RUE ST IRENEE: De la rue St-Jean-Baptiste allant vers 
le sud: 

125 pieds aqueduc 1" 125 pieds égoûts 9" 650.oo 
| 9,625.oo 

Ces travaux devant etre exécutés sous 1 'autorité de la 
LOI 12 Geo. VI., chapitre 58, Article 11, amendée en 1955 suivant 
BILL 200. 

Que la présente résolution soit soumise à la Commission 
Municipale pour approbation. 

Adopté. 

Résolution No. 12-917 
Proposé par 1 'échevin Armand Lemire, 
Appuyé par l'êchevin Paul Lemarier. 

ET RESOLU que ce Conseil proclame la semaine du 18 au 
23 avril 1955, "LA SEMAINE DE LA MODE ET DES TEXTILES CANADIENS" 
et invite les marchands détaillants de cette municipalité de bien 
couloir collaborer en exposant et en favor isant les types de pro-
duits text il es et de lainages canadiens durant cette semaine, et 
invite aussi le consommateur d'acheter les produits canadiens 
du textile durant cette semaine là et à chaque occasion par la 
Suite, dans 1 'intérêt de tous les Canadi ens. 

Adopté. 

CORRESPONDANCES LUES. 

Lettre de M. Yvon Fournier, offrant des arbres pour l'ornementation 
des parcs et des rues.... 
Mémo du Gérant: Coût de l'enlèvement de la neige.... 
Lettre de la Commission Touristique de la Mauricie remerciant la 
ville pour l'octroi de $1500. accordé à leur commission.... 
Remerciements pour sympathi à l'occasion du décès de Eme A. Longval 
Lettre du Conseil des Unions des boulins à Papier, remerciant le 
Conseil pour l'aide généreuse apportée au succès de leur convention. 
Lettre de M. Georges S. Mooney, offrant des copies additionnelles de 
l'étude des gages et. salaires 1955. 

Lettre de l'Association Canadienne du Textile, Re ; Semaine du Textile. 
Lettre de M. Louis M. Gagné, de National Asso dation of Assesing 

Officers, sollicitant le Conseil à devenir membre de cette Association. 
Réclamation, Re: 7ilfrid Lepine. 
Réclamation, Re: Lucien Lemire de Mont-Ca^mel. 
Réclamation: Re: Jacnucs Leblanc pour pneu endommagé. 
Réclam.aiion Re: Edouard Bouchard de la rue St-Jean-Bapt is te. 
Lettre de . Théode Gélinas demandant un permis de construction pour 
un mnrché aux denrées. 
Lettre des Sociétés St-Jean-Baptistc, Re: Souscription Patriotique. 
Lettre du Ministère des Affaires Municipale s, Re: Règlement No. 311-B 
relatif à la taxe d'affaires et vermis. 



(suite de la Correspondance) 

Requête, Re: arche aux denrées 

ET LA SEANCE EST LEVEE. 

Le Greffier. Le Pro-Maire./ 

± + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + 

+ + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + +,+.+ + + + + + + + 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du conseil .de la Cité du Cap-de-
la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et place ordi-
naires des sessions, à l'Hotel-de- Ville, lundi le 25ieme jour du 
mois d'avril 1955, à V.oo heures P.M., à laquelle assemblée étaient 
présents:- SON HONNEUR LE PRO-MAIRE Gaspard Vivier, 
MM. les êchevins : - Léo M0ntclaisir, Paul Lemarier, Jean-Paul La-
vergne, Aladin  Giguère et Armand Lemire, formant quorum sous la 
Présidence du Pro-Maire au fauteuil. 

Résolution No. 12-918 
Proposé par l'êchevin: Paul Lemarier, 
Appuyé par 1 'êchevin: Aladin Giguère. 

ET RESOLU que le procès-verbal de la dernière assemblée 
régulière du Conseil de cette Cité en date du 18 avril 1955, soit 
et est par les présentes adopté tel que lu. 

Adopté. 

Résolution No. 12-919 
Proposé par 1 'êchevin: Armand Lemire, 
Appuyé par l'êchevin: Léo Montplaisir. 

ET RESOLU que les comptes au montant total de $8,247.16 
et tels que décrits ci-après, soient et sont par les présentes, 
acceptés pour paiement•-

LES COMPTES 

Liste de Paie No. 31 1,905.17' Liste de Paie No. 32 3,089.88-
Cap Seat Cover 36.50 — Canadian Pacific Rly Co. 115.27 
Cité du Cap 66.93 " Dêlisle Auto Access. 212.14 
Editions Salaberry Enrg. 6.00 — Garage Charest & Ereres 318.30 
Hewitt Equipment Ltd 466.91—H. F. Hébert _Enrg. 51.77 
International Business 6.50— Irving Oil inc. 1,782.40 
H. Massicotte & Frères 50.94 — J. T. Nadeau 24.67 
Service de Filature de L. ' 15.75—The S out ham. Printing 98.03 

Total:- $ 8,247.16 

Adopté. 

Résolution No. 12-920 
Proposé par 1 'êchevin: Aladin Giguere, 
Appuyé par l'êchevin: Armand Lemire. 

ET RESOLU que la  ùhaioinigan Water <1 Power Co., soit auto-
risée d'installer une lampe de 250 C.P., à 1 'intersection de la 
6ième rue et Radnor. Adopte. 

Résolution No. 12-921 
Proposé par 1 êchevin: Armand Lemire, 
Appuyé par 1 'êchevin: Aladin Giguère. 

ET RESOLU que la hawinigan Water H Pourer Co. soit autori-
• sêe à déplacer de 6 a 7 pieds vers le Nord, le poteau situé en fa-
ce du numéro 46 de la rue LaHaye. Adopté. 

Résolution No. 12-922 
Proposé par 1 'êchevin-: Paul Lemarier, 
Appuyé par l'êchevin: Léo Montplaisir. 

ET RESOLU que le Gérant de la Cité ^soit autorisé à faire 
faire les prolongements d'aqueduc et d'êgouts suivants:-

240 pieds Aqueduc 4" 

240 pieds Egoûts 12" $ 1,320.oo 

Travaux devant être exécutés soi^s 1 'autorité de la LOI 12 
Geo'. VI, chapitre 58, Article 11, amendee• en-1955, par BILL 200. 

(suite au verso) 



(suite de la résolution Ho. 12-928) 

Que la présente résolution soit transmise à la Commission 
Municipale de Québec pour approbation. 

Adopté. 

CORRESPONDANCES LUES. 

Lettre de la Commis 
travaux décrétés pa 
$ 9,625.oo.... 
Lettre de 1 'Associa 
la Province de Quêb 
Bulletin de 1 'Union 
de Me Jean Drapeau, 
Lettre de 1 'Etat de 
VACATIONLANDS".... 
Lettre de M. Camill 
ration vour le cent 

sion Municipale de Québec approuvant les 
r la résolution No. 12-916, au coût de 

tion des Chefs de Police et Pompiers de 
ec, Re: Congrès annuel tenu à Victoriaville. 
des Municipalités, Re: extrait du discours 
"LA Croissance d'une Municipalité.... 
New-York, Re: brochure " NEW YORK STATE 

e T. Gêlinas demandant une franchise d'opé-
ré Commercial des Cultivateurs. 

j O M Â s U A fLc,JùUclc<Vl 

Le Greffier. 

ET LA. SEANCE JJST^EMEE. 

+ + + + + + + + + + + + + + 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du conseil de la Cité 
du Cap-de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux 
lieu et place ordinaires des sessions, à 1'HÛtel-de-Ville, 
lundi le 9ième jour du mois de mai 1955, à 7.oo heures P.M., 
à laquelle assemblée étaient présents:-
SON HONNEUR LE MAIRE ANDRE JULIEN, 

M M , les Echevins:- Léo Montplaisir, Paul Lemarier, Gaspard 
Vivier, Jean-Paul Lavergne, Aladin Giguère et Armand Lemire, 
formant quorum sous la Présidence du Maire au fauteuil. 

Résolution No. 12-924 
Propose par 1 echevin Jean-Paul 
Appuyé par l'échevin Léo Montplaisir 

ET RESOLU que le procès-verbal de la dernière as-
semblée régulière du Conseil de cette Cité en date du 25 
avril soit et est par les présentes adopté tel que lu. 

Adopté. 

Résolution No. 12-925 
Proposé par 1 'échevin Gaspard Vivier, 
Appuyé par l'échevin Paul Lemarier. 

ET RESOLU que les comptes au.montant total de 
$115,005.94 et tels que décrits-ci-après soient et sont par 
les présentes acceptés pour paiement: 

LES 
Liste de Paie No.33 1,866. 
Liste de Paie No.35 2,658. 
L 'Art Graphique 38. 
Bureau D'Enrg. 22. 
Cobra Industries 3. 
Cusson Frères 229. 
Crown Toilet Serv. 3. 
La Cie Ronéo du Can. 30. 
Can. Bitumuls Co, 163. 
L'Equipe Joyeuse 50. 
Léopold Grégoire 111. 
Georges Heroux 3. 
Hébert Studio 7. 
Imperial Oil Ltd 21. 
Loranger & Molesworth 57. 
L. La joie 17. 
M.G. Machinery 49. 
Le Rev. Gen. au Can. 25. 

COMPTES 
77- Liste de Paie N0.34 3,089.88-
76- Liste de Paie No.36 3,089.88— 
82 —Banque Can. Nat. 101,279.82-> 
90- Bell Telephone 162.54^ 
50—La Cité du Cap 58.17Û. 
42^ Cap Auto Electric 60.57-
50^—Canadian Gen. 51.55~ 
84 — La Croix Rouge 50.00-
67—Deshaies Automobile 21.89— 
00- Fleuriste Madelin 12.36— 
78—Maison J.P.Garneau 55.00 — 
30— The Hughes 8.73 — 
00-H.P. Hébert 5.20-
15 —Imprimerie St.Patrice 155.63— 
25— Ernest Leblanc 140.40 — 
89— Jos Lanouette & al. 701.66 — 
44— Georges Picard 68.49 — 
00—Roland Roche fort 5.10-
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PROVINCE A une assemblée j t f j f f l f j f f c ^ (spéciale) du 'conseil de la ciù'aiP^^Y " 
• * • - , ' • • ' " ' • , • • : ' ? ' '1 M 

-J)E QH®®®^ Cap-de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu" et place ordinaires ' ^ v 

des sessions, à l'Hôtel-de-Ville, MERCREDI le 27ièïïie jour:''4"' 
* -

du mois avril 19 à . heures P.M. ® laquelle 

• assemblée étaient, présents :— 

SON HONNEUR LE MAIRE CITE 
DU 

MM. les échevins : Léo Montplaisir, Paul Lemarler, Gaspard 
Vivier, Jean-Paul Lavergne, Aladin, 

AP-OE-LA-MADELEINE . Giguere et Armand Lemire. 

! 1 

— • formant quorum sous la Présidence au, MAIRE au fauteuil.Gaspard Vivier 

RESOLUTION Proposé par l'êchevin Paul Lemarler,' -
No. 12-9.23 

Appuyé par l'êchevin-. Jean-Paul Lavergne. 

Et résolu :— 

"Que ce Conseil apprend avèc de vifs regrets, 

le décès de M. Laçasse Lord, ancien constable de la Cité 

. à; sa retraite 'et époux de Mme Antonia Perrin. 

Ce Conseil présente aux familles Lord et , 

Perrin, ses plus sincères sympathies dans le deuil cruel 

qui vient de les atteindre et autorise le Trésorier à 

•verser les honoraires d'une Grand'Messe pour le repos 

de l'âme du disparu.- ' / 

/ 
Adopté. 

Certifié vraie copie 

Le Greffier. 

/ 
'A 

u . 
-K 



(suite des comptes) 

Spécialités Beauchemp 6.60— G.St-Cyr 316.oo 
St.Maurice Oxygen Erng. 6.14 — J. R. Saulnier 104.69 
St-Maurice Industries 15.00—Snap-on Tools 78.43-
Jacques Sauvageau 81.49— Camille Tanguay 100.00-
Nasaire Tremblay 17.00— fessier Lumber 63.00-
Underwood Ltd 4.33—• United Auto Parts 35.40. 

• J Total:- $ 115,005.94 

î V Adopté. 
j l 

I 
^Résolution No. 12-926 

Proposé par 1 'êchevin Gaspard Vivier, 
Appuyé par 1 'êchevin Paul Lemarier. 

ET RESOLU que le Greffier soit autorisé d'inscrire sur 
les listes électorales municipales 1955, les mutations du mois 
d'avril 1955. 

Adopté. 

I 

-rRésolution No. 12-927 
Proposé par l'êchevin Gaspard Vivier, 
Appuyé par 1 'êchevin Aladin Giguère. 

ET RESOLU que le Greffier soit autorisé à faire les cor-
rections suivantes au role d'évaluation 1955: 

Inscrire au role 1955, au nom de Cap-Construction, sur le cadas-

tré P-123, à la page 49, ligne 30, dans la colonne "Grandeur des 

terrains'*: 
117,973 pieds à 2f/ avec une évaluation de $2,360. oo 
au lieu de 124,111 pieds °à 2£ avec une évaluation 
de $ 2,480.oo. 

Inscrire au role 1955, au nom de Cap Construction, sur le cadas-
tre P-124, à la page 53, ligne 10 dans la colonne "Grandeur des 
Terrains"; 

79,047 pieds à 3tf avec une évaluation de $ 2,370. oo au 
lieu de 105,000 pieds à 3tf avec une évaluation de $ 3,150.oo. 

Adopté. 

Résolution No. 12-928 

Proposé par 1 'êchevin Aladin Giguère, 
Appuyé par 1 'êchevin Armand Lemire. 

ET RESOLU que la Shawinigan Water & Power Co., soit 
autorisée à installer des lampes aux endroits suivants:-

une 250 C.P., en face du numéro 385 de la 2ième rue; 

remplacer la lampe 100 C.P., installée en face du numéro 20 de 
la rue Roy, par une 400 C. P. 

Adopté. 

Résolution No. 12-929 

Proposé par l'êchevin Jean-Paul Lavergne, 
Appuyé par 1 'êchevin Armand Lemire. 

ET RESOLU que le Gérant de la Cité soit autorisé d'ache-
ter de M . Yvon Fournier, 10 sacs de "TURF-BUILDER", pour fertili-
ser le sol des parcs de la Cité, au prix de $ 8.35 chacun ainsi 

'1 que des arbres pour l'ornementation desdits parcs, dont le détail 
apparait ci-dessous:- ' ' ° 

I j . 

10 bouleaux pleureurs $ 67.50 
20 'bouleaux blancs ° "55.00 
20 érables de Norvège " 52.00 
50 érables rouges ' 127.50 $ 312.00 

VPlus les 10 sacs de "TURF-BUILDER " • • •83.50 
r . 

. $ 395.50 

j ' . . . Adopté. 

CORRESPONDANCES LUES. 

Lettre de 1 'Association Canadienne-Française de 1 'Alberta. 
Lettre de M . Jean-Paul Trottier demandant les services d'aqueduc 
et d'êgoûts. 
Lettre de • M. Georges 3, Mooney, Re: Résolutions pour être soumi-
ses à la conférence annuelle 1955. 
Lettre M. ^aurent Gêlinas, demandant les services d'aqueduc 
et d 'égouts. 
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(suite de la correspondance lue) 

Lettre de M. Joachim Garceau Re: Services d'aqueduc et d'égoûts. 
Lettre de M. Phil Blouin demandant un prolongement des services 
d'aqueduc et d'égoûts. 
Lettre de M. Henri Gagnon Re: Services d'aqueduc et d'égoûts. 
Lettre de M M . F. Vaillancourt et Jean Malo offrant une partie 
de terrain à la ville pour le prolongement de la rue Crevier. 
Lettre de la Commission Municipale de Québec approuvant les 
travaux décrétés par la résolution No. 12-922. 
Memo du Gérant. 
Lettre de M. J. Charles Robert, Re: Terrain. 

Re: Journée de Citoyenneté. 
Re: Semaine du Tourisme. 
Re: Appel mondial contre la préparation de la guerre ato-

Lettre 
Lettre 
Lettre 
mique. 

ET LA EVEE 

jQ/fjJtUA 
Le Greffier. 

+ + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + ++ ++ + ++ + + + + + + + ++ + 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du Conseil de la Cité du Cap- de-
la Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieux et place ordi-
naires des sessions, à l'hôtel de ville, mardi le 24ième jour du 
mois de mai 1955, à 7.oo heures p.m. à laquelle assemblée étaient 
présents:- SON HONNEUR LE MAIRE, André Julien, 
Messieurs les Echevins: Léo Montplaisir, Paul Lemarier, Gaspard Vi-
vier, Jean-Paul Lavergne, Aladin Giguère et Armand Lemire, formant 
quorum sous la présidence du Maire au fauteuil. 

RESOLUTION No. 12-932-
Proposé par l'êchevin: Jean Paul Lavergne 
Appuyé par l'êchevin : Léo Montplaisir. 

ET RESOLU que le proces-verbal de la dernière assemblée ré-
gulière du Conseil de cette Cité en date du 9 mai 1955, soit et est 
par les présentes adopté tel que lu. 

Adopté. 

RESOLUTION No 12-933 -
Proposé par l'êchevin: Aladin Giguère 
Appuyé par l'êchevin: Paul Lemarier 

ET RESOLU que les comptes au montant total de $ 27,601v;31 et 
tels que décrits ci—après, soient et sont par les présentes acceptéss 
pour paiement: 

LES COMPTES: 
3d 
40 

Liste de Paie No. 37 
Liste de paie No. 39 
P.V. Ayotte Limitée 
Armand Brouillard 
Canada Pumps Limited 
Cap Auto Seat Cover Inc. 
Cndn Oil Company Ltd 
Conseil de la Cité 
Cité du Cap 
Fédération L.O.C. Cap 
Guides Catholiques 
L. Gauvin et B. C. Nationale 
Hewitt Equipment Ltd 
Hon. Ministre des Finances 
Morin & Frères Inc. 
T.J. Moore Co. Ltd. 
Muss ens Canada Limited 
Royal Insurance Co. Limited 
Séminaire Ste-Marie 
Hon. Trésorier Province 
3-Rivières Auto Electric 
Underwood Limited 
Vaillancourt & Vaillancourt 
Union Musicale du Cap 

I 2,535.32—Liste de paie No. 
2,292.SO—Liste de paie No. 

201.19""Association brigadiers 
273.97^Carrière St- aurice 
36.0S-Cndn Pacific^Rlwy Co. 
25.00-Cndn Pacific Rlwy Co. 

S04.30-Cndn Industries Ltd 
4,500.oo~Cité du Cap 

45.19*"Dom. Pire. Equipment Co 
100.00-Garage Charest Frères 
5 0 . 0 0 - P . G o u i n Limitée 

1,215.9S—Ray. Gélinas 
237.97-H. R. Lachance & Al. 
14.42-M.G. Machinery Enrg. 

23S. 56-=Mercerie de Luxe 
14.14—Marchand & Frère 
66.S5~S.O. Riverin Limitée 

3,20S.62-Royal In su ranc e Company 
2,000.00-Rivières Ready-mix 

21.33—Henri-Paul Thibeault 
72.99-Hon. Trésorier Province 
11.33'Union Des Municipalités 
9.43 >Vaugeois Auto Spring 

250.00-TOTAL | 

(Voir Page Suivante) Adopté. 

$-3,0S5.60 
-3,OS9.SS 
a—200.00 

S5.94 
- 142,03 
- 6.65 
- 17.SS 
-25.46 
- 2.SO 
- 154.1S 
" 27.23 

6.39 
-560.00 
-- 4.77 
^ 23.99 
^ 321.9S 
-- 7S.1S 
—91S.32 
- 30.13 

9.9S 
-365,S5 
-190.00 
^•„e2S.6Q 

27,601.31 
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RESOLUTION 

No. ..12.-930 

PROVINCE M [-4 ̂  une fassemblée r^juUère^^ spéciale) du conseil âe la cité ! ; 

DE QUEBEC . Cap-de-la-Madeleiné, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et place ordinaires * 

des sessions, à l'Hôtel-de-Ville, Mardi ^ 17ième 

du mois ^ e m a i • ^ 5 5 ' 1 3 P . M . à laquelle 

assemblée étaient présents :— 

HONNEUR LE MAIRE A n d r é J u l l e n < 

CITE 
MM., les échevins . n . „•' 

DU • Léo Montplaisir, Paul Lemarier, Gaspard 
Vivier, Jean-Paul Lavergne, Aladin 

CAP-DE-LA-MADELEINE • Giguère et Armand Lemire. 

• formant quorum sous la Présidence du MAIRE au fauteuil. 

Proposé par l'êchevin * ^  

Appuyé par l'êchevin • • ' , . - • 1 

— — — — — — — — — — — — — — — — — — — — 

Et résolu :— 

Proposé, secondé et résolu à l'unanimité, 
- « ' * i 

*
 s -

que ce Conseil-apprend avec de vifs regrets, le décès 
î • 

de M. J. Arthur Doucet, père de Mtre Jean Louis Doucet 

C. H., Sous-Ministre des Affaires municipales de la 

Province de Québec.- ' 

Ce Conseil présente donc'aux familles Doucet, 
1 r - . » 

et tout spécialement à^Mjtre Jean Loi^s., • ses plus sincères 

sympathies dans le deuil cruel qui vient de les attein-

dre et autorise le Trésorier a verser les honoraires 

d'une Grand 'Messe, pour le repos de' l'âme du disparu. A ' 

Adopté. 

Certifié vraie copie 

Le Greffier; 
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PROVINCE 

DE QUEBEC 

CITE 
DU- - . • 

CAP-DE-LA-MADELEINE 

RESOLUTION 

Ho. 12-98.1 
T 

• fc'-.V'l ;; - • . ~ , 

\Â£unej. assemblée (spéciale) du conseil de la cité <hr. 

Cap-de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et .place ordinaires J 

des sessions, à l'Hôtel-de-V.ille, VENDREDI . ^ 20ïème ' jour • 

du mois dQ ., , à ^ ^(jieures P.M.. à laquelle ' 

: assemblée étaient présents ':— ' , , ' . 

SON HONNEUR LE MAIRE André Julien. 
M M . les échemns :- L é 0 M o n t p l a l s l r ^ P a u l L e m a r i e r , Gaspard 

Vivier,-Jean-Paul Lavergne, Aladin 
, . ' G1guère et Armand Lemire. 

fonnant quorum sous la Présidence du MAIRE au fauteuil. 

Proposé par l'échevin Jean-Paul Lavergne. 

Appuyé par l'échevin . Gaspard Vivier v ' ' 

Et résolu J - ' - ; •• 
' » 1 L 

Que ce Conseil apprend avec de vifs- regrets, 
t ' * 

le décès'accidentel,de M.- Claude VBeaumier, fils de 

M. & Madame Donat Béaumier, famille en vue de la Cité 

du Çap-de-la-Madeleine. 

Ce Conseil présente donc à la famille- Beaumier, 

ses" plus1 slncerer s^pat^ïesT dans le deuil cruel 

qui vient de les atteindre. 

-1 

. • • ' .1 
-, . „ i 

1 ' 

i-

. 3 ; 

Adopté." 

Certifié vraie copie 

Le Greffier. 



10,14 

• Résolution No. 12-934 - Proposé par l'êchevin: Gaspard Vivier 

Appuyé par l'êchevin: Jean-Paul Lavergne 
ET RESOLU que la Shawinigan Water & Power Company soit auto-

risée à déplacer de 16 pieds vers le nord-ouest, le poteau No.42Ô4 
et situé en face du No. 71 de la rue St-Georges. 

Adopté. 

Résolution No. 12-93 5 - Proposé par l'êchevin: Gaspard Vivier 
Appuyé par l'êchevin: JeanrcPaul Lavergne 

ET RESOLU que l'évaluation du terrain de la bâtisse inscrite 
au'rôle de 1955 au nom de monsieur Wilfrid-Martel, sur le lot Ptie 
149 et dont la bâtisse porte les numéros civiques 12 et 14 de la rue 
Duguay, connue comme Ecole Commerciale Martel, soit et est par les pré-
sentes transportée comme non imposable dans la colonne de la Commission 
Scolaire. 

Adopté. 

Résolution No. 12-93$ - Proposé par l^échevin^ Paul Lemarier 
Appuyé par l'êchevin : Léo Montplaisir 

ET RESOLU que les lots Nos. 123-31 et 124-32 apparaissant au 
rôle d'évaluation 1955 comme étant la propriété de l'Oeuvre des Terrains 
de Jeux de la paroisse Ste-^adeleine, comme imposables, soient trans-
portés (fens la colonne religieuse comme non imposables. 

Adopté. 

Résolution No. 12-937 - Proposé par l'êchevin: Aladin Giguère 
Appuyé par l'écheVin: Paul Lemarier 

ET RESOLU que ce Conseil accepte de M. Fernand Vaillancourt, 
et ce, pour le prix de UN ($l.oo) dollar, le lot No. 549 du cadastre 
officiel de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, subdivision 15, mesurant 
60 pieds de largeur par SO pieds de profondeur et le lot 550 dudit ca-
dastre officiel de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, subdivision 162, me-
surant 60 pieds de largeur par une profondeur moyenne de 490 pieds et 
formant une superficie global?de 34,200 pieds carrés et devant servir 
au prolongement de la rue Cçevier jsuqu'a Thibeau. 

Que le Notaire Jérôme Loranger soit autorisé à préparer le con-
trat et le Maire et le Greffier à le signer. 

Adopté. 

Résolution No. 12-930 - Proposé par l'êchevin: Paul Lemarier 
Appuyé par l'êchevin: Léo Montplaisir 

ET RESOLU que la Shawinigan Water & Power Company soit auto-
^ risée à^installer une lampe de 250 C.P., rue St-Denis, sur le deuxième 
* poteau à partir de la rue St-Maurice. 

3 Adopté. 
' _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
î-i 
Résolution No. 12-939 - Proposé par l'êchevin: Armand Lemire 

Appuyé par 1'^êchevin: Aladin Giguère 
ET RESOLU que le Notaire Jérôme Loranger soit autorisé à ré-

;,digèr un contrat concernant la location d'une partie du terrain du Parc 
dès Chenaux pour la construction du Bureau de renseignements touristi-
ques, et ce, au prix de UN dollar ($l.oo) et que le Maire et le Greffier 
soient autorisés à signer ledit contrat. 

.Adopté. 

Résolution no. 12-940 - Proposé par l'êchevin: Léo Montplaisir 
Appuyé par l'êchevin: Paul Lemarier 

ET RESOLU que ce Conseil apprend avec de vifs regrets, le 
décès de Madame Armand Brouillard', née Marie-Rose Arcand, de la Cité 
du Cap-de-la-Madeleine. 

Ce Conseil présente donc aux familles Brouillard et Arcand, 
ses plus sincères sympathies dans le deuil cruel qui vient de les at-
teindre. 

Adopté. 

CORRESPONDANCES LUES: 

-- ' «Mémorandum de l'Inspecteur des bâtiments, re: Permis de constructions 
à M M . Phil. Blouin et J.N. Sirois, Blvd. Pie Xll. 
Lettre de Japhet Guignard, re: Demande un permis de construction rue 
Normand. 
Lett're de Wilfrid Béliveau, re: Projet de construction sur rue proje-
tée au sud-ouest du Blvd. Suplessis, en allant vers le St-Maurice 



1 0 2 ? (Suite de la Correspondance) 

Lettre de Direct Motor Express Limited re: Renseignements sur rues St-Lau-
rent et Jean Cusson. . . 
Lettre de la Garde Ste-Madeleine du Cap, re: Remerciements pour octroi. 

ET LA SEANCE EST LEVEE. 

j d l j U [LctuJwi 
Le Greffier y ^-Le Maire' 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Mqdeleine. 

A une assemblée régulière du conseil de la cité du Cap 
de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et place 
ordinaires des sessions, à 1'Hotel-de-Ville, lundi le 30ième jour 
du mois de mai 1955, à 7.oo heures P.M.', à laquelle assemblée 
étaient présents:- SON HONNEUR LE MAIRE ANDRE JULIEN, 
M M . les Echevinsi- Léo Montplaisir, Paul Lemarièr, Gaspard Vi-
vier, Jean-Paul Lavergne, Aladin Giguère et Armand Lemire, for-
mant quorum sous la Présidence du Maire au fauteuil. 

Résolution No. 18-941 
Proposé par l'êchevin: J.Paul Lavergne,-
Appuyé par 1 'échevin: Gaspard Vivier. 

ET RESOLU que le procès-verbal de la dernière assem-
blée régulière du Conseil de cette Cité en date du 84 mai 1955, 
soit et est par les présentes adopté tel que lu. 

Adopté. 

Résolution No. 18-948 
Proposé par 1 'échevin Gaspard Vivier, 
Appuyé par l'êchevin Paul  :Lemarier. 

ET RESOLU que les comptes au montant total de 
$ 9,306.81 et tels que décrits ci-après, soient et sont par 
les prêsentes acceptés pour paiement : -

LES COMPTES 

8,187.84— Liste de Paie No.48 
37.97^ J.M. Clément 

110.30- R.H. Carignan 
43.56 — Dêlisle Auto 

353.40 - Imprimerie St.Patrice 
46.05~ La joie & La joie 

131.04- La Pépinière des Laur. 
41.25- Nos Droits 

3, 089.88 -
25.00 " 
8.00 -

426.86 -
908.31 -
20.00-

395.50-
4.90-

545.85 — Quincaillerie Rochefort 25.10 
14.63— J.R.Saulnier 
27.13— La Société Dentaire 

Liste de Paie No.41 
L'Art Graphique Pnc. 
Canadian Pittsburg 
Cité du Cap 
Léopold Grégoire 
Kimball Automobile 
La France Fire Eng. 
J.P. Morin 
The Prudential Ins 
Roland Rochefort 
Sirois Automobile 
Snap-on Tools 
St»Maurice Ind. 
St-Maur ice Valley Chrol 
Underwood Ltd 
La Citêdu Cap 

Résolution No. 12-943 ======== 
Proposé par l'êchevin Gaspard Vivier, 
Appuyé par 1 'échevin Paul Lemarier. 

ET RESOLU que la Shawinigan Water & Power Co. soit 
autorisée à déplacer les poteaux suivants:-
Dêplacer de 15 pieds vers le sud, le poteau situé en face du 
No. 77 de la rue Duguay. 
Déplacer de 6 pieds vers le Sud, le poteau situé en face du 
No. 59 de la rue Duguay. 
Comme ces poteaux son]£ situés en face d entrées privées, aucu-
ne charge ne devrait être faite. 

Adopté. 

152.44-
1.50" 
9.80-

38.00-
100.00-

Supertest Petroleum 
Tessier Lumber 
L 'Union Musicale 
Wilson & Lafleur 

10.00 
100.00 
44.71 
91.29 

250.00 
66.00 

Adopté. 0 Q3306.21 

o - i r 

Résolution No. 12-944 
Proposé par 1 'échevin Gaspard Vivier, 

Appuyé par 1 'échevin Aladin Giguère, 
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(suite de la résolution No. 13-944)' 

ET RESOLU que la Shawinigan Water & Bower Co., soit autori-
face du No. 97 Loranger 

1 'intersection des rues Lo-
en 
\ 
a 

sêe d'enlever la lampe de 100 O.P. 
et installer une lampe de 400 O.P. 
ranger et Lorette. 

Changer lampe actuelle rue St^Irenêe entre Latreille et 
Montplaisir, pour une 400 C. P. 

Adopté. 

I Résolution No. 12-945 
Proposé par 1 'êchevin Gaspard Vivier, 
Appuyé par lès êchèvins Léo Montplaisir 

et Paul Lemarier. 
ET RESOLU que les listes électorales municipales pour l'an-

née 1955, telles que préparées par le Greffier de la Cité et 
après que les corrections en ,inscription et radiation auront été 
paraphées par le Président du Conseil, soient acceptées. 

Adopté. 

CORRESPONDANCES LUES. 

Lettre de  Mme Vue Laçasse Lord, Re: Pension. 
Lettre circulaire du Commissariat des Incendies de la Province, 
re: GARE AU FEU. 
Bulletin de l'Union des Municipalités de la Province, Résolution 
pour le Congrès 1955. 
Lettre du Bell Telephone, Re: Réparation des rues et trottoirs. 
Lettre de M. Dorius Joly, demandant un permis de construction. 
Lettre de M. Jacques Bettes, Inspecteur des bâtiments, explicant 
le cas de M. Joly. 
Lettre de M. Langis et enquête sur le cas de M. Ernest Pichê. 

ET LA SEANCE EST 

I 
'atecchy 

Le Greffier. J 

Ctétr< 

+ + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + +,+ + + + + + + + + + + + + 

Province de Québec, 
Cité du  uap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du conseil de la cité 
du Cap-de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu 
et place ordinaires des sessions, à 1 ' Hotel-de-Ville, lundi le 

.jiAMjj T&irnipr jour du mois de juin 1955, à 7,oo heures P.M., à laquel-
le étaient présents:- SON HONNEUR LE MAIRE ANDRE JULIEN, 

les Echèvins*- Léo Montplaisir, Paul Lemarier, Gaspard 

I 

Vivier, Jean-Paul Lavergne,• Aladin Giguère et Armand Lemire, 
formant quorum sous la Présidence du Maire au fauteuil. 

Résolution No. 12-946 
Proposé par l'êchevin Léo Montplaisir, 
Appuyé par l'êchevin Gaspard Vivier. 

ET RESOLU que le procès-verbal de la dernière assem-
blée régulière du Conseil de cette Cité en date du 30 mai 1955, 
soit et est par les présentes adopté tel que lu. 

, . . . . Adopté. 

Résolution No. 12-947 
Proposé 
Appuyé 

.....ET RESOLU que.les 
$59,905.84 et tels que décrits 
présentes acceptés pour paiement: 

LES COMPTES 
Liste de Paie No. 43 .2,684.07 - Liste de Paie No. 44 
Bureau d'Enrégistrement . 23.70" H. Bêliveau 
Edouard Bouchard 10.00— La Banque Can. Nat. 
Carrière St.Maurice Inc. 382.66" Roméo Carignan 

par 1 'êchevin Aladin Giguère 
par.l êchevin Paul Lemarier. 
comptes au montant total de 
ci-après, soient et sont par les 

3, 089.88 
18.62 

50,689.21-
74.16 
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(suite des comptes 

Cap Auto Electric 12. 47" Canadian Bitumuls 240. 04 ' 

La Cité du Cap 260. 08 D.B. Dustbane 4. 45 " 

Luc. Gauvin & Banque 1,233. 51 - Hébert Studio 7. 00 ^ 

Jos Lanouette et Al. 726. 66 " T.J. Moore Co. 20. 30 " 

Mussens Ltd 1. 12' J.T. Nad eau 29. 52-" 

Georges Picard 24. 42" Procure des Frères 33. 49 " 

The Prudential Ins. 4. 28"- Roy Automobile 58. 18 " 

St.Maurice Industries 2. 00" Stanley Moteur 76. 91" 

Chs. Turcotte 7. 20' Tessier Lumber Ltd 41. 91 ^ 

Richelieu 150. 00" 
Total:- $ 59,905. 84 

Adopté. 

Résolution No. 12-948 
Proposé par 1 'échevin Armand Lemire, 
Appuyé par L'échevin AladinGiguère. 

ET RESOLU que ce Conseil accepte Ide AT. Jean-Charles No-
bert, et ce, pour le prix de $300Yoo, une lisière de terrain de 
forme irrégulière, mesurant à son front, angle Notre-Dame et 
St-Irenée, 18'30 formant en superficie 604 pieds carrés et ser-
vant à 1 'élargissement de la dite rue St-Trenée, et portant les 
numéros de cadastre Ptie 199 et Ptie 201. 

Que le Notaire Jérôme Loranger soit autorisé à préparer 
le contrat et le Maire et le Greffier à le signer. 

Adopté. 

Résolution No. 12-949 
Proposé par 1 'échevin Gaspard Vivier, 
Appuyé par 1 'échevin Léo Montplaisir 

ET RESOLU que les travaux tels que mentionnés dans la 
résolution No. 12-916 et devant etre exécutés rue DOZOIS, les-
quels se décrivent comme suit:-

De 1 'existant en allant vers 1 'est: 
150 pieds d 'aqueduc de 1 pouce, 
150 pieds d 'égoûts de 9 pouces, 

au montant de $ 600.oo, 

soient cancellês et considérés comme ne faisant 
pas partie des travaux exécutés suivant la loi 12, Geo VI, 
chapitre 58, article 11. 

Adopté. 

Résolution No. 12-950 
Proposé par 1 'échevin Aladin Giguère 
Appuyé par 1 échevin Paul Lemarier. 

ET RESOLU que le Gérant de la Cité soit autorisé à fai-
re exécuter lesrprolongements d'aqueduc et d'êgouts sur les rues 
suivantes :-

1- Rue CARDINAL VILLENEUVE: 
De la rue Thibeau en allant vers 1 'ouest; 
660' - Aqueduc - 6" $ 2,300. 

2- -Rue LATREILLE: ; 

De la rue Lorette en allant vers 1 est; 
125' - Aqueduc - 6" 
125' - Egoûts - 12" $ 850. 

3- PREMIERE RUE: 
De la rue Radnor en allant vers le nord: 
150 ' - Aqueduc - 6" 
150 ' - Egoûts -12" $ 1,050. 

4- RUE entre St-Philippe et St-Paul: 
De la rue St-Philippe en allant vers l'est; 
150' - Aqueduc - 1" 
150' - Egoûts - 9" # 850. 

5- Rue NORMAND: 
De 1 'existant en allant vers 1 'est: 
50' - Aqueduc - li" $ 100. 

6- Blvd. PIE XII 
De la Rue Thibeau en allant vers l'ouest; 
275' - Aqueduc - 6" 
275 ' - Egoûts - 18" $ 2,500. 



A une assemblée pédale) du conseil M, la'cité 

Cap-de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et place ordinaires 

des sessions, à l'Hôtel-de-Ville,- mardi ; le - 7ième jour 

du mois d e juin 19 55 à .2. Àewfw f.M. à laquelle 

assemblée étaient présents :— • « • . • , 
* r 

SON HONNEUR LE MAIRE André Julien. 

MM. les échevins Léo Montplaisir, Paul Lemarier, Gaspard 
Vivier, Jean-Paul Lavergne et Armand 
Lemire. 

formant quorum sous la Présidence du MAIRE au fauteuil: 

Proposé par Véchevin '—- — 

Appuyé par l'êchevin * ' ' 

Proposé, secondé et résolu à l'unanimité11, que 

ce Conseil apprend avec de vifs regrets, le décès de 

Madame Ovila Hubert de Grand'Mère,- soeur de Monsieur 

Aladin Giguère, êchevin du quartier No. 5 de la Cité 

du Cap-de-la-Madeleine. 

; .' ^--Ge -Conseil présente-dônc aux^f-ami-Mes-Giguère -

et Hubert, ses plus sincères sympathies dans «le deuil 

cruel qui vient•de"lestâtteindre et autorise le Tréso-

rier de la Cité, à verser les honoraires d'une Grand 5 

«messe pour le repos de l'âme de.la disparue. 
' - r: * * ' 5 J 

Adopté 

Certifié vraie copie • 

Le« Greffier.. 
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(suite de la résolution No. 12-950) 

7- Rue BELLERIVE: 

De 1 'existant en allant vers le nord; 
200' - Aqueduc - 6" 
200( -Egoûts -12" $ 1,325. 

8- Rue BERLINGUETî 

De la rue Beauchemin à la rue Des Pylônes pour le 
service d'égoûts, et de la conduite existante jus-
qu'à la rue Des Pylônes pour la conduite d'aqueduc: 

1115' - Aqueduc - 6" 
900' - Egoûts - 12" $ 6,775. 

9- Rue ST-ARNAUD: 

De 1 'existant en allant vers 1 'ouest; 
230' - Aqueduc --• 6" 
230' - EgoÛts - 12" $ 1,500. 

• 1°'  R u e BEAUCHEMIN: 

De l'existant en allant vers le nord-ouest; 

300' - Aqueduc - 6" $ 1,000. 

11- 150 entrées de services d'aqueduc et d'égoûts 
à $ 75.00 chacune $11,250. 

Que la présente résolution soit soumise à la Com-
mission des Affaires Municipales, pour approbation. 

Les présents travaux seront exécutés suivant la loi 
.12, Geo. VI, chapitre 58, article 11, amendée en 1955 suivant le 
Bill No. 200. 

Adopté. 

Résolut ion No. 12-951 
Proposé par l'êchevin Armand Lemire, 
Appuyé par 1 'échevin Aladin Giguère. 

ET RESOLU que le Gérant de ,1a Cité soit autorisé à préparer 
un plan et estimé, en vue de 1 amélioration de la rue Lahaye. 

Adopté. 

.CORRESPONDANCES LUES. 

Remerciements pour sympathies exprimées à l'occasion du décès de 
Monsieur Laçasse Lord. 
Lettre de Henri Dussault, Re: piscine dans la paroisse St-La-
sare et offre de vente d'un terrain pour l'emplacement de cette 
piscine. 
Lettre de  M . Wilfrid Martel: Re: Taxes et remerciements pour pri-
vilège accordé. 

j 
M 

ET LA SEANCE EST LEVEE. 

Le Greffier. 

+ + + + + + + + + + + + + + 

Le Ma, 

+ + ++ + ++ + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + 

Province de Québec. 
Cité du Gap-de-la-Madele ine. 

+ + + + + + + + + + + + + + -f + + + 

A une assemblée réguliére du conseil de la Cité du Cap-
de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et places 
ordinaires des s essions,à 1'Hotel-de-Ville, lundi le 20ième jour 
du mois de juin 1955, à 7.oo heures P.M., à laquelle assemblée 
étaient présents:- Son HONNEUR LE MAIRE ANDRE JULIEN, 
M M . les Echevins:- Léo Montplaisir, Paul Lemarier, Gaspard Vivier, 
Aladin Giguère et Armand Lemire, formant quorum sous la présiden-
ce du Maire au fauteuil. 
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Résolution No. 12-952 

Proposé par 1 'échevin Aladin Giguère, 
Appuyé par 1 'échevin Paul Lemarier. 

ET RESOLU que le procès-verbal de la dernière assemblée 
régulière du Conseil de cette Cité en date du 6 juin 1955, soit et 
est par les présentes adopté tel que lu. 

Adopté. 

Résolution No. 12-953 
Proposé par 1 'échevin Gaspard Vivier, 
Appuyé par 1'échevin Léo Montplaisir. 

ET RESOLU que les comptes au montant total de $37,729.87 
et tels que décrits ci-après, soient et sont par les présentes 
acceptés pour paiement: 

LES COMPTES 

Liste de Paie No. 45 
Liste dé Paie No. 47 
P. V. Ayotte Ltée 
The Bell Telephone 
Paul Boucher 
Carrière St.Maurice 
Canadian On Co. 
Club de Tennis, P. du M, 
Cité du Cap 
Fonderie St.Maurice • 
Garage Charest & Frères 
J. Ls Gagnon 
Imperial Oil Ltd 
Keuffel & Esser of Can. 
Loranger & Molesworth 
Marchand à Frères 
H. Massicotte & frères 
Panther Oil & Grease 
Le Receveur Gen. du Can. 
Roland Pioche fort 
St.Maurice Oxygen 
The Shawinigan W & P. 
South Shore Construct. 
Trois-Rivières Auto Ele 
L'Hon. Très, de la P. 
Underwood Ltd. 
Vaillancourt & Vaill. 
St.Jean-Bte, Sec.CAP. 

Résolution No. 12-954 

2,513.74-
2,910.62-

12.57" 
24.87-
23.80" 
69.66> 

880.90" 
150.00" 
91.10 ' 

285.51" 
143.47" 
169.38* 
896.97" 
23.59" 

3,402.67" 
274.55-
101.90* 
264.60-
192.00 
51.55" 
57.29" 

2, 799.45" 
887. 76" 

et. 81.32-
745.59-
20.00-

3,512.74" 
115. 00" 

Liste de Paie No. 46 
Liste de Paie No. 48 
The Bell Telephone 
Battery Electric Sere. 
Canadian Electrical 
Canadian General Elect, 
Canadian Pacific Rly 
Cap Machine Chop 
Dêlisle Auto Accès. 
Fleuriste Madelon 
J. P. 0'Grady 
Hewitt Equipment 
Imperial Oil Ltd 
Kimball Auto Ltée 
Langlois Télévision 
Metropolitan Grav. 
Morin & Frères 
The Prudential Ins. 
Regional Asphalt 
François Rouette 
The Shawinigan W & P. 
Spécialités Beauchamp 
J.R. Saulnier 
L'Hon. Trésorier de la 
Chs. Turcotte 
Vaugeois Auto ^Spring 
Les Zouaves St. Lazare 

P. 

3, 089.88-
3, 027.88 

264.21-
3.98-

35.41-
8.72• 

13. 92 
806.48' 
216.69-
12.00 
92.00-

245.84' 
2,800.96-

59.60-
6.40 

530.36-
2,136.80-

547.33 
528.80' 
33.48-

2,847.99' 
13.00-
58.56 
24.00• 
7.20' 

15.78-
100.00-

Total:- $ 37,729.87 

Adopté. 

Proposé par 1 'échevin Armand Lemire, 
Appuyé par l'êchevin Paul Lemarier. 

ET RESOLU que le Maire et le Greffier soient autorisés 
à reconnaitre à la Police D'Assurance émise sur le HANGAR D, par 
lumbermen 's Underwriting Alliance, Police ^o. 66250, que les as-
surés soient la Cité du Cap-de-la-Madeleine et Laurendeau Lumber 
Ltée, au lieu de la Cité du Cap-de-la-Madeleine et Gérard Lauren-
deau. Adopté. 

Ré solution No. 12-955 
Proposé par 1 échevin Aladin Giguère, 
Appuyé par l'êchevin Gaspard Vivier 

ET RESOLU que ce Conseil accepte l'option'de Madame 
Charles Naud, qui consent à céder à la Cité du Cap-de-la-Made-
leine, partie des lots P-388, P-405 et P-406, pour 1 'ouverture 
des rues Adhémar et Patry, et ce, pour le prix de UN ($1.00) 
dollar. 

Que le Notaire Jérôme Loranger soit autorisé à prépa-
rer le contrat et le Maire et le Greffier à le signer. 

Adopté. 

Résolution No. 12-95' 
Proposé par 1 'échevin Gaspard Vivier, 
Appuyé par 1 éche vin Paul Lemarier. 

ET RESOLU que demande soit faite à la S-t.Maurice Trans-
port Co., de bien vouloir étudier un projet d'amélioration dans 
le circuit d'Autobus de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, de maniè-
re à desservir tout spécialement au Nord de la rue îiatreille, du 

St-Laurent à la rue Cf-Philippe. 
Adopté. 

boulevard 
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Résolution No. 12-968 

que ce Conseil est 
citations à Son No 
lection à la char 
Mère et lui souhai 

Proposé,; secondé et résolu unanimement 
heureux de présenter ses plus sincères féli-

nneur le Maire M. Albê Matteau, pour sa réê~l 
ge de premier magistrat de la ville de Grand' 
te un terme des plus fructueux. 

Adopté. 

Résolution No. 12-95< / 
ET RESOLU 

d'enlever la lampe 
de la rue Cardinal 
en face du numéro 

n 
Proposé par 1 échevin Aladin Giguère, 
Appuyé par 1 'échevin Paul Lemarier. 

P, ower soit autorisée que la Shawinigan Water & 
actuelle de 100 C. P. sur le quatrième poteau 
Villeneuve et installe une lampe de 250 C.p. 

20 de la dite rue Cardinal Villeneuve. 
Adopté. 

Résolution No. 12-959 

Proposé, secondé et résolu à 1 'unanumité 
que ce Conseil apprend avec de vifs regrets, le décès de Madame 
Wilbrod Goneau, mère de M. Fernand Goneau, Echevin de la Cité 
çfes Trois-Rivières. 

Ce Conseil présente donc à la famille 
Goneau et tout spécialement à M. Eernand Goneau, ses plus sincè-
res sympathies dans le deuil cruel qui vient de les atteindre. 

Adopté. 

CORRESPONDANCES LUES. 
Lettre de la Commission Municipale de Québec approuvant les tra-
vaux décrétés par la résolution du 6 juin 1955. 
Demande de M. René Dion pour les services d 'aqueduc et d 'égoûts. 
Lettre de Mme Liliane Caron demandant à ce qu'une lumière soit 
ajoutée devant sa porte. 

Jean Malo demandant les services d'aqueduc et d'égouts. 
Fédération des Guides Catholiques r emerciant le Con-
souscription de $50.oo. 
Société Dentaire des Tro is-Rivières remerciant le Con-
souscription de $100.00 

Circulaire de l'Institut d'Action Politique, re: Congrès Crédit 
Social. 

ET LA SEANCE EST LEVEE. 

Lettre de 
Lettre de 
seil pour 
Lettre de 
seil pour 

M. 
la 
la 
la 
la 

JJlltLuA- ^ U O m / Ô ^ 

Le Greffier 

+ + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + ++ + + + + + + + + + + + + ++ + + + ++ + + + + + + + + + + ++ ++ + ++ + 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

Je, ANDRE JULIEN, MAIRE de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, 
jure que je remplirai avec honnêteté, fidélité et justice, les de-
voirs de cette charge, au meilleur de mon jugement et de ma capacité. 

AMS-TNDIEU ME S O I ^ E N AIDE 
Assermenté devant moi à 
Cap-de-la-Madeleine, ce 
& igjrje /jpur de juillet 1Q55 

/ Ï L ^ cLCl^lKUl 

GREFFIER, Cité du Cap-de-la-Madeleine. 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

Je, Léo Montplaisir échevin du quartier No. 1, jure que 
je remplirai avec honnêteté, fidélité et justice, les devoirs de 
cette charge, au meilleur de mon jugement et de ma capacité. 

AINSI DIEU ME SOIT EN AIDE 
Assermenté devant moi à 
Cap-de-la-Madeleine, ce / C ^ ) 
)1> ièma, jour de juillet 1955-

g r z M m â f ^ m . . . Madeleine. 
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Province de Quebec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

Je, Paul Lemarier, êchevin du quartier No. 2 jure que je 
remplirai avec honnêteté, fidélité et justice, les devoirs de cette 
charge, au meilleur de mon jugement et de ma capacité. 

AINSI DIEU ME EOIT EN AIDE 
Assermenté devant moi à, yft) /) V 

!» A e / J o u r de juillet 1955.
 v 

I I U H A J M L ÂJ,jtcCûCCU&t, 
GREFFIER, Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

Je, Gaspard Vivier, êchevin du quartier No. 3, jure que je 
remplirai avec honnêteté, fidélité et justice, les devoirs de cette 
charge, au meilleur de mon jugement et de ma capacité. 

AINSI DIEU ME SOIT EN AIDE 
Assermenté devant moi à yg, 
Cap-de-la-Kadeleine ce 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

Je, Jean-Paul Lavergne, êchevin du quartier No. 4, jure que je 
remplirai avec honnêteté, fidélité et justice, les devoirs de cette 
charge, au meilleur de mon jugement et de ma capacité. 

AINSI DIEU MEySOIT EN AIDE 
Assermenté devant moi à T-
Cap-de-la-Madeleine, ce Z j ^ ^ J ^ / é U ^ ^ c ^ 

/^ièmeyjtfur de juillet 1955: ^ ~  

J J J V m / U M , / é j i o U ^ d k n A 6 

GREFFIER' Cité du Cap-de-la-Madeleine. 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

Je, Aladin Giguere, êchevin du quartier No. 5, jure que je 
remplirai avec honnêteté et justice, les devoirs de cette charge, 
au meilleur de mon jugement et de ma capacité. 

AINSI DIEU ME SOIT EN jVIDE 
Assermenté devant moi à y 
Cap-de-la-Madeleine, ce /> J4C. 

It wne/Jour de juillet 1955- U • ^ 

GREFFIER, Cité du Cap-de-la-Madeleine. 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

Je, Armand Lemire, êchevin du quartier N o . 6, jure que je 
remplirai avec honnêteté, fidélité et justice, les devoirs de 
cette charge, au meilleur de mon jugement et de ma capacité. 

AINSI DIEU ME SOIT EN AIDE 
Assermenté devant moi à / J 
Cap-de-la-Madeleine, ce 

J / ièftne , jpur de/Juillet 1955-

GREFFIER, Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 
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Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du conseil de la cité du Cap-
de la Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et fplace 
ordinaires des sessions) à 1 'HÔtel-de-Ville, lundi JLe ISieme 
jour du mois de juillet 1955, à 7.co heures P.M.f à laquelle as-
semblée étaient prêsents:-
SON HONNEUR LE MAIRE ANDRE JULIEN, 

M M , les Echevins :- Léo Montplaisir 3 Paul Lemarier, Gaspard Vi-
vier, Jean-Paul Lavergne, Aladin Giguère et Armand Lemire for-
mant quorum sous la Présidence du MAIRE au fauteuil. 

Résolution No, 18-960 

Proposé par l'êchevin: Léo Montplaisir, 
Appuyé par l'êchevin: Gaspard Vivier. 

ET RESOLU que le procès-verbal de la dernière assemblée 
régulière du Conseil de cette Cité en .date du 20 juin 1955, soit 
et est par les présentes adopté tel que lu. 

. . ADOPTE. 

Résolution No. 18-961 

Proposé par 1 'échevin: Armand Lemire, 
Appuyé par l'êchevin: Aladin  Giguère. 

ET RESOLU que le rapport de l fOFFICIER-RAPPORTEUR rela-
tivement à l'élection municipale du 4 jui 11 et dernier (1955) et 
tel que lu en Conseil ce jour, soit et est par les présentes 
accepté. 

* . ADOPTE. 
Résolution No. 12-962 

Proposé par l'êchevin: Paul Lemarier, 
Appuyé par l'êchevin: Aladin Giguère 

ET RESOLU que les comptes au montant total de $80,050.90 
et tels que décrits ci-après soient et sont par les prés entes 
acceptés pour pai ement:-

LES COMPTES 

Liste de Paie No.49 3y 750. 52~ Liste de Paie No.50 3y 027. 88 -
Liste de Paie No. 51 690. 68* Liste de Paie No.52 3y 089. 88y-
Liste de Pai e No.53 2y 998. 87" Liste de Paie No. 54 3y 089. 88 — 
Liste de Paie No.55 2y 947. 58- Liste de Paie No. 56 3y 089. 88 -
P. V. Ayotte 19. 25" Auvents de la Mauricie 8. 40 
L 'Art Graphique 47. 59-, Banque Can.Nationale .. 39, 507. 28-
A.Brouillard Tire 78. 73 - A,Brouillard 113. 95" 
H.Béliveau Enrg. 80. 28 - Bureau d'Enrg. 26. 30" 
La Citêdu Cap 507. 85 — La Cité Du Cap 28. 74-
Cusson Frères Ltée 382. 87- Continental Asphalt 350. 94-
Canada Pumps Ltd 26. 80 — Charbonnerie Champ. 124. 00 -
Canadian Electrical 20. 38 — La Cordonnerie Moderne 3. 25-
Dêlisle Auto Acc. 206. 91 -•Dunn Carbon & Ribbons 81. 37" 
Election Municipale 869. 20^ Les Frères Lebrun 10. 00 — 
Luc Gauvin & Banque C, "ly 333 • 51 — Garage Charest & Ereres 69. 69" 
Jos Gauvin & Nils 6 . 98 — Lêopold Grégoire 120. 45-
Hébert Studio Ltée 7. 00- Hêraux Georges 28. 40 — 
Imprimerie St.Patrice 66. 96- Philippe Jacques 8. 45" 
Le Nouveinste

 1nc. 363. 9 9 - Jos Lanouette & Al. 701. 66-
H. Mass icotte Frères 189. 40 — H. Massicotte Frères 864. 46 -
Ministère de la Santé 450. 00 — •Hon Ministre des Fin. 4, 850. 22 -
T.J. Moore Co. Ltd 18. 36- Procure des Frs Inst. 6. 43-
Picard Georges 126. 17- ^Quincaillerie Rochefort 21. 07 — 
Rochefort Roland ly 751. 64- •Roy P.E. 7. 53-
Régional Asphalt Ltd 661. 45"Le Rec. Gen. du Can. 90. 00 -
Le Rec. Gen. du Can. 470. 40- Sirois Automobile 1. 41 ~ 
C.H. Savard 168. 13- •Spécialités Beauchamp 17. 65 — 
J.R. Saulnier 5. 00- -Snap-on Tools 1. 70-
William Scully Ltd 43. 96- L'Hon. Très, de P. 669. oo -

J.P. Thibeault 27. 76- -T.Riv. Ready-Mix 744. 18-
T.Rivières Electron. 35. .T.Ri v. Auto Elec. 24. 72-
Underwood Ltd 16. 69 --•The Upton Co. 68. 22 ̂  

TOTAL:- $' 80, ;050. 90 
ADOPTE. 
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Résolution No. 12-963 

Proposé par l'êchevin Gaspard Vivier, 
Appuyé par l'êchevin Armand Lemire. 

ET RESOLU que Monsieur Jean-Paul Lavergne, êchevin du 
.QUARTIER No. 4, soit et est par les présentes nommé PRO-MAIRE, 
pour le prochain terme de trois (3) mois. 

— ADOPTE. 

Résolution No. 12-964 f 

Proposé par 1 êchevin Gaspard Vivier, 
Appuyé par 1 'êchevin Léo Montplaisir. 

ET RESOLU que les six (6) comités des Commissions-per-
manentes pour la surveillance des divers départements et leur 
administration, soient composés comme suit :-

FINANCES: M M . J.P. Lavergne, L. Montplaisir, et G, Vivier. 
PRESIDENT: M. Gaspard Vivier. 

PROTECTION 
PUBLIQUE: 

M M . A,Giguère, J.P. Lavergne et A. Lemire, 
PRESIDENT: M. Armand Lemire. 

TRAVAUX M M . A. Giguère, L. Montplaisir et P. Lemarier, 
PUBLICS: PRESIDENT: M. Paul Lemarier. 

SERVICES 
PUBLICS: 

COMMERCES 
INDUSTRIES: 

BIEN-ETRE 

. G. Vivier, A. Lemire et J.P. Lavergne. 
PRESIDENT: M. Jean-Paul Lavergne, 

M M . J.-Paul Lavergne, P. Lemarier et A. Giguère. 
PRESIDENT: M. Aladin 'Giguère. 

M M . A. Lemire, P. Lemarier et L. Montplaisir. 
PRESIDENT: M. Léo Montplaisir. 

ADOPTE. 

Résolution No. 12-965 

Proposé par 1 'êchevin A. Giguère, 
Appuyé par l'êchevin Léo Montplaisir. 

ET RESOLU que les résolutions Nos 12-890 et 12-913 res-
pectivement faites et adoptées en date des 14 mars et 18 avril 
1955, soient et sont par les présentes abrogées et annulées à 
toutes fins que de droit et remplacées par la sui vante:-

" QUE CE CONSEIL ACCEPTE DE CROWN TOILET SERVICE, UNE LISIERE 
DE TERRAIN DE TREIZE (13) PIEDS DE LARGEUR EN BORDURE DU LOT 
CADASTRAL PARTIE 423 DU CADASTRE OFFICIEL DE LA CITE DU CAP 
DE LA MADELEINE, DEVANT SERVIR A L'ELARGISSEMENT DE LA RUE 
LEDUC, AYANT UNE SUPERFICIE DE 3539 PIEDS, TEL QUE MONTRE 
SUR UN PLAN FAIT ET PREPARE PAR M. V.B. LAURIN, INGENIEUR DE 
LA CITE, EN DATE DU 18 Juillet 1955, ET CE, POUR LA SOMME DE 
$ 800.oo. 

DE PLUS CROWN TOILET S'ENGAGE A FOURNIR A LA CITE UN DROIT 
DE SERVITUDE POUR LA REPARATION ET L'ENTRETIEN DE LA CANA-
LISATION D'EGOUTS EXISTANTS SUR LE DIT LOT. 

Il est cependant entendu que le dit montant de -•'800. oo sera 
employé à payer les redevances d'eau dues par "CROWN TOILET 
SERVICE" à la Cité. 

Que le Notaire Paul Boucher soit autorisé à préparer le contrat 
et le Maire et le Greffier à le signer. 

ADOPTE. 

Résolution No. 12-967 

Proposé par 1 'êchevin Gaspard Vivier, 
Appuyé par l'êchevin Paul Lemarier. 

ET RESOLU que la résolution No. 12-943 faite et passée^ 
le 30ième jour de mai 1955, soit et est par les présentes abrogée 
et annulée à toutes fins que de droit et remplacée par la suivante: 

ET RESOLU que LA CIE "THE BELL TELEPHONE COMPANY OF CANADA 
SOIT AUTORISEE A DEPLACER LES POTEAUX SUIVANTS :  

Déplacer de 15 pieds vers le Sud, le poteau situé en 
face du No. 77 de la rue Duguay. 

Déplacer de 6 pieds vers le Sud, le poteau situé en 
face du No. 59 delà rue Duguay. 



îosé 
(suite de la résolution No. 12-96?) 

Ces poteaux étant situés en face d'entrées privées, 
aucune charge ne devrait etre faite. 

ADOPTE. 

Résolution No. 12-968 

Proposé par l'.échevin Aladin Giguère, 
Appuyé par 1 échevin Paul Remarier. 

ET RESOLU que le Gérant de la Cité soit autorisé à faire 
préparer par le Notaire Paul Boucher, un contrat permettant à 
R.C.A.F., Aéro Club, lequel a son Bureau d'affaires à 873,rue 
Hart, Trois-Rivières, d utiliser le terrain de l'Aéroport pour 
exercices d 'Aéro-glisseurs, et cela, sans aucune responsabili-
té dé la part de la Ville. 

Que le Maire et le Greffier soient et sont par les pré-
sentes autorisés à signer le dit contrat. 

ADOPTE. 

Résolution No. 12-969 
Proposé par 1 'échevin Armand Lemire, 
Appuyé par l'échevin Aladin Giguère. 

ET RESOLU que ce Conseil est heureux de présenter à M.H.R. 
Lachance, Directeur de la Police de notre Cité, ses plus sincè-
res félicitations à l'occasion de sa nomination sur le Bureau de 
direction de l'Association des Chefs de Police et Pompiers de 
la Province de Québec et lui offre toute sa coopération dans 
1'accomplissement de cette nouvelle charge. 

Adopté. 

Résolution No. 12-970 
Proposé par 1 échevin J-P.Lavergne 
Appuyé pari l'échevin Gaspard. Vivier 

ET RESOLU que ce Conseil apprend avec de vifs regrets 
le décès de M. Cyprien Chartier, propriétaire résidant de cette 
Cité depuis de nombreus es années et prés ente à son épouse née 
Jeanne Brûlé ainsi qu'à la famille Chartier, ses plus sincères 
sympathies dans le deuil cruel qui vient de les atteindre. 

Adopté. 

Résolution No. 12-971 
Proposé par 1 féchevin Aladin Giguère 
Appuyé par 1 échevin Armand Lemire. 

ET RESOLU que le Greffier soit autorisé à signer la 
libération de tout droit, titre ou intérêt dans l'installation 
de gicleurs dans la bâtisse de LAURENDEAU LUMBER INCORPORATED, 
et de, jusqu'au temps du paiement final et entier desdits gi-
cleurs et consent à leur installation. 

Adopté. 

AVIS DE MOTION No. 12-972 

Je soussigné, échevin de la Cité du Cap-de-la-Madeleine 
donne avis de motion, qu'aux temps et en la manière voulus par 
la LOI et les règlements de la cité, je proposerai et soumet-
trai, à ce Conseil, à une prochaine séance un règlement ifititu-
lê" REGLEMENT CONCERNANT L'ECLAIRAGE DES RUES DE LA CITE." 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, ce 18ième jour du 
mois de juillet 1955. 

(signé) PAUL LEMARIER. 
Echevin de la Cité. 

AVIS DE MOTION No. 12-973 

Je soussigné, échevin de la Cité du Cap-de-la-Madeleine 
donne avis de motion, qu'aux temps et en la manière voulus par 
la LOI et les règlements de la cité, je proposerai et soumet-
trai, à ce conseil, à une prochaine séance un règlement intitulé 
" REGLEMENT CONCERNANT LA CONSTRUCTION DE TROTTOIRS DANS LES 
LIMITES DE LA CITE. " 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, ce 18ième jour du 
mois de juillet 1955. 

(SIGNE) GASPARD VIVIER 
Echevin de la Cité. 
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AVIS DE MOTION No. 12-974 

Je soussigné, êchevin de la Cité du Cap-de-la-Madeleine 
donne avis de motion, qu'aux temps et en la manière voulus par 
la LOI et les règlements de la cité, je proposerai et soumettrai, 
à ce Conseil, à un prochaine séance un règlement intitulé" REGLE-
MENT AMENDANT LE REGLEMENT NO. 313 RELATIF A LA CIRCULATION ET A 
LA SECURITE PUBLIQUE. 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, ce lQième jour du 

mois de Juillet 1955. 
(SIGNE) ARMAND LEMIRE, 

Echevin de la Cité. 

CORRESPONDANCES LUES. 

...Remerciements de M , A. Brouillard pour sympathies témoignées 

lors du décès de son épouse. 
... Invitation de la  Ligue de Sécurité à tout le conseil d'assister 

à 1 'inauguration de la Première Exposition de Sécurité Routiere. 
»..Remerciements de la Famille 0. Hubert pour sympathies témoignées 

lors du décès de Madame Hubert. 

... Félicitations à tout le Conseil pour sa réélection de la part de 

1'Equipe Joyeuse. 
...Félicitations des C. de Colomb pour la réélection du Conseil. 
...Le Président de la St-Jean-Baptiste félicite le conseil pour sa 

réélection. 
...Lettre de M. Maurice Suval remerciant le conseil pour l'accueil 

sympathique accordé aux membres du personnel lors des élections. 
...Remerciements pour félicitations reçues de la cité, lors de sa 

réélection. (Maire J.E. Matteau de Grand'Mère.) 
...Félicitations de l'Association des propriétaires de Ste-Madèleine 

pour la réélection du conseil. 
...Lettre de M. Jos. L. Larivière, Re: Réclamation pour chute de 

Madame larivière sur le trottoir. 
...Félicitations de la Municipalité de Ste-Marthe, pour réélection 

du conseil. 
...Rapoort de 1 ' Off icier-Rapporteur de l'élection municipale tenue 

le 4 juillet dernier. 
...Lettre du Syndicat Ouvrier National Catholique demandant une 

annonce pour leur programme souvenir de la Fete du travail. 
...Lettre de  M . Donat Te'llier, Re: Bornes du terrain No. 416. 

...Lettre de M. J. Albert Grenier offrant de céder à la ville un 

emplacement tde 100 pieds sur la rue Du Parc. 
...Lettre de M. Paul Vallée, Re: vermis de construction. 
...Lettre du Nouvelliste; Re: Publicité dans le Nouvelliste à l'oc-

casion de 1 'inauguration officielle du tronçon de la route 19 
qui va de Grand Mère à La Tuque. 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du conseil de la Cité du  Gap-
de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et^place 
ordinaires des sessions, à 1 'Hotel-de- ville, lundi le 25ieme jour 
du mois de juillet, 1955, à 7.oo heures P.M., à laquelle assemblée 
étaient présents:- SON HONNEUR LE MAIRE ANDRE JULIEN, 
M M . les Echevins:- Léo Montplaisir, Gaspard Vivier, Jean-Paul 
Lavergne, Aladin  Giguère et Armand Lemire, formant quorum sous la 
Présidence du Maire au fauteuil. 

Résolution No. 12-975, 
Proposé par 1 êchevin Jean-Paul Lavergne, 
Appuyé par 1 'êchevin  Aladin Giguère. 

ET RESOLU que le procès-verbal de la dernière assemblée 
régulière du Conseil de cette Cité en date du 18 juillet 1955, soit 
et est par les présentes adopté.tel que lu. 

Adopté. 
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Résolution No. 18-976 
Proposé par 1 'échevin Léo Montplaisir, 
Appuyé par l'êchevin Gaspard • Vivier. 

ET RESOLU que les comptes au montant total de $14,489.51 
et tels que décrits ci-après, soient et sont par les .présentes 
acceptés pour paiement:-

LES COMPTES 
e y f . s 3 - 0 9 9 - / 3 ^ 3 < ? a a £1 

Liste de Paie No. 57 i^^SSS&gf Liste de Paie 58 073,  
Carrière St-Maurice Inc. 2Ï3T2'5~ Canadian Industries 17.88— 
Cap Auto Electric 17.73- Cobra Industries 482.17— 
La Compagnie Construction Eesmarais Mfg 27.19— 
Bollard 860.85— D.B. Dusbane 5.25-
Imprimerie St.Patrice 80.71-' InterrGitu Transport 4.61— 
Laurentide Ready Mix & 617.71— Loranger &  Molesworth 2,353.97— 
Marchand & Frères 53.46" Lebrun Radio  T.V. 25.00' 
J.T. Nadeau 233.36- The Prudential  Ass. 547.33-
Georges Picard 58.30- Roland  Roche.fort 108.00-
Paul S. Roy 5.47- The  shawinigan W& P 2,646.31-
Rêginald Sauvageau 3.00~ J.R. Saulnier 10.94" 
Les Syndicats Ouvriers 50.00~ Tessier Lumber 63.57— 

Underwood Ltd 11.33- Verrerie du Cap 30.83— 
Lucien Mireault 11.40— Alphonse Leblanc 1.30— 

Total 

Résolution No.12-977 
A d o p t é . t m v ^ i J T Z L h ù ^ 

Proposé par 1 'échevin A. Giguère, 
Appuyé par 1 'échevin Armand Lemire. 

ET RESOLU que ce Conseil accepte de M , Albert Grenier, 
une lisière de terrain de 60 pieds de largeur par une profon-
deur de 130 pieds étant une partie du lot cadastral Ptie 547 du 
cadastre officiel de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, devant ser-
vir de prolongement de la rue DuParc et ce, pour le prix de $1.00. 

Que le Notaire Jérôme Loranger soit autorisé à préparer 
le contrat et le Maire et le Greffier à le signer. 

Adopté. 

Résolution No. 12-978 
Proposé, secondé et unanimement résolu 

que ce Conseil apprend avec de vifs regretp, le décès de M. 
Orner Rancourt, propriétaire résidant de cette Cité depuis de 
nombreuses années et employé de la Pille à titre de surinten-
dant de 1 'aqueduc. 

Ce Conseil présente donc aux familles 
Rancourt, ses plus sincères sympathies dans le deuil, cruel 
qui vient de les atteindre et autorise le Trésorier à verser 
les honoraires d'une Grand'Messe pour le repos de l'ame du 
disparu. Adopté. 

Résolution No. 12-979 
Proposé, secondé et unanimement résolu, 

que ce Conseil apprend avec de vifs regrets, le décès de M. 
L'Abbé Adêlard Lupien, ancienCurê de la paroisse Ste-Eamille 
du Cap-de-la-Madeleine, de 1931 'à 1948, 
Ce Conseil présente donc à la famille Lupien, ses plus sincè-
res condoléances dans le deuil cruel qui vient de les attein-
dre et autorise le Trésorier à verser les honoraires d'une 
Grand Messe pour le repos de l'ame du disparu. 

Adopté. 
Résolution No. 12-980 

Proposé,par 1 'échevin Armand Lemire, 
Appuyé par 1'échevin  A . Giguère. 

ET RESOLU que le règlement No. 313-B intitulé" REGLEMENT 
AMENDANT LE REGLEMENT No. 313, RELATIF A LA CIRCULATION ET A LA 
SECURITE PUBLIQUE", soit adopté en première lecture. 

Adopté. 
Résolution No. 12-982 

Proposé par l'êchevin Armand Lemire, 
Appuyé par11 'échevin Aladin Giguère. 

ET RESOLU que le règlement No. 313-B, intitulé "REGLEMENT 
AMENDANT LE REGLEMENT No. 313, RELATIF A LA CIRCULATION ET A LA 
SECURITE PUBLIQUE", soit adopté en deuxième ét dernière lecture. 

, Adopté. 
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CORRESPONDANCES LUES. 

Lettre de M. Pierre Montplaisir, Re: Réclamation- frais d'hos-

pitalisation. 
Lettre de M. Lucien Gauvin, Re: Vidanges. 

ET LA SEANCE EST LEVA 

+ + + ++ ++ + + ++ + + + + + + -i- + + + + ++ + + + ++ + ++ + 

Province de Québec 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du conseil de la cité du 
Cap-de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et 
place ordinaires des sessions, à 1 'Hotel-de-ville, le 1er août 
1955, à 7.oo heures p.m., à laquelle assemblée étaient présents:-
SON HONNEUR LE MAIRE ANDRE JULIEN, 

M M . les Echevins:- Léo Montplaisir, Paul Lemarier, Gaspard Vivier, 
Jean-Paul Lavergne, Aladin Giguère et Armand Lemire, formant fo-
rum sous la Présidence du Maire au fauteuil. 

Résolution No. 12-982 
Proposé par l'êchevin Jean-Paul Lavergne, 
Appuyé par 1 'êchevin Léo Montolaisir. 

ET RESOLU que le procès-verbal de la dernière assem-
blée régulière du Conseil de cette Cité en date du 25 juillet 
1955, soit et est par les présentes adopté tel que lu. 

Adopté. 

Résolution No. 12-983 

Proposé par l'êchevin Gaspard Vivier, 
Appuyé par 1 'êchevin Aladin Giguère. 

ET RESOLU que les cornâtes au montant total de $9,818.90 
et.tels que décrits ci-après, soient et sont par les présentes ac-
ceptés pour vaiement: 

LES COMPTES 

Liste de Paie Ho. 59 2, 707. 56" Liste de Paie No. 60 3, 022. 57 ^ 

L 'Art Graphique Inc. 105. 14" Battery Electric Serv. 1. 59-

Bellemare Auto 5. 00"" Canadian Pacific Rly 5. 00" 

Crown Toilet Serv. 7. 00- Canadian Oil Co. 842\ 60 -

La Cie Ronéo du Canada 48. 47- Canadian Bitumuls Co. 320. 04-

Canadian General Electric 15. 43- Canadian Electrical Su. 9. 36 -

Les Entreprises Modernes 3. 25,— Francis Hank in Co. 227. 43-

International Business 6. 50- Imprimerie St.Patrice 80. 12" 

Le Nouvelliste Inc. 17. 00- Ernest Leblanc 140. 40-

Quincaillerie Roche fort 33. 00- Radisson Equipment 2. 86 ~ 

Èt.Maurice Oxygen Redg 59. 62- St.Maurice Industries 49. 40~ 

T. Rivères Electroniques 20. 00- Underwood Ltd 20. 00 — 

Vaillancourt & Vai llancourtl, 544. 56 • Henri Boilet 500. 00-

La Cité du Cap 25. 00s La Cité du Cap 
Total:- $ 9, 818. 90 

Adopté. 

Résolution Ho. 12-984 
Proposé par 1 'êchevin Jean Paul Lavergne, 
Appuyé par 1 'êchevin Armand Lemire. 

ET RESOLU que le règlement No. 321 intitulé "REGLEMENT 
CONCERNANT L'ECLAIRAGE DES RUES DANS LES LIMITES DE LA CITE", soit 
et est par les présentes adopté en première lecture. 

Adopté. 



Résolution No. 12-985 

Proposé par 1 'échevin Jean-Paul Lavergne, 
Appuyé par 1 'échevin Armand Lemire. 

ET RESOLU que le règlement No. 321 intitulé "REGLEMENT 
CONCERNANT L'ECLAIRAGE DES RUES DANS LES LIMITES DE LA CITE", soit 
et est par les pr és entes adopté en deuxième et derniere lecture. 

Adopté. 

Résolution No. 12-986 
Proposé par 1 'échevin Jean-Paul Lavergne, 
Appuyé par 1 'échevin Armand Lemire. 

ET RESOLU que le Notaire Jérôme Loranger soit autorisé 
à rédiger un contrat relativement à la ventede l'électricité 
par The Shawinigan Water & Power Company à la Cité du Cap-de-la-
Madeleine, cour l'éclairage des rues de ladite Cité du Cap-de-la-
Madeleine, et que le Maire et le 'Greffier soient et sont par les 
présentes autorisés à signer ledit contrat. 

Adopté. 

CORRESPONDANCES LUES. 

• • 
• • 
• • 

.Lettre de M. Alfred Guilbert, Re: Egoûts. 

.Lettre de M , Roland Dêsilets, Re: demande d'emploi. 

.Lettre de M M . G. Charette, Re: service d'aqueduc et d 'êgouts. 

.Lettre de la Banque de Montréal, Re: services publics oour 
douse unités de résidences projetées sur le Boulevard Pie XII 
près du Club de Curling du Cap-de-la-Madeleine. 

.Lettre de M , Jacques Bettes, Inspecteur des bâtiments, re: per-
• mis de construction sur le Boulevard Pie XII, de la part de 
M. Phil Blouin. 
.Lettre du Sous-Ministre de 1'Industrie et du Commerce, Re; 
carte économique en couleurs de la province de Québec. 

.Requête de quelques propriétaires de la rue St-Maurice, deman-
dant°'fàes trottoirs de même dimension que celle des trottoirs 
existants ailleurs,soient faits sans larder dans cette partie 
de rue. 

ET LA SEANCE EST LEVEE. 

JL CUOL cluA. 
Le Greffier. Le Maire 

+ + + + + + + + + + + + ++ + + + + + + + + + + + + ++ + + + ++ + + + + + + + + + + + ++ + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du Conseil de la Cité du Cap-
de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et^place 
oridnaires des sessions, à 1 'Hotel-de-Viile, lundi le 22ième jour 
du mois d'août 1955, à 7.oo heures P.M., à laquelle assemblée 
étaient vrêsents:-
M M . les Echevins:- Léo Montplaisir, Paul Lemarier, Gaspard Vi-
vier, Aladin Giguère et Armand Lemire, formant quorum so us la 
Présidence du Pro-Maire Jecm-Paul Lavergne, au fauteuil. 

Résolution No. 12-987 
Proposé par l'échevin: Gaspard Vivier, 
Appuyé par l'échevin: Léo Montplaisir. 

ET RESOLU que le procès-verbal de la dernière assem-
blée régulière du Conseil de cette Cité en date du premier d'août 
1955, soit et est par les présentes, adopté tel que lu. 

Adopté. 

Résolution No. 12-988 
Proposé par l'échevin Aladin Giguère, 
Appuyé par l'échevin Paul Lemarier. 

ET RESOLU que les comptes au montant total de #56,106.10 
et tels que décrits ci-après, soient et sont par les présentes 
acceptés pour paiement : -

(suite: page suivante) 
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Liste de Paie No. 61 2,846.34" Liste de Paie No. 62 3,157.19" 
Liste de Paie No. 63 3,052.44" Liste de Paie No. 64 3,022.57—' 
Liste de Paie N 0 . 65 3,189.14- Liste de Paie No. 66 3,022.57^ 
L'Art Graphique Inc. 16.43-P. V. Ayotte Ltêe 1.29--
Banque Can. Nat. 17,729.06» Banque Royale du Can. 27.14" 
A. Brouillard Tire 38.97- The Bell Telephone 184.52" 
Bureau d 'Enrégis. 21.00- Continental Asvhalt 128.68" 
Canadian Germicide Co. Ltd 41.92- La Compagnie Const.Bol. 309.50" 
Carrière St. Maurice Inc. 472.49- Conseil des Métiers 50.00" 
La Cité du Cap 31.37-La Cité du Cap 537.82" 
La Cité du Cap 1,063.10- La Cité du Cap 545.06 — 
Crown Toilet Service 800.00- Champlain Express 1.50-
Conseil des P. Nat. 25.00- Cap-Auto Seat Cover .75" 
Cap Auto Electric 6.83— Cobra Industries Inc. 33.93" 
Dêlisle Auto  Acc. 639.86- Escadrille No. 350 100.00-
Eleuriste Madelin 15.30- Georges Héroux .55— 
Hébert Studio Ltêe 7.00- L. Gauvin & Banque G.N.1225.14" 
Kimball Automobile 634.03- Jos Stanislas Lariv. 21.00 — 
Jos Lanouette 651.66- Loranger & M0lesworth 3040.75" 
Marchand Frères 127.32" Montreal Gloves W. 25.58 — 
Morin & Frères 1,206.-70- Mussens Canada Ltd 50.73 — 
L'Hon. Min. des Fin. 303.51-' The Prudential 543.79" 
Roy Automobile 48.24- Le Rec. Général 95.00— 
Le Rec. Gen. du Can. 470.40"'Spécialités Beauchamp 31.65" 
Sirois Automobile Ltêe 14.75- The Shawinigan W& P 2,655.30^ 
The Shawinigan W S P. 515.00- T. Rivières Ready. Mix 700.40—-
T. Rivières Auto Electric 120.88- Vaillancourt & Vaill. 4.95 — 
O.T.J. 2,500.00" 

Total:- $ 56,106.10 
Adopté. 

Résolution No. 12-989 -

Proposé par l'échevin: Léo Montplaisir, 
Appuyé par l'échevin Armand Lemire. 

ET RESOLU que Son Honneur le Maire soit et est par les 
présentes autorisé a proclamer "MERCREDI" le 24 août 1955, jour 
de fete civique à 1'occasion de la 50ième exposition régionale 
des T.Rivières et invite les Banques, les industriels et les 
établissements commerciaux à fermer leurs ^portes ce jour-là afi? 
de permettre à'leurs employés d'assister à la dite exposition. 

Adopté. 

Résolution No. 12-990 

Proposé par 1 'échevin: Paul Lemarier, 
Appuyé par l'échevin: Aladin Giguère. 

ET RESOLU que la Shawinigan Water and Power C0., 
soit et est par les présentes autorisée à installer des lampes 
de rues o.ux endroits suivants :-

.... 4 lampes de 100 O.P., rue Vachon 

.... 1 lampe de 100 O.P., sur 5ième rue, sur le premier 
poteau au Sud de Berlinguet. 

.... Déplacer lampe à l'intersection de la 5ième et de 
Berlinguet et l'installer sur le premier poteau au 
Nord de Berlinguet. 

.... Changer les 2 lampes actuelles, pour 2 - 400 O.P., 
rue Faliquette. 

Adopté. 

Résolution No. 12-991 

Proposé par l'échevin Gaspard Vivier, 
Appuyé par l'échevin Léo Montplaisir. 

ET RESOLU que le Gérant de la Cité soit autorisé 
d'acheter dix (10) puisards et de les installer aux endroits 
les plus urgents. 

Adopté. 

Résolution No. 12-992 , 

Proposé par 1 'échevin: Aladin Giguere, 
Appuyé par l'échevin: Léo Montplaisir. 

ET RESOLU que ce Conseil remercie bien sincèrement 
la GARDE ST-ODILON, pour leur précieux concours qu'elle a bien 
voulu apporter au Département de la Police, à 1 'occasion de la 
neuvaine et de la Fete de l'Assomvtion. 

Adopté. 

Résolution No. 12-993 

Proposé, secondé et unanimement résolu, que. M., Léo 
Lupien, Ing. P., soit et est par les présentes engage Gérant 

de la Cité du Cao-de-la-Madeleine pour un terme de quatre (4) 
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annees, du 1er novembre 1955 au 31 octobre 1959, au salaire de 
6,000. oo par année avec une allocation de dépenses de $2,500. oo 

par année pour les années de son engagement. 
Adopté à 1 'unanimité. 

Résolution No. 12-994 
Proposé par l'êchevin: Paul Lemarier, 
Appuyé par l'êchevin: Gaspard Vivier. 

ET RESOLU que MM. Joseph Duchaine, Moise Tellier et Donat 
Rocheleau soient et sont par les présentes, engagés évaluateurs 
pour faire la révision du role d'évaluation ou devant servir de 
base à 1 ' imvosition de la taxe pour l'année 1956, avec comme 
président. M. Joseph Duchaine. 

Adopté. 

AVIS DE MOTION No. 12-995 

Je, soussigné, êchevin de la Cité du Cap-de-la-Madeleine 
donne avis de motion, qu'aucè temps, et en la manière voulus par 
la LOI et les règlements de la Cité, je proposerai et soumettrai, 
à ce Conseil, à une prochaine séance un règlement intitulé 
" REGLEMENT CONCERNANT LA CONSTRUCTION DE TROTTOIRS DANS LES 
LIMITES DE LA CITE". 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, ce 22ieme jour du 
mois d'ao ut 1955. 

(signé) GASPARD VIVIER. 
Echevin de la Cité. 

CORRESPONDANCES LUES. 

Invitation re: Pierre Thibeault, 

Remerciements des Familles Chartier, Rancourt et Lupien pour 

sympathies reçues. 
Lettre de M. A. St-Arnault, Re: dommage par l'eau. 
Lettre de M. Gilles N0el: Re: tuyau d'égoûts. 
Réclamation, Re: Trois-Rivières Transport Enrg. 
Lettre de M. Auguste  Lape rrière, Re: dommage par. l'eau 
Demande de la Sun Oil Co. pour la construction d'une station 
de service. 
Demande pour un permis de construction de MM. Jos.Houde et 
Bernard Magny. 
ReclamationRe: Mlle Marguerite Racine. 
Lettre de M. J.C. Blouin &  Fils, Re: dommage par l'eau. 
Lettre de  M . L. Leclerc, Re: dommage par l'eau 
Réclamation Re: Marcel Ricard. 
Invitation, Re: Congrès L 'Association Canadienne d'Urbanisme 
Lettre de la Fédération Canadienne des Maires, offrant le 
volume "Municipal Organisation in Canada" au prix.de $2.00 la copie 
Requête pour trottoirs sur la rue St-Pierre. 
Lettre du Ministère des Affaires Municipales, Re: règlement rela-
tif à la circulation et à la sécurité. 

Le Greffier. Le Maire. 

Province de Québec, 
du Cap-de-la-Madeleine. 

Nous soussigné?,nommés évaluateurs de la Cité du Cap-de-la 
Madeleine, jurons de remplir notre devoir d*évaluateurs avec hon-
nêteté, fidélité et justice, le tout au meilleur de notre connais-
sance et justice.' 

AINSI DIEU NOUS SOIT EN AIDE 

lT^cA^u^ji Président 

Evaluateur 

Assermenté devant moi à 
Cap-de-la-Madeleine/, ce 

GREFFIER, Q l t é d u 
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Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du conseil de la cité du Cap-
de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et place 
ordinaires des sessions, à 1 'Hotel-de-Ville, lundi le SQième 
jour du mois d'août 1955, à 7.oo heures P.M., à laquelle assem-
blée étaient présents}- SON HONNEUR LE MAIRE ANDRE JULIEN, 
M M . les Echevins:- Léo Montplaisir, Paul Lemarier, Gaspard Vi-
vier, Jean-Paul Lavergne, Aladin Giguère et Armand Lemire, for-
mant quorum sous la Présidence du Maire au fauteuil. 

Résolution No. 12-996 
Proposé par 1 'échevin A. Lemire, 
Appuyé par 1 'échevin P. Lemarier. 

ET RESOLU que le procès-verbal de la dernière assemblée 
régulière du Conseil de cette Cité en date du 22 août 1955, soit 
et est par les prés; entes adopté tel que lu. 

Adopté. 

Résolution No. 12-997 
ProDosê par l'êchevin 
Appuyé par 1 'échevin 

ET RESOLU que les comptes au montant 
et tels que décrits ci-après, soient et sont 
acceptés cour paiement 1-

A . Giguère, 
G. Vivier, 
total de #10,967.67 
par les présentes 

Liste de Paie No. 67 
The Bell Telephone Co. 
Crown Toilet Service 
Léo Gervais, tailleur 
Hewitt Equipment 
Les Laboratoires Ind. 
Massicotte & Arcand 
Regional Asphalt 
J.R. Saulnier 
Institut Canadian des A 

Résolution No. 12-998 

v. 

LES COMPTES  
2,940.88- Liste de Paie No.68 

13.86-Bel} Telephone Co. 
.10.50- Josephat Guignard 

8.00- Garage Charest P Frèr, 
348.50- Irving Oil Inc 
17.10- Roméo Landry 
41.45- National Fire Equip. 

783.14 —St. Maurice Oxygen 
154.49 - William Scully Ltd 
100.00-

Total:- I 

3, 022.57-
184.17-
27.00-

'2,646.85 -
634.10* 
61.35-
20.09 -
48.47 -
5.15-

10, 967.67 

Adopté. 

Proposé par l'échevin A, Lemire, 
Avpuyé par 1 'échevin J.P. Lavergne. 

ET RESOLU que le Gérant de la Cité soit et est par les pré-
sentes autorisé à demander des soumissions pour l'enlèvement des 
vidanges à domicile, dans les limites de la Cité du Gap-de-la-Ma-
deleine; •- Adopté. 

Résolution No. 12-999 
Proposé par l'êchevin G.Vivier, 
Appuyé par l'êchevin L. Montplaisir. 

ET RESOLU Que ce conseil demande bien respectueusement à la 
Commission Municipale de Québec, l'autorisation d'emprunter tempo-
rairement de la Banque Canadienne Nationale, une somme de $ 45,000.oo 
pour payer les travaux exécutés en vertu de la Loi 12, Geo VI, cha-
pitre 58, article 11, amendée en 1955 par le "BILL" 200, et rembour 
sable lors de la vente de l'émission d'obligations d'un règlement 
en voie de préparation pour le même montant de $45,000.oo. 

Adopté. 
Résolution No. 13-000 

Proposé par 1 'échevin Al Giguère, 
Appuyé par l'êchevin B. Lemarier. 

ET RESOLU que la Shawini gan Water  & Power soit autori sée 
o installer des lampes de rues aux'endroits suivan ts:-

2 lampes de 250 C. P. sur les 3 et 5ièmes poteaux, rue 
Belle rive, au Nord de De Grandmont, 

1 lampe de 250 C, P, sur le dernier poteau, à 1 'extrémité 
de la rue Outremont. 
Changer lampe de 250 C. P. sur dernier poteau de la rue 
St-Pierre, et installer une 400 C. P . à la place.. 

RUE BELLERIVE. 
P. sur poteau No. 457 

C. P. sur poteau no. 429 par •lampe 
Enlever lampe de 250 G, 
Remplacer lamue de 100 
de 400 C. P. 
Remplacer lampe de 100 
de 400 C. P. 
Remplacer lampe de 250 
de 400 C. P. 

C. P. sur poteau No. 118 par lampe 

C. P. sur poteau No. 458 par lampe 
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(suite de la résolution N 0 . 13-000) 

Installer lampe de 400 C. P. en face du No. civique 62. 
Enlever lampe de 100 C. P. sur coteau No. 117. 
Enlever lampe de 100 C. P. sur poteau No. 116. 
Installer lampe de 400 C. P. en face du No. civique 70 
Enlever lampe de 100 C. P. sur poteau No. 115. 
Installer lampe de 400 C. P. sur poteau en face 'du,Nô. civique 84, 
Remplacer lampe de 250 C. P. sur poteau à 1 'extrémité de 
la rue Bellerive près du parc Rochefort, par lampe de 400 C. P. 

Moptê. 

Résolution No. 13-001 
Proposé par l'êchevin Jean-Paul Lavergne, 
Avpuyê var 1 'échevin Léo Montulaisir. 

ET RESOLU: 
Que les travaux, fbels que mentionnés dans la 

résolution No. 12-916 et devant etre exécutés rue Ste-Marie, les-
quels se décrivent comme suit:-
De la rue DeGrandmont en allant vers le sud; 

195'-Aqueduc - 6" 
195' - EgoÛts- 12" $ l,250.oo 

Et suivant la résolution No. 12-950, devant etre exécutés 
rue Berlinguet, de la rue Beauchemin à la rue Les Pylônes, pour 
le service d'êgouts; et de la conduite existante jusqu 'à la rue 
Des Pylônes, pour la conduite d'aqueduc; 

1115' - Aqueduc - 6" 
900' ''--Egoûts - 12"... $ 6,775.00 

Soient cancellês et considérés comme ne faisant pas partie 
des travaux exécutés suivant la loi 12, Geo VI, chapitre 58, 
article 11. 

Adopté. 

Résolution No. 13-002 
Proposé par l'êchevin: Jean-Paul Lavergne, 
Appuyé par l'êchevin: Léo Montplaisir. 

ET RESOLU que le Gérant de la Cité soit ^autorisé à faire 
exécuter les prolongements d'aqueduc et d 'êgouts sur les rues 
suivantes :•-
RUE .ADHEMAR: De la rue Thibeau -ên allant ve-rs l'est; 

300' - Aqueduc - 6" 
300' - Egoûts - 24" # 3,OOO.oo 

Rue PERE BRETON: De la rue Rocheleau à la rue St-Georges; 
265' - Egoûts - 12" # 1,000. oo 

Rue STrGEORGES: De 1 'existant en allant vers le nord; 
275' - Aqueduc - 6" $ 2,400. oo 
275' - Egoûts -12" 

Rue BERLINGUET: De la conduite existante en allant vers 1'ouest; 
jusqu 'à la rue Des Pylônes, pour la conduite 
d'aqueduc seulement; 
1115' - Aqueduc - 6" $ 4,075.oo 

Rue FA VER ELL : De la rue St-Maurice en allant vers l'est; 
240' - Aqueduc - 4" 
240' - Egoûts -12" # l,320.oo 

Ru e MONTPLAISIR : De 1-texistant en allant vers 1 'est, pour la con-
duite d êgouts seulement; 
210' - Egoûts - 12" # 630. oo 

Montant $ 12,425. oo 
global:- 

Que cette résolution soit soumise à la Commission Municipale, 
pour approbation. Les présents travaux seront exécutés suivant 
la loi 12, Geo. VI, chapitre 58, article 11, amendée en 1955 
suivant le Bill No. 200. 

Adopté. 
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Résolution No. 13-003. 

Proposé par 1 'êchevin J.P. ^avergne, 
Appuyé par l'échêvin Léo Montplaisir. 

ET RESOLU que M. Henri Giroux soit et est par les présen-
tes engagé SURINTENDANT DE L'AQUEDUC pour la Cité du Cap-de-la-
Madeleine. Son salaire sera de $ 67.31 par semaine et ce, à comp-
ter du 35 juillet 1955. Cet engagement est considérée comme étant 
de caractère permanent. 

Adopté. 

Résolution No. 13-004 

ATTENDU QUE l'êgout actuel de 34" de diamètre, lequel des-
sert les rues Montplaisir, Rochefort, Fusey, St-Laur,ent et les 
rues environnantes ; 

ATTENDU QUE cet êgoût est devenu insuffisant à la suite 
du grand bassin de drainage qu 'il dessert présentement; 

ATTENDU QU'un égoût de 30" de diamètre a été construit 
rue Eusey depuis la riviere St-Maurice jusqu'à la rue Thibeau et 
de la rue Thibeau jusqu à la rue St-Alphonse avec un diamètre de 
24"' 

EN CONSEQUENCE: 
Sur Proposition de 1 'êchevin: Armand Lemire, 
Appuyé par 1'êchevin• Jean-Paul Lavergne. 

ET RESOLU que demande soit faite au Ministere de la San-
té pour l'émission d'une ordonnance au montant de $10,000.oo pour 
permettre de continuer l'égoût de 24" de diamètre commencé rue Fu-
sey et le prolonger entre les rues St-Alp^onse et Rochefort sur une 
distance de 720 pieds. 

Ce prolongement d'êgout aura pour effet de prendre une 
grande partie des eaux qui passent par la conduite d'êgout des 
rues Rochefort et Montplaisir, 

Adopté à l'unanimité. 

Rês olution No. 13-005 
Proposé par l'échêvin Gaspard Vivier, 
Appuyé par 1 êchevin Jean-Paul Lavergne. 

ET RESOLU que le règlement  No. 322 intitulé "REGLEMENT 
CONCERNANT LA CONSTRUCTION DE TROTTOIRS DANS LES LIMITES DE LA 
CITE", soit et est par les présentes adopté en première lecture. 

Adopté. 

AVIS DE MOTION No. 13-006 

Je soussigné, êchevin de la Cité du Cap-de-la-Made-
leine, donne avis de motion, qu'aux temps et en la manière voulus 
par la LOI et les règlements de la cité, je proposerai et soumet-
trai à ce Conseil, à une prochaine séance un règlement intitulé 
"REGLEMENT CONCERNANT UN CODE DE CONSTRUCTION POUR LA CITE DU CAP-
DE-LA-MADELEINE. 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, ce 29ième jour 
du mois d'août 1955. 

(signé) ARMAND LEMIRE, 
Echevin de la Cité.  

Adopté. 
AVIS DE MOTION No. 13-007 ^ 

Je soussigné, êchevin de la Cité du Cap-de-la-Madelei-
ne, donne avis de motion, qu'aux temps et en la manière voulus 
par la LOI et les règlements de la cité, je proposerai et soumet-
trai à ce Conseil, à une prochaine séance un règlement intitulé 
''REGLEMENT CONCERNANT UN PLAN DIRECTEUR ET DE ZONAGE POUR LA CITE 
DU CAP-DE-LA-MADELEINE. " 

Fait et signé au Cav-de-la-Madeleine , ce 29ièmejour 
du mois d'août 1955. 

(signé) JEAN PAUL LAVERGNE 
Echevin de la Cit ê. 

CORRESPONDANCES LUES. 

Lettre de M. Jean Grégoire, Sous-Ministre du Ministère de la 
Santé, Re: amélioration au réseau d'égoût actuel. 
Lettre de M , jm Bernard Nadeau, Re : dommage par l'eai. 
Lettre de M , Antonio Lafond, Re: système d'égoût défectueux et 
dommage par 1 'eau. 
Réclamation de M. J.A.W. St-Arnaud, re: dommage par l'eau. 
Invitation, Re: Congrès annuel des Cercles combattifs contre 
l'incendie de la Province de Québec. 

Le Greffier, 
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13-008 

Proposé par l'échevin Jean-Paul Lavergne, 
Appuyé par l'échevin Gaspard Vivier, 

ET RESOLU que ce Conseil apprend avec de vifs regrets, 
le décès de M. Orner Larivière, vieux résidant de cette Cité depuis 
de nombreuses années et frère de M. Philippe Larivière, secrétaire 
du Gérant de la Cité. 

Ce Conseil présente donc aux familles Larivière, ses 
plus sincères sympathies dans le deuil cruel qui vient de les 
atteindre et autorise le Trésorier de la Cité à verser les hono-
raires d'une Grand'Messe pour le repos de l'âme du disparu. 

Adopté. 

xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx 
Province de Québec. 
Cité du Cap-de-la-Madclcine 

A une assemblée régulière du Conseil de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et 
place ordinaires des sessions, à 1'Hotel-de-Ville, lundi le 

a 7.00 heures P.,M., a 12ième jour du mois de septembre 1955, 
laquelle assemblée étaient prêsents:-
SON HONNEUR LE MAIRE ANDRE JULIEN, 
MM. les Echevins:- Léo Montplaisir, Paul Lemarier, Gaspard 
Vivier, Jean-Paul Lavergne, Aladin Giguère et Armand Lemire, 
formant quorum sous la Présidence du Maire au fauteuil. 

Résolution No. 13-009 
Proposé par l'échevin: J.-Paul Lavergne, 
Appuyé par 1 'échevin: Paul Lemarier. 

ET RESOLU que le procès-verbal de la dernière as-
semblée régulière du Conseil de cette Cité en date du 29 août 
1955, soit et est par les présentes adov+é tel que lu 

Adovté. 

Résolution No. 13-010 
Proposé par l'échevin: J.-Paul Lavergne, 
Appuyé par l'échevin: G. Vivier. 

ET RESOLU que les comptes au màntant total de  
# 40,351.77 et tels 'que décrits ci-après, soient et sont par 
les prés entes acceptés pour paiement: 

LES COMPTES  
3,068.20- Liste de Paie No. 70 
3,521.08- Liste de Paie No. 72 

90.36- Bellemare Service St. 

Liste de Paie No. 69 
Liste de Paie No. 71 
L'Art Graphique Inc. 
Banque Can. Nat. 
Carrière St. Maurice 
Canadian Industrie s 
Cap Auto Electric 
D.B. Dustbane 
Hébert Studio Lté 
Héroux Georges 
Les Frontiersmen 
Landry Roméo 
Lowe Brothers 
M.G. Machinery Enrg. 
J.T. Nadeau 
Georges Picard 
Roland Rochefort 
Roy Automobile Enrg. 
St. Maurice Oxygen 
G. H. Savard 
Tessier Lumber 
T.Rivières Ready Mix 
Verrerie du Cap 

Résolution No. 13-011 

3,022.57-
3, 096. 74 -

15,588.58- La Cité du Cap 
670.00" Canadian Pittsburg 
17.88— Cap Machine Shop 
51.78- René de Cotret 
19.20- Garage Levesque 
7.00- Hébert H.P. Enrg. 
9.14- Imprimerie St.Patrice 

125.00- Loranger Molesworth 
M IX 66.63- Laurentide Ready 

8.09- Morin Frères 
4.59- Nos Droits 

278.78~ Ered Poliquin 
32.56" François Rouette 
4.95- Royal Ins. Co. 
6.58— Shawini gan Water & P. 

54.46- J.R. Saulnier 
6.60— Tracteur s Equipment 

84.11- Chs. Turcotte 
697.83- L'Hon. Très. 

8.76" Bureau d 'Enrégistrement 
Total:- ' $ 40,351 

2.00-
22.40 — 
20. 73 — 

728.12-
400. 00-

2.00-
155. 00-
173.66-

3,006.31-
163.23 -
810.68-
11.90-

350.44-
122. 71 -
99.38~ 

2,802.10-
3.00 — 

617.99-
9.00-

292.40 " 
17.25-

77 

Adoutê. 

proposé par l'échevin: Aladin Giguère, 
Appuyé par l'échevin: Paul Lemarier. 

ET RESOLU que ce Conseil demande bien respectueusement à 
la Commission municipale de Québec, l'autorisation d'emprun-
ter un montant de # 5,000. cour accorder le service d aqueduc 
à 12 nouvelles habitations qui seront construites Blvd PIE XII. 
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Que copie de la présente soit transmise au Béoutê M. Maurice 
Bellemarej le priant de bien vouloir accorder son appui à la 
dite ré solution. 

Adopté. 

Résolution No. 13-012 
Proposé par l'êchevin: Bêo Montplaisir, 
Appuyé par 1'êchevin: Paul Lemarier. 

ET RESOLU que le Gérant de la Cité soit et est par les 
présentes autorisé à refaire l'égoût de la rue Lacroix, entre 
Eerrum Ltd et la rue St-Antoine, lequel ne donne plus aucun 
rendement. 

Ces dits travaux décrits ci-dessus, seront financés à 
meme le budget de 1 'année en cours. 

Adopté. 
Résolution No. 13-013 

Proposé par l'êchevin: Aladin Giguère, 
Appuyé par 1 'êchevin: Armand Lemire. 

ET RESOLU que la résolution No. 12-937 faite et adoptée 
le 24 mai 1955, soit et est par les présentes abrogée et annu-
lée à toutes fins que de droit. 

Adopté. 
Résolution No. 13-013 

Proposé par l'êchevin: Aladin Giguère, 
Appuyé par 1 'êchevin: Armand Lemire. 

ET RESOLU que la résolution No. 12-937 faite et adoptée 
le 24 mai 1955, soit et est par les présentes abrogée et annu-
lée à toutes fins que de droit. Adopté. 

Résolution No. 13-014 
Proposé par 1 'êchevin: Aladin Giguère, 
Appuyé par l'êchevin: Paul Lemarier. 

ET RESOLU que ce Conseil accepte de M , Jean Malo, et 
ce, pour le prix de UN ($1.00) dollar, Ptie du lot 550, d'une 
superficie de 2,756 pieds et le lot 550, ptie de subdivision 162 
d'une superficie de 16,775 pieds, le tout devant servir au pro-
longement de la rue Crevier jusqu 'à Thibeau. 

Que le Notaire Jérôme Loranger soit autorisé à préparer 
le contrat et,le Maire et le Greffier à le signer. 

Adopté. 
Résolution No. 13-015 

Proposé par 1 'êchevin: Aladin Giguère, 
Appuyé par l'êchevin: Paul Lemarier. 

ET RESOLU que ce Conseil accepte de Mme Albina Malo, vve 
de feu Ferncnd Vaillancourt, et ce, pour le montant de Un ($1.00) 
dollar, les parties de lots suivants : 

Ptie du lot 550, d 'une superficie de 2,184 vieds. 
Ptie du lot 549, d'une superficie de 2,300 pieds. 
Le lot 549, subdivision ptie 15, d'une superficie de 
1,728 oieds. • 
Le lot 550, subdivision ptie 162, d'une superficie de 
2,687 pieds. 
Ces parties de lots devant servir au prolongement de 
la rue Crevier, jusqu'à Lhibeau. 
Que le Notaire Jérôme Loranger soit autorisé à préparer 

le contrat et le Maire et le Greffier à le signer. 
Adopté. 

Résolution No. 13-016 
Proposé par 1 êchevin Armand Lemire, 
Appuyé par 1 'êchevin Aladin Giguère. 

ET RESOLU que la dêmissi on de M , Yves Massicotte, cons-
table de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, en date du 3 septembre 
1955, soit et est par les pré sentes acceptée, et ce, à compter 
dudit 3 s eptembre 1955. Adopté. 

Résolution No. 13-017 
Proposé par 1 'êchevin Paul Lemarier, 
Appuyé par l'êchevin Gaspard Vivier, 

ET RESOLU qu'en prévision d'une vente pour taxes qui 
sera décrétée prochainement le trésorier soit autorisé à 
continuer les procédures commencées le 7 septembre alors qu'un 
avis, sous pli recommandé, a été envoyé à tous les contribua-
bles qui doivent des taxes pour l'année 1953 et les années 

précédentes. 
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(suite de la résolution No. 13-017.) 

Par la présente résolution le trésorier est aussi prié à trans-
mettre un second avis à ceux qui n'ont pas encore acquitté leurs 
taxes municipales de 1 'année courante et ce conformément à la 
LOI des Cités et Villes, article 541, et les suivants. 

Adopté. 

Résolution No. 13-018 

Proposé par l'êchevin Gaspard Vivier, 
Appuyé par 1 'échevin J.-Paul Lavergne. 

ET RESOLU que le règlement-No. 333 intitulé "REGLEMENT 
CONCERNANT LA CONSTRUCTION DE TROTTOIRS DANS LES LIMITES DE LA 
CITE", soit et est par les présentes adopté avec amendements 
apportés, en deuxième et dernière lecture. 

Adopté. 

Résolution No. 13-019 
Proposé par l'êchevin Gaspard Vivier, 
Appuyé par l'êchevin J.-Paul Laveryne. 

ET RESOLU que le Greffier de la Cité soi-t autorisé a 
convoquer une assemblée publique des contribuables électeurs 
municipaux, propriétaires d'immeubles imposables, par avis pu-
blic, pour lundi, le 19 septembre 1955, à 8.30 heures P.M., à 
l'Hotel-de-Ville, relativement au règlement d'emprunt au mon-
tant de .$185,000.oo portant le No. 333 et concernant la cons-
truction de trottoirs dans les limites de la Cité. 

Adopté. 

CORRESPONDANCES LUES. 
Invitation, Re: Association Canadienne d'urbanisme. 
Lettre de Mme Yvonne Mailhot, réclamant les dommages subis par 1 'eau 
Lettre de M. J.A.W. St-Arnaud, Re: Réclamation pour dommages par " 
Lettre de la Commission Municipale de Québec, approuvant les tra-
vaux décrétés par la résolution No. 13-003. 
Lettre de M. Phil Blouin, Re: Permis de construction sur le Blvd Pie 
III. 
Lettre de M. Yves Massicotte, donnant sa démission comme police. 
Lettre de M. Jacques Bettes, Re: Permis de construction pour M. 
Adolphe Frêchette. 
Lettre de la Commission Municipale de Québec approuvant un emprunt 
temporaire de $4.5,000, oo. 
Lettre des Ajusteurs Renaud & Allen, Re: Clément Morin,(P. par eau) 
Lettre " " " " Be:Jean Descoteaux " 
Lettre " " "  n Re: Therreault-Soucy. " 
Paul E. Roy, réclame la somme de $59.25 cour dommages causés à 
son automobile dûs au mauvais état de la rue. 
Bulletin de l'Union des Municipalités, Re: Semaine Nationale 
d 'immunisation. . ' *' ' . 
Lettre du Trésorier, M. Biron Re: Perception des taxes. 

Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du conseil de la cité du Cap-
de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue a<m lieu et^place 
ordinaires des sessions, à l'Hotel-de-Ville, lundi le 19ieme jour 
du mois de septembre 1955, à 7.oo heures P.M., à laquelle assem-
blée étaient présents:- SON HONNEUR LE MAIRE ANDRE JULIEN 
101. les Echevins:- Léo Montplaisir, Paul Lemarier, Gaspard Vivier, 
Jean-Paul Lavergne, Aladin Giguère et Armand Lemire, formant quo-
rum sous la Présidence du Maire au fauteuil. 

Résolution No. 13-020 
Proposé par l'êchevin: Léo Montplaisir, 
Appuyé oar 1 'échevin: Gaspard Vivier. 

El RESOLU que le procès-verbal de la dernière assem-
blée régulière du Conseil de cette Cité en date du 12 septembre 
1955, s'oit et est par les présentes adopté tel que lu. 

Adopte. 
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Résolution No. 13-129 

Proposé par l'êchevin: A. Giguère, 
Appuyé par 1 'échevin: J.-Paul Lavergne * 

ET RESOLU que "les comptes au montant total de $11,188.40 
et tels que décrits ci-après, soient et sont par les prés entes 
acceptés pour paiement:- çoMPTBS 

73 Liste de Paie No. 
P. V. Ayotte Ltêe 
La Compagnie de Const 
Ballard. 
Carrière St.Maurice 
La Cité du Cap 
Bêlisle Auto Accès 
P.A.Gouin Ltêe 
Mu s s en s Canada Ltd 
T.J. Mo ore Co. 
Régional Asphalt Ltd 
T.Rivières Auto Elect. 

Résolution No. 13-022 

2,967.78- Liste de Paie No. 74 2,992.88-
21.13- A. Brouillard Tire 50.51-

Canadian Bitumuls Co. 160.04 — 
357.00- Chambre de Commerce Cap 250.00" 
. 96.51- La Cité du Cap 
99.32- Alcide Demers 

348.23 L. Gauvin & Banque C.N. 
32.75— Laurentide Ready Mix 
89.20- H. Massicotte 
67.60- Marchand 'Erère 

173.35- François Rouette 
67.61- H.R. Lachance 

Total:-
/ 

1,269.06 -
1128 -

I,233.51 -
140.60-
196.50-
422.06 — 
67.98 -
83.50-

II,188.40 

Adopté. 

Proposé par l'êchevin: Gaspard Vivier, 
Appuyé par l'êchevin: Paul Remarier. 

ET RESOLU que la soumi ssion de M. Charles Brindle, au 
montant de $ 400.00 par semaine pour l'enlèvement des vidanges 
dans les limites de la Cité du Cap-de-la-Madeleine et ^ 'entre-
tien du dépotoir, pour la période d'une année, soit à compter du 
2ième jour d'octobre 1955, le tout, suivant les formules de sou-
mission,.' de devis et des règlements de la Cité, soit acceptée. 

Que le Notaire Paul Boucher soit autorisé à préparer un 
contrat suivant les données contenues dans la formule de soumis-
sion et le Maire et le Greffier à le signer. 

Adopté. 

Résolution No. 13-023 

ATTENDU QUE les Membres du Conseil de la Cité du Cap-de-la-Made-
leine ont déjà pris connaissance de la croisade d'épuration du 
Maire Drapeau de Montréal contre les journaux à sensation et la 
littérature obscène; 

ATTENDU QUE ce Conseil juge opportun d'aider au mouvement déjà 
préconisé a Montréal en organisant dans notre Cité une croisade 
d'épuration au meme effet; 
EN CONSEQUENCE 

Il est UNANIMEMENT RESOLU que des félicitations 
soient adressées au Maire Drapeau pour son initiative courageuse 
et que la collaboration du Conseil de la Cité du Cap-de-la-Made-
leine lui soit offerte; que ce Conseil suggère humblement qu'un 
Comité d'experts soit formé à Montréal, et que ce Comité puisse 
donner des directives et renseignements sur les procédures à sui-
vre aux municipalités afin qu'un mouvement concerté et uniforme 
soit entrepris sans délai pour bannir de la Province de Québec 
toute littérature, publications immorales, obscènes ou à base 
de sensation sadique ou de chantage ; 

Que copie de la présente soit envoyée à Son Honneur le Maire 
Drapeau de Montréal, à M. Pierre Desmarais Président du Comité 
exécutif,à l'Honorable Procureur Général de la Province et'au 
Député du Comté de Champlain, M. Maurice Bellemare. 

Adopté. 

Résolution No. 13-024 
Proposé par l'êchevin: J.Paul Lavergne, 
Appuyé par 1 'échevin: Paul Lemarier. 

ET RESOLU que le Gérant de la Cité soit autorisé à 
demander des prix pour l'installation de lumières de trafic 
angle Latreille et St-Laurent, angle Rocheleau et Ste-Madeleine. 

Adopté. 

AVIS DE MOTION No. 13-025 

Je soussigné, êchevinde la Cité du Cap-de-la,-Madelei-
ne, donne avis de motion, qu'aux temps et en la manière voulus 
par la. LOI et les rè glementsde la Cité, je proposerai et soumet-
trai a ce Cons eil, a une prochaine séance un règlement intitulé 
"REGLEMENT AUTORISANT LE CONSEIL DE LA CITE DU CAP-DE-LA-MADE~ 
LEINE D'EMPRUNTER AU MOYEN D'UNE EMISSION D'OBLIGATIONS, UN MON-
TANT DE if $45,000.oo POUR TRAVAUX D'AQUEDUC ET D'EGOUTS URGENTS, 



Province de Québec, 

Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

Procès-verbal de l'assemblée publique tenue 

le 19 septembre 1955; laquelle avait été convoquée par avis 

public en date du 13 septembre 1955; et ce, en conformité 

à l'article 593 de la Loi des Cités et Villes, de 8.30 heures 

à 9*30 heures P. M., en vue de la présentation du règlement 

No. 322 intitulé "REGLEMENT CONCERNANT LA CONSTRUCTION DES 

TROTTOIRS DANS LES LIMITES DE LA CITE"., au montant de $185,000 

L'Assemblée présidée par Son Honneur le Maire, 

M. André Julien, à laquelle étaient aussi présents MM. les 

échevins Léo Montplaisir, Paul Lemarier, Gaspard Vivier, 

Jean-Paul Lavergne, Aladin Giguère et Armand Lemire, fut 

déclarée ouverte à 8.30 heures P. M., précises par Son 
t> 

Honneur le Maire; en plus des Membres du Conseil, environ 

cent (100) personnes étaient présentes. 

Lecture par le Greffier,dé l'article 593 de 

la Loi des Cités et Villes et du'règlement. 

A 9.30 heures précises, soit exactement une 

heure après l'ouverture de l'assemblée, aucun électeur 

propriétaire n'ayant demandé que le règlement No. 322 au 

montant de $ 185 ,000.00 pour la confection de trottoirs 

dans les limites de la Cité soit soumis pour approbation 

aux électeurs municipaux, propriétaires d'immeubles imposa-

bles, le Président de l'assemblée déclare donc le règlement 
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AUTORISE PAR LA LOI 12 GEO VI, CHAPITRE 58, ARTICLE 11, MENDEE 
EN 1955, PAR BILL 200". 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, ce 19ième jour du mois de 

septembre 1955. 

(signé') GASPARD VIVIER. 
Echevin de la Cité. 

CORRESPONDANCES LUES. 

Lettre de 1 'association des Propriétaires de St-0dilon, Re: Code 
de construction et plan directeur d 'urbanisme. 
Lettre de M. Jacques Devaluy, remerciant les membres du conseil 
pour la coopération apportée au• Journal TRAIT-D-' UNION. 
Lettre de la Commission Municipale de Québec, approuvant un em-
prunt temporaire du montant de j 5,000.oo.-
Lettre de l'Institut National.Canadien pour les Aveugles remer-
ciant le conseil pour l'octroi de $100. oo. 
Lettre du Ministère de la Santé approuvant les plans et travaux 
projetés pour les extensions aux services d'eau et d'êgout de 
notre cité. 
Lettre de M , J.A.W. St-Arnaud, Re: réclamation pour dommages cau-

sés par 1 'eau. • 

-ET LA SEANCE EST LEVEE. 

Le Greffier. 

+ + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + +4- + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + 
+ + + + + + 4, + +4.4.4..l14.4-4.4.4.4.4.4.4.4- 4-4-4- + + + 4-4- + +++ + + + +4- 4- i-4-4-4-+ + 4- 4-4-4-4-4-4-4-4- + + + + + ++ + + 

Province de Québec, 
-Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

Je soussigné, Francois Darche, nommé constable et 
pompier de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, jure que je remplirai 
avec fidélité, honnêteté et justice, les devoirs de ma charge, le 
tout au meilleur de mon jugement et de ma capacité. 

AINSI DIEU ME SOIT EN AIDE 
Assermenté devant moi à -g/ c~a , ! 
Cap rde-la-Madeleine, ce O C ^ ^ ^ d A J a.j Jfr. 
28ieme ilç̂ ur de septembre 1955. ; 

GREFFIER, Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

Je soussigné, Francois Darche jure que je servirai 
Sa Majesté la Reine comme constable et pompier de la Cité du Cap-
de-la -Madeleine et que je remplirai avec justice et honnêteté, les 
devoirs de ma charge. 

Assermenté devant moi à 
Cap-de-la-Madeleine, ce 
28ième jçur de septembre 1955, 

AINSI DIEU EET SOIT EN AIDE 

S . 

M'Orik/tHr X X ^ ^ ^ ^ â ^ : 

GREFFIER, Cité du Cap-de-la-Madeleine 

2 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du Conseil de la Cité du Cap-
de-la-Madeleine, laauelle assemblée fut tenue aux lieu et place 
ordinaires dés sessions, à 1 'Hotel-de-Ville, lundi le 3ieme jour 
du mois d'octobre 1955, à laquelle assemblée étaient presents; 
MM. les échevins:- Léo Montplaisir, Paul Lemarier, Gaspard Viviers 
Aladin Giguère et Armand Lemire, formant quorum sous la Présidence 
du PRO-MAIRE au fauteuil, M. Jean-Paul Lavergne. 

(la suite au verso) 
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Résolution No. 13-026 

Proposé par l'êchevin: Léo Montplaisir, 
Appuyé par 1 êchevin: Gaspard Vivier. 

ET RESOLU que le procès-verbal de la dernière assemblée 
régulière du Conseil de cette Cité en date du 19 septembre 1955, 
soit et est par les présentes adopté tel que lu. 

- - - - - - Adopté. 
Résolution No. 13-027 

Proposé par 1 'êchevin: Armand Lemire, 
Appuyé par 1 'êchevin: Aladin Giguère. 

ET RESOLU que les comptes au montant total de $19,795.10 
et tels que décrits ci-après, soient et sont par les présentes 
acceptés pour paiement: 

Liste de Paie No. 75 
• Liste de Paie No, 77 

L'Art Graphique Inc. 
The Bell Telephone Co. 
Charbonner ie Champlain 
Canadian Pacific 
Garage Levesque 
Imperial Oil Lfd 
Jeune Commerce du Cap 
Laurendeau Lumber Co. 
Jos Lanouette & An 
Morin & Frères 
Nos Droits 

Quincaillerie Rochefort 
Jacques Sauvageau 

Résolution No. 13-028 
Proposé par l'êchevin: Gaspard Vivier, 
Appuyé par l'êchevin: Léo Mort olaisir. 

ET RESOLU que M. Armand Lemire,Echevin du Quartier No. 6 
soit et est par les présentes nommé PRO-MAIRE', pour le prochain 
terme de trois (3) mois. 

Adopté. 

Résolution No. 13-029 
Proposé par l'êchevin: Aladin Giguère, 
Appuyé par l'êchevin: Paul Lemarier. 

ET RESOLU que Mademoiselle Carmen Rouette, soit engagée. 
sténo-dactylo au Bureau du Gérant, et ce, au même salaire qu'el 
le reçoit actuellement. Cet engagement est considéré comme 
étant de caractère permanent. 

Adopté. 

Résolution No. 13-030 
Proposé par l'êchevin: Gaspard Vivier, 
Appuyé par l'êchevin: Paul Lemarier. 

ET RESOLU que les services de Mtre Léon Mêthot C.R., 
soient retenus pour agir comme Procureur de la Cité, lors de 
la préparation d'un "BILL" qui sera présenté à la Législature 
de Québec, à sa prochaine session. 

Adopté. 

Réso lution No. 13-031 
Proposé par l'êchevin: Léo Montplaisir, 
Appuyé par l'êchevin: Paul Lemarier. 

ET RESOLU que le Gérant soit autorisé d'acheter deux (2) 
heaters électriques pour l'usine de pompage. 

Adopté. 

Rês oluti on No. 13-032. 
Proposé par l'êchevin Armand Lemire, 
Appuyé par l'êchevin Gaspard Vivier. 

ET RESOLU que le règlement No. 322 intitulé "REGLEMENT 
CONCERNANT LA CONSTRUCTION DE TROTTOIRS DANS LES LIMITES DE LA 
CITE", soit amendé comme suit.: 

lo.- Le tableau des échéances, à l'article 8 dudit rè-
glement, est abrogé et remplacé par le suivant : -

3,186.98- Liste de Paie No. 76/2,992.88-  1  

3,197.66- Liste de Paie No. 78/2,992.88~ 
96.30" Bellemare Serv. St. 1.00 ^ 

180.72- La Citédu Cap 63.92 " 
126.00- Canadian Electric 19.77" 

5.00—La Commission Scolaire 875.49 " 
2.00— Hewitt Equioment 78.22 — 

173.63" Irving On Inc. 932.50" 
50.00" Le Nouvelliste Inc. 266.60* 
33.12 — Laurent ide Ready Mix 85.38" 

701.66- Ministère des Finances 89.47" 
2,087.51' H. Massicotte Frères 851.48" 

10/50—The Prudential Ins. 543.79 
35.16-Le Receveur Général 48.00-
61.18- Vaillancourt & Vaill. 6.30" 

i-Total:-  s $ 19,795.10 
Adopté. 

(la suite à la page ci-contre) 
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ANNEE RACHAT ANNEE RACHAT 
1956 $ 9,000. 1957 $ 10,000. 
1958 10,000. 1959 10,000. 
1960 11,000. 1961 11,000. 
1962 12,000. 1963 12,000. 
1964 

: 13, 000. 1965 13,000. 
1966 14,000. 1967 14,000. 
1968 15,000. 1969 15,000. 
1970 16,000. 

2o.- Ajouter après l'article 11, l'article suivant:-

11-AS- Il est par le présent règlement imposé, et il sera 
prélevé annuellement, sur tous les biens-fonds imvosables de la 
municipalité, une taxe spéciale à un taux suffisant d'après le 
role d'évaluation en vigueur, pour pourvoir au paiement, en capi-
tal et intérets, des échéances annuelles conformément au tableau 
ci-haut. 

Adopté. 
Résolution No. 13-033 

Proposé par l'êchevin: Paul Lemarier, 
Appuyé par l'êchevin: Aladin Giguere. 

ET RESOLU que le règlement No. 323 intitulé "REGLEMENT . 
AUTORISANT LE CONSEIL DE LA CITE DU CAP DE LA MADELEINE, D'EMPRUN-
TER AU MOYEN D'UNE EMISSION D'OBLIGATIONS, UNE SOMME DE (p45,OOO.oo 
POUR TRAVAUX D'AQUEDUC ET D'EGOUTS URGENTS EN VERTU DE LA LOI 12 
GEO. VI, CHAPITRE 58, ARTICLE 11, AMENDEE EN 1J55 PAR LE BILL 200", 
soit et est par les présentes adopté en première lecture. 

Adopté. 

Résolution No. 13-034 
Proposé par 1 'échevin: Paul Lemarier, 
Appuyé per l'êchevin: Aladin Giguère. 

ET RESOLU que le règlement No. 323 intitulé "RÈGLEMENT 
AUTORISANT LE CONSEIL DE LA CITE DU CAP DE LA MADELEINE, D'EMPRUN-
TER AU MOYEN D'UNE EMISSION D'OBLIGATIONS, UNE SOMME DE $45,000.oo 
POUR TRA.'AUX D'AQUEDUC ET D'EGOUTS URGENTS EN VERTU DE LA LOI 12 
GEOGE VI, CHAPITRE 58, ARTICLE 11, AMENDEE EN J 955 PAR LE JILL 200',' 
,soit et est par les présentes adopté en deuxième et dernière lec-
ture. Adopté. 

CORRESPONDANCES LUES. 

Remerciements de la Famille Orner Larivière pour sympathies reçues. 
Lettre du Ministère des Affaires Municipales, Re: règlement No. 322 
Lettre :'e M. J. Bettes, Re: Per ni s de construction, MM. Marchand 
et Fortin. 
Demande d'octroi pour marathon. 
Lettre de L'Association des Propriétaires de Ste-Famïlle, Re; Code 
de construction. 
Lettre de M. Navolêon Lussier demandant que la Cité lui accorde 
sa pension. 
Lettre de M. Philo gène St-Arnaud, cédant à la ville une certaine 
partie de terrain pour l'ouverture d'une rue. 
Lettre de  £~. Maurice Bellemare, M.A-L. félicitant le conseil au 
sujet de la croisade d'épuration. 
Lettre du Ministère des Terres et Forêts, Re: revision cadastrale 
de la Cité. 
Lettre de M. L .G. Therreault, cédant à la cité une certaine partie 
de t errain. 
Lettre de M.L. Leclerc, Re: dommage causé car 1 eau. 
Réclamation: ^e: M. Paul E. St-F'ierre. 

ET LA SEANCE EST LEZ. 

Arthur Beaudin, Greffier, 
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Province de Québec. 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du conseil de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et pla-
ce ordinaires, des sessions, à 1 'Hotel-de-Ville ,mardi le llième 
jour du mois d'octobre 1955, à 7.oo heures P.M., à laquelle assem-
blée étaient prés ents: -
SON HONNEUR LE MAIRE ANDRE JULIEN; 

MM. les EchevinsLéo Montplaisir, Paul Lemarier, Gaspard Vivier, 
Aladin Giguêre, Jean-Paul Lavergne et Armand Lemire, formant quo-
rum sous la Présidence du Maire au fauteuil. 

Résolution No. 13-035 
Proposé par 1 'êchevin: Armand Lemire, 
Appuyé par l'échêvin: Gaspard Vivier. 

ET RESOLU que ce Conseil apprend avec de vifs regrets 
le décès de Madame Vve Alexis Lahaie, mère de M. Maurice Lahaie, 
ex-êchevin de la Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

Ce Conseil présente donc à la famille Lahaie, et tout 
spécialement à M. Maurice Lahaie, ses plus sincères sympathies dans 
le deuil cruel qui vient de les atteindre et autorise le Trésorier 
de la Cité à verser les honoraires d'une Grand'Messe pour le repos 
de 1 'ame de la disparue. Adopté. 

Résolution No. 13-036 
Proposê'par l'échêvin: Léo Montplaisir, 
Appuyé par I 'êchevin: Paul Lemarier. 

ET RESOLU que le procès-verbal de la dernière assem-
blée régulière du Conseil de cette Cité en date du 3 octobre 1955, 
soit et est par les présentes, adopté tel que lu. 

Adopté. 

Résolution No. 13-037 
Proposé par l'êchevin:Jean-Paul Lavergne, 
Appuyé car 1 'êchevin: Aladin Giguêre. 

ET RESOLU que les comptes au montant total de $93,884.25 
et tels que décrits ci-après soient et sont par les présentes ac-
ceptés pour paiement: LES COMPTES 

Liste de Paie No. 79 3,633.32 " Liste de Paie No. 80 2,992.88 ^ 
Bureau d ' Enrêg istrement 24.75 ~~ Banque Can. Nat. 23,145.01 
Dept. du Bien-Etre Social 450.26-*La Oit Ronéo du Can. 13.77" 
La Cité du Cap 63.49 - Carrière St.Maurice 553.89 " 
Fonderie St.Maurice 142.76-J. Ls Gagnon 107.43 — 
L.Cauvin ê'Bànquê Q.N. 1,288.62 —Ray. Gêlinas 7.41" 
E. Gaumond & Ail. 275. 00" Paul Guilbeault 15.98 " 
Hébert Studio Ltée 7.21 -H.P. Hébert Enrg. 2.70 — 
Loranger & Êolesworth 196.17 —Laurentide Ready Mix 354.07 "** 
J. Bapt. Lanouette 14.89 -Massicotte & Arcand 16.75s-* 
M. G. Machinery Enrg. 10.47 ~~Ministère de la Santé 57,227.70 
Procure des Frs.Ins.Chr. 11.63-G. Picard 40.70 — 
Le Rec. Gen. du Canada 37.44— Spécialités Beauchamp 9.15" 
The Shawinigan Water & .2,662.27—Tracteurs Equipment 47.54 — 
Cité du Cap 100.00 - Jacques Bettes 95.00 " 

Léopold Grégoire 151.36— Total:- $ 93,884.25 
Garage Charest & Fr. 184-.63 — - • Adopte~. 

Résolution No. 13-338 
Proposé par l'échêvin Aladin Giguêre, 
Appuyé par 1 'êchevin Armand Lemire. 

ET RESOLU que la Shawinigan Water & Power Co., soit 
autorisée à changer la lampe de 100 O.P. installée sur le premier 
poteau de la 5ième rue, au Sud de Berlinguet, pour une 250 O.P. 

Adopté. 

Résolution No. 13-039 
Proposé par l'échêvin Jean-Paul Lavergne, 
Appuyé par l'échêvin Léo Montplaisir. 

ET RESOLU que le Gérant de la Cité soit autorisé 
d'acheter un "'BAY-LIFT'" pour l'usage du garage. 

Adopté. 



A VIS DE MOTION No. 13-040 

Je soussigné, êchevin de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, 
donne avis de motion, qu'aux temps et en la manière voulus par^la 
LOI et les règlements de la cité,- je proposerai et soumettrai à^ce 
Conseil, à une prochaine séance un règlement intitulé "REGLEMENT 
CONCERNANT L'ADOPTION D'UN CODE DE CONSTRUCTION POUR LA CITE DU 
CAP DE LA MADELEINE. " • 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, ce llième jour du 
mois d'octobre 1955. 

(signé) ARMAND LEMIRE, 
Echevin de la Cité. 

CORRESPONDANCES LUES. 

Lettre de M. Pierre DesMarais de Montréal, remerciant le conseil 
pour 1'attitude prise relativement aux mauvais journaux. 
Lettre de la Légion Canadienne du Cap demandant 1 'autorisation 
d'installer une antenne de télévision sur le Hangar "C". 
Lettre de MM. E.Brière et R. St-Arneault, demandant les services 
d'aqueduc et d'êgouts. • 
Lettre de M. Jacques Bettes, Re: Permis de construction, Laurent 
Deshaie s. 
Réclamation de M , Robert Careau pour dommage à un pneu de son au-
tomobile causé par le mauvais état de la rue St-Maurice. 

ET LA SEANCE EST LEVEE. 

+ + + ++ ++ + + ++ + + + + + + + + + + + + + ++ + + + ++ + + + + + + + + + +•+ + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + 

Province de Québec. 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du conseil de la cité du Cap-
de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et jpla.ce 
ordinaires des sessions, à 1 'Hotel-de-Ville, lundi le 24ieme 
jour du mois d'octobre 1955, à 7.oo heures P.M, à laquelle assem-
blée étaient présents:-
SON HONNEUR LE MAIRE ANDRE JULIEN, 
MM. les Dche vins : - Léo Montplaisir,• Paul Lemarier, Gaspard ^Vivier 
Aladin Giguère et Armand. Lemire, formant quorum sous la Présiden-
ce du Maire au Fauteuil. 

Résolution No. 13-041 
Proposé par 1 êchevin: Leo Montplaisir, 
Appuyé par l'êchevin: Gaspard Vivier. 

ET RESOLU que le procès-verbal de la dernière assemblée 
régulière du conseil de cette Cité en date du 11 octobre 1955, 
soit et est par les présentes adopté tel que lu. 

Adopté. 
Résolution No. 1.3-042 

Proposé par 1 'êchevin: Armand Lemire, 
Appuyé par l'êchevin: Aladin Giguère. 

ET RESOLU que les comptes au montant total de $24,121*10 
et tels que décrits ci-après, soient et sont par les présentes 
acceptés pour paiement : 

LES COMPTES 
Liste de Paie N 0 . 81 3,071.43 ' Liste de Paie N0.82 2,992.88 
Liste de Paie No. 83 2,617.40 " Liste de Paie No.84 2,992.88 
P.V. Ayotte 20.10—L'Art Graphique 20.96 

(suite au verso) 
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The Bell Telephone 203. 07 Canadian Industries 17. 88 
La Cité du Cap 98. 24- Cap Auto Electric 25. 96 
Charbonnerie Champlain 76. 22 Cobra Industries 52. 70 — 
La Compagnie de Cons. Lav. 120. oo- Carrière Sf.Maurice 56. 46 
Le Comité du Timbre de N:. 150. 00 - Dêlisle Auto Accès. 227. 35 
Garage Charest 188. 94 Jos Gauvin & Fils 173. 05 / 
P.A.Gouiri Ltée 53. 23 — Hewitt Equipment 2, 426. 45 
Georges Héroux 45. 25 — Hughes Owens Co. 56. 50 
La France Fire Engine 18. 58 — Morin & Frères 2, 953. 95 
L'Honorable Min: des Fin.l ,328. 05 •Marchand Frères 286. 04 
H. Massicotte & Frères 70. 35 L'Hon. Min. des Fin. 90. 00 
The Prudential Ins. 524. 80 — Le Rec. Gen. du Can: 033. 60 
François Rouette Inc. 139. 92 — La Revue Mun. 16. 65 s' 

Le Rec. Gen. du Can. 80. 00 Spécialités Beauchamp 13. 60 
Supertest Petroleum 119. 76 — T.Rivieres Auto Elec • 52. 08 
Tessier Lumber Ltd 341. 72 —• T.Rivières Ready Mix 1, 006. 83 
Underwood Ltd 22. 65 — A. Beaudin & AU 275. 00 
La Cité du Cap 60. 57 Total: 

Adopté. 
24, 121. 10 

Résolution No. 13-043 
Proposé par 1 'échevin: Aladin Giguère, 
Appuyé par l 7êchevin: Léo Montplaisir. 

ET RESOLU que ce Conseil accepte le plan de subdivision 
des cadastres 546-1 et 2 et 547- 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10 et 11, 
fait et préparé par M. Ernest L. Duplessis A.G., en date du 24 
septembre 1955. Adopté. 

Résolution No. 13-044 
Proposé par l'êchevin: Gaspard Vivier, 
Appuyé par 1 'échevin: Paul Lemarier. 

ET RESOLU que le Bell Telephone Company of Canada soit 
autorisé à faire le déplacement de cinq (5) poteaux, rue JDuguay, 
entre Loranger et Toupin, pour permettre la construction de Trot-
toirs. Adopté. 

Résolution No. 13-045 
Proposé par l'êchevin: Léo Montplaisir, 
Appuyé par l'êchevin: Raul Lemarier. 

ET RESOLU que le Greffier de la Cité soit et est par 
les présentes autorisé a procéder à une vente pour taxes dues 
des propriétés et terrains de ceux qui doivent des taxes de 
1 'année 1953 et antérieurement. Adopté. 

Résolution No. 13-046 
Proposé par l'êcheviin: Armand Lemire, 
Appuyé par l'êchevin: Aladin Giguère. 

ET RESOLU que la Shawinigan Water & Power soit autorisée 
à installer une lampe de 250 O.P. à 1 'extrémité de la rue St-
Pierre au nord de Fusey. Adopté. 

Résolution No. 13-047 
Proposé par l'êchevin: Gaspard Vivier, 
Appuyé par l'êchevin: Léo Montplaisir. 

ET RESOLU que ce Conseil remercie bien sincèrement le 
représentant du Comté de Champlain à la Législature de Québec, 
M. Maurice Bellemare, M.A.L., pour le généreux octroi qu'il 
nous obtient du Ministère des Terres et Forêts, servant à la 
revision du cadastre de la Cité du Cap-de-la-Madeleine et re-
mercie aussi le Ministre dudit Ministère, l'Honorable J.S. 
Bourque de sa coopération. 

Adopté. 

A VIS DE MOTION No. 13-048 

Je soussigné, échevin de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, 
donneavis de motion, qu'aux temps et en la manière voulus par 
la LOI et les règlements de la cité, je proposerai et soumet-
trai à ce Conseil, à une prochaine séance un règlement intitulé 
"REGLEMENT AUTORISANT LE CONSEIL DE LA CITE D'EMPRUNTER AU MO-
YEN D'UNE EMISSION D'OBLIGATIONS, UNE SOMME DE $ 10,000.oo pour 
EXECUTER LE PROLONGEMENT DE L'EG OUT COLLECTEUR, DE LA RUE ST-
ALPHONSE A LA RUE ROCHEFORT". 

Fait et signé au Cav-de-la-Madeleine, ce 24ième jour du 
mois d'octobre 1955. 

(signé) ARMAND LEMIRE, 

Echevin de la Cité 
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CORRESPONDANCES LUES. 

Lettre de M. Jegou demandant que le fossé le long de son terrain 
soit creusé. 
Lettre de Mme. Z, Chamberland, offrant à la Cité de lui céder une 
lisière de terrain pour l'ouverture d'une rue. 
Lettre du Ministère des Affair es- Municipales approuvant le règle-
ment No. 323 décrétant un emprunt de $45,000.oo. 
Souscription de quelques citoyens protestant contre la compagnie 
d'Autobus  0arier pour un changement d'arrêt. 

ET LA SEANCE EST LEVEE. 

Le Greffier. 

+ + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + ++ + + + + + + + + + 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

Je soussigné, Hilarion Chiasson, jure que je servirai 
Sa Majesté La Reine comme constable et pompier de la Cité^dm Cap 
de-la-Madeleine, et que je remplirai avec justice et^honnetete les 
devoirs de ma charge. 

Assermenté devant moi a 
Caç-de-la-Madeleine, ce 
2ieme jour de novembre 1 9 5 5 . 

GREFFIER, Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

Je soussigné Hilarion Chiasson nommé constable et pompier 
de la Cité du Gap-de-la-Madeleine , jure que je remplirai avec 
fidélité, honnêteté et justice, les devoirs de ma charge, le tout 
au meilleur de mon jugement et de^ra/fcapacité. 

Assermenté devant moi à 
Kap-de-la-Madeleine, ce 
2ieme jour de novembre 1955. 

'14 

GREFFIER, Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du conseil de la cité du Cap-de-
ïa-Madeleine, laquelle assemblée .fut tenue aux lieu et place or-
dinaires des sessions, à l'Hotel-de-Ville, lundi le 31 octobre 
1955, à 7.oo heures P.M.f à laquelle étaient présents:-
SON HONNEUR LE MAIRE ANDRE JULIEN, 
MM. les Echevins:- Léo Montplaisir, Paul Lemarier, Gaspard Vivier, 
Jean-Paul Lavergne, Aladin Giguère et Armand Lemire, formant quo-
rum sous la Présidence du  Maire au fauteuil. 

Résolution No.13-049 
Proposé par l'échevin: J.-Paul Lavergne, 
Appuyé par l'échevin: Paul Lemarier. 

ET RESOLU que le procès verbal de la dernière assemblée 
régulière du Conseil de cette Cité en date du 24 octobre 1955, 
soit et est par les présentes adopté tel que lu. Adopté. 
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Résolution No. 13-338 

Proposé par l'êchevin: Paul Lemarier, 
Appuyé par l'êchevin: Aladin Giguère. 

ET RESOLU que les comptes au montant de .$ 71,028.53 et 
tels que décrits ci-après, soient et sont par les présentes ac-
ceptés pour paiement : 

LES COMPTES 

Liste de Paie No. 85 
A. Brouillard Tire Serv. 
La Corporation Municipale 
Club Hockey T.Rivières 
La Co. Const. Dollard 
Luc Gauvin <& Banque C.N. 
Francis Hankin Go. 
Imprimerie St.Patrice 
Irving Oil Inc. 
Laurentide Ready Mix 
Ministère de la Santé h 
P.E. Roy 

Sirois Automobile 
St.Maurice Oxygen  Redg. 
J.R, Saulnier 
Cité du Cap 

2,453. 
71. 
2. 

100. 
996. 
66. 
66. 

209. 
1,092. 

65. 
60,662. 

4. 
2. 

23. 
56. 
35. 

72 
59 
66' 
00" 
88-
00 -
75" 
43" 
20 — 
29 -
90 
02— 
3 9 » 
0 9 -
75 -
00 -

Liste de Paie No. 86 2,940. 
La Cité du Cap 142. 
La Cordonnerie Moderne 10. 
Carrière St.Maurice 575. 
Fonderie S-t.Maurice 1,102. 
Lêopold Grégoire 8. 
Garde St.Odilon 100. 
Impérial Oil 92. 
International Business 6. 
La Mun. Scol. Ste-Marthe 6. 
Nos Droits 60. 
Roy Automobile Enrg. 3. 
C.H. Savard 49. 
St.Maurice Valley Chrn. 7. 
-Vaillancourt & Vaill. 12. 

y 

88 
98 
60 
48 ^ 
88 " 
24 
00 " 

67 " 
50 " 

44 " 
90 " 
81 " 

45 ~ 
00 — 

03 — 

Total:- $ 71,028.53 

Adopté. 

Résolution No. 13-051 
Il est Proposé, secondé et.unanimement résolu: 

l o Q u e les taxes municipales de quelque nature qu'elles soient, 
générale s et spéciales à etre payées à la Cité du Cap-de-la-Made-
leine, par la Compagnie "DOMINION FOILS (CANADA) Limited", ses suc-
cesseurs ou ayant cause, sur tous les terrains, bâtisses, proprié-
tés, usines, machinerie s et accessoires, utilisés par ou en rapport 
à la dite industrie en la Cité du Cap-de-la-Madeleine, ^ compris 
toutes les additions et améliorations qui pourraient y etre faites 
sont fixées à $ 29,000.oo par année pour une période de cinq ans à 
compter du premier janvier 1956 au premier janvier 1961. 

2o.~ Que l'évaluation de $ 1,443,010.oo qui apparait au role 
d'évaluation pour l'année 1955 pour les propriétés industrielles 
de la compagnie "DOMINION FOILS (CANADA) LIMITED", ses successeurs 
ou ayant cause devra demeurervau même montant durant toute la pé-
riode du premier janvier 1956 au 31 décembre 1960. 

3o.- Que la présente résolution soumise à la Législature de la 
Province de Québec pour ratification. 

Adopté. 

Résolution No. 13-052 
Proposé par l'êchevin: Léo Montplaisir, 
Appuyé par l'êchevin: Armand Lemire. 

ET RESOLU que ce.Conseil ayant pris connaissance de 
l'action présentée par M. Cyrias Blouin, choisit unanimement 
Mtre Léon Mêthot. C. R., pour protéger la Ville dans la sauve-
garde de ses droits. 

Adopté. 

AVIS DE MOTION No. 13-053 

Je soussigné, échevin de la Cité du Cap-de-la-Madeleine 
donne avis de motion, qu 'aux temps et en la manière voulus par la 
LOI et les règlements de la cité, je proposerai et soumettrai, à 
ce conseil, à une prochaine séance un règlement intitulé" REGLEMENT 
AUTORISANT LE CONSEIL DE LA CITE DU CAP DE LA MADELEINE D'EMPRUNTER 
AU MOYEN D'UNE EMISSION D'OBLIGATIONS, UNE SOMME DE $ 42, 000. à o 
POUR CONSOLIDER LE DEFICIT DE L'ANNEE 1954". ^ 
Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, ce 31ième jour du mois d'oc-
tobre 1955. 

(SIGNE) GASPARD VIVIER, 
Echevin de la Cité. 

Résolution No. 13-054 

Proposé par l'êchevin J.-Paul Lavergne, 
Appuyé par l'êchevin: Paul Lemarier. 

ET RESOLU que la présente séance soit, jusqu 'à 9.45 P.M. 

Adopté. 
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AVIS DE MOTION No. 13-055 

Je soussigné, êchevin de la Cité du Cap-de-la-Madeleine don-
ne avis de motion, qu'aux temps et en la manière voulus par la LOI 
et les règlements de la cité, je proposerai et soumettrai, à ce 
Conseil, a une prochaine séance un règlement intitulé "REGLEMENT 
CONCERNANT LA FERMETURE D'UNE PARTIE DE LA RUE THOMAS WARN, ENTRE 
LES RUES DES OBLATS ET STE JULIENNE. 
Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, ce 31ième jour du mois d'oc-
tobre 1955. 

(signé) ALADIN GIGUERE. 
Echevin de la Cité. 

CORRESPONDANCES LUES. 

Lettre de M. André Pichë, Gérant de la Dominion Foils acceptant de 
payer un montant de taxes de $39,000. par année pendant 5 ans. 
Lettre de B, jos Loranger approuvant la vente de la rue Thomas Wark 
à la firme Loranger & M0iesW0r-th, 
Lettre de l'Union des Municipalités, Re: littérature immorale. 
Lettre de M. Roger Roy, secrétaire du Comité d'illumination deman-
dant une audience. 
Invitation aux membres du Conseil à prendre part à la "parade" du 
Souvenir. 
Invitation du Régiment des Trois-Rivières d assister à la cérémonie 
du dévoilement d'un monument à nos morts. 
Offre d'abonnement à la revue Civic Administration. 

ET LA SEANCE EST LEVEE. 

.HulLw 
1 f\Lucooùolù4 

•ùfL 
Le Greffier. 

+ + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du conseil de la cité du Cap-de-
la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et place or-
dinaires des sessions, à 1 'Hotel-de-Ville, lundi le 7ième jour du 
mois de novembre 1955, à 7.oo heures p-m., à laquelle assemblée 
étaient prêsents:-
SON HONNEUR LE MAIRE ANDRE JULIEN, 
MM. les Echevins:- Léo Montolaisyr, Paul Lemarier, Gaspard Vivier, 
Jean-Paul Lavergne, Aladin Giguêre et Armand Lemire, formant quo-
rum sous la Présidence du Maire au fauteuil. 

Résolution No. 13-056 
Proposé par l'échêvin: J.-Paul Lavergne, 
Appugé par l'échêvin: Paul Lemarier. 

ET RESOLU que le proces-verbal de la dernière assemblée rêgu 
lière du Conseil de cette Cité, en date du 31 octobre 1955, soit 
et est par les prés entes, adopté tel que lu. 

Adopté. 

Résolution No. 13-057 
Proposé par 1'êchevin: Léo Montplaisir, 
Appuyé par l'échêvin: Aladin Giguêre. 

ET RESOLU que les comptes au montant total de $30,380.88 
et tels que décrits ci-après, soient et sont par les présentes, 
acceptés pour paiement : -

LES COMPTES 
Liste de Paie No. 87 2,552.45^ Liste de Paie No. 88 3,044.88" 
Banque Can. Nationale 17,561.89 " Bur eau d'Enrg. Champ. 39.50 " 
La Cité du Cap 88.53 -La Cité du Cap 4 Y 3/ 8&tSS~ " 
Jos Gauvin & Is 166.12-H. P. Hébert Enrg. fîîM 50.23 — 
Laurentide Ready Mix Inc.996.88 — Ernest Leblanc ^ 140.40^ 
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.A 200.00 
{JT 150.48 

y 
(suite des comptes) ^ Iplsb^ 
os Lanouette & Ail G20.G6**L 'Hon Min. Fin. 

M.G. Machinery Enr. 88.54 — Fred Poliquin CÛ,, 
Procure des Frères I.C. 22.00- Georges Picard 
Regional Asphalt 295.92St.Maurice Industries 72.99 
The Shawinigan W & P 2,859.55 —Spécialités Beauchamp 9.15 ^ 
T. Rivières Ready Mix 937.30—Tracteur & Equip. 263.49 — 

Total :-
Adopté. 

Résolution No. 13-058 % 
Proposé par 1 êchevin: Armand Lemire, 
Appuyé par l'êchevin: Gaspard Vivier. 

ET RESOLU que le règlement No. 324 intitulé "REGLEMENT AUTO^ 
RISANT LE CONSEIL DE LA 
SI ON D'OBLIGATIONS, UNE 
TION DU PROLONGEMENT DE 
SE A LA RUE ROC HE FORT", 
première lecture. 

Résolution No. 13-059 

CITE, D ' EMPR UNTER A U MOYEN D'UNE E MIS-
SOMME DE $ 10,000. POUR PAYER L'EXECU-
L'EGO UT COLLECTEUR, DE LA RUE ST-ALPHON 
soit et est par les présentes adopté en 

Adopté. 

Proposé par 1 'êchevin: Armand Lemire, 
Appuyé par 1 'êchevin: Gasyard Vivier. 

ET RESOLU que le règlement No. 324 intitulé "REGLEMENT AU-
TORISANT LE CONSEIL DE LA CITE, D'EMPRUNTER AU MOYEN D'UNE EMIS-
SION D'OBLIGATIONS, UNE SOMME DE $ 10,000. POUR PAYER L'EXECU-
TION DE L'EGOUT COLLECTEUR, DE LA RUE ST ALPHONSE A LA RUE ROCHE-
FORT", soit et est par les pr êsentes adopté en deuxième et der-
niere lecture. 

Adopté. 

Résolution No. 13-060 

Proposé par l'êchevin: Gaspard Vivier, 
Appuyé par 1 'êchevin: Aladin Giguère. 

ET RESOLU que le règlement No. 325 intitulé "REGLEMENT 
AUTORISANT LE CONSEIL DE LA CITE DU CAP DE LA MADELEINE, D'EM-
PRINTER AU MOYEN D'UNE EMISSION D'OBLIGATIONS, UNE SOMME DE 
$ 42,000. oo POUR. CONSOLIDER LE DEFICIT DE L'ANNEE 1954", soit 
et est par les présentes adopté en première lecture. 

Adopté. 

Résolution No. 13-061 
Proposé par 1 'êchevin: Gaspard Vivier, 
Appuyé par 1 'êchevin: Aladin Giguère. 

ET RESOLU que le règlement No. 325 intitulé "REGLEMENT 
AUTORISANT LE CONSEIL DE LA CITE DU CAP DELA MADELEINE, D'EM-
PRUNTER AU MOYEN D'UNE EMISSION D'OBLIGATIONS, UNE SOMME!DE 
$ 42,000.oo POUR CONSOLIDER LE DEFICIT DE L'ANNEE 1954", soit 
et est par les présentes adopté en deuxième et dernière lec-
ture. 

Adopté. 

CORRESPONDANCES LUES. 

Lettres de M. Jacques Bette2, Re: Permis de constructions pour 
M M . Ephrem Marchand, Magloire Robitaille, Lucien Massicotte, 
Grégoire Gauvin et William McFern. 
Lettre de l'Union des Municipalités, Re: Campagne - Prêt d'Hon 
neur. 
Lettre de l'Equipe Joyeuse demandant un octroi de $100. 
Lettre de la Ligue du Sacré-Coeur de la paroisse Ste-Famille, 
Re: Littérature obscène. 

ET LA SEANCE EST LEVEE. 

Dût i^xtau-c 

Le Greffier. 

+ + + + + + + + +++ + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + ++ + + + + + + + + + + ++ + + + + ++ + + + + + + + 
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Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine, 

v 

A une assemblée régulière du conseil de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et 
place ordinaires des sessions, à l'Hotel-de- Ville, lundi le 14ieme 
jour du mois de novembre 1955, à ?.oo heures P.M., à laquelle as-
semblée étaient présents:- SON HONNEUR LE MAIRE ANDRE JULIEN, 
M M . les Echevins:- Léo Montplaisir, Paul Lemari'er, JeanzPaul La-
vergne ,Aladin Giguère et Armand Lemire, formant quorum sous la 
Présidence du Maire au fauteuil. 

Résolution No. 13-062 

Proposé par l'êchevin: Léo Montplaisir, 
Appuyé par 1 'êchevin: Aladin Giguère. 

ET RESOLU que le procès-verbal de la dernière assemblée 
régulière du Conseil-de cette Cité, en date du 7 novembre 1955, 
soit et est par les présentes adopté tel que lu. 

Adopté. 

Résolution No. 13-063 

Proposé par l'êchevin: Aladin Giguère, 
Appuyé par l'êchevin: Paul Lemarier. 

ET RESOLU que les comptes au montant total de $9,648.26 
et tels que décrits ci-après soient et sont par les présentes 
acceptés pour paiementî 

LES COMPTES 

1, Liste de Paie No. 89 
L 'Art Graphique Inc. 
L 'Association Canadienne 
Battery Electric Serv. 
Cap Machine Shop 
Crown Toilet Serv. 
Fleuriste Madelon Enrg. 
P.A.Gouin Ltêe 
Georges Hêroux 
Imperial Oil Ltd 
Loranger & MolesWorth 
Laurentide Ready Mix 
M. Electrique Ltêe 
Regional Asphalt 
Stanley Moteur Equip. 
Sirois Automobile 

934. 15 
46. 44 
3. 00 
9. 65 

260. 38 
1. 75 

15. 45 
2. 16 
2. 19 

43. 32 
138. 53 
140. 61 
164. 59 
784. 88 
39. 58 
11. 90 

'Liste de Paie N0.90 
" P. V. Ayotte Ltêe 
" Chs Brindle 
" A . Brouillard Tire 
— Revue Concorde Mun 
— Dominion Rubber Go. 
— Emery Guilbert 

Hébert Studio Ltêe 
The Hughes Owens Co. 

"Kimball Automobile 
"H.R. Lachance 
" Lunn MacLeod Eng. 
"L'Hon. Min. des Fin. 
—Jacques Sauvageau 

Snap on Tools 
—Vaillancourt & Vaill,. 

Total:- / 

992. 88 ^ 
13. 30 

1, 600. 00 
22. 06 -
3. 00 " 

493. 99" 
14. 25*" 
7. 21 " 

47. 14" 
132. 68" 
60. 00 " 
6. 95 "" 

426. 20 —' 
185. 82 — 
42. 69 — 
2. 51 — 

648. 26 

Résolution No. 13-064 
Proposé par l^êchevin: Armand Lemire, 
Appuyé par 1 êchevin: Aladin Giguère. 

ET RESOLU que ce Conseil prie respectueusement le représen-
tant du Comté de Champlain, à la Législature de Québec, M. Mauri-
ce Bellemare M.A.L., de bien vouloir piloter le "BILL" que la 
Cité du Cap-de-la-Madeleine, présentera à la prochaine session 
Pro vineiale . ' - s 

Adopté,.à l'unanimité. 
Résolution No. 13-065 

Proposé par l'êchevin: J.-Paul Lavergne. 
Appuyé par l'êchevin: Armand Lemire. 

ET RESOLU que pour se conformer à la LOI 1-2, Elisabeth 11 
Chapitre 71, Article 496, ce Conseil nomme par les présentes 
M. Victorin Deshaies comme troisième homme au Bureau d'audition 
pour entendre et juger du bien fondé des plaintes au role d 'éva-
luation, devant servir de base à l'imposition de la taxe pour 
l'année 1956. Ses êmoluements seront payés à raison de $15.00 
par séance. 

Adopté. 
Résolution No. 13-066 ^ ^ . . 

Proposé par l'êchevin: Armand Lemire, 
Appuyé par l'êchevin: Léo Montplaisir. 

ET RESOLU que le Trésorier de la Cité, soit autorisé à 
enchérir lors de la vente pour taxes du 6 décembre 1955, jusqu 'à 
concurrence des taxes municipales et scolaires dues à date ainsi 
que des dépenses encourues pour la dite vente pour taxes. 

Adopté. 
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Résolution No. 13-129 

Proposé par l'êchevin: Gaspard Vivier, 
Appuyé par l'êchevin: J.-Paul Lavergne 

ET RESOLU que ce Conseil apprend avec de vifs regrets, 
le décès de M. Alfred St-Onge, père de M. Lucien St-Onge, As-
sistant-Trésorier de la Cité. 

Ce Conseil présente donc à la famille de M.  uucien 
St-Onge, ses plus sincères sympathies et autorise le Trésorier 
à verser les honoraires d'une Grand'Messe pour le repos de 
l'ame du djsparu. 

—; Adopté. 
Résolution No. 13-068 

Proposé par 1 'échevin: Armand Lemire, 
Appuyé par 1 'échevin: Jean-Paul Lavergne, 

ET RESOLU que ce Conseil remercie bien sincèrement le 
Premier Ministre de la Province, l'Honorable Maurice L, Duplessis, 
pour le généreux octroi au montant de $4-2,000.oo reçu par l'en-
tremise du Ministre de la Santé, tel que mentionné par lettre en 
date du 31 janvier 1955, montrant par là, l'intérêt qu'il porte 
à la population du Cap-de-la-Madeleine. 

Adopté à l'unanimité. 

Résolution No. 13-069 
Proposé par 1 'échevin: Aladin Giguère, 
Appuyé par l'êchevin: Léo Montplaisir. 

ET RESOLU que ce Conseil remercie bien sincèrement le 
Ministre de la Santé, l'Honorable Dr. Albini Paquette, pour le 
généreux octroi au montant de $ 42,000.oo reçu aujourd'hui-même. 

Adopté. 

Résolution No. 13-070 
Proposé par 1 'échevin: Aladin Giguère, 
Appuyé par l'êchevin: Armand Lemire. 

ET RESOLU que ce Conseil se fait 1 'interprète de la po-
pulation de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, pour présenter à la 
population de la Ville de Nicolet, sa plus profonde sympathie à 
la suite du cataclysme survenu en cette dernière fin de semaine. 

Adopté. 

Résolution No. 13-071 
Proposé,vsecQhdé\etitésolu à l'unanimité 

que ce Conseil se fait l'interprète de toute la population de la 
Cité du Cap-de-la-Madeleine, pour présenter à Son Excellence Mgr 
Martin, Evêque de Nicolet, sa plus profonde sympathie à la suite 
du cataclysme de la semaine dernière. 

Adopté. 

Résolution No. 13-072 
Proposé par l'échevin: Aladin Giguère, 
Appuyé par l'êchevin: J.-Paul Lavergne, 

ET RESOLU que la présente séance soit ajournée jusqu'à 
9.30 P.M., sur toute chooses inachevées. L'êchevin Montplaisir 
quitte la séance aussitôt l'ajournement. 

Adopté. 

Résolution No. 13-073 
Proposé,psecondé et résolu unanimement que 

demande soit faite à la Législature de Québec, à sa prochaine 
session, pour attribuer au Maire, à titre de traitement $3,334.00 
et à titre d'allocation pour dépenses connexes à l'accomplissement 
de ses devoirs de Maire, la somme de $ 1,666.oo. 
Quand aux échevins, qu'un montant de $l,000.oo leur soit attribué 
comme traitement et une somme de $500.oo à titre d'allocation pour 
dépenses connexes à leurs devoirs d'échevin, et ce, à compter du 
premier juillet 1955. Adopté. 

CORRESPONDANCES LUES. 

Lettre de M. Jean-Drapeau, Maire de Montréal, Re: Littérature 
malsaine. 
Lettre de Monsieur L. Rheault, Président de la Ligne des Pro-
priétaires de Ste-Madeleine, RE: arrêts d'autobus et vente de 
rues déjà existantes. 
Lettre des Propriétaires de St-Odilon, Re: installation d'un 
feu rouge et vert et demande que le nom- Rang des Grandes Prai-
ries soit changé par Boulevard des Grandes Prairies. 
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(suite de la Correspondances lues) 

Lettre de la Chambre de Commerce des Jeunes, Re• Plan Directeur 
d 'urbanisme. 
Lettre du Maire de Mont-Carmel remerciant le Conseil pour les 
services des pompiers accordés lors d'un incendie dans cette mu-
nicipalité. 
Lettre du Ministère des Affaires Municipales, Re: Règlement No. 322, 

ET LA. SEANCE EŒT LEVEE. 

Le Greffier. 

+ + + + + + + + + ++ + + + + + + + + + + + + + + + + ++ + + + + + + + + + + + + + + + + ++ + + + + + + + + + + + + + + + + + + + 

Province de Quebec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du conseil de la cité du Cap-de-la-Madelei-
ne, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et place ordinaires des sessions, 
à l'Hôtel-de-Ville, lundi le 21ième jour du mois de novembre 1955» à 7«oo 
hres P.M., à laquelle assemblée étaient présents:-
SON HONNEUR LE MAIRE ANDRE JULIEN, 
MM. les Echevins:- Léo Montplaisir, Paul Lemarier, Gaspard Vivier, Jean-Paul 
Lavergne, Aladin Giguère et Armand Lemire, formant quorum sous la Présidence 
du Maire au fauteuil. 

Résolution No. 13-074 
Proposé par: ARMAND LEMIRE, 
Appuyé par : JEAN-PAUL LAVERGNE, 

ET RESOLU:- Que ce Conseil apprend avec de vifs regrest, le décès 
de Monsieur Noel Lafrance de St-Hyscinthe, père de M. Conrad Lafrance, Prési-
dent de la Commission Scolaire de la Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

Ce Conseil présente donc à la famille Lafrance, et tout spécialement 
à M. Conrad Lafrance, ses plus sincères sympathies dans le deuil cruel qui 
vient de les atteindre et autorise le Trésorier de la Cité à verser les hono-
raires d

f
une Grand

,
Messe pour le repos de l'âme du disparu. 

ADOPTE. 

Résolution No. 13-075 
Proposé par: JEAN-PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par: ARMAND LEMIRE, 

ET RESOLU:- Que le procès-verbal de la dernière assemblée régulière du 
Conseil de cette Cité en date du 14 novembre 1955» soit et est par les présen-
tes adopté tel que lu. 

ADOPTE. 

AVIS DE MOTION No. 13-076 

Je soussigné, échevin de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, donne avis 
de motion, qu'aux temps et en la manière voulus par la LOI et les règlements 
de la cité, je proposerai et soumettrai à ce Conseil, à une prochaine séance 
un règlement intitulé "REGLEMENT CONCERNANT L'ADOPTION D'UN CODE DE CONSTRUC-
TION POUR LA CITE DU CAP-DE-LA-MADELEINE". 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, ce 21ième jour du mois de no-

Çj^J/Kt') j Q / W ï t ^ u d JûlsUJ^^jLtJïMMNU ADOPTE. 

ET LA SEANCE EST 

Le Greffier L / Lefij&jLpë^ 

^HBBBBHBBBBBBBBBBBBBHBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBB^B 
-^BBBHBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBHBBFR 



Province de-Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du conseil de la cité du Cap-de-la-
. la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et place ordinaires 
des sessions, à l'Hôtel-de-Ville, lundi le 28ième jour du mois de novem-
bre 1955» à 7.00 heures P.M., â laquelle assemblée étaient présents 
SON HONNEUR LE MAIRE ANDRE JULIEN, 
MM. Les E c h e v i n s L é o Montplaisir, Paul Lemarier, Gaspard Vivier, Jean-
Paul Lavergne, Aladin Giguère et Armand Lemire, formant quorum sous la Pré-
sidence du Maire au fauteuil. 

Résolution No. 13-077 
Proposé par l'échevin: Jean-Paul Lavergne, 
Appuyé par l'échevin: Paul Lemarier. 

ET RESOLU que le procès-verbal de la dernière assemblée réguliè-
re du Conseil de cette Cité en dat4 du 21 novembre 1955» soit et est par 
les présentes adopté tel que Lu. 

ADOPTE. 

Résolution No. 13-07$ 
Proposé par l'échevin: Paul Lemarier, 
Appuyé par l'échevin: Aladin Giguère. 

ET RESOLU que les comptes au montant total de $ 42,155«oo et 
tels que décrits ci-après, soient et sont par les présentes acceptés pour 
paiement : 

LES COMPTES 

Liste de Paie No. 91 2,263.47 "Liste de Paie No. 92 2,992.88"" 
Liste de Paie No. 93 2,051.87 —Liste de Paie No. 94 2,992.88 -" 
L'Art Graphique Inc. 49.29 - Banque Royale du Canada 17.20 -
H. Béliveau 8.00 - The Bell Telephone Co. 197.89-
La Cité du Cap 153.65-—La Cité du Cap 38.19-
ta Cité du Cap 5,739.25-— Roméo Carignan 74.16-
Carrière St.Maurice Inc. 167.03 -La Cordonnerie Moderne". 5.40-
Cusson Frères Ltée 104.66 -La Compagnie de Cons. Doll.331.25" 
Cap Auto Electrique 54.13" - H.P. Hébert u 84.96" 
Délisle Accès. Ltée 583.07' - Fleuriste Madelon Enrg. 16.20-
Hewitt Equipment Ltd 613.47 - Irving Oil Inc. 1,096.20-
Imprimerie St.Patrice 40.11 - Imprimeur de la Reine 53.82-
Jos Lanouette & All 668.33" " Lârex Stamps Red'g 404.35-
L'Hon. Ministre des Fin. 14»000.00• -Morin & Frère Inc 684.13 -
Marchand & Lacoursière 5.56- Marchand - Frère 8I5.27-
Metalite Co. Ltd • 17.80 - H. Massicotte Frère 96.56-
Montreal Glove Works Ltee 58.39- Matteau Radio Electrique 27.16 -
Jules Milette 103.86-•The Prudential Ins. 531.72-
Quincaillerie Rochefort 15.59^ •Le Receveur Gen. du Can. 72.00 — 
François Rouette 56.I8- Regional Asphalt Ltd 56.04-
Le Rec. Général du Canada 120.00- William Scully Ltd 4.71-
J.R. Saulnier 95.42- St.Maurice Oxygen Redg 94.94-
C.H. Savard 82.01- The Shawinigan W & P. 2,698.32-
T.Rivières Ready Mix 129.78- T.Rivieres Auto Electric 102.28-
A. Milot & Fils Enrg. 907.57- Léon Méthot & Al. / 503.oo^ 
Cité du Cap ( maire) 75.00 - / 

Total:- | 42,155.oo 
AdoptéT 

Résolution No. 13-079 
Proposé par l'échevin: Aladin Giguère, 
Appuyé par l'échevin: Jean-Paul Lavergne. 

ET RESOLU que la Shawinigan Water & Power Co. soit autorisée à 
installer 4 lampes de 400 G. P., Blvd Pie XII, du Curling allant vers 
1»OUEST. 

Adopté. 

Résolution No. 13-080 
Proposé par l'échevin: Paul ^emarier, 
Appuyé par l'échevin: Gaspard Vivier. 

ET RESOLU que le Gérant de la Cité soit autorisé à faire l'échan-
ge du Souffleur "Cyclone" No. 18, pour un Souffleur "Cyclone" modèle 1956, 
applicable au Budget de l'année 1956. 

Adopté. 

Résolution No. 13/081 
Proposé par l'échevin: Jean-Paul Lavergne, 
Appuyé par l'échevin: Armand Lemire. 

ET RESOLU que le Gérant de la Cité soit autorisé de commander de 
The Canadian General Electric Company Limited, un système de signaux lumineux 
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(suite de la résolution No. 13-081) 

tel que plus amplement décrit dans une soumission en date du 28 novembre 1955. 
Adopté. 

Résolution No. 13-082 
Proposé par l'échevin: Jean-Paul Lavergne, 
Appuyé par l'échevin: Armand Lemire. 

ET RESOLU que le Maire et le Greffier soient et sont par les présen-
tes autorisés à signer au nom de la Corporation de la Cité du Cap-de- la-Made-
leine, le procès-verbal de bornage concernant la ligne de séparation de la rue 
Loranger avec la propriété de MM. Paul et Eugène Dumont, du lot cadastral No. 
387-2066 . 

Adopté. 
Résolution No. 13-083 

Proposé par l'échevin: Gaspard Vivier, 
Appuyé par l'échevin: Léo Montplaisir. 

ET RESOLU que le rôle d'évaluation devant servir de base à l'imposi-
tion de la taxe pour l'année 1956, tel que confectionné par les évaluateurs 
de la Cité et tel qu'amendé par le » BUREAU D'AUDITION DES PLAINTES AU ROLE"> 
comme le démontre le rapport ci-joint, soit et est par les présentes homolo,-
gué. Adopté. 

Résolution No. 13-084 
Proposé, secondé et unanimement résolu, que ce Con-

seil apprend avec de vifs regrets, le décès de Mtre F.X. Lacoursière, avocat 
et ex-Juge à sa retraite de la Cour du Magistrat du district des Trois-Riviè-
res. 

Ce Conseil présente donc à la famille Lacoursière et tout spéciale-
ment à Mtre Jacques Lacoursière, son fils, ses plus sincères sympathies dans 
le deuil cruel qui vient de les atteindre. 

Adopté. 
Résolution No. 13-085 

Proposé par l'échevin: Jean-Paul Lavergne, 
Appuyé par l'échevin: Armand Lemire. 

ET RESOLU que ce Conseil accepte de transferrer à Reynolds Aluminum 
Company of Canada Ltd et ou Dominion Foils (Canada) Limited, le bail consenti 
à Aluminum Rolling Mills Limited, en date du 20 juillet 1953, de la moitiée 
du "HANGAR " C " situé sur les terrains de l'Aéroport et ce, aux mêmes condi-
tions. Adopté. 

Résolution No. 13-086 
Proposé par l'échevin: Armand Lemire, 
Appuyé par l'échevin: Jean-Paul Lavergne. 

ET RESOLU que le règlement No. 326 intitulé "REGLEMENT CONCERNANT LA 
CONSTRUCTION POUR LA CITE DU CAP DE LA MADELEINE" soit adopté en premièrejlec-
ture. Adopté. 

Résolution No. 13-087 
Proposé par l'échevin: Armand Lemire, 
Appuyé par l'échevin: Jean-Paul Lavergne. 

ET RESOLU que le règlement No. 326 intitulé "REGLEMENT CONCERNANT LA 
CONSTRUCTION POUR LA CITE DU CAP DE LA MADELEINE" soit adopté en deuxième et 
dernière lecture. Adopté. 

AVIS DE MOTION No. 13-088 

Je soussigné, échevin de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, donne avis 
de motion, qu'aux temps et en la manière voulus par la LOI et les règlements 
de la Cité, je proposerai et soumettrai â ce Conseil, â une prochaine séance 
un règlement intitulé "REGLEMENT AMENDANT LE REGLEMENT No. 296 qoncemant les 
CHIENS." 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, ce 28ième jour du mois de 
novembre 1955. 

(signé) ALADIN GIGUERE, 
Echevin de la Cité. 

CORRESPONDANCES LUES. 

Remerciements pour sympathies exprimées lors du décès de Mme Alexis Lahaye. 
Remerciements pour sympathies exprimées lors du désastre de Nicolet 
Invitation à tput le Conseil d'assister à l'ouverture de la Ligue Industriel-
le de Hockey. 

Invitation à tout le Conseil d'assister à une soirée du Bon Vieux Temps orga-
nisée sous les auspices de la Société St-Jêan-Baptiste. 
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(suite de la correspondance) 

Réclamation de M. André Grenier, Re: Dommages subis lors d'un accident. 
Réclamation de M. L.G. Chartray, Re: Dommages subis à un pneu,dûs au mau-
vais état de la route. 
Lettre de 1»Aluminum Rolling Mills Ltd, re: Bail HANGAR "C". 
Lettre du Secrétariat de la Province, Re: demande de la sanction d'une loi 
Lettre de M. Maurice Bellemare, M.P. acceptant de piloter le Bill de notre 
Cité. 
Lettre de M. Roger S. Gravel donnant sa démission comme percepteur de la taxe 
d'eau pour la Cité. 
Lettre de la Garde St-Odilon demandant que la contribution que la Cité accor-
de à leur Garde soit augmentée. 
Lettre de la Société d'Assurance des Caisses Populaires, Re: Antonius Poirier, 
RECLAMATION $34-60 

ET LA"§Ë&NCE 

Le Greffier. 

WBHHHBHHHHHBHHBHBHHBHHHH^ 
•JHHBHBHHHHBHHHttBC^H 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du conseil de la cité du Cap-de-
la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et place ordinaires des 
sessions, à l'Hôtel-de-Ville, lundi le 12ième jour du mois de décembre 1955, 
à 7.oo heures P.M., à laquelle assemblée étaient présents:-
SON HONNEUR LE MAIRE ANDRE JULIEN, 
MM. les Echevinsï- Léo Montplaisir, Paul Lemarier, Gaspard Vivier, Jean-
Paul Lavergne, Aladin Giguère et Armand Lemire, formant quorum sous la 
Présidence du Maire au fauteuil. 

Résolution No. 13-OS9 
Proposé par l'êchevin: Paul Lemarier, 
Appuyé par l'êchevin: Aladin Giguère. 

ET RESOLU que le procès-verbal de la dernière assemblée régulière 
du Conseil de cette Cité en date du 28 novembre 1955, soit et est par les 
présentes adopté tel que lu. 

Adopté. 

Résolution No. 13-990 

Proposé par l'êchevin: Gaspard Vivier, 
Appuyé par l'êchevin: Aladin Giguère. 

ET RESOLU que les comptes au montant total de $ 49,214.78 et tels 
que décrits ci-après, soient et sont par les présentes acceptés pour paie-
ment 

LES COMPTES 

Liste de Paie No. 95 1,871.10" Liste de Paie No. 96 2,992.88" 
Liste de Paie No. 97 1,896.12" Liste dé Paie No. 98 2,992.88 -
Banque Can. Nationale 10,857.65" Benoit J. Bégin Arc. 1,090.00' 
Bureau d'Enrg. 30.50' Chs Brindle 2,000.00" 
Chs Brindle 1,600.00" Cité du Cap 6:,63.72 " 
Canadian Industries 17.88" Carrière St-Maurice 518.83-
Cap Machine Shop 24.20-Cap Auto Electric 71.89" 
Le Conseil de la Cité 4,500.00' Délisle Auto Access. 715.46' 
Jean Ls Gagnon 76.81' Léo Gervais Léo 22.50-
Garage Charest & Frères Inc 117.16" Léopold Grégoire 23.19" 
Aux; Fins Gourmets 15.45' Georges Héroux 4.63" 
Imperial Oil Ltd 58.01' Jos Lanouette 768.33 " 
Laurentide Ready Mix Equip 527.31" T.J. Moore Go. Ltd 21.72 " 
U.T. Nadeau 236.39" Georges Picard 72.14" 
M. Louey Parent 75.00" Procure des Frs Ins. Chrté. 7.30" 
François Rouette 9.07" Jacques Sauvageau 114.91 -

Fred Poliquin 408.10 ' "H. Massicotte 136.71 " 
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Service de laine 
Sylvio Hénaire 
Tracteurs Equipment 
Hon. Très, de la Prov. 
Vaugeois Auto Sprinv 

Résolution No. 13-091 

31.50-'Nazaire Tremblay 
139.81' L'Ion. Très, de la Prov. 
937.41" Verrerie du Cap 
19.51 ' Union Musicale du Cap 

/ ) 
TotalÎ-

13,875.85-
14.68-

250.00-

,214.78 

Proposé par l1échevin: Jean-Paul Lavergne, 
Appuyé par 1»échevin: Aladin Giguère. 

ET RESOLU que la Shawinigan Water & Power Company soit autorisée à 
installer des lampes aux endroits suivants:-

1 lampe de 250 C. P. en face du No. civique 475, rue St-Pierre 
1 lampe de 250 C. P. sur poteau rue St-Léon coin Sud-est de Thuney 
Changer 3 lampes de 250 C. P., chemin du Passage, entre Thibeau et le 
Calvaire pour 3 lampes de 400 C. p. 
Changer 7 lampes de 100 C. P., rue St-Jean Bte, pour 7 lampes de 400 C. P. 
Installer une lampe de 250 C. P., en face des numéros civiques 4 et 6 de 
la rue Fusey. 

Adopté. 

Résolulution No. 13/092 

Proposé par l'êchevin: Léo Montplaisir, 
Appuyé par l'êchevin: Aladin Giguère. 

m > 
ET RESOLU que son Honneur le Maire soit et.est par les présentes 

autorisé à proclamer le lundi 26 décembre 1955 et le lundi 2 janvier 1956, 
jours de fêtes civiques à l'occasion de Noel et du premier de l'an. 

Adopté. 

Résolution No. 13-093 

Proposé,psecbfidé'.et .'.unanimement résolu que 
ce Conseil demande bien respectueusement à l'Honorable Hughes Lapointe, 
Ministre des Postes, de bien vouloir donner les instructions nécessaires 
pour que les facteurs se rendent livrer la malle sur les rues sises au 
Nord du Blvd Ste-Madeleine comprenant St-Philippe, Rocheleau, St-Georges 
Des Erables, Vivier des Vétérans, Lorette et autres. 

Que Copie des présentes soit aussi envoyée au représentant du Comté de 
Champlain aux Communes, M. Irenée Rochefort, afin quâll appuie de son 
influence la présente demande. 

Adopté. 
Résolution No. 13-094 

Proposé par l'êchevin: Aladin Giguère, 
Appuyé par l'êchevin: Paul Lemarier. 

ET RESOLU que le Gérant de la Cité soit et est par les présentes auto-
risé à faire entretenir les deux chemins conduisant aux usines de la Conti-
nental Paper Products, Limited, durant la saison d'hiver 1955-56, et ce, au 
prix de $200.00 Adopté. 

Résolution No. 13-095 

Proposé par l'êchevin: Aladin Giguère, 
Appuyé par l'êchevin: Armand Lemire. 

ET RESOLU que le règlement No. 296-A, intitulé: "REGLEMENT AMENDANT 
LE REGLEMENT No. 296, CONCERNANT LES CHIENS", soit et est par les présentes 
adopté en première lecture. 

Adopté. 

Résolution No. 13-096 
Proposé par l'êchevin Aladin Giguère 
Appuyé par l'êchevin Armand Lemire. 

ET RESOLU que le règlement No. 296-A, Intitulé "REGLEMENT AMENDANT 
LE REGLEMENT N0. 296, CONCERNANT LES CHIENS", soit et est par les présen-
tes adopté en deuxième et dernière leeture. 

Adopté. 
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AVIS DE MOTION No. 13-097 

Je soussigné, échevin de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine, donne avis de motion, qu'aux temps et en la manière voulus par 
la LOI et les règlements de la cité, je proposerai et soumettrai à ce Con-
seil, à une prochaine séance un règlement intitulé "REGLEMENT AMENDANT LE 
REGLEMENT No. 311 et 3H-A traitant des licences de commerce, taxes spécia-
les ou droits spécifiques de permis et autres". 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, ce 12ième jour du mois de Décembre 
1955. 

(signé ) GASPARD VIVIER, 
Echevin de la Cité. 

CORRESPONDANCES LUES. 

Lettre de M. Alfred Leblanc avisant la Cité que son épouse s'était fracturé 
un bras en tombant sur le trottoir. 
Carte de remerciements pour sympathies exprimées à l'occasion du décès de 
M . Noel Lafrance, père de M. Conrad Lafrance. 
Lettre de remerciements pour sympathies exprimées à l'occasion du décès du 
père de Monsieur Lucien St-0nge. 
Lettre de la Municipalité Scolaire, Re: demande de prolongement de circuit 
d'autobus. 
Lettre de la Garde Ste-Madeleine demandant que leur octroi soit augmenté 
Renouvellement de contrat, Re: The Continental Paper Products Ltd. 
Lettre de J. Ls Eug. Montplaisir, Re: déblaiement de la neige angle St-Mau-
rice, et Thomas Work. 
Lettre du Journal "Nos Droits", Re: Voeux du Conseil à la population dans 
l'édition de Noel. 

ET LA SEANCE EST jL 

<o 

Le Greffier. 

-^RHBBBBHHHBHBBBHBHH^ 
4BHHHBH8BHB8HHH8BHHBHHBH8 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du conseil de la cité du Cap-de-la-
Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et place ordinaires des ses 
sions, à l'Hôtel-de-Ville, lundi el 19ième jour du mois de décembre 1955, à 
7.oo heures P.M., à laquelle assemblée étaient présents:-
SON HONNEUR LE MAIRE ANDRE JULIEN, 
MM. les Echevinsî- Léo Montplaisir, Paul Lemarier, Gaspard Vivier, Jean-Paul 
Lavergne, Aladin Giguère et Armand Lemire,, formant quorum sous la Présidence 
du Maire au fauteuil. 

Résolution No. 13-098 
Proposé par l'échevin: JEAN-PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par l'échevin : GASPARD VIVIER, 

ET RESOLU que le procès-verbal de la dernière assemblée régu-
lière du Conseil de cette Cité en date du 12 décembre 1955, soit et est par 
les présentes adopté tel que lu. 

Adopté. 

Résolution No. 13-099 
Proposé par l'échevin: JEAN-PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par l'échevin: LEO MONTPLAISIR. 

ET RESOLU que les comptes au montant total de $35,429.17 
et tels que décrits ci-après soient et sont par les présentes acceptés pour 
paiement : 

LES COMPTES 

Liste de Paie No. 99 1,822.34 "Liste de Paie No. 100 3,042.88 
L'Art Graphique Inc. 97.43 "~P.V. Ayotte Ltée, 30.45 
A. Brouillard Tire Serv. 103.47 —The Bell Telephone 183.22 

(suite à la page ci-contre) 
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Banque Canadienne Nat. 
Canadian Westinghouse 
La Cie Ronéo du Canada 
La..,Compagnie Dbllard.'.Const 
Philippe Careau 
Roméo Carignan 
Canadian Ludlow Valve Mfg 
Garage Chârest & Frères 
Hôpital C.outier 
Hewitt Equipment Ltd 
Kimball Automobile 
Loranger & Molesworth 
Les Laboratoires Indust. 
Management Inform. Serv. 
Nos Droits 
Northern Electric 
Procure des Frs Ins. Chrét. 
Carmen Rouette & All 
St.Maurice Oxygen Red1g 
Spécialités Beauchamp Enrg 
The Shawinigan Water & P. . 
L'Hon. Trésorier Prov. 
Tessier Lumber Ltd 
Underwood Ltd 

SS. Dominicaines du Rosaire 

Resolution No. 13-098 

15,489.77" Caribonum Ltd 
161.57-'Carrière St.Maurice 
92.07 "" Charbonnerie Champlain 

244.84 Canadian Oil Ltd 
49,05 La Cité du Cap 
76.95 ""Cap Auto Seat Cover 

Co. 76.75""Garage ̂ Levesque 
158^67Wos Gauvin Fils 

5,000.00"H.P. Hébert Enrg 
175.95"" Imprimerie St.Patrice Enrg. 
19.83 ""Jérôme Loranger 

1,471.69-"Lynn MacLeod Eng. Supp. 
14.25"Morin Frères Inc. 
75.00-"Marchand Frère 
33.80-"Le Nouvelliste Inc. 
12.43""Georges Picard 
3.70-"Le Protonotaire C. Sup. 
19.00"'St.Maurice Valley Chronicle 
26.44""Sirois Automobiles Ltée 
23.70-"Supertest Petroleum Corp. 

2,906.69 "T.Rivières Auto Electric 
450.00"R.A. Tremblay 
19.60 "Tracteurs Equipment Ltée 
65.14^-Vaillancourt & Vaillancourt 
25.00""Cité du Cap 

Total:-
Adopté. 

14.91-
115.90-
183.34 
23.23-
70.22 
1.50 
20.00 
10.38 
26.34 
87.71-
152.30-
177.25-
274.33-
523.63-
159.92-
165.73-
250.00-
63.76 
44.61< 

135.28' 
194.21 
189.32. 
524.15 

2.72. 
46.75 

35,429.17 

X 
ET RESOLU que 

Conseil de cette Cité 
présentes adopté tel que lu. 

Proposé par l'échêvin: Jean-Paul Lavergne, 
Appuyé par l'échêvin: Gaspard Vivier 
le procès-verbal de la dernière assemblée régulière du 
en date du 12 décembre 1955, soit et est par les 

Adopté. 

Résolution No. 13-100 
Proposé par 1'êchevin: Gaspard Vivier, 
Appuyé par l'échêvin: Aladin Giguêre. 

ET RESOLU que la Shawinigqn Water & Power, soit autorisée à installer 
des lampes aux endroits suivants:-

Une 250 C. P., rue Massicotte, intersection de rue Longval. 
. Une 250 C. P., en face du numéro 30 de la rue Massicotte. 

Enlever lampe de 100 C, p. sur poteau près du numéro 26 Massicotte. 
Installer trois 250 C. P., rue St-Georges, au Nord de Montplaisir, 
soit à partir de l'existant en allant vers le Nord. 

Adopté. 

Résolution No. 13-101 
Proposé par l'échêvin: Armand Lemire, 
Appuyé par l'échêvin: Paul Lemarier. 

ET RESOLU que M. Aladin Giguêre, êchevin du quartier No. 5, soit 
et est par les présentes, nommé PR0-MAIRE, pour le prochain terme de trois 
(3) mois, soit du premier janvier 1956 au premier avril 1956. 

Adopté. 

Résolution No. 13-102 
Proposé par l'échêvin: Armand Lemire, 
Appuyé par l'échêvin: Aladin Giguêre. 

ET RESOLU que la résolution portant le No. 12-670, faite et adoptée 
en date du 28 juin 1954, soit amendée en y retranchant le nom de M. Jacques 
Levasseur, et ce, à compter de ce jour. 

Adopté. 

CORRESPONDANCES LUES. 

Lettre du Député Irenée Rochefort, Re: distribution de la malle. 
Lettre de l'Equipe Joyeuse demandant que leur octroi soit augmenté. 
Lettre de l'Association des Propriétaires de St-0dilon Inc. demandant 
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que des signaux-lumineux soient installés sur la rue Thibeau, au coin de 
Berlinguet. • - - • 

.. Lettre de l'Association des Propriétaires de St-Lazare suggérant qu'une 
taxe nominale soit chargée là où les services d'aqueduc, :1 d'égoût et de 
vidanges sont déjà fournis par la ville. 

.. Lettre de la Commission de relations ouvrières de la Province de Québec, 
Re: certificat de Fraternité Canadienne-des Policiers-Montréal. 

.. Lettre de Mtre Laperrière, représentant de.1TAssociation des Policiers 
et Pompiers du Cap-de-la-Madeleine, protestant contre le congédiement 
d'un policier. • • 

.. Réclamation de M. J.A. Léo Laurendeau pour, dommages subis lors d'une col-
lision avec un camion de la Corporation, 

... Réclamation de Mme Zéphir Beauchesne-du Cap, pour chute sur un trottoir 
glacé. 

.. Remerciements de M. et ^me J. André Sirois pour invitation. 
Souhaits de la saison du ComLWé de la Saint-Jean-Baptiste. 

ET LA SEANCE EST LEVEE 

(divi 
•IBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBB^^ 
WBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBHBBBBBBBBBBBBBBFR 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine, 

A une séance du 22 décembre 1955, étaient présents:-
SON HONNEUR LE MAIRE ANDRE JULIEN, 
M , les Echevins:- Léo Montplaisir, Paul Lemarier, Gaspard Vivier, 
Jean-Paul Lavergne, Aladin Giguère et Armand Lemire formant quorum 
sous la Présidence au Maire au fauteuil. 

Résolution No. 13-103 

CONSIDERANT 1»intérêt que l'Honorable Paul Beaulieu, Ministre de 
l»Industrie, et du Commerce porte à l'expansion judicieuse des Villes; 

CONSIDERANTque le Gouvernement Provincial, par l'entremise du 
Ministre de l'Industrie et du Commerce, a déjà versé un octroi généreux 
au montant de $1,500.00 pour la préparation d'un Plan de développement, 
dit, P U N DIRECTEUR D'URBANISME, pour la Cité du Cap-de-la-Madeleine; 

CONSIDERANT que ce î?lan est maintenant préparé; 

CONSIDERANT que ce Plan prévoit l'acquisition immédiâte par la 
Corporation de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, de certains terrains et cer-
taines emprises de rues d'urgente nécessité pour la mise en exécution de 
ce Plan; 

CONSIDERANT que des procédures d'homologation doivent être prises 
pour assurer à la municipalité du Cap-de-la-Madeleine, certains droits sur 
ces terrains; 

CONSIDERANT que ces procédures requièrent les services d'Arpen-
teurs et d'Avocats et obligent la Corporation de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine à des dépenses considérables. 

EN CONSEQUENCE, il est proposé, secondé et unanimement résolu, , 
qu'une demande d'octroi soit respectueusement soumise à l'Honorable Paul. 
Beaulieu, Ministre de l'Industrie et du Commerce, permettant à la Corpo-
ration de faire procéder à l'homologation et à commencer la réalisation 
du Plan Directeur d'tirbanisme dont elle est justement fière. 

Que copie de la présente résolution soit transmise à l'Honora-
ble Paul Beaulieu, Ministre de l'Industrie et du Commerce ainsi qu'au 
représentant du comté de Champlain, Moqsieur Maurice Bellemare, M.A.L. 

Adopté. 
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Résolution No. 13-104 

Proposé,psecondé et unanimement résolu que le règle-
ment No. 327, concernant les postes d'essence ou de -lubrifiant, postes de 
service, garage commercial, atelier de débossage ou édifice commercial 
utilisé au remisage des véhicules-automobiles, soit et est par les présen-
tes adopté en première lecture. 

Adopté. 

Résolution No. 13-105 

Proposé, secondé et unanimement résolu que le règle-
ment concernant les postes d'essence ou de lubrifiant, postes de service, 
garage commercial, atelier de débossage ou édifice commercial utilisé au 
remisage des véhiciles-automobiles soit et est par les présentes adopté en 
deuxième et dernière lecture. 

Adopté. 

•^!KHBBHBHHS*-3B8B8BHBBHH^ 
•ÎHHHHHÎ-5HHHHHHHHHKHHHHHHHHHHH 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du conséil de la cité du Cap-de-la-
Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et place ordinaires des 
sessions, à l'Hôtel-de-Ville, lundi le 9ième jour du mois de janvier 1956 
à 7.00 heures P.M., à laquelle assemblée étaient présents:-
SON HONNEUR LE MAIRE ANDRE JULIEN, 
MM. les Echevins:- Léo Montplaisir, Paul Lemarier, Gaspard Vivier, Jean-
Paul Lavergne, Aladin Giguère et Armand Lemire, formant quorum sous la 
Présidence du Maire au fauteuil. 

Résolution No. 13-106 
Proposé par l'êchevin: JEAN PAUL LAVERGNE, 
.AppUyé' par.l'êchevin: ALADIN GIGUERE. 

ET_.RESOLU que ce Conseil apprend avec de vifs regrets le décès 
de Madame Marie Masse, épouse en première noce de Monsieur Joseph Lemay 
et en seconde noce de Monsieur Alfred Laroche, et mère de Monsieur Léonidas 
Lemay, Capitaine-détective de la Sûreté Municipale de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine. 

Ce conseil présente donc aux familles Laroche et Lemay ses plus 
sincères sympathies dans le deuil cruel qui vient de les atteindre et auto-
rise le trésorier de la Cité à verser les honoraires d'une Grand'Messe pour 
le repos de l'âme de la défunte. 

ADOPTE. 

Résolution No. 13-107 
Proposé par l'êchevin: PAUL LEMARIER, 
Appuyé par l'êchevin: LEO MONTPLAISIR. 

ET RESOLU que le procès-verbal de ltassemblée régulière du 19 
décembre 1955 ainsi que celui du 22 décembre 1955, soient et sont par les 
présentes adoptés tels que lus. 

ADOPTE. 

Résolution No. 13-108 
Proposé par l'êchevin: GASPARD VIVIER, 
Appuyé par l'êchevin: ALADIN GIGUÈRE. 

ET RESOLU que les comptes au montant total de f> 31,446.30 et tels 
que décrits ci-apres soient et sont par les présentes acceptés pour paiement 
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LES.COMPTES 

Liste de Paie No. 101 2,178.86' -Liste de Paie No. 102 2,846.88 
Liste de Paie No. 103 2,219.78 -Liste de Paie No. 104 3,012.88 -

Liste de Paie No. 1 1,946.20 - Liste de Paie No. 2 2,900.88 
Bureau d'Enrégistrement 29.15 — La Cité du Cap 170.09 — 

La Cité des T.Rivières 433.50 — Crown Toilet Service 1.75 -
Canadian Germicide Co. 21.53 - La Cit d'huile Penn-M 90.70 — 
Cap Auto Electric 92.22 —Délisle Auto Acc. 491.31 
Délisle Auto acc 405.32 — Deshaies Automobile 1,850.10 — 

P. Ducharme Enrg. 18.54 — Léopbld Grégoire 28.39 — 
Hébert Studio Ltée 7.21 - H . P. Hébert 135.70 — 

The International City 23.50--Kimball Automobile 2,060.00 
Ernest Leblanc 97.20 -Garage Levesq7e 4.00 -

Chs. Emile Mongrain 169.50--Marchand Frère 14.87 — 

Matteau Radio Electrique 26.90 -J.T. Nadeau 7.64 — 

P.E.Roy 1.19 -La Société Ambulancière 100.00 — . 

St.Maurice Industries 1.00 -•Sirois Automobile 6.29 — 

C.H. Savard 106.30 -St.Maurice Qxygenr 87.18 
Tracteur Equipment 8,500.00 —L'Hon. Trésorier de la P. 1,330.19 — 

Quincaillerie Rochefort 8.13 -United Auto Parts 21.42 -

Total:- $ 31,446.30 ^  

Adopté. 

Résolution No. 13-109 
Proposé par l'êchevin Jean-Paul Lavergne, 
Appuyé par l'êchevin Léo Montplaisir, 

ET RESOLU que ce Conseil apprend avec de vifs regrets, le décès 
de Madame Ernestine Langlois, épouse en première noce de M. Joseph Racette et 
en seconde noce de M. Henri BrousseaUy propriétaire résidant et employé de 
cette cité depuis de nombreuses années. 

Ce Conseil présente donc aux familles, Langlois et Racette, et tout 
spécialement à la Famille Brousséau, ses plus sincères sympathies dans le 
deuil cruel qui vient de les atteindre et autorisé le Trésorier de la Cité 
à verser les honoraires d'une Grand'Messe pour le repos de l'âme de la 
disparue. 

Adopté. 
Résolution No. 13-110 

Proposé par l'êchevin: PAUL LEMARIER, 
Appuyé par l'êchevin: LEO MONTPLAISIR. 

ET RESOLU que la rue située entre St-Philippe et St-Paul, sur le 
cadastre Ptie 125, portera le nom de "PERE CASTINGUAY." 

Adopté. 
Résolution No. 13-111 

Proposé par l'êchevin: ARMAI© LEMIRE, 
Appuyé par l'êchevin: ALADIN GIGUERE. 

ET RESOLU que M. Julien Lacroix soit promu au grade de Sergent-
détective en appréciation des services rendus. 

Adopté. 

Résolution No. 13-112 
Proposé par l'êchevin: ARMAND LEMIRE, 
Appuyé par l'êchevin: ALADIN GIGUERE. 

ET RESOLU que M. Maurice Cinq-Mars, soit promu au grade Sergent 
de Police. 

Adopté. 

Résolution No. 12-113 
Proposé par l'êchevin: JEAN PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par l'êchevin: GASPARD VIVIER. 

ET RESOLU que le Maire et le Greffier soient et sont par les pré-
sentes autorisés à signer l'annulation de la Police No. A-66,250, LUMBER-
MEN'S UNDERSRITING ALLIANCE, couvrant le Hangar "D" laquelle sera rem-
placée à l'avenir par les deux Polices suivantes:-

"SECURITY OF NEW HAVEN 

et 

WESTERN INSURANCE COMPANY" Adopté. 



1072 

Résolution No. 13-114 
Proposé par l'êchevin: JEAN PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par l'êchevin: ALADIN GIGUERE. 

ET RESOLU que le Trésorier de la Cité soit autorisé à charger aux 
dépenses du service de l'aqueduc, pour l'année 1955, tel que prévu àu budget, 
une somme de $5,000.oo,laquelle somme sera créditée à la réserve du service 
de l'aqueduc. 

Adopté. 

Résolution No. 13-115 
Proposé par l'êchevin: GASPARD VIVIER, 
Appuyé par l'êchevin: ARMAND LEMIRE. 

ET RESOLU que M. François Darche, soit et est par les présentés?, 
engagé CONSTABLE et POMPIER pour la Cité du Cap-de-la-Madeleine. Cet engage-
ment est considéré comme étant de caractère permanent. 

Adopté. 

Résolution No. 13-116 
Proposé par l'êchevin: ALADIN GIGUERE, 
Appuyé par l'êchevin: JEAN-PAUL LAVERGNE. 

ET RESOLU que le Greffier soit autorisé à corriger l'évaluation de 
la bâtisse de M. Roméo Jalbert, située sur le cadastre 550-131, 94 rue Crevier, 
comme suit, à la suite d'un incendie qui a ravagée en partie la dite bâtisse, 
et ce, après vérification par l'Inspecteur des Bâtiments, M. Jacques Bettez: 

Bâtisse $ 900,oo au lieu 

de ...3,125.00. 
Adopté. 

Résolution No. 13-117 
Proposé par l'êchevin: JEAN PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par l'êchevin: PAUL LEMARIER. 

ET RESOLU que le règlement No. 311-C intitulé "REGLEMENT AMENDANT 
LES REGLEMENTS 311 et 3H-A, TRAITANT DES LICENCES DE COMMERCE, TAXES SPE-
CIALES OU DROITS SPECIFIQUES DE PERMIS ET AUTRES", soit et est par les 
présentes adopté en première lecture. 

Adopté. 

Résolution No. 13-118 
Proposé par l'êchevin: JEAN PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par l'êchevin: PAUL LEMARIER. 

ET RESOLU que le règlement No. 311-C, intitulé "REGLEMENT AMENDANT 
LES REGLEMENTS 311 et 311-A, TRAITANT DES LICENCES DE COMMERCE, TAXES SPECIALES 
OU DROITS SPECIFIQUES DE PERMIS ET AUTRES", soit et est par les présentes 
adopté en deuxième et dernière lecture. 

Adopté. 

CORRESPONDANCES LUES. 

Remerciements pour sympathies exprimées lors du désastre qui a frappé le 
siège épiscopal de Nicolet. 
Lettre de M. Roméo Jalbert demandant que l'évaluation de sa bâtisse soit sorri-
gég) à la suite d'un incendie qui a rayâgée èn partie la dite bâtisse. 
Lettre Re: le Comité dë Moralité Publique. 
Lettre du Cabinet du Ministre des Postes, Re: extension du service de distri-
bution par facteurs à certaines rues du Cap-de-la-Madeleine. 
Lettre du Ministère de l'Industrie et du Commerce, Re: octroi pour aider à la 
réalisation d'un Plan Directeur dans les limites de notre Cité. 
Lettre du Ministère des Affaires Municipales, Re: Emprunt de $10,000. pour le 
règlement No. 324» 
fcettre de la Commission Municipale de Québec approuvant l'emprunt de $10,000. 
pour les fins et aux conditions mentionnées au règlement Numéro 324. 
Lettre de lq Société St-Vincent de Paul, Re: Aidècaux pauvres de la paroisse 
St-Eug|neî. 
Lettre du Ministère des Affaires Municipales, Re: règlement No. 296-A, relatif 
aux chiens. 
Lettre du journal "Nos Droits", RË: publicité et avis publics.-
Lettre du Bell Telephone Company avisant la cité des dommages qu'une niveleuse 
a causé à leur installation souterraine en face du vieux sanctuaire sur la rue 
du Sanctuaire au Cap. 
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(SUITE DE LA CORRESPONDANCE) 

Lettre de Mme Séverine Comeau avisant la Cité qu'elle la tenait responsable 
de tous les frais subis à la suite d'une chute sur le trottoir. 

Le Greffier. 

-X-X-ÎBBBBBBBBBBBBBBBBHBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBB 
•îBBBBBBBXBBBBBBBBBBBaBBBBBBBBBBB^ 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

Je soussigné, Jean-Paul R i n g u e t , nommé constable et pompier 
de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, jure que je remplirai avec 
fidélité, honnêteté et justice, les devoirs de ma charge, le 
tout au meilleur de mon jugement et de ma capacité. 

Assermenté devant m o i à 
Cap-de-la-Madeleine, ce 
17ième jour de janvier 1956 

GREFFIER, Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

* * * * * * * * * * * 

Je soussigné, Jean-Paul R i n g u e t , jure que je servirai Sa 
Majesté la Reine comme constable et pompier de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine et que je remplirai avec justice et honnêtet 
les devoirs de ma charge. 

Assermenté devant m o i à 
Cap-de-la-Madeleine, ce ,< 
17^ème jour de janvier 1956 (/t-^L^p 

iHkjXt, /^ ct-U cùx jr 
GREFFIER, Cité du Cap-de-lé-Madeleine. 

X.X.X.X.X.X.X.X.X.X.X.X.X.X.X 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une:assemblée régulière du Conseil de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, 
laquelle assemblée fut tenue aux lieu et place ordinaires des sessions, à l'HÔ-
tel-de-Ville, lundi le lôième jour du mois de janvier 1956, à 7.00 heures P.M., 
à .laquelle assemblée étaient présents:-
SON HONNEUR LE MAIRE ANDRE JULIEN, 
MM. les Echevins:- Léo Montplaisir, Paul Lemarier, Gaspard Vivier, Jean-Paul 
Lavergne, Aladin Giguère et Armand Lemire, formant quorum sous la Présidence 
du Maire au fauteuil. 

Résolution No. 13-119 
Proposé par l'êchevin:- JEAN-PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par l'êchevin:- ARMAND LEMIRE. 

ET RESOLU que le procès-verbal de la dernière assemblée régulière du 
Conseil de cette Cité en date du 9 janvier 1955» soit et est par les présentes 
adopté tel que lu. 

Adopté. 

Résolution No. 13-120 

Proposé par l'êchevin: ALADIN GIGUERE, 
Appuyé par l'êchevin: GASPARD VIVIER. 

ET RESOLU que les comptes au montant total de $9,706.49 et tels que 
décrits ci-après, soient et sont par les présentes acceptés pour paiement: 
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LES COMPTES 

Liste de Paie No. 3 1,629.40- Liste de Paie No. 4 2,900.88 -

The Prudential Ins. 538.65- Jacques Sauvageau 75.46 — 

Jules Milette 128.05—Emile Hamel 96.80 — . 

J. Ls. Gagnon 134.54- Imprimerie St.Patrice 103.36 
Georges Picard 74.24- T. Rivers Chevrolet 203.83 — 
The Upton Co. Ltd 106.63- Banque Can. Nationale 262.98 - — 

Canadian General Electric 1.02- Cusson Frères Ltée 1-78.50 -
Roméo Carignan 114.39- Cap Machine Shop 116.50 -

Canadian Industries 22.92 —Charbonnerie Champlain 24.50 — 

Cobra Industries 13.59- Cité du Cap 101.90 — 

Cité du Cap 16.14- P.A.Gouin Ltée 17.03 — 

Garage Charest 381.40 - Huard Service 8.19 
Hébert Studio:. 7.21- Irging Oil Inc. 793.80 -
Kimball Automobile 121.43 - Jos Lanouette 743.33 
Ph. McCarthy Transport 2.72- L'Hon. Min. des Finances 564.00 
Marchand Frère 14.88- Le Rec. General du Canada 92.00 
T.Rivières Auto Elect. 134.56"Verrerie du Cap 11.66 _ 
Vaugeois Auto Spring 5.00- Cité du Cap 50.00 -

Nat. Institute of Municipal Clerks Inc. 15.00 _ 

Total:-
A J _ , 

1 9,706.49 

Adopté. 
Résolution No. 13-121 

Proposé par l'échevin: ALADIN GIGUERE. 
Appuyé par l'échevin: ARMAND LEMIRE. 

ET RESOLU que la Shawinigan Water & Power Co., soit autorisée à 
installer une lampe de 250 C. P., en face du numéro civique 62 de la rue 
St-Arnaud, 

Adopté. 

Résolution No. 13-122 
Proposé,psecondé et unanimement résolu, que ce Conseil 

remercie bien sincèrement l'Honorable Roméo Lorrain, Ministre des Travaux 
Publics de son généreux octroi au montant de $ 5,000.oo pour permettre dé ren-
contrer les dépenses considérables au point de vue protection contre l'incendie. 

Ce Conseil adresse aussi au représentant du Comté de 
Champlain, M. Maurice Bellemare, ses remerciements sincères pour avoir bien 
voulu appuyer de son influence auprès du Ministre pour l'obtention dudit octroi. 

Adopté. 

CORRESPONDANCES LUES. 

Lettre de "Nos Droits" Re: Nouvelles d'intérêt municipal. 
Lettre de M. Arthur Doucet réclamant les services d'aqueduc et d'égoût. 
Lettre du Ministère des Affaires Municipales RE: règlement No. 327, relatif 
à l'établissement de postes d'essence, etc, sur certaines rues et boulevards. 
Lettre de M. Jean Grenier, Re: Etablissement d'un organisme de Crédit Provincial 
Reclamation:;Re: Michel Beauchamp du Cap. 
Lettre RE: Semaine Nationale de la Santé. 
Réclamation: Marcel Bellavance et Camille Pépin (employé de la Cité) 
Lettre Re: Association des Policiers et Pompiers de la Cité et la Corporation 
de la Cité du Cap-de-la-Madeleine. 
Lettre demandant les services d'aqueduc et d'égoûts pour le Département de la 
Défense Nationale, à l'est de la rue Hussard. 
Remerciements pour sympathies exprimées lors du décès de Madame Henri Brousseau. 
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Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine . 

A une assemblée régulière du Conseil de la Cité du 
Cap-de-la-Madele n e , laquelle assemblée fut tenue aux lieu et 
place ordinaires des sessions, à l'Hôtel de V i l l e , à 7.00 heyres 
P. M . le 23 ième jour de janvier 1956, à laquelle assemblée étaient 
présents Son Honneur le Maire Amdré Julien, M M . les échevins Léo 
Montplaisir, Paul Lemarier, Gaspard V i v i e r , Jean-Paul Lavergne, 
Aladin Giguère et Armand Lemire, formant quorum sous la Présidence 
du Maire au fauteuil. 

* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Résolution No. 13-123 

Proposé par l'échevin J. P. Lavergne, 
Appuyé par l'échevin A . Lemire. 

ET RESOLU que le procès-verbal de la dernière assemblée 
régulière du Conseil de cette Cité en date du 16 janvier 1956, 
soit et est par les présentes adopté tel que lu. 

A d o p t é . *********************** 

Résolution No. 13-124 

Proposé par l'échevon A . Lemire, 
Appuyé par l'échevin Léo Montplaisir. 

ET RESOLU que ce Conseil nomme par les présentes, Mtre 
Léon Méthot C. R . , Procureur de la Cité dans les négociations avec 
l'Association des Policiers et Pompiers de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine. 

A d o p t é . *********************** 

ET LA SEANCE EST LEVEE 

Le Greffier. 

X - X - - X - X - X - X - X - X - X - X - X - X - X - X - X - X - X - X - X 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du conseil de la cité du Cap-
de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut ténue aux lieu et place 
ordinaires des sessions, à 1 'Hotel-de-Ville, lundi le 30ième jour 
du mois de janvier 1956, à 7.00 heures P.M., à laquelle assemblée 
étaient présents:- SON HONNEUR LE MAIRE ANDRE JULIEN, 
MM. les Echevins:- Léo Montplaisir, Gaspard Vivier, Jean-Paul 
Lavergne, Aladin Giguère et Armand Lemire, formant quorum sous la 
Présidence du Maire au fauteuil. 

Rêsolution No. 13-125 
Proposé par l'échevin: Jean-Paul Lavergne, 
Appuyé par l'échevin: Gaspard Vivier. 

ET RESOLU que le procès-verbal de la dernière assemblée 
régulière du Conseil de cette Cité en date du 23 janvier 1956, soit 
et est par les présentes adopté tel que lu. 

Adopté. 

Résolution No. 13-126 
Proposé par 1 'échevin: JEAN-PA 1L LAVERGNE, 
Appuyé gar l'échevin: ALADIN GIGUERE. 

ET RESOLU que les comptes au montant total de $ 18,450.61 
et tels que décrits ci-après, soient et sont par les présentes ac-
ceptés pour paiement:-
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LES.COMPTES 

Liste de Paie No. 5 
Liste de Paie No. 7 
P. V-, Ayotte Ltêe 
The Bell Telephone 
Can. Federation of May. 
Cap Auto Seat Cover 
La Cité du  Gap 
J.Louis Gagnon 
Hewitt Equipment 
Antoni Lacroix 
Morin Frère  xnc. 
Mun. Jin. Officers 
Léon Mêthot cr, 
The Prudential A s s . 
The Shawinigan W & P. 
L'Hon. Très, de la P. 

Résolution No. 13-127 

1,972.98" Liste de Paie No. 6 
1,655.84 - Liste de Paie No. 8 

101.73- Beaver Decalcomania 
191.27— La Cie Conêo du Can. 
76. 00— Conseil d es Ports Nat. 
11.25— La Cité du Cap 

671.30-La Cité du Cap 
86.96-H.P. Hébert Enrg. 
48.03 —Irving Oil Inc. 
8.00—H. Massicotte Frères 

233.63- T.J. Moore Co. ^td 
30.00- Marconi Co. Ltd 

941.00—Nos Droits 
519.64 — Armand Roy & Fils 

2, 789.19- Tracteurs" Equip. 
127.50- Hon. Très, de la P. 

Total:- $ 
Adopté. 

2,953.88 -
3,021.88 -

385.00-
157.70-
50.00-
45. 98-
78.67 -
80.57-

1,360.80-
43.40 — 

329.65 — 
2.16-

24.00-
12.50 ~ 

299.60 — 
140.50 — 

18,450.61 

ET RESOLU que 
torisê à installer 
Une lampe de 250  G  

la rue du Parc, 
Une Lampe de 250 C. P., 
Une lampe de 250 C. P., 

Proposé par 
Appuyé par_ 
Shawinigan 

l'êchevin: ALADIN GIGUERE, 
l'êchevin: JEAN PAUL LAVERGNE, 

la Shawinigan Water & Power Company soit au-
des lampes de rues aux endroits suivants :-
P., sur le dernier poteau, à l'extrémité de 

en face du No. 103 de la rue du Parc, 
rue Thibeai a 

Résolution No. 13-128 

l'intersection de 
Adopté. 

>re Gamelin 

Proposé par l'êchevin: ARMAND LEMIRE, 
Appuyé par 1 'êchevin: GASPARD VIVIER. 

ET RESOLU que le Gérant de la Cité soit autorisé d'acheter 
un "Tracteur FORDSON, Major Diesel, avec chargeur "Wood, seau à 
neige, seau à matériel, le tout tel que plus amplement décrit dans 
une soumission en date du 9 janvier 1956, au montant de $ 4,182.68, 
taxe incluse. 

_ _ _ _ _ _ Adopté. 
CORRESPONDANCES LUES. 

Invitation adressée au conseil de la cité d'assister à la cérémonie 
de la remise d 'une décoration pontificale au Révérend Père Paul 
Henri Barabê. 
Lettre de remerciements du Rev. Père E. Castonguay au conseil de 
ville pour avoir nommé une rue pour rappeler son souvenir. 
Lettre de 
d 'êgoûts. 
Lettre de 
Lettre de 
Lettre du 

M. Aug. Robichaud demandant les services d'aqueduc et 

la Reynolds Aluminum C 0 . of Canada, Re: changement de nom. 
MM. DeGrandmont et DeBlois, De: creusage sur leur terrain 
Mini stère des Affaires Municipales, Re: règlement No. 311G 

relatif aux licences de commerce. 
Lettre du Ministère des Affaires Municipales, Re: règlement No. 326 
relatif au code de construction. 
Lettre de Mme G. Caron demandant que son évaluation soit corrigée. 

ET LA SEAN CE EST LEVEE. 

fro Maire. 

JX'U-JNUAA- j^U-OAstdt M i 
Le Greffier. 

+ + ++ + + ++ + + + +++ + + + + + ++ + + + ++ + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + ++ + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du conseil de la Cité du Cap-
de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et place 

_ . - . * - i r r A _ . , __ . _ _ ordinaires des sessions a l'Hotel de Ville, lundi le I3ième jour 
du mois de février 1956, à 7.on heures P.M., et laquelle assemblée 
était 1'' présidée • par " le Pro-Maire Aladin Giguère, à laquelle- -
êtài eHï''pr êsentsMM. les Echevins: - Léo M0ntulaisir, Paul Lemarier, 
Jean-Paul Lavergne et Armand Lemire. « - a i- . ' ' 
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Résolution No. 13-129 

Proposé par 1 'échevin: JEAN PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par l'êchevin: LEO MONTPLAISIR. 

ET RESOLU que le procès-verbal de la dernière assemblée 
régulière du conseil de cette Cité en date du 31 janvier 1956, soit 
et est par les présentes adopté tel que lu. 

Adopté. 

Résolution No. 13-130 

Proposé par l'êchevin: JEAN-PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par l'êchevin: ARMAND LEMIRE 

ET RESOLU que les comptes a u montant total de $31,587.69 
et tels que décrits ci-après, soient et sont par les présentes ac-
ceptés pour paiement : -

LES COMPTES 
Liste de Paie No. 9 
Liste de Paie No. 11 
L'Art Graphique 
Banque Canadienne Nat. 
The Bell Telephone 
Benoit J. Bêgin 
Charbonnerie Champlain 
Caribonum Ltd 
Rene de Cotret 
Jeune Commerce Cité Cap .1,000. 00 
Cusson Frères Ltêe 
Germain Frères Ltêe 
International Buss. 
Kimball Automobile 
Roméo Landry 
Jules Milette 
Procure des Frs Eco. Chrt. 
Jacques Sauvageau 
St.Maurice Oxygen Red'g 
St.Maurice Industries 
T.Rivières Auto Electric 

1,761.04-Liste de Paie No. 10 2,967.88-
1,927.27 —Liste de Paie N 0 . 12 2,967.88 

182.44—-L 'Assemblée Lêgislat. 83.09 
12,792.91 - Bureau d 'Enrégistrem. 18.55 

193.97-Chs. Brindle 2,000.00-
95.00-Can. Pac. Rly 71.73 

118.11— Cap Auto Seat 15.00-
9.72- A. Brouillard 124.33-

200.00- Cap Auto Electric 49.90-
Le Conseil C. du Cap 1,666.62-

23.52-Délisle Auto  Acc. 240.36-
162.63- Moise Hébert 20.08-

9.54— Imprimerie St.Patrice 94.34• 
12.85- Jos Lanouette et ail. 743.33-
3.30- Morin Frère Inc. 153.47-

76.22— Georges Picard 114.93-
2.00-Le Receveur Gen. du Can. 324.80-

134.34- Snap-on Tools 1.60 
59.89-J.R. Saulnier 282.66-
82.50— Sirois Automobile 36.30-

151.72 L'Hon. Ministre de la P. 612.07 
Total:- $31,587.89 

Adopté. 

Résolution No. 13-131 

Proposé, secondé et unanimement résolu que 
ce Conseil remercie bien sincèrement l'Honorable Maurice L. Duples-
sis, Premier Ministre de la Province d'avoir bien voulu accorder sa 
confiance aux Membres du Conseil de cette Cité, lors de la présen-
tation de notre "BILL". 

Adopté. 

Résolution No. 13-132 

Provosê, secondé et unanimement résolu que 
ce Conseil remercie bien sincèrement M. M a u r i c e Bellemare, notre 
député à la Législature de Québec, pour son patronage, lors de la 
passation du "BILL" de la cité, 

Adopté. 

Résolution No. 13-133 
Proposé par l'êchevin: J.-PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par l'êchevin: PAUL LEMARIER 

ET RESOLU que ce Conseil accepte de Madame Elisée 
Rocheleau, une lisière de terrain mesurant dans sa ligne Nord-est 
340,38' et dans sa ligne Nord-ouest 321.16' sur une largeur mo-
yenne de 55.12' étant le prolongement de la rue Dorval, sur le 
cadastre officiel de la Cité du Cap-de-la-Madeleine Partie 163, 
le tout, tel que plus amplement décrit sur un plan non officiel 
préparé par M. V.B. Laurin, Ing. P., en date du 16 janvier 1956, 
et ce, pour le prix de 41.00. 

Que le Notaire Jérôme Loranger soit autorisé à pré-
parer le Contrat et le Maire et le Greffier à le signer. 

Adopté. 
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Résolution No. 13-129 
Proposé par: ARMAND LEMIRE, 
Appuyé par: LEO MONTPLAISIR. 

ET RESOLU que ce Conseil apprend avec d.e vifs regrets le 
décès du Sergent Maurice Cinq-Mars dé la force constabulaire de 
la Cité du Cap-de-la-Madeleine, décédé dans 1 'exercice de ses fonc-
tions. 

Ce Conseil, très affecté, présente à la famille Cinq-Mars 
ses plus sincères sympathie s dans le deuil cruel qui vient de 
1 'atteindre et autorise le Trésorier de la Cité à verser les hono-
raires d'une Crand'Messe, pour le repos de l'âme du disparu. 

Adopté. 

Résolution No. 13-135 
Proposé par l'êchevin: LEO MONTPLAISIR, 
Appuyé par l'êchevin: JEAN-PAUL LAVERCNE, 

ET RESOLU que ce Conseil apprend avec de profonds regrets 
le décès accidentel de M , Maurice Adams, frère de r'êpouse de 
M. Caspard Vivier, êchevin de cette Cité. 

Ce Conseil présente danc aux familles Adams et Vivier, 
ses plus sincères sympathies dans le deuil cruel qui vient de les 
atteindre, et autorise le trésorier de la Cité à verser les hono-
raires d'uneCrand 'Messe pour le repos de l'âme du disparu. 

Adopté. 

Résolution No. 13-136 
Proposé par l'êchevin: J.-PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par 1 'êchevin: PAUL LEMARIER. 

ET RESOLU que ce Conseil accepte de M. Antonin Rocheleau, 
une lisière de terrain mesurant 321.16' dans sa ligne Nord-est 
et 316.64' dans sa ligne Nord-ouest par une largeur moyenne de 
12.82', étant le prolongement dé la rue Dorval, sur le cadastre 
officiel de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, Partie 163, le tout, 
tel que plus amplement décrit sur un plan non officiel préparé 
par M , V.B. Laurin Ing. P., en date du 16 janvier 1956, et ce, 
pour le prix de $1.00. 

Que le Notaire Jérôme Loranger soit autorisé à préparer 
le Contrat et le Maire et le Greffier à le signer. 

Adopté. 
Avis • 
de Motion-No. 13-137 

Je soussigné, êchevin de la Cité du Cap-de-la-Madeleine 
donne avis de motion, qu'aux temps et en la manière vouluspar la 
LOI et les règlements de la cité, je proposerai et soumettrai, à 
ce Conseil, à une prochaine séance un règlement intitulé "REGLE-
MENT CONCERNANT L'EMANATION DES CHEMINEES, d ' ETINCELLES, d'Escar-
billes, DE LA SUIE, DE LA FUMEE OU AUTRES". 
Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, ce 13ième jour du mois de 
février 1956. 

(signé) JEAN PAUL LAVERGNE, 
Echevin de la Cité. 

CORRESPONDANCES•LUES. 

Lettre de M. Antonin Rocheleau cédant à la ville une partie du lot 
163 pour 1 'ouverture de la rue Dorval. 
Lettre de 1 'Ass. des Propriétaires de St-Odilon, Re: renouvellement 
du contrat avec la Cie St-Maurice Transport. 
Lettre de M. Phil Blouin demandant les services publics pour envi-
ron une centaine de maisons. 
Lettre de M , Hubert Vallière demandant les services d'aqueduc et 

? r ' -Nj • 

d eg out s. 
Remerciements de M. et Mme L. Lemay, pour sympathies exprimées lors 
du décès de la Mère de Lemay. 
Lettres de M. Jacques Bette?, Re-:' Permis pour MM. Paul Bilodeau et 
Robert Bellerose. Lettre de M. Jean Malo demandant les services d'aqueduc et d'êgoûts. 
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Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

Je soussigné, Jacques C l o u t i e r , nommé constable et 
pompier de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, jure que je remplirai 
avec fidélité, honnêteté et justice, les devoirs de ma charge, le 
tout au meilleur de mon jugement et de ma capacité. 

AINSl/D^EU ME SOIT E E AIBE 

Assermenté devant moi à  
Cap-de-la-Madeleine, ce 
27ième jour de février 1956. i 

J m M i U y b fi^a^cxû^ -
GREFFIER, Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

* * * * * * * * * * * * * * 

Je soussigné, Jacques Cloutier, jure que je servirai 
Sa Majesté La Reine comme constable et pompier de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine, et que je remplirai avec justice et honnêteté 
les devoirs de ma charge. 

Assermenté devant m o i à 
Cap-de-la-Madeleine, ce 
27ième jour de février 1956. 

jCtli^MOU / 2 ^ J U M J H N M 

Le Greffier. 

8x8x8x8x8x8x8x8x8x8x8x8x8x8x8x8x8x8x8x8 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du conseil de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et 

place ordinaires des sessions, à 1 'Hotel-de-Ville, lundi le 27 
ième jour de février 1956, à 7.00 heures P.M., à laquelle assem-
blée étaient présents:-
SON HONNEUR LE MAIRE ANDRE JULIEN, 
MM. les Echevins:- Léo Montplaisir, Paul emarier, Gaspard Vi-
vier, Jean-Paul Lavergne, Aladin Giguère et Armand Lemire, for-
mant quorum sousla Présidence du Maire au fauteuil. 

Résolution No, 13-138 
Proposé par l'êchevin: PAUL LEMARIER, 
Appuyé^ par l'êchevin: ALADIN GIGUERE. ^ 

ET RESOLU que le procès-verbal de la dernière assemblée 
régulière du conseil de cette cité en date du 13 février 1956, 
soit et est par les pré sente s adopté tel que lu. 

Adopté. 

Résolution No. 13-139 
Proposé par l'êchevin: GASPARD VIVIER, 
Appuyé par 1 'échevin: LEO MONTPLAISIR. 

ET RESOLU que les comptes au montant total de $27,584.43 
et tels que décrits ci-après, soient et sont par les présentes 
acceptés pour paiement : -

Les Comptes 
Liste de Paie N 0 . 13 2,298.36 —Liste de Paie No. 14 2,967.88 
Liste de Paie N 0 . 15 2,753.54 -Liste de Paie No. 16 2,967.88 
Ayotte P.V. 16.95— Brouillard A. 116.46 
Canadian Oil Co. 23.23— Carignan Roméo 57.85 
Charbonneau Eugène 6.00— Crown Toilet Serv 1.75 
Fleuriste Made'lon 20.00—Grégoire Lêopold 14.05 
Guilbert Emery 15.45 -Gagnon J.Louis 77.86 
Garage Charest & Frères .1^064,50— Hêroux Georges 5.00 
Hébert H.P. Enrg. 80.16 —Irving Oil Inc. 869.40 
Imprimerie St.Patrice 199.16— Jacques Philippe 6.95 
Keuffel & Esser of Can. 14.69— Lynn MacLeod Eng. 11.38 
M.G. Machinery Enrg. 4.80— Matteau Radio Serv. 7.13 
Moore T.J. Co. Ltd 15.45— National A s s . of A s s . 5.00 
Le '-Nouvelliste 130.86-Nos Droits 40.25 
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(suite des comptes) 

The Prudential Insurance 
Roy & Mus Armand 
Saulnier J.R. 
Stanley Motor Equip. 
L'Hon. Trésorier Prov. IX 
Underwood Ltd 
La Cité du Cap 

W & 
526.57 —Roy P.Emile 
13.75-The Shawinigan 
28.25-Savard ^C.h/ 
10.80— T.R\vi ères Machinerie 

>,000.00 —Veillette & Frères 
11.33 —La Cité, du Cap 
43.29-La Cité. du Cap  

Total:- $ 27,584.43 

9.27-
P 2,988.83• 

55.13 
3.71 -
1.24-

25.27-
75.00 -

Adopté. 

Résolution No. 13-140 
Proposé par l'échevin: GASPARD VIVIER, 
Appuyé par l'échevin: ARMAND LEMIRE. 

ET RESOLU que ce Conseil apprend avec de vifs regrets, 
le décès de M. François Xavier Darche, père de M , François Dar-
che, constable de la Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

Ce Conseil présente à la famille Darches et tout spécia-
lement au Constable Darches, ses plus sincères sympathies dans 
le deuil cruel qui vient de les atteindre et autorise le Tréso-
rier à verser les honoraires d'une Grand'Messe pour le repos de 
l'ame du disparu. 

Résolution No. 13-141 
Adopté. 

Proposé, . secondé . et : unanimement résolu, 
que ce conseil est heureux de prés enterèà. M . Fernand Lanouette, 
ses plus sincères félicitations, à 
à la Présidence générale des Clubs 
jaillit sur la population de notre 

Résolution No, 13-142 

1 'occasion de son élévation 
"RICHELIEU", honneur qui re-
Citê. 

Adopté. 

Proposé par 1 'échevin: PAUL LEMARIER, 
Appuyé par l'échevin: GASPARD VIVIER. 

ET RESOLU que la démission de M. Victorin B. Laurin, 
comme Ingénieur de la Cité, en date du 20 février 1956 soit 
acceptée; cependant, certains projets ébauchés n'étant pas ter-
minés, la présente résolution ne prendra effet que lors du dé-
part de ce dernier, alors que sa résolution d'engagement por-
tant le numéro 12-510, sera abrogée et annulée à toutes fins 
que de droit. Adopté. 

Résolution No. 13-143 
Proposé par l'échevin: JEAN-PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par l'échevin: PAUL LEMARIER 

ET RESOLU que le règlement No. 328 intitulé "REGLEMENT 
CONCERNANT .L'EMANATION DES CHEMINEES, D'ETINCELLES, D ' ECARBILLES, 
DE LA SUIE, DE LA FUMEE OU AUTRES", soit adopté en première lec-
ture. Adopté. 

Résolution No. 13-144 
Proposé par l'échevin: JEAN-PAUL LAVERGNE,' 
Appuyé par l'échevin: PAUL LEMARIER. 

ET RESOLU que le règlement No. 328 intitulé "REGLEMENT 
CONCERNANT L'EMANATION DES CHEMINEES, D'ETINCELLES, D'ESCARBILLES, 
DE LA^SUIE, DE LA FUMEE OU AUTRES", soit adopté en deuxième et 
dernière lecture. Adopté. 

AVIS DE MOTION - 13-145 

Cap-de-la-Madeleine, 
manière voulus par 

Je soussigné, échevin de la cité du 
donne avis de motion, qu 'aux temps et en la 
la LOI et les règlements de la cité, je proposerai et soumettrai 
à ce Conseil, à une prochaine séance un règlement intitulé " 
"REGLEMENT AUTORISANT LE CONSEIL DELA CITE DU CAP DE LA MADELEI-
NE^ PRELEVER LES FONDS NECESSAIRES A L'ADMINISTRATION DE LA CI-
TE POUR L'ANNEE 1956". 
Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 
février 1956. 

(signé) CASPA RD VIVIER, 
Echevin de la Cité. 

ce 27ième jour du mois de 
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A VIS DE MOTION - 13-146 

Je soussigné, êchevin de la Cité du Cap-de-la-Made-
leine donne avis de motion, qu 'aux temps et en la manière voulus 
par la LOI et les règlements de la cité, je proposerai et soumet-
trai, à ce conseil, a une prochaine séance un règlement intitulé 
"REGLEMENT AMENDANT LE REGLEMENT 303 CONCERNANT LES TAXIS". 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, ce 27ième jour 
du mois de février 1956. 

(signé) LEO MONTPLAISIR, 
Echevin de la^ Citê. 

CORRESPONDANCES LUES. 

Réclamation de la Compagnie Firemen's Insurance, Re: Georges Ji 

Irenêe Rochefort à la Ligue des Propriétaires Ste-

Haddad,(dommages causés par l'eau). 
Lettre de la Fédération Canadienne des Maires et Municipalités 
remerciant la cité pour sa souscription. 
Lettre de 
Madeleine, Re: Améliorations apportées au service postal de cette 
paroisse. 

Re: Séverine Comeau, pour dommages subis à raison d 'un 
trottoir survenu dans les limites de la cité. 
Charles Brindle Re: enlèvement des vidanges. 
Jacques Bettes, Re: 

Ré clamati on 
accident de 
Lettre de  M  

Lettre de M 
Arthur Ricard. 
Lettre de M. Victorin B. Laurin, 
sa démission. 

permis de construction pour M, 

Ingênieur de la Cité, donnant 

CLOC dù M 

Le Greffier, 

ET LJLSEANCE EST LEVE. 

+ ++ + + + + + + + + + + + + +/+ + 
+ + 4- + + + + + + + + + + + + + + -1-

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du conseil de la cité du Cap-
de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et place 
ordinaires des sessions, à 1'Hotel-de-Ville, lundi le 5ième jour 
du mois de mars 1956, à 7.oo heures P.M., à laquelle assemblée 
étaient présents:- SON HONNEUR LE MAIRE ANDRE JULIEN j 
MM. les êchevins:- Léo Montplaisir, Paul Lemarier, Gaspard Vivier, 
J. -Paul Lavergne, Aladin Giguêre et Armand Lemire, formant quorum 
sous la Présidence du Maire au fauteuil. 

Résolution No. 13-147 

Provosé par l'échêvin: J.-PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par l'échêvin: PAUL LEMAIRER, 

ET RESOLU que le procès-verbal de la dernière assemblée 
régulière du Conseil de "cette Cité en date du 27 février 1956, 
soit et est par les prés entes adopté tel que lu. 

Adopté. 

Résolution No. 13-148 

Proposé par l'échêvin: LEO MONTPLAISIR, 
Appuyé par l'échêvin: J.-PAUL LAVERGNE, 

ET RESOLU que les comptes au montant total de $ 7,135.31 
et tels que décrits ci-après, soient et sont par les présentes 
acceptés pour paiement: 

Liste de Paie N 0 , i? 2,322.41- Liste de Paie N 0 . 18 2,912.88. 
L'Art graphique Inc. 7.65- Bureau d ' Enrêg istrem. 10.40 
The Bell Telephone 11.44- La Cité du °ap 172.14 
La Cité du  uap 44.97—La Oie Ronéo du  can. 48.48-
Charbonnerie Champlain 145.20^. La Compagnie Dollar d 17.95 
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(suite des comptes) 

Canadian Industries (1954) 
H.P. Hébert Enrg. 
Francis Hankin 
Langis Camille. M.L. 
T.J. Mo ore Co. 
Rochefort Roland 
Scully Williams 
St.Maurice Industries 

24 92 — Germain & Frère-s 2 50-
193. 39- Hébert Studio 7. 21-
472. 98- Imprimerie St.Patrice 40 11 — 
13. 00- H. Massi cotte  J J /rères 59. 70 — 

301. 2 1 - Picard Georges 57. 98-
' 164. 50- P. Emile Roy 18. 50-

28. 24- Spécialités Beauchamp 34. 65-
3. 00 - Underwood Ltd 20 00 — 

Total:- $ 7 , 135. 31 
Adopté. ÙJ> 

Résolution No. 13-149 

Proposé par 1 'échevin: 
Appuyé par 1 'échevin: 

ARMAND LEMIRE, 
ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU que ce Conseil décrété qu'à compter de minuit 
et une minute le 39 avril 1956, jusqu'à minuit le 30 .septembre 
1956, l'heure réglementaire pour la Cité du Cap-de-la-Madeleine, 
sera de quatre (4) heures en retard avec l'observatoire de Green-
wich, et qu'à la date du 30 septembre 1956, à minuit et une minute, 
l'heure redeviendra normale, c'est-à-dire de cinq (5) heures en 
retard avec le dit observatoire de Greenwich. 

Que copie de la présente soit immédiatement transmise au 
Ministère des Affaires municipales pour approbation. 

Adopté. 

Résolution No. 13-150 

Proposé par l'êchevin: GASPARD VIVIER, 
Appuyé par l'êchevin: LEO MONTPLAISIR, 

ET RESOLU que le constable Ouila Neault soit et est par 
les présentes nommé INSPECTEUR au département de Police de la 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

Adopté. 

Résolution No. 13-151 

Proposé par 1 'échevin: 
Appuyé par 1 'échevin: 

ET RESOLU que The Shawini gan Water à 
soit autorisée à déplacer le poteau situé en face 
de la rue des Erables. 

GASPARD VIVIER, 
J.-PAUL LAVERGNE, 
Power Company, 

du No. 266 

Adopté. 

Résolution No. 13-152 

Proposé par l'êchevin: GASPARD VIVIER, 
Appuyé par l'êchevin: LEO MONTPLAISIR, 

ET RESOLU que Son Honneur le Maire André Julien soit 
autorisé à signer quittance des taxes dues au 31 décembre 1955 
sur le lot portant le No. de cadastre 134 subdivision 386 de la 
Cité du Cap-de-la-Madeleine, au montant de $410.90 au nom de 
M. Georges  A . Demontigny, passé en vertu d'un acte de vente de-
vant Me Roger Paquin, Notaire, ^en date du 19 janvier 1956 et 
enrêgistrê à Ste-Geneviève de Batiscan, le 23 janvier 1956, sous 
le No. 159843. 

Résolution No. 13-153 

Proposé par 1 'échevin. 
Appuyé par l'êchevin. 

Adopté. 

GASPARD VIVIER, 
ARMAND LEMIRE, 

ET RESOLU que la présente séance soit ajournée à mercre-
di, 8.00 heures P.M., le Tième jour de mars 1956, sur toutes cho-
ses inachevées. 

Adopté. 
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CORRESPONDANCES LUES 

.Carte de remerciements de Mme Maurice Cinq-Mars pour sympathies 
exprimées lors du décès de Sergent Maurice Cinq-Mars. 

.Réclamation de M. Théodore Hamlin demandant un dédommagement 
pour sa cloture qui a été brisée par un employé opérant une des 
machines servant au déblaiement des trottoirs. 

.Abonnement, Re: Civic Administration. 

.Documentation du Ministère des Travaux Publics, Re: GARE AU FEU. 

.Lettre de  M , Phil Blouin demandant 1 'approbation du conseil sur 
un plan de subdivision. 

.Lettre du cabinet du Ministre des Postes, Re: améliorations ap-
portées au service de distribution de la malle par facteurs à 
certaines rues de notre municipalité. 

..Lettre du Greffier municipal de New Toronto accompagnée d'une ré-
solution demandant que la pension des vieillards soit augmentée 
de $45.00 par mois a $65.00 par mois. 

,.Lettre d'é M , Paul Dupuis, Re: souscription en faveur de l'Insti-
tut National Canadien pour les Aveugles. 

..Avis de la Commission des Transports du Canada, Re' repartition 
du coût de 1'êtagement des passages. 

..Lettre du Notaire Roger Paquin, Re : projet de quittance, - G. 
DeMontigny. 

jûM H ï}<?<2 

JhiiuJyL l^asU-cLvi 

Le Greffier 

L / 

+ + + + + + + + + + + + + + tv + + + ++ + + + 
+ + + + + + ++ + + + + + + + + + + + + + + + + + ++ + ++ + 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière d'journement du conseil de la 
Cité du Cap-de-la-Madeleine, laquelle as^semblje fut tenue aux 
lieu et place ordinaires des sessions, à 1 ' Hotel-de-Vilfe, mer-i 
credi le ' 7ième jour de mars 1956, à 8.oo heures P.M., à laquel-

le assemblée étaient présents:- SON HONNEUR LE MAIRE ANDRE JULIEN, 
MM. les Echevins:- Léo Montplaisir, Paul Lemarier, Gaspard Vivier, 
Jean-Paul Lavergne, Aladin Giguère et Armand Lemire, formant quo-
rum sous la Présidence du Maire au fauteuil. 

Résolution No. 13-154 
Proposé par l'échevin: GASPARD VIVIER, 
Appuyé par l'échevin: JEAN-PAUL LAVERGNE, 

ET RESOLU que la 'Oie de The Bell ^Telephone Co. of Canada, 
soit et est par les prés entes autorisée à déplacer un poteau, rue 
Duguay, à l'intersection de Toupin, sur une distance d'environ 
dix (10) pieds au Nord de Toupin. 

_ _ Adopté. 

Résolution No. 13-155 
Proposé par l'échevin: JEAN-PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par l'échevin: PAUL LEMARIER. 

ET RESOLU que ce Conseil accepte d'établir avec m. Charles 
Brindle, provosé à 1 'enlèvement des vidanges dans les limites de 
la Cité, les conventions telles que plus amplement décrites dans 
un contrat préparé par le Notaire Paul Boucher, en date de ce jour, 
7 mars 1956, aux fins de rendre ce service encore plus s unitaire. 

Que le Maire et le Greffier soient et sont par les présen-
tes autorisés à signer ledit contrat. 

Adopté. 

Résolution No. 13-156 
Proposé par l'échevin: ARMAND LEMIRE, 
Appuyé par l'échevin: ALADIN GIGUERE. 

ET RESOLU que le Maire et le Gérant soient et sont par 
les prés ente s, autoris és à signer au nom de la Cité du Cap-de-
la-Madeleine, la Convention Collective de Travail entre la Cité 
et 1 'Association des Policiers et Pompiers de la dite Citêdu Cap 
de la Madeleine. 

Adopté. 



1084 
' t • 

Résolution No. 13-157 

Proposé, secondé et rêsolu^a l'unanimité 
que le budget devant servir de base pour l'exercice financier 
de l'année 1956, au montant total de $ 944, 789.91 avec échelle 
de salaires ci-jointe, et tel que préparé par le Gérant de la 
Cité, soit adopté. Adopté. 

Résolution No. 13-158 

Proposé, secondé et résolu à l'unanimité, 
que le règlement portant le N 0 . 329 et intitulé "REGLEMENT AUTO-
RISANT LE CONSEIL LE LA CITE BU CAP DE LAMADELEINE A PRELEVER 
LES FONDS NECESSAIRES A L 'ADMINISTRATION DE LA CITE JOUR L 'ANNEE 
1956, soit et est par les présentes adopté en première lecture. 

Adopté. 

Résolution No. 13-159 

Proposé,secondé et rêsoluCà l'unanimité, 
que le règlement No. 329 et intitulé "REGLEMENT AUTORISANT LE 
CONSEIL DE LA CITE DU CAP DE LA MADELEINE A PRELEVER LES FONDS 
NECESSAIRES A L'ADMINISTRATION DE LA CITE POUR L'ANNEE 1956, 
soit et est par les présentes adopté en deuxième et dernière 
1ecture. 

Adopté. 

Résolution No. 13-160 
Proposé par l'êchevin: LEO MONTPLAISIR, 
Appuyé par l'êchevin: GASPARD VIVIER. 

ET RESOLU que le règlement No. 309-D intitulé "REGLE-
MENT AMENDANT LE REGLEMENT No. 309, CONCERNANT LES TAXIS", soit 
et est par les présentes adopté en première lecture. 

Adopté. 

Résolution No. 13-161 
Proposé par 1 'êchevin: LEO MONTPLAISIR, 
Appuyé par l'êchevin: GASPARD VIVIER. 

ET RESOLU que le règlement No. 309-D intitulé "REGLEMENT 
AMENDANT LE REGLEMENT No. 309, CONCERNANT LES TAXIS", soit et 
est par les pré sentes adopté en deuxième et dernière lecture. 

Adopté. 

AVIS DE MOTION - No. 13-162 

Je soussigné, êchevin de la Cité du Cap-de-la-Madeleine 
donne avis de motion, qu'aux temps et en la manière voulus/par 
la LOI et les règlements de la cité, je proposerai et soumettrai 
à ce Conseil, à une prochaine séance un règlement intitulé 
"REGLEMENT AMENDANT LE REGLEMENT No. 326, CONCERNANT LA CONSTRUC-
TION POUR LA CITE DU CAR DE LA MADELEINE". 

Fait, et signé au Cap-de-la-Madeleine, ce 7ième jour du 
mois de mars 1956. 

(signé) ARMAND LEMIRE, 
Echevin de la Cité. 

A une assemblée régulière du conseil de la cité du Cap-
de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et place 
ordinaires des sessions, à 1'Hotel-de-Ville, lundi le 19ieme.jour 
du mois de mars 1956, à 7.oo heures P.M., à laquelle assemblée < 
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étaient présents:- SON HONNEUR LE MAIRE ANDRE JULIEN, 
MM. les Echevins:- Léo Montplaisir, Paul Lemarier, Gaspard 
Vivier, Jean-Paul Lavergne, Aladin Giguère et Armand Lemire, 

Présidence du Maire au fauteuil. 
_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ A'doptéJ 

formant quorum sous la 

Rêsolution No. 13-163 
Proposé par l'êchevin: GASPARD VIVIER, 
Appuyé par l'êchevin: ARMAND LEMIRE, 

de la dernière assemblée re ET RESOLU que le proces-verbal 
gulière du conseil de cette Cité en date du 5 
que celui de 1 'ajournement, en date du 7 mars 
sont par les pr és entes adoptés tels que lus. 

Résolution No. 13-164 

mars 1956 ainsi 
1956, soient et 
Adopté.- • 

K 

J.-PAUL LAVERGNE, 
ALADIN GIGUERE, 

Proposé par 1 'échevin: 
Appuyé par 1 'échevin: 

ET RESOLU que les comptes au montant total de $39,895.50 
et tels que décrits ci-après, soient et sont par les présentes 
acceptés pour paiement: -

LES COMPTES 

.H 

I' ( L 

m 
4f<» 

Liste de Paie No. 19 2,252.44-
Liste dè Paie N 0 . 21 5,183.40-
Ayotte P. V. Ltêe 14. 95-
Banque Canadienne Nat. 9,216.06-
Dé lisle Auto Acc 131.70-
Clair Geor. G. Fils 2.45-
Cap Machine Shop 139.25• 
Canada Iron Foundry Ltd 25.00-
Cusson Frères Ltêe 71.40-
Kimball Automobile Ltêe 15.99-
Loranger & Molesworth 51.32-
Morin Frères Inc. 109.41-
Le Nouvelliste Inc. 171.33-
Procure des Frs Ins. Chrt 13.30-
Royal Insurance Co. Ltd 10,652.91-
Saulnier J.R. $39.00. 
Tessier Lumber Ltd 1.84-
Verrerie du Cap Enrg. 48.51-
Vaugeois Auto Spring 113.66-
Art. Beaudin ' 157.25, 

•Liste de Paie No. 20 
Liste de Paie 22 • 
•L'Art Graphique 
•Brindle Chs. 
• Canadian Pacific RI y 
•Canadian Germicide Co 
•Cap Auto Electric 
•Carignan Roméo 
•Hêroux Georges 
La chance H. Ray 
Jos Lanouette S Al 
Milette Jules 
• Nad eau J.I. 
Quincaillerie N-Dame 
-Sirois Automobile Lté 
.St.Mauri ce Oxygen Red 
Trois-Rivières Auto 
.L 'Union des Mun. 
.La Cité du Cap 

a 
Total, 

Adopté, 

s 

2,912.88 
•5, 447.53 
- 46.18 
1,600.00 
—72.36 
—44.72 
—23. 84 
—73.42 
—32.51 
—50. 00 
—768.33 

— 91.66 
-16.56 
— 8.13 
—13.03 
—75.24 
— 99.56 
—15.00 
—93.33 

9 

39,895.50 

Résolution No. 13-165 
Proposé oar l'êchevin: ALADIN GIGUERE, 
Appuyé par l'êchevin: J.-PAUL LAVERGNE, 

ET RESOLU que le Plan de loti ssement présenté par M. Phil 
Blouin, représ entant spécial de The Model Plan Development Corp, 
fait et préparé par M. Benoit Dégin, en date du mois de- février 
1956, soit accepté; il est cependant bien entendu, que la Cité 
n'engage en rien sa responsabilité, tout spécialement en ce qui 
concerne les divers services, soit d'aqueduc, êgout ou autres. 

.'Adopté. 

Résolution No. 13-166 
Proposé par l'êchevin: GASPARD VIVIER, 
Appuyé par l'êchevin: J.-PAUL LAVERGNE, 

ET RESOLU que la Shawinigan Water & Power  co. soit autori-
sée à déplacer la lampe de 400 C. P., située^ en face du No. civi-
que 271 Blvd Ste-Madeleine, et 1 'installer à 1'intersection de la 
rue Massicotte et dudit Blvd Ste-Madeleine. 

Adopté. 

Résolution No. 13-167 r-i*-/ 
proposé par l'êchevin: ALADIN GIGUERE, V.f.*. ' 
Appuyé par l'êchevin: PAUL LEMARIER, 

ET RESOLU que M. Léo Montplaisir échevin du quartier No. 1 
soit et est par les présentes nommé PRO-MAIRE pour le prochain 
terme de trois (3) mois, soit du premier avril au premier juil-
let 1956. 

Adopté. 

CORRESPONDANCES LUES. 

Remerciementscpour sympathies exprimées lors du décès de 
M. Maurice Adams. 
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CANADA, 
PROVINCE DE QUEBEC, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A Son Honneur le Maire, 
Messieurs les échevins, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A V I S 

Avis, vous est par le présent donné, qu'une 

séance spéciale du Conseil de la Cité du Cap-

de-la-Madeleine sera tenue aux lieu et place 

ordinaires des sessions, à l'Hôtel de Ville, 

...SBCÇtdi le t m h t O - m X Q D O j our du 

mois de...,.,....?®?®..., ,..de,l 'année.Milsneuf ... 

cent cinquante S l X à ?» heures de l'après-

midi. 

Donné sous mon seing en la Cité du Cap-de-la-

Madeleine, ce... f?Et&GN5 jour du mois de 

...®ftrO mil neuf cent cinquante 

Honneur le Maire A n d r é Vlllion 
pour les raisons suivantes: 

IV.UK» accepter e m o i s o i o n de il. n o o . <?arid$y> a.s» ers accord avec plan 
d • litre legation et B o c a g e . 
I v u r autoriecr II. J e t e m e e Alaoco è préparer enquûte industrielie pour 
la :itô d u cap* 
iozv pocoer résolution concernant loo travaux ûq la nouvelle r u e longeant 
ta r i v e d u rîeuvo Roi Porte- n a t i o n a u x . -

te»® • «car casser résolution a c c e p t a n t oouinissxon Roi Pnifonaoo d o Police» 

:.o Greffier. ; y * -

Séance spéciale 
du Conseil 

Cette assemblée est 
convoquée par Son 
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(suite- de la correspondance) 

...Invitation du Club de Curling du Cap, à l'occasion du premier 
Bonspiel annuel industriel 

...Lettre de l'union des Municipalités, Re: Mémoire sur les pers-
T \pectives économiques du Canada. 
...Lettre de la Commission de Relations Ouvrières de la Province 

de Québec' demandant copies de la converti on collective inter-
venue entre 1 'Association des Policiers et Pompiers et la Cité 
du Cap-de-la-Madeleine. 

...Lettre de Fernand Ean0uette, remerciant le conseil pour les 
félicitations reÇues à 1 'occasion de- sa nomination comme Pré-
sident Général des Clubs Richelieu. 

...Réclamation de M , Roland Grandmont pour dommages subis à un de 
ses camions par un tracteur de la cité. 

...Lettre du Club "Le Trifluvien" demandant un octroi, leur aidant 
à défrayer les dépenses de deux coureurs du Cap qui devront par-
ticiper au marathon de Boston. 

...Lettre du Ministère des Affaires Municipales, Re: Règlement No. 
328 relatif à 1 'émanation des cheminées. 

ET LA SEANCE EST LEVEE 

\Q 
M (P U? ZcU a.Et E 

Le Greffier 

+ + + + + + + + + + + + + + + + + j . + + + + + + + ++ + + + + + + + 
+ + ++ + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + +1 + + + + + + + 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée spéciale convoquée par Son ^Honneur le Maire 
André Julien, samedi, le 31ième jour de mars 1956, à laquelle étaient 
présents MM. les êchevins Léo Montplaisir, Paul Lemarier, Gaspard 
Vivier, Jean-Paul Lavergne, Aladin Giguère et Armand^ •Bemirej sous la 
Présidence du Pro-Maire au fauteuil, M. Aladin Giguère, Son Honneur 
le Maire n'étant arrivé qu'après la séance terminée. 

Résolution No. 13-169 / 
Proposé par j échevinLéo Montplaisir, 
Appuyé par '1*échevin: J.-Paul Lavergne, 

ET RESOLU que ce Conseil retient les services de  M . Geo. 
Gariêpy A.G., de la Cité des Trois-Rivières, pour ^exécuter sur le 
terrain certains travaux d'arpentage nécessaires à la préparation 
d'un plan d'homologation en accord avec le Plan Directeur préparé 
par M. Benoit Bégin pour l'aménagement de certaines rues, d un cen-
tre civique etc, etc., tel que plus amplement décrit dans une sou-
mission en date du 26 mars 1956. 

L'arpenteur désigné s engage également à préparer à 1 in-
tention du Conseil de la Corporation de la Cité du Cap-de-la-Made-
leine, un plan détaillé montrant ledit territoire, plan plus spé-
cialement destiné à. 1 ' élaborati on du projet final de l'homologation. 

L'arpenteur s'engage aussi à préparer autant d'exemplaires 
qu'il sera nécessaire, du plan final d'homologation accepté par le 
Conseil de la Cité, et à faire les descriptions de chacune des par-
celles de terrains affectées par l'homologation en évitant autant que 
possible la propriété privée et affectant surtout les rues, ruelles, 
lots vacants ou terrains non subdivisés. 

i Les travaux désignés ci-dessus seront exécutés pour la som-
me globale de / 2,665.00 et devront être remis au Conseil de la Cité 

D"* >a\i A'plus tard le 15 juin 1956, à moins de circonstances incontrôla-
bles qui seront bien expliquées par l'arpenteur et vérifiées par les 
intéressés. 

Adopté. 
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Résolution No. 13-129 
Proposé par 1 'êchevin: J.-Paul Lavergne, 
Appuyé par l'êchevin: Gaspard Vivier, 

ET RESOLU que ce Conseil autorise M. Johannes Alasco, Pré-
sident de  nDOMINION MANAGEMENT ASSOCIATES LIMITED", de Montréal, 
à préparer pour la Cité du Cap-de-la-Madeleine, une enqi ete 
industrielle qui sera rédigée suivant les recommandati ons conte-
nues dans la brochure "Nouvelles Industries Ches-Vous, publiée 
par la Chambre d eCommerfe Canadienne. 

Les honoraires pour le travail d'élaboration du texte de 
l'enquête sont fixés à mille cinq cents dollars ($1,500.00) Do-
minion Management Associates Limited s'occupera de 1 ' impression 
et de la reliure de deux cent cinquante (250) exemplaires de ̂  
l'enquête dont le coût absorbé par la Cité, ne devra pas excéder 
cinq cents dollars ($500.00). 

Adopté 

Résolution No. 13-171 
Considérant- qlPen est dans 1 'intérêt du Conseil des Ports 

Nationaux et de tous ceux qui utilisent la nouvelle rue condui-
sant au Quai, que cette rue soit pa.vêe; 

Considérant QUE 1 'aménagement de cette rue qui passe sur 
le terrain appartenant au Conseil des Ports Nationaux, représen-
te les 7/l6 de sa longueur totale; 

EN CONSEQUENCE 

Il est proposé par 1 'échevin: J.-Paul Lavergne 
Appuyé par les êchevins L.Montplaisir et Paul 

Lemarier, 
ET RESOLU que le Conseil de la Cité du Cap-de-la-Madelei-

ne demande au Conseil des Ports Nationaux de contribuer par un 
octroi à la Construction de la fondation êt du pavage de la dite 
rue conduisant au- Quai, et à la construction d'fine rigole cimen-
tée et de puisards du coté de la coté pour empêcher l'érosion 
de la dite rue. 

La contribution du Conseil des Ports Nationaux devant-
être non inférieure à $7,500.00, le tout, tel que plus^ amplement 
décrit dans un estimé préparé par le Gérant de la Cité. 

Que copie de la présente soit immédiatement transmisse au 
Conseil des Ports Rationaux ainsi qu'à notre représentant à la 
Chambre des Communes, M. Irenêe Rochefort, le priant de bien vou-
loir appuyer de son influence la présente résolution. 

Adopté. 

Résolution No. 13-172 
Proposé par 1 'êchevin: J.-Paul Lavergne, 
Appuyé par l'êchevin: Armand Lemire, 

ET RESOLU que la soumission de "MERCERIE DE LUXE" en date 
du 26 mars 1956, au montant total de $1,649.40, pour uniforme de 
Caoitaine, un -uniforme d'Inspecteur, un uniforme de Sergent, 20 
uniformes de constable, deux comvlets civils pour détectives et 
deux uniformes pour les percepteurs d'eau, soit acceptée, le 
tout, tel que désigné dans la dite soumiss ion, et ce, pour du 
matériel d'une pesanteur de 20 onces. 

Adopté. 

(JAJwUA 
Le Greffier 

+ + ++ + + ++ + + ++ + + + + ++ + + + + + + + + + ++ +•* + + ++ ++ + + + + ++ + + + ++ + + + + + + + + + + ++ + + + + 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du conseil de la cité du Cap-de-la-Madelei-
ne, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et place ordinaires des sessions, à 
l'hôtel de ville, mardi le 3ième jour d'avril 1956, à 7.00 heures P.M., â laquelle 
assemblée étaient présents:- MM. les Echevins Paxil Lemarier, Gaspard Vivier, Jean-
Paul Lavergne, Aladin Giguère et Armand Lemire, formant quorum sous la Présiden-
ce Pro-Maire Léo Montplaisir au fauteuil. 

ET LA SEANCE EST LEVEE 



Résolution No, 13-173 
Proposé . par l'êchevin: J.-Paul Lavergne, 
Appuyé par l'êchevin: Armand Lemire, 

ET RESOLU que le procès-verbal de l'assemblée régulière du Conseil 
de la Cité en date du 19 mars 1956 ainsi que celui de l'assemblée spéciale 
en date du 31 mars 1956, soient et sont par les présentes adoptés tels que 
lus. 

Adopté. 

Résolution No. 13-174 
Proposé par l'êchevin: Gaspard Vivier, 
Appuyé par l'êchevin: Paul Lemarier, 

ET RESOLU que les comptes au montant total de $ 67,734.89 et tels 
que décrits ci-après, soient et sont par les présentes, acceptés pour paie-
ment: 

LES COMPTES 

Liste de Paie No. 23 5,588.36-Liste de Paie No. 24 3,066.19 
Liste de Paie No. 25 2,751.27"Liste de Paie No. 26 3,532.29 
Autographic Business F. 20.99—Brouillard Tire Serv. A. 22.11 
Bell Telephone Co. 184.17—La Cité du Cap "Laurendeau L. 1,063.10 
Caribonum Ltd 56.13—Canadian Pacific Rly Co. 5.00 
La Compagnie de Const»Doli240.75—La Comité du Timbre de Noel 200.00 
Dept. du Bien-Etre Soc; 1,273.95—Deshaies Automobile Enrg. 85.94 
J. Ls Gagnon 148.32—Garage Charest Frères 215.44 
Hewitt Equipment Ltd 45.41-H.P. Hébert Enrg. 93.70 
Irving Oil Inc. 1,436.40-Imprimerie St.Patrice 53.06 
M.G. Machinerie Enrg. 7.68 -~H. Massicotte & Frères Ltée 48.12 
L'Hon. Ministre des Fi 10,000.00-L'Hon. Min. des Finances 500.74 
Georges Picard 123.57—The prudential Ins. Co. Of A. 499.03 
Quincaillerie Rochefort 6.21- Procure des Frs de l'INst. Ch. 11.75 
Le Receveur Général du C. 198.00-The Shawinigan W & P. 2,839.97 
Underwood Ltd : ^ 11.33- La Cité du Cap 243.46 
Chs. Brindle 1,600.00—Jos Chandonnet 47.72 
L'Hon. Ministre des F. 46l.58-Trust Général du Canada 1,000.00 
Ernest Leblanc 140.40- Banque Can. Nationale 29.912.75 

Total:- $ 67,734.89 
Adopté.  

Résolution No. 13-175 
Proposé par l'êchevin: Aladin Giguère, 
Appuyé par 1»échevin: Gaspard Vivier, 

ET RESOLU que ce Conseil accepte le plan de subdivision d'une partie 
des lots : .numéros 559 et 560, fait et préparé par M. Roger Gélinas, A.G., 
en date du 22 mars 1956 et concernant le Blvd Pie XII et les rues au nord 
dudit Boulevard. Adopté. 

Résolution No. 13-176 
Proposé par l'êchevin: Gaspard Vivier, 
Appuyé par l'êchevin: Paul Lemarier, 

ET RESOLU que M. Guy Massicotte, Ing. Prof., soit et est par les 
présentes, engagé ingénieur de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, et ce, à 
compter de la période de son entrée en fonction et allant jusqu'au 1er 
janvier 1957. 

Ses émoluements, payables hebdomadairement, seront basés sur le 
salaire de $4,000. par année. 

r'r Adopté. 
Résolution No. 13-177 

Proposé par l'êchevin: Paul Lemarier, 
Appuyé par l'êchevin: Aladin Giguère, 

ET RESOLU que M. E. Biron, Trésorier de la Cité, soit délégué au 
Congrès des Officiers municipaux de Finance, lequel soit se tenir â Sher-
brooke au début du mois de mai 1956. 

Adopté. 

Résolution No. 13-178 
Proposé par l'êchevin: J.-Paul Lavergne, 
Appuyé par l'êchevin: Paul Lemarier, 

ET RESOLU que ce Conseil accepte de Mi Jos Edmond Loranger, une li-
sière de terrain de 66 pieds de largeur, étant une partie du cadastre offi-
ciel de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, Ptie 114 et devant servir au prolon-
gement de la rue des Vétérans, à l'est de la rue St-Maurice jusqu'à la voie 
ferrée du Canadien Pacific, le tout, pour le prix de UN ($1.00) dollar. 
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)Suite de la résolution No. 13-178) 

Que le Notaire Paul Boucher soit autorisé à préparer le Contrat et 
le Maire et le Greffier à le signer. 

Adopté. 

Résolution No. 13-179 
Proposé par l'êchevin: Gaspard Vivier, 
Appuyé par l'êchevin: J:.-Paul Lavergne, 

ET RESOLU que ce Conseil accepte de M. Pierre Loranger, les rues sui-
vantes, et ce, pour le prix de UN ($1.00) dollar:-

La rue LORETTE, entre Latreille et Jean-Marchand, cadastre 157» subd 217; 
La rue JEAN-MARCHAND, entre Lorette et Morrissette, cadastre 157» subd. 216; 
La rue projetée entre Jean-Marchand et Latreille, cadastre 157» subd. 218; 
La rue MORRISSETTE, entre Jean-Marchand et Latreille, cadastre 157» subd. 195; 
La rue LATREILLE, entre Lorette et Morrissette, cadastre 157» subd. 188. 

Que le Notaire Paul Boucher soit autorisé à préparer le contret et 
le Maire et le Greffier à le signer. Adopté. 

CORRESPONDANCES LUES 

Remerciements de Mme F.-Xavier Darche, et ses enfants pour sympathies expri-
mées lors du décès de M. F.X. Darche. 
Lettre de M. Pierre Loranger offrant à la ville quelques rues pour la somme 
de $1.00. 
Lettre de M. Adolph Roof avisant la cité, des dommages qu'il subit en tombant 
et réclamant les frais occasionnés. 
Lettre de M. Edmond Loranger cédant à la cité une partie de terrain pour le 
prolongement de la rue des Vétérans. 
Requête signée par quelques contribuables de la rue Normand, demandant les 
services d'aqueduc et d'égoûts. 
Lettre de l'Association des Infirmés de Trois-Rivières Inc., demandant un 
octroi de $500. pour subvenir aux besoins des .Infirmes du Cap. "'/ 

Lettre du Corps Imperial des Frontiersmen, sollicitant une annonce pour leur 
programme-souvenir. ' 
Lettre de l'Association des Fanfares Amateurs de la Province de Québec, sol-
licitant une annonce de $50,00 pour leur programme-souvenir, à l'occasion du 
festival annuel des fanfares. 
Lettre de l'Union des Municipalités, Re: contrats collectifs, fonds de pension,etc, 

Lettre du Président du'Comité de l'aéroport, de la Chambre de Commerce des Trois-
Rivières, Re: Aéroport régional. 
Lettre de la Commission de Relations Ouvrières, Re: certificat de dépôt - Associa-
tion des Policiers et Pompiers du Cap. 
Lettre du Ministère des Affaires Municipales, Re: règlement No. 329, relatif 
â l'imposition de la taxe foncière pour l'année 1956. 
Lettre du Ministère des Affaires Municipales, Re: règlement No, 309-D relatif 
aux taxis, 
Soummission de M. Tessier, Re: Uniformes. 

ET LA SEANCE EST LEVEE 

1 e u i^-cicccîùvi 

Le Greffier 

WBHHHH8HHt*)HBHHHHHHH8HBH 
•jHHHtMHMMHHEHHHHHHHHHHHHHHHBHHH^ 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du conseil de la cité du Cap-de-la-
Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et place ordinaires des 
sessions, â l'Hôtel-de-Ville, lundi le l$ième jour du mois d'avril 1956, 
à 7»oo heures , P.M., â laquelle assemblée étaient présents:-
MM, les Echevins:- Paul Lemarier, Gaspard Vivier, Jean-Paul Lavergne, 
Aladin Giguère et Armand Lemire, formant quorum sous la Présidence du 
PRO-MAIRE au fauteuil. (Léo Montplaisir, pro-maire). 

Résolution No. 13-180 
Proposé par l'êchevin: PAUL LEMARIER, 
Appuyé par l'êchevin: ARMAND LEMIRE, 

, ET RESOLU que le procès-verbal de la dernière assemblée régulière 
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(suite de la résolution No. 13-180 

du Conseil de cette Cité en date du 3 avril 1956, soit et est par les présen-
tes adopté tel que lu. 

Adopté. 

Résolution No. 13-181 
Proposé par l'échêvin: JEAN PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par l'échêvin: ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU que les comptes au montant total de $93,000.90 et tels 
que décrits ci-après, soiënt et sont par les présentes acceptés pour paiement:-

Liste de Paie No. 27 2,452.05- Liste de Paie No. 28 3,100.29 -
Liste de Paie No. 29 2,301.81- Liste de Paie No. 30 3,100.29 -
P.V. Ayotte Ltée 4.12- M. J. Brousseau 93.72-
Bellemare Service Sta. Inc. 34.6Q- Bureau d'Enrégistrement 17.55 -
Bureau du Tourisme C.deC. 250 .OO- Banque C. Nationale 424.53 -
La Cité du Cap 68.67- La Cité du Cap 157.15-
Canadian Pacific Rly 4.00-•La Cie d'Huile Penn-Mass 222.37-
Crown Toilet Service Enrg, 1.75- Charbonnerie Champlain Enr. 157.50-
La Cie Ronéo du Canada 30.85- Cap Auto Electric 38.93 — 
Geo. C. Clair & Fils 6.54"^-Desmarais Mfg. 17.00-
Délisle Auto Acc. 128.14--Léopold Grégoire 151.92 -
P.A.Gouin Ltée 1.95- Jos Gauvin & Fils 32.66 — 
Georges Héroux 16.70-•Hébert Studio Ltée 7.21-
Hôpital Cloutier 5,000.00-• Moise Hébert 20.08 -
International Wiè Supply 401.70- Ministère de la Santé 66,839.00 
Morin Frères Inc. 142.66--Mone: Safety Appliance 17.34-
T.J. Moore Co. Ltd 9.18--Marchand Frère 224.45-
Le N0uvelliste Inc• 58.08-•Le Receveur Général du Can. 468.00 — 
Le Rec. Gen. du Canada 51.00--•P.E. Roy 15.04-
Séminaire Ste-Marie 2,000.00--Jacques Sauvageau ^ v 156.63-
Sirois Automobile Ltée 1.59--Spécialités Beauchamp 9.15 — 
St.Maurice Oxygen Redgv , 50.20--Servantes de Jésus 140.00 -
The Shawinigan Water' & P." 2,991.59--T.Rivières Auto Electric 94.54 — 
Quincaillerie N-Dame 3.39--L'Union Musical du Cap 500.00 -
La Cie des Zouaves St.LazarelOO.OO^- M.J. Brousseau 127.08 
Jos Lanouette et ail 743.33- Frontiersmen 75.00 — 
A.Brouillard 29.57- Total:- i 1 ^3V60Ô.90 

Adopté. 

Résolution No. 13-182 

ATTENDU l'excellent travail qu'accomplit la Chambre de Commerce 
des Trois-Rivières pour la promotion de la construction d'un Aéroport ré-
gional) 

ATTENDU QUE l'acquisition d'un Aéroport régional contribuerait 
sensiblement â l'expansion économique de la Mauricie et des régions envi-
ronnantes; 

EN CONSEQUENCE, il est DUMENT RESOLU ET ADOPTE, 

Que le Conseil de la Cité du Cap-de-la-Madeleine recommande 
fortement que le site actuel de l'aéroport du Cap-de-la-Madeleine, soit 
considéré dans les circonstances, et prie instamment le Ministère Fédéral 
des Transports d'accueillir favorablement la requête pour l'agrandissement 
de l'aéroport actuel desservi du Cap-de-la-Madeleine pour la région du 
Coeur du Québec. 

Adopté à l'unanimité. 

Résolution No. 13-183 
Proposé par-1*êchevin: GASPARD VIVIER, 
Appuyé par l'échêvin: PAUL LEMARIER, 

ET RESOLU que le Gérant de la Cité soit autorisé à changer les 
numéros civiques rue Pierre-Boucher, entre Notre-Dame et la Commission 
Scolaire. 

Adopté. 

Résolution No. 13-184 
Proposé par l'échêvin: ALADIN GIGUERE, 
Appuyé par l'échêvin: PAUL LEMARIER, 

ET RESOLU que la Shawinigan Water & Power Co. soit autorisée à 
changer la lampe delOO C.P., située sur la rue qui dessert la St-Maurice In-
dustries, pour une 250 C. P. 

Adopté. 
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Résolution No. 13-129 
Proposé par 1* échevin: ARMAND LEMIRE, 
Appuyé par l'échevin: ALADIN GIGUERE, 

ETHESOLUque M. Hilàrion Chiasson soit engagé constable et pompier 
pour la Cité du Cap-de-la-Madeleine au salaire de $ 50.00 par semaine. Cet 
engagement est considéré comme étant de caractère permanent. 

Adopté. 

CORRESPONDANCES LUES. 

...Lettresde M. Jacques Bettez, Inspecteur en Bâtiments, concernant quelques 
permis de construction. 

•«.Lettre de Gauthier Radio Television, Re: Service communautaire de distri-
bution pour la télévision. 

•••Lettre de M. Roméo Carignan demandant l'approbation de la Cité pour l'ins 
tallation de deux réservoirs à gazoline. 

•••Lettre de la. Société Canadienne du Cancer, Re: souscription. 
•••Lettre de l'Association des Propriétaires de St-Odilon, Re: prochain re-

ferendum,.. emprunt pour les services publics,... augmentation du taux 
de la taxe, etc., 

..•Lettre dé M. Paul-Emile Lemire demandant un prolongement pour les services 
d'aqueduc et d*égoûts. 

...Lëttre de M. Alphonse Dauphinais demandant qu'il lui soit assuré la prio-
rité du terrain Rochefort pour les dimanches durant les ,mois de ; juin, 
juillet et août. 

•••Lettre de la Congrégation des Servantes de Jésus-Marie, Re: Taxes Municipales. 
•••Lettre, Re: la Souscription patriotique. 
•••Lettre de la Commission de Relations Ouvrières de la Province de Québec, 

le: Association des pompiers et des policiers de la Cité du Cap-de-la-Made-
leine, 

, ÛÀI^/VùiA. ^ g . u dùM 

Le Greffier 

•BfrXBMHXHMMMMHWBHHHHHHHHBHHHHHHt^ 
•>HHHHHHBH8HHHHHBH8ttBHHHHHHH8H^ 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du conseil de la cité du, Cap-
de-la-Madeleine, laquelle a ssemblêe fut tenue aux lieu et place ordi-
naires des sessions, à 1 'Hotel-de-Hlle, lundi le 23ième jour du 
mois d'avril 1956, à 7.oo heures P.M., à laquelle a ssemblêe étaient 
présents:- SON HONNEUR LE PRO-MAIRE LEO MONTPLAISIR 
MM. les Echevins :- Paul Lemarier, Gaspard Vivier, Jean-Paul Laver-
gne.' Aladin Giguère et Armand Lemire, formant quorum sous la 
Présidence du Pro-Mair e au fauteuil. 

Rêsolution No. 13-186 
Proposé par l'échevin' 
Appuyé par 1 'échevin: 

ET RES'OLU que le procès-verbal de la 
régulière du Conseil de cette Cité en date du 
et est par les pr ésentes adopté tel que lu. 

PAUL LEMARIER, 
GASPARD VIVIER, 
dernière assemblée 
16 avril 1956, soit 

Adopté. 

Résolution No. 13-187 
Proposé par l'échevin: ALADIN GIGUERE, 
Appuyé par l'échevin' ARMAND LEMIRE. 

RESOLU que les comptes au montant total de #20,881.97 
décrits ci-après, soient et sont par les présentes ac-

ET 
et tels que 
ceptés pour paiement' 

LES COMPTES 

Liste de Paie No. 31 
L'Art Graphique Inc. 
The Bell Telephone 
Canadian Pacific Rly 
Germain Frère Ltée 
Francis Hankin & Co. 
H. P. Hébert Enrg. 

2,580.78- Liste de Paie Nr 32 
100.22 —Autographic Business F. 
198.82 — Corporation de Billets 
56.62" DIB. Dustbane (Quebec) 
8.10— Garage Charest 

428.12 —Hewitt Equipment Ltd 
167.38—Hébert Sutdio Ltêe 

R 

3,100.29 
96.50 
85.42 
5. 95 

373.59 
90.15 
7.21 
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(suite des comptes) 

Imprimerie St-Patrice 
Keuffel &, Esser of Can. 
Antoni Lacroix 
H. Massicotte Frères 
The Prudential Ins. 
Snap-on Tools 
Arthur T&upin, Cap 
La Cité  7du "Map 
Maurice J'. Brous seau 

50.60— Jeune Comm. Inc. Cap 
43,54 —>Lunn MacLoad Eng. 

••• 66.95 - The Lowe Brothers 
1,838.27—.L'Hon.Min. dès Fin. 

551,50-—Société Can. du Can. 
25.39 -J.R. Saulnier 
3,52— Tracteurs Equipments 

53.68- Escadrille No. 350 
117.90-

Totals-
Adopté. 

10, 

Lté 

100.00-
29.38-
20.55-

000.00* 
50. 00-
45.16-

486.38 
100.00-

20,881*97 

Résolution No. 13-188 
Proposé par l'êchevin: ARMAND LEMIRE, 
Appuyé par l'êchevin: ALADIN CI GUERE, 

ET RESOLU que la résolution No. 13-091 faite et adoptée le 
12ième jour de décembre 1955, soit amendée comme suit: 
LIRE AU DERNIER PARAGRAPHE DE LA DITE RESOLUTION; 

"Installer une lampe de 400 C, P, en face des numéros 
civiques 4 et 6 de la rue Fusey" 

au lieu d'une 250 C. P., tel que spécifié. 

Adopté. 

Résolution No. 13-189 

p r o p o s é par l'êchevin: GASPARD VIVIER, 
Appuyé par l'êchevin: ALADIN GIGUERE. 

ET RESOLU que la Shawinigan Water & Power G 0 , Soit autorisée 
à installer une lampe de "400 C. P. en face du No. 163 de la rue 
Vi vier. 

. Une -autre • lampe de 250 O.P. en face de 441 de la rue Beauche-
min. Adopté. 

Résolution No. 13-190 
Proposé par l'êchevin: JEAN PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par' 1 'échevin: ARMAND LEMIRE. 

. ET RESOLU que le Gérant" soif aùtori se à fair e les ^prolonge-
ments d'aqueduc et d'êgoût suivants; lesquels seront exécutés ^ 
en vertu de la Loi 12 Geo. VI, Chapitre 58, Article 11, amendee 
en 1955 par 3-4 Elisabeth II, Chapitre-.62 

(voir annexe marquée "A", ci-jointe, laquelle fait partie 
de la présente rêsolution comme si elle était ici au 
long reproduite.) 

Uo) M- Fi ) i ' e n - > e ? i f - four- Trâfàux. Adopte. 

Résolution No. 13-191 

Proposé par l'êchevin: ALADIN GIGUERE, 
Appuyé par l'êchevin: ARMAND LEMIRE, 

ET RESOLU que ce Conseil accepte en principe, le plan de lo-
tissement des lots Nos. 544, 545, 547 du cadastre officiel de la 
Cité du Cap-de-la-Madeleine, fait et préparé par M. Roger Gêlinas, 
a.g., en date du 7 février 1956, le tout sujet à l'approbation 
du Ministère des Affaires municipales. 

Adopté. 

AVIS DE MOTION No. 13-192 

Je soussigné, échevin de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, 
donne avis de motion, qu'aux temps et en la manière voulus par 
la LOI et les règlements de la cité, je proposerai et soumettrai 
à ce Conseil, à une pro chaine séance un règlement intitulé "REGLE-
MENT AMENDANT LE RÈGLEMENT No. 326 concernant la construction. 

Fait et signé au Cap-de-la-Madéleine, ce 23ième jour du 
mois dr'-aou-t 1956. • 

Il • n 
a  a m a (signé) ARMAND LEMIRE, 

Echevin de la cité. 
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CORRESPONDANCES LUES: 

• •'Lettre des Zouaves pontificaux de la compagnie No. 30 demandant 
un octroi. 

•••Lettre de la Chambre de Commerce de Trois-Rivières, Re: Aéroport 

régional. 
• •••Lettre du Ministre des Transports, Re: Aéroport régional 
• • •'Lettre du Notaire C.C. Carceau, demandant pour ses clients, MM. 

•Thêode et Camille Cêlinas, à la Cité du Cap, à titre de subven-
tion le droit de percevoir eux-mêmes et pour quelques années, les 
licences de commerçants qui se paient au marché public. 

• ••Lettre de M. Phil Blouin demandant que les services d'aqueduc 
et d'égoûts lui soient assurés pour les 17 maisons du Blvd Pie XII• 

• ••Lettre de M. Phil Blouin demandant les services d'aqueduc et d'é-
goûts pour les terrains situés au nord de la rue LaTreille entre 
la rue du Sanctuaire et S-t-Mauri 6e • 

•••Lettre de Direct Motor Express  Ltd, concernant un projet de cons-
truction sur la rue St-Laurent au nord de Jean Cusso-n. 

• •• Lettre des Ajusteurs Renaud & Allen concernant une réclamation 
de M. Théodore Hamlin pour dommage causé à sa propriété. 

• •• Réclamation de Me Richard Rioux pour sa cliente Mme Alfred Leblanc 
• ••Lettre de- M. Jacques Bettes, Re: permis de construction pour Mes-

sieurs Donat Rocheleau et René Biais. 
•••Lettre du Bureau d 'Enrêgistrement du Comté de Champlain, Re: lot 

387-1334-2 du• cadastre du Cap-de-la-Madeleine. 
•••Lettre de M. Georges Paradis concernant sa comparution devant 

Cour municipale, Re : Taxe sur presse à papier. 
• ••Invitation de l'Association Canadienne d 'urbanisme d'assister 

à leur banquet. 
• ••Lettre du Ministère des Affaires Municipales, Re: Avance de l'heure. 

la 

ET LA SEANCE EST LEVEE. 

fLicu^clt^ 
Le Greffier 

+ + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + ++ + +.+ + + + + + + + •++ + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine, 

A une assemblée régulière du Conseil de la Cité du Cap-de-la-Made-
leine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et place ordinaires des sessions, 
à l'Hôtel-de-Ville, lundi le 30ième jour du mois d'avril 1956, à 7.00 heures 
P.M., à laquelle assemblée étaient présents:- SON HONNEUR LE PRO-MAIRE LEO 
MONTPLAISIR, MM. les Echevins:- Paul Lemarier, Gaspard Vivier, Jean-Paul Laver-
gne, Aladin Giguère et Armand Lemire, formant quorum sous la Présidence du 
Pro-Maire au fauteuil. 

Résolution No. 13-193 
Propos| par l'êchevin: JEAN-PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par l'êchevin: PAUL LEMARIER, 

ET RESOLU que le procès-verbal de la dernière assemblée régulière 
du Conseil de cette Cité en date du 23 avril 1956, soit et est par les présen-
tes adopté tel que lu. 

Adopté. 

Résolution No. 13-194 
Proposé par l'êchevin: GASPARD VIVIER, 
Appuyé par l'êchevin: ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU que les comptes au montant total de $ 8,822.53 et tels 
que décrits ci-après, soient et sont par les présentes acceptés pour paiement:-

LES COMPTES 
Liste de Paie No. 33 2,464.63-Liste de Paie No. 34 3,125.42-
Bellemare Serv. Station 2.37-La Cité du Cap 44.14-
Roméo Carignan 76.01—La Co. de Construction Laviol. 12.50 — 
Chambre de Commerce du Cap 250.00 — General Steel Wares Ltd 5.28 — 
Imperial Oil. Ltd 62.67—International Business Mac. 6.50 — 
Paul-Emile Moreau 324.80—Jules Milette 74.32 — 
Georges Picard 119.10-Armand Roy & Fils 55.00 — 
Succ. Maurice Désilets 31.50-Trois-Rivières Ready Mix 47.48 — 
Underwood Ltd 33.85— L'Union des"Municipalités 200.00 — 

(suite à la page ci-contre) 
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(suite des comptes) 

L'Union Musicale du Cap 871.20-Thomas Viviers 9.75 — 
Martial Prince 16.35— J.R. Saulnier 838.56-
J.Ed. Loranger 6.00—M. J. Brousseau 88.03 — 
J.T. Nadeau 57.07-

Total:- $ 8,822.53 A  
Adopté. v/ 

Résolution Ho. 13-195 
Proposé par l'êchevin: ARMAND LEMIRE, 
Appuyé par l'êchevin: GASPARD VIVIER, 

ET RESOLU que ce Conseil accorde son appui moral aux Chambres du 
Jeune Commerce de la Cité du Cap-de-la-Madeleine et des Trois-Rivières, dans 
leurs démarches pour faire de l'Ile St-Quentin, un Parc Familial. 

Adopté. 

Résolution No.". 13-196 
Proposé par l'êchevin: ALADIN GIGUERE, 
Appuyé par l'êchevin: ARMAND LEMIRE, 

ET RESOLU que la Shawinigan Water & Power Co., soit autorisée â 
déplacer deux (2) poteaux sur la troisième rue, entre Radnor et Berlinguet, 
côté Ouest, et deux (2) autres poteaux, rue Thibeau, entre les rues de l'Ar-
mée et Du Parc, pour faciliter la confection des trottoirs. 

Adopté. 

Résolution No. 13-197 
Proposé par l'êchevin: ARMAND LEMIRE, 
Appuyé par l'êchevin: ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU que le Gérant de la Cité soit autorisé à commander un système 
de signaux lumineux avec poteaux verticaux, pour l'intersection des rues Fusey 
et Duplessis et intersection des rues Fusey.et Thibeau avec filage souterrain, 
pour la somme de $3,032.55, le tout, tel que plus amplement décrit dans une 
soumission de Canadian General Electric en date du 17 avril 1956, autorisant 
également le Gérant à procéder â l'installation de ces signaux. 

Adopté. 

Résolution No. 13-198 
Proposé par l'êchevin: ALADIN GIGUERE, 
Appuyé par l'êchevin: JEAN PAUL LAVERGNE, 

ET RESOLU que l'annexe marquée "A", laquelle fait partie de la résolu-
tion No. 13-190 faite et adoptée le 23 aveil 1956, soit amendée comme suit:-

Lire, â la description RUE BELLERIVE; de Marcel Trottier, 
" 50 égoût 12» 

• 50 aqueduc 6" $ 350.oo 

au lieu de: 
' 325' égoût 18" 

325* aqueduc 6" $ 2,000.oo 

Amender aussi le total comme suit, soit: 

Lire $ 40,533.oo 
au lieu de: 42,183.oo 

Résolution No. 13-199 

Adopté. 

Proposé par l'êchevin: ALADIN GIGUERE, 
Appuyé par l'êchevin: GASPARD VIVIER, 

ET RESOLU que le Bell Telephone soit autorisé à déplacer 35 poteaux 
rue Thibeau, entre le Boul. des Prairies et les limites Ouest de la Cité. 

Et 20 autres poteaux rue Thibeau, entre Vachon et le Boul. Pie XII. 
Adopté. 

Résolution No. 13-200 
Proposé par l'êchevin: ARMAND LEMIRE, 
Appuyé par l'êchevin: PAUL LEMARIER, 

ET RESOLU que ce Conseil remercie bien sincèrement l'Honorable Roméo 
Lorrain, du Ministère des Travaux Publics pour son octroi au montant de $300. 
pour l'entretien des approches du Pont Duplessis sur la rivière St-Maurice 
et remercie également M. Maurice Bellemare, Député de Champlain de sa coopé-
ration pour l'obtention dudit octroi. 

Adopté. 
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AVIS DE MOTION No. 13-201 
Je soussigné, êchevin de la Cité du Cap-de-la-

Madeleine, donne avis de motion, qu'aux temps et en la manière voulus par la 
LOI et les règlements de la Cité, je proposerai et soumettrai à ce Conseil, 
à une prochaine séance un règlement intitulé "REGLEMENT AUTORISANT LE CONSEIL 
DE LA CITE DU CAP DE LA MADELEINE D'EMPRUNTER AU MOYEN D'UNE EMISSION D'OBLI-
GATIONS UNE CERTAINE SOMME D'ARGENT POUR TRAVAUX D'AQUEDUC ET D'EGOUTS URGENTS». 
Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 
Ce 30ième jour du mois d'avril 1956. 

(signé) ALADIN GIGUERE, 
Echevin de la Cité. 

AVIS DE MOTION No. 13-202 
Je soussigné, êchevin de la Cité du Cap-de-la-Ma-

deleine, donne avis de motion, qu'aux temps et en la manière voulus par la 
LOI et les règlements de la cité, je proposerai et soumettrai à ce Conseil, 
à une prochaine séance un règlement intitulé "REGLEMENT AUTORISANT LE CON-
SEIL DE LA CITE DU CAP DE LA MADELEINE D'EMPRUNTER AU: MOYEN D'UNE EMISSION 
D'OBLIGATIONS UN CERTAIN MONTANT D'ARGENT POUR TRAVAUX DE PAVAGE" etc,. 
Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 
Ce 30ième jour du mois d'avril 1956. 

(signé) PAUL LEMARIER, 
Echevin de la Cité 

CORRESPONDANCES LUES 

Lettre de l'Association des Chefs de Police et Pompiers de la Province de 
Québec, Re: 24e Congrès Annuel. 
Lettre de M. Maurice Bellemare, M.P.P., Re: octroi de $300. pour l'entretien 
d'hiver des approches du pont. 
Lettre de M. Roméo Lorrain à M. Maurice Bellemare, Re: octroi de $300. pour 
l'entretien d'hiver des approches du pont. 
Lettre de M. Ferdinand Binette, consentant à donner 66 pieds de terrain 
pour le prolongement du Boul. St-Laurent. 
Requête de quelques résidents de la rue Valiquette, demandant que cette rue 
soit pavée en asphalte sur toute sa longueur et largeur. 
Lettre de la Commission Municipale de Québec, demandant une liste des tra-
vaux urgents à être effectués par notre Cité. 
Lettre du Ministère des Affaires Municipales: Re: plan de lotissement. 
Lettre de la Congrégation des Servantes de Jésus-Marie, exprimant leur gra-
titude pour ]ja remise de taxes. 

ET LA SEANCE EST LEVEE 

Q j À b u n . fhjLCUxMdzi 
Le Greffier 

•JHBBBBBBttBHBBHBBBBHBBBBBBHBBBBBBB^ 
•JBBHBBBBBBBHBBBBBBBBBBBHB^ 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du Conseil de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et place ordinaires des 
sessions, à l*Hôtel-de-Ville, lundi le 7ième jour du mois de mai 1956, à 
7.oo heures P.M., à laquelle assemblée étaient présents:-
SON HONNEUR LE PRO-MAIRE LEO MONTPLAISIR, 
MM. les Echevins:- Paul Lemarier, Gaspard Vivier, Jean-Paul,Lavergne, 
Aladin Giguère et Armand Lemire, formant quorum sous la Présidence du 
Pro-Maire au fauteuil. 

Résolution No. 13-203 
Proposé par l'êchevin: JEAN PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par l'êchevin: ARMAND LEMIRE, 

ET RESOLU que le procès-verbal de la dernière assemblée régu-
lière du Conseil de cette Cité en date du 30 avril 1956, soit et est par 
les présentes adopté tel que lu. 

Adopté. 



Résolution No. 13-204 

Proposé par l'êchevin: GASPARD VIVIER, 
Appuyé par l'êchevin: ALADIN GIGUERE. 

ET RESOLU que ies comptes au montant total de $ 45,424*54 et tels 
que décrits ci-après, soient et sont par les présentes acceptés pour paiement: 

LES COMPTES 

Liste de Paie No. 35 2,637.77-Liste de Paie No. 36 3,100.29 
Bureau d'Enrégistrement 34.45~La Banque Can. Nationale 33,244.61 
Jacques Bettez 13.70—Chs. Brindle 2,000.00 
Carrière St-Maurice Inc 117.86—Charbonnerie Champlain Enrg. 71.46 
La Cité du Cap 142.64— La Cité du Cap 29.92 
Champlain Express Inc. 12.16—Canadian Industries 22.92 
Cap Auto Electric 10.58—Aladin Giguère, Echevin 500.00 
Guides Catholiques 50.00—P.A.Gouin Ltée t 6.19 
Francis Hankin Co. Ltd 50.99—Georges Héroux * 6.73 
Benoit Hélie 392.00—Laurent ide Ready Mix-Equip. 92.50 
Me Léon Méthot C.R. 1,305.00-Paul Emile Moreau 145.60 
L'Hon. Min. des Finances 1,038.33—Sirois Automobiles Ltée 32.18 
Tessier Lumber Ltd 366.66— 

Total:- $ 45,424.54 

- Adopté. 
Résolution No. 13-205 

Proposé par l'êchevin: GASPARD VIVIER, 
Appuyé par l'êchevin: J.-PAUL LAVERGNE, 

ET RESOLU que la Shawinigan Water & Power Co. soit autorisée à 
installer une lampe ae 250 C. P. en face du No. civique "4" des Erables. 

Adopté. 

Résolution No. 13-206 
Proposé par l'êchevin: ARMAND LEMIRE, 
Appuyé par l'êchevin: PAUL LEMARIER, 

ET RESOLU qu'à la suite de la lettre de la Compagnie The Bell 
Telephone Company of Canada, en date du 30 avril 1956, avisant de l'augmenta-
tion du taux proposé, ce Conseil protestera auprès de la Commission des Trans-
ports du Canada contre toute augmentation de tarif. 

Adopté. 

Résolution No. 13-207 
Proposé par l'êchevin: ALADIN GIGUERE, 
Appuyé par l'êchevin: ARMAND LEMIRE, 

ET RESOLU que ce Conseil accepte de THE MODEL PLAN DEVELOPMENT COR-
PORATION, les lots suivants devant servir à l'ouverture de rues: 
560-90, 559-10, 560-63, 560-62, 560-61, 560-60, 560-59, 559-13, 559-12 
559rll, P4560 prolongement de 560-62 et P-559 prolongement de 559-12 jusqu'au 
prolongement de 560-62, le tout, pour le prix de UN (|1.00) dollar. 

Il est bien entendu que ces rues ne seront ouvertes qu'au fur et à 
mesure que la construction l'exigera. 

Que le Notaire Jérôme Loranger soit autorisé â préparer le contrat 
et le Maire et le Greffier à le signer. Adopté. 

Résolution No. 13-208 
Proposé par l'êchevin: ARMAND LEMIRE, 
Appuyé par l'êchevin: JEAN-PAUL LAVERGNE, 

ET RESOLU que le règlement No. 326-A intitulé "REGLEMENT AMENDANT 
LE REGLEMENT No. 326, CONCERNANT LA CONSTRUCTION ", soit adopté en première 
lecture. Adopté. 

Résolution No. 13-209 
Proposé par l'êchevin: ARMAND LEMIRE, 
Appuyé par l'êchevin: JEAN-PAUL LAVERGNE, 

ET RESOLU que le règlement No. 326-A intitulé "REGLEMENT AMENDANT 
LE REGLEMENT No. 326, CONCERNANT LA CONSTRUCTION", soit adopté en deuxième 
et dernière lecture. 

Adopté. 

CORRESPONDANCES LUES 

Lettre de M. Alcide Launier, demandant la permission d'installer un système 
d'antenne communautaire pour la distribution des signaux de télévision dans 
les limites du Cap-de-la-Madeleine. 
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(suite de la correspondance) 

Lettre de l'Equipe Joyeuse* Re: octroi. 
Lettre de la Commission Municipale de Québec approuvant les travaux décrétés 
par la résolution No. 13-190. 
Lettre de M. Irenée Rochefort avisant la Cité que le Conseil des Ports natio-
naux fera sa visite annuelle au Cap-de-la-Madeleine â la fin de mai. 
Lettre de M. Benoit J. Bégin incluant une copie coloriée du plan directeur 
d'urbanisme. 
Lettre de Model Plan Development consentant à céder à la Cité, le terrain 
nécessaire ,'à l'ouverture des rues sur lesquelles la construction de maisons 
sera érigée., 
Lettre de M . Jacques Bettez, Re: roulotte. 
Lettre du Bell Telephone avisant la Cité d'une hausse de ses tarifs. 

ET LA SEANCE EST LEVEE. 

7 / * 
coi h^cccccUoi 
Le Greffier 

•}«B88HHHtK»K»KKKKKKHHM)88888B88H88U^ 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du Conseil de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et place ordinaires des 
sessions, à l'hotel-de-ville, mardi, le 22ième jour du mois de mai 1956, â 
7:oo heures p.m., â laquelle assemblée étaient présents:-

SON HONNEUR LE MAIRE- Monsieur André Julien, 
Messieurs les Echevins: Léo Montplaisir, Paul Lemarier, Gaspard Vivier, 
Jean-Paul Lavergne, Aladin Giguère et Armand Lemire, formant quorum sous 
la présidence du Maire au fauteuil. . . . 

Résolution No. 13-210 
Proposé par l'échevin: Jean-Paul Lavergne, 
Appuyé par l'échevin: Paul Lemarier, 

ET RESOLU que le procès-verbal de la dernière assemblée réguliè-
re du Conseil de cette Cité, en date du 7 mai 1956, soit et est par les pré-
sentes adopté tel que lu. 

Adopté. 

Résolution No. 13-211 
Proposé par l'échevin: Aladin Giguère, 
Appuyé par l'échevin: Armand Lemire, 

ET RESOLU que les comptes au montant total de $29,1+99.43 et tels 
que décrits ci-après, soient et sont par les présentes acceptés pour paiement: 

LES COMPTES 

Liste de Paie No. 37 2,719.08 — 
Liste de Paie No. 39 2,553.15-
L'Art Graphique Inc. 55.24--
Aimé Breton 850.78-
A. Brouillard Tire Serv. 102.39 — 
Cndn General Electric Co. 1,526.43— 
Cap Machine Shop 254.1+0— 
Délisle Auto Acc. Ltée 530.20 — 
-Jos. Gauvin & Fils 61.60 — 
Germain & Frère Ltée 22.76— 
Garage Gharest & Frères Ltée -245.05— 
Imprimerie St-Patrice 86I+.27 — 
Imperial Oil Limited 62.10--
Charles Levesque 427.76 — 
Loranger & Molesworth 133.87 — 
Matteau Radio Electric 5.48 — 
Marchand & Frère 661.34 — 
H. Massicotte & Frères 42.05— 
Pépinière des Laurentides Enrg. 85.00— 
Receveur Général du Canada 48.00 — 
Royal Insurance Company Limited 918.30— 
Jean R. Saulnier 36.34 — 
St. Maurice Oxygen Reg'd. 98.52—

J 

Supertest Petroleum Corporation 183.54— 
Tro'is-Rivières Auto Electric 87.11--
Verrerie du Cap Enrg. 11+.98 — 

Liste de Paie No. 38 3,242.13 
Liste de Paie No. 40 3,311.08 
P.V. Ayotte Ltée 1.86 
Paul Boucher, Notaire 57.70-
Cndn Pac. Railway Co. 95.47-
Cité du Cap (Pères 0MI) 1,058.24-
Cité du Cap 155.06 
Dunlop Canada Ltd (Cap) 260.15-
Garde St-0dilon 100.00-
Garde Ste-Thérêse 100.00 
Hewitt Equipment Ltd 184.25' 
Irving Oil Ihci' ' 1,512.00 
Kimball Auto Limitée 199.85' 
Lynn, McLeod Eng. Supply 6.67-
H.-Raymond Lachance 130.20-
Morin & Frères Inc. 547.99 
Mêlançon & Fils Enrg. 510.72 
Emilien Parr 8.05' 
Prudential Ins. Co. 572.02-
Receveur Général du Can. 656.00-
William Scully Ltd. 345.14-
Shaw. Water & Power Co. 2,866.05" 
Service de la Police 780.00-
Spécialités Beauchâmp 91.83" 
Tessier Lumber Ltd. 67.23-
Cité du Cap (L.Montpl.) 50.00 

TOTAL:- ,499.43 ^ 

Adopté. 



Résolution No. 13-204 
Proposé par l'êchevin: Aladin Giguère, 
Appuyé par l'êchevin: Armand Lemire, 

ET RESOLU que la Shawinigan Water & Power Company soit autorisée 
à déplacer la lampe en face du numéro 107 de la rue Thibeau et l'installer 
en face du numéro 91 de la dite rue Thibeau. 

Installer une lampe de 1*00 C.P. à 1' intersection du boulevard Du-
plessis et de la rue Thibeau.. 

Adopté. 

Résolution No. 13-213 
Proposé par l'êchevin: Armand Lemire, 
Appuyé par l'êchevin: Aladin Giguère, 

ET RESOLU que ce Conseil apprend avec de vifs regrets, le décès 
de M. J.-Edouard Vallière, père de M. Gaston Vallière, échevin de la Cité 
de Trois-Rivières. 

Ce Conseil présente donc a la famille Vallière et tout spéciale-
ment a M. Gaston Valliere, ses plus sincères sympathies dans le deuil cruel 
qui vient de l'atteindre. 

Adopté. 

CORRESPONDANCE LUE: 

Lettre de Taxi Godin, demandant une entrée d'eau, rue Fusey. 
Lettre de Mlle Geneviève Blondeau, demandant un permis de contruire un kios-
que, blvd. Ste-Madeleine, où l'on vendra des articles d'artisanat. 
Lettre de Alph. Germain Enrg., demandant la femeture de la rue Houdan. 
Lettre du Conseil des Ports Nationaux, annonçant leur visite pour le 29 mai. 
Lettre de la Société St-Jean-Bte. concernant le défilé du 21* juin prochain. 
Mémoire de l'Inspecteur en Bâtiments concernant la demande de permis de cons-
truction de la Coopérative Pierre-Boucher, rue Latreille. 
Mémoire de l'Inspecteur en Bâtiments concernant une demande de permis de cons-
truction de la part de M. Donat Beaumier, rue Lorette. 
Mémoire de l'Inspecteur en Bâtiments concernant une demande de permis de cons-
truction de la part de M. René Biais, rue Des Erables. 

ET LA 

'/li-LlùVl IcixcLccclù^t 

Le Greffier. 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du conseil de la cité du Cap-
de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et place 
ordinaires des sessions, à 1 ' Eotel-de- Ville, lundi le 4 juin 1956 
à 7.00 heures P.M., à laquelle assemblée étaient prés ents: -
SON HONNEUR LE Maire André Julien, 
MM. les EcheM.ns:- Léo Montplaisir, Paul Lemarier, Gaspard Vivier, 
Jean-Paul Lavergne, Aladin Giguère et Armand Lemire, formant quo-
rum- sous la Présidence du Maire au fauteuil. 

Adopté. 

Ré so lut ion No. 13-214 
Proposé par 1 'échevin: LEO MONTPLAISIR, 
Appuyé par l'êchevin: ARMAND LEMIRE, 

ET RESOLU que le procès-verbal de la dernière assemblée 
régulière du Conseil de cette Cité en date du 22 mai 1956, soit 
et est par les présentes adopté tel que lu. 

Adopté. . 

Résolution No. 13-215 
Proposé par l'êchevin: GASPARD VIVIER, 
Appuyé par l'êchevin: ALADIN GIGUERE. 

ET RESOLU que les comptes au montant total de $ 26,360.42 
et tels que décrits ci-après, soient et sont par les présente s 
acceptés pour paiement: 

LES COMPTES 
Liste de Paie No. 41 2,753.33-Liste de Paie No. 42 3,112.21-
Liste de Paie No. 43 3,575.07 - Liste de Paie No. 44 3,162,21-
Association des Infirmes 100.00— H. Bêliveau Enrg. , 9.50' 
The Bell Telephone of Can. 204. 92 - Paul Boucher, Not. 28.00-
Bien-Etre 1,200.00 - M.J. Brousseau 209.32* 
Benoit J. Bégin 128.75- La Cité du Cap 312.42-
La Citê-'du Cap 118.42— Can. General Electric 1.81-
Cap Auto Seat Cover Inc. 15.75- Charbonnerie Chamalain 8.00' 
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(suite des comptes) 

Cobra Industries Inc. 
Alcide Demers 
J.Ls Gagnon 
H. P. Hébert Enrg. 
Francis Hank in Co. 
Keuffel J Esser 
Laurentide Ready Mix 
Chs Levesque 
Hon. Ministre -des Fin. 
J.T. Nad eau 
Quincaillerie Rochefort 
P.Emile Roy 
Roy Automobile Enrg. 
Pierre Thibault 
Trois-Ri vières 
A. Milot & Fils 

Résolution No. 13-216 
Proposé par 1 'êchevin: PAUL LEMARIER, 
Appuyé parj 'êchevin: GASPARD VIVIER, 

ET RESOLU que la Shawinigan  water & Power C 0 . soit autorisée 
à déplacer six (ë) poteaux, rue Des Vétérans, pour la confection 
des trottoirs. ' Adopte. 

Résolution No. 13-217 
Proposé par l'échêvin: GASPARD VIVIER, 
Appuyé par 1'êchevin: PAUL LEMARIER, 

ET RESOLU que le Gérant de la Cité soit autorisé à réparer 
l'égoût de la rue Célina, entre Longval et Notre-Dame, sur une ̂  
distance de 290 pieds. Sur recommandation du Gérant de la Cité. 

Adopté. 

Résolution No. 13-217 

Proposé par l'échêvin: JEAN-PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par l'échêvin: LEO MONT PL AISIR, 

ET RESOLU que le Gérant de la Cité soit autorisé à commander 
dix (10) puisards de rue pour les endroits les plus urgents. 

Adopté. 

Résolution No. 13-219 
Proposésecondé et unanimement résolu que 

ce Conseil remercie bien sincèrement l'Honorable Ministre des Tra-
vaux Publics de son généreux octroi au montant de $5,000. pour etre 
appliqué à la Protection contre l'incendie et remercie également 
M. Maurice Bellemare, député de Champlain d'avoir bien voulu user 
de son influence pour l'obtention dudit octroi. 

Que copie de la présente soit immédiatement transmise 
à 1' Honor able Roméo Lorrain ainsi qu'à notre dévoué député M. Mau-
rice Bellemare. 

Adopté. 

Résolution No. 13-220 
Proposé, secondé et unanimement résolu que 

ce Conseil remercie bien sincèrement l'Honorable Paul Beaulieu, 
Ministre de l'Industrie et du Commerce de son généreux octroi pour 
venir en aide au développement de notre Cité. 

.Ce Conseil remercie également le député de Champlain 
M , Maurice Bellemare, de sa coopérati on et des démarches faites 
cour obtenir cet octroi. 

Adopté. 

CORRESPONDANCE L UE. 

Bulletin: Union des Municipalités, Re: Congrès annuel 1956. 
Lettre de la Commission des Transports, Re: Taux de la compagnie 
de Téléphone Bell. f 

Lettre de Mme Halter Boisvert, Re: service d aqueduc - M. Corriveau. 
Lettre de M. P.P. Lusignan demandant les services d'aqueduc et d'é-
goût s. 
Lettre de M. Georges Therreault, cédant à la ville une certaine par-
tie de terrain. 
Lettre du Département du Procureur Général acceptant la démission 
dé Me Léon Mêthot. 

4.97 —La Co.de const. Dollard . 829.60 — 
6.75- Jos Gauvin & Fils 173.13 — 

70.82— General Steel Wares 3.21 — 
157.70- Hébert Studio Ltée 7.21 — 
260.75- Phil. Jacques 60.27'-
212.83— Jos Lanouette & Al. 768.33 
35.00— Laurentide Ready Mix 540.00 — 

404.55- P. Emile Moreau 128.55 — 
510.00-Montreal Blue Print 21.76 ~ 
676.26— Georges Picard 123.14 — 
: 41. 08— François Rouette 13.60 — 

3.30—Le Receveur Gen. d !u San. 72.00 — 
2.83- G.St-Cyr Mfg. 393.00 — 

15.30— Tracteurs Equipment Lt. 4,182.68 — 
195.18- Tro is-Rivières Reaxy M-, 1,147.31 — 
175.00-Roland Rochefort' 184.60 -

Total:- . $ 26,360.42 Ù\\ 
_ _ _ _ _ _ _ _ Adopté. . 
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(suite de la correspondance lue) 

Lettre de quelques contribuables protestant contre une certaine 
construction érigée sur le Boul. Ste-Madeleine. ^  1  

Lettre de M. Eugene Landry, Re: refoulement des égbûts dans sa cave. 
Lettre de M. Jacques Bettes, Re: permis de construction de M. Welliei 

Bordeleau. 
Lettre de M. Alban Bamphousse, M.D., réclamant'les dommages subis 
à sa voiture, par un camion de la Corporati on. 
Lettre de M. Ovila Chartier, maire de Champlain, remerciant le 
conseil du secours apporté lors de l'incendie du 25 avril. 
Lettre de M. Léo Gour remerciant le Conseil pour le généreux octroi 
fait lors de la récente campagne de souscription de la Société 
Canadienne du Cancer. 
Lettre du Ministère des Travaux Publics, re: Protection contre 
1 'incendie au  cap. 
Lettre du Ministère de 1 'industrie et du Commerce, Re: Octroi de 
$2,000. 
Lettre de M. Paul Guay, ptre, demandant de bien vouloir émettre 
une proclamation afin que les magasins et maisons de commerce fer-
ment leurs établissements à 9 hres, le 8 juin prochain, à l'occa-
sion de la fete du Sacré-Coeur. 
Lettre de la compagnie de téléphone Bell, Re: puits d accès - rond-
point à la sortie du pont Duple ssi s. \ 
Lettre de M. Arthur Poucet demandant ' les , services d'aqueduc et 
d'êgouts. 
Lettre de M , J.H. St-Arnaud cédant à la Cité .une certaine partie 
de terrain pour le prolongement de la rue Brunelle. 
Lettre du Ministère des Affaires Municipales, Re: règlement No. 
326-A, relatif à la construction. r\ 

ET^fsA SEANCE EST LEVEE. 

H/jjJûUA iSuzczocclcM" 
Le Greffier Ma Ere 

+ + + + + + + + ++ + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + /+ J* J-+/+ 4\++j + + + + + + + 
+ -h + + + + + + + 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du conseil de la cité du Cap-de-la-Made-
leine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et place ordinaires des sessions, 
à l'HÔtel-de-Ville, lundi le llième jour du mois de juin 1956, à 7.oo heures P.M. 
à laquelle assemblée étaient présents:- SON HONNEUR LE MAIRE ANDRE JULIEN, 
MM. les Echevins:- Léo Montplaisir, Paul Lemarier, Gaspard Vivier, Jean-Paul 
Lavergne, et Armand Lemire, formant quorum sous la Présidence du MAIRE au fauteuil 

Résolution No. 13-221 

Proposé par l'êchevin: LEO MONTPLAISIR, 
Appuyé par l'êchevin: GASPARD VIVIER, 

ET RESOLU que le procès-verbal de la dernière assemblée régulière du 
Conseil de cette Cité en date du 4 juin 1956, soit et est par les présentes 
adopté tel que lu. 

Résolution No. 13-222 

Adopté. 

Proposé par l'êchevin: PAUL LEMARIER, 
Appuyé par l'êchevin: GASPARD VIVIER, 

ET RESOLU que les comptés au montant total de $100,763.84 et tels que 
décrits ci-après soient et sont par les présentes acceptés pour paiement: 

LES COMPTES 

Liste de Paie N o . 3,776.49-Liste de Paie No. 46 3,162.21 — 
Banque Canadienne Nat. -71,883.67—A. Brouillard Tire Serv. 27.47^ 

Bureau d'Enrg. 17.85 "~Cap Auto Electric 23.91 — 
A. Julien & Al. 6,500.00—La Cité du Cap 85.25— 
Garde Ste-Madeleine 100.00—Hébert Studio Ltée , 7.21 — 
Georges Héroux 24.60—Irving Oil Inc. 982.80— 



(suite des comptes) 
Imperial Oil Ltd 158.96-
Jos Lanouette & Al. 643.33" 
Chs. Levesque Elect. 495.47-
L'Hon. Ministre des Fin. 10,000.00-
Regional Asphalt Ltd 449.58-
C.H. Savard 14.59" 
J.R. Saulnier 22.57" 
T.Rivières Chevrolet M. 35.01-
United Auto Parts Tr. 1.03-

Loranger Mole s wort h 766.84 — 
-Laurentide Ready Mix 360.00--
Marchand & Frère 962.97 — 
-Northern Electric 2.06 — 
•St.Maurice Exygen Redg. 31.58 — 
-Spécialités Beauchamp 36.95~ 
La Société St.Jean-Bte 150.00 -
T.Rivières Auto Electric 23.44— 
Underwood Ltd 18.00 

Total:- $ 100;763.84 

Adopté. 
Résolution No. 13-223 

Proposé par l'êchevin: GASPARD VIVIER, 
Appuyé par l'êchevin: PAUL LEMARIER, 

ET RESOLU que le Gérant de la Cité soit autorisé à commander trois 
(3) chars d'huile abat-poussière de 8000 gallons chacun de l'Impérial Oil Co. 

Adopté. 

Résolution No. 13-224 
Proposé par l'êchevin: JEAN PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par l'êchevin: PAUL LEMARIER, 

ET RESOLU que ce Conseil accepte de M. Louis Georges Therreault, une 
lisière de terrain de 50 pieds de largeur par toute la profondeur qu'il y a 
à partir de la rue Latreille jusqu à la rue Montplaisir et étant le prolon-
gement de la rue Brunelle, portant"le No. de cadastre officiel de la Cité 
du Cap-de-la-Madeleine, Partie l'64, et ce, pour le prix de UN ($1.00) dollar. 

Que le Notaire Jérôme Loranger soit autorisé à préparer le contrat et 
le Maire et le Greffier à le signer. 

Adopté. 

Résolution N 0. 13-225 
Proposé par l'êchevin: JEAN PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par l'êchevin: LEO MONTPLAISIR, 

ET RESOLU que ce Conseil accepte de M, J.H. St-Arnaud, une lisière de 
terrain de 11 pieds de largeur étant le prolongement d'une partie de la rue 
Brunelle par toute la profondeur qu'il y a â partie de son terrain, lequel 
est borné au sudsest par un nommé Henri Turgeon et au nord-est par la rue 
Montplaisir portant le N0.de cadastre officiel de la Cité du Cap-de-la-Made-
leine, Partie 164, et ce, pour le prix de un dollar ($1.00). 

Que le Notaire Paul Boucher soit autorisé à préparer le Contrat et 
le Maire et le Greffier à le signer. 

Adopté. 

Résolution No. 13-226 
Proposé par l'êchevin: JEAN PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par l'êchevin: ARMAND LEMIRE, 

ET RESOLU que ce Conseil accepte de M. Jean-Louis Boisclair, une li-
sière de terrain de 5 pieds de largeur par une profondeur d'environ 164 pieds, 
portant le numéro de cadastre officiel de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, Par-
tie 164 devant servir à l'élargissement de la rue Brunelle à 66 pieds, entre 
Latreille et Montplaisir et ce, pour le prix de UN ($1.00) dollar. 

Que le Notaire Jérôme Loranger soit autorisé à préparer le contrat et 
le Maire et le Greffier à le signer. 

Adopté. 

CORRESPONDANCE LUE. 

Demande de la Shawinigan W & P. pour la construction d'une extension d'une 
ligne de transmission triphasée et la construction d'une nouvelle sous-sta-
tion de 30/4 Kv., dans le Rang des Grandes Prairies. 
Lettre de la Compagnie de Téléphone Bell, Re: augmentation des taux de télé-
phone. 
Lettre de M. L. Choquette du Théâtre Champlain, félicitant le conseil pour 
le projet de stationnement présentement en étude. 
Lettre du Comité Protecteur Féminin des Guides Catholiques remerciant le 
conseil pour sa contribution. 
Lettre de M. J.B. Robert, Président du Conseil des Ports Nationaux accusant 
réception de la lettre du Maire André Julien. 
Lettre du Conseil des Ports Nationaux de Trois-Rivières, Re: fermeture de 
la rue du Sanctuaire, - Octroi de $5,000.oo. 
Lettre de Mlle R. Gravel demandant que le trottoir en avant de sa propriété 
soit complété. 
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(suite de la correspondance lue) 

Lettre du Ministère des Affaires Municipales, Re: projet de lotissement 
Lettre de M. J.-Louis Boisclair cédant cinq pieds de terrain le long de 
sa propriété pour le prolongement de la rue Brunelle. 
Remerciements de Mme. J.E. Vallières-pour sympathies exprimées lors du 
décès de son mari. 
Lettre de M. Jean-Marie Bureau, Avocat de Tooke Brothers Limited, récla-
mant les dommages subis par le refoulement des égoûts. 
Lettre de Mlle Béatrice Desroberts réclamant les dommages subis lorsque 
sa cave fut inondée le 23 mai dernier. 

ET LA SEANCE EST 

Ûxllu M A /MUaZZ'C 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine . 

Le Greffier. 

* * * * * * * * * * * * * * j / * * * * * * * * * * */*/* * * * • & * * * * * * 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * / * * * * * * * * * * 

/ 
Je soussigné, André Boisvert, jure que je servirai 

Sa Majesté la Reine comme constable et pompier de la Cité du Cap-
de-la-Madeleine, et que je remplirai avec justice et honnêteté 
les devoirs de ma charge. 

AINSI DIEU ME SOIT EN AIDE 

0 r > y. / 
Assermenté devant m o i à 
Cap-de-la-Madelei'ne, ce 
l8ième^ jour de juin 1956. 

XVi/pi>U-C't /L*. CMI^CU^ 

LE GREFFIER 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

Je soussigné André Boisvert, nommé constable et 
pompier de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, jure que je remplirai 
avec fidélité, honnêteté et justice les devoirs de ma charge 
le tout au meilleur de mon jugément et de ma capacité. 

AINSI DIEU ME SOIT EN AIDE 

Assermenté devant m o i à 
Cap-de-la-Madeleine , ce 
l&ièrae jour de juin,195ô. 

JjM^UyCi' i/Lt cùacCisM. 

LE GREFFIER . 

x-x-x-x-x-x-x-x-x-x-x-x-x-x-x-x-x-********************************** 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du conseil de la cité du Cap-
de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et place 
ordinaires des sessions, à 1 'Hotel-de-Viile, mardi le 26ieme 
iour du mois de juin 1956, à ?.oo heures P.M., a laquelle assem-
blée étaient présents:- SON HONNEUR LE MAIRE ANDRE JULIEN, 
MM. les Echevins:- Léo Montplaisir, Paul Lemarier, Gaspard Vivier, 
Jean-Paul Lavergne,Aladin Giguère et Armand Lemire, formant quo-
rum sous la Présidence du Maire au fauteuil. 

Résolution No. 13-22? 
Proposé par l'échevin: GASPARD VIVIER, 
•Appuyé par l'échevin: LEO MONTPLAISIR^ 
le procès-verbal de la dernière assemblée 

de cette cité en date du 11 juin 1956, 
soit et est par les présentes adopté tel que lu. Adopté. 

ET RESOLU que 
régulière du conseil 
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Résolution No. 13-338 

Proposé par l'êchevin: JEAN-PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par 1 'échevin: PAUL LEMARIER, 

ET RESOLU que les comptes au montant total de $33,297.04 
et tels que décrits ci-après, soient et sont par les présentes 
acceptés pour paiement: 

LES COMPTES 
Liste de Paie No. 4 7 3,543.58- Liste de Paie No. 48 3,108.21_ 
Liste de Paie No. 49 4,355.30 —Liste de Paie No. 50 3,108.21 -
L'Art Graphique Inc. 98, ,02 "Charles Brindle h ,600. ,00" 
H. Bélivean Enrg. 92. ,95 —Carrière St.Maurice 376. 76" 
Cap Auto Seat Cover Inc. 10. 25— -Canadian Pittsburgh 28. 51" 
Canadian Bitumuls Co. 1. ,20" 'André Cormier 27. 71" 
Cap Machine Shop 28. 80 " 'Canadian Pacific Co. 18. 88"' 
La Cité du Cap 84. 13^ Dêlisle Auto Acc. 132. 55^ 
Electrolux Ltd 125. 48' Fédération de L'O.T.J. 2y 500. 00~ 
Garage G^arest Frères 94. 74 — Hewitt Equipment 204. 66 " 
Francis Hank in & Co. 78. 79- Imprimerie St.Patrice 242. 98" 
Kimball Automobile 23. 65- 'Jérôme Loranger, Not. 40. 60*" 
Laurentide Ready Mix 250. 00— Langlois Télévision 6. 60" 
Charles Levesque 210. 53- Chs.Emile Mon grain 32. 00" 
Paul Emile Moreau . 54. 45- L'Hon. Min. .des Fin. 'ly 027. 12 -
Morin & Frères Inc. 489. 88— Matteau Radio Fleci 7. 13" 
Mass icotte Frères 175. 50" T.J. Mo ore Co. 77. 45-
Emilien Parr 8. 45" Quincaillerie Notre-Dame 5. 05 ~ 
Paul E. Roy 52. 44 — 'Ro berge & Magnan 71. 28" 
Le Rec. Gen. du Canada 62. 0 0 - François Rouette Inc. 5y 827. 99 -
Spécialités Beauchamp 9. 42- The Shawinigan W & P. 59. 09 " 
T.Rivières Ready Mix 2,869. 60- Pierre Thibault 32. 64-
Vaugeois Auto Spring 22. 67" Mercerie de Luxe ly 698. 88 — 
Mercerie de Luxe 148. 06 — Jacques Gaudreault 97. 85 ~ 
Citê du Cap - Maire 75.00— 

Total :-$ 33,297.04 ^ 
- - - - - - - - Adopté. —— 

Résolution No. 13-229 
Proposé par l'êchevin: PAUL LEMARIER, 
Appuyé par l'êchevin: ALADIN JI GUERE, 

ET RESOLU que ce Conseil remercie bien sincèrement M. Ire-
née Rochefort, repr ês entant de Gjiamplain aux ^ ommunes, pour les dé-
marches qu'il a bien voulu faire auprès du Conseil des Ports Natio-
naux, pour l'obtention d'un octroi devant servir à la confection 
d'une rue conduisant au quai. 

Adopté. 

Résolution No. 13-330 
Proposé par l'êchevin: ALADIN GIGUERE, 
Appuyé pgr l'êchevin: PAUL LEMARIER, 

ET RESOLU que sans aucune responsabilité ni engagement, 
le Gonseil permet au "Pavillon du Tennis Inc., dans l'unique but 
d encourager une oeuvre récréative, d'utiliser le lot No. P-422-C 
avec entente expresse que toutes installations de tennis ou autres 
jeux seront enlevés 'et que le terrain sera libéré sur un avis de 
quinze (lô) jours. Adopté. 

Rês olution No. 13-331 
Proposé par l'êchevin: ALADIN GIGUERE, 
Appuyé par l'êchevin: GASPARD VIVIER, 

ET RESOLU que ce Conseil accepte de la Succession Phi-
logène St-Arnaud du Cap, une lisière de terrain portant les nu-
méros du cadastre officiel de la Cité du Cap-de-la-Madeleine 
Nos. 550-Ptie 58, 550-Ptie 60 et Ptie 550, et ce, pour le prix 
de un ($1.00) dollar. ^ 

La dite lisière de terrain prenant nai ssance à la rue 
Mgr Comtois, se dirigeant vers le Nord et devant desservir l'é-
cole de la Commission Scolaire. 

Que le Notaire J.C. Sawyer soit autorisé à préparer 
le contrat et le Maire et le Greffier à le signer. 

Adopté, 

Résolution No. 13-332 
Proposé par 1 'échevin: LEO MONTPLAISIR, 
Appuyé par l'êchevin: PAUL LEMARIER, 

'ET RESOLU que ce Conseil consent à ce que la Cie Mc-Coll 
Frontenac installe, rue Notre-Dame, entre la voie ferrée et le che-
min conduisant au Quai, deux conduite s de 10 pouces de diametre, 
destinées à conduire l'huile qui sera pompée du Quai àleurs réser-
voirs qui seront installés à l'intersection de la rue Deys Vétérans 
le long de la voie ferree du Pacific Canadien, le tout a la condi-
tion que les rues soient remises dans leur état actuel. 

Adopté. 
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Résolution No. 13-129 
Proposé par l'êchevin: ARMAND LEMIRE, 
Appuyé car 1 'échevin: LEO MONTPLAISIR, 

ET RESOLU que ce Conseil demande bien respectueusement au 
Ministère des Affaires Municipales, de bien vouloir déléguer M. 
Burroughs Pelletier, Ing. Prof. Directeur du Service Provincial 
d'Urbanisme, ou son représentant, cour venir donner ses impressions 
sur le Plan Directeur d'Urbanisme, tel que préparé par M. Benoit 
Bêgin. Adopté. 

Résolution No. 13-334 
Proposé par 1 'échevin: LEO MONTPLAISIR, 
Appuyé par l'êchevin: GASPARD VIVIER, 

ET RESOLU que M. Paul Lemarier, Echevin du quartier No. 2, 
soit et est par les présentes nommé PRO MAIRE cour le prochain terme 
de trois mois, et ce, à compter du 1er juillet 1956. 

Adopté. 

CORRESPONDANCE LUE. 

Lettre de •*'. J.-Henri St-Arnaud, demandant les services d'aqueduc 

7 f ' A . 

et d egout. 
Lettre de M , Jacques Bettes, Re: permis de construction cour Mon-
sieur J. Lefebvre. 
Requete de plusieurs résidents de la rue Des Erables, demandant que 
cette rue soit complétée. 
Demande de l'Union Musicale d un octroi de $300. pour défrayer les 
dépenses qu'occasionnera le déplacement pour se rendre au 'Festival 
des Fanfares d'Arvida. 
Lettre de remerciement de l'Association des Infirmes de Trois-Riviè-
res pour l'octroi de $100. qui'leur a été accordé par la cité. 
Lettre de M, Georges Gariepy, Re: Plan Directeur d'Urbanisme. 
Lettre du Journal "Nos Droits", re: annonce- Fete du Sacré-Coeur. 
Lettre du Rev, P-Henri Barabé, au sujet.de l'exécution des travaux 
de la confection des trottoirs. 
Lettre de The Model Plan Development CorporationRe\ dêootoir sur 
le Boulevard Pie XII. 
Lettre du Bell Telephone Company .of Canarda avisant la cité qu'un de 
leur cable souterrain sur la rue DeBlois a été endommagé lors de la 
construction de nouveaux trottoirs. 

Le Greffier. 

Décès de 1 'Echevin Gaspard Vivier. 

Faisant l'éloge funèbre du disparu, au cours d'une impressionnante 
cérémonie à 1'hotel de ville, le maire André Julien a déclaré: 
"Comme tous les membres de sa famille et de tous ses amis, j^'ai ap^-
pris avec stupéfaction, ce matin, la mort de notre distingué collè-
gue, M. Gaspard Vivier. 

Ayant siégé avec lui pendant trois ans autour de la table du con-
seil, j'avais appris à apprécier sa loyauté et son intégrité. 
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Réélu pour un quatrième terme à 1 'êchevinage, en juillet 1955, M. 
Vivier a consacré plusieurs années de sa vie au bien de la popu-
lation du Cap-de-la-Madeleine et principalement à celui des élec-
teurs du quartier No. 3. 

En plus d'être échevin, M. Vivier était le cantonnier du comté de 
Champlain. Dans ces deux fonctions, il se donnait entièrement a 
,ses responsabilités. Bien des fois, il a rendu service sans bruit 
et je ne puis que regretter très vivement sa perte 

Son décès sera très profondément ressenti par ses collègues du con-
seil municipal où nous avions eu l'occasion d'apprécier sa sincéri-
té et son. dévouement. 

Je me fais donc l'interprète de tous les membres du conseil pour 
offrir à sa famille, et tout particulièrement à Mme Vivier, les 
plus profondes et sincères consoléances de tous." 

+ + + + + + + + + + + 
+ + + +++•++:+++ 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière d'ajournement du conseil de la 
cité du Cap-de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu 
et place ordinaires des sessions, à 1 'Hotel-de-Ville, mardi le lOièine 
jour du mois de juillet 1956, à 7.oo heures P.M., à laquelle assemblée 
étaient présents:- SON HONNEUR LE MAIRE ANDRE JULIEN; 
MM. les Echevins: - Léo Montplaisir, Paul Lemarier; Jean-Paul Laver-
gne, Aladin Giguère et Armand Lemire, formant quorum sous la Prési-
dence du Maire au fauteuil. 

Résolution No. 13-335 
Proposé par 1 'échevin: • J.-Paul Lavergne, 
Appuyé par l'échevin: Paul Lemarier, 

ET RESOLU que le procès-verbal de la 
lière du Conseil de cette Cité en date du 86 
par les présentes adopté tel que lu. 

dernière assemblée rêgu-
juin 1956, soit et est 

Résolution No. 13-336 
Proposé par 1 'échevin: 
Appuyé par l'échevin: 

ET RESOLU que les comptes au montant 
et tels que décrits ci-après, soient et sont 
ceptês pour paiement: 

LES COMPTES 

Adopté. 

Léo Montplaisir, 
Aladin Giguère, 
total de $73,601.01 
par les pr êsentes ac-

Liste de Paie No. 51 
Liste de Paie No. 53 
P. V.Ayotte Ltée 
Bureau d 'Enrêgistrement 
Comité des Fetes du 4 juil. 
La Croix Rouge Canadienne 
Conseil Métiers du Travail 
La Compagnie de Const. Doll, 
Roger Duval Div. Loranger • 
et Molesworth 
Chs. Brindle f 
P.A.Gouin Ltée 
Georges Hêroux 
Laur entide Ready Mix Equip. 
Chs. Levesque 
Ernest Leblanc 
Melançon & Fils Enrg. 
A. Milot S- Fils 
Stanley Motors Equip. 
Sirois Automobile Ltée 
St.Maurice Industries 
Tessier Lumber Ltd 
Union Musicale du Gap 
Cité du Cap - M. Lemire 

4,477.75 —Liste de Paie N 0 . 52 3,108,21" 
4,064.17 ""Liste de Paie No. 54 3,173.21-
3 14.48 "^La Banque Can. Nat. 40,717.20 — 

19.15 — The Bell Telephone Co. 202.57.— 
200.00— Cap Auto Electric 1.28 — 
50.00—Syndicat Ouvriers .Nat. 75.00 — 
75.00"** Champlain Express Inc. 7.06 — 

555.00- Cap Tire Service Ltd 547.36 — 
Emery Guilbert 14.40-

4,737.69— Fleuriste Madûlon Enrg. 12.36 
1,600.00 -Jos Gauvin & Fils 96.45* 

12.10" Hébert Studio Ltée 7.21-
7.51^ Irving Oil Inc. 1,020.60 " 

850.00t Langlois Télévision 5.75~— 
476.74"? Jos Lanouette Al. 643.33— 
140.40 - Marchand d Frère 497.46 — 
170.24—L'Hon. Min. des Fin. 605.14 — 
78.08 — Les Produits de Ciment 139.10—" 
13. 03"*" Supertest Petroleum 13.91 — 
2. 95^William Scully Ltd 34.76 — 

68.70— Jacques Sauvageau 130. 00~" 
4.54—T.Rivières Ready Mix 4,636.33— 

250. 00~~- Verrerie du Cap 9.79 — 
35.00 — 

Total :- 73,601.01 ^ 

Adopté. 
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Résolution No. 13-129 

Proposé par l'êchevin• Paul Lemarier, 
Appuyé par l'êchevin: Aladin Giguère, 

ET RESOLU que ce Conseil accepte de M. Charles DeBlois, le 
prolongement de la rue du Sanctuaire entre Montplaisir et Père-Bre-
ton d'une largeur de 66 pieds par une profondeur de 610 pieds for-
mant en superficie 40,260 pieds et portant le No. de cadastre offi-
ciel de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, 122 subdivision 256, et ce, 
pour le prix de UN ($l.oo) dollar. 

Que le Notaire Paul Boucher soit autorisé â préparer le con-
trat et le Maire et le Greffier à le signer. 

Adopté. 

Rêsolution No. 13-338 
Proposé par l'êchevin: JEAN PAUL LAVERGNE, 
Appuyé 'par l'êchevin: LEO MONTPLAISIR, 

ET RESOLU que la Shawinigan Water & Power Co. soit autorisée 
d'installer une lamoe de 250 C. P. dans la cote publique, voisin 
du numéro civique 258 de la rue Notre-Dame. 

Adopté. 

Résolution No. 13-339 

Proposé par l'êchevin: ALADIN GIGUERE, 
Appuyé par l'êchevin: PAUL LEMARIER, 

ET RESOLU que le Gérant de la Cité soit autorisé à retenir 
les services de M. R.J, Levesque, pour déterminer l'emplacement 
d'un puits artésien ; ce forage sera fait au prix de $5.oo le pied 
linéaire de profondeur, le tout, suivant lettre en date du 8 novem-
bre 1955. 

- - - - - - - - Adopté. 
Résolution No. 13-340 

Proposé par 1 'échevin: PAUL LEMARIER, 
Appuyé par l'êchevin: ARMAND LEMIRE, 

ET RESOLU que le Gérant de la Cité soit autorisé à faire exé-
cuter les travaux d'excavation sur les rues Massicotte, entre Tou-
pin et Ste-Madeleine; accotements de la rue Loranger, entre Roche-
leau et St-Philippe: sur le Boul. Duplessis, entre Thibeau et Tur-
mel. 

Sur ces rues, le sol est impropre à une bonne fondation et 
travaille beaucoup à la gelée. 

Adopté. 

Résolution No. 13-341 
Proposé par l'êchevin: PAUL LEMARIER, 
Appuyé par l'êchevin: ARMAND LEMIRE, 

ET RESOLU que des félicitations soient adressées à 1 'Union 
Musicale du Cap, pour avoir si bien figurée lors du festival des 
Fanfares Amateurs de la Province de Québec, tenu à Arvida, du 30 
juin au premier juillet 1956. 

Adopté. 

Résolution No. 13-342 

Prooosé car l'êchevin: ALADIN GIGUERE, 
Appuyé car l'êchevin: ARMAND LEMIRE, 

ET RESOLU que le Bell Telephone 0 0 . soit autorisé à déplacer 
12 coteaux, rue Thibeau entre Turmel et le viaduc, du coté Ouest, 
pour la confection des trottoirs. 

Adopté. 

Résolution No. 13-343 
Proposé par l'êchevin: ALADIN GIGUERE, 
Appuyé par l'êchevin: ARMAND LEMIRE, 

ET RESOLU que la Shawinigan 'Water & Power Co. soit autorisée 
à déplacer 56 poteaux, rue Thibeau, coté est, entre la -ue de 1 'Armée 
et les limites de la Cité. 

Déplacer 11 autres poteaux rue Thibeau, entre Turmel et le 
viaduc, coté est, pour la confection des trottoirs. 

Adopté. • 

Ré solution No. 13-344 
Proposé par l'êchevin: J.-Paul'Lavergne, 

secondé et unanimement résolu Que des remerciements sinceres 
soient adressés à "REYNOLDS ALUMINUM/COMPANY OF CANADA LTD",-pour 
la réclame que cette compagnie fait à la Cité du Cap-de-la-Madelei-
ne, en indiquant dans chacune de ses annonces que ses bur eaux exé-
cutifs et son usine sont situés en la dite Cite du Cap-de-la-Made-
leine. Adopté. 
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Correspondance lue. 

Lettre du Rev. Père Barabê, Re: cote du nouveau chemin du quai du Cap. 
Lettre du Canadian Pacific Railway Co. Re: installation d 'un au g et 
à la traverse à niveau sur le Boul. St-Iaurent. 
Lettre de Me François Nobert, Re: -changement de nom de la Laurendeau 
Lumber Co. Ltd, pour le nom de Perfection Wood Products'Limited. 
Lettre du Ministère des Affaires Municipales, Re: plan directeur. 
Lettre de M. Jean Masson demandant un permis de cous truction. 
Télégramme, Re: revision cadastrale préparée par Georges Gariepy. 

Lettre de M. Charles DeBlois cédant à la cité Une partie"de terrain 
pour le pr olongement de la rue du Sanctuaire. 
Demande d'octroi pour la Croix-Rouge Canadienne. 
Lettre de Mlle Madeleine Dêsilets demandant la permission d'instal-
ler un petit restaurant Coca-cola, pour Une 'pêridde de quelques 
jours seulement, soit du 11 août au 30 août. 
Demande d'octroi du Conseil des Métiers et du Travail de T.Rivières. 
Résolution des commissaires d'écoles du Cap-de-la-Madeleine expri-
mant leur sympathie à l'occasion du décès de l'êchevin Gaspard Vivier. 
Ordonnance de la Commission des Transports concernant le changement 
des tarifs de la Compagnie Bell Telephone. 
Requête de quelques citoyens de la rue Fusey demandant de conserver 
la zone de stationnement pour automobilistes et autobus, déjà exis-
tante. 

ET LA SEANCE E£ "VEE. 

H 

Le Greffier 

+ + + + + + + ++ + + + + ++ + + + u v + + + + + + + + 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du conseil d e la cité du Cap-de-la-
Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et place ordinaires 
des sessions, à 1 'Hotel-de-Hlle, lundi le 23ième jour du Juillet 
1956, à 7.oo heures P.M., à laquelle assemblée étaient prêsents:-
SON HONNEUR LE MAIRE ANDRE JULIEN 
M M . les êchevins:- Léo Montplaisir, Paul Lemarier, Jean-Paul Laver-
gne, Aladin Giguère et Armand Lemire, formant quorum sous la Prési-
dence du Maire au fauteuil. 

Résolution No. 13-345 
Proposé car l'êchevin: JEAN-PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par l'êchevin: ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU que le procès-verbal de la dernière assemblée 
régulière d'ajournement en date du 10 juillet 1956, soit et est 
par les présentes adopté tel que lu. 

Adopté. 

Rêsolution No. 13-346 

Proposé par l'êchevin: PAUL LEMARIER, 
Appuyé par 1 'êchevin: LEO MONTPLAISIR, 

ET RESOLU que les comptes au montant total de $ 31, Die. 03 
et tels que décrits ci-après, soient et sont par les présentes 
acceptés pour paiement: 

LES COMPTES 

Liste de Paie No. 55 4,790.17--
Liste de Paie No. 57 4,548.43-
L'Art Graphique. Inc. 93.76 
A.Brouillard 369.27 _ 
Battery Electric Serv. 18.69 
Cap Auto Seat Cover Inc. 2.00' 
Carrière St.Maurice Inc.2,129.50' 
Canadian Industries Ltd 20.43 
E.L. Duplessis 15.00• 
La Fabrique St.Lazare 185.25 
Fleuriste Madelon Enrg. 25.75 
Garage Gharest 153.23' 

'Liste de Paie Ho. 56 
•Liste de Paie Ho. 58 
"Adrien Auger 
-Bellemare Service Stat 
'Jean Banville Inc. 
*Club Richelieu du Cap 
»Canadian Bitumuls Co. 
"La Co. de Const. Dolla 
-Dominion Fire Equip. 
"Fonderie St.Maurice 
'Georges Gariepy. A.G., 
"Francis Hankin Co. 

3,173.21-
3,173.21-

4.55' 
3.25-

455.79 
150. 00 • 
38.64' 
9.50-
4.CO-

SSU . 61 ' 
2,500. 00 

321.97 

rd 
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(suite des comptes) 

Hewitt Equipment Ltd 295.59 
Laurentide Ready Mix 762.50 
Morin & Frères Inc. i;162.90 
J.T. Nad eau 235.24 
Parent & Lessard 180.25 
South Shore Const. 937.08 
St.Maurice Oxygen 54.62 
The Shawinigan 'W & P. 3,201.37 
Stop Fire  Ltd 10.30 
T.Rivières Auto Elect. 54.92, 
Union Musicale du Cap 33.00 

"Institut Nat. Aveugles 
Matt eau Radio Service 
H. Massicotte & Frères 

— The Prudential Ins. 
— Roy Automobile Enrg. 
"Spécialités Beauchamp 

Sirois Automobiles 
Shawinigan W & P 
Southam Printing So/ 

s T.Rivers Chevrolet 
'Rita Chevrier 

Total:-

100.004 
104.614 
204.07* 
573.144 

3.17/ 
72,66^ 
3.15j 

46.55A 
98. 03* 

101.47A 
40. 00 J. 

Adopté. 

m $ 31,015.03 

Résolution No. 13-347 
Proposé par 
Appuyé par 

ET RESOLU que la résolution 
18 juillet 1955, soit amendée en y 
Aero Club", et les 
ST MAURICE INC". 

1 'êchevin: ALADIN GIGUERE, 
1 'êchevin: PAUL LEMARIER, 
No. 12-968, faite et adoptée le 
retranchant les mots ",R.C.A.F. , 

remplaçant ,par les mots, " ST MAURICE AERO CLUB 

Adopté. 

CORRESPONDANCE LUE 

Léon• Met hot, 
' Y 

travailler 

Lettre du Département du Procureur Général nommant M. 
Avocat, juge de la cour municipale de notre cité. 
Lettre de M. Marcel Lefebvre faisant application pour 
comme mécanicien à la voirie. 
Lettre de H. Armand Chartray demandant un permis de co-nstruction. 
Lettre de l'Union Musicale, Re: Salaires à rembourser aux musiciens, 
Lettre de 1 'Institut des Aveugles, Re: Octroi. 
Lettre de M. Georges Gariepy, Re: revision Cadastrale de la Cité 
du Gap. 
Lettre du Commissariat des Incendies informant la cité de lh 
"MENTION HONORABLE" qu'elle a méritée lors de la Semaine de la 
prévention des incendies. 
Lettre de la Reynolds Aluminum Company of Canada accusant récep-
tion d'une résolution de remerciements. 
Lettre de l'Association des Propriétaires de St-Odilon, offrant 
leurs sympathies à l'occasion du décès de notre dévoué collègue, M. 
Gaspard Vivier. 
Lettre de remerciements de Madame Gaspard Vivier 
gnages de sympathies reçus a 
Lettre du Conseil de la Cité 

occasion 

Cité leurs 
Sympathies de 
de M. Gaspard 

pour les témoi-
du décès de son époux, 

des Troi s-Rivières, offrant à la 
M. Gaspard Vivier. condoléances à l'occasion du décès de 

la Cité de Shawinigan-Falls, 
Vivier. 

a l'occasion du décès 

ET LA SEANCE EST LEVEE 

1 ( l l j j l u a fljjLC<LOC . 

Le Greffier 

x-x-x-x-x-x-x-x-x-x-x 
Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

J e , JACQUES LEBLANC, êchevin du quartier No. 3, , jure que je 
remplirai avec honnêteté, f i d é l i t é et jus t ice , les devoirs de ma 
charge, au meilleur de mon jugement et dé ma capacité. 

AINSI DIEU ME SOIT EN AIDE 

Assermenté devant moi à 
Cap-de-la-Madeleine, ce 
6ième jour d'août 1956. 

jmtu^li/^ iJuiCDOldoK 

Le G r e f f i e r . x-x-x-x-x-x-x-x-x-x-x-x-x 
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Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du Conseil de cette Cité en date 
du 6 août 1956, tenue à l 'Hôtel de V i l l e , à 7.00 heures P. M., à 
laquelle assemblée étalent présents Son Honneur le Maire André 
Jul ien, MM. les échevins Léo Montplaisir, Paul Lemarier, Jacques 
Leblanc, Jean-Paul Lavergne, Aladin Giguère et Armand Lemire 
formant quorum sous la Présidence du Maire au. fauteui l . 

Résolution No. 13-348 
Proposé, secondé et unanimement résolu, que 

ce Conseil apprend avëc de v i f s regrets le décès de M. Joseph. 
Lanouette, propriétaire résidant et ancien Trésorier de la Cité 
durant de nombreuses années. 

Ce Conseil présente donc à la famille Lanouette, ses plus 
sincères sympathies dans le deuil cruel qui vient de l 'atteindre 
et autorise le Trésorier'à verser les honoraires d'une Grand'Messe 
pour le repos de l'âme du disparu. 

Adopté. 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Résolution No. 13-349 
Proposé par l'êchevin Paul Lemarier, 
Appuyé par l 'êchevin Aladin Giguère. 

ET RESOLU que le proces-verbal de la dernière assemblée 
régulière du Conseil de cette Cité en date du 23 j u i l l e t 1956, 
soit et est par les présentes adopté te l que lu. 

Adopté. 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Résolution No. 13-350 
Proposé par l'êchevin J . P . Lavergne, 
Appuyé par l 'êchevin Léo Montplaisir. 

ET RESOLU que le rapport de l 'Officier-rapporteur re lat ive-
ment à l 'é lect ion part ie l le a la charge d'êchevin pour le quartier 
No. 3 , en date du 30 j u i l l e t 1956, te l que lu en Conseil ce jour, 
soit et est par les présentes accepté. 

Adopté. 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Résolution No. 13-351 
Proposé par l'êchevin J . P. Lavergne, 
Appuyé par l'êchevin Léo Montplaisir. 

ET RESOLU que les comptes au montant de $ 58,572.29 et 
te ls que décrits ci-après, soient et sont par les présentes acceptés 
pour paiement : 

LES COMPTES 
Paie No. 59 
Paie No. 61 
P. V. Ayotte 
P. E. Bergeron, Machi. 
Jean Banville 
Cie Cons Capitanal 
Cap Tire Service 
Jos Gauvin & F i l s 
Imp. St-Patr4ce 
Phil. Jacques 
F. Ledoux Se l l i e r 
Délisle Auto 
Langlois Télévision 
Lowe Bros. 
Lynn McLeod 
Hon Min. des Finances 
Hon Min. des Finances 
Mayer Sealing Dévices 
Prudential Ins. Co. 
Les Produits de ciment 
Quincaillerie Rochefort 
Rec Général du Canada 
Wm Scully 
3-Riv Ready-Mix 
Regional Asphalt 
Rec Général du Canada 
Cité du Cap 
Rec Général du Canada 

5 ,077.60-Paie No. 60 
4,863.12-" Paie No. 62 

15.19-Roméo Allard 
7 1 .8 1 -Chs Brindle 
29.78" Henri Boil let 

491 .25- Collins Body Shop 
319.76—Cap Auto Seat Cover 
242.24- Imperial Oil Ltd 

10.20— Int Business Machine 
6 .70-Heufel l & Esser 

16.00 —Irving Oil 
121.40—Chs Lévesque 

6.25 — Laurentide Ready-Mix 
4 . 10-L igue Ouv Catholique 
8.65 ""A Milot & F i l s enrg 

1,141.62—Hon Min des Finances 
5 , 2 2 1 . 3 2 - M.G.Machinery Enrg 

I5.72—J. T. Nadeau 
588.26- Geo. Picard 

1 , 161 .21—Quincai l ler ie N-Dame 
64.26- Frs Rouette 

480.00- Regional Asphalt 
7.73— Tracteurs Equipment 

7,440.40""Vaugeois Auto Spring 
3,089.68^Election 1956 

90.00 - C i t é du Cap 
166.59" Cité du Cap 
268.00 v 

Adopté. 

3 , 3 0 3 . 2 1 -
3,227.21 

25.00" 
2 , 1 7 5 . 0 0 -

500.00-
8.00-

I 9 . 5 O -
3,921 .89-

6.50-
62.I7-" 

869.40-
2.00 — 

1,820.00-
100.00-
68.56-

10,000.00— 
4.12"* 

I68.72-
5 1 . 7 8 -

2 . 3 8 -
67.98-

6 8 5 . 5 2 ^ 
2 I I . I 5 -

3.OO-
104.00"-
4 9 . 0 5 " 
97.3 1 " 

$ 5 8 , 5 7 2 . 2 9 ^ 

I 

I 

I 

* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 



Résolution No. 13-352 
1110 

Proposé par l 'êchevin J . P. Lavergne, 
Appuyé par l 'êchevin A. Giguère. 

ET RESOLU que le Gre f f i e r soit autorisé à déposer dans les 
co f f re s de la Cité, les dépôts de MM. Dussault et Lemaire, à la 
suite de l ' é lec t ion du quartier No. 3 , ces messieurs n'ayant pas 
obtenu un nombre suf f i sant de votes. 

Adopté. 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Résolution No. 13-353 
Proposé par l 'êchevin J . P. Lavergne, 
Appuyé par l 'êchevin Jacques Leblanc, 

ET RESOLU que la Shawinigan Water & Power Co., soit autorisée 
d ' i n s t a l l e r une lampe de 400 C. P. , rue Dorval, au Nord de 
La t re i l l e . Adopté. 

* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Résolution No. 13-35^ ' ' 
Proposé par l 'êchevin J . P. Lavergne, 
Appuyé par l 'êchevin Léo Montplaisir. 

ET RESOLU que, pour f a i r e suite à une option en date du 10 mars 
1956, ce Conseil accepte de M. Henri Turgeon, une l i s i è r e de terrain 
de 1 1 pieds par 100 pieds, portant le No. de casdastre o f f i c i e l de 
la Cité du Cap-de-la-Madeleine, Ttie 164, pour porter la rue Brunelle 
à une largeur de 66 pieds, et ce, au prix de $ 176.00 

Que le Notaire Jérôme Loranger soit autorisé à préparer 
le contrat et le Maire et le Gre f f ie r à le signer. 

Adopté. 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Résolution No. 13-355 
Proposé par l 'êchevin J . P. Lavergne, 
Appuyé par l 'êchevin Jacques Leblanc. 

ET RESOLU que le Gérant de la Cité soit autorisé à commander 
'un pupitre en chêne, genre secrétaire , pour M. Philippe Larivière 
au prix de $ 152.00. 

Adopté. 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Résolution No. 13-356 
Proposé par l 'êchevin Armand Lemire, 
Appuyé par l 'êchevin Aladin Giguère. 

ET RESOLU que M. Jacques Leblanc soit et est par les présentes 
nommé à la Présidence du Comité des Finances en remplacement de 
.M. Gaspard Vivier , décédé. . 

Adopté. 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Résolution No. 13-357 
Proposé par l 'êchevin A. Lemire, 
Appuyé par l 'êchevin A. Giguère. 

ET RESOLU que la démission de M. Léo Fortin, comme cônstable et 
pompier de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, soit acceptée, et ce, à 
compter du 3 août 1956. • 

Adopté. 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

CORRESPONDANCES LUES 
Rapport de l 'Off ic ier-rapporteur sur l ' é lec t ion du 30 j u i l l e t 1956. 
Demande de permis de MM. Jacob, Déry, Moreau et Provencher. 
Rapport de M. Bettez sur le garage de M. Donat Beaumier. 
Lettre du Bell concernant le coût de l'enlèvement de poteaux. 
Lettre de M. C. Massicotte concernant les t ro t to i r s , rue Des Erables. 
Lettre de démission de M. Léo Fortin, constable. 
Lettre de M. Ve i l le t te Gérant de Taxi Godin, Re: service d'eau. 
Lettre de M Val l ière demandant d'acheter terre à $ l .oo le voyage. 
Requête des résidants de rue Berlinguet, demandant les égouts. 
Requête des résidants du Blvd Pie X l l , demandant les égouts. 

ET la séance est levée. /—) 

l / Maire 

(mâuà 
Le Gre f f i e r 

X*X*X*X*X*X*X*X*X*X*X*X*X*X*X 
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Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du conseil de la cité du Cap 
de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et place 
ordinaires des sessions, à 1 'Hotel-de-Ville, lundi le I3ième 
jour du mois d'août 1956, à 7,oo heures P.M., à laquelle assem-
blée étaient présents:- SON HONNEUR LE MAIRE ANDRE JULIEN, 
M M . les Echevins :- Léo Montplaisir, Paul Lemarier, Jacques 
Leblanc, Jean-Paul Lavergne, Aladin Giguère et Armand Lemire, 
formant quorum sous la présidence du Maire au fauteuil. 

Résolution No.13-358 
Proposé par l'êchevin: PAUL LEMARIER, 
Appu yé par l'é che v i n : LEO MONTPLAISIR, 

ET RESOLU que le pro ces-verbal de la dernière assemblée réguliè-
re du Conseil de cette Cité en date du-6 août 1956, soit et est par 
les présentes adopté tel que lu. 

Adopté. 

Résolution No. 13-359 
Proposé par l'êchevin: ALADIN GIGUERE, 
Appuyé oar 1 'échevin: JACQUES LEBLANC, 

ET RESOLU que les comptes au montant total de $40,067.81 et 
tels que décrits ci-après, soient et sont par les prés entes accep-
tés pour paiement: 

LES COMPTES 

Liste de Paie No. 63 4, 997. ,87"-Liste de Paie No. 64 3} ,270. 06 

Banque Canadienne Nat. 17,696. 43 -—Bureau D'Enrégistrement 22. 90 -
A. Brouillard Tire 195. 29—The Bell Telephone Co. 205. 67-

La Cité du Cap 66. 60 ""La Cité du Cap 31. 79 —-
Cap Auto Electric 11. 65 —Conseils des Ports Nat. 25. 0 0 -

Champlain Express In g. 1. 50—La Cité du Cap 5, 478. oo-
Roger Duval Inc. 470. 10 —Fonderie St.Maurice 481. 53 — 

Maison J.D. Garneau 855. 00 —Hébert Studio Ltée 7. 21 — 
Loranger Molesworth Ltée 27. 30— R. J. Levesque 341. 45 
Municipalités de Ste-Marthe 41. 58—L'Hon. Min. des Fin. 174. 76 ~ 

The Royal Liverpool Ins. 3,207. 12*** Spécialités Beauchamp 15. 55" 

Sir ois Automobiles Ltée 18. 98" C. H. Savard 118. 49 — 
T. Rivières Auto Electric 38. 40 — Underwood Ltd 11. 33 

Verrerie du Cap 18. 92 "Gilles Baribeau Al. 693. 33 — 

Union- des Municipalités 1,444. 00" Cité du Cap ( Maire):' 75. 00 — 

U. Paul Lemarier 25. oo 
Total:- ff 40, 067.81 

_ _ _ _ _ _ Adopté. 7 Résolution No. 13-360 / 
Proposé par 1 'échevin: ARMAND LEMIRE, 
Appuyé par H 'échevin:--PAUL LEMARIER, 

ET RESOLU que M M . Joseph Duchaine, Donat Rocheleau et Moise 
Tellier soient et sont par les pr ésentes nommés évaluateur s pour 
la révision du role d'évaluation devant s ervir de—base a l'imposi-
tion de la taxe pour l'année 1957, avec comme Président, M. Joseph 
Duchaine. 

M. Jacques Bettes agira comme secrétaire. 
Adopté. 

Résolution No. 13-361 
Proposé par l'êchevin: JEAN PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par l'êchevin: ARMAND LEMIRE, 

ET RESOLU que le percepteur de l'aqueduc soit autorisé à faire 
discontinuer le service d'eau à ceux qui négligeront d'acquitter leur 
compte d'eau à la suite de l'avis qui leur sera signifié on qui ne 
respecteront pa's l'entente mise pour l'acquittement complet, dans 
un délai raisonnable, de leur dette envers le service de l'aqueduc. 

Adopté. 
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Résolution No, 13-558 
Proposé par 1 'échevin: ARMANI) LEMIRE, 
Appuyé par l'échevin: ALADIN GIGUERE 

ET RESOLU que M M . Jacques Cloutier et Jean-Paul Ringuet, 
soient et sont par les présentes, engagés constable et pompier de 
la Cité du Cap-de-la-Madeleine,. au salaire de $ 50.oo par semaine. 
Cet engagement est considéré comme étant de caractère permanent. 

- - - - - - - - Adopté. 
Résolution No. 13-363 

Proposé par 1 'échevin: PAUL LEMARIER, 
Appuyé par l'échevin: ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU que Son Honneur le Maire soit autorisé à proclamer 
"MERCREDI", le 22 août 1956, jour de fête civique à l'occasion de 
la 51ième exposition des Trois-Rivières et invite les Banques, les 
industriels et les établissements commerciaux à fermer leurs portes 
ce jour-là afin de permettre à leurs employés d'assister à la dite 
exposition. Adopté. 

Résolution No. 13-364 
Proposé par l'échevin: JACQUES LEBLANC, 
Appuyé par 1'échevin: LEO MONTPLAISIR,^ 

ET RESOLU que ce Conseil demande bien respectueusement à la 
Commission Municipale de Québec, l'autorisation d'emprunter tempo-
rairement de la Banque Canadienne Nationale jusqu'à concurrence de 
$100, 000.oo pour nous permettre de financer la construction de 
trottoirs, autorisée car le règlement No. 322, la dite somme devant 
être remboursée dors de la vente de l'émission dudit règlement No. 
322, au montant de $185, 000.oo. Adopté. 

Résolution No. 13-365 
Proposé par 1 'échevin: PAUL LEMARIER, 
Appuyé par 1 'échevin: LEO MONTPLAISIR, 

ET RESOLU que ce Conseil accepte le plan de lotissement des 
lots P-115, P-116, P-118 et P-122, '.fait et préparé par M. Benoit 
Bêgin en date de juillet 1956; ce plan est accepté pour la partie 
comprise entre la rue Latreille jusqu'à une distance de 100 pieds 
au Nord de Père Breton. ' ' Adopté. 

Résolution No. 13-366 
Proposé par 1 'échevin: JACQUES LEBLANC, 
Appuyé par 1 'échevin: PAUL LEMARIER, 

ET RESOLU que la Shawinigan soit autorisée d'installer une 
lampe de 400 C. P. en face du No. 122 de la rue St-Geor ges. 

Adopté. 

Rês olution No. 13-367 

Proposé, secondé et unanimement résolu., que ce Conseil présen-
te à M. Ivon Fortin, ses plus sincères félicitations à l'occasion 
de son élection à la Présidence Provinciale des clubs 4-H, et lui 
souhaite plein succès dans ses activités. 

Adopté. 

CORRESPONDANCE LUE. 

...Lettre des Produits de Ciment St-Maurice Ltêe, Re: tuyau à cloche(B&S) 

...Lettre de l'Institut Canadien pour les Aveugles remerciant la Cité 
pour l'octroi de $100.oo. 

...Lettre des Syndicats Ouvriers Nationaux Catholiques remerciant la 
Cité pour la somme de $75.oo, octroyée pour aider l'organisation de 
la Fête du Travail. 

...Lettres de. M , Jacques Bettes, Ré: Permis de construction pour 
Messieurs Albert Bouffard et Jos. Vaugeois.. 

...Lettre de la Co, Bell Telephone avisant la cité qu'un cable souterrain 
a été bris.é. .par les. employés de la ville. 

.. .Jugement de. la Commission des Transports sur les nouveaux tarifs de 
la O^mpa gn.ie Bell Telephone. 

...Lettre de la Fédération Canadienne des Maires et des Municipalités, 
Re.: cotisation imposée à toutes les municipalités pour aider à défra-
yer à la préparation de la soumission de la Fédération à la Commis-
sion royale d'enquete sur les perspectives économiques du Canada. 

ET LA SEANCE EST LEVEE. 

q j / j j l u a id^aycco^i ( ^ y? j ) ^ 
Le Greffier P -p ô^-  M a i r e  
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Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du  uonseil de la Cité du Cap-
de-la-Madeleine,, laquelle assemblée fut tenue aux -lieu'et place 
ordinaires des sessions, à 1 'Hotel-de-Ville, lundi le 27ième jour 
du mois d'août 1956, à 7.oo heures P.M., à laquelle assemblée 
étaient présents:- SON HONNEUR LE MAIRE ANDRE JULIEN, 
M M . les Echevins':- Paul Lemarier, Léo Montplaisir, Jacques Leblanc, 
Jean-Paul Lavergne, Aladin Ciguère et Armand Lemire, formant quo-
rum sous la présidence du MAIRE au fauteuil. 

Résolution No. 13-368 
Proposé par l'êchevin: LEO MONTPLAISIR, 
Appuyé par l'êchevin: ARMAND LEMIRE, 

ET RESOLU que le procès-verbal de la dernière assemblée 
régulière du Conseil de cette Cité en date du 13 août 1956, soit 
et est par les présentes adopté tel que lu. 

Adopté. 

Résolution No. 13-369 . 

Proposé par 1 échevin: ALADIN GIGUERE, 
Appuyé par l'êchevin: JACQUES LEBLANC, 

ET RESOLU que les comptes au montant total de $25,356.17 et 
tels que décrits ci-après, soient et sont car les présentes acceptés 
pour paiement: 

LES COMPTES 

Liste de Paie No. 65 
P. V. Ayotte 
Canadian Pittsburgh 
Canadian BitumulsCo.. 
Carrière St.  mauri.ce 
Hewitt Equioment 
Les Laboratoires Lnd. S 
Lynn MacLeod Eng. 
Georges Picard 
François Rouette Lnc. 
• Shawinigan Power 
Stanley Motor & Equipm. 
Three Rivers Chrevrolet 
L'Union Musicale Inc. 

Résolution No. 13-370 

Com. 

5, 220.37 
26.27 

105. 70 
419.40 
720.40 

3.12 
68.40 
2.71' 

102.09 
22.66 

2,969.37 
• 39.14 

14.21-
33. 08 

Liste de Paie No. 66 3,187.21 " 
"Canadian Pacific Rly. Co. 10,00 * 
— Canadian Federation 
—of Mayors 35.00— 
"Garage Charest & Frères 215.26" 
— Kimball Automobile Ltée 47.78 — 
~Laurentide Ready Mix 2,342.50" 
-François Nobert) Avocat 1,442.05-
—Prudential Ins. of Amer, 582.68 ~~ 
—The Shawinigan W '&. P 1,666.55 — 
—St. Maurice Valley Chr.  9 ' 8 0 Z 
— St. Maurice Oxygen 62.19 
— T.Rivieres Ready  Mix 6,008.23" 

Total:.- J 
Adopte. 

25,356.17 6 
ATTENDU QUE pendant la saison d'été, la pression sur le 

systeme d'aqueduc devient pratiquement nulle le long de la rue Thi-
beau et plus particulièrement dans la paroisse St-Gdilon; 

ATTENDU QU'un grand nombre de nouvelles constructions 
ont été érigées au cours des dernières années; 

ATTENDU QUE .la consommation de l'eau est devenue de plus 
en plus considérable sous toutes ses formes; 

ATTENDU QU'il est devenu urgent qu'un puits artésien ad-
ditionnel soit foré; 

EN CONSEQUENCE. 
Il est proposé, secondé et unanimement résolu, que de-

mande soit faite au Mini stère de la Santé pour l'émission d'une Or-
donnance au montant de $25,000.oo, pour permettre à la.Cité de creu-
ser un puits artésien d'une capacité d'au moins 400,000 gallons 
d'eau par jour,les détails s ' établissant commue suit:-

1,900 pieds, tuyau fonte de 8 pouces, rue Mère Gamelin, 
à partir de l'intersection de la 3ième rue: $10,000.oo 

Forage d un Puits; pompe de marque Johnston par 
la Compagnie McLougall, avec crépine de marque Cooke, mo-
teur, panneau d 'électricité et compteur: 12,000.oo 

Forage d'un Puits d'essai: 500.oo 
Bâtisse. terrain et raccordement: 2,500.oo 

Formant le montant global de: $ 25,000.oo 

- - - - - - - - Adopté. 
Résolution No. 13-371 

Proposé par l'êchevin: ARMAND LEMIRE, 
Appuyé par l'êchevin: ALADIN CIGUERE, 

t ET RESOLU que le Gérant de la Cité soit autorisé d'échan-
ner 1 automobile Pontiac du Département de la Police, cour un METÊOR 
1956, niagrra sédan, 4 portières, équipé avec les accessoires, air 
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(suite de la résolution No. 13-371 ) 

conditionné, signaux de direction undercoting et transmission auto-
matique, le tout, cour le montant de $900.oo en retour tel que spé-
cifié sur la cotation de DESHAIES AUTOMOBILE ENRG., en date du 10 
août 1956. 

Le Gérant est aussi autorisé d échanger l'automobile Chevrolet 
du département des détectives, pour un "METEOR" 1956, niagara se-
dan, 4 portières, équipé avec les accessoires, air conditionné, si-
gnaux de direction undercoting et transmission automatique, le tout 
pour le montant de $l,500,oo en retour tel que spécifié sur la cota-
tion de DESHAIES AUTOMOBILE ENRG., en date du 10 août 1956. 

_ _ _ _ _ _ _ _ Adopté. 

Résolution No. 13-372 

Proposé par l'êchevin: ALADIN GIGUERE, 
Avpuyê par l'êchevin: ARMAND LEMIRE, 

ET RESOLU que ce Conseil accepte de M. Geo. Bellemare, une li-
sière de. terrain de 20 pieds de largeur par 91.9 pieds de profon-
deur portant le No. de cadastre officiel de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine  No. 416, subdivision Ptie 106 et devant servir à l'élar-
gissement de la rue de la Fonderie, et ce, au prix de $600.oo. 

Que le Notaire Jérôme Loranger soit autorisé à préparer le con-
trat et le Maire et le Greffier à le signer. 

Adopté. 

Résolution No. 13-373 

Proposé par l'êchevin: ALADIN GIGUERE, 
Appuyé par l'êchevin: ARMAND LEMIRE, 

ET RESOLU que ce Conseil demande bien rèspectueusement au Mi-
nistère des Terres et Forets, de la Province de Québec, de bien 
vouloir céder à la Cité du Cap-de-la-Madeleine, une lisière de 
terrain de dix (10) pieds de largeur sur toute la longueur de la 
rue du Parc, afin de sorter la dite rue Du Parc à une largeur de 
60 pieds, sur les lots 417-A et 417-B. 

Que copte de la présente soit envoyée au Ministère des Terres 
et Forets Maurice Bellemare, député de Champlain, le priant 
de 'bien vouloir avpuyer de son influence la présente demande. 

_ _ _ _ _ _ _ Adopté. 
Résolution No. 13-374 

Considérant que ve Conseil a déjà accepté en principe, en date 
du 23ième jour d'avril 1956, le plan de lotissement des lots 544, 
545, 546, 547 du cadastre officiel de la Cité du Cap-de-la-Made-
leine, fait et préparé par Roger Gélinas, A.G., en date du 7 fé-
vrier 1956, 
IL EST PROPOSE par l'êchevin: ALADIN GIGUERE, 
APPUYE par l'êchevin: LEO MONTPLAISIR, 
et RESOLU:-

Que ce Conseil demande à '1 'Honorable Ministre des 
Affaires Municipales l'approbation de la largeur des rues décrites 
au plan No. RG..., fait et préparé par Roger Gélinas, a.g., et 
dont la largeur est moindre de 66 pieds, et que, sur l'approbation 
accordée à la présente demande par l'Honorable Ministre des Affai-
res Municipales, ce Conseil accorde son avprobation aux rues dé-
crites au dit plan No. RG... de Roger Gélinas, a.g., et sises sur 
les lots 544, 545, 546, 547 du cadastre officiel de la Cité du Cap-
de-la-Madeleine." 

Certifiée vraie copie en la Cité du Cap-de-la-Madeleine, 

_ _ _ _ _ _ _ _ Adopté. 

Résolution No. 13-375 
Proposé par l'êchevin: ALADIN GIGUERE, 
Appuyé par l'êchevin: JACQUES LEBLANC, 

ET RESOLU que le Gérant de la Cité soit autorisé à signer 
un contrat au montant de $8,000.oo pour travaux d'extension d'aque-
duc et d'égoût pour desservir un Hangar pour chars d'assaut et un 
atelier de réparations pour le Ministère de la Défense Nationale. 

Le présent contrat à passer avec la Dêfence Construction 
Ltêe, représentant le Ministère^ de la Défense Nationale, consiste 
à installer une conduite d'égoût de 12" allant de la ^propriété de 
la Défense Nationale jusqu'à l'intersection de la 4ième rue et de 
la rue Houssard. 

Installer conduite d'aqueduc de 6" depuis l'intersection de 
la 4ième rue et de Houssard jusqu'à l'embranchement conduisant a 
la borne-fontaine g coté du hangar d'avion. 
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Conduite d'aqueduc de 8" depuis l'embranchement conduisant à la 
borne-fontaine jusqu 'à la propriêtê de la Défense Nationale. 

Raccordement de la rue Houssard jusqu'à la propriété de la Défen-
se Nationale et pose d'une couche de gravier sur 22 pieds de lar-
geur par 8 pouces d'épaisseur. 

Le tout suivant lettre de Dêfence Construct ion Ltd, en date du 
13 août 1956. 

CORRESPONDANCE LUE. 

Adopté. 

Lettre 
la rue 
Lettre 
conce 

Lettre 
prunt 
Lettre 
le' Con 
contre 
Lettre 
Godon. 
Lettre 
gement 

de M , Paul Roche fort demandant qu'un pavage soit fait sur 
Turmel entre les rues Rochefort et Beauchemin. 
de la Compagnie de Téléphone Bell du Canada, Re: estimé 

rnant le remplacement et le déplacement de poteaux. 
de la Commission Municipale de Québec approuvant un em-

temporaire n'excédant pas $100,000.oo. 
du Maire André CfUet de la Cité de St-Michel invitant 

seil à assister au congrès annuel des Cercles Combattifs 
l'Incendie. 
de M , Jacques Be±±es, Re: permis de construction de M. J. 

I 

de M. Jean Grégoire du Ministère de la Santé, Re: Prolon-
de conduites à'eau et d'êgoût. 

ET LA SEANCE EST LEVE 

Le Greffier. 

U 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

Je soussigné, Jean-Guy'Rôcheleau, nommé constable et pompier 
de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, jure que je remplirai avec f i d é l i t é , 
honnêteté et just ice , les devoirs de ma charge, le tout, au meilleur 
de mon jugement et de ma capacité. 

AINSI DIEU ME SOIT EN?AIDE 
Assermenté devant moi à ' 
Cap-de-la-Madeleine, ce 
6iame jour de septembre 1956. 

Le Gref f ier . 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

Je soussigné, Jean-Guy Rocheleau, jure que je servirai Sa 
Majesté la Reine comme constable et pompier de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine, et que je remplirai avec justice et honnêteté les devoirs 
de ma charge. 

AINSI DIEU ME SOIT EN./AIIJE 
Assermenté devant moi à 
Cap-de-la-Madelei e, ce 
6ième jour de septembre 1956. 

I 

J 

Le Gref f ier . / 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Prov nee de Tuébec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleîne. 

Mus soussignés, nommés évaluateurs de la Cité du Cap-de-la-
Madeleîne, jurons de remplir notre devoir d'évaluateurs avec honnêteté, 
f dél ité et just ice , le tout au meilleur de notre connaissance et justice, 

AINSI D"EU N US SOIT EN AIDE 
Assermenté devant moi à 
Cap-de-la-Madeleine, ce 
lOième _jour de septembre 1956. - V û u> J^t 

r e f f i e r 



1116 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du conseil de la Cité du Cap-
de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et place 
ordinaires des sessions, a 1 Hotel-de- Ville, mardi le 4 septem-
bre 1956, à 7.oo heures P.M., à laquelle assemblée étaient pré-
sents:- SON HONNEUR LE MAIRE ANDRE*JULIEN, 

Messieurs les échevins: - Léo Montplaisir, Paul Lemarier, Jac-
ques Leblanc, Jean-Paul Lavergne, Aladin Giguère 'êt Armand Le-
mire, formant quorum sous la Présidence du Maire au fauteuil. 

Résolution No. 13-376 
Prooosê par l'êchevin: ARMAND LEMIRE, 
Appuyé par 1 'êchevin: ALA DU GIGUERE, 

ET RESOLU que ce Consei 1 apprend avec de vifs regrets, 
le décès de M. N e S f / 0 r Bourassa du 2073 St-Olivier, Trois-Piviè-
res, père du Constable Emmanuel Bourassa de la Cité du Cap-de-
la-Madeleine. 

Ce Conseil présente donc à la famille Bourassa et 
tout spécialement au  Lonstable Bourassa, ses vlus sincères sym-
pathies dans le deuil cruel qui vient de 1 'atteindre. 

Adopté. 

Résolution No. 13-377 
Proposé par l'êchevin: ARMAND LEMIRE, 
Appuyé par 1 'êchevin: PAUL LEMARIER, 

ET RESOLU que ce Conseil apprend avec de vifs regrets 
le décès de M. François C0urteau, propriétaire résidant de cette 
Cité depuis de nombreuse s années et ancien êchevin de la dite 
Cité. 

Ce Conseil présente donc à la famille Courteau, ses 
plus sincères sumpathies dans le deuil cruel qui vient de l'at-
teindre et autorise le trésorier de la Cité, a verser les honoC-
raires d'une Crand'Messe pour le repos de l'ame du disparu. 

Adopté. 

Résolution No. 13-378 
Proposé var l'êchevin: LEO MONTPLAISIR, 
Appuyé par l'êchevin: J.-PAUL LAVERGNE, 

ET RESOLU que le procès-verbal de la dernière assemblée 
régulière du Conseil de cette Cité en date du 20 août 1956, 
soit et est par les présentes adopté tel que lu. 

Adopté. 

Résolution No. 13-379 
Proposé par l'êchevin: -ARMAND LEMIRE, 
Appuyé par l'êchevin: ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU que les comptes au montant total de $26,023.48 
et tels que décrits ci-aurès, soient et sont par les prés ente s 
acceptés pour paiement!. 

LES COMPTES 

Liste de Paie N 0 , 67 3,665.90^Liste de Paie No. 68 3,177.21-
Liste• de Paie No. 69 4,979.38 ^Liste de Paie N 0 . 70 3,277.21 
The Bell Telephone Co. 198.27 " Carrière St. Maurice 710.13-
La Cie Conêo du Canada 48.47" Canadian National Exp. 9.05 
Cap Machine Shop 145.80" La' Cité du Cap 78.37 
La Cité du  cap 400.00-La Cité du Cap . 99.48 
La Cité du Cap 3,100.00 " La Cité du Cap 22.56-
Dêlisle  Auto Accès.. 89.55 - P.A.Gouin Ltée • 6.00-
Imverial On Ltd 70.29 - L'Hon. Min.- des •Finances 451.00-
Morin Frères Inc. 150.99 " Marchand Frères - 408.45• 
Georges Picard 119.10" Procure des Frs. E Chr-et. 8.38-
Le- Rec. Général du Canada 99.00-" Rênional Asphalt Ltd 190.42-
Supertest Petroleum C0rp. 41.72-La Cité du Gap • 4,476.75-

Total : - # 26.023.~48 

- - - - - - - - - Adopté. 

Résolution No. 13-380 ' ^ 
Proposé par l'êchevin: ALADIN GIGUERE, 
Appuyé par l'êchevin: JEAN PAUL LAVERGNE, 

ET RESOLU que ce Conseil accepte de M , j. Albert Grenier, 
un lot de terrain de 65 pieds de largeur par 110 pieds.'de profon-
deur, situé sur le cadastre officiel de la Cité'du Cap-de-la-Made-
leine numéro Pti e 545, pour le forage d'un puits artésien et ce, 
au prix de $300.oo. 
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Que le Notaire Jérôme Loranger soit autorisé à préparer le contrat 
et le Maire et le Greffier à le signer. 

_ _ _ _ _ _ _ _ Adopté. 

Résolution No. 13-381 
Proposé par l'échevin: JACQUES LEBLANC, 
Appuyé par l 'échevin: PAUL LEMARIER, 

ET RESOLU que la Shawini gan <>ater /• Power soit autorisée 
d'installer une lampe de 400 C, P., rue B U g U a y ) sur 2ième poteau 

au nord de Notre-Dame. 
Adopté. 

Résolution No. 13-382 H 
Proposé par l'échevin: LEO MONTPLAISIR, • 
Appuyé par l'échevin: JACQUES LEBLANC, 

ET RESOLU que la Shawini gan Water â Power, soit autorisée 
à dévlacer quatre (4) poteaux, vue <S't-Joseph, au Nord du Blpd 
Ste-Madeleine; cinq (ô) poteaux, rue Turmel, entre Thibeau et 
Deauchemin; huit (8) poteaux, rue Massicotte, entre Boul. Sfe-
Madeleine et Eatreille, le tout pour la confection d es trottoirs. 

_ _ _ _ _ _ _ _ Adopté. 
Résolution No. 13-383 

Proposé par l'échevin: ALADIN GIGUERE, 
Appuyé par l'échevin: ARMAND LEMIRE, 

ET RESOLU que The Bell Telephone Company of Canada soit 
autorisé à déplacer un poteau, rue Turmel, pour la confection 
des trottoirs. 

Adopté. 

Résolution No. 13-384 

Proposé par l'échevin: JEAN PAUL LAVERGNE, 
Appuyê par l'échevin: PAUL LEMARIER, 

ET RESOLU que ce Conseil ^accepte le projet de contrat de M, 
R.Ji Lêvesque, en date du 11 août 1956, pour le forage d'un Puits 
Artésien dans la Paroisse St-Odilon, le tout, aux conditions y 
stipulées, et tel que corrigé. 

Qu'un contrat notarié soit rédigé par le Notaire ^Jérôme 
Loranger et que le Maire et le Gérant soient autorisés à le si-
gner. 

_ _ _ _ _ _ _ _ Adopté. 
Résolution No. 13-385 

Proposé par l'échevin: JEAN PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par 1 'échevin: ARMAND LEMIRE, 

ET RESOLU que le Gérant soit autorisé à commander orne 
(il) puisards pour être installés à divers endroits de la Cité. 

Adopté. 

I 

A VIS DE MOTION No. 13-386 

Je soussigné, échevin de la Cité du Cap-de^-la-Madeleine, 
donne avis de motion, qu 'aux temps et en la manière voulus par 
la LOI et les règlements de la cité, je proposerai et soumettrai, 
à ce Conseil à sune pro chai ne séance un règlement intitulé: 
"REGLEMENT POUR AUTORISER LE CONSEIL DE CETTE CITE D'EMPRUNTER 
AU MOYEN D'UNE EMISSION D'OBLIGATIONS ET CE, A LA SUITE D'UNE 
ORDONNANCE DU MINISTERE DE LA SANTE, UNE SOMME DE $25,OOO.oo 
POUR LE FORAGE D'UN PUITS ARTESIEN DANS LA PAROISSE ST-ODILON." 

Adopté. 

CORRESPONDANCE L UE. 
- Lettre du Ministère des Affaires Municipales, Re: Plan Directeur 

de la Cité. 
- Contrat de M , R.J. Levesque, Re: Puits Artésien. 
- Lettre de ^. Georges S. Mooney accusant réception d'un chèque 

de $35.00, pour les fraie de la préparation et comailation 
du bref de la Fédération à la  commi ssion Royale. 

- Lettre de MM. Gêlinas et Dorval, Re-' Plan d'urbanisme. 
- Lettre du Ministère de la Santé, Re: aménagement d 'un puits ar-

tésien projeté. 
- Réclamation: Lucien Marrissette, 
- Mémos de l'Insoecteur en Bâtiments. 

I 

ET LA SEANCE EST LEVEE 

ûOuùûL/EM' i 
Le Greffier ' Le jkCire/ 
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Province de Québec 3 

Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une as semblée régulière du conseil de la cité du Cap-
de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et olace 
ordinaires des sessions, à 1 'Hotel-de-Ville, lundi le lOième jour 
du mois de septembre 1956, à 7.oo heures P.M., à laquelle assem-
blée étaient présents:- SON HONNEUR LE MAIRE ANDRE JULIEN, 
M M . les échevins: Léo Montolaisir, Paul Lemarier, Jacques Leblanc, 
J.-Paul Lavergne, Aladin Ciguère et Armand Lemire, formant quorum 
s'ous la Présidence du Maire au fauteuil. 

Résolution No. 13-387 
Proposé par l'échêvin: ARMAND LEMIRE, 
Appuyé par l'échêvin: J.-PAUL LAVERGNE, 

ET RESOLU que ce conseil apprend avec de vifs regrets le 
décès de M , Charles Lallemand, propriétaire résidant de cette 
Cité depuis de très nombreus es années. 

Ce Conseil présente donc à la famille Lallemand, ses 
plus sincères sympathies dans le deuil cruel qui vient  we 1 at-
teindre, et plus spécialement à M. Charles-Edouard Lallemand,. 
constable de la Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

- - - - - - - - Adopté. 
Résolution No. 13-388 

Proposé par l'échêvin: PAUL LEMARIER, 
Appuyé^ par l'échêvin: ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU que le procès-verbal de la dernière assemblée 
régulière du Conseil de cette Cité en date du 4 septembre 1956, 
soit et est par les présentes adopté tel que lu, 

- - - - - - - - Adopté. 

Résolution No. 13-389 
Proposé oar l'échêvin: ALADIN GIGUERE, 
Appuyé par l'échêvin: JACQUES LEBLANC, 

ET RESOLU que les comptes au montant total de $30,288.88 
et tels que décrits ci-après, soient et sont par les présentes 
acceptés pour paiement: 

LES COMPTES 
Liste de Paie No. 71 4,662.10-Liste de Paie No. 72 3,277.21 ^ 
L'Art Graphique 61. 81 - C. Baribeau & Al. 593.33 
Bureau d'Enrêpistrement 24.20— Banque Can. Nat. 15,435.14 
Jacques Bettes 94.20- Cap Au±o Seat Cover 2.00" 
Cité du Cap 65.53 " Charbonnerie Champlain 208.38 " 
Cap Tire Service 361.89- Cie CApitanal Const. 144.79-
Champlain Express 3.00- Canadian Pittsburg 12.63 — 
Commonwealth Advertising 36.51- Roger Duval 1,018.94" 
Deshaies Automobile 2,476.91- P. A. Gouin Ltée 8.74-
Hêbert Studio 7.21- Irving Oil Inc. 952.50~ 
Imprimerie St .Patrice 28.74— Imprimerie S± .Arneault 93.90-* 
H. Massicotte Frères 247.27~ Les produits de ciment 73.21 — 
Parent-Lachance 19.70~ Roy Automobile Enrg. 18.88 — 
Paul E. Roy 27.61- Régional Asphalt Ltd 154.53 -
The Shawinigan W fi P. 5.22- J.R. Saulnier 67.03 -
St. Maurice Oxygen Red'g 27.89 - T.Rivers Chevrolet 9.38-
Trois-Rivières Auto F.ïec. 48. 50 - Underwood Ltd 20. 00 — 

Total:- 1^30,288.88 

Résolution No. 13-390 Adopte. w 
Proposé par l'échêvin: ARMAND LEMIRE,  U > 
Appuyé par l'échêvin: J.-PAUL LAVERGNE, 

ET RESOLU que la Shawinigan Water & ' ower Co., soit auto-
risée à installer des lampes de rues, aux endroits suivants: 
Une 250 C. P., rue Bellemare, entre Bellerive et Ste-Marie, 
Une 250 C. P., rue Bellemare, entre Ste-Marie et St-Lêon, 
Une 250 C. P., rue Bellemare, entre St-Lêonet St-Pierre. 

Remplacer lampe à 1 'intersection de St-Lrenêe et Dumas, par une 
400 O.P., 
Remplacer lampe en face du numéro 46 de la rue St-Irenêe, car une 
400 C. P. 
Installer une 400 C. P., intersection St-Irenée et Ste-Famille, 
Remplacer lampe actuelle en face du No. 34 rue St-Irenée par 
une 400 C. P. 

Adopté. 
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Résolution No. 13-453 
Proposé par 1 'échevin: ALADIN GIGUERE, 
Appuyé par l'êchevin: LEO MONTPLAISIR. 

ET RESOLU que la résolution No. 13-380 faite et adoptée 
en date du 4 septembre 1956, soit abrogée et annulée à toutes fins que 
de droit et remolacêe par la suivante :  

"QUE CE CONSEIL ACCEPTE DE M. J. ALBERT GRENIER, UN LOT DE 
TERRE de 65 pieds de largeur par 180 pieds de profondeur, 
borné à la rue Mère Gamelin et situé sur le cadastre Ptie 
545 de la Cité du ^ap-de-la-Madeleine, devant servir pour 
le forage d'un Puits Artésine, et ce, au prix de $300. oo. 

Que le Notaire Jérôme Loranger soit autorisé à préparer 
le contrat et le Maire et le Greffier à le signer. 

Adopté. 

Résolution No. 13-392 
Proposé par l'êchevin: JACQUES LEBLANC, 
Appuyé par l'êchevin: JEAN-PAUL' LAVERGNE, 

ET RESOLU que le Gérant de la C ite soit autorise a changer 
la conduite d'aqueduc d'un pouce, rue Mercier, entre Loranger et 
Ste-Madeleine, pour une conduite de 4 pouces; cette conduite 
dessert 16 abonnés. 

- - - - - - - - Adopté. 
Résolution No. 13-393 

Proposé par 1 'échevin: ALADIN GIGUERE, 
Appuyé par l'êchevin: ARMAND LEMIRE, 

ET RESOLU, que le Greffier de la Cité soit autorisé d'inscri-
re dans la colonne religieuse du rôle d'évaluation, l'évaluation 
des lots suivants, et ce, pour les années 1955, 1956 et suivantes ; 

344 
387-340-341-342-343-345-346-347-348-P-349- P-350, 367 368 ainsi 
que les lots du cadastre P-388 et P-405. 

Ces lots appartiennent à la Fabrique St-Eugène et ne sont 
pas imposables. 

- - - - - - - - Adopté. 

Résolution No. 13-394 
Proposé, secondé et unanimement résolu que 

le reniement No. 330 intitulé REGLEMENT POUR AUTORISER LE CON-
SEIL DE CETTE CITE D'EMPRUNTER AU MOYEN D'UNE EMISSION D'OBLIGA-
TIONS, ET CE, A LA SUITE D'UNE ORDONNANCE DU MINISTERE DE LA SANTE 
UNE SOMME DE $25,000.oo POUR LE FORAGE -D'UN PUITS ARTESIEN DANS 
LA PAROISSE ST ODILON, soit adopté en première lecture. 

Adopté. 

Résolution No. 13-395 
Proposé, secondé et unanimement résolu 

que le règlement No. 330 intitulé " REGLEMENT POUR AUTORISER LE 
CONSEIL DE CETTE CITE D'EMPRUNTER AU MOYEN D'UNE EMISSION D'OBLI-
GATIONS, ET CE, à la SUITE D'UNE ORDONNANCE DU MINISTÈRE DE LA 
SANTE, UNE SOMME DE $25,000.oo POUR LE FORAGE D'UN PUITS ARTI-
SIEN DANS LA PAROISSE ST-ODILON, soit adopté en deuxième et der-
nière lecture. Adopté. 

CORRESPONDANCE LUE 

Soumission de M. C.H. Savard, pour l'amélioration du système de 
chauffage. 
Lettre de M. J. Albert Grenier cédant à la cité les rues situées 
sur les lots 544- 545 - 546 et 547. 
Requete de quelques citoyens demandant d'abandonner le. projet de 
ruelle devant passer sur leurs terrains. 
Etat de compte, Re: Fa brique St-Eugène. 
Lettre de Jacques Bettes, Re: Gérard Levesque. 
Réclamation, Re• Armand GuiIbault pour bicyclette endommagée par 
un tracteur de la cité. 

j Q l l i u ^ i A j L C Q u d o v i 

Le Greffier 
+ + + + + + + + + + + + + + + + + 

+ + + + + + + + + + + + + + + + + 
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Province de Québec, 
Cité du Cap-dë-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du conseil de la cité du Cap-
de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et place 
ordinaires des sessions, à 1 'Hotel-de-Ville, lundi le 24-ième jour 
de septembre 1956, à ?.oo heures P.M., à laquelle assemblée 
étaient présents:- SON HONNEUR LE MAIRE ANDRE JULIEN, 
M M . LES ECHEVINS: Léo Montplaisir, Paul Lemarier, Jacques Leblanc, 
Jean-Paul Lavergne, Aladin Giguère et Armand Lemire, formant quo-
rum sous la Présidence du Maire au fauteuil. 

Resolution No. 13-396 

Proposé par 1 'êche 
Appuyé par 1 'êche 

ET RESOLU que le procès-verbal d 
régulière du Conseil de cette ^itê en dat 
soit et est par les présentes adopté tel 

Résolution No. 13-397 
Proposé par 1 'êche 
Appuyé par l'êche 

ET RESOLU que les comptes au mon 
et tels que décrits ci-après, soient .et s 
acceptés pour paiement: 

LES COMPTES 

vin: J.-PAUL LAVERGNE, 
vin: ARMAND LEMIRE, 
e la dernière assemblée 
e du 10 septembre 1956, 
que lu. 

Adopté. 

vin: ARMAND LEMIRE, 
vin: PAUL LEMARIER, 
tant total de $[48,059.61 
ont par les présentes 

Liste de Paie No. 73 4, 269. 18* Liste de Paie N 0 , 74 3,277. 21 " 

Liste de Paie No. 75 4, 571. 9 5 " Liste de Paie No. 76 3,277. 21 "" 

P. V. Ayotte Ltêe 29. 3 0 " Garage A. Bêliveau 8. 00-
The Bell Telephone Co • 207. 14 " Jean'Banvaille Inc. 219. 07 — 

Chs. Brindle 1, 740. 00- H. Bêliveau Enrg. 5. 94 ^ 

Cap Auto Electric 28. 3 3 - Carrière St.Maurice 835. 55-

Citêdu Cap 182. 77 " Citêdu Cap 49. 98 -

Cité du Cap 89. 66 ~ Canadian Bitumuls Co. 2,356. 11 -
D.B. Dustbane Ltd 5. 25- Dêlisle Auto Acc. 525. 59 " 
Fonderie St.Maurice 296. 86 ~ Gara-e Charest  & Freres 85. 42 ^ 

H.E. Howe Lumber 84. 52- Georges Hêroux 33. 43-

Léon Hé on 8. 93- Francis Hankin Co. 104. 31 -

Imprimerie St.Patrice 94. 16' Keuffel & Esser 28. 71^ 

Kimball Automobile 32. 85' La joie & La joie 20. 00-

Laurentide Ready Mix 385. 00 Les Laboratoires Ind. 51. 30 / 

Edmond Lemay Elect. 9. 10- J. Loranaer & Geor Bell. 600. 00 -

Morin Frères Inc. 96. 86' Marchand Fr ere s 208. 35 " 

H. Massicotte Frères 195. 73" L'Hon. Min. des Fin. 10,000. 00 " 

L'Hon. Min. des Fin. 58. 54 - J.T, Nadeau 145. 00 -

Nos Droits 8. 00- The Prudential Ins. 571. 83 " 

Georges Picard 77. 30- Quincaillerie Roche fort 171. 46 -

Rejmolds Ail. 29. 43- René de Cotret 400. 00 -

Roland Rochefort 8. 90- Le Receveur Gen. du Can. 768. 00 — 

François Rouette Inc. 45. 32 ~ Jac. Sauva g eau 162. 50 ' 

Studio Al-Rex 23. 77 ' G..H. Savard 5. 52-

Spécialités Beauchamp 18. 02- The Shawinigan W& P. 3,122. 3 3 -

Stanley Motors Equip. 6. 13- ïïillia r' Scully Ltd 33. 04 -

Supertest Petroleum 
T.Rivières Ready Mix 

31. 93- The Shawinigan W & P. s ? 96 — Supertest Petroleum 
T.Rivières Ready Mix 4, 576. 10- L'Union Musicale du Cap^450. 00 

L'Union Mus. du Cap 50. 00- Verrerie du Cap 29M4 -
Cité du Cap 3, 250. 75 ~ Cité du Cap 

Total:- # 48, 059. 61 

Adopté. 

Résolution No. 13-398 • 
Proposé var l'échevin: PAUL LEMARIER, 
Apvuyê par les êche vins: A. GIGUERE ET 

JACQUES LEBLANC 
ET RESOLU que M , Jean-Paul Lavergne, échevin du Quartier 

No. 3 soit et est par les présentes nommé PRO MAIRE, pour le pro-
chain terme de trois (3) mois, et ce, à compter du premier octo-
bre 1956. Adopté. 
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CORRESPONDANCE LUE: 

...Lettre de la Fédération Canadienne des Maires et des Municipalités, 
Re: Catalogue de Référence de la Bibliothèque muni cipale. 

...Lettre International Water Supply Ltd, Re: Puits Layne. 

...Lettre du Directeur Lachance, Re: Suggestions en vue d améliorer 
la circulation à l'intersection des rues Notre-Dame et  Rusey. 

...Lettre de M. Lucien Massicotte, informant la cité qu'il est prêt 
à céder le terrain nécessaire dont elle a besoin moyennant le re-
tour d 'un terrain déjà donné à la ville il y a quelques années. 

*..Lettre de Biron, Trésorier, donnant des références sur M. Lu-
cien St-Onge. 

... Lettre de M , Georges Gariepy, Re: Plan directeur de la cité. 

... Lettre des Avocats Ldjoie d Lajoie, Re: excavation sur le terrain 
de M , René Lefebvre. 

...Mémo de M. Jacques Bettes, Re: permis de construction de M M . Paul 
Bêrubê, A. Beaudet et Lucien Lacoursière. 

...Réclamation: Henri Lottinville. . . 

... Programme, Re: visite de Son Excellence le Lieutenant Gouverneur. 

...Lettre de M m e Charries Lallemand remerciant le conseil pour sympa-
thies^ reçues. 

...Requete rie quelques résidents du Boulevards Ste-Madele ine demandant 
que la pression d'eau dans, ce secteur soit augmentée. 

ET LA SEANCE EST LEVEE. 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du Conseil de la Cité du Cap-
de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et place or-
dinaires des sessions, à 1 'Hotel-de-Ville, lundi le 1er octobre 
1956, à v.oo heures P.M., à laquelle assemblée étaient présents:-
SON HONNEUR LE MAIRE ANDRE JULIEN, 
M M . les Echevins: Léo Montplaisir, -Paul Lemarier, Jacques Leblanc, 
J.-Paul Lavergne, Aladin Giguère et Armand Lemire, formant quorum 
sous la Présidence du Maire au fauteuil. 

Résolution No.13-399 
Proposé car l'êchevin: JEAN PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par l'êchevin: LEO MONTPLAISIR, 

ET RESOLU que le procès-verbal de la dernière assemblée 
régulière du Conseil de cette Cité en date du 84 septembre 1956, 
soit et est par les prés entes adopté tel que lu. 

- - - - - - - - Adopté. 
Résolution No. 13-400 

Proposé par l'êchevin: ARMAND LEMIRE, 
Appuyé par l'êchevin: ALADIN G I G U E R E , 7 

ET RESOLU quelles comptes au montant total de $10,044rr38 et 
tels que décrits ci-après, soient et sont par les présentes accep-
tés pour paiement: 

LES COMPTES 

Liste de, Paie No. 77* }215.61-Liste de Paie No. 78 3,277.81-
L'Art Graphique Inc. 51.84 Bureau d ' enrêgistr ement 22.30 ~~ 
Jean Banville Inc. 3.00— La Cité du Gap 185.28 
Canadian Pittsburgh Ind. 149.72 Canada Iron Foundry 12.00 
Cie de G0nstruction Capitanal Corporation des Billets 

485.41- Régal 94.83 ^ 
Canadian National Exp. 2.75—La Compagnie Dollard C. 62.50 
Georges Gariepy A.G. 2,665.00 - Gen era! Steel: War es 39.67 — 
Moise Hébert 19.50— Imprimerie St.Patrice 67.60 — 
Imprimerie St.Arnault 47.87 — Irving Oil Inc. 919.20"" 
Ernest Leblanc 140.40- A. Miïot & *'ils 66.93 — 
L'Hon. Min. des Finances 891.22- Ph. McCarthy Transport 2.94 — 
Le Nouvelliste Inc. 189.68—Alphonse Rousseau Enrg. . 126.00 — 
Royal Insurance Co. 103.39 —Paul S. Roy 13.85 '— 
La Revue Municipale 16.65— J.R. Sgulnier 56.28 — 
Spécialités Beauchamp 9.89 - T.Rivieres Ready Mix 4, 905.86 

w 
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I 

Résolution No, 13-558 
Proposé, :, secondé et unanimement résolu, que 

ce Conseil est heureux de présenter à l'Honorable *ves Prévost, C.R. 
ses plus sincères félicitations à l'occasion de sa nomination au 
poste de Secrétaire de la Province et le remercie de sa coopération 
au Ministère des Affaires municipales et de bien vouloir accepter 
l'expression des sentiments distingués de ce Conseil. 

Adopté. 

Résolution No. 13-402 

Proposé, secondé et unanimement résolu que 
ce Conseil se déclare heureux de la nomination de l'Honorable Paul 
Dosois au poste de.Ministre des Affaires Municipales de la Province 
et le prie d'accepter l'expression des sentiments distingués de ce 
Conseil. Adopté. 

Résolution No. 13-403 

Proposé par l'êchevin: ARMAND LEMIRE, 
Appuyé par l'êchevin: PAUL LEMARIER, 

ET RESOLU que la démission dê M. Guy Massicotte, ingénieur 
de la Cité, en date du 18 septembre 1956, laquelle démission ne 
devant prendre effet qu'à compter du 20 octobre 1956, soit acceptée 
et que la résolution de son engagement No. 13-176, faite et adoptée 
le Sième jour d'avril 1956, soit à compter dudit 20 octobre 1956, 
abrogée et annulée à toutes fins que de droit. 

Adopté. 

I 

I 

Résolution No. 13-404 

Proposé,i secondé efv unanimement résolu, qu'a 
la suite d'un bulletin de l'Union des Municipalités de la Province, 
en date du 27 septembre 1956, concernant un certain amendement à 
la LOi des Cités et Villes, afin de permettre aux municipalités ré-
gies par cette loi, d'emprunter sans référendum, que ce Conseil se 
prononce catégoriquement contre cet amendement. 

_ _ _ _ _ _ _ _ Adopté. 
Correspondance lue. 

...•Lettre de M. G. Duquette, secrétaire-trésorier de l'Union des 
MunicipalitésRe: Convention Brenfon-Wood. 

...Lettre de M. Yves Prévost, C.R. Secrétaire de la province remer-
ciant le Conseil pour 1'expression, de bons sentiments exprimés à 
•son égard. 

...Lettre du Téléphone Bell du Canada, Re.: résolution No. 13-383. 

....Lettre de  M . Théodore Letarte, Re:, entrée de cours. 

...Lettre de M. Auguste Tessi.er, demandant les services d aqueduc et 
d 'êgoût. 

...-Lettre du Bureau d 'Enrêgistrement Re: lots Nos. 406 et 406-8. 

...Avis Lé gai j Re: Roméo Mo -rissette,, Article 2220.^ 

...Lettre de M . Guy Massicotte, Ingénieur de laCitê, donnant sa dê-

•mission. . 
...Lettre du Révérend Père Barabê, demandant à la cité de solliciter 

auprès de la Shawinigan Water & Po.wer afin qu'une lampe de 4000 
•chandelles soit installée le long de la rue du Sanctuaire en face 
du Monastère. 

...Lettre de M , Arthur Doucet demandant qu'une lumière soit installée 
en face de deux maisons nouvellement construites sur la rue Roche-
fort. 

...Lettre de  M . Martial Prince demandant quèje trottoir en face de 
sa demeure soit construit dès cet automne,si possible. 

...Lettre de  M . Roger Chiasson, Président des Cours d'Art Oratoire, 
demandant que la salle des délibérations publiques soit mise à 
leur disposition pour la durée des cours. 

...Lettre de la Ligue des Propriétaires de St-Lasare, Rè: revision 
des quarti ers. 

...Lettre de M. A. Trudel, Re- Plan d'embellissement. 

...Lettre du Procureur de M. Aimé Robichaud demandant de cesser la 
confection du trottoir vis-à-vis le terrain de son client. 

...Lettre de l'Union des Muncipalités, Re: emprunts sans referendum. 
ET LA 

& 
Le Greffier. 
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Province de Québec3 

Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du conseil de la cité de 
Cap-de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et 
place ordinaires d es sessions , à l'Hotel-de-Ville ^ lundi le 15ième 
jour du mois d'octobre 1956, à 7.oo heures P . M a laquelle as-
semblée étaient présents: SON HONNEUR LE MAIRE ANDRE JULIEN, 
M M . les Echevins:- Léo Montplaisir, Paul Lemarier, Jacques 
Leblanc, Jean-Paul Lavergne, Aladin Giguère et Armand Lemire, 
formant quorum sous la Présidence du Maire au fauteuil. 

Résolution No. 13-405 
Propos 
Èppuué 

ET RESOLU que le procès 
gulière du Conseil de cette C 
soit et est par les présentes 

Résolution No. 13-406 
Propos 
Appuyé 

ET RESOLU que les• compt 
et tels que décrits ci-après, 
acceptés pour paiement: 

é par l'échevin: J.-PAUL LAVERGNE, 
par l'échevin: LEO MONTPLAISIR, 

-verbal de la dernière assemblée ré-
itê en date du 1er octobre 1956, 
adopté tel que lu.  

ADOPTE. 

é par l'échevin: ALADIN GIGUERE, 
par l'échevin: PAUL LEMARIER, 

es au montant total de $ 56,350.28 
soient et sont par les pré sentes 

LES COMPTES 

Liste de Paie No. 79 
Liste de Paie No. 81 
P.M. Ayotte 
Jean Banville Inc. 
The Bell Téléphone 
Bien-Etre 

Banque C. Nationale 
La •Cité du Cap 
Cap Tire Service Ltd 
Carrière St. Maurice 
La Comvagnie de C. Doll* 
Roger Duval 
Garage Charest Frères 
Hébert Studio Ltée 
Benoit Hêlie 
Laurentide Ready Mix 
Laurentide Ready Mix 
Muller Ltd 
Marchand Frères 
Morin Frères Inc. 
Regional Asphalt Ltd 
The Shawinigan V & P. 
T.Rivieres Auto Elec. 
Verrerie du Cap 
H.R. Lachance 

4,475.89' Liste de Paie No. 80 
4,559. 95 ~ Liste de Paie N 0 % 82 

33.99*SChs. Brindle 
10.08 — The Bell Telephone Co. 
78.07- A. Brouillard 

300.00-*- Paul Boucher, Notaire 
22,688.30- Conseil Chavalier Col. 

96.95*" Champlain Express 
9.73" Cap Auto Electric 

144.17— Canadian Federation of . 
Ernest L. Duple s s is 
Délisle Auto Acc. 
Francis Hankin Co. 
H.P. Hébert Enrg. 

15.60"* Keuffel & Esser of Can. 
1,370.00- R.J. Levesque 

616. 00"— Mass icotte & Arcand 
32.15"* T.J. Moore Co. 

745.97- Jules Milette 
259.44 *•* Quincaillerie Rochefort 

1,031.77 — St.Maurice Oxygen Redg. 
2,963.61"* Stanley Motor Equip. 

86.36** L.G. Therreault 

33.45 
2,377.20 

Inc. 79.22 
7.21 

3.78— Cité du Cap 
35. 00^ H. Massicotte & Frères_ 

Total:- $ 

3,277.21" 
3,2,77.21" 
1,740.00 ^ 

223.14*" 
449.63 — 
42.80 — 
25.00" 
3.15" 

115.69 — 
5. 00 " 

30.00 — 
251.15 " 
230.27 — 
212.18** 
29.04-

2, 000.,00 -
9.10 ** 

10.82 -
80.24 -

447.78 — 
94.46 — 
87..76-
4.20 — 

75.00 — 
1.575.56 — 

56, 350.28 

ADOPTE. 

Résolution No. 13-407 
Proposé par 
Appuyé par 

ET RESOLU que la Shawini gan 
d'installer une lampe de 400 C. P., rue Rochefort, 
civique 245. 

Changer lampe sur 1er poteau, rue Bélierive, 
Fusey pour une 400 C. P., 

Installer lampe de 400 C, P. sur troisième poteau, rue Belle-
rive. 

Adopté. 

l'échevin: ARMAND•LEMIRE, 
l'échevin: ALADIN GIGUERE, 
Water & Power Co., soit autorisée 

en face du numéro 

intersection 

Résolution No. 13-408 

Proposé par l'échevin: ARMAND LEMIRE, 
Appuyé par l'échevin: ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU que la Shawinigan Water & Power Co., soit autorisée 
à déplacer le poteau situé en face du No. 194 Rochefort, pour la con-
fection du trottoir. 

Adopté. 
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Résolution No. 13-408 ; 

Proposé par 1 êchevin: JACQUES LEBLANC, 
Appuyé par 1 'êchevin: PAUL LEMARIER,. 

ET RESOLU que The'HellnTelepÏÏone^Company'ofcCanada soit au-
torisé à déplacer uniAuban en facefdu:No'i 194 Rochefort, pour la 
confection du trottoir. 

Aussi déplacer un autre Auban, rue Massicotte, près de 
Toupin, également pour la confection du trottoir. 

- - - - - - - - Adopté. 
Résolution No. 13-410 

Proposé par l'êchevin: ARMAND LEMIRE, 
Appuyé par l'êchevin: ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU que le Notaire Jérôme Loranger soit autorisé a 
préparer un contrat entre la Cité et M . René Lefebvre, ce dernier 
consentant à céder à la Cité, le passage d'une conduite d'égout 
de 18 pouces de diamètre sur le lot No. 406-8 et permettant aux 
employés de la Cité de faire les travaux d'entretien et de répa-
ration de cette conduite quand il en sera requis. Cette servi-
tude est consenti e pour la somme de $550.oo payable au début de 
1 'année 1957 

- - - - - - - - Adopté. 
Résolution No. 13-411 

Proposé par l'êchevin: ALADIN GIGUERE, 
Appuyé par 'l'êchevin: ARMAND LEMIRE, 

ET RESOLU que ce Conseil accepte de M. J. Albert Grenxer, 
toutes les rues désignées sur un plan fait et préparé par M . Léo 
Lupien, Ing. P., et Gérant de la Cité, en date du 11 octobre 1956 
et portant les numéros du cadastre officiel de la Cité du Cap-de-
la-Madeleine, Nos. 544 - 545 - 546 et 547, et ce, pour le prix 
de UN ($l.oo) dollar. 

Que le Notaire Jérôme Loranger soit autorisé à préparer le 
contrat et le Maire et le Greffier à le signer. 

Adopté. 

Résolution No. 13-412 
Proposé par l'êchevin: J.-PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par 1 'êchevin: PAUL LEMARIER, 

ET RESOLU que la Cité du Cap-de-la-Madeleine, autorise la 
Shawini gan Water & Power à- installer une lampe de 400 C. P., sur 
premier poteau situé rue du Sanctuaire, au Nord-est de l'Oratoire 
Ste-Madeleine, mais à la condition expresse que le coût en soit 
chargé directement aux Missionnaires Oblats, par la Shawinigan 
Water & Power Co, 

- - - - - - - - Adopté. s-
Résolution No. 13-413 

Proposé par lès êchëvins: P. LEMARIER et 
L. MONTPLAISIR, 

Appuyé par l'êchevin: JACQUES LEBLANC, 
ET RESOLU que la résolution No. 12-385 faite et adoptée en 

date du 31ième jour d'août 1953, soit et est par les prés entes 
abrogée et annulée à toutes fins que de droit, et ce, à compter 
du 8 octobre 1956. m ' Adopté. 

AVIS DE MOTION No. 13-414 

Je soussigné, êchevin de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, 
donne avis de motion, qu'aux temps et en la manière- voulus par 
la LOi et les règlementsde la cité, je proposerai et soumettrai 
à ce Conseil,- à une prochaine séance un règlement intitulé " 
REGLEMENT CONCERNANT L 'HOMOLOGATION DE CERTAINES RUES, PLACES 
ET LIGNES, DANS LES LIMITES DE LA CITE DU CAP DE LA MADELEINE". 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, ce 15ième jour du 
mois d'octobre 1956. 

JEAN PAUL LAVERGNE, 
Echevin de la Cité. 

Correspondance lue. 

Lettre de l'Honorable Yves Prévost remerciant le conseil pour 
félicitations reçues à l'occasion "de sa nomination comme Secré-
taire de la Province. 
Réclamation: RE: G.J. Haddad pour 'refoulement des eaux dans sa cave 
Lettre de -^.ffcméo Morrissette, Rer refection de trottoir. 
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(suite de la correspondance lue) 

...Lettre du Canadien Pacific, Re: Traverse de la ligne de chemin 
de fer, rue des Erables. 

...Lettre de  M . Maurice Lemire, demandant les services d'aqueduc 
et d'êgoût. 

...Lettre de la Commission Municipale de Québec, approuvant un em-

prunt par obligations de $25,000. 
...Lettre de M.A.Grenier cédant à la cité les rues situées sur les 

lots, 544 - 546 - 546 et 547.du cadastre. 
...Lettre de M. Maurice Loranger donnant sa démission. 
...Lettre du Ministère des Affaires Municipales approuvant le règle-

ment No. 330 
... Statistiques sur le recensement de 1956. 

ET LA SEANCE EST LEVEE 

COtsC 

Le Greffier, 

+ + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + ++ + +<+ + + + + + + + + + + + + + + + + + + + 
"f* 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

Je soussigné, Noel Lessard, enquêteur au Service du Bien-Etre, 
jure que je remplirai avec honnêteté, f i d é l i t é et just ice , les devoirs 
de ma charge, et ce, avec discrét ion. 

AINSI DIEU MÇj&ÔIT EN AIDE 

Assermenté devant moi à 
Cap-de-la-Madeleine, ce 
5iame Jour de novembre 1956. 
i l l i u ^ p i 
Le G r e f f i e r . 

x-x-x-x-x-x-x-x-x-x-x-x-

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du conseil de la cité du Cap-de-
la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et place ordinai-
res des sessions, à 1 ' Hotel-de-Ville , lundi le 29 octobre 1956, à 7.oo 
heures P.M., à laquelle assemblée étaient présents:-

SON HONNEUR LE MAIRE ANDRE JULIEN, 
M M . les Echevins:- Léo Montplaisir, Paul Lemarier, Jacques Leblanc, 
Jean-Paul Lavergne, Aladin Giguère et Armand Lemire, formant quorum 
sous la Présidence du Maire au fauteuil. 

Résolution No. 13-415 
Proposé par l'êchevin: PAUL LEMARIER, 
Appuyé par l'êchevin: LEO MONTPLAISIR, 

ET RESOLU que le procès-verbal de la dernière assemblée régulière 
du conseil, en date du 15 octobre 1956, soit et est par les présentes 
adoptée tel que lu. 

Adopté. 

Résolution No. 13-416 

Proposé par l'êchevin: JACQUES LEBLANC, 
Appuyé . par l'êchevin: ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU que les comptes au montant total de $30,742.63 et 
tels que décrits ci-après, soient et sont par les présentes acceptés 
pour paiement:•* 

LES COMPTES 

Liste de Paie N 0 . 83 4,659.74 
Liste de Paie No. 85 4,358.20 
Jean Banville Inc. 252.35-
Gilles Baribeau & Al. 593.33 
La Cité du Cap 3,879.75^ 
La Citédu Gap 52.73 
Canadian National Express 3.92^ 
Dominion Management Ass* 1,500.00\ 

Liste de Paie No. 84 
Liste de Paie No. 86 
The Bell Telephone  uo. 
La Compagnie de Const. 
La Cité du Cap 
Cap Machine Shop 
G.A. Dorion & Fils 
Dominion Rubber Co. 

Dol. 

3,212.21 
3,212.21 

214.81-
45.25 

122.32 
62.80 

73.34~ 
28.33« 
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(suite des comptes) 

Jos Gauvin & Fils 
Imperial Oil Ltd 
J. Leblanc & Al, 
Laurentide Ready Mix 
J, T, Nad eau 
Georges Picard 
Quincaillerie N-Bame 
Reynolds Aluminum Co. 
St.Maurice Valley Chr 
J.P. Saulnier 
Trois-Rivières S,Mix 
Cité du Cap 

Résolution No. 13-417 

75.56' 
49.14' 

875. 00 ' 
1,300,00' 

179.58* 
93.94^ 
2,90' 

90,96" 
35,00 " 
36,21^ 

3;693,03 * 
86,11-

on 

Germain & Frère 
Irving On Inc. 
J. Ed* Loranger 
Roland Larivière Ltée 
Nos Droits 
The Prudential 
Le Rec.Gen. du 
William Scully 
Shawini gan W & 
Tracteurs & Equipment 
Nasaire Tremblay 
International Supply & f 

" Total:-
• - - - ' Adopté, 

Ins.' Co, 
Canada 
Ltd 
P. 

13,81* 
1,302» 2C 

6,0(A 
28.70' 
37.80' 

586.09' 
89. 00' 
45. 90*, 
17.27" 

115.19' 
47. 90' 

1,288.4(M 

ATTENDU QU'il y a actuellement sur le Boulevard Pie XII, 
16 maisons de construites d'une valeur de $:10 à $15,00Q.oo chacune; 

ATTENDU QU'un projet de 20 autres maisons de meme valeur 

est en voie de réalisation; 
ATTENDU QU'il est devenu urgent d'y conduire le service 

d'êgoût pour desservir ces dites maisons. Il est proposé par 
l'échevin: ARMAND LEMIRE, 
Appuyé par l'êchevin: PAUL LEMARIER, 

EN CONSEQUENCE, 
ET RESOLU que ce Conseil demande bien respectueuseme nt au 

Ministère de la Santé, de bien vouloir émettre une ORDONNANCE au 
montant de $15,000.oo afin de permettre à la Cité de"conduire le 
service d'êgoût sur le 'dit Boulevard Pie XII et des devis préparés 
par le Gérant de la Cité. 

M M . les Echevins Giguère et Lavergne enrêgistrent leur 
dissidence. 

Adopté. 

Résolution No. 13-418 
Proposé par l'êchevin: PAUL LEMARIER, 
Appuyé par l'êchevin: ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU que ce Conseil autorise la Shawinigan Water 
& Power Company, à construire une ligne de transmission tripha-
sée de 30,000 volts du coté Sud du Rang des Grandes Prairies, 
entre sa sous-station et la voie du G, P, R, 

Il est cependant entendu, que la Compagnie Shawinigan Wa-
ter ' Power Company déplacera à ses frais sa ligne- de transmission 
triphasée de 30,000 volts, dès qu 'elle en sera requis par la Cité 
du Cap-de-la-Madeleine, et cela, sans"aucune charge de la part de 
la Vijie du Cap-de-la-Madeleine. 

Que copie de la présente soit transmise à la Régie Pro-
vinciale de 1'Electricité de la Province de Québec. 

Adopté. 

Résolution No. 13-419 

Proposé par l'êchevin: ALADIN GIGUERE, 
Appuyé par l'êchevin: ARMAND LEMIRE, 

ET RESOLU que la résolution No. 13-410, faite et adoptée 
en date du 15 octobre 1956, soit amendée en y ajoutant après le 
dernier paragraphe, le suivant:-

"QUE LE MAIRE ET LE GREFFIER SOIENT ET SONT 
PAR LES PRESENTES, AUTORISES A SIGNER LE DIT 
CONTRAT 

Adopté. 

Résolution No. 

ET RESOLU 
une pension de $.75,00 par 
de janvier 1957, le 
de Québec. 

13-420 
Proposé par l'êchevin: 
Appuyé par l'êchevin: 

que ce Conseil accorde à M 
mois sa'vie durant, et ce, à compter 
sujet à 1 'approbation de la Législature 

JACQUES LEBLANC, 
JEAN-PAUL LAVERGNE, 
, Henri Brousseau, 

tout, 

Adopté. 

Résolution No. 13-421 

Proposé par l'êchevin: LEO MONTPLAISIR, 
Appuyé par l'êchevin: ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU que M . Roger Gélinas,A.G., soit autorisé à préparer 
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(suite de la résolution No. 13-421 

les plans et la description nécessaires à l'homologation de la 
rue Turmel, entre Beauchemin et le prolongement de la 1ère rue 
jusqu 'à Dessureault. 

Adopté. 

Résolution No. 13-422 

Proposé par l'échêvin: ALADIN GIGUERE, 
Appuyé par l'échêvin: J.-PAUL LAVERGNE,^ 

ET RESOLU que la Shawinigan Water & Tower soit autorisée à instal-
ler des lampes de rues, aux endroits suivants: 

deux (2) 400 C. P., Boul. Pie XII, à j'ouest du service existant. 

cinq (5) 400 C..P., sur rues au Nord du Bouli. Pie XII. 

une (l) 400 C. ptJ rue Beauchemin, intersection de Thuney. 

une (l) 250 C. p,} rue Beauchemin, sur 3ième poteau au Nord de Thuney. 
Adopté. 

Résolution No. 13-423 
Proposé par l'échêvin: ARMAND LEMIRE, 
Appuyé par l'échêvin: JEAN-PAUL LAVERGNE, 

ET RESOLU que ce Conseil autorise par les présentes M. Roger 
Gélinas, arpenteur-géomètre, à établir les bornes de la rue St- Al-
phonse, en bordure des lots 406-2 - 3 et 4, appartenant à M , Aimé 
Robichaud. 

Adopté. 

Résolution No. 13-424 
Proposé par 1 'êchevin: JACQUES LEBLANC, 
Appuyé par l'échêvin: PAUL LEMARIER, 

ET RESOLU que la Shawinigan Water & Power Co., soit autorisée 
à déplacer 4 poteaux, rue Beauchemin entre Eusey et Rousseau. 

Et cinq (5) autres poteaux, rue Mercier, entre Loranger et 
Bte-Madeleine. 

Adopté. 

Résolution No. 13-425 
Proposé par l'échêvin: LEO MONTPLAISIR, 
Appuyé par l'échêvin: ALADIN GIGUERE; 

ET RESOLU que ce Conseil accepte du Ministère des Anciens 
Combattants, une lisière de terrain de cinq (5) pieds de largeur 
par 836.7 pieds de profondeur, sur le lot 547-2, pour 1 'élargis-
sement d'une à 60 pieds de largeur longeant ledit lot 547-2, et 
ce, pour le prix de U n ($1.00) dollar. 

Que le Maire et le Greffier soient autorisés à signer le con-
trat, sous seing privé, avec le Directeur des Anciens Combattants. 

Adopté. 

Résolution No. 13-426 
Proposé par l'échêvin: JACQUES LEBLANC, , 
Appuyé par 1 'êchevin: LEO MONTPLAISIR, 

ET RESOLU que le Greffier ^de la Cité soit et est par les 
présentes autorisé à procéder à une vente pour taxes dues, 
des propriétés et terrains de ceux qui doivent des taxes de l'an-
née 1954 et antérieurement. 

Adopté. 

Résolution No. 13-427 
Proposé par l'échêvin: ARMAND LEMIRE, 
Appuyé par l'échêvin: PAUL LEMARIER, 

ET RESOLU que le Gérant de la Cité soit autorisé à faire 
le nécessaire, pour le pavage de la rue Notre-Dame, à partir 
de la voie ferrée du C. P. R., jusqu'à Fusey. 

Adopté. 

Résolution No. 13-428 
Proposé par 1 'êchevin: ARMAND LEMIRE, 
Appuyé par l'échêvin: ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU que ce  uonseil ne s 'objecte pas à ce que la Cha-
teauguay Oil & Gas Col Ltd, enrêgistre avec le Département des 
Mines de la Province de Québec, des concessions pour gas et 
huile dans les limites de la Cité du Oap-de-ia-Madeleine. 

Adopté. 
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Résolution No. 13-429 
Proposé par l'êchevin': PAUL LEMARIER, 
Appuyé par l'êchevin: LEO MONTPLAISIR, 

ET RESOLU que la soumission de M M . J.P. Morin Ltée, en 
date du 29 octobre 1956, au prix de $1,395.oo, pour la construc-
tion de la bâtisse du Puits rue Mère Gamelin, soit acceptée. 

En amendement, 
Proposé car l'échevin:. ALADIN GIGUERE, 
Appuyé par l'êchevin: JEAN-PAUL LAVERGNE. 

Que la soumission de M. Geo. Héroux, en date du 26^octobre 1956, 
au prix de $1,392.50, pour la construction de la pâtisse du Puits 
de la rue Mère Gamelin, soit acceptée. 

Le vote sur 1 'amendement 
Pour: J.P. Lavergne, Aladin Giguere, 
Contre: Léo Montplaisir, Paul Lemarier; A. Lemire et J. Lablanc. 

Amendement rejeté et motion principale adoptée.sur division. 

Résolution No. 13-430 

Proposé par l'êchevin: JEAN-PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par l 'échevin: PAUL •LEMARIER, 

ET RESOLU que la soumission de M . Roland Rochefort au 
coût total de $1,142.00 pour la confection de 23 paletots à 
raison de $39.95 chacun; 2 paletots pour détectives à raison 
de $55.oo chacun; 2 paletots pour les percepteurs d'aqueduc a 
raison de $39.95 chacun, plus 3% de taxe provinciale, soit 
acceptée. 

Adopté. 

Résolution Noi 13-431 
Proposé par l'êchevin: J.-PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par 1 'échevin: PAUL LEMARIER, 

ET RESOLU que le règlement No. 331 intitulé "REGLEMENT CON-
CERNANT L 'HOMOLOGATION DE CERTAINES RUES, PLACES ET LIGNES, DANS 
LES LIMITES DE LA CITE DU CAP JE LA MADELEINE", soit et est par 
les présentes adopté en première lecture. 

Adopté. 

Résolution No. 13-432 
Proposé par l'êchevin: JEAN PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par l'êchevin: PAUL LEMARIER. 

ET RESOLU que le règlement No. 331 intitulé "REGLEMENT CON-
CERNANT L 'HOMOLOGATION DE CERTAINES RUES, PLACES ET LIGNES, DANS 
LES LIMITES DE LA CITE DU CAP JE LA MADELEINE", soit ef est par 
les présentes adopté en deuxième et dernière lecture. 

Adopté. 

Correspondance lue 
Lettre de M , Paul Dosois, remerciant le conseil pour les bons 
sentiments exprimés lors de sa nomination comme ministre des 
Affaires Municipales. 
Résolution, Re: Ligue des propriétaires de Ste-Madeleine. 
Lettre du Commissaire des incendies, M. E.X. Ahern, remerciant 
tout ceux qui sont allés à Ste-Foy pour assister à la démonstra-
tion de 1 'usage des jets à brume. 
Invitation Du Révérend Père Barabé au Conseil de la Cité à assis-
ter à une brève visite faite au Sanctuaire par Son Excellence 
le Lieutenant-Gouverneur de la Province de Québec. 
Soumission de Gonoélectrique Enrg., Re: pont Duplessis. 
Réclamation, Re: Michel Beaulieu. 
Lettre de Ghateauguay Oil & Gas demandant l'autorisation d'enrê-
gistrer des concessions pour gas et huile dans les limites de 
la Cité. 
Lettre du Club "de Tennis Alouette demandant un octroi. 
Lettre du Mini-stère des Terres et Forets, Re: Elargissement de la 
rue du Parc. ' 
Lettre de M. Roméo Movrissette, Re: reconstruction du trottoir 
angle des rues St-Edouard et Longval. 
Résolution, Re: ligue des propriétaire s de Ste-Famille. 
Lettre du Bell Telephone, Re: déplacement d'un hauban rue Rochefort 
Congrès: Ligues de Pr opri'êtaires. 
Soumission, Re: confection de paletots - Roland Rochefort. 
Soumission, J.P. Morin, Re: construction de la pâtisse du Puits 
rue Mère Gamelin. 
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ET LA SEANCE EST LEVEE. 

UX/L 

Le Greffier 
\ j i i j v 

Le Mai 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du conseil de la cité du Cap-de-
la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et placé ordi-
naires des sessions, à 1 'HÔtel-de-Ville, lundi le 12ième jour du 
mois de novembre 1956, à 7,oo heures P.M., à laquelle assemblée étaient 
présents:- SON HONNEUR LE MAIRE ANDRE J-HLIEN, 
M M , les Echevins:- Léo Montplaisir, Paul Lemarier, Jacques Leblanc, 
Jean-Paul Lavergne, Aladin Giguère et Armand Lemire, formant quorum 
sous la Présidence du Maire au fauteuil. 

Résolution No. 13-433 
Proposé par l'échevin: JEAN PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par l'échevin: JACQUES LEBLANC, 

ET RESOLU que ce Conseil 
le décès de M. Victorien Deshaies 
Cité depuis nombre d'années, re r 
Cité. 

Ce Conseil présente donc 
sincères sympathies dans le deuil 
autorise le Trésorier à verser le 
pour le repos de 1 'ame du disparu 

apprend avec de vifs regrets, 
, propriétaire et résidant de cette 
eviseur du rôle d'évaluation de la 

à la famille Deshaies, ses plus 
cruel qui vient de la frapper' et 

s honoraires d'une Grand'Messe, 

Adopté. 

Résolution No. 13-434 
Proposé par l'échevin: JEAN PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par l'échevin: LEO MONTPLAISIR, 

ET RESOLU que le pro ces-verbal de la derniere 
gulière du Conseil de cette Cité en date du 29 octobre 
est par les présentes adopté tel que lu. 

assemblée rê-
1956, soit et 

Adopté. 

Résolution No. 13-435 
Proposé par l'échevin: JACQUES LEBLANC, 
Appuyé par 1 'échevin: PAUL LEMARIER, 

ET RESOLU que les comptes au montant total de #119,689.63 
et tels que décrits ci-après soient et sont par les présentes accep-
tés pour paiement : 

LES COMPTES 

Liste de Paie No. 87 
Liste de Paie Ho. 89 
L'Art Graphique Inc. 
Chs. Brindle 
A. Brouillard Tire S. 
Club de Tennis Allouette 
Cap Auto Seat Covers Inc. 
Cap Machine Shop 
Champlain Express Inc. 
D.B. Dustbane 
Roger Duval Inc. 
Gono Electric Inc. 
Jacques Gaudreault 
Garage A. Bêliveau 
Imprimerie St.Arnault 
R.J. Levesque 
Chs. Emile Mon grain 
T.J. Mo ore Co. 
J.T. Nadeau 

Quincaillerie Rochefort 
Régional Asphalt Ltd 
Jacques Sauvageau 
J.C. Sawyer, Notaire 
The Shawinigan W & P. 
T. Rivières Reaxy Mix 

4,307.71-
3.643.27-

82.15-
2,175.00-

17.00v 
150.00— 

5.40-
22.65-
1.50-

10.50-

8.401.28-
156.16 -
413. 00— 

9.60-
69.38 -

2,000.00-
148.90-
17.40 — 

' 41.01-
69.27-

718. 79 s 
68.22-
43.00 -

3,167.10-
3,608.10 -

Liste de Paie No. 88 3, 
Liste de Paie No. 90 3, 
Bureau d 'Enrêgistrement 
Banque Can. Nationale 17, 
Club Hockey T.Riv. 
Cité du Cap 2, 

Can. Pacific Rly 
La Cie Ronéo du Can. 
Cie de Const. Capitanal 
Dominion Management Ass 
Eastern Steel Prod. 
Garde Ste-Madeleine 
Jean-Ls Gagnon 
Imprimerie St.Patrice 
.Laurentide R. Mix 
Matteau Radio Elec. 
Mass icotte & Arcand 
Ministère de la Santé 
Les Produits de Ciment 
St-Maurice 
Alp. Rousseau 
Spécialités Beauchamp 
Stanley Motor Equip. 
Hon. Très, de la Prov. 
Cité du Cap 

Gilles Baribeau 
Total: -

3 s 

56, 

173.75 
135.29 
17.75 

097.55' 
100.00 
846.75 

5.80 
1.02 

206.25 
500.00-
163.38 
40.00 

160. 00-
8.56' 

442.50• 
19.68 
4.25 

863.45 

863.83' 
44.10 • 
14.01 
52.00 

831.36 • 
133.63 
618.33 

119, 689.63 
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Résolution No. 13-453 
Proposé par l'échêvin: PAUL LEMARIER, 
Appuyé par l'échêvin: LEO MONTPLAISIR, 

ET RESOLU que le Bell Telephone Oompany of Canada, soit 
autorisé à déplacer un poteau de!15 pieds vers le Nord, en face 
du No. 30 St-Philippe. 

Adopté. 

Résolution No. 13-437 
Proposé par 1 'êchevin: ALADIN GIGUERE, 
Appuyé par l'échêvin: ARMAND LEMIRE, 

ET RESOLU que la Shawinigan• Water & Power Co., soit auto-
risée à déplacer les poteaux suivants: 

Trois (3) poteaux, rue Cardinal Villeneuve, 
Deux (2) poteaux, rue Laferté, entre St-Valère et Beauchemin. 
Sept (7) poteaux, rue Mgr Comtois, pour confection des trottoirs. 

_ _ _ _ _ _ _ _ Adopté. 
Résolution No, 13-438 

Proposé par l'échêvin: PAUL LEMARIER, 
Appuyé par l'échêvin: ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU que l'annexée marquée "A", faisant partie de la 
résolution No. 13-190, soit abrogée et annulée à toutes fins que 
de droit, et remplacée par l'annexée marquée "B" ci-jointe, laquel-
le fait partie de'la présente résolution comme si elle était ici 
au long reproduite, le tout, sujet à l'approbation de la Commis-
sion municipale de Québec. Adopté. 

Résolution No. 13-439 
Proposé par 1 'êchevin: JACQUES LEBLANC, 
Appuyé par 1 'êchevin: ARMAND LEMIRE, 

ET RESOLU que le Gérant de la Cité soit autorisé de com-
mander chez William Scully Ltd., seize (16) dasques en loup-marin, 
pour le Département de la Police. 

Adopté. 

Résolution No. 13-440 
Proposé par l'échêvin: ALADIN GIGUERE, 
Proposé par l'échêvin: PAUL LEMARIER, 

ET RESOLU que le Maire et le Greffier soient autorisés à 
signer un contrat avec la Shawinigan Water & Power Co., dans le-
quel il sera mentionné 1 'achat de 1 'énergie nécessaire au fonc-
tionnement des moteurs électriques et des chaufferettes installés 
dans l'usine de pompage située rue Mère Gamelin. 

Adopté. . 
Avis _ _ _ _ _ _ _ _ 
dé Motion- No. 13-441 

Je soussigné, êchevin de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, 
donne avis de motion, qu'aux temps et en la manière voulus par 
la LOI et les règlements de la cité, je proposerai et soumettrai 
à ce Conseil, à une prochaine séance un règlement intitulé "REGLE 
MENT AUTORISANT LE CONSEIL DE LA CITE DU CAP DE LA MADELEINE 
D'EMPRUNTER AU MOYEN D'UNE EMISSION D'OBLIGATIONS, UNE SOMME DE 
$15,000.00, POUR CONDUIRE LE SERVICE D'EGOUT SUR LE BOULEVARD PIE 
XII ET DES R UES A VOISINANTES". 
Fait et signé au Cap-dé-la-Madeleine, ce 12ième jour du mois de 
novembre 1956. 

(signé) JACQUES LEBLANC. 
Echevin déliai Cité. 

Avis dë Motion No. 13-442 

Je soussigné, êchevin de. laCité du Cap-de-la-Madeleine, 
•donne avis de motion, qu'aux temps et en la manière vo Jus par 
la LOI et les règlements de la cité, je proposerai-et soumettrai 
à ce Conseil, à une pro chaine séance un règlement intitulé ."REGLE-
MENT AUTORISANT LE CONSEIL DE LA CITE DU CAP DE LA MADELEINE D 'EM-
PRUNTER AU MOYEN D'UNE EMISSION .D'OBLIGATIONS, UNE SOMME DE .... . 
$45,000.00 pour TRAVAUX D'AQUEDUC ET D'EGOUT URGENTS, AUTORISE 
PAR LA LOI 3-4 ELIZABETH II, CHAPITRE 62, ARTICLE 604-A". 
Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, ce 12ième jour du mois de 
novembre 1956. 

(signé) ALADIN GIGUERE, -
Echevin de laCité 



CORRESPONDANCE LUE. 

Lettre de 1 'honorable W.M. Cottingham, Re: enregistrement de 
concessions pour gas et huile par Chateauguay OU et Gas Co, Ltd, 
Permis de construction, RE: Jean Dupont, 
Réclamation, Re: Mme Nmilien Hamel, 
Réclamation, Re: Noel Fortin. 
Lettre de la Chambre de Commerce des Jeunes, remerciant le con-
seil pour la r e c epti on fa i te aux membv e s de la direction. 
Lettre de M , Antoine Trudel suggérant que les chômeurs secourus 
par le Bien-Etre soient engagés pour travailler à des travaux 
que la ville entreprendrait. 
Lettre de la Commission Scolaire cédant une partie de terrain 
à la Cité pour relier les rues Adhêmar et Beauchemin, 
Lettre de l'Association des Propriétaires de St-Odilon approu-
vant la suggestion faite au Conseil par M. Antoine Trudel, 
Lettre de Nos Droits sollicitant une annonce pour l'édition 
de Noel, 
Lettre du Ministère des Affaires Municipales approuvant l'ou-
verture des rues indiquées sur le plan préparé par M , Roger 
Gêlinas, a,g. 

+ + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + ++ + + + + + + + + + + + +'+ + + + + + +-+ 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine, 

A une assemblée régulière du conseil de la cité du 
Cap-dé-larrMadele ine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et 
place ordinaires des sessions, à 1 'Hotel-de-Ville, lundi le 
19ième jour du mois de novembre 1956, à 7.oo heures P,M., à 
laquelle assemblée étaient présents*-
SON HONNEUR LE MAIRE ANDRE JULIEN, 
M M , les Echevins:- Léo Montplaisir, Paul Lemarier, Jacques 
Leblanc, Aladin Giguère et Armand Lemire, formant quorum sous 
la Présidence du Maire au fauteuil. 

Résolution No, 13-443 

Proposé par 1'échevin: LEO MONTPLAISIR, 
Appuyé par 1 'échevin: JACQUES LEBLANC, 

ET RESOLU que le procès-verbal de la dernière assemblée ré 
gulière du conseil de cette Cité en date du 13 novembre 1956, 
soit et est par les présentes adopté tel que lu. 

Adopté, 

Résolution No, 13-444 

Proposé par l'êchevin: ALADIN GIGUERE, 
Appuyé par l'êchevin: PAUL LEMARIER, 

ET RESOLU que les comptes au montant total de $17,550,11 
et tels que décrits ci-après, soient et sont par les présentes 
acceptés pour paiement: 

LES COMPTES 
Liste de Paie No, 91 4,463, 56~ Liste de Paie No. 92 3, 135. 29 

.P, Ayotte 36. 92- L'Association Canad. 
Bellavance Raoul 44, 10- d'urbanisme 3. 00 

Carrière St-Mauvice 379. 17- Carignan Roméo 52. 66 

Can, National Express 8, 65 - Cap Auto Electric 27. 78 y 

Dêlisle Auto Acc, 261, 75 - Les Frontiersmen 115. 00• 

J,Ls Gagnon 66, 68 - Garage Charest 196. 14 / 

Grandmont Roland 16, Hébert Studio 7. 21 
/ 

Imperial Oil Ltd 177, 72 - International Business 50 -, 

Les Laboratoires Ind, 105. 45- Mere eri es de Luxe 123. 60 — 
Mon in.Frères Jnc, 397. 36- H. Massicotte .Frères 156. 23 —* 

MarcHand-Frère 473. 91-, The Prudential Ins. 591. 65 

Roy Automobile Enrg, 1. 43-, Le Rec. Gen. du Can. 740. 00 



v 
(suite des comptes) 

Regional Asphalt Ltd 
P.F. Roy 
J.R. Saulnier 
Upton Bradeen & James 
Club Tennis du Moulin 

119.07^ Francois Rouette 
4.20^ St-Maurice Ind Co. 

48.16"' T. Rivières Auto E. 
88.78" Cité du Cap 

150. 00" Philippe Larivière 

Total:-

Résolution No. 13-445 
Adopté. 
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45.34À, 
133.39$ 
29.25*. 

5,000.00r 
350. 00*t 

17,550.11 [ 

fit 
Provosé par 1 'échevin: LEO MONTPLAISIR 
Appuyé par 1 'échevin: JACQUES BEBLANC, 

ET RESOLU que la résolution  No. 13425, faite et adoptée 
le 29ième jour d'octobre 1956, soit et ' est par les présentes 
abrogée et annulée à toutes fins que de droit, et remolacée par 
la suivante: 

"ET RESOLU que la résolution No. 13425, faite et adoptée le 
29ième jour d'octobre 1956, soit et est par les présentes abro-
gée et annulée à toutes fins que de droit, et remplacée par la 
suivante : 

"ET RESOLU QUE CE CONSEIL ACCEPTE DE M. RENE DION, CONJOINTE-
MENT AVEC LE MINISTERE DES ANCIENS COMBATTANTS, UNE LISIERE 
DE TERRAIN DE CINQ 95) PIEDS DE LARGEUR PAR 836.7 PIEDS DE 
PROFONDEUR, A ETRE PRISE SUR LE LOT 547-2, POUR L'ELARGIS-
SEMENT D'UNE RUE A 60 PIEDS DE LARGEUR LONGEANT LEDIT LOT 
547-2, ET CE, POUE LE PRIX DE UN ($1.00) DOLLAR". 

Que le Notaire Jérôme Loranger soit autorisé à préparer 
le contrat et le Maire et le Greffier à le signer. 

Adopté. 

Résolution No. 13-446 
Proposé par l'êchevin: JACQUES LEBLANC, 
Appuyé par l'êchevin: LEO MONTPLAISIR, 

ET RESOLU que le Trésorier de la Cité soit autorisé o char-
ger aux dépenses du service de 1 'aqueduc, pour 1 'année 1956, tel 
que prévu au budget, une somme de $5,000.oo, laquelle somme sera 
créditée à la réserve dudit service de l'aqueduc. 

Adopté. 

Résolution No. 13-447 
Proposé par l'étfhevin: ALADIN GIGUERE, 
Appuyé par 1 'échevin: ARMAND LEMIRE. 

ET RESOLU que le Gérant de la Cité soit autorisé de com-
mander 5 puisards, pour installer aux endroits les plus urgents, 

Adopté. 

Résolution No. 13-448 
Proposé par 1 'échevin: ARMAND LEMIRE, 
Appuyé par 1 'échevin: PAUL LEMARIER, 

ET RESOLU que le Gérant de la Cité soit autorisé d 'échanger 
la Patrouille, camion usagé de marque Dodge Pannel en mai 1952, 
pour un Chevrolet Sedan Delivery, modèle 1,271-6 de mai 1956, le 
tout, tel que plus amplement décrit dans une soumission présentée 
par Three Rivers Chevrolet Motor Sales en date du 19 novembre 
1956, et ce, pour le prix de $ 1,699.00 

Adopté. 

CORRESPONDANCE LUE. 
Réclamation. Re : René Montplaisir, 
Lettre de Jacques Bettes, Re: Permis de Construction - J. Dupont, 
Lettre de Phil.Blouin, Re* Ordonnance pour les services d'égoût. 
Réclamation, Re: Georges J. Haddad. 
Lettre du Ministère des Terres et Forets donnant son consentement 
à ce qu'une lisière de terrain soit affectée à l'élargissement de 
la rue du Parc. 
Lettre de M. Henri' Brousseau remerciant le conseil pour la pension 
qu'on lui a accordée alors qu'il doit prendre sa retraite le 24 
novembre courant. 
Lettre du Ministère de la Santé, RE: Extension aux réseaux d'aque-
duc et d 'éqout. 
Réclamation, Re: Tooke Brothers Limited. 

:A <C£ EST LEVEE 

, Û ^ / U u M u jXjlcïlL duuj 

Le Greffier. 
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Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du conseil de la cité du Cap-de-
la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et place ordi-
naires des sessions, à 1 'Hotel-de-Ville, lundi le 26 novembre 1956 
à 7.oo heures P.M., à laquelle assemblée étaient présents• -
SON HONNEUR LE MAIRE ANDRE JULIEN, 
MM. les échevins? - Paul Lemarier, Léo Montplaisir, Jacques Leblanc, 
Jean-Paul Lavergne, Aladin Giguère et Armand Lemire, formant quo-
rum sous la Présidence du Maire au fauteuil. . 

Résolution No. 13-449 
Proposé par l'êchevin: J.-PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par l'êchevin: PAUL LEMARIER, 

. ET RESOLU que le procès-verbal de la dernière assemblée 
régulière du Conseil de cette Cité en date du 19 novembre 1956, 
soit et est par les présentes adopté tel que lu. 

Adopté. 

Résolution No. 13-450 
Proposé par l'êchevin: JACQUES LEBLANC, 
Appuyé par l'êchevin: LEO MONTPLAISIR, 

ET RESOLU que les comptes au montant total de $15,639.97 
et tels que décrits ci-après, soient et sont par les présentes 
acceptés pour paiement: 

LES COMPTES 

Liste de Paie No. 93 2,667.55' Liste de Paie Ho. 94 3,135.29 
Charbonnerie Champlain 157.50- La Corp.' Scolaire 
La CoroOration Municipale de Ste-Marthe 3.60" 
de Ste-Marthe 1.70 - Cité du Cap 87.28" 
Fonderie St. Maurice 1,539.75— Jos Gauvin & Fils 72.93" 
Germain & Frère 37.01-" Francis Nankin & Co. 535.82" 
H.P. Hébert Enrg. 32.50-Irving Oil 1,110.70" 
R.J. Levesque ^ 2,016.00" Laurentide Ready Mix 2,339.00 " 
Paul R. Roy ' 3.96- St. Maurice Oxygen Red 40.04 " 
T.Rivières Ready Mix 1,859.34-

Total: $15,639.97 ^ 

- - - - - - Adopté. 
Résolution No. 13-451 

Proposé par l'êchevin: ALADIN GIGUERE, 
• Appuyé par 1 'êchevin: PAUL LEMARIER, 

ET RESOLU que ce Conseil accepte de la Cie Immobilière du 
Cap, et ce, pour le prix de Un ($l.oo) les rues ou parties de rues 
suivantes : 
Rue Beauchemin, entre Patry et Thuney, portant le No. de cadastre 
387 Ptie 468. 
Rue Rochefort, entre Patry et Thuney, portant le No. de cadastre 
387 - 522. 
Rue Rochefort, entre Bessureault et Patry, portant le No. de cadas-
tre 387 - 632. 
Rue Rochefort, au Nord de la rue Thibeau, oortant le No. de cadas-
tre 387 - 742. 

Que le Notaire J.C. Sawyer soit autorisé à préparer le con-
trat et le Maire et le Greffier à le signer. 

Adootê. 

Ré so lut ion No. 13-452 
Proposé par l'êchevin: ALADIN GIGUERE, 
Appuyé par 1 'êchevin: PAUL LEMARIER, 

ET RESOLU que ce Conseil accepte de la Commission Scolai-
re du Cap-de-la-Madeleine, et ce, pour le prix de Un $l.oo), les 
parties de terrain, suivantes, devant servir au prolongement de la 
rue Thuney, jusqu 'à Pâtry:-
Cadastre 388 ptie de la subdivision 150, d'une superficie de 
5,562 pieds carrés. 
Cadastre 388 ptie de la subdivision 151, d'une superficie de 
19,920 pieds carrés. 
Cadastre 405 ptie de la subdivision 127, d'une superficie de 
25,086 pieds carrés. 
Cadastre 406 ptie de la subdivision 174, d'une superficie de 
16,160 pieds carrés. 
Que le Notaire Jérôme Loranger soit autorisé à préparer le contrat 
et le Maire et le Greffier à le signer. 

Adopté. 
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Résolution No. 13-453 

Proposé3 secondé et unanimement résolu que 
ce Conseil est heureux de remercier bien sincèrement l'Honorable ^ 
Maurice  L . Duplessis, Premier Ministre de la Province de son géné-
reux octroi au montant del $ 50,000. oo reçu par l'entremise du 
Ministère de la Santé et le remercie aussi de l'intérêt qu'il por-
te à la population du Cap-de-la-Madeleine. 

Adopté. 

Résolution No. 13-454 

Proposé, secondé et unanimement résolu 
que ce Conseil remercie bien sincèrement  M . Maurice Bellemare, no-
tre distingué représentant à 1 'assemblée Législative, pour sa pré-
cieuse collaboration pour l'obtention d'un octroi au montant de 
$50.000.oo du Ministère de la Santé. 

Adopté. 

Résolution No. 13-455 

Proposé, secondé et unanimement résolu que 
ce Conseil remercie bien sincèrement 1 'Honorable Aibini Paquette, 
du Ministère de la-Santé j) our le généreux octroi au montant de 
$50,000. oo et de l'intérêt qu'il porte à la population de notre 
Cité. 

_ _ _ _ _ _ Adopte. 
Résolution No. 13-456 

p r o D o S é par l'échevin: ARMAND LEMIRE, 
Appuyé par l'échevin: PAUL LEMARIER, 

ET RESOLU que le règlement No. 332 intitulé: 
"REGLEMENT AUTORISANT LE CONSEIL DE LA CITE DU CAP DELA MADELEINE 
D'EMPRUNTER AU MOYEN D'UNE EMISSION D'OBLIGATIONS, UNE SOMME DE 
$15,000.oo, POUR CONDUIRE LE SERVICE D'EGOUT SUR LE BOULEVARD PIE-
XII ET DES RUES A VOISINANTES" soit adopté en première^ lecture. 

Les échevins Jean-Paul Lavergne et Aladin Giguère enrêgis-

trent leur dissidence. 
Adopte. 

Résolution No. 13-457 

Proposé par l'échevin: ARMAND LEMIRE, 
Appuyé par l'échevin: PAUL LEMARIER, 

ET RESOLU que le règlement No. 332 intitulé: 
"REGLEMENT AUTORISANT LE CONSEIL DE LA CITE DU CAP DE LA MADELEINE 
D'EMPRUNTER AU MOYEN D'UNE EMISSION D'OBLIGATIONS, UNE SOMME DE 
$15,000.oo, POUR CONDUIRE LE SERVICE D'EGOUT SUR LE BOULEVARD PIE-
XII ET DES RUES A VOISINANTES" soit adopté en deuxième et derniere 
3. Q H 7* 6 • 

Les échevins Jean-Paul Lavergne et Agadin Giguère enrégis-
trent leur dissidence. 

_ _ _ _ _ _ Adopte. 

Résolution No. 13-458 

P r o p o s é par l'échevin: JACQUES LEBLANC, 
Appuyé par 1 'échevin: ARMAND LEMIRE, 

ET RESOLU que le règlement No. 333 intitulé: 
"REGLEMENT AUTORISANT LE CONSEIL DE LA CITE DU CAP DE LA MADELEINE 
D'EMPRUNTER AU MOYEN D'UNE EMISSION D'OBLIGATIONS, UNE SOMME' DE 
$ 45,000.oo POUR TRAVAUX D'AQUEDUC ET D'EGOUT URGENTS, AUTORISE 
PAR LA LOI 3-4 ELIZABETH II, CHAPITRE 62, ARTICLE 604-A" soit adop 
té en première lecture. 

Adopte. 

Résolution fo. 13-459 

~~~ Proposé par l'échevin: JACQUES LEBLANC, 
Appuyé par l'échevin: ARMAND LEMIRE, 

. ET RESOLU que le règlement No. 333 intitulé "REGLEMENT AUTO 
RISANT LE CONSEIL DE LA CITE DU CAP DELA MADELEINE D'EMPRUNTER AU 
MOYEN D'UNE EMISSION D'OBLIGATIONS, UNE SOMME DE $45,000.oo, POUR 
TRAVAUX D'AQUEDUC ET D'EGOUT URGENTS, AUTORISE PAR LA LOI 3-4 ^ 
ELIZABETH II, CHAPITRE 62, ARTICLE 604-A" soit adopté en deuxieme 
et dernière lecture. 

Adopté. 

CORRESPONDANCE LUE 
Résolution des Propriétaires de St-Lasare, demandant un rajuste-
ment du pourcentage que le trésor municipal perçoit de la taxe 
de vente. 

(suite au verso) 
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(suite de la correspondance lue) 

Lettre, Re: Prêt d 'honneur aux étudiants, 

ET LA SEANCE EST L E 

jqu-CtsOCG^l 
Le Greffier 

+ + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + +/++ + + + + 
+ + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + 4//+ + + + + + + + + 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du conseil de la cité du Cap-de-
Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et place ordinai-
res des sessions, à 1 ' Hotel-de-Ville, lundi le 3ième jour du mois 
de décembre 1956, à 7.oo heures P.M., à laquelle assemblée étaient 
présents:- SON HONNEUR LE MAIRE ANDRE JULIEN, 
M M . les Echevins:- Léo Montplaisir, Paul Lemarier, Jacques Leblanc, 
Jean-Paul Lavergne, Aladin Giguère et Armand Lemire, formant quo-
rum sous la Présidence du Maire au fauteuil. 

Résolution No. 13-460 
Proposé par l'êchevin: LEO MONTPLAISIR, 
Appuyé par l'êchevin: J.-PAUL LAVERGNE, 

ET RESOLU que le procès-verbal de la dernière assemblée ré-
gulière du Conseil de cette Cité en date du 26 novembre 1956, 
soit et est par les prés entes adopté tel que lu. 

Adopté. 

Résolution No. 13-461 
Proposé par l'êchevin: JACQUES LEBLANC, 
Appuyé par l'êchevin: ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU que les comptes au montant total de $27,769.30 
tt tels que décrits ci-après, soient et sont par les présentes 
acceptés pour paiement: 

LES COMPTES 
Paie Liste de Paie No. 95 2,900.13~ 

L'Association des Bfigad. 200. 00^ 
Jacques Bettes 134.80^ 
Chs. Brindle 1,740.00" 
Benoit J. Bêgin 720.25^ 
La Conseil, A. Julien, etù,- 6, 000. 00' 
La Cité du Cap 2,996.05* 
Georges Héroux 30.48 
Germain Frère Ltée 20.87-
M.G, Machinery Enrg. 91.60" 
M.L. Parent 50.00-
Paul E. Roy 3.96-
Stanley Motors Equip. 95.73-
Three Rivers Chevr. 1,749.97-
United Auto Parts .95 

Liste de Paie No. 96 3,148; 
G.Baribeau et ail. 593. 
A. Brouillard Tire 296. 
Chs. Brindle 1,740. 
La Cité du Cap 122. 
Cap Tire Service 114. 
Oie de Const. Capita-
nal Ltée 1,440. 
H.P. Hébert 74. 
J.T. Nadeau 93. 
Georges Picard 59. 
Jacques Sauvageau 145. 
The Shawinigan W &' P. 3,095. 
T.Rivières Ready Mix 110. 

79 -j 
33 
35" 
00 — 
02 
17' 

63" 
06" 

68 " 

80" 

76" 
14' 
78" 

Rêsolution No. 13-462 

Total:- $ 27,769.30 

Adopté. tft 
'échevin: J.-PAUL LAVERGNE, 

' échevin: LEO MONTPLAISIR, 

Proposé par 1 

Appuyé pur 1 
ET RESOLU que la résolution numéro 11-745 faite et adoptée 

à la séance du 7ieme jour de mai 1952, concernant le "PIT" de sa-
ble, soit et est par les présentes abrogée et annulée^ à toutes 
fins que de droit, et ce, à compter du 10 décembre 1956. 

Adopté. 

Résolution No. 13-463 
proposé par 1 'échevin: J.-PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par 1 'échevin: ARMAND LEMIRE, 

ET RESOLU que pour se conformer à la Loi 1-2 Elisabeth II, 
Chaoitre 71, Article 496, ce Conseil nomme par les ^présentes M. 
Pierre Lesbiens, comme troisième homme au Bureau d'Audition, pour 
entendre et juger du bien-fondé des plaintes au rôle d 'évaluation 
devant servir de base à 1 ' imposition de la taxe pour l'année 1957. 
Ses émoluments seront de $15.oo par séance. Adopte. 

I 

I 

I 
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Résolution No. 13-464 

P r o p o s ê p a r j 'êchevin: PAUL. LEMARIER, 
Appuyé par l'échêvin: J.-PAUL LAVERGNE, 

ET RESOLU que le Gérant de la Cité soit autorisé à comman-
der un tracteur de marque "Caterpillar", modèle D-4, de Hewitt 
Equipment Limited pour le prix de $ 9,905.oo. 

Aussi un "Angledozer" de marque Caterpillar, modele 4-A, 

pour le prix de $ 3,105.oo. 
Le fout, tel que plus amplement décrit dans une soumission 

en date du 10 septembre 1956. Ces prix sont E. A. B. Cap-de-la-

Madeleine. 

Une allocation de $2,000.oo sera faite sur 1 un de nos trac-

teurs Caterpillar, modèle 50. 
Adopte. 

Résolution No. 13-465 

Proposé parll[êchevi 
Appuyé par 1'êchevi 

ET RESOLU que le Gérant de la Cité so 
der de  u.O. Monat, Compagnie Limitée, deux 
modèle OC-3-31, 41 pouces de largeur totale 
modèle E-3A et lame à neige de 50 pouces de 
de $ 4,030.oo chacun, le tout tel que plus 
une lettre en date du 16 novembre 1956. Ce 
Cap-de-la-Madeleine. 

n: J.-PAUL LAVERGNE, 
n: LEO MONTPLAISIR, 
it autorisé à comman-
(2) tracteurs "Oliver" 
, avec angledoser, 
largeur pour le prix 

amplement décrit dans 
s prix sont F. A. B. 

Adopté. 

Résolution No. 13-466 
Proposê par 1 'êchevin: 
Appuyé par 1 'êchevin: 

ET RESOLU que le Gérant de la Citéssoit 
mander une charrue à neige, à sens unique, de 
modèle 40-SB, au prix de $ 869.54, E. A. 
provinciale en plus. 

JACQUES LEBLANC, 
J.-PAUL LAVERGNE, 
autorisé a com-
marque "FRINl" 

B. Montréal, taxe 
Adopté. 

Résolution No. 13-467 
Propos 
Appuyé 

ET RESOLU que le Gérant 
maison Charles Cusson Limited 
modèle HUB, d'une verge cube, 
bell, un Heater Defroster et 

Aussi une charrue à nei 
le prix total de $ 16,430.00 
une soumission en date du 3 d 

ê par 1 'êchevin: 
l ' 

ARMAND LEMIRE, 
par l'échêvin: PAUL LEMARIER, 

soit autorisé à commander de la 
de Montréal, unJ'HOUGH PAYLOADER" 
avec set de chaînes, un Cab Camp-

Windshield Wiper. 

ge reversible Smith, le tout paur 
tel que plus amplement décrit dans 
êcembre 1956. 

Adopté. 

Résolution No. 13-468 

_ p r o p Q s é p a r j 'êchevin : J.-PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par l'échêvin: JACQUES LEBLANC, 

ET RESOLU que ce Conseil réitère l'ordre du Greffier de 
procéder à une vente pour taxes dues des propriétés et terrains 
de ceux qui doivent des taxes de l'année 1954 et antérieurement 
et approuve la date du 16 janvier 1957, comme le jour désigne 
pour la dite vente. 

Adopte. 

Résolution No. 13-469 

P r o p o s ê p a r j 'êchevin: LEO MONTPLAISIR, 
Appuyé parll'êchevin: ARMAND LEMIRE, 

ET RESOLU que  M . Gêrald Tellier, Ingénieur Professionnel, 
soit et est par les présentes engagé Ingénieur de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine, et ce, à compter du premier décembre 1956, 
au salaire de $4,500.00 par année. 

Adopté. 

Résolution No. 13-470 
Proposê par 1 êchevin: ALADIN GIGUERE, 
Appuyé par g'êchevin: J.-PAUL LAVERGNE, 

ET RESOLU que le Gérant de la'Cité soit et est par les 
présentes, autorisé à faire entretenir les deux (2) chemins con-
duisant aux usines de la Continental Paper Products Limited, du-
rant la saison d'hiver 1956-57, et ce, au prix de $200.00 
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CORRESPONDANCE LUE. 

Réclamation: Re: M. Lrenêe Bêrubê. 
La Société St-Vincent de Paul sollicite un octroi. 
Lettre de la Compagnie de Téléphone Bell du Canada donnant 
un estimé pour le déplacement d'un poteau sur la rue St-Philippe. 
Lettre de la Ligue des Propriétaires de Ste-Madeleine exprimant 
sa reconnaissance pour le travail de coopération de la part du 
conseil et-qui a valu à la cité l'obtention de l'octroi de $50,000. 
Lettre de la Société Ambulancière St-Jean sollicitant un octroi. 
Lettre de la Continental Paper Product, demandant que le contrat 
pour 1 ' entreti en des deux chemins conduisant à leur usine soit 
renouvelé. 
Lettre de la Légion Canadienne remerciant le conseil pour leur 

participation a la cérémonie du Souvenir au Cénotaphe de la ville. 
Lettre de l'Union des Municipalités invitant le conseil à un ban-
quet organisé a l'occasion de la nomination de l'Honorable Paul 
Dosois au poste de ministre des Affaires Municipales. 
Réclamation: Re: Bruno Coté. 
Réclamation: Re: Robert Boissonneault. 
Rapport financier, Re: Reynolds Aluminum. 

I 

ET LA SEANCE EST .LEVEE. 

Le Greffier. 
a m a I 

Le Maire 

+ + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + 4. + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A défaut de quorum, la séance cédulée pour ce so i r , 
24 décembre 1956, est ajournée au "jeudi" 27 décembre 1956. 

Ê C H E V I N 

l 

ECHEVÏN 

LE GREFFIER. 

X - X - X - X - X - X - X - X - X - X - X - X - X - X - X 

Cité du Cap-de-la-Madeleine. 
Province de Québec. 

A une assemblée régulière du conseil de la cité du 
Cap-de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et 
place ordinaires des sessions, à 1 'Hotel-de- ville lundi le 17ième 
jour de décembre 1956, à 7.00 heures P.M., à laquelle assemblée 
étaient présents:- SON HONNEUR LE MAIRE ANDRE JULIEN, 
M M . LES ECHEVINS:- Léon Montplaisir, Paul lemarier, Jacques Le-
blanc, Jean-Paul  Lavergne, Aladin Giguère 'et Armand Lemire, for-
mant quorum sous la Présidence du Maire au fauteuil. 

Résolution No. 13-471 

I 
Proposé par 1 'êchevin:J.-PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par 1 'êchevin: JACQUES LEBLANC, 

^ET RESOLU que le procès-verbal de la dernière assem-
blée rêguliere du Conseil de cette Cité en date du 3 décembre 
1956, soit et est par les présentes adopté tel que lu. 

Adopté. 
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Résolution No. 13-498 
Proposé par l'échevin: ALADIN GIGUERE, 
Appuyé par l'échevin: JACQUES LEBLANC, 

comptes au montant total de $85,650.17 
soient et sont par les présentes 

ET RESOLU que les 
et tels que décrits ci-après, 
acceptés pour paiement:. 

LES COMPTES 
Liste de Paie N 0 . 97 2,785.86 "Liste de Paie No. 98 
Liste de Paie No. 99 2,399.01' Liste d e Paie No. 100 
Ambulance 8t.Jean T.R. 100.00^P. V. Ayotte Ltêe 
Banque Can. Nationale 9,950.08' The Bell Telephone Co. 
Battery Electric .82-"Jean Banville 
Bureau d 'Enrégistrement 20. 05 Banque Can. Nationale 
Collins Body Shop 
La Cité du Cap 
Cap Auto Electric 
Gap Auto Seat Cover 
La Cité du Cap 
Commission Scolaire Cap 
Ernest L. Duplessis 
Dunn Carbon & Ribbon 
Jos Gauvin & Fils 
Garage Charest & Frères 
Hotel Windsor, Mtl 
Emile Hamel 
Conrad Jacques 
Les Laboratoires Ind. 
Ernest Leblanc 
Jules milette 
L'Hon. Min. des Fin. 
Morin Frère Inc. 
Management Inf. Service 
The Rational Inst. 
Francois Rouette Inc. 

450.00 " Carrière St.Maurice 
3,429.25" L'a Co. Const. Dollard 

83.05"Roméo Cari'gnan 
14.25 "Champla in Express Inc. 
94*43 " Canada Iron Fdy 

875.49" Roger Duval Inc. 
30.00' Dêl isle Auto Accès. 
83. 69" J.Ls . Gagnon 
18.79" P.A,Gouin Ltée 

475.99" Heritt Equipment Ltd 
12.00 — Hébert Studio Ltée 

472.00 - Imperial Oil 
10.00" Kimball Automobile 
85.50" Larex Stamp Enrg.-

140.40" J.P. Morin Ltée 
81.22" H. Y. Maranda Enrg. 

Le Receveur Gen. du Can. 60.00' 
Safety Glove & Clothing 142Q48-

1,029.25- Marchand Frère 
159.24" C.O. Monet. & Co. 
75.00-J. T. Nad eau 
15.00 - Quincaillerie Roche fort 
31.73"Regional Asphalt Ltd 

St.Maurice Odygen 
The Shawinigan W & P 
Trois-Rivières Auto F. 
Nasaire Tremblay 
The Prudential Ins. Co 
Cité du Cap 

53.82-
750.00-
107.41 • 
- 19.26-
520.48-
79.50 -

Rec. Gen. du Canada 
Supertest Petroleum 
'C.H. Savard 
Spécialités Beauchamp 
Tracteurs Equipment 
Lionel Vallée 
• Cité du Cap 

3,081. 
3,254. 

11. 
195. 

4. 

15, 035. 
595. 

1,018. 
152. 

4. 
623. 

3,660. 
419. 
73. 
26. 

16,095. 
7. 

62. 
26. 

419. 
1,395. 

111. 
455. 

8,301. 
197. 
180. 

5,100. 
1. 

114. 
2. 

23. 
245. 
40. 
59. 

29 " 
39 " 
39" 
65" 
50 " 
63-" 
05*" 
75-" 
44" 
11" 
36" 
27" 
97 " 
76" 
29" 
60 
21" 

10" 
76" 
21 -
00" 
24" 
59 " 
80 " 

45 — 
05 — 
00-
0 0 " 
22 " 
50" 
79" 
52' 
00" 
04-

Total :-
Adopté. 

f 85,650.17 

Résolution No. 13-473 ; 

Proposé par 1 échevin: ALADIN GIGUERE, 
Appuyé par 1 'échevin: PAUL LEMARIER, 

ET RESOLU que la résolution No. 13-445, faite et adoptée 
en date du 19 novembre 1956, soit amendée comme suit: 
Lire au dernier paragraphe : 

"QUE LE MAIRE ET LE GREFFIER SOIENT ET SONT PAR LES 
PRESENTES AUTORISES A SIGNER LE CONTRAT,' SOUS SEING 
PRIVE, AVEC LE DIRECTEUR DES ANCIENS COMBATTANTS". 

au lieu de: 

Que le Notaire Jérôme Loranger soit autorisé à préparer 
le contrat et le Maire et le Greffier à le signer. 

Adopté. 

Résolution No. 13-474 
Proposé par l'échevin: PAUL LEMARIER, 
Appuyé par l'échevin: ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU que la résolution No. 13464 faite et adoptée le 
3ième jour de décembre 1956, soit et est par les présentes abrogée 
et annulée à toutes fins que de droit et remplacée par la suivante. 

"QUE LE GERANT DE LA CITE SOIT AUTORISE A COMMANDER UN TRACTEUR 
DE MARQUE CATERPILLAR, MODELE D-6, DE HEWITT EQUIPMENT LIMITED 
POUR LE PRIX DE $ 14,695.00. 

AUSSI UN ANGLEDOZER DE MEME MARQUE, MODELE 6-A, POUR LE PRIX 
DE $ 4,085.oo, LE TOUT, TEL QUE PLUS AMPLEMENT DçCRIT DANS UNE 
SOUMISSION EN DATE DU 6 SEPTEMBRE 1956. 

CES PRIX SONT F. A. 
UNE ALLOCATION DE É 

B., CAP DE LA MADELEINE. 
3, 000. oo SERA FAITE SUR L'UN DE NOS TRAC-

TEURS CATERPILLAR, MODELE 50 
n 

Adopté. 
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Résolution No. 1 3 - 4 5 3 

Proposé par l'êchevin: ARMAND LEMIRE, 
Appuyé par l'êchevin: PAUL LEMARIER, 

ET RESOLU que la résolution No. 13-466, faite et adoptée le 
3ième jour de décembre 1956, soit et est par les présentes abrogée 
et annulée à toutes fins que de droit et remplacée par la suivante : 

"QUE LE GERANT DE LA CITE SOIT AUTORISE A COMMANCER DE LA MAI-
SON CHARLES CUSSON LTEE DE MONTREAL,  ; UN HOUGH PAYLOADER, 
MODELE H-H-D, D'UNE VERGE ET TROIS QUARTS, AVEC SET DE CHAI-
NES POUR 4 ROUESf D'UNE CABINE CAMPBELL INSTALLEE SUR LE PAY-
LOADER, UNE CHAUFFERETTE, DEGIVREUR ET ESSUIE VITRES, UNE 
CHARRUE A NEIGE DE MARQUE SMITH X LAME REVERSIBLE, LE TOUT 
TEL QUE PLUS AMPLEMENT DECRIT DANS UNE SOUMISSION EN DATE 
DU 13 DECEMBRE 1956, POUR LE PRIX DE $ 18,585.00. 

CES PRIX SONT F. A. B., MONTREAL. 

UNE ALLOCATION DE $ 3,000. oo SERA FAITE SUR LE VIEUX CATER-
PILLAR, MODELE R-D-7. 

Adopté. 

Résolution No. 13-476 
Proposé par 1 'êchevin: PAUL LEMARIER, 
Appuyé par l'êchevin: LEO MONTPLAISIR, 

ET RESOLU que son Honneur le Maire soit et est par les pré-
sentes autorisé a proclamer le mercredi, 26^ décembre 1956, è 
et le mercredi, 2 janvier 1957, jours de fetes civiques, à l'occa-
sion de Noel et du nouvel an. Adopté. 

Résolution No. 13-477 
Proposé par 1 'êchevin: ARMAND LEMIRE, 
Appuyé par l'êchevin: ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU que la résolution No. 13-410 faite et adoptée en 
date du 15 octobre 1956, soit de nouveau amendée comme suit: 

lire: 
LOT 406-7 

au lieu de: 
lot 406-8 

Adopté, 

Résolution No. 13-478 
Proposé par 1 'êchevin: il.PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par l 'êchevin:LlMontplaisir,A.}Lemire, 

ET RESOLU que M. Jacques Leblanc nûmmé PRO-MAIRE, pour le 
prochain terme de trois (3) mois commençant le premier janvier 1957. 

Adopté. 

CORRESPONDANCE LUE 

Lettre de Mt Naoolêon Lussier demandant sa oension. 
Lettre de M , Armand Guilbeault demandant à etre engagé comme chauf-
feur sur les petits tracteurs. 
Lettre de M. Moise R-êbert demandant 1 'encouragement de la cité dans 
l'achat de ses produits, tel que peinture Crown Diamond. 
Lettre du Ministère des Terres et Forets Re: revision cadastrale. 

Cap-de-la-Madeleine , 
Province de Québec. 

A une assemblée régulière du conseil de la cité du Cap-de-
la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et place ordinai-
res des sessions, à 1 'Hotel-de-Ville, jeudi le 27ième jour de décem-
bre 1956, à 7.oo heures P.M., à laquelle assemblée étaient prés ents :-
SON HONNEUR LE MAIRE ANDRE JULIEN, 

M M . les Echevins:- Léo Montplaisir, Paul Lemarier, Jacques Leblanc, 
Jean-Paul Lavergne, Aladin Giguère et Armand Lemire, formant quorum 
souslla Présidence du Maire au fauteuil. 
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Résolution No. 13-453 

Proposé par l'échevin: PAUL LEMARIER, 
Appuyé parjl!échevin: ALADIN GIGUERE. 

ET RESOLU que le procès-verbal de la dernière assemblée régu-
lière du Conseil de cette Cité en date du 17 décembre 1956, soit 
et est par les présentes adopté tel que lu. 

Adopté. 

Résolution No. 13-480 
Proposé par l'échevin: ARMAND LEMIRE, 
Appuyé par l'échevin: PAUL LEMARIER, 

ET RESOLU que les comptes au montant total de $ 36,091.63 et 
tels que décrits ci-après, soient et sont par les présentes accep-
tés pour paiement: 

LES COMPTES 

Liste de Paie No. 101 2, 
L'Art Graphique Inc. 
Canadian Industries 
La Cie Ronéo du Canada 
Cap Machine Shop 
Chs. Cusson Ltd 13, 

Deshaies Aùtomobile 
Fonderie St.Maurice 
Jos Gauvin & Fils 
Hon. Min. des Finances 
Imprimerie St-Arnault 
Irving Oil Inc. 1, 
Lucien Levesque 
M. Electrique Ltée 
Mercerie de Luxe 
T.J. Moore Co. Ltd 
Nos Droits 
Le Nouvelliste Inc. 
The Page Equip. & Const. 
Roy Automobile Enrg. 
The Shawini gan W & P. 
Stanley Motor Equip. 
William Scully Ltd 
L'Union des Municipal. 
Asso. Forestière Mauvic. 

554. 
185. 
22. 
48. 

173. 
956. 
36. 

363. 
140. 
480. 

57. 
302. 
50. 

120. 
25. 
14. 
79. 

185. 
547. 

4. 
34. 
39. 

281. 
45. 

100. 

85"Liste de Paie No. 102 
26' Garage A.Béliveau 
79' Canadian National Exp. 
48' Charbonnerie Champlain 
50" Canadian General Elec. 
70~ Cité du C a p  

89 ''Eastern Stèel Prod. 
70 " Grand 'Me re Knitting 
37" Georges Héroux 
00- H.P. ' Hébert 
12 " Imprimerie St.Patrice 
20^ Lynn MacLoad Eng. 
00" Lambert  & Levesque 
51' Marchand' Frère 
96' Chs. Emile M0ngrain 
73".H. Massicotte Frères 

66 " ' 

92''Les Produits de Ciment 
50" Georges Picard 
25" Spécialités Beauchamp 
55" The Shawini gan W^ P. 
14" Jacques Sauvageau 
51- St.Maurice Valley Chron, 
00- Corvée du Card. Léger 
00- La Revue Concorde 

3^, 167.84 ' 
18.17 
1.65-

126.94-
3, 968.13 

91.19-
894.67' 
135.00 -
12.17-

218.42 -
72.37' 
50.75 -
47. 94* 
65.24 -
14.50-
42.10-

546.33 -
188.25-
24.54-

3,296.69-
130.00 -
11.20-

300.00• 
25.00 

Total:- 36, 091.63 

Résolution No. 13-481 
Proposé par l[êchevin: JEAN-P. LAVERGNE, 
Aopuyé par l'échevin: ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU que ce Conseil accepte de M. Ahtonin Rocheleau, 
une lisière de terrain faisant partie du lot 163, d'une largeur de 
50 pieds par une profondeur de 127 pieds pour le prolongement de 
la rue Montplaisir, entre la rue Dorval et le lot 164, et ce, pour 
le prix de Un dollar (Êl.qo) 

Que le Notaire Jérôme Loranger soit autorisé à préparer le 
contrat et le Maire et le Greffier à le signer. 

Adopté. 

Résolution No. 13-482 
Proposé 
Appuyé 

ET RESOLU que le role d 
à l'imposition de la taxe'pour 
car les êvaluateurs de la Cité 
D'AUDITION DES PLAINTES AU ROLE" 
homologué. 

par l'échevin: ARMAND LEMIRE, 
par l'échevin: LEO MONTPLAISIR, 
'évaluation devant servir de base 
l'année 1957, tel que confectionné 
eft tel qu'amendé par le"BUREAU 

soit et est par les présentes 
^ Adopté. 

Résolution No. 13-484 
Proposé par l'échevin: ARMAND LEMIRE, 
Appuyé par g'échevin: J.-PAUL LAVERGNE, 

ET RESOLU que M. André Boisvert soit engagé en permanence 
constable et pompier de la Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

Adopté. 

Résolution No. 13-484 
Proposé par l'échevin: ARMAND LEMIRE, 
Appuyé par l'échevin: JACQUES LEBLANC, 

Et RESOLU que le Sergent Emile Anctïl soit et est par les présentes 
promu'au grade de Lieutenant. Adopté. 
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AVIS BE MOTION No, 13-485 

Je soussigné, échevin de la cité du Cap-de-la-Madeleine donne 
avis de motion, qu'aux temps et en la manière voulus par la LOI 
et les règlements de la cité, je proposerai et soumettrai, à ce 
Conseil, a une prochaine séance un règlement intitulé "REGLEMENT 
ABROGEANT ET ANNULANT A TOUTES FINS QUE DE DROIT, LE REGLEMENT 
No. 331 CONCERNANT L'HOMOLOGATION DE CERTAINES RUES, PLACES ET 
LIGNES, DANSLES LIMITES DE LA CITE DU CAP DELA MADELEINE. 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, ce 27ième jour du 
mois de décembre 1956. 

(signé) ARMAND LEMIRE, 
Echevin de la Cité. 

CORRESPONDANCE L UE: 

Lettre du Canadien Pacifique, Re: Traverse de chemin de fer-
l'/ayagamack. 
Lettre de l'inspecteur en bâtiments -concernant le permis de 
construction de Mt Alexandre Garceau. 
Lettre de la Commission Municipale de Québec approuvant 1'em-
prunt par obligations au montant de $15,000.oo. 
Lettre de M , Paul Dosois du Ministère des Affaires Municipa-

les adoptant un arrêté à l'effet d'autoriser le règlement No. 
332. . , 
Lettre de la Commission Municipale de Québec approuvant un 
emprunt par obligations au montant de $45,000.oo. 
Lettre du Ministere des Affaires Municipales approuvant le rè-
glement No. 333. 
Lettre de 1'Oeuvre des Terrains de Jeux de St-Odilon remerciant 
le conseil pour 1 'aide précieuse approtêe à leur organisation. 
Lettre de M , Paul E. Blondeau réclamant les frais pécuniaires 
occasionnés par l'accident de sa fillette Danielle, accident 
survenu sur une balançoire au -Parc des Oblats. 

. ET LA SEANCE EST LEVEE. 

j d U 4 t c u / L u b u dci/t 

Le Greffier 
+ + + + + + + + + + + + + + 

+ + + + + + + + +•+ + + + + + + + +.+ + + + + + + + + + + +.+ + 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du Conseil de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et 
places ordinaires des sessions, à 1'Hotel-de-Ville, lundi le 
14ième jour du mois de janvier 1957, à 7,oo P.M., à laquelle 
assemblée étaient présents:- SON HONNEUR LE PRO-MAIRE JACQUES 
LEBLANC, M M . les Echevins : - Léo Montplaisir, Paul Lemarier, 
Jean-Paul Lavergne, Aladin Giguère et Armand Lemire, formant 
quorum sous la Présidence du Pro-Maire au fauteuil. 

Résolution No. 13-486 
Proposé par 1 'échevin: PAUL LEMARIER, 
Appuyé par 1 'échevin: ARMAND LEMIRE, 

ET RESOLU que le procès-verbal de l'ajournement en 
date du 27 décembre 1956, soit et est par les pr ésentes adopté 
tel que lu. 

Résolution No. 13-487 

Adopté. 

Proposé par l'êchevin: ALADIN GIGUERE, 
Appuyé par l'êchevin: PAUL LEMARIER, 

ET RESOLU que les comptes au montant total de.,.11. 
$21,380.63 et tels que décrits ci-après, soient et sont par 
les présentes acceptés pour paiement: 

aLES COMPTES 
Liste de Paie No. 1 2,367.00-Liste de Paie No. 2 3,195.84-
Liste de Paie No. 3 2,500.38- Liste de Paie No. 4 3,250.84-
L'Art Graphique 135.96-A. Brouillard Tire 64.76" 
Bureau d 'Enrêgistrement 18.80- Banque Can. Nat. 580.86 
Bell Telephone Co, 214.^8" Gilles Baribeau et Al. 693.33 ~ 
Cap Tire Service . q 3 . 8 9 - Charbonnerie Champlain 29.43-
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(suite des comptes) 

Cap Auto Electric 9.76-
La Cité du Cap 171.75 
Cap Auto Seat Cover 5.00-
Comité d'Illumination 300.00 
Délisle Auto Accesso ires 262.91-
Dominion Fire Equip. 2.80-
J. Ls Gagnon 63.62 
Hébert Studio Ltée 7.21-
Imperial Oil Ltd 66.20-
International City Man. 23,50-
Kimball Automobile Ltée 30.22' 
Les Laboratoires Ind. 30.00-
Jérome Loranger 188.80-
C.O. Monat fi Co. 23.18-
L'Hon. Ministre des F. -1,284.40 
Hon.Min. des Fin. 90.50-
Mênard fi Ménard 56.55~ 
Morin Frères Inc. 93.27-
J.T. Nadeau 14.29-
Quincaillerie N-Dame 6.62-
Stop Fire Ltd 10.30-
St. Maurice Industries 154.44-
Shawinigan W & P. 15.61' 
T.Rivières Auto Electric 22.08-
Verrerie du Cap 33.99-
Me. Léon Mêthot et Al. 425.00-

Can. Nat.Express 
Cusson Frères Ltée 
Champlain Express 
Carrière St.Maurice 
Roger Duval 

Garage Charest fi Frères 
• P.A.Gouin Ltée 
Georges Hêroux 
Inter-City Transport 
Imprimerie St.Arneault 
' Keuffel & Esser 
Launier Ltée 
H. Massicotte Frères 
Jules Milette 
Montreal Blue Prints Inc. 
Hon. Min. des Fin. 
M.G. Machinery Enrg. 
T.J. Moore fi Co. 
Quincaillerie Rochefort 
Le Rec. Gen. du Canada 
St.Maurice Oxygen Redg. 
Shawini gan W & p 
T.Rivers Chevrolet M. 
Tracteurs Equipments 
La Cité du C •ap 

1.10-
178.50-
25.00k 
30.39-

107.79-
71. 75' 

.87-
11.33-
3. 75-

15.53-
49.09J 
13.36-

262.49-
63.02' 
22.44-

175.70-
45.65-

106.00-
1 7. 75-
53. 00-
69. 08-

3,004.31-
18.05-

475.79-
36.42-

Total :- $21,380.63 

Résolution No. 13-488 

Adopté. 

l'êchevin 
î 

Proposé par 
Appuyé par 1'êchevin: 

ET RESOLU quë le tresorier'de la Cité 
présentes autorisé de charger auxrdépenses'du ^ K 

pour 1 'année 1956, une somme de $5,000.oo, pour etre créditée a 
la réserve du service de l'aqueduc. 

Adopté, 

LEO MONTPLAISIR, 
ARMAND LEMIRE, 
soit et est par.les 
service-âe 1 'aqueduc 

Résolution No. 13-489 

Proposê pa 
Appuyé pa 

ET RESOLU que le notaire 
préparer un acte de rectification 
sé entre Madame Fortunat Beaumier 
No. 13-199 des minutes du Notaire 
pour ce qui a trait à la cession 
Sud-est de la rue Bureau, et que 
et sont par les présentes autoris 
tification. 

r 1 'êchevin: ALADIN GIGUERE, 
r l'échêvin: ARMAND LEMIRE, 
Paul Boucher soit autorisé à 
en rapport avec le contrat pas-
et la Cité, contrat portant le 
en date du 29 janvier 1953, 

de la premiere rue, située au 
le Maire et le Greffier soient 
és à signer le dit acte de rec-

Adoptê. 

Résolution No. 13-490 

1 'êchevin: 
Proposê par 1 'êchevin 
Appuyé par 

ET RESOLU que le règlement 
ABROGEANT ET ANNULANT A TOUTES FINS QUE DE DROIT, LE 
NO. 331 CONCERNANT L'HOMOLOGATION DE CERTAINES RUES, 

No. 334 intitulé 

ARMAND LEMIRE, 
LEO MONTPLAISIR, 

"REGLEMENT 
REGLEMENT 
PLACES ET 

LIGNES DANS LES LIMITES DE LA 
adopté en-première lecture. 

CITE DU CAP DE r LA MADELEINE' 

Adopté. 

soit 

Résolution No. 13-491 
1 ' êchevin: ARMAND LEMIRE, 
1 ' œ he vin: LEO MONTPLAISIR, 
No. 334 intitulé "REGLEMENT 

Proposé par 
Appuyé par 

ET RESOLU que le règlement 
ABROGEANT ET ANNULANT A TOUTES FINS QUE DE DROIT,' LE REGLEMENT 
No. 331 CONCERNANT L'HOMOLOGATION DE CERTAINES RUES, PLACES ET 
LIGNES DANS LES LIMITES DE LA CITE DU CAP-DE-LA-MADELEINE", 
soit adopté en deuxième et dernière lecture. Adopté. 
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CORRESPONDANCE LUE. 

....Lettre de l'Union des Municipalités, Re: Bill No. 20. 

....Lettre de M. P.E. Lusignan demandant l'ouverture de la rue Loret-
te au nord de la rue Latreille, ain-si que les s ervices d'aqueduc 
et d'êgoût. 

....Lettre du Greffier de la Cité de Trois-Rivières, incluant une 
copie d'une résolution félicitant la Cité du Cap-de-la-Madeleine 
d'avoir remporté le concours régional d'illumination. 

....Lettre des Avocats Beaupré et Trudeau, Re: Réclamation Cl.Poulin. 

[illlua- l2 ^CifCJÇyÙxf 

Le Greffier. 

ET LA SEANCE EST LEVEE. 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du conseil de la cité du Cap-de-
la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et place or-
dinaires des sessions, à 1'Hotel-de-Ville, lundi lel21ième jour 
de janvier 1956, à 7.oo Heures P.M., à laquelle assemblée étaient 
présents:- SON HONNEUR LE PRO-MAIRE JACQUES LEBLANC, 
Mm. les Echevins:- Léo Montplaisir, Paul Lemarier, Jean-Paul 
Lavergne, Aladin Giguère et Armand Lemire, formant quorum sous 
la Présidence du Pro-Maire au fauteuil. 

Résolution No. 13-492 

Proposé par l'êchevin: LEO MONTPLAISIR, 
Appuyé par l'êchevin: PAUL LEMARIER, 

ET RESOLU que le procès-verbal de la dernière assemblée 
régulière du Conseil de cette Cité en date du 14 janvier 1957, 
soit et est par les vrésentes adopté tel que lu. 

Adopté. 

Résolution No. 13-493 

Provosé par l'êchevin: JEAN PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par l'êchevin: ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU que les comptes au montant de # 7,131.96 et tels 
que décrits ci-après, soient et sont par les présentes acceptés 
pour paiement: 

LES COMPTES 

Liste de Paie No. 5 2,481. 93- •Liste de Paie No. 6 3,190. 84 -

L'Art Graphique Inc. 45. ,32- P. V. Ayotte Ltée 53. 51-

Jean Banville Inc. 12. 26~ René de Cotret 200. 00-

\ Cordonnerie St. Laurent 5. 00- Cap Machine Shop 133. 76-
Charbonnerie Champlain 192. 69- J. Ls Gagnon 71. 94-

Gerage Hamel 7. 50- Hewitt Equipment 17. 34-

H.P. Hébert Enrg. 94. 50" Inter-City Transport 3. 75-

Imprimerie St.Arneault 43. 04 — Imprimerie St.Patrice 26. 81-
Langlois Télévision 8. 78~ Municipal Finance Ass . 30. oo-

J.P. Morin Ltêe 15. 70" Le Nouvelliste Inc. 126. oo-

Armand Roy â Fils 25. oo- Service de Filature 30. 00" 

J.R. Saulnier 60. 77 — Jacques Sauvageau 61. 36 -

Inderwood Ltd 194.16-

Total:- $ 7,131.96 ^ 
_ _ _ _ _ _ _ _ Adopté.  : • ;v-

Résolution No. 13-494 

Proposé par l'êchevin: LEO MONTPLAISIR, 
Appuyé par l'êchevin: PAUL LEMARIER,-

ET RESOLU que le budget devant servir de base cour l'exer-
cice financier de l'année 1957, au montant total de $1,006,438.25 
avec échelle de salaire,ci-jointe, tel que préparé par le Gérant 
de la Cité, soit adopté. 

Adopté. 



A VIS DE MOTION No. 13-495 

Je soussigné, échevin de la cité du Cap-de-la-Madeleine donne 
avis de motion, qu'aux temps et en la manière voulus par la LOI 
et les règlements de la Cité, je proposerai et soumettrai, à ce 
Conseil, a une prochaine séance un règlement intitulé" REGLEMENT 
CONCERNANT L'HOMOLOGATION DE CERTAINES RUES, PLACE ET LIGNES DANS 
LES LIMITES DE LA CITE DU CAP DE LA MADELEINE'*, 
Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, ce 21ième jour du mois de 
janvier 1956. ' (signé)LEO MONTPLAISIR. 

Echevin de la Cité, 

AVIS"DE MOTION No. 13-496 

Je soussigné, échevin de la Cité du Cap-de-la-Madeleine donne 
avis de motion, qu'aux temps et en la manière voulus par la LOI 
et les règlements de la cité, je proposerai et soumettrai, à ce 
Conseil, a une prochaine séance un règlement intitulé "REGLEMENT 
AUTORISANT LE CONSEIL DE LA CITE DU CAP DE LA MADELEINE A PRELE-
VER LES FONDS NECESSAIRES A L'ADMINISTRATION DE LA CITE POUR 
L'ANNEE 1957'*, 
Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, ce 21ième jour du mois de 

janvier 1957. 
(signé) Paul Lemarier, 

Echevin de la Cité. 

CORRESPONDANCE LUE 

La Compagnie de téléphone Bell du Canada. 
Lettre de la Ligue Electrique de Québec, Re: présentation 
officielle de Sceaux Rouges à 29 citoyens de notre municipalité. 
Bulletin de l'Association Centenaire des Educateurs demandant 
la publication d'une annonce à l'occasion de la semaine provin-
ciale de 1'Education. 
Lettre de l'Association des Infirmes de Trois-Rivières sollici-

tant un octroi. 
Lettre de la Chambre de Commerce demandant d'appuyer la résolu-
tion adoptée le 7 janvier concernant la construction de la nou-
velle annexe de notre bureau de poste. 

ET LA SEANCE EST LEVEE. 

Le Greffier. 7 / lie Pro-Maire. 

+ + + + + + + + + + + + + + + + +S+ + + + + + 
+ + + + + + + + + + + + + + + + +.+ + + + + + 

+ + + + + + + + + + + + + + + + + + + + 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

du conseil de la Cité du Cap 
[le assemblée fut tenue aux lieu et place 
i, à l'Hotel-de-Ville, lundi le2Q-ième jour 

« -, • . . P.M., à laquelle assem-

A. une assemblée rêguliere 
de-la-Madeleine, laquelle 
ordinaires des sessions, 
du mois de janvier 1957, à 7.oo heures 
blée étaient présents:- SON HONNEUR LE PRO-MAIRE JACQUES LEBLANC, 
M M . les êchevins Léo Montplaisir, Paul Lemarier, Jean.Paul La-
vergne, Aladin Giguère et Armand Lemire, formant quorum sous la 
Présidence du Maire au fauteuil. 

Résolution No. 13-497 

Proposé par 1'éc he vin: JEAN-PAUL LAVERGNE 
Appuyé par l'êchevin: ARMAND LEMIRE. 

ET RESOLU que le' procèseverbal de la dernière assemblée 
régulière du Conseil de cette Cité en date du 21 janvier 1957, 
soit et est par les vrêsentes adopté tel que lu. 

Adopte. 
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Résolution No. 13-498 
Proposé oar l'êchevin: JEAN.-PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par l'êchevin: PAUL LEMARIER, 

ET RESOLU que les comptes au montant total de $10,323.34 et 
tels que décrits ci-après, soient et sont par les présentes ac-
ceptés oour paiement: 

LES COMPTES. 

Liste de Paie No. 7 2,282.48- Liste de Paie No. 8 3,208.84-
Jean Banville 1.55— Roméo Carignan 66.74~ 
Cité du Cap 139.77- Canadian Federation des 
Canadian Pacific Rly 47.92- Maires et Muni cioal itês 115.00" 
Conseil des Ports Nationaux 50.00— Fleuriste Madelon. 10.30-
Carage Hamel 7.14- Huart Service  btation 11.90 — 
Irving Oil Inc. 1,187.30- Keuffel & Esser of Can. 76.14-
The Prudential Ins. 563.84- Georges Picard 93.58-
Le Rec. Gen. du Canada 662.00 - Rogers Majestic Elect. 772.50 — 
St.Maurice Industries 1.50- Spécialités Beauchamp 9.89— 
J.R. Saulnier 155.08 -The Shawinigan W& P. 102.14-
Supertest Petroleum Corp. 72.52 — William Scully Ltd 28.58-
The Upton Co. Ltd 106.63- L'Abbé Henri Bourassa 500.00-
Sociétê d'Histoire 50.00-

Total :-$> 10,323.34 nK 
A j '  u  

dopte. 

Résolution No. 13-499 
Proposé par l'êchevin: ALADIN GIGUERE, 
Appuyé par j 'êchevin: PAUL LEMARIER, 

ET RESOLU que la Syawini gan Water & B o w e r soit autorisée 
d'installer des lampes aux endroits suivants:-
Trois (3) lampes de 250 C. P., rue St-Léon, de DeGrandmont en 
allant vers le Sud. 

Une (1) lampe de 250 C. p.} rue Lord, sur poteau au Sud de la 
maison de Georges Godin. 

Adopté. 

Résolution No. 13-500 
Proposé par l'êchevin: ARMAND LEMIRE, 
Appuyé par l'êchevin: PAUL LEMARIER, 

ET RESOLU que ce Conseil apprend avec d e vifs regrets le 
décès de M. Joseph Léon Loranger, résidant de cette cité depuis 
de nombreuses années, père de M. Maurice Loranger, éditeur du 
journal Nos Droits. 

Ce Conseil présente donc à la famille Loranger ses plus 
sincères sympathies dans le deuil cruel qui vient de 1'atteindre 
et autorise le Trésorier à verser les honoraires d'une Grand' 
Messe pour le repos de 1'âme du disparu. 

Adopté. 

Résolution No. 13-501 
Proposé car l'êchevin: PAUL LEMARIER, 
Appuyé par l'êchevin: ARMAND LEMIRE, 

ET RESOLU que ce Conseil accepte de M . Pierre Loranger, 
le prolongement de la rue Lorette, soit de la rue Latreilie 
jusqu'à la rue Montplaisir, cadastre Ptie 157, d'une largeur 
de 50 pieds par la profondeur, et ce, pour le prix de UN (ffl.oo) 
dollar. 

Que le Notaire Paul Boucher soit autorisé à préparer le 
contrat et le Maire et le Greffier à le signer. 

Adopté. 

Résolution No. 13-502 
Proposé par l'êchevin: JEAN-PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par l'êchevin: LEO MONTPLAISIR, 

ET RESOLU que le règlement No. 335 intitulé "REGLEMENT AU-
TORISANT LE CONSEIL DE LA CITE DU CAP DELA MADELEINE A PRELEVER 
LES FONDS NECESSAIRES A L'ADMINISTRATION DE LA CITE POUR L'ANNEE 
1957", soit et est par les présentes adopté en première lecture. 

Adopté. 

Résolution No. 13-503 
Proposé par l'êchevin: JEAN PAUL LAVERGNE, 
Appuyé car l'êchevin: LEO MONTPLAISIR, 

ET RESOLU que le règlement No. 335 intitulé "REGLEMENT AU-
TORISANT LE CONSEIL DE LA CITE DU CAP DE LA MADELEINE A PRELEVER 
LES FONDS NECESSAIRES A L'ADMINISTRATION DE LA CITE POUR L'ANNEE 
1957", soit et est par les présentes adopté en deuxième et der-
nière lecture. 

Adopté. 
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Résolution No. 13-453 
Proposé par l'êchevin: LEO MONTPLAISIR, 
Appuyé par l'êchevin: ARMAND LEMIRE, 

ET RESOLU que le règlement No. 336 intitulé "REGLEMENT CON-
CERNANT L'HOMOLOGATION DE CERTAINES RUES, PLACES ET LIGNES DANS 
LES LIMITES DE LA CITE DU CAP DE LA MADELEINE", soit et est par 
les présentes adopté en première lecture. 

Adopté. 

Résolution No. 13-505 
Proposé par 1 'êchevin: 
Appuyé par l'êchevin: 

LEO MONTPLAISIR, 
ARMAND LEMIRE, 

ET RESOLU que le règlement No. 336 intitulé "REGLEMENT CON-
CERNANT L'HOMOLOGATION DE CERTAINES RUES, PLACES ET LIGNES DANS 
LES LIMITES DE LA CITE DU CAP DE LA MADELEINE", soit et est par 
les présentes adopté en deuxième et dernière lecture. 

Adopté. 

CORRESPONDANCE LUE. 

Lettres de la Ligue électrique de Québec et de la Shawinigan Water 
& Pnme>r di=m.n.ndn.nt nn'ij.ne proclamation soit faite à l'occasion de 

minutes 
qui ont 

& Power demandant qu'une proclamation soit faite 
la "Semaine Nationale de 1'Electricité." 
Lettre de Cap Construction incluant un extrait des 
assemblée de cette firme avec ênumêration des rues 
devront etre cédées à la cité. 

Mémo du Gérant, M. Lupien, RE: CONFECTION du trottoir de 

Beaumier 
Mémo du Gérant, M. Lupien, RE: Assurances de la ville. 

ET LA SEANCE EST LÉ 

d une 
et qui 

J.H. 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du conseil de la cité du Cap-
de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et^place-
ordinaires des sessions, à 1 'Hotel-de- ville, lundi le Uieme jour 
du mois de février 1957, à 7.oo heures P.M., à laquelle assemblee 

étaient présents : -
SON HONNEUR LE MAIRE ANDRE JULIEN, 
M M . les Echevins:- Léo Montplaisir, Paul Lemarier Jacques Leblanc, 
Jean-Paul Lavergne, Aladin Giguère et Armand Lemire, formant quo-
rum sous la Présidence du Maire au fauteuil. 

Résolution No. 13-506 
Proposé par 1 êchevin: ARMAND LEMIRE, 

. Appuyé par l'êchevin: ALADIN GIGUERE, 
QUE CE CONSEIL apprend avec de profonds regrets, le 

décès de M. Arthur Lavergne, propriétaire résidant de cette Cité 
et père du constable Jean-Paul Lavergne du département de police. 
Ce Conseil présente donc à la famille , Lavergne, et tout spéciale-
ment au constable Lavergne, ses plus sincères sympathies et auto-
rise le Trésorier à verser les honoraires d'une Grand Messe pour 
le repos de 1 'ame du disparu. 

Résolution No. 13-507 

Adopté. 

Proposé par l'êchevin: JEAN-PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par l'êchevin: LEO MONTPLAISIR, 

ET RESOLU que le procès-verbal de la dernière assemblée 
régulière du Conseil de cette Cité en date du 28 janvier 1957, . 
soit et est par les orésentes adopté tel que lu. 

Adopte., 

Résolution No. 13-508 
Proposé par l'êchevin: PAUL LEMARIER,. 

Appuyé par l'êchevin: JACQUES LEBLANC, 
Que les comptes au montant total de $ 50,536.19 et tels 

que décrits çi-après, soient et sont par les présentes acceptés 
pour paiement:-
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Liste de Paie No. 9 2, 827. 95- Liste de Paie E 0 . 10 3, 774. 59-
Liste de Paie No.11 276. 92- Liste de Paie No. 12 3, 284. 15-
American Water Works A, s s. 12. 50- A. Brouillard 19. 16-
Jean Banville Inc 1. 55- Banque Can. Nat. 22, 010. 72 — 
Chs. Brindle 175. oo- Bureau d 'Enrg. 15. 05-
Banque Royale 16. 75- The Bell Telephone 214. 23 — 
La Cité du Cap 81. 35- La Cité du Cap 128. 42-
La Cité du Cap 92. 14- Cap Tire Service 3. 77" 
Charbonnerie Champlain 80. 34 — Chambre de Commerce 250. 00-
Cap Auto Electric . 26. 55^ Canadian Industries 22. 79-
Champlain Charbonnerie 36. 03" Cusson Frères 178. 50" 
Canadian Pacific Rly 10. 00- Eêlisle Auto Acc. 202. 80 — 
J. Ls Gagnon 62. 63- Garage Charest Frères 221. 38-
Francis Hankin & Co. 085. 49- Georges Hêroux 14. •71-
Hébert Studio Ltée 7. 21- H.P. Hébert Enrg. 140. 91-
Imprimerie St. Arneault 53. 43- International Business 6. 50-
R.J. Levesque 721. 89- Morin Frères Inc. 275. 69-
H. T. Maranda Enrg. 310. 83- M. G. Machinery Enrg. 79. 65-
J.T. Nadeau 23. 15- Le Nouvelliste Inc. 5. 15-
National Ass. 10. 00- Georges Picard 59. 55 — 
Procure des Frs Ins. Chret 6. 67- Quincaillerie Rochefort 56. 09-
Renald Chains Canada 26. 39- Le Rec. Gen. du Can. 50. 00-
Armand Roy 72. 50- St. Maurice Oxygen 100. 83 — 
J.R.Saulnier l, 602. 78- Shaw. Water & Power 232. 22— 
Shaw. Water & Power 3, 573. 54- Staniey Motors Equip 8. 77-
Sirois Automobiles 9. 84- Hon. Très, de la Prov. 495. 60-
Tracteurs Equipments 130. 66- T.Rivières Auto Elec. 150. 87-
Union des Mun. dé, la Pr. 200. 00- Soc. des Enfants Infi • 1, •000. 00-

Total: $50,536.19 0 

- - - - - - - - - Adopté. 
Résolution No, 13-509 

Proposé par l'échevin: JACQUES LEBLANC, 
Appuyé par l'échevin: PAUL LEMARIER, 

ET RESOLU que ce Conseil accepte de Cap-Construction, les 
rues suivantes, et ce, pour le prix de UN ($l.oo) dollar. 

VIVIER, cadastre 143, subdivision 71, 
DES ERABLES, cadastre 143, subdivisions 6, 210, 193, 160 et 72.. 
ST-PHILIPPE, cadastre 125, subdivison 24, et ce jusqu'à 250 pieds 

au Nord de la rue Montplaisir. 
ST-PAUL, cadastre 124, subdivision 30 entre Latreille et 250 pieds 

Nord de la rue Montplaisir. 
RUE PROJETEE, cadastre 123, subdivision 19, 100 pieds partant de 

la rue Montplaisir. 
LATREILLE, cadastres 143-73, 134-270-22, 125-49 et. 124-93. 
MONTPLAISIR, cadastres 143-170, 143-99, 125-36, 124-67, 124-31 

et 123-18 

PERE BRETON, cadastre 143-139 et 143-86. 
DES VETERANS, cadastre 123-4. 
LORANGER, cadastre 143-14 et 143-3. 

Que le Notaire Jérôme Loranger soit autorisé à préparer le 
contrat et le Maire et le Greffier à le signer. 

- - - - - - - - Adopté. 
AVIS DE MOTION No. 13-510 ' • 

Je soussigné, échevin de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, 
donne avis de motion, qu'aux temps et en la manière voulus par 
la LOI et les règlements de la cité, je proposerai et soumettrai 
à ce Conseil, à une prochaine séance un règlement intitulé "RE-
GLEMENT AMENDANT LE REGLEMENT No. 311, TRAITANT DES LICENCES EE 
COMMERCE, TAXES SPECIALES OU DROITS SPECIFIQUES LE PERMIS ET 
AUTRES". 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, ce llième jour du 
mois de février 1957. 

(signé) JEAN PAUL LAVERGNE, 
Echevin de la Cité. 

AVIS DE MOTION No. 13-511 

Je soussigné, êche vi n de la Cité du Cap-de-la-Madeleine 
donne avis de motion, qu'aux temps et en la manière voulus par 
la LOI et les règlements de la cité, je proposerai et soumettrai, 
à ce Conseil, à une prochaine séance un règlement intitulé " 
"REGLEMENT CONCERNANT LA MODIFICATION DES QUARTIERS. (Loi 8, 
Geo. VI, 1944, Chapitre 57, Article 3l). 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, ce llième jour du 
mois de fevrier 1957. 

(signé) ALADIN GIGUERE, 
Echevin de la Cité 
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CORRESPONDANCE LUE: 

Lettre de M. Rémi Fiset, demandant les services d'aqueduc et d'êgoût 
Lettre de M , J.P. Poirier " " " " " " 
Extrait des minutes d'une assemblée d'administration de Cap Cons-
truction, adoptant à l'unanimité de céder à la Cité certaines rues 
afin de desservir le quartier de Lafertê. 
Désistement et avis, Re: Inter-City Transport et le Directeur des 
Terres Destinées aux Anciens Combattants. 

•ANCE EST LEVEE 

Le Greffier. 
+ + + + + + + + + + + + + 

+ + + + + + + + + + + + + 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du conseil de la cité du Cap-
de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et places 
ordinaires des sessions, à 1 'HÔtel-de-Ville, lundi le Idieme jour 
du mois de février 1957, à 7.oo heures P.M., à laquelle assemblee 
étaient prÂents:- SON HONNEUR LE MAIRE ANDRE JULIEN 
MM les Echevins: Léo Montplaisir, Jacques Leblanc, Jean-Paul La-
vergne, Aladin Giguère et Armand Lemire, formant quorum sous la 
Présidence du Maire au fauteuil. 

Résolution N o J _ _ 1 3 = m ^ ^ V ê o h e u i n : je AN-PAUL LAVERGNE, 

Appuyé par l'échevin: ARMAND LEMIRE. 
ET RESOLU que le procès-verbal de la dernière assemblée 

régulière du Conseil'de cette Cité en date du 11 février 1957, 
soit et est par les présentes adopté tel que lu. 

JiCiO J)u 0 • 

Résolution No. 13-513 

Proposé par l'échevin: ALADIN GIGUERE, 
Appuyé par g'êche vin: ARMAND LEMIRE, 

ET RESOLU que les comptes au montant total de $13,086.60 et 
tels que décrits ci-après, soient et sont par les présentes accep-
tés pour paiement: 

F LES COMPTES 

Liste de Paie No. 13 
P. V. Ayotte 
Arthur Beaudin 
Cap Machine Shop 
J. Ls Gagnon 
Garage Hamel 
H. P. Hébert Enr. 
Kimball Automobiles 
Lynn MacLeod Eng. 
St.Mauri ce Fonderie 
Verrerie du Cap 

,516.17-Lis te de Paie No. 14 3,284.15-
20.00—G. Baribeau & An. 668.33-

178.60-Le Comité d'Illuminât. 1,000.00-
180.94 'Deshaies Automobiles 2,037.22" 
99.13 -Germain & Frère Ltêe  I' 5 1'l 
20.60 - Francis Hankin 5 Go. 298.29 ~ 
55.20- Irving Oil Inc. 1,500.70 

169.58- René Lefebvre 550.00-
10.39- Nos Droits 9.80-

481.53 — Three Rivers Che v. 2.93-
7 53 4-

Total:- $13,086.60 

Résolution No. 13-514 , ATA-nTv nrnnvvw 
Proposé par l'échevin: ALADIN GIGUERE, 

Aopuyê par 1 'échevin Armand Lemire. 

ET RESOLU qu'étant donné que la Cité a accepté de M Richard 
Rochefort une superficie de terrain cour l'ouverture de la rue 
Beauchemin et que sur cette superficie une lisiere de 49^ pieds 
de largeur p a r 100 vieds de profondeur est de trop il est en 
conséquence rêsolwque ce Conseil fait remise a M Richard Roche-
fort du résidu de ce terrain de 49± pieds par 100 pieds, faisant 
partie du lot 416 Ptie 153, et ce, pour le prix de UN ({pl.ooj 

d° l l a iQue le Notaire Paul Boucher soit autorisé à prévarer le con-

trat et le Maire et le Greffier à le signer. # 

Adopte. 
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Résolution No. 13-453 

ATTENTU QU'un Drojet d ' agrandi s sement du Bureau 
de Boste actuel est à l'étude et qu'il est projeté de le faire à un 
étage seulement ; 

ATTENDU QUE la population de la Cité du Cap-de-
la-Madeleine atteint présentement 23,000 ames; 

ATTENDU QU'un Plan Directeur d'Urbanisme est en 
voie de préparation et qu'il y a lieu de conserver à cet endroit son 
caractère d'esthétique et d'urbanisme. 

EN CONSEQUENCE: 

Il est proposé, secondé et unanimement résolu que 
ce Conseil demande bien respectueusement à 1'Honorable Robert Winters 
Ministre des Travaux Publics, que soit considéré la construction d'un 
deuxième étage à l'agrandissement du Bureau de Poste de la Cité du 
dap-de-la-Madeleine. Ce deuxième étage pourra éventuellement servir 
comme bureau d 'assurance-chômage, ou toutes autres fins. 

Que copie de la présente soit transmise à M. Irenêe 
Roche fort, Député de Champlain aux Communes, le priant de bien vouloir 
solliciter auprès du Ministre, que j 'agrandissement de cet édifice soit 
de nature à conserver à cet endroit, son caractère d'esthétique et 
d urbanisme. 

Adopté. 

Résolution No. 13-516 
Proposé par l'êchevin: J.-PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par l'êchevin: LEO MONTPLAISIR, 

ET RESOLU que ce Conseil accorde aux soussignés d'une re-
quête en date du 13ième jour de février 1957, l'autorisation de se 
former en association sous les noms de "ASSOCIATION DU BIEN ETRE 
DES EMPLOYES" et de "EMPLOYEES WELFARE ASSOCIATION", dont les mem-
bres seront exclusivement des employés de la succursale du Cap-
de-la-Madeleine de la Compagnie "CHAMPLAIN EXPRESS INC", dans un 
but de récréation et d instruction pour l'esprit et de délassement 
pour le corps, a vec siège social en la Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

- - - - - - - - Adopté. 
Résolution No. 13-517 

Proposé car l'êchevin: JEAN PAUL LAVERGNE, 
Appuyé car l'êchevin: JACQUES LEBLANC. 

ET RESOLU QUE LE REGLEMENT No. 311-1), intitulé "REGLEMENT 
AMENDANT LE REGLEMENT No. 311, TRAITANT DES LICENCES DE COMMERCE, 
TAXES SPECIALESs0U DROITS SPECIFIQUES DE PERMIS ET AUTRES, soit 
adopté en première lecture. 

Adopté. 

Résolution No. 13-518 
Proposé par l'êchevin: JEAN PAW LAVERGNE 
Appuyé par l'êchevin: JACQUES LEBLANC. 

ET RESOLU QUE LE REGLEMENT No. 311-D, intitulé "REGLEMENT 
AMENDANT LE REGLEMENT No. 3 U , TRAITANT DES LICENCES DE COMMERCE, 
TAXES SPECIALESs0U DROITS SPECIFIQUES DE PERMIS ET AUTRES; soit 
adopté en deuxième et dernière lecture. 

Adopté. 

CORRESPONDANCEi LUE: 

Lettre du représentant de la Compagnie Burroughs Adding Machine, 
Re: mécanisation de notre comptabilité. 
Lettre de la Chambre de Commerce accusant réception d'un chèque du 
montant de $250. en paiement d'une première tranche d 'un octroi 
de $500. 
Lettre de l'Imprimerie St-Patrice refusant de faire l'impression du 
rapport financier. 
Requête pour constitution d'Association (Association du Bien-Etre des 
Employés). 
Lettre des Affaires Municipales, Re: Règlement No. 336, relatif à 
l'homologation de certaines rues, places et lignes. 
Reclamation de M. Armand Beaudet. 
Lettre du Ministère des Affaires Municipales, Re; Règlement No. 335 
relatif à l'imposition de la taxe foncière pour 1957. 
Lettre de M. Lionel Rheault, Président de la Ligue des Propriétaires 
de Ste-Madeleine, désapprouvant la motion concernant la suppression 
d'un échevin dans Ste-Madeleine. 
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(suite de la correspondance) 
Lettre de remerciements de la famille Loranger pour sympathie expri-
mées lors du décès de M. Joseph Léon Loranger. 
Réclamation de Mme Amêdée Roy pour les frais occasionnés par la frac-
ture d'un poignet causée par une chute faite sur la chaussée glissan-
te. 

Rapport de M. Paul Dupuis3 Re: reportage concernant la Commission 

touristique. 

ET LA SEANCE ES/ 'jEVEE. 

J O A M u a a ïl^g^ccpû^ ( ' / X A A A ^ 
Le Greffier / LeMa\re. 

+ + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + 
++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++ 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du conseil de la cité du Cap-de-
la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et place ordi-
naires des sessions, à l'Hotel-de-Hlle, lundi le 25ième jour du 
mo i s de février 1957, à 7.oo heures P.M., à laquelle assemblée 
étaient présents:- SON HONNEUR LE MAIRE ANDRE JULIEN, 
M M . les Echevins:- Léo Montplaisir, Paul Lemarier, Jacques Leblanc, 
Jean-Paul Lavergne, Aladin Giguère et Armand Lemire, formant quorum 
sous la Présidence du Maire au fauteuil. 

Résolution No. 13-519 

Proposé par 1 'échevin: 
Appuyé par l'êchevin: 

ET RESOLU que le procès-verbal de la 
régulière du Conseil de cette Cité en date du 
soit et est par les présentes adopté tel que 

JEAN PAUL LAVERGNE, 
ARMAND LEMIRE, 
dernière assemblée 
18 février 1957, 

lu. 
Ado ptê. 

Résolution No. 13-520 

_ . proposé par l'êchevin: LEO MONTPLAISIR, 
Appuyé par l'êchevin: JACQUES LEBLANC, 

ET RESOLU que les comptes au montant total de $10,205.68 
décrits-ci-après, soient et sont par les présentes ac-et tels que 

ceptés pour paiement: 
LES COMPTES 

Liste de Paie No. 15 
L'Art Graphique Inc. 
Jacques Bettes 
La Cité du Cap 
Cusson Freres 
Cap Auto Seat Cover 
Jacques Gaudreault 
Institut Canadien Ave 
J. Leblanc v* Al. 
L'Hon. Mins. des Fin. 
Armand  uoy & Fils 
Roland Rochefort 
C.H. Savard 
J.C. Sawyer, Notaire 

Rês olution No. 13-521 

901. 00- Liste de Paie No. 16 3,284. 15-

244. 45- Garage Béliveau 5. 45~ 

100. oo- La Oie d'Huile Penn-Mass 70. 90-

187. 28" La Cité du Cap 131. 23-

114. 75- Comité du Timbre Noel 200. 0 0 -

8. 00- Roméo Carignan 80. 34-

7. 09- Imprimerie Sf.Arneault 6. 82 — 

100. 00- Jérôme Loranger, Notaire 28. 80-

550. 00- Jules Milette 143. 69" 

2. 55 — Prudential Ins. Co. . 555. 59 -

143. 75.- •Paul F. Roy • 14. 34 — 

142. 00- Jacques Sauvageau 78. 33-

1. 16- Spécialités Beauckamp 14. 01 -

90. 00-
Spécialités Beauckamp 

Total : -

Adopté. 

$ 10,205.68 ûis 

Proposé par l'êchevin: ALADIN GIGUERE, 
Appuyé par l'êchevin: JEAN PAUL LAVERGNE, 

ET RESOLU que le règlement No. 238-B intitulé "REGLEMENT 
CONCERNANT LA MODIFICATION DES QUARTIERS" (Loi 8 Geo VI, chapitre 
57, article 31) soit adopté en première lecture. 

Votent pour: Les Echevins:- J.P Lavergne,  A . Gi.guère et  A . Lemire, 
Votent contre: Les Echevins:- Léo Montplaisir, P. Lemarier et Jac-

ques Leblanc. 
Son Honneur le Maire enrêgistre son vote prépondérant en faveur du 
règlement qui est adopté en première lecture, sur division a quatre 
(4) contre trois (3).' 

Adopte. 
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Résolution No, 1 3 - 5 5 8 
Proposé par l'êchevin: ALADIN GIGUERE, 
Appuyé par l'êchevin: JEAN-PAUL LAVERGNE, 

ET RESOLU que le règlement No. 238-B intitulé "REGLEMENT 
CONCERNANT LA MODIFICATION DES QUARTIERS" (Loi 8, Geo. NI, cha-
pitre 57, article 31 ) soit adopté en deuxième et dernière lec-
ture, 

Le vote est demandé par 1 'êchevin Paul Lemarier. 

Votent pour: Les Echevins:- J.-Paul Lavergne, A. Giguère et 
A. Lemire. 

Votent contre :Les Echevins :- Léo Montplaisir, Paul Lemarier, 
et Jacques Leblanc. 

Son Honneur le Maire enrêgistre son vote prépondérant en fa-
veur du règlement qui est adopté en deuxième et dernière lec-
ture sur division a quatre (4) contre trois (3). 

Adopté. 

I 
CORRESPONDANCE LUE: 

Lettre de la Ligue Electrique de Québec, remerciant la Cité 
pour la généreuse collaboration apportée à 1'occasion de la 
"Semaine Nationale de l'Electricité". 
Lettre de M. Paul Dupuis, secrétaire de la Chambre de Commerce 
concernant une résolution votée par la Chambre le 17 janvier. 
Invitation de Massicotte & Arcand, Re: BONSPIEL ANNUEL INDUSTRIEL. 
Bulletin du Commissariat des incendies, Re: GARE AU FEU. 
Réclamation, Re: Cl. Poulin. 

J Û A J J U iû Xicuu^ypt 

Le Greffier. 

ET LA SEANCE EST LEVEE 

Le Maire. 

"/* *fr -f- rfr J J J "4- J J "Ty "T" J vf* 

+ + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

+ + + + + + + + + + + + + + + + + + 

I 
A une assemblée régulière du conseil de la cité du Cap 

de la Madeleine, laquelle assemblée fut t enue aux lieu et place 
ordinaires des sessions, à 1 'Hotel-de-Ville, lundi le llième 
jour du mois de mars 1957, à 7.oo heures P.M., à laquelle assem-
blée étaient présents:- SON HONNEUR. LE PRO-MAIRE JACQUES LEBLANC, 
M M . les échevins: - Léo Montplaisir, Paul Lemarier, Jean-Paul 
Lavergne, Aladin Giguère et Armand Lemire, formant quorum sous 
la- présidence du Prô-Maire 'aw'fauteuil. 

Résolution No. 13-523. 

Proposé par 1 êchevin: 
Appuyé par 1 'êchevin: 

ET RESOLU que le procès-verbal de la 
régulière du Conseil de cette Cité en date du 
soit et est par les présentes adopté tel que 

PAUL LEMARIER, 
ALADIN GIGUERE, 
dernière assemblée 
25 février 1957, 

lu. 
Adopté. 

Résolution No. 13-524 

' Proposé par l'êchevin: LEO MONTPLAISIR, 
Appuyé par l'êchevin: JEAN-PAUL LAVERGNE, 

ET RESOLU que les comptes au montant total de $40,137.37 
et tels que décrits ci-après, soient et sont par les présentes 
acceptés pour paiement : 

LES COMPTES 

I 
Liste de Paie No. 17 
Liste de Paie No. 19 
P. V. Ayotte Ltêe 
The Bell Telephone Co. 
A Breton 

Banque Can. Nationale 
Cité du Cap 
Cap Auto Electric 
Can.  racific RI y 
Dêlisle Auto Acc. 

2,399.91- Liste de Paie No. 18 
2,714.74- Liste de Paie No. 20 

160.66 — Chs Brindle 
217.78- Bureau d 'Enrégistrem. 
30.90- Dept. B-Etre social 

668.81— Cité du Cap 
104.31- Carrière St. 

1.55— Can. Pacific 
5.00- Cap Tire Service 

189. 91 .No va Durocher 

Ma urice 
Rly. 

3, 237.65-
3,159.15-
1,740.00 

'15.45-
1,682.01-

103.84-
18.86 
67. 95-
1.03 

10.39-

L 
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(suite des comptes) 

Eastern Steel Products 79.26-Garage Charest & Frères 138.10 
Jos Gauvin 5 Fils 123.37— Georges Gariepy 388.50-j 
J. Ls Gagnon 81.35- Emile Hamel 1177.00-j 
Hébert Studio Ltée 7.21- Hêroux Georges 3.44r\ 
H. P. Hébert Enrg. 80.34- Moise Hébert 32.01* 
Imprimerie St. Patrice 214.8?— Imperial Oil Ltd 21.60-
Keuffel Fsser of Canada 3.14- Kimball Automobile 37.60' 
Abbé Roland Lemire 40.00- H. Massicotte Frères 54.79-
H. Massicotte Frères 402.33" Mor in Frères Inc. 184.90-
lion. Mins dés Finances 280.99~ Hon. Min des Finances 10,000.00' 
J. T. Nadeau 85.26— Procure des Frs E.Chrt. 2.15-
Qu incailler i e Rochefort ' 207.75" Quincaillerie N-Dame 13.74-
François Rouette Inc. 17.36- P.E. Roy 93.13-
The Royal Liverpool Ins. 106.11- Royal Liverpool Ins. 10,077.32* 
Le Rec. G'en. du Canada 68. 00 - William Scully Ltd 14.55-
St.Maurice Industries Co. 15.00- Supertest Petroleum 6.06-
T.Rivières Auto Electric 47.30- Maurice Thompson 20.18-j 
Tracteurs Equipments 50.61" Verrerie du Cap 5.00., 
J. R. Saulnier ' 326.95" Dr. Jacques Gauthier 100.00* 

ff 40,137.37 
Total:- ' 

_ _ _ _ _ _ _ _ Adopté. 

Résolution No. 13-525 

Proposé par l'êchevin: ARMAND LEMIRE, 
Appuyé par l 'êchevin: ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU que ce -Conseil décrète qu'à compter de minuit 
et une minute le 28 avril 1957, jusqu'à minuit et une minute le 
29 septembre 1957, 1 'heure réglementaire pour la Cité du Cap-de-
la-Madeleine, sera de quatre (4) heures en retard avec 1 'observa-
tion de Greenwich, et qu'à la date du 29 septembre 1957^ à mi-
nuit et une'minute, l'heure redeviendra normale, c'est-à-dire 
de cinq (s) heures en retard avec le dit observatoire de Green-
wich. 

Que copie de la présente soit immédiatement transmise 
au Ministère des Affaires municipales pour approbation. 

Adopté. 

Résolution No. 13-526 

Proposé par l'êchevin: ARMAND LEMIRE, 
Appuyé car l'êchevin: PAUL LEMARIER, 

ET RESOLU que M M . Joseph Duchaine, Donat Rocheleau et 
Moise Tellier, soit et sont par les présentes, engagés évalua-
teurs pour la con faction du role d'évaluation de la Cité du Cap-
de-la-Madeleine, devant servir de base à l'imposition de la taxe 
dour 1'année 1958, avec comme président, M. Joseph Duchaine et 
comme secrétaire, M. Jacques Bettes. 

Adopté. 

Résolution No. 13-527 • 

Proposé par l'êchevin: ARMAND LEMIRE, 
Appuyé 'par l'êchevin: ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU que ce Conseil sur recommandation du Directeur 
de la Police, autorise le Trésorier de la Cité d'émettre un permis 
d'auto-taxi en faveur de M , Elisée Pérusse, le tout conformément 
à l'article 22 du règlement concernant les taxis: le nombre des 
permis présentement en vigueur étant inférieur à 45. 

Adopté. 

Résolution No. 13-528 

Proposé par l'êchevin: ARMAND LEMIRE, 
Appuyé par l'êchevin: JEAN PAUL LAVERGNE, 

ET RESOLU que ce Conseil est heureux de présenter à 
M. l'Abbé Albini Mel'ançon, fils de M. et &me b r u n 0  Melançon de 
cette Cité,, ses plus sincères félicitations à l'occasion de sa 
récente nomination comme supérieur du séminaire St-Joseph des 
Trois-Rivières en remplacement de Son Eminence Mgr André Ouellette, 
évêque auxiliaire de Mont-Laurier ; nos meilleurs voeux au nouveau 
supérieur. 

_ _ _ _ _ - - - Adopte, 
CORRESP0WDANCE LUE: 

Carte de remerciements de la famille Arthur Lavergne pour sympa-
thies exprimées lors du décès de M. Arthur Lavergne. 
Carte de remerciements de fq famille Henri Gauthier pour sympa-
thies exprimées lors du décès de M. Henri Gauthier. 
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(suite de la correspondance) 

-Lettre de Phil Blouin concernant quelques rues dont les noms 
n 'ont pas encore été donnés. 

-Lettre, du Ministère des Affaires Municipales, Re: règlement No. 
311-D,' relatif aux licences de commerce, etc. 

-Lettre du Ministère des Affaires Municipales, Re: règlement No. 
238-D, relatif à la modification des bornes de certains quartiers. 

-Lettre de Mt C.J. Adam réclamant cour les dommages subis lors 
d'une collision avec une des voitures de la municipalité conduite 
par un des membres de la police. 

-Sollicitation du New-York Herald Tribune pour une annonce dans leur 
journal. 

-Lettre de M. Marcel Trottier, Président du Comité d'Illumination 
temerciant le conseil pour la précieuse collaboration apportée lors 
du concours régional d'illumination 1956-57. • 

-Lettre de l'Armée du Salut sollicitant un octroi. 
- Lettre de l'Association des Commissaires Industriels sollicitant 
le conseil à devenir membre de leur association. 

A 

j q j j j u m , f^OMsùcil^l 

Le Greffier. 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

Je soussigné, André Chartrand, nommé constable et 
pompier de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, jure que je remplirai 
avec f i d é l i t é , honnêteté et just ice , les devoirs de ma charge, le 
tout, au meilleur de mon jugement et de ma capacité. 

Assermenté devant moi à 
Cap-de-la-Madeleine, ce 
29ièmp jour de mars ,1957. 
JJbiliuUA, /LiO- Ui 
"Le G r e f f i e r . 

AINSI DIEU ME SOIT EN AIDE 

Je soussigné, André Chartrand, jure que je serv i ra i 
Sa Majesté la Reine comme constable et pompier de la Cité du Cap-
de-la-Madeleine, et que je remplirai avec justice et honnêteté les 
devoirs de ma charge. 

AINSI DIEU ME SOIT EN AIDE 
Assermenté devant moi à - ^ " J J f 
Cap-de-la-Madeleine, ce 
29ième jour de mars 1957. 

m ^ i h t u i d m 
lié G r e f f i e r . 

*********************************** xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du conseil de la cité du Cap 
de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et place 
ordinaires des sessions, à 1 'Hotel-de-ViUe, lundi le 25ième jour 
du mois de mars 1957, à 7.oo heures P.M., à laquelle assemblée 
étaient présents: SON HONNEUR LE MAIRE ANDRE JULIEN, 
Mm. les Echevins: Léo Montplaisir, Paul Lemarier, Jean-Paul La-
vergne, Jacques Leblanc, Aladin Giguère et Armand Lemire, for-
mant quorum sous la Présidence du Maire au fauteuil. 

Résolution No 13-529 
Proposé par l'êchevin: JEAN PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par l'échevin: LEO MONTPLAISIR, 

ET RESOLU que le procès-ver bal de la dernière assemblée 
régulière du Conseil de cette Cité en date du 11 mars 1957, soit 
et est par les présentes adopté tel que lu. 

Adopté. 
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Résolution No. 13-453 

Proposé par 1 'êchevin: JACQUES LEBLANC, 
Appuyé par 1 'êchevin: PAUL LEMARIER, 

ET RESOLU que les comptes au montant total de $80,433.41 
et tels que décrits ci-après, soient et sont par les présentes ac-
ceptés pour paiement 

LES COMPTES 

Liste de Paie No. 21 2,868.72 - Liste de Paie N 0 . 22 3,244.85-
Liste de Paie No. 23 3,301.26- Liste de Paie Ho. 24 3,219.15" 
Autographic Business F, 2.81 — L'Art Graphique Inc. 53.53 
G. Baribeau & Al. 668.33- Cité du Oap 73.26-
Cité du Cap 195.00 ^Cité du Cap ^ 100.93-
Canadian Industries 22.79 —Cité des Tr ois-Rivières 5.33-
Canadian General Egectric 6.13- Charbonnerie Champlain a 104.21 
Deshaies Automobile 106.22- aha Tcâ~^ntnmnhi2m>. ^jfi- 
Garage Béliveau H. 24.68- Garage Hamel J^ 4.50 — 

Moise H. Hébert 20. 08~ H.P. Hébert Enrg. 163.10-
Irving  uil Inc. 1,336.20 - R.J. Levesque 2,000.00-
P. Lemarier & Al. 375.00- T.J. Moore C 0 . Ltd 4.96 
H.Y. Mar an da .Enrg. 51.25 — Matt eau Radio Elect. 54.28-
C.E. Mongrain 32.00—Lucien Morrissette 5.00^ 
Ministère de la Santé 56,724.60 Photogravure Artistique 47.10— 
Prudential O 0 . of Amer. 641.14—Georges Picard 85.07 
Paul E. Roy 11.85- The Royal Insurance C 0 . 774.90-
Arm. Roy & Fils 58.75—Le Rec. Gen. du Canada 228.00-
Ricard Industries Inc. 85.96— H. S±,Yves Express 3.68-
Jacques Sauvageau 50.21— St. Maurice Oxygen Redg. 65.05-
The Shavnnigan W & Power3,212.41- La Société Canadienne 
Nasaire Tremblay • 6.34~ de la Croix-Rouge 50.00-
United Auto Parts 22.22"* L'Union Musicale 250. 00-

- ~ - Total:- # 
Adopté. 2 5 

Résolution No. 13-531 m -

ATTENDU QUE, conformément au Règlement No. 336, en date du 28 
janvier 1957, 1 'arpenteur Georges Gariepy a préparé des plans dé-
montrant en couleur jaune les lisières de terrains requises pour 
l'emprise de certaines rues et places publiques en la cité du Cap-
de-la-Madeleine, ainsi qu'une description technique des terrains 
ainsi requis ; 

ATTENDU que ces plans sont conformes au désir du Conseil; 

Il EST PROPOSE PAR: ALADIN GIGUERE, 
SECONDE^PAR: ARMAND LEMIRE, 

ET RESOLU QUE les plans Nos A-10-1, A10-2, A-10-3, A-10-4 et 
A-10-5, les deux premiers datés du 12 juillet 1956, les 3ième et 
4ième du 6 juillet 1956 et le dernier du 8 janvier 1957, préparés 
par Georges Gariêpy, arpenteur-géomètre, et dont un double est 
annexé à la présente résolution pour être déposé aux archives de 
la Cité, montrant en couleur jaune les lisières de terrains néces-
saires pour l'emprise de certaines rues et places publiques, en 
la litê du Cap-de-la-Madeleine, sont acceptés et approuvés, et 
que les procédures d'homologation des dits.plans par la Cour Supé-
rieure du district de Trois-Rivières, soient faites conformément 
à la loi de manière à rendre ces plans obligatoires pour la Muni-
cipalité, pour les propriétaires intéressés et pour toute .personne. 

Adopté. 

Résolution No. 13-532 
Proposê oar 1 'êchevin: ARMAND LEMIRE, 
Appuyé par l'échêvin: ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU que la résolution No. 13-525 faite et adoptée 
en date du llième jour de mars 1957, soit abrogée et annulée à 
toutes fins que de droit et remplacée par la suivante: 

"QUE CE CONSEIL DECRETE QU'A COMPTER DE MINUIT ET UNE MINUTE" 
LE 28 AVRIL 19577 JUSQU'A MINUIT ET UNE MINUTE le 27 OCTO-
BRE 1957, L'HEURE REGLEMENTAIRE POUR LA CITE DU CAP DE LA 
MADELEINE, SERA DE QUATRE HEURES EN RETARD AVEC L'OBSERVA-
TOIRE DE GREENWICH, ET QU'A LA DATE DU 27 OCTOBRE 1957, A 
MINUIT ET UNE MINUTE, L'HEURE REDEVIENDRA. NORMALE, C'EST A 
DIRE DE CINQ HEURES EN RETARD AVEC LEDIT OBSERVATOIRE DE 
GREENWICH. " 
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(suite délia résolution No. 13-533) 

Que copie de la présente soit immédiatement transmise au Minis-
tère des Affaires Municipales pour approbation. 

- - - - - - - - Adopté. 
Résolution No. 13-533 

Proposé par 1 'échevin: JACQUES LEBLANC, 
Appuyé par l'êchevin: JEAN-PAUL LAVERGNE, 

ET RESOLU que M. Armand Lemire, échevin du Quartier No. 6, 
sçit et est par les prés entes nommé Pro-Mair e pour le prochain 
terme de trois (3) mois, et ce, à compter du premier avril 1957. 

Adopté. 

Résolution No. 13-534 
Proposé par l'êchevin: ARMAND LEMIRE, 
Appuyé par l'êchevin: JEAN PAUL LAVERGNE, 

ET RESOLU que ce Conseil accepte la dêmi ssion de M. Charles 
E. Lallemand comme constable et pompier de cette Cité, et ce, à 
compter du 30 mars courant. 

Adopté. 

Résolution No. 13-535 
Proposé par l'êchevin: ARMAND LEMIRE, 
Appuyé par l'êchevin: ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU que' ce Conseil est heureux de présenter au Dépar-
tement de Police de cette Cité et tout spécialement à son Direc-
teur, M. H.R. Lachance, ses plus sincères félicitations pour sa 
"MENTION HONORABLE'" méritée lors de la semaine de la prévention 
des incendies au^cours de l'année 1956, à la suite d'un concours 
parmi les municipalités de la Province de Québec, classe "C", 
population de 10,000 à 35,000 habitants. 

Adopté. 

Résolution No. 13-536 
Proposé par l'êchevin: JEAN PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par l'êchevin: ARMAND LEMIRE, 

ET RESOLU que ce ConSeil accepte la soumission de "MERCERIE 
DE LUXE", en date du 25 mars 1957, au prix de #2,074.94 pour uni-
formes, le tout tel que désigné en la dite soumission. 

Ces uniformes devront être approuvés par le Directeur dé la 
Police, M. H.R. Lachance. 

Adopté. 

CORRESPONDANCE LUE: 

Lettre de M. C.E. Lallemand donnant sa démission comme constable 
et pompier de cette Cité. 
Lettre du Commissariat des Incendies, ReMention Honorable méri-
tée par la Cité du Cap. 
Lettre du Jeune Commerce, Re: redivision des quartiers, 
Lettre de 1 'Association des propriétaires de St-Odilon, Re: plan 
directeur. 
Lettre du Canadien Pacific, Re: traverse de la ligne de chemin 
de fer de la Wayagamack pour le prolongement des rues Des Era-
bles et de Grandmont. 
Lettre de M. Charles É. DeBlois offrant à la cité la vente de 
son terrain porté au cadastre sous le No. 122-240 contigu à 
celui détenu par l'O.T.J. 
Lettre de l'Union des Municipalités, Re: Congrès annuel 1957. 
Mémos de Jacques Bettes, Re: permis de constructi on, pour 
M M . C.N. DeCrandmont, François de Simone et Jérôme. 
Lettre de M , Albani Melançon{supérieur du Séminaire) remerciant 
le conseil pour les félicitations reçues à l'occasion de sa nomi-
nation au poste de Supérieur du Séminaire. 
Lettre des Pro cureurs de Mt Bruno Gaudet, réclamant pour ce 

dernier, les dommages subis à la suite d'un incendie qui a com-
plètement détruit son logement et dont il tient la Corporation 
de la Cité du Cap responsable. 
Soumission: Mercerie de Luxe, Re: Uniformes. 

ET LA SEANCE EST LEVEE 

coota -'Un 
Le Greffier. 

+ + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + 
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Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

Je soussigné, Gilbert Labissonnière, nommé constable 
et Pompier de la Clé du Cap-de-la-Madeleine, jure que je remplirai 
avec f i d é l i t é , honnêteté et just ice , les devoirs de ma charge, le 
tout, au meilleur de mon jugement et de ma capacité. 

Assermenté devant moi à 
Cap-de-la-Madeleine, ce 
1er jour d ' avr i l 1957. 

ATNSI DIEU ME SOIT EN AIDE 

/À Ï4, 

Le Gre f f i e r . 

Je soussigné,. Gilbert Labissonnière, jure que le 
servirai Sa Majesté la Reine comme constable et pompier de la Cité 
du Cap-de-la-Madeleine et que je remplirai avec justice et honnête-
té les devoirs de ma charge. 

AINSI DIEU ME SOIT EN AIDE 
Assermenté devant moi à 
Cap-de-la-Madeleine, ce 
1er jour d ' avr i l 1957. 

O h U ù U j 
Greff ier . 

x-x-x-x-x-x-x-x-x-x-x-x-x-x-x-x-x-x-x-x-x-x-x-x-x 
Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du conseil de la cité du Cap-de-la-
Madeleine , laquelle assemblée fut tenue aux lieu et place ordinai-
res des sessions, à 1'Hotel-de-Ville, lundi le 8ième jour du mois ^ 
d'avril 1957, à 7.oo heures P-.M., à laquelle assemblée étaient pré-
sents:- SON HONNEUR LE MAIRE ANDRE JULIEN, 
MM. les échevins:- Léo Montplaisir, Paul Lemarier, Jacques Leblanc, 
Jean-Paul Lavergne, Aladin Giguère ët Armand Lemire, formant quorum 
sous la Présidence du Maire au fauteuil. 

Résolution No. 13-537 
Proposé par 1 échevin: Jean-Paul Lavergne, 
Appuyé par l'échevin: PAUL LEMARIER, 

ET RESOLU que le procès-verbal de la dernière assemblée ré-
gulière du Conseil de cette Cité en date du 25 mars 1957, soit et 
est par les prés entes adopté tel que lu. 

Adopté. 

Résolution No. 13-538 
Proposé par l'échevin: ALADIN GIGUERE, 
Appuyé par l'échevin: JACQUES LEBLANC; 

ET RESOLU que les comptes au montant total de $52,354.88 et 
tels que dêcrits-ci-après, soient et sont par les présentes accep-
tés pour paiement: . 

LES COMPTES 

Liste de Paie No.25 
Liste de Paie No. 27 
L'Art Graphique Inc. 
Chs.Brindle 
The Bell Telephone 
Banque Can. Nat. 
Champlain Express 
Can. Pacific Rly. 
Roméo Carignan 
Deshaies Automobiles 
Nova Durocher 
H. P. Hébert Enrg. 
Georges Héroux 
Garage Hamel 
Imprimerie St.Anreault 
Le Nouvelliste Inc. 
Laurentide Ready Mix 
Marchand Frère 
M. G. Machinery Enr. 
Jules Milette 

2,747.88" Liste de Paie N0.26 
2,711.01- Liste de Paie No.28 

730.33 —'Jean Banville Pnc. 
2,175.00 - C. Bar i beau & Aj. 

229.50 — Bureau d 'Enrégist. 
31,219.56 ''La Cité du Cap 

1.50" La Compagnie de Const.Bol 
4.00— Cusson Frères Ltée 

• 81.75 —La Cie d'Huile P-Mass 
56.02 — Dêlisle Auto Acc. Ltée 

310.21"* Jos Gauvin & Fils 
80.34- Hébert Studio Ltée 
-3.90— Laurent Hudon 
9.5Q —Imprimerie , St. Patrice 

46.17s— Kimball Automobile Ltée 
76.99— Ernest Leblanc 
88.00- Chs. Levesque 

634.91— Morin & Frères 
107.72—H. Y.. Maranda Enrg. 
83.96—Nos Droits 

3,408.15" 
3,293.15-

42.96-
668.33— 
15. 90-

128.16-
5.68-

22. 36 — 
40.17-

531.19-
157.33— 

7. 21 -
296. 00-
14.63-
3.65-

160.60-
3.30— 

213. 08 -
18.60 — 

9.80-
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(suite des comptes) 

Quincaillerie Roche fort 
Fran9ois Rouette Inc. 
St.Maurice Valley Chron. 
La Fabrique St-Odilon 
J.R. Saulnier 
Nasaire Tremblay 
Veillette & Frères 
Vaugeois Auto Spring 

Résolution No. 13-539 

51.37-Paul E, Roy 82.63~ 
139.57- William Scully Ltd 17.42-

9.80— Spécialités Beauchampl0.30— 
1,000.00- Les Servantes J.M. 140.00-

210.81— T. Rivières Auto El. 22.51-
58.47- Verrerie du Cap 14.61-
2.50-La Cité du Cap ' 144.03-

12.36- Total : $52,354.88 ^ 
Adopté. 

Proposé par 1 'échevin: ARMAND LEMIRE, 
Appuyé par l'échevin: ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU que la résolution No. 9,023 faite et adoptée en 
date du 20 novembre 1944, soit et est par les présentes abrogée 
et annulee a 
avril 1957. 

toutes fins que de droit, et ce_ a compter du 15 

Adopté. 

ARMAND LEMIREj 
LEO MONTPLAISIR, 

Résolution No. 13-540 
Proposé_par 1 ' échevin: 
Appuyé 'par 1 'échevin: 

. ET RESOLU que ce Conseil accepte d'accorder à M. Charles 
Brindle, le préposé à l'enlèvement des vidanges dans les limi-
tes de la Cité, un supplément de $35.00 par semaine à partir 
du moment où il _ ajoutera à son service, une deuxième boîte, 
genre '"SANIVAN", et cela, sans autre augmentation du aux loge-
ments supplémentaires qui viendront s'ajouter pendant la durée 
de son contrat. Adopté. 

Résolution No. 13-541 ^ ^ ê c h e v i n Léo Montplaisir, 

Avmvê Par l'échevin Jacques Leblanc, 
ft PFOQTU aue la Shawinigan Water & Power Company, soit ET Résolu que iu om^/n-y nremiere rue, 

autorisée d'installer une lampe de 250 O.P., sur pre 

C O t t e :ts"ra) So Su eur% lanières 400 0. F » . MorrUsette entre 

Frère Sêverin et Montplaisir. ADOPTE. 

—*izvnrmrx7—'XTETSTITCET, 
ET RESOLU que le Gérant de la Cité soit autorisé de com-

mander et d'installer des\signaux-lumineux, rue Thibeau, inter-
section de la rue Berlinguet. 

- - - - - - - - Adopté. 
AVIS DE MOTION No. 13-544 

Je soussigné, échevin de la C\±é du Cap-de-la-Made-
leine donne avis de motion, qu'aux temps et en'la manière vou-
lus par la LOI et les règlements de la cité, je proposerai et 
soumettrai, à ce Conseil, à une prochaine séance .un règlement 
intitulé "REGLEMENT AMENDANT LE REGLEMENT No. 226-D, FIXANT 
LES TAUX OU COMPENSATIONS POUR LE SERVICE DE L'EAU ET DES EGOUTS." 
Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, ce 8ième jour du mois 
d'avril 1957. 

(signé J.-Paul Lavergne, 
Echevin de la Cité. 

CORRESPONDANCE LUE: 

Lettre de l'Association des Chefs de Police et Pompiers de la 
Province, Re: 25e Congrès Annuel de Ste-Agathe des Monts, les 
25, 26 et 27 juin 1957. 
Lettre du Ministère des Affaires Municipales, Re: Ajjance de 
l'heure. 
Lettre des Propriétaires de Ste-Famille, félicitant le conseil 
pour le magnifique travail accompli durant le terme financier 
êe terminant le-31 dec. 1956.. . 
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(suite de la correspondance lue) 

Copie de Lettre de M. J.C. Garneau à M . Maurice Bellemare, Re; 
acquisition des lots pour 1 'élargissement de la route 19. 
Lettre de  M . Paul Dupuis, Re: Bureau d 'assurance-chômage. 
Lettre de M , Raoul Rocheleau, Re: résolution pour 1 'installation 
de feux de circulation au point-d 'intersection des rues Thibeau 
et Berlinguet. 

Lettre de M. Lucien LeVesque demandant une part dans les assuran-
ces que la C%±é détient. 
Lettre de M M . U. Jacob et M Provencher demandant les services 
d'aqueduc etd'êgoût. 
Lettre du Ministre des Travaux Publics, Re: rajouts et changements 
à 1'Edifice Fédéral: Bureau de Poste. 
Lettre de The Express Traffic Ass. of Canada, Re: demande_ de pro-
longement des limites de livraison gratuite des messageries au Cap. 
Réclamation de M , Urgel Corriveau pour dommages subis lors d'un 
incendie dont il tient la cité responsable. 
Réclamation de M . Jules Ayotte à la suite d 'un accident avec le 
char de la police. 
Requête de plusieurs résidents de la Paroisse Ste-Madeleine deman-
dant qu'un règlement d'emprunt soit soumis pour l'installation 
d'un égôût collecteur dans cette partie de la cité. 

l&JMyUcêfft 

Le Greffier 

ET LA SEANCE LEVEE. 

+ + + + + + + + + + + + + + {iyé+ + + + + + + 
+ + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + 

Province d'e^Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

Nous soussignés, nommés évaluateurs de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine, jurons de remplir notre devoir d*évaluateurs avec honnê-
teté, f i d é l i t é et just ice, le tout au meilleur de notre connaissance 

AINSI DIEU NOUS SOIT EN AIDE 

Président 

Assermenté devant moi à 
Cap-de-la-Madeleine, ce 
29ième jour d ' avr i l 1957 

Le Gref f ier . 

X - X - X - X - X - X - X - X - X - X - X - Î T - X - X - X - X - X - X - X - X - X - X - X 

Province de Quêbed, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du conseil de la citêdu Cap-de-
la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et place ordi-
naires des sessions, à 1 'Hotel-de-Villemardi le 23ième jour du 
mois d'avril 1957, à 7.oo heures P.M., à laquelle assemblée étaient 
présents :- SON HONNEUR LE MAIRE ANDRE JULIEN, 
M M . les Echevins: Léo Montplaisir Paul Lemarier, Jacques Leblanc, 
Aladin Giguère et Armand Lemire, formant quorum sous la Présidence 
du Maire au fauteuil. 

'éche vin: 
1 'échevin: 

Résolution No. 13-545 . 
Proposé par 1 
Appuyé par 

ET RESOLU QUE LE PROCES verbal de la 
régulière du ConSeil de cette Cité en date du 
et est par les présentes adopté tel que lu. 

Résolution No. 13-546 
Proposé par 1'échevin: 
Appuyé par l'êchevin: 

ET RESOLU que les comptes au montan 

et tels que décrits ci-après, soient et sont 
acceptés pour paiement: 

PAUL LEMARIER, 
ALADIN GIGUERE, 
dernière assemblée 
8 avril 1957, soit 

Adopté. 

ARMAND LEMIRE, 
JACQUES LEBLANC, 

t total de $30,351.07 

pur les prés entes 
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LES COMPTES 

Liste de Paie No. 29 
Liste de Paie No. 31 
L'Art Graphique Inc. 
Bureau du Tourisme 
Carrière St.Maurice 

Charbonneau Eugène 
Cap Auto Seat Cover 
Charbonnerie Champlain 
Jos Chandonnet 
La Cité du Cap 
D.B. Dustbane 
Garage Chs. Turcot 
Imprimerie St.Patrice 
Keuffel & Esser Co. of 
Langlois Télévision 
Lynn McLeod Ltd 
H.Y. Maranda Enrg. 
J.T. Nadeau 
Prudential Ins. 
Armand Roy & Fils 
Rev. Gen. du Canada 
Jacques Sauvageau 
Shawini gan W & Power 
St.Patrick Society 
Tracteurs Equipments 

2,717.84-
2, 857.84-

28.05. 
250. 00-
215.89-

6.00' 
3.80' 

27.50-
57.30-

900.00-
84.25-
51.44-

247.33' 
Can.158.87-

9.27-
22.80-
45.32-

204 . 74-
628.46. 
17.50. 

426. 00-
85.48-

3,338.43-
10.00-

270. 97-

Liste de Paie No. 30 
•Liste de Paie No. 32 

P. V. Ayotte Ltée 
•A. Brouillard Tire Se 
•Ohs. Cusson Ltd 
•Cap Tire Services 
Cap Auto Electric 
Cap Machine Shop-

-La Cité du Cap 
•La Cité du Cap 
-Garage Charest & Frsr 
-Irving Oil Inc. 
'Imprimerie S±,Arneaul 
Lowe Brothers 
Henri Broueseau 
Hon. Min. des Finance 
Matteau Radio Electri 
'Georges Picard 
.Quincaillerie N-Uame 
-Le Rec. Gen. du Can. 
Supertest Petroleum 
Spécialités Beauchamp 
St.Maurice Oxygen 

-Pierre Thibeau 
•Tooke Bros Ltd 

3,293. 
3,233. 

26. 
rv 229. 

7. 
125. 
160. 
197. 
122. 
117. 

-6,176. 
1,454. 

t 34. 
9. 

300. 
si,388. 
que 45. 

51. 
37. 

186. 
49. 
9. 

61. 
312. 
55. 

30,351. 

15 ^ 
15-
65-
78 -
47-
87 — 
82-
26-
85-
64-
65-
1 0 -
73 — 
64 — 
00"-
03-
62 — 
05-
62-
00-
32 — 
89 ~ 
37 — 
22 -
11 — 
07 ^ 

Résolution No. 13-547 
Proposé par l'êchevin: ALADIN GIGUERE, 
Appuyé par -, 'êchevin: ARMAND LEMIRE, 

ET RESOLU que The Bell Telephone Company of Canada soit et 
est par les prêsentes autorisé à déplacer le poteau situé à 1 'an-
gle des rues Thibeau et Mgr Comtois, 

Adopté. 

Résolution No. 13-548 
Proposé par l'êchevin: JACQUES LEBLANC, 
Appuyé par j 'êchevin: LEO MONTPLAISIR, 

ET RESOLU que la résolution No. 13-509 faite et adoptée 
en date du 11 février 1957, soit amendée comme suit: 

"QUE LE PARAGRAPHE SE LISANT COMME SUIT SUR LA 
DITE RESOLUTION No. 13-509, SOIT ABROGE ET AN-
NULE A TOUTES FINS QUE DE DROIT: 

"RUE LORANGER: Cadastre 143-14 et 143-3". 

ADOPTE. 
Résolution No. 13-549 

Proposé par l'êchevin: JACQUES LEBLANC, 
Appuyé par j'êchevin: PAUL LEMARIER, 

ET RESOLU que ce Conseil accepte de M M . Robert, Jules et 
Clément Massicotte, le lot 1-13 subdi vision 3 du cadastre de la 
Cité du Cap-de-la-Madeleine, étant le prolongement de la rue 
Loranger, et ce, pour le fprix de un (01. oo) dollar. 

Que le Notaire Jérôme Loranger soit autorisé à préparer 
le contrat et le Maire et le Greffier à le signer. 

Adopté. 

Résolution No. 13-550 
Proposé par l'êchevin: JACQUES LEBLANC, 
Appuyé par l'êchevin: PAUL LEMARIER, 

ET RESOLU que ce Conseil accepte de M. Emery Massicotte, 
et ce, pour le prix de un ($l.oo) dollar, le lot No. 143 subdi-
vision 14 dW cadastre de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, étant 
le prolongement de la rue Loranger. 

Que le Notaire Jérôme Loranger soit autorisé -à préparer 
le contrat et le Maire et le Greffier à le signer. 

_ _ _ _ _ _ _ _ Adopté. 
Résolution Np. 13-551 

Proposé par l'êchevin: ALADIN GIGUERE, 
Appuyé par q'êchevin: ARMAND LEMIRE, 

ET RESOLU que ce Conseil accepte de la FABRIQUE ST 0DIL0N 
du Cap de la Madeleine, les terrains suivants : 
a) Une lisière de terrain de f5 pieds de largeur par une profon-
deur de 174 pieds, prise à même les lots 420-3, 420-4 et 420-6 d : v 
devant servir à l'élargissement de la rue Berlinguet, coté Nord-
ouest. 
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(suite de la résolution No. 13-551) 

I 

I 

I 

b) Une lisière de terrain de 20 pieds de largeur par une profon-
deur de 135 pieds, prise à memeles lots Nos 420-6, 420-5, 419-26, 
419-27, 419-28 et 419-29 devant servir à l'élargissement de la 
Première rue, coté Nord-ouest. 

c) Deux surfaces de terrain de 36 pieds carrés chacune devant 
servir à 1 'arrondissement des intersections nord-est des rues 
Thibeau et Berlinguet et Nord-ouest de la rue Berlinguet et Pre-
mière rue, le tout, pour le prix de un ($l.oo) dollar. 

Que 
contrat 

le Notaire Jérôme B 
et le Maire et le Greffier à le signer 

Résolution No. 13-552 

oranger soit autorisé à préparer le 

Adopté. 

Proposé par l'êchevin: LEO MONTPLAISIR, 
Appuyé par 7 'échevin: PAUL LEMARIER, 

ET RESOLU que le règlement No. 226-E intitulé "REGLEMENT 
AMENDANT LE REGLEMENT No. 226-D, FIXANT LES TAUX OU COMPENSA-
TIONS ^POUR LE SERVICE DE L'EAU ET DES EGOUTS' 
première lecture. 

soit adopte en 
Adopté. 

Résolution No. 13-553 
Proposé par g'échevin: LEO MONTPLAISIR, 
Appuyé par g'échevin: PAUL LEMARIER, 

ET RESOLU que le règlement No. 226-E, intitulé REGLEMENT 
AMENDANT LE REGLEMENT No/ 226-D, FIXANT LES TAUX OU COMPENSATIONS 
POUR LE SERVICE DE L'EAU ET DES EGOUTS", soit adopté en deuxième 
et dernière lecture. 

- - - - - - - - Adopté. 
AVIS DE MOTION No. 13-554 

Je soussigné, échevin de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, 
donne avis de motion, qu'aux temps et en la manière voulus par la 
LOI et les règlements de la cité, je proposerai et soumettrai, à 
ce Conseil, à une prochaine séance un règlement intitulé "REGLE-
MENT FIXANT A TROIS (3) ANS LE TERME D'OFFICE DES MEMBRES DU 
CONSEIL, ET CE, À COMPTER DE LA PROCHAINE ELECTION GENERALE". 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, ce 23ième jour 
du mois d'avril 1957. 

(signé) ALADIN GIGUERE, 
Echevin de la Cité. 

CORRESPONDANCE LUE: 

Lettre d'un citoyen demandant à faire surveiller un certain 
endroit au coin du Sanctuaire et Latreille, le long du petit 
ruisseaui, 
Lettre de remerciements des propriétaires de St-Odilon pour 
l'installation des lumières de trafic, au coin des rues Berlinguet 
et Thibeau. 
Lettre de la Fabrique St-Odilon, cédant à la. cité une certaine 
partie de terrain. 
Festival annuel des fanfares de la Province, les 29 et 30 juin. 
Lettre de la Chambre de Commerce incluant une résolution votée 
par le Conseil des Métiers et du- Bravai! des T.Rivières, concer-
nant la demande du bureau d'assurance chômage. 
Memo, Re: Jacques Bettes concernant le permis de construction 

de Jacques Labarre. 

ET LA SEANCE ES LEVEE. 

u-iaadt^f 
Le Greffier. 

+ + + + + +.+ + + + + 

+ + + + + + + + + + + 
Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

Je soussigné, Paul Emile Coulombe, nommé .constable et 
pompier de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, jure que je remplirai 
avec f i d é l i t é , honnêteté et just ice, les devoirs de ma charge, le 

iUftAHÛP**' a u rnon jugement et de ma capacité. 

OUI 
Assermenté devant moi a 
Cap-de-la-Madeleine, ce 
6ième jour de mai 1957 

AINSI DIEU ME SOIT EN AIDE 
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Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

Je soussigné, Paul Emile Coulombe, jure que je servirai 
Sa Majesté la Reine comme constable et pompier de la Cité du Cap-
de-la-Madeleine et que je remplirai avec justice et honnêteté 
les devoirs de ma charge. 

AINSI DIEU ME SOIT EN AIDE 
Assermenté devant moi à s ? » vQ / O n 
Cap-de-la-Madeleine, ce W / £ \ C ^ J ^ l - ^ 
bieme,jour de mai 1957 ^ 
LllPltCiU J^cCZUéCpXf Te Gref f ier . 

x-x-x-x-x-x-x-x-x-x-x-x-x-x-x-x-x-x-

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du conseil de la Cité du Cap-
de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et place 
ordinaires jdes .sessions, à l'Hotel-de-Ville, lundi le29ième jour 
du mois dèàvrill.1957 à 7.00 heures P.M., à laquelle assemblée 
étaient présents:- SON HONNEUR LE MAIRE ANDRE JULIEN, 
M M . les éche vins:- Léo Montplaisir, Paul Remarier, Jacques Le-
blanc, Jean-Paul Lavergne, Aladin Giguêre et Armand Lemire, for-
mant quorum sous la Présidence du Maire au fauteuil. 

Résolution No. 13-555 . 
Proposê par 1'êchevin :.ALADIN GIGUERE, 
Appuyé par 1 'êchevin: JACQUESLEBLANC, 

ET RESOLU que le procès-verbal de la dernière assemblée 
régulière du Conseil de cette Cité en date du 23 avril 1957, soit 
adopté tel que lu. 

Résolution No. 13-556 

Adopté. 

Proposé par l'échêvin: JEAN-PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par l'échêvin: LEO MONTPLAISIR, 

ET RESOLU que les comptes au montant total de $9,485.21 
et tels que décrits ci-après, soient et sont par lesprêsentes 
acceptés pour paiement: 

LES COMPTES 

Liste de Paie No. 33 
Association des Birga 
diers du Cap 
Jean Banville Inc 
Cité du Cap 
Cloutier Machine Shop 
Gap Auto Seat Cover 
Nova Dur0cher 
Garde St-Odilon 
H.P. Hébert Enrg. 
Imprimerie St-Arneault 
International Business 
Les Frères Lebrun 
H. Massicotte Frères Ltée 
Paul E. Roy 
William Scully Ltd 
Vaugeois Auto Spring 
Bell Telephone 

2, 975.49-

200.00-
443.09' 
126.10 

3.00-
5.00 • 

17.60-
100.00-

7.00-
40.78• 
14.23-
28.00 

111.83. 
2. 00~ 

183.28-
13.63• 
99.15 

3 , Liste de Paie No. 34 
L'Art Graphique Inc. 
•Garage A. Bêliveau 
Bell Telephone Co. 
Carignan Roméo 
Canadian Pacific Rly 
Cusson Frères Ltée 
Escadrille No. 350 
Francis Hankin Co. 
The Hughes, Owens Co. 
Imprimer ieS-t, Patrice 
Keuffel  & Esser 
L'Hon. Min. des Fini: ?. 
Georges  ricard 
Safety Glove & Clothing 
G.St-Cyr Mfg 
Les Zouaves de St-Laz. 

233.15' 
14.44-
7.40-

216.81 
80.34 

480.25 
104.65 
100.00-
72.68 
50.00 
18.87 
1.81 

60.00 
67.05-
46.86 

460. 72 
100.00 

Total:- $ 
Adopté. 

1,485.21 «>tS 

Résolution No.13-557 
Proposé par l'échêvin: ARMAND LEMIRE, 
Appuyé par l 'êchevin: ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU que la Shawinigan Water & Power Go. soit 
autorisée d'installer une lampe de 20,000 lumins au mireur sur 
premier poteau, Boul. Duplessis, à partir de Fuse y coté ouest. 
Une autre lampe 20,000 luminsy intersection Thibeau et Fusey 
au premier poteau de la rue  Musey, coté est. 
Deux autres lampes 20,000 lumins intersection Sanctuaire et 
Notre-Dame. 
Aussi une lampe 20,000 lumins intersection Rocheleau et Ste-
Madeleine, avec braguette de suspension de 15 pieds de longueur. 

Adopté. 
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Résolution No, 13-558 
Proposé par l'êchevin: ALADIN GIGUERE, 
Appuyé par l'êchevin: JEAN PAUL, LAVERGNE, 

ET RESOLU que la Shawinigan Water & Power Company, soit 
autorisée à déplacer treize (13) poteaux, rue Dessureault, coté 
Nord, entre première rue et St-Laurent, pour confection des trot-
toirs. Adopté. 

I 
Résolution No. 13-559 

Proposé par l'.êchevin: JEAN-PAUL -LAVERGNE, 
Appuyé par l'êchevin: LEO MONTPLAISIR, 

ET RESOLU que le Greffier de la Cité soit autorisé à fai-
re exécuter par M.R.J. Lêvesque, les travaux de réparation au 
puits de l'aéroport. 

- - - - - - - - Adopté. 
Résolution No. 13-560 

Proposé,-secondé et unanimement résolu 
que ce Conseil apprend avec de vifs regrets, le décès de Jean, 
fils de Madame et de Me Jean-Louis Doucet, c.r., Sous-Ministre 
au Département des Affaires Municipales de Québec. 

Ce Conseil présente donc à la famille de M. et Madame Dou-
cet, ses plus sincères symvathies dans le deuil cruel qui vient 
de les atteindre et autorise le Trésorier à verser les honorai-
res d'une Grand'Messe pour le repos de l'âme du disparu. 

Adopté. 

I 

Résolution No. 13-561 

Proposé par l! êchevin: JEAN PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par l'êchevin: LEO MONTPLAISIR, 

ET RESOLU que M. Eiphège Gaumond soit autorisé d 'acheter 
de .H, Massicotte & Frères Ltêe, un char de tuyau de; grès de 6" 
vitrifié, au prix de $0.60 moins 4% le pied lin., ainsi que 75 
coudes en grès de 6 pouces, au prix de $2.50 moins 4%, le tout 
tel que spécifié sur une cotation portant le No. C-279 en date 
du 26 avril 1957. 

Adopté. 
Résolution No. 13-562 

Proposé par l'êchevin: PAUL LEMARIER, 
Appuyé par 1 'êchevin: ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU que ce Conseil accepte le contrat d'assurance-
groupe "L'INDUSTRIELLE, COMPAGNIE D'ASSURANCE SUR LA VIE, avec 
siège social à Québec, et ce, à compter du 5 mai 1957, à partir 
de minuit. 

Que le Maire et le Greffier soient autorisés à signer le 

dit contrat. 
L'Echevin Jean-Paul Lavergne enrégistre sa dissidence. 

Adopté. 

Résolution 'No. 13-563 
Proposé par 1 'êchevin: PAUL LEMARIER, 
Appuyé par l'êchevin: ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU que le contrat d'assurance-groupe "THE PRUDEN-
TIAL INSURANCE COMPANY OF AMIERCA" actuellement en force, soit 
cancellêe, et ce, à compter de minuit du 4,au 5 mai 1957. 

L'êchevin Jean-Paul Lavergne enrégistre sa dissidence. 
Adopté. 

I 
Résolution No. 13-564 . 

Proposé,'- secondé et unanimement résolu 
que le règlement No. 337 intitulé "REGLEMENT FIXANT A TROIS (3) 
ANS LE TERME D'OFFICE DES MEMBRES DU CONSEIL, et ce, A COMPTER 
DE .LA PROCHAINE ELECTION GENERALE", soit adopté en première 
lecture. Adopté. 

Résolution No. 13-565 

Proposé, r seéôndé • ei unanimement résolu 
que le règlement No. 337 intitulé "REGLEMENT FIXANT A TROIS (3) 
ANS LE TERME D'OFFICE DES MEMBRES DU CONSEIL, ET CE, A COMPTER 
DE LA PROCHAINE ELECTION GENERALE", soit adopté en deuxièmecet 
dernière lecture. Adopté. 
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CORRESPONDANCE LUE: 

o,,Lettre de la Dominion Structural Steel Ltd, Re: Taxe de vente 
fédérale. 

••.Lettre de la Chambre de Commerce, Re: Octroi. 
.Lettre des Propriétaires de St-Lasare appuyant le règlement 
fixant à trois ans le terme d'office des membres du conseil. 

...Lettre de la Municipalité Scolaire demandant une exemption de 
taxe. 

...Mémo de Jacques Bettes, Re: permis de construction pour M M . 
Jean-Maurice Lemire, Clément Massi cotte, Raoul Gauthier, Al-
bert Prince et Mme Walter Paquette. 

...Requete de quelques citoyens demandant que la rue St-Georges 
soit recouverte d'alsphalte. 

...Lettre de François Nobert, Re: copie certifiée du jugement 
d'homologation rendu par la Cour Supérieure..le 23 avril 1957. 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du conseil de la cité du 
Cap-de-la-Madeleine,laquelle assemblée fut tenue aux lieu et 
place ordinaires des sessions, à 1 'Hotel-de-Hlle, lundi le 
13ièmejour du mois de mai 1957, à 7.oo heures P.M., à laquelle 
assemblée étaient présents:- SON HONNEUR. LE MAIRE ANDRE JULIEN, 
M M . les Echevins:- Léo Montplaisir, Paul Lemarier, Jacques 
Leblanc, Jean-Paul Lavergne, Aladin Giguère et Armand Lemire, 
formant forum sous la Prés idenc e du Maire au fauteuil. 

Résolution No. 13-566 
Proposé par l'êchevin: J.-PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par l'êchevin: PAUL LEMARIER, 

ET RESOLU que le procès-verbal de la dernière assem-
blée régulière du Conseil de cette Gité en date du 29 avril 
1957, soit et est par les présentes adopté tel que lu. 

- - - - - - - - Adopté. 
Résolution No. 13-567 

Proposé par l'êchevin: ALADIN GIGUERE, 
Appuyé par 1 'échevin: ARMAND LEMIRE, 

ET RESOLU que les comptes au montant de $109,589.14 
et tels que décrits ci-après, soient et sont par les présentes 
acceptés pour paiement: 

LES COMPTES 

Liste de Paie No. 35 3,245. 25 Liste de Paie No. 36 3> 207. 45 
Liste de Paie No. 37 3,837. 78 — . Liste de Paie No. 3§ 296. 15 
L'Art Graphique Inc. 14. 16 - Banque Can. Nat. 76, 863. 18 
Robert Biais 20. 00 — Boucha rd & F ils 124. 00 
Bureau d'Enrégist. 20. 90 Jean Banville 3. 00 
Chs. Brindle & Ban.C. 1,880. 00 - Charbonnerie Champ. 130. 00 
La Cité du Gap 133. 17 _ La Cité des T.Riv. 516. 00 
La Gie d'Huile P.Mass 80. 34 — Gap  Machine Shop 249. 60 
La Carrière Deschamb. 8. 75 — Canadian Pacific Rly 69. 88 
Raoul Chènevert Ltêe 14. 06 — Gap Auto Electric 33. 48 
Champlain Express Inc. 1. 50 — La Cie Ronéo du Gan. 48. 48 
Canadian Ind. Ltd 22. 79 — Can. Bitumuls G 0 , 308. 14 
Cap Tire Services 165. 16 D.B. Dustbane Ltée 19. 60 
Roger Duval Inc. 560. 82 — Dêlisle Auto Access. 406. 56 
Deshaies Automobile 176. il - Germain & Frères Ltêe 237. 42 
J.Albert Grenier 300. 00 - G. Gariepy a. g 25. 00 
Moi se Hébert 23. 65 — Hébert Studio Ltée 7. 21 
Georges Hêroux 1. 57- Benoit Hêlie 13. 71 
Imprimerie St.Arnault 9. 94- Imprimerie Des Forges 105. 37 
Philipoe Jacques 50. 88 — Kimabll Automobile 49. 10 
Laurentide Ready Mix 62. 50- L'Hon. Min. des Fin. 10, 000. 00 
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(suite des comptes) 

Municipal Signal ê Sup. 
Hon. Min. des Fin. 
Morin & Frères Ihc 
Les Prod, de Ciment 
St-Maurice Ltêe 
Roland Poche fort 
François Rouette Inc. 
Armand Roy & Fus 
Stanley Motor Equip. 
Charles Turcotte Garage 
Underwood Ltd 
Cité du Cap 

Résolution No. 13-568 

ET RESOLU que le 

et est par les présentes, promu au 

Résolution No. 13-569 

9.18 — Hon. Min. des Fin. 
• 288.60 - Jules Milette 

303.69 - Northern Electric 
The Prudential Inc. 

1,232.27 - Quincaillerie Rochefort 
11.95 - Reynolds Aluminum 
66.49 ~ Spécialités Beauchamp 
7.50-J.R. Saulnier 

17.13 —Sirois Automobile 
12.17 - T.Rivières Auto Elect. 
22.31 - Verrerie du Cap 
98.19- Ciéê du Cap _ 

Total :-
_ _ _ _ _ _ _ Adopté. 

375. 00 
80.34 
13.38 
3. 00 

124.54 
75.88 
91.41 

118.90 
7.27 

123.51 
57.35 

106.42 
109,589.14 

Proposé par 
Appuyé par 
policier et 

l'êchevin: ARMAND LEMIRE, 
1 'êchevin: PAUL LEMARIER, 
pompier M , Bruno Paquin, soit 
grade de Sergent de Police. 
- - Adopté. 

1 'êchevin: 
1 'êchevin: 

LEO MONTPLAISIR, 
JACQUES LEBLANC, 

Proposé prar 
Appuyé par 

ET RESOLU que le Greffier de la Cité soit autorisé d'ins-
crire sur les listes électorales municipales de l'année 1957, 
les mutations du mois d'avril 1957. Adopté. 

Résolution No. 13-570 
Proposé par l'êchevin: LEO MONTPLAISIR, 
Appuyé par l'êchevin: PAUL LEMARIER, 

ET RESOLU que la Shawinigan W & P Co. .soit autorisée a 
déplacer le poteau No. 4,203, situé en face de la demeure de 
M , Théodore Letarte, au No. 78, de la rue du Sanctuaire. 

Adopté. 

Résolution No. 13-571 
Proposé par l'êchevin: ARMAND LEMIRE, 
Appuyé par l'êchevin: JEAN-PAUL LAVERGNE, 

ET RESOLU que ce Conseil prie instamment la Compagnie Elec-
tro Refractories ê Abrasives (Canada) Limited, de bien vouloir 
prendre les mesures nécessaires pour enrayer l'émanation des che-
minées ou tuyaux, des escarbilles, de la suie, de la fumée ou 
autres choses, qui ont l'effet de nuire et d'endommager la proprié 
té mobilière ou immobilière des citoyens. Adopté. 

Résolution No. 13-572 

Proposé par l'êchevin: PAUL LEMARIER, 
Appuyé par l'êchevin: LEO MONTPLAISIR, 

ET RESOLU que ce Conseil accepte de M. Charles DeBlois, 
et ce, pour le prix de Un ($l.oo) dollar, le lot 122 subdivision 
235, étant le prolongement de la rue du Sanctuaire, entre Thomas 
Wark et Latreille, d 'une largeur de 66 pieds par une profondeur 
de 345. pieds formant une superficie de 22,770 pieds. 

-, _ nr_.< t. _ *ï n ^ préparer 

trat 

Quele Notaire Paul Boucher soit autorisé 
et le Maire et le Greffier à le signer. 

le con-

Adopté. 

JACQUES LEBLANC, 
JEAN-PAUL LAVERGNE, 

Résolution No. 13-573 
Proposé par l'êchevin: 
Appuyé par l'êchevin: 

ET RESOLU que ce Conseil accepte de la Coopérative Pierre-
Boucher, et ce, pour le prix de Un dollar, une lisière de terrain 
de 66 pieds de largeur par une profondeur de 593 pieds, étant le 
prolongement de la rue Massicotte, entre Montplaisir jusqu'à Père 
Breton et portant le No. de cadastre Ptie 149 de la Gitê du Cap-
de- la-Madel eine. 

Une autre lisière de terrain de 66 pieds de largeur par une 
profondeur moyenne de 101 pieds, étant le prolongement de la rue 
Père-Breton, a l'est delà rue Massicotte et portant le No. de 
cadastre Ptie 149 de la  cité du Cap-de-la-Madeleine. 

Que le Notaire Paul Boucher soit autorisé à préparer le con-
trat et le Maire et le Greffier à le signer. 

_ _ _ _ _ _ Adopté. 
Résolution No. 13-574 
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Résolution No. 13-453 
Proposé par I 'échevin 
Appuyé par i 'échevin 

ET RESOLU que ce Conseil accepte de M M . 
et C,N. DE GRandmont, et ce, pour le prix de 
le bout de la rue Latre ille d'une .largeur de 
tant le No. de cadastre 122 subdivision 187, 
rues du Sanctuaire et S-t-Maurice. 

Que le Notaire Paul Boucher soit autori 
contrat et le Maire et le Greffier à le sign 

.CORRESPONDANCE LUE: 

' PAUL LEMARIER, 
• LEO MONTPLAISIR, 
Charles EeBlois 
Un ($1 .oo) dollar, 
66 pieds et porA 
situé entre les 

sé à préparer le v 
er. 

Adopté. 

,Requete de quelques propriétaires .et commerçants de la rue 
Fusey demandant que le stationnement sur cette rue soit 
limité à 30 minutes. 
,Demande d'octroi dé la Société S-t-Jean-Baptiste. 
,Réclamation de Mme Avellin Trempe. 
,Réclamation de M , Henri Beaudet. 
,Lettre de 1 'Industrielle,Compagnie d'Assurance, accusant récep-
tion des cartes d 'adhésion des employés. 
,Lettre de M , J.M., Chateauneuf, Avocat, demandant que la rue 
Rocheleau soit pavée (Partie située à l'est de la rue St-Georges) 
,Lettre du Ministère des Affaires Municipale s, Re: règlement 
No. 226-E en modification du règlement No. 226-E, relatif aux 
tauxfou compensations pour le service de j'eau et des êgoûts. 
,Résolution de la Coopérative Pierre Boucher, cédant à la ville 
les terrains nécessaires pour le prolongement de la rue Massi-
cotte. 

,Lettre de L'O.T.J. Ste-Pamille demandant la permission de se 
servir du terrain Rochefort les mercredi et dimanche pour le 
club de Baseball Juvénile. 
,Lettre de Mm. C.N. DeGrandmont et EeBlois, offrant à la Cité 
pour la somme de $l.oo dollar le bout de rue Latreille partant 
du No. 122-187 entre les rues du Sanctuaire et St-Maurice. 
,Lettre de M. Charles EeBlois, vendant la lisière de terrain 
sur la rue du Sanctuaire entre les rues Thomas Wark et Latreil-
le pour la somme deil.OO. 

,Lettre de N'Association des Propriétaires S-te-Famille , appuyant 
le règlement fixant à trois ans le terme d'office des membres 
du conseil. 
Réclamation de M. Martial Nolin. 
,Mêmo du Bureau de l'Ingénieur concernant la construction des 
trottoirs. 

ET LA SEANCE EST JJk EE 

j2/(UtùU /LlJRudzvL 
Le Creffier 

+ + + + + + + + + ++ + + + + 

+ + + + + + + + + + + + ++ + + + 
+ + + + + + + + + + + + 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée spéciale du conseil de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et 
place ordinaires des sessions, à 1 'Hotel-de-^ille, jeudi le 16 
ième jour du mois de mai 1957, à 7.oo heures P.M., à laquelle 
assemblée étaient présents:- SON HONNEUR LE MAIRE ANDRE JULIEN, 
M M . les Echevins- Léo Montplaisir, Paul Lemarier, Jacques Le-
blanc, Jean-Paul Lavergne, Aladin Giguère et Armand Lemire. 
formant quorum sous la Présidence >du Maire au fauteuil. 
Résolution No. 13-575 

Proposé, secondé et unanimement résolu, 
que ce Conseil apprend avec de vifs.regrets le décès de M. 
F.X. Thomas Berlinguet, arpenteur-géornetre, père du Dr Lome 
Berlinguet et beau-père de l'ex-maire Roméo Morrissette. 
Les Membres de ce Conseil sont d'autant plus attristés par la 
mort de M. Berlinguet que celui-ci a rattaché son nom à l'his-
toire de notre ville par ses nombreux travaux sur le cadastre 
de cette Cité. 

t Ils prient donc les familles Berlinguet et Morrissette 
d accepter 2'expression de leurs plus profondes condoléances. 
De dus, qu'une messe soit payée pour le repos de l'ame du . 
disparui * ^ • Adopté. 
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Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du conseil de la :Citê'dù Cap-
de-la-Madeleine, Laquelle assemblée fut tenue aux lieu et place 
ordinaires des sessions, à l'Hotel-de-Ville, lundi le 27ième jour 
du mois de mai 1957, à 7.oo heures P.M., à laquelle assemblée 
étaient présents: SON HONNEUR LE MAIRE ANDRE JULIEN, 
M M . les Echevins:- Léo Montplaisir, Paul Lemarier, Jacques Leblanc, 
Jean-Paul Lavergne, Agadin Giguère et Armand Lemire, formant quorum 
sous la Présidence du Maire au fauteuil. 

Résolution No. 13-576 
Proposé par l'êchevin; J.-PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par g'échevin: LEO MONTPLAISIR, 

e r 
ET RESOLU que le procès-verbal de la dernière assemblée 

régulière du Conseil de cette Cité en date du 13 mai 1957, soit 
est par les présentes adopté tel que lu. 

Adopté. 

Résolution No. 13-577 
Proposé par 1 'échevin: 

I A . 

JACQUES LEBLANC, 
Appuyé par l'êchevin: PAUL LEMARIER, 

ET RESOLU que les comptes au montant total de $37,171.22 
et tels que décrits ci-après, soient et sont par les présentes ac-
ceptés pour paiement: 

LES COMPTES 
de Paie No. 39 4.413.95 - Liste de Paie No. 40 
de Paie No. 41 

Liste 
Liste 
L 'Ass 
piers 

Pom-

Can. 

des Chefs 
de Que. 

La Banque Royale du 
Jean Banville Inc. 
La Cité du Cap 
La Cité du Cap 
La Co. Const. Dollard 
Carrière St-Maurice 
Cap Tire Services Ltd 
Deshaies Aut. Enrg. 
Garage Charest Freres 
Jos Gauvin Fils 
Guides Catholiques 
Imperial Oil Ltd 
Imprimerie St.Patrice 
Industries Ricard, Store 
B.J. Levesque 
H. Massicotte Frères 
L'Hon. Min. des Fin. 
L'Hon. Min .des Fin. 
National Research Counc. 
Quincaillerie N-Dame 
François Rouette 
Le Rec. Gen. du Canada 
Shaw. W & P. Co. 
Noel St.Louis, Entrep. 
St-Maurice Oxygen Redg. 
Soeurs Grises de 
Trust General du 

4,413.95 — Liste de Paie No. 
4,079.69 ~ Liste de Paie N 0 . 42 

P. V. Ayotte 
5.00" A. Brouillard Tire Serv. 

55.50 - Raoul Buist ê  Al. 
16.29 ""Bell Telephone C 0 . 

124.43~~ La Cité du  cap 
le Const. 

L'Hon. Très, de la Prov. 
Le Club Richelieu 

153.84 — La Compagnie 
1,0.32.62— Laviolette 

667.90-Chs. Cusson Ltée 
224.32"Dominion Rubber Oo. 
95.53 " Nova' Dur o cher 

677.78—Germain Frère Ltée 
360.61" Gérard Godin 
50.00" Moise R. Hébert 

211.02—Imprimerie St.Arneault 
62.13 —'Irving Oil Inc. 
9.37-L'Ind. Ass. Vie 

530. 76" Jacques Leblanc 
266.08 "Marchand S Frère 

1.00 -L'Hon. Min. des Fin. 
31.59-J.T. Nad eau 
3.00—La Pépinière des Laurent. 
3.37 "Paul E. Roy 

350.00 >* Le Rec. Gen. du Canada 
906. 00 - Shaw. W & P C o . 
156.27" Supertest Petroleum Corp. 
248.56-St. Maurice Industries 
90.02—C. H. Savard 

la Cr. 5, 000. 00— Charles Turcotte, garage 
Can. 1,000.00 - Albany Thibeault 

30.00-
150. 00 

Underwood Lté 

3, 249.87 
3,237.69 

18.93 
315.38 
768.33 

6.77 
254.84 

121.90 
158.97 
72.95 

160.63 
226.28 
144.00• 
14.54-
41.36 

1,021.80 
1,082.22 

250.00 
547.46 

< 52.00 
381.19 
87.55 
1.75 

80.00 
3,154.74 

59.73 
49.35 
41.04 

203.04 
249.49 
10.79 

37,\ .22 

Résolution No. 13-578 
Proposé par l'êchevin: 
Appuyé par l'échevin. 

Total 

Adopté. 

JEAN PAUL LAVERGNE, 
LEO MONTPLAISIR. 

ET RESOLU que The BELL TELEPHONE COMPANY OF CANADA", soit 
autorisé à déplacer le poteau situé angle des rues Roy et St-Lau-
rent. Déplacer un autre poteau rue Notre-Dame'devant le No. 103 
du côté ouest. 

_ _ _ _ _ _ _ _ Adopté. 

Résolution No. 13-579 
Proposé par l'êchevin: ARMAND LEMIRE, 
Appuyé par l'êchevin: ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU que la Shaw. W & P-Co. , soit autorisée à dépla-
cer le poteau situé sur le lot 387, subdivision 1382 et le placer 
sur la propriété de la Cité, angle des rues Lord et St-Lêon. Urgent 

Adopté. 
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Résolution No. 13-453 

Proposé par l'êchevin: ALADIN GIGUERE, 
Appuyé par l'êchevin: ARMAND LEMIRE, 

ET RESOLU que le Plan de lottissement de "THE MODEL PLAN 
DEVELOPMENT CORP", fait et préparé par M. Benoit Bégin, urba-
niste, en collaboration avec M. Georges Robert, lui aussi ur-
baniste, en date du mois de décembre 1956, soit en principe 
accepté. Adopté. 

Résolution No. 13-581 
Proposé par l'écheivn: LEO MONTPLAISIR, 
Appuyé par l'êchevin: PAUL LEMARIER, 

ET RESOLU que le Gérant de la Cité soit autorisé à comman-
der comme par les années passées, les fleurs des Parcs chez M , 
Henri Boillet, fleuriste; l'entente avec ce dernier est qu'il 
doit faire ce travail et fournir le nécessaire au prix de 
$500. 00 tel que prévu au budget. Adopté. 

Résolution No. 13-582 
Proposé par 1 'êchevin: LEO MONTPLAISIR, 
Appuyé par 1 'êchevin: PAUL LEMARIER, 

ET RESOLU que le Gérant de la Cité soit autorisé à faire 
exécuter la préparation de la fondation de la rue, sur l'acco-
tement du Boul. Ste-Madeleine, entre la voie du Chemin de Fer, 
desservant la St-Maurice b a P e r  e~b l a rue Alice. 

Ces travaux devant etre faits sur 1 'accotement Nord du Boul. 
et autorisation également donnée d'y installer des puisards aux 
endroits où il sera jugé convenable. 

Ce Conseil autorisé également le Gérant de la Cité à prendre 
les mesures nécessaires pour recouvrir d'asphalt l'accotement 
de cette rue, dès que les travaux seront suffisamment avancés. 

Aussi faire réparations nécessaires aux trottoirs. 

- - - - - - - - Adopté. 
Résolution No. 13-583 

Proposé par l'êchevin: ALADIN GIGUERE, 
Appuyé par q 'êchevin: PAUL LEMARIER, 

ET RESOLU que ce Conseil demande bien respectueusement au 
Ministère des Terres et Forets de la Province de Québec, de 
bien'vouloir céder à la Cité du Oap-de-la-Madeleine, le terrain 
situé à l fextrémité du lot 417-A, du cadastre de la dite Cité 
du Cap-de-la-Madeleine, lequel est borné au Nord-est par le 
boulevard projeté, d'une largeur de trois arpents et comprenant 
environ sept arpents en superficie, lequel terrain est présen-
tement occupé par bail, par 1 'Oeuvre des terrains de Jeux St-
Odilon Inc. 

Que Copie de la présente soit immédiatement transmis e à 
l'Hon. Johnny Bourque, Ministre de ce Département ainsi qu'à 
notre député, M. Maurice Bellemare.. 

- - - - - - - - Adopté. 
AVIS DE MOTION No. 13-584 

Je soussigné, êchevin de la Cité du 
Oap-de-la-Madeleine donne avis de motion, qu'aux temps et en 
la manière voulus par la LOI et les règlements• de la cité, je 
proposerai et soumettrai, à ce  uonseil, à une prochaine séance 
un règlement intitulé "REGLEMENT CONCERNANT LES OOMBATS DE 
BOXE OU DE LUTTE, CONCOURS DE PUGILAT, etc. 
Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, ce 27ième jour du mois 
de mai 1957. 

(signé) Armand Lemire. 
Echevin de la Cité. 

CORRESPONDANCE LUE: 

Lettre de L'Ass. des Prop, de St-Odilon remerciant le Directeur 
de Police pour son habile intervention lors de l'incendie dans 
St-Odilon. 
Lettre de q 'Ass. des Prop, de St-Odilon, Re: accotement de la 
rue Thibeau. 
Remerciements de l'Abbé Henri Bourassa, Re: ®ctroi en faveur 
des délégués du Cap, au Congrès international de la jeunesse 
travailieuse du monde à Rome. 
Lettre de M. et Mme Camille 2de Grandmont offrant à la cité 
pour la somme de $1.00 le bout de la rue Latreille entre, la rue 
St-Maurice et le numéro 114. 
Lettre de la Légion Canadienne remerciant le conseil pour là 
réception donnée lors du pêlêrinage provincial de la Légion 
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(suite de la correspondance) 

Lettre de la Société du Cancer sollicitant un octroi pour leur 

oeuvre. 
Lettre de Trust Général du Canada, accusant réception d 'une 
lettre en date du 13 mai de la Cité, Re: Boréal Rare Metals Ltd. 
Lettre de l'Oeuvre des Terrains de Jeux de St-Odilon demandant 
d'appuyer la demande faite au Député Bellemare, que le gouverne-
ment donne à la cité du Cap le terrain actuellement loué à la L.O.C. 
Lettre de M. Jacques Lacoursière, Re: demande de permis pour pata-
tes frites pour son client M. Aurèle Lacoursière. 
Lettre demandant de souscrire à une souscription organisée à l'oc-
casion du 25ième anniversair e de la maison des Servantes de Jésus-
Marie au sein de notre Cité. 
Lettre du Père Allie de la Paroisse Ste-Madeleine, Re: dmé-
nagement du terrain de stationnement en face du presbytère. 
Lettre de M . Paul Corbin offrant ses services pour 1 'entretien du 
dépotoir. 
Lettre du Directeur Lachance, Re: stationnement limité à 30 minutes 
sur la rue Fusey. 
Soumissions des Garages Kimball, Deshaies, Sirois et Three Rivers 
Chevrolet pour la vente d'un char à la police. 
Réclamation de M. Denis Guérin pour dommages causés à son automo-
bile dûs au mauvais état de la rue. 
Lettre de "The Express Traffic Ass. Re: prolongement des limites 
de livraison gratuite des messageries du Cap dans St-Odilon. 
Lettre du Ministère des Affaires Municipales approuvant le règle-
ment No. 337 concernant la durée des fonctions du maire et des 
êchevins. 

ET L 

Le Greffier 

+ + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + +/ + 
+ + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + 

Province de Québec. 
Cap-de-la-Madeleine, 

A- une assemblée régulière du conseil de la cité du 
Cap-de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et 
place ordinaires des sessions, à 1 ' Hotel-de-Ville , lundi le 
"3ième jour du mois de juin 1957, à 7.oo Heures P.M., à laquelle 
assemblée étaient présents:- SON HONNEUR LE MAIRE ANDRE JULIEN, 
M M . les êchevins:- Paul Lemarier, Léo Montplaisir, Jacques Le-
blanc, Jean-Paul Lavergne, Aladin Giguère et Armand Lemire, for-
mant quorum sous la Présidence du Maire au fauteuil. 

Résolution No. 13-585 
Proposé par 1 ' 
Appuyé par l' 

ET RESOLU que le procès-
blêe régulière du conseil de cette Ci 
soit et est par les présentes adopté 

Rês olution No. 13-586 

Proposé par 1' 
Appuyé par 1' 

ET RESOLU que les comptes au mo 
et tels que dêcrits-ci-après, soient 
acceptés pour paiement: 

LES COMPTES 

échevin: PAUL LEMARIER, 
échevin: JEAN PAUL LAVERGNE, 
verbal de la dernière assem-
té en date du 27 mai 1957, 
tel que lu. 

Adopté. 

échevin: ALADIN GIGUERE, 
échevin: JACQUES LEBLANC, 
ntant total.de #16,255.34 
et sont par les présentes 

Liste de Paie No. 43 4,518.46-
L'Art Graphique Inc. 11.05 — 
Cap Machine Shop 160.92^ 
Cap Auto Seat Covers 23.00— 
Carrière St. Maurice 1,112.87^ 
La Co. Const. Dollard 992.58 \ 
Georges Gariepy 62.00 
L'Imprimeur de la Reine '19.82 — 
M.C. Machinery Enrg. 11.87 
Perfection Wood Prod. - 5 . 4 0 — 
Société Can. du Cancer 5 0 . 0 0 — 
Wilson & La fleur 33.60 — 

Liste de Paie No. 4 4 
Bureau d 'Enrêgistrem. 
•Cummings Russel 
Le Conseil. Am.Julien : 
êt Al. 
Canadian Pittsburg 
H.P. Hébert Enrg. 
Imprimerie S-t, Patrice 
Roland Marchand 
Procure des Ers 
Servances J.-Marie 

Totale-
Adopté. 

233. 
22. 
1. 

19" 
05-
74"-

5, 825.00 
.74 
,34 
,12 
75 
,84 
00 

80., 
35.. 
22. 
7.< 

25. 

16,255. 34 $ 
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Résolution No. 13-652 
Proposé par l'êchevin: ARMANI) LEMIRE, 
Appuyé par l'êchevin: LEO MONTPLAISIR, 

ET RESOLU que les listes électorales municipales pour l'an-
née 1957, telles que préparées par le Greffier de la Cité et 
après que les corresctions en inscription et radiation auront 
été paraphées par le Président du Conseil, soient acceptées. 

Adopté. 

Résolution No. 13-588 

ATTENDU qu'une demande a été faite au bureau des Gouver-
neurs dè. la Société Radio-Canada par monsieur- Henri Audet, pour 
obtenir un permis d'opération dans la région d'un poste de télé-
vision pour desservir ' la population des cités Je Trois-Rivieres 
Cap-de-la-Madeleine, Shawinigan-Ealls, Crand'Mère, des villes 
de Louiseville, St-Tite, Nicolet ainsi que le territoire environ-
nant; 

ATTENDU que cette région compte une population considérable^ 
et qu'il s'y trouve déjà plusieurs milliers d'appareils^ de télé-
vision dont lès propriétaires ne jouissent pas d'une réception 
adéquate vu leur éloignement des postes actuellement établis et 
que cela nécessite fréquemment de la part de la population des 
dépenses considérables ; 

ATTENDU que la région ci-dessus décrite, au point de vue 
culturel et économique a atteint un développement tel qu'elle se 
doit d avoir un poste de télévision local qui contribuerait enco-
re à ce développement et favoriserait les talents locaux; 

ATTENDU que le commerce et 1 'industrie trouveraient dans la 
télévision locale un nouveau moyen de faire connaitre leurs pro-
duits et que toute la région en général ne saurait que gagner 
par l'établissement d'un tel poste; 

IL EST PROPOSE par Monsieur l'êchevin 

Jean-Paul Lavergne, 
Secondé par Monsieur l'êchevin Armand Lemire, 

ET RESOLU que le Conseil de la Cité du Cap-de-la-Madeleine 
appuie la demande de Monsieur Henri Audet au bureau des Gouver-
neurs de la 80ciétê

 Kadio- uanada pour un permis d 'emploitation 
d'un poste de télévision pour desservir la région et il prie 
le bureau des Gouverneurs de la Société Radio-Canada d'accor-
der à Monsieur Audet é'e permis demandé. 

ADOPTE UNANIMEMENT. 

Résolution No. 13-589 

Proposé par l'êchevin: ARMAND LEMIRE, 
Appuyé par l'êchevin: JACQUES LEBLANC, 

ET RESOLU que ce Conseil accepte de "DESHAIES AUTOMOBILES 
LTEE", d'échanger le métêor de la Police, lequel a été acciden-
té, pour le Métêor démonstrateur 1957, Niagara 300, 8 cylindres 
fordor, et ce, au prix de $ 2,156.04, le tout, tel que spéci-
fié dans une soumission en date du 27 mai 1957. 

Adopté. 
Résolution No. 13-590 

: ~ ~ Proposé pari'êchevin: LEO MONTPLAISIR, 
Appuyé par l'êchevin: ARMAND LEMIRE, ^ 

ET RESOLU que ce Conseil autorise le Trésorier de la Cité^ 
à verser au fonds du Bien-Etre, la somme de $7,200.oo pour dé-
frayer les dépenses de l'Assistance municipale. ^ Adopté. 

Résolution No. 13-591 
proposé par l'êchevin: PAUL LEMARIER, 
Appuyé par l'êchevin: LEO MONTPLAISIR, 

ET RESOLU que ce Conseil accepte de M. et Mme C.N. De-
Grandmont et Charles 0. De Blois, le prolongement de la rue 
Thomas Wark, d'une largeur de 60 pieds, portant les numéros 
de cadastre 115-67 - 116-92 - 118^66 et 122-167, ainsi que le 
prolongement de la rue Latreille,. à l'est de la rue St-Mauri-
ce, sur une largeur de 50 pieds et portant les nos. de cadas-
tre 115-77 et 116-76, le tout, pour le prix de Un ($l.oo) 
dollar. < , * • 

Que le Notaire Paul Boucher, soit autorise a préparer le 
contrat et le Maire et le Greffier à le signer. 

Adopté. 
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Résolution No. 13-652 
Proposé par 1 'échevin: PAUL LEMARIER, 
Appuyé par l'êchevin: ARMAND LEMIRE, 

ET RESOLU que ce Conseil apprend avec de vifs regrets, le 
décès de Madame Maria Massicotte, épouse de M. J. Alcide ^Beaumier, 
propriétaire-résidant de cette Cité depuis toujours et mère de M. 
Fortunat Beaumier, ancien greffier de cette  citê. 

Ce Conseil présente donc à la famille Beaumier, ses plus 
sincères sympathies dans le deuil cruel qui vient de 1 'atteindre. 

t Adopté. 

Résolution No. 13-593 
' proposé par l'êchevin: JEAN PAUL LAVERGNE, 

Appuyé par, l'êchevin: JACQUES LEBLANC, 
ET RESOLU que M. Noel Lessard soit et est par les présentes 

engagé enquêteur au Bureau du Bien-^tre, et ce, au salaire de $53^.oo 
par semaine. Cet engagement est considéré comme étant de caractere 
permanent. 

Adopte. 
Résolution No. 13-594 

Proposé par l'êchevin: ARMAND LEMIRE, 
Appuyé par l'êchevin: JACQUES LEBLANC, 

ET RESOLU que le règlement No. 338 intitulé "REGLEMENT CON-
CERNANT LES COMBATS DE BOXE OU DE LUTTE, CONCOURS DE PUGILAT, etc, 
soit et est par les présentes adopté èn première lecture. 

Adopté. 

Résolution No. 13-595 

Proposé par l'êchevin: ARMAND LEMIRE, 
Appuyé par l'êchevin: JACQUES LEBLANC, 

ET RESOLU que le règlement No. 338 intitulé "REGLEMENT CON-
CERNANT LES COMBATS DE BOXE OU DE LUTTE, CONCOURS DE PUGILAT etc, 
soit et est par les présentes adopté èn deuxième et dernière lec-
ture. - - Adopté. 

CORRESPONDANCE LUE: 

Demande de 
Lettre de 
à la cité 
èyJle No. 
Lettre de 
tion pour 
Lettre du 
Lettre de 

M. René Roy pour un vermis de construction. 
M , et  Mme C.N. de Grandmant et Charles 0. DeBlois offrant 
la rue Thomas Wakr, située entre la rue du Sanctuaire 
114. 
la British American On Company, Re: permis^ 
un poste de service, sur la rue Thibeault à 

de construc-
St-0dilon. 

"Bureau de l'Imprimeur de la Reine, Re: règlement No. 337. 
l'Union des Municipalités, Re: résolutions soumises au 

congres annuel 1957. 
Rapport d arpentage de M . Georges Gariepy. A.G. 

ET LA^SEANCE E LEVEE. 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine, 

A 

ur 

une assemblée régulière du conseil de la Cité du Cap-
de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et place 
ordinaires des sessions, à l'hêtel-de-Ville^, lundi le lOieme jo 
du mois de juin 1957, à 7.oo heures p.m., a laquelle assemblee 
étaient présents: Son Honneur le Maire André Julien, 
M M . les Echevins-' Léo Montplaisir, Paul Lemarier, Jacques Leblanc, 

Jean-Paul Lavergne, Aladin Giguère et^Armand Lemire, 
formant quorum sous la Présidence du  Maire au fauteuil. 

Résolution No. 13-596 
Proposé par g'échevin: JACQUES LEBLANC, 
Secondé par l'êchevin: Aladin GIGUERE, 

N ' , -, 7 ET RESOLU que le procès-verbal de la dernière assemblée 
régulière du Conseil de cette dite Cité en date du 3 juin 1957, 
soit et est car les présentes adopté tel que lu. 

Adopté. 
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Réso lution No. 13-610 
Proposé par l'échevin: JACQUES LEBLANC, 
Secondé par l'échevin: ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU que les' comptes au montant total de $35,088,81 et 
tels que décrits ci-après, soient et sont par les prés entes accep-
tés pour paiement : 

LES COMPTES 

Liste de Paie No. 45 
P. V. Ayotte Ltée 
Jean Banville Inc. 
Garage A, Bêliveau 
Cie de Téléphone Bell 
Cie Ronéo du Canada 
Cité du Cap 
Cap Auto Electric 
Roger fyval Inc. 
Délisle- yAiTt'o Acc. 
Jos Gauvin & Fils 
Moise Hébert 
Irving Oil Inc. 
Imprimerie St-Arneault 
Loranger & Molesworth 
Hon. Min. des Finances 
Le Nouvelliste 
Georges Picard 
Quincaillerie Rochefort 
Quincaillerie Notre-Dame 
Régional Asphalt Ltd 
Shawinigan W & P. 
Shop-On-Tools 
Nasaire Tremblay 
T.Rivières Ready-Mix 
T,Rivières Chevrelot 
Conrad ^oyer 

St-Maurice Aéro Ciuy i n c 

1, 
4, 

4,877.45-Liste de Paie #0. 46 3, 
31.87 ** L 'Art Graphique Inc. 
54.75—. Banque Can. Nat. 
6.08-Cie de Téléphone Bell 

39.80- Do do do 
ll.SS^Cité du Cap 

176.83-.Cap Tire Service Ltd 
70.78 -.Canadian Bitumuls Ltd 

1,443.36 Deshaies Automobile 8, 
863.66- Garage Charest & Frere 
831.48-. Georges Hêroux 

7,01 \ I 'industrielle Cie 
889.00-LImperial Oil Limited 
85.85 -.Kimball Automobile 

1,493.78*- Lan glo is Télévision 
465. 00-^Marchand & ^rère 

9.90-^J.T. Nadeau 
93.57-. Produits Ciment St-- ' 

180.08-Maurice L-tée 1, 

9.15 —François Rouette 
644.87 — Supertest Petroleum 

3,4-37.19-. St.Maurice Oxygen Reg' 
1.85—South Shore Const. 1, 

70.78 —Charles Turcotte 
8,535. 95 "Ni T.Rivières Auto Elect. 

33.11— United Auto Parts 
15.75 s. Vaugxeo is Auto Spring 
58.65 \Jérome Loranger 

886.19 
31.78' 

688.08 
365.79 
843.76-
454.68-
36.67' 
35.08 

380.73' 
840.36-

0.91-
081.66 • 
869.19' 

3.48' 
18.50-

971.10' 
578.59 

846.86 ' 
707. 93 
54.85 
65.31• 

008.96' 
4.00* 

88.60' 
8.00 
0.70 ' 

880.05• 

To tal: - $35,088.81 ^ 

Adopté. 

Résolution No. 13-598 
Proposé par 1 
Secondé par 1 

ET RESOLU que ce Conseil ac 
DEVELOPMENT CORPORATION", le terrain 
Boulevard Pie XII, portant le numéro 
la Cité du Cap-de-la-Madeleine, 560 
superficie de 103,390 pieds carrés, 
plan et livre de renvoi, etjce, pour 

Que le Notaire Jérôme Loran 
rer le contrat et le Maire et le Gre 

'échevin: ALADIN GIGUERE, 
'échevin: ARMAND LEMIRE, ' 
cepte de "JHE MODEL PLAN 
servant à 1 'ouverture du 
de cadastre officiel de 

subdivison No. 4, d'une 
tel qu'il apparaît aux 
le prix de UN dollard($1.0o) 

ger soit autorisé à prêpa-
ffier à le signer. 

Adopté. 

Résolution No. 13-599 
Proposé par l'échevin: ALADIN GIGUERE, 
Secondé par l'échevin: JEAN PAUL LAVERGNE, 

ET RESOLU que The Bell Telephone Company of Canada soit 
autorisé à déplacer les quatre (4) presmiers poteaux de la rue 
Beauchemin, à partie de la rue Thibeau . 
Aussi déplacer le poteau situé en face du numéro 308 de la rue 
Notre-Lame. Pressant. 

Adopté. 

Résolution No. 13-600 
Proposé par l'échevin: ALADIN GIGUERE, 
Secondé par l'échevin: ARMAND LEMIRE, 

ET RESOLU que la Shawinigan Water & Power Co. soit auto-
risée à déplacer les deux (8) premiers poteaux de la rue Hébert, 
à partie de la rue Thibeau. 

Adopté. 

Résolution No. 13-601 
Proposé par l'échevin: ALADIN GIGUERE, 
Appuyé par l'échevin: JEAN PA UL LA VERGNE, 

ET RESOLU que la Shawinigan Water & Power Co. soit auto-
risée à installer une lampe de 850 C. P,3 en face du No. 333 de 
la rue Bellerive. ' Adopté. 
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Réso lution No. 13-610 
Proposé par l'échêvin: ALADIN GIGUERE, 
Appuyé par l'échêvin: JEAN PAUL LAVERGNE, 

ET RESOLU que le Gérant de la Cité soit autorisé à changer 
le tuyau d'eau actuel rue St-Pierre, pour un six pouces (6"). 

Adopté. 

CORRESPONDANCE LUE: 

Lettre de Service Construction Enrg.-Phil. Blouin - re: position 
du Cap-de-la-Madeleine vis-à-vis Trois-Rivières. 

Lettre de Lêopold Raymond offrant ses services pour l'entretien 
du dépotoir de la Cité. 

ET LA SEANCE ESf%EVEE. 

Le Greffier 

4 + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + 

+ + + + 4 + 44 + -f. + + + + + + -f- + + + + + + + + 
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Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

Je, André Julien, MAIRE de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine, jure que je remplirai avec honnêteté, fidélité et 
justice, les devoirs de cette charge, au meilleur de mon juge-
ment et de ma capacité. 
Assermenté devant moi à AINSI^BîÇU ME S0|t/EN «AIDE 
Cap-de-la-Madeleine, ce / / J ~V 
ftf ième jour de juillet 1957 -/t> 

j l { j 4 < M , ( / l c ^ j m * f ; * 
Le,Greffier de la Cité. 
G* ~ - • - > _ ******************** 

Province dé :Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

Je, Paul Lemarier, échevin du quartier No. 1, jure que 
je remplirai avec honnêteté, fidélité et justice, les devoirs de 
cette charge, au meilleur de mon jugement et de ma capacité. 

Assermenté devant moi à, AINSI DIEU ME SOIT EN AIDE 
Cap-de-la-Madeleine, ce ^ n œ 

k à f f t j o u r 9f J u i l l 5 ^ 1 9 5 7 • 
lllM4Ate hàjMCCCÙW 

Ce Greffier de la Cité. 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

Je Jacques Leblanc, échevin du quartier No. 2 jure que 
je remplirai avec honnêteté, fidélité et justice, les devoirs de 
cette charge, au meilleur de mon jugement et de ma capacité. 

Assermenté devant moi à AINSI DIEU ME SOIT EN AIDE 
Cap-de-la-Madeleine, ce 

/«S ième jour de juillet 1957 j jl^ul^î J u j ^ ^ ^ ^ ^ 

Le Greffier de la Cité. 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

Je, Jean-Paul Lavergne échevin du quartier No. 3 jure que 
je remplirai avec honnêteté, fidélité et justice, les devoirs de 
cette charge, au meilleur de mon jugement et de ma capacité. 

Assermenté devant moi à AIJS]>T5îfeu ME SCTt1 EN AIDE 
Cap-de-la-Madelêine, ce 
f^ième,, jour de juillet .1957-

li^eff 1er de la Cité. 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

Je, Armand Lemire, échevin du quartier No. 4, jure que 
je remplirai avec honnêteté, fidélité et justice, les devoirs de 
cette charge, au meilleur de mon jugement et de ma capacité. 

Assermenté devant m o i à AINSI DIEU ME jSOTT EN AIDE 
Cap-de-la-Madeleine, ce -•, / \J 

ième jour de juillet. 1957 ( f / J x (X Rrr^LR-K 
fl!/UluiR ftza^cdëRL 

Le Greffier de la Cité. 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

Je, Aladin Giguère, échevin du quartier No. 5> jure que 
je remplirai avec honnêteté, fidélité et justice, les devoirs de 
cette charge, au meilleur de mon jugement et de ma capacité. 

AINSI DIEU ME SOIT EN AIDE 
Assermente devant moi a i ^ 
Cap-de-la-M:adeleine, ce UO^A^f^^j Â/t^rj 

f ième jour de juillet 1957 

Le Greffier de la Cité 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 
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Je, Louis Paul Pintal, êchevin du quartier No. 6, jure 
que je remplirai avec honnêteté, fidélité et justice, les devoirs 
de cette charge, au meilleur de mon jugement et de ma capacité. 

AINSI DIEU ME SOIT EN AIDE 

* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Province de Québec, 
Citêdu Cap-de-la-Madeleine. 

Assermenté devant moi à, 
Cap-de-la-Madeleine, ce 
Cf ième jour de juillet 1957. 

^UCUsùdlvL 

Le Greffier de la Cité. 

A une assemblée régulière du Conseil de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et 
place ordinaires des sessionsIf à l'hôtel-de-ville, lundi le 
ïyième jour du mois de juin 1957, à 7.oo heures P.M., à laquel-
le assemblée étaient présents:- SON HONNEUR LE MAIRE ANDRE 
JULIEN, MM. les êchevins:- Léo Montplaisir, Paul Lemarier, Jac-
ques Leblanc, Jean-Paul Lavergne, Aladin Giguère et Armand Le-
mire, formant quorum sous la présidence du Maire au fauteuil. 

Résolution No. 13-603 

Proposé par l'êchevin: JEAN PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par l'êchevin: LEO MONTPLAISIR, 

ET RESOLU que le procès-verbal de la dernière assem-
blée régulière du Conseil de cette Cité en date du 10 juin 1957 
soit et est par les présentes adopté tel que lu. 

" ADOPTE. 

Résolution No. 13-604 
Proposé par l'êchevin: JACQUES LEBLANC, 
Appuyé par l'êchevin: ALADIN GIGUERE, ^ 

ET RESOLU que les comptes au montant total de $17,355.2! 

et tels que décrits ci-après, soient et sont par les présentes ac-
ceptés pour paiement:-

LES COMPTES 
Liste de Paie No. 47 5,108.80 Uiste de Paie N 0 . 43 3,286.19" 
L'Art Graphique Inc. 10.76 Jacques Bettes 115.50 
Jean Banville Inc. 24.72 **Chs. Brindle et Ban.Can. 1,880.00> 
Carrière St.Maurice 561.19' Cité du Cap 100.67" 
La Co. de Const. Dollard 65.00 'Dominion Rubber Co. 674.14" 
Nova Durocher 6.10 * Francis Hankin J Co. ~ 1,562.19*' 
Imprimerie St.Patrice 21.71 -"Laurentide Ready Mix 530.00" 
H. Massicotte Frères 955.68*^Morin Frères Inc. 321.70" 
L'Union des Mun. 1,005.90' H.Y. Maranda Enrg. ,129.89" 
P.E. Roy 2.31 'Svêcialitês Beauchamp 9.89' 
William Scully Ltd 6.07"^The Shaw W & P. 232.23" 
J. R. Saulnier" 132.14 -"Hon. Très, de la prov. 312.51-^ 
La Cité du Cap 300.00 — . 

Total:- $ 17,355.29 , 
ADOPTE, (fx 

Résolution No. 13-605 
Proposé par l'êchevin: ALADIN GIGUERE, 
Appuyé par l'êchevin: JACQUES LEBLANC, 

ET RESOLU que ce Conseil accepte de prolonger d'une 
année, le bail consenti à 1 'Aéro-Club St-Maurice, et ce, aux 
mêmes conditions mentionnée s dans ledit bail. ADOPTE. 

Résolution No. 13-606 
Proposé par l'êchevin: ALADIN GIGUERE,_ 
Appuyé par l'êchevin: JACQUES LEBLANC, 

ET RESOLU que ce conseil accepte de M. Henri Geo. 
Grenier de la Cité des Trois-Rivières, certaines rues situées en ! 
la Cité du Oap-de-la-Madeleine, et portant les numéros du cadas-
tre duivants, et ce, pour le prix de un $l.oo) dollar. 

1ère rue, cadastre 420 subdivision 134 
2ième " " 420 " 168-
2ième " " 419 " Ptie-93 
3ième " "  : 420 " 202 
3ième " " 420 " 19 
3ième " " 419 " 139 
4ième " 420 " 236 
5ième " " 420 " 31 
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5ieme rue, 
6ième 
6ième 
numér.o de 

n 
n 

cadastre 420 subdivision 270 
" 420 " 37 
" 419 " 277 et la ruelle portant le 

cadastre 420 subdivision 128. 
Que le Notâire Jérôme Loranger soit autorisé à 
trat et le Maire et le-Greffier à le-signer. 

préparer 'le - cou-

Adopté. 

Résolution No. 13-607 
Propos 
Appuyé 

ET RESOLU que pour/aire 
et 11-039 relativement à la d 
Mme Emma Beaumier DeCrandmont 
des rues du Sanctuaire, Thoma 
rue Montplaisir et la rue de 

ratifier le projet de contrat 
Boucher, N.P. et autorise &on 
signer ledit contrat. 

ê par 1 'êchevi 
par 1 'êchevi 

suite aux rês 
o nation par M. 
et M. Charles 

s Wark, Navre 1 
s Vétér ans, ce 
fait et prêpa 
Honneur le Ma 

n: PAUL LEMARIER, 
n: LEO MONTPLAISIR, 
olutions No s.ni 0-905 
O.k. DeCrandmont et 
0. DeBlois de partie 

, Boul. DeCrandmont, 
Conseil accevte de 

ré par le Notaire Paul 
ire et le Greffier à 

ADOPTE. 

CORRESPONDANCE LUE; 

.Lettre de La joie, La joie & Lajoie, avocats, Re: Permis de Cons-
truction pour la British American O U . 

.Lettre de la Fédération des Ligues du Sacré-Coeur demandant d'é-
mettre une proclamation à l'occasion de la Fête du Sacré-Coeur 
demandant aux établissements commerciaux à fermer leurs portes à 
neuf heures du soir afin de permettre aux employés de prendre 
part à la démonstration religi euse. 

.Lettre du Pavillon Tennis Inc., demandant à ce que les rues au-
tour de leur chalet soient aménagées de façon à garder le cachet 
de beauté et de propreté. 

.Lettre du Pavillon du Tennis Inc., demandant une entrée d'eau 
pour alimenter leurs courts de tennis. 

.Lettre de "Nos Droits" sollicitant une annonce à 1'occasion de 
la fete de la St-Jean-Bte. 

.Rapport des rues cédées à la 
Grenier. 

ville et appartenant a M. Henri Geo, 

SEANCE EST 

j Û M Â U A //LtûLQtokri 
Le Greffier 

+ + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + +•+ + + + + + + 

Province de Québec, 
Cité du Cag-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du conseil de la citédu 
Cap-de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et 
place ordinaires des sessions, à 1 'Hotel-de-Ville, lundi le 
15ième jour du mois de juillet 1957, à 7.oo heures P.M., à la-
quelle assemblée étaient présents •* -
SON HONNEUR LE MAIRE ANDRE JULIEN, 

MM. les Echevins:- Paul Lemarier, Jacques Leblanc, Jean-Paul 
Lavergne, Aladin. Giguère, Armand Lemire et Paul Pintal, formant 
quorum sous la présidence du MAIRE au fauteuil. 

Résolution No. 13-608 
Proposé par l'êchevin: J.-PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par l'êchevin: ARMAND LEMIRE, 

ET RESOLU que le procès-verbal de la dernière assem-
blée régulière du Conseil de cette Cité en date du 17 juin 1957, 
soit et est par les présentes adopté tel que lu. 

ADOPTE. 

Rêso lution No. 13-609 
Proposé par lés êchévins: J.-PAUL LAVERGNE 

et ARMAND LEMIRE, 
Appuyé par l'êchevin: ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU que le rapport de l'Officier-Rapporteur' 
relativement à l'élection municipale du 2 juillet 1957, et tel 
que lu en Conseil ce jour, soit et est par les prés entes accep-
t e e* ADOPTE. 
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Réso lution No. 13-610 
Proposé par l'échêvin: JACQUES LEBLANC, 
Appuyé par l'échêvin: PAUL LEMARIER, 

ET RESOLU que les comptes au montant total de $105,072,5? 
et tels que décrits ci-après, soient et sont par les présentes 
acceptés pour paiement: 

LES COMPTES 

Liste de Paie No. 49 
Liste de Paie No. 51 
Liste de Paie No. 53 
Liste de Paie No. 55 
Adrien Auger 
P. V. Ayotte Ltée 
Garage A. Bêliveau 
Henri Boilet 
Paul Boucher, Not. 
Banque Can. Nat. 
A. Brouillard Tire 
Carrière St. Maurice 
La Citêdu Cap 
La Cité du Cap 
La Cité du Cap 
Canadian Industries 
Copeland & Chatterson 
Cap Auto Eledtric 
Canadian Bitumuls Co. 
Dêlisle Auto Acc. 
Election Municipale-57 
J.R. Gaunt & Sons 
Hébert Dtudio Ltée 
Imprimerie St.Patrice 
L'Industrielle Co. 
Kimball Automobile 

4,644.06'Liste de Paie No. 50 
5,296.06* Liste de Paie No. 52 
4,503. 73 iste de Paie N 0 . 54 
5,265.07 histe de Paie N 0 . 56 

7.64 yL'Art Graohique Inc. 
23. 54 " R. Buist & Al. •• 
18. 73'**The Bell Telephone 

500. 00 <* Bureau d ' Enrêgistrement 
54.50" H. Buist & Ag. 

42, 324.87 ' H. Bêliveau Enrg. 
126.20 ' Chs. Brindle & Banque 

1,144.3? ' Cap Tire Services 
95.42'La Cité du Cap 

118. 75sLa Cité du Cité du Cap 
115.95' Cusson Frères  Ltée 

Laurentide Ready Mix 
Ernest Leblanc 
Loranger & M0lesworth 
H.T. Maranda Enrg. 
Marchand-Frère 
Lucien Massicotte 
T. J. Mo ore & C 0 . 
Matteau Radio Electrique 
Nos Droits 
Georges Picard 
Quincaillerie Rochefort 
Reginald Sauvageau 
Le Rec. General du Can. 
Restaurant Penn-Mass 
Shaw. Water & Power 
Stanley Motor Equipm. 
Supertest Petroleum 
St-Maurice Foundries 
T.Rivières Auto Elect. 
Charles Turcotte 
L'Union Musicale du Cap 
Veillette & Frères 
Syndicat Ouviers Cath. 

22. 79 ' La Cie Ronéo du Canada 
12.82' Comité de Célébration 
58.17' St-Jedn-Baptistë, -j 

217.35'Romêo Carignan 
217.17' Roger Du val 
851.10-^Francsek & Mukstadt 

5.20''Garage Charest Frères 
14.42 ' Georges Héroux 

200.63' Imperial Oil Ltd 
Ass.l, 061.39 "" Imprimerie St.Arneault 

7.55 ' Landry Roméo 

3,380.00"Loranger Nao. 
179.40*'Laurentide Ready Mix 

5.56 ''Mercerie de Luxe 
36.00'^H. Massicotte fi Frère 

628.39^1 'Hon. Min. des Fin. 
16.87 'Morin Frères Inc. 

197.31'* Hon. Min. des Finances 
55.14'J.T. Nadeau 
15. 00 ''Les Prod. Ciment St- Mauri-
51.05 ce 

140.84' Rogers Majestic Elect. 
24.72"François Rouette 
72J60*' Regional Asphalt 
41.05-'Le'Rec. Gen. du Canada 

3,101.69 South Shore Const. 
11. 75'-St. Maurice Oxygen 
90.42 —St. Maurice Velley Chro 

729.59— William Scully Ltd 

24.57- T.Rivières Ready Mix 
135.09 -"L 'Union Musicale du Cap 
50.00 ''Vaugeois Auto Spring _ 
3.78—Conseil des Métiers' h"  7  

75.00—.et du Travail 

3,292 
3,288 .19 
3,288.19S 
3,306.19 ** 

20.21 
768.33* 
221. 51' 
18.95S 

743.33-' 
26.75 y 

1,880.00 ** 
125.31 / 
99.80' 

60.72 y 
io. ooy 
11.43' 

200.00^ 
88.58 

860.79 
34.05 ' 

134 . 94-' 
.55 — 

1,645.32 S 
52.57'' 
4.61 

27. 98 — 
1,285. 00-* 
2,233.35 ~~ 

161.35' 
743.80'' 
354.32'* 
10. 00 -
11.05 — 

154. 11 -
23. 70 — 

148. 11 
334. 19 -
324. oo-* 
332. 80" 
86. 00 w 

100. 00" 
12. 74 -

2,217. 75 " 
250. 00" 
32. 11 " 

75. 00" 
Total:-
Adopte. 

Résolution No. 13-611 # 
105,072.57 

ET RESOLU 
nentes pour 
nistration, 

Proposê par 1 'êchevin: Armand Lemire, 
Appuyé par 7 êchevin: Paul Pintal, 

que les six (6) comités des Commissions-perma-
la surveillance des divers départements et leur admi-
soient composés comme suit: 

FINANCES: MM. J.P. Lavergne, Armand Lemire et Jacques Leblanc. 
PRESIDENT: M. Jacaues Leblanc. 

PROTECTION 
PUBLIQUE: 

MM. A. Giguêre, J.P. Lavergne et Armand Lemire. 
PRESIDENT: M. Armand Lemire. 

TRA VAUX 
PUBLICS: MM. Paul Pintal, Armand Lemire et Aladin Giguêre. 

PRESIDENT: M. Aladin Giguêre. 
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SERVICES MM. Paul Lemarier, Aladin Giguère et Jean-P. Lavergne, 
PUBLICS: PRESIDENT: M. Jean-Paul  Lavergne. 

BIEN-ETRE: MM. Armand Lemire, Jacques Leblanc et Paul Pintal. 
PRESIDENT: M. Paul Pintal. 

COMMERCES- MM. Jean-Paul Lavergne, Jacques Leblanc et Paul Lemarier, 
INDUSTRIES: PRESIDENT: M. Paul Lemarier. 

ADOPTE. 

Résolution No. 13-612 
Proposé par l'êchevin: ARMAND LEMIRE, 
Appuyé par 1 'êchevin: JACQUES LEBLANC, 

ET RESOLU que M. 1'Echevin ALADIN GIGUERE, du Quartier No. 
5, soit et est par les présentes, nommé "PRO-MAIRE", pour le 
orochain terme de trois mois. ADOPTE. 

Résolution No. 13-613 
Proposé par L'Echevin: ALADIN GIGUERE, 
Aopuyê par 1 'êchevin: ARMAND LEMIRE, 

ET RESOLU que la Shawinigan W & P Co. soit autorisée à 
changer la lampe install êe sur le poteau No. 24-3, rue St- Mau-
rice pour une lampe 400 C, p. 

Installer lampe de 2,50 C. P. sur première rue en face du No. 
481, au nord d e Radnor. 
Déplacer lampe sur poteau No. 551, rue Vachon et l'installer 
sur premier poteau à 1'Est. 
Déplacer lampe sur poteau No. 497, rue Vachon et l'installer 
sur premier poteau à l'est. 
Installer une lampe 20,000 lumens, rue Thibeau, aux limites 
ouest de la Cité. 
Changer lampe actuelle installée sur le poteau No. 57 en face 
du No. 7 de la rue St-^alère, pour une 400 C. P. 

ADOPTE. 

Résolution No. 13-614 
Proposé par 1 'êchevin: PAUL PINTAL, 
Appuyé par l'êchevin: ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU que la Shawinigan W & P soit autorisêe à déplacer 
le poteau No. 503 en face du No. 82 de la rue Boucher. 
Déplacer les trois premiers poteaux, rue Vaillancourt, à partir 
de la rue Thibeau. 

Déplacer quatre poteaux, rue Berlinguet, entre première rue et 
Thibeau. 
Déplacer le premier poteau sur 2ième rue, à partir de  Berlinguet, 
Le déplacement des poteaux dans les deux premiers cas, est 
rendu nécessaire pour permettre 1 'exécution de la construction 
des trottoirs et dan s le dernier cas, pour 1 'élargissement de 
la rue Berlinguet. ' ADOPTE. 

Résolution No, 13-615 
Proposé par l'êchevin: ALADIN GIGUERE, 
Appuyé oar 1 'êchevin: ARMAND LEMIRE, 

ET RESOLU que The Bell Telephone Company of Canada soit auto-
risé à déplacer les poteaux et les attachements, rue Berlinguet, 
entre première rue et Thibeau, pour 1'élargissement de la rue. 
Déplacer les attachements sur 13 poteaux de la rue Dessureault, 
entre Thibeau et St-Laurent. 

_ ADOPTE. 
Résolution No, 13-616 

Proposé par l'êchevin: JACQUES LEBLANC, 
Appuyé pari'êchevin: PAUL LEMARIER, 

ET RESOLU que la résolution No. 13-605 faite et adoptée en 
date du 17 juin 1957, soit amendée en y ajoutant le paragraphe 
suivant: 

"Que le Notaire Paul Boucher soit autorisé à preparer 
le Bail, et le Maire et le Greffier à le signer." 

_ _ _ _ _ _ _ _ ADOPTE. 

Résolution No. 13-617 
Proposé par 1 'êchevin: ALADIN GIGUERE, 
Appuyé 'oar 1 'êchevin: PAUL PINTAL, 

ET RESOLU que ce Conseil accepte de la Cie Immobilière du 
Cap, et ce, cour le prix de UN ($l,oo) dollar les lots 387-1995 
et 416-62, pour 1 'ouverture de la rue Normand, entre Beauchemin 
et Thibeau. 
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Que le Notaire J.C. Sawyer soit autorisé à préparer le contrat et 

le Maire et le Greffier à le signer. 
' ADOPTE. 

Résolution No. 13-618 

Proposé par l'êchevin: PAUL LEMARIER, 
Appuyé par l'êchevin: JEAN-P. LAVERGNE, 

ET RESOLU que ce Conseilaccepte de passer un bail de location 
d'une année en faveur de M , Magloire Robitaille, d'une lisière 
de terrain de 60 pieds de largeur par une longueur de 1,200 pieds 
environ située à l'Aéroport longeant le terrain de M. David Tes-
sier, et devant servir au pilage de bois de sciage, et ce, pour 
le prix de UN ($l.oo) dollar, et le locataire devra, sur simple 
avis de trente (30) jours, en toute période de l'année, débarras-
ser les lieux de tout encombrement. 

Que le Notaire Paul Boucher soit autorisé à préparer le 

dit bail, le coût duquel devra être défrayé par le locataire et 

que le Maire et le Greffier soient autorisés à le signer. 
ADOPTE. 

Résolution No. 13-619 

Proposé, secondé et unanimement résolu, 
que ce Conseil a appris avec de vigs regrets, 1 ' incendie de 
l'Eglise paroissiale d ' Yamachiche,, déjà centenaire et de la 
perte de riches tableaux et désire exprimer à la population^ et 
plus particulièrement à son Curé, M. j'Abbê Ernest Jacob, vicai-
re forain de même qu'à son Honneur le Maire, M. Emile Pellerin, 
toute 1 'expression de sa plus profonde sympathie dans 1 'épreuve 
qui vient de les frapper. 

ADOPTE. 

Résolution No. 13-620 

Proposé par l'êchevin: JACQUES LEBLANC, 
Appuyé par l'êchevin: JEAN-P. LAVERGNE, 

ET RESOLU que ce Conseil accepte de la "COOPERATIVE PIERRE-
BOUCHER, et ce, pour le prix de UN ($l.oo) dollar, la rue Morris-
sette portant le No. de cadastre 149 subdivision 288, d'une super-
ficie de 20007 pieds carrés. 

Que le Notaire Paul Boucher soit autorisé à préparer le 
contrat et le Maire et le Greffier à le signer. 

ADOPTE. 

Résolution No. 13-621 

Proposé par".!'échevin: JEAN-P. Lavergne, 
Appuyé par 1 'échevin: Armand Lemire. 

ET RESOLU que ce Conseil accorde à M. Emile  Breton, le 
droit de vue, dans la ligne située entre la profondeur du lot 
No. 168-196 et le cadastre officiel No. 171, donnant sur le ter-
rain de Base-Bail, acquis de M. Richard Rochefort. 

Il est bien entendu que la Cité dégage sa responsabilité 
de tout dommage qui pourrait être causé à la ou les yatisses de 
M. Breton. 

Que le Notaire Paul Boucher soit autorisé à préparer un 
contrat en conséquence, et le Maire et le Greffier à le signer. 

Il est entendu que le coût du dit contrat sera défrayé 
par M. Breton. 

- ADOPTE. 

CORRESPONDANCE LUE: 

Lettre des Syndicats Ouvriers sollicitant une annonce pour leur 
programme souvenir de la Fete du Travail'. 
Lettre du Ministère des Terres et forets, Re: Ptie lot 417-A3 ca-
dastre du Cap-de-la-Madeleine avisant que la proposition faite 
par lettre du 18 juin était sujette à l'approbation de M. Maurice 
Bellemare,et que ce détail avait été omis. 
Lettre du Ministère des Affaires Municipales, Re: Règlement No. 
338, relativement aux combats de boxe ou de lutte, etc. 
Lettre de la Carde Féminine Ste-Thérèse informant la cité que 
leur association devra cesser leurs activités en raison du man-
que d'intérêt des membres et du manque d'argent. 
Lettre de la Coopérative d'Habitation Pierre Boucher, cédant a 
la Cité la rue Morrissette située au bord de Latreille jusqu'au 
nord de Montplaisir. 
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Rapport officiel du Greffier, M. Beaudin de l'élection munici-
pale tenue lç 2 juillet 1957. 
Lettre de l'Oeuvre des Terrains de Jeux de St-Odilon, Re•* Partie 
lot 417-A. " 
Réclamation de M. Félicien Lafond. 
Lettre du Ministère des Terres et Forêts, Re: ptie lot 417-A. 
Réclamation de M , Raoul Bellavance. 
Remerciements de la Famille F.X. Thomas Berlinguet pour la sym-
pathie témoignée lors du décès de M. F.X.Thomas Berlinguet. 
Remerciements de la Famille J. Alcide eaumier pour la sympathie 
témoignée lors du décès de Madame J. Alcide Beaumier. 

ET LA SEANCE ESTWEVEE. 

HulcxamC doj. can. 
Le Greffier. 

+ + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + js + + + + + + + 
+ + ++ + + +'+ + + + + + + + + + + + + + + -A—fi + + + + + + + + 
Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une Assemblée régulière du conseil de la cité du 
Cap-de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et 
place ordinaires des sessions, à 1'Hotel-de-Ville, lundi le 
22ième jour du mois de juillet 1957, à 7,oo heures P.M., à 
laquelle assemblée étaient présents:- SON HONNEUR LE MAIRE 
ANDRE JULIEN, MM. les Echevins: Paul Lemarier, Jacques Leblanc, 
J.-Paul Lavergne, Aladin Giguère, Armand Lemire et Paul Pintal, 
formant quorum sous la présidence du Maire au fauteuil. 

Résolution No. 13-621 
Proposé par l'êchevin: J'.-Paul Lavergne, 
Appuyé par g échevin: Pa>l Lemarier, 

ET RESOLU que le procès-verbal de la- dernière assemblée ré-
gulière du Conseil de cette Cité en date du 15 juillet 1957, soit 
et est par les présentes adopté tel que lu. 

- - - - - - - - - - Adopté. 
Résolution No. 13-622 

Proposé oar 1'échevin: Jean-P. Lavergne, 
Appuyé par 1 ' échevin: Aladin Giguère. . 

ET RESOLU que les comptes au montant total de $11,921.37 et 
tels que décrits ci-après, soient et sont par les présentes 
acceptés cour paiement : 

LES COMPTES 

Liste de Paie No. 57 
Banville Jean Inc. 
Central Quebec Steel 
La Cité du Cap 
Picard Georges 
Northern Electric 
Hl Massicotte Frères 

Résolution No. 13-623 

4,927.06 "Liste de Paie No. 58 3,231.19 
20.19—Co. de Const. Lavio-
34.95- lette 256.25 
54.63^ Irving Oil Inc. 1,493.40-
25.53 — Laurentide Ready Mix 450.00 
7.39 -T.J. • Moore & Co. 107.97 

1,312.81— 
Total :-$ 11,921.37 

- - - - - - - - - - Adopté ===========— 

Proposé par 1 'échevin: Aladin Giguère, 
Appuyé par l'êchevin: Paul Pintal, 

ET RESOLU que la Shawinigan Water & Power soit autorisée à 
changer lampe actuelle, intersection de Berlinguet et première 
rue, pour une 400 C. P. 

Enlever lampe sur premier poteau, rue Beauchemin, au Nord 
de Thibeau et installer une 400 C. P., intersection de dite 
rue Beauchemin et Thibeau. Adopté. 

Résolution No. 13-624 
Proposé par l'êchevin: J.-P. Lavergne, 
Appuyé par l'êchevin: ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU que la présente séance soit ajournée à mercredi 
le 24 courant, à 8._oo heures P.M. sur la question d 'un permis 
de construction à British American Oil et nouveau contrat des 
vidanges etc, etc. Adopté. 
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CORRESPONDANCE LUE: 

Lettre de M. C.N. DeGrandmont demandant les services d'aqueduc 
pour quatre permis de construction. 
Lettre de M. Léo Martel avisant la Cité qu'étant malade, 
il ne pouvait plus payer son eau. 

-Lettré de M , Charles de Blois demandant à remplir une excavation 
sur le terrain avoisinant ses propriétés. 
Lettre du Club Richelieu offrant leurs félicitations au Maire 
et aux Echevins élus au Conseil Municipal de la Cité du Cap. 
Lettre du Comité de souscription "Ligue de Vigilance" sollici-
tant pour aider financièrement les malheureuses victimes, lors 
de l'élection municipale de  Jacques Cartier. 
Lettre de M. Théophile Lebel demandant un permis de construction. 

/ 

ET LA SEANCE EST fcjôdr 77*2 

+ + + + + + + + + 

Le Greffier 

x-x-x-x-x-x-x-x-x-x-x-x-x-x-x-x-x-x-x-x-#-x-xyx-x-x-x-x-x-x-x-x-x-x 
Cap-de-la-Madeleine, 

A une séance régulière d'ajournement du Conseil 
de cette Cité. en date du 24 juillet 195?, à 8.oo heures P.M., 
à laquelle assemblée étaient présents:- SON HONNEUR LE MAIRE 
ANDRE JULIEN, M M . les êchevins:- Paul Lemarier, Jacques Leblanc, 
J.-Paul Lavergne, Aladin Giguère et Armand Lemire, Paul Pintal, 
formant quorum sous la présidence.,du. Maire au fauteuil. 

Résolution Np,13-625 

ATTENDU qu'une lettre en date du 14 novem-
bre 1955 a été adressée à M. Roger Larocque de Frank Spênard Inc., 
par un officier de cette municipalité à l'effet qu'aucun règle-
ment ne défendait l'érection et l'opération de stations de servi-
ce le long de la route No. 19. % 

ATTENDU QUE par la suite, un règlement a 
été voté en date du 22 décembre 1955, défendant l'érection de 
stations de service à pas moins de 400 pieds de chaque coté 
des routes Nos 2 et 19, lequel règlement a été ratifié par un 
"Bill" de la Législature de Québec; 

ATTENDU QU'un permis de construction a 
été demandé pour ériger une station de service sur le lot No. 
P-416. 
EN CONSEQUENCE , 

Il est proposé par 1 êchevin: P. Lemarier, 
Appuyé par l'êchevin Arm.and Lemire, 

ET RESOLU que ce Conseil autorise par les présentes, l' inspecteur 
des bâtiments d'émettre en faveur de "BRITISH AMERICAN OIL COMPA-
NU LIMITED", un permis de construire, ériger et opérer une sta-
tion de service sur le dit lot Ptie-416; lendit permis ne devant 
cependant n'être émis qu'à la date du 3 février 1959. 

Que la présente résolution soi-t soumise à notre 
aviseur légal. 

- - - - - - - - - - Adopté. 
Résolution No. 13-626 

ATTENDU QU'en date du 27 septembre 1955, M. Char-
les Brindle obtenait le contrat pour 1 ' enlèvement des vidanges 
dans les limites de la Cité du Cap-de-la-Madeleine ; 

ATTENDU QUE le service fourni par M. Brindle 
semble donner satisfaction à tous les contribuables ; 

ATTENDU QU'à la suite de pressions faites auprès 
de ce Conseil, pour qu'un dépotoir soit établi en- dehors des 
limites de la municipalité ; 

ATTENDU QUE la Municipalité de St- Maurice consent 
à la Cité du Cap-de-la-Madeleine le droit d'établir un dépotoir 
au rang St-Alexis de cette municipalité. 
EN CONSEQUENCE 

Il est proposé par l'êchevin J.-Paul Lavergne, 
Appuyé par l'êchevin Paul Pintal. 
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(suite de la Résolution No. 13- 617) 

ET RESOLU que ce Conseil accorde à M. Charles Brindle 
un nouveau contrat, pour une période de cons (s) ans pour 1 'en-
lèvement des vidanges dans les limites de cette municipalité. 

M. Brindle s'engage par ce contrat à faire le prélève-
ment des vidanges avec des voitures genre "*SA.NIVAN" seulement. 

M. Brindle s'engage également à faire l'enlèvement et 
le Transport des vidanges au dêootoir nouvellement choisi en 
la municipalité de St-Maurice, le tout suivant sa soumission 
originale, devis et règlements de la Cité et à respecter les re 
glements provinciaux d'hygiène tel que décrit au chapitre le, 
adopté par l'arrêté en conseil No. 479, en date du.12 février 
1944. ' 

Ce contrat est consenti cour la somme de $630 .oo par 
semaine. •Advenant le cas cependant, ou des plaintes fondées 
seraient formulées contre le service fourni par M , Brindle 
le contrât pourra sur simple résolution du Conseil, etre annu-
lé à 60 jours d'avis. 

Que le Notaire Paul Boucher soit autorisé à préparer 
ledit contrat et le Maire et le Greffier à le signer. 

Adopté. 

Résolution No. 13-627 

ATTENDU QUE depuis quelque temps, un groupe de contri-
buables fait pression pour que le dépotoir soit établi en dehors 
des limites de cette municipalité. 

ATTENDU QUE la municipalité de St-Maurice par une résolu-
tion en date du 2 juillet 1957, permet l'établissement d'un dé-
potoir au rang St-Alexis de leur municipalité, aux fins de des-
servir la Cité du Cap-de-la-Madeleine. 
EN CONSEQUENCE 

Il est proposé par 1 échevin:J.-Paul Lavergne, 
Appuyé par 1 échevin: Paul Pintal, 

ET RESOLU que ce conseil consent à payer à M. Charles 
Brindle, le préposé à 1 'enlèvement des vidanges, un montant de 
$15.00 par semaine pendant une période de vingt-cinq (25) ans "" 
pour 1 'obtention du droit de déposer les vidanges sur le lot 
No. P-29 du cadastre officiel de la municipalité de St-Maurice, 
situé rang St-Alexis. 

Advenant le cas, cependant, ou M. Brindle discontinuerait 
pour une raison quelconque de faire l'enlèvement des vidanges 
pour le service de cette municipalité, la Cité s'engage d'acheter 
ledit lot P-29 du cadastre officiel de la municipalité de St-
Maurice, rang St-AleXis, pour la somme de $10,000.oo, moins ce-
pendant, et a distraire de cette somme, un montant de $400.oo 
pour chaque année pendant laquelle ou lesquelles, la Cité aura 
payé une location hebdomadaire de $15.oo par semaine. 

Que le Notaire Paul Boucher soit autorisé à préparer un 
contrat et le Maire et le Greffier à le signer. 

ADOPTE. 
Résolution No. 13-628 

Proposé par l'êchevin: ALADIN GIGUERE, 
Appuyé par l'êchevin: PAUL PINTAL, 

ET RESOLU que ce Conseil demande à Boreal Rare Metal 
Limited, ses successeurs ou ayant droits, de bien vouloir cé-
der à la Cité du Cap-de-la-Madeleine, une lisière de terrain 
d au moins cent (100) pieds de largeur pour 1 ouverture d un 
boulevard en bordure dé la-rivière-vStI Maûr icë. " •  7 - •-

• n t. ' • • - g - . .<_- ; • . y - o 
• - to -i La Cie The Model Plan Development Corporation s'engage 

à livrer tout le terrain nécessaire à l'ouverture de ce boule-
vard et suivant le Plan Directeur d 'urbaniste, il est prévu que 
ce boulevard se prolongera au delà du Chemin de fer du Canadien 
Pacifique jusqu'au Chemin du Passage et servira en meme temps 
de raccordement avec le réseau actuel des r ues. 

ADOPTE. 

Résolution No. 13-629 
Proposé par 1 'échevin: PAUL PINTAL, 
Appuyé par l'êchevin: ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU que ce Conseil accepte la démission de M. 
Gêrald Tellier, ingénieur de la Cité, en date du 24 juillet 
1957, la dite démission cependant, ne devant prendre effet 
qu'à compter du 24 d août prochain (l 957). 

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ Adopté. 
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CORRESPONDANCE LUE: 

Lettre de l'Ass. des Propriétaires de St-Odilon félicitant le 
conseil pour sa réélections de meme que le nouvel échevin, M. 
Maul Pintal. 
Lettre de M. Gêrald Tellier, Ing. P. donnant sa démission comme 
Ingénieur de la Cité. 
Lettre de L. J.L. La chance demandant.-.un- .permis pour pompes à gas. 
Lettre de L.G. Beaubien & Cie, Re: Boreal Rare Metals Ltd. 
Résolution:dellâ municipalité de St-Maurice, Re: aménagement d'un 
dêcotoir public au rang St-Alexis. pour la Cité du Cap. 
Lettre du Bell Telephone Oo. of Canada, avisant la cité des dom-
mages subis à un de leur cables souterrains, en face de 84 Luchesne 

ET LA SEA E EST\ LE VEE. 

Le Greffier 

+ + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + ' + + + + 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madêleine. 

A une assemblée ré nulière du conseil de la cité du Cap 
de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et place 
ordinaires des sessions, à 1 'Hotel-de-Vilie, lundi le 5ième jour 
du mois d'août 1957, à 7.oo heures P.M,} à laquelle assemblée 

étaient présents:- SOU HONNEUR LE MAIRE ANDRE JULIEN, 
Mi. les Echevins: - Paul Lemarier, Jacques Leblanc, Jean-Paul 
Lavergne, Armand Lemire, Aladin Giguère et Paul Pintal, formant 

quorum, sous la présidence du Maire au fauteuil. 

Résolution No. 13-630 
Proposé par l'échevin: PAUL LEMARIER, 
Appuyé par l'échevin: JEAN PAUL LAVERGNE, 

ET RESOLU que le procès-verbal de la séance régulière 
du Conseil de cette Cité, en date du 88 juillet 1957 ainsi que 
eel" i de l'ajournement du 24 juillet 1957, ainsi que celui de 
1 'ajournement du 84 juillet 1957, soient et sont car les présen-
tes adoptés tels que lus. 

Résolution No. 13-631 
' Proposé car l'échevin: JACQUES LEBLANC, 

Appuyé car l'échevin: ALADIN GIGUERE, 
ET RESOLU que ïes comptes au montant total de $54,410.06 

et tels que décrits ci-après, soient et sont par les présentes ac-
ceptés pour vaiement: 

LES COMPTES 

Liste de Paie No. 59 5,121.02—Liste de Paie  No. 60 3,231.19" 
Liste de Paie R0. 61 4,845.00" Liste de Paie  No. 62 3,231.19' 
L'Ass. des Infirmes 100.00 "The Bell Telephone of Can. 872.04" 
Banque Can. Nat. 18,850.25 "Bureaud'Enrégistrement 15.80-
La Cité du Cap 1,063.10"La Cité du Cap ' 88.46" 
La Cité du Cap 98.79" La Cité du Cap 105.84" 
Can. Pacific Rly 5.00" Cap Machine Shop 139.66" 
Cav Auto Electric 33.29" Carrières St. Maurice 589.82" 
Lélisle Auto Access. 332.59 "Roger Luval Inc. 2,106.23" 
Fédéral Equiv. 88.99" Fonderie Maurice 134.15-
Jos Gauvin S• Fils 88.96" Imprimerie St.Arneault 37.54" 
Imprimerie St. Patrice 3.84" Irving Oil Inc. 1,021.80" 
Irving On Inc. 100.50" R.J. Levesque 2,050.00" 
L'Hon. Min. des Fin. 1,421.32 " J.T. Nadeau 179.26" 
Laurentide Readv Mix 2,786.15 "Laurentide Ready Mix 1,380.20" 
J.R. Saulnier 193.47" T.Rivières Read" Mix 2,004.00^ 
Charles Turcotte 503.79" Le Rec. Gen. du Can. 192.00" 
Thomas Vivier 14.80 "Vaugeois Auto Svring 80.62~ 
Federation 0.T.J. 2, 500.00 " m + -, . t ttnt. 

Total:- 54,410.06 
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Réso lution No. 1 3 - 6 1 0 
Proposé par l'êchevin: JACQUES LEBLANC, 
Appuyé par l'êchevin: PAUL LEMARIER, 

ET RESOLU que la Shawinigan Wa±er & Power Coïïlpany soit au-
torisée à déplacer le poteau situé à l'intersection du Boule-
vard Ste-Madeleine et de la rue 3t-Ceorges. 

Déplacer deux autres poteaux, rue Loranger, en face de 
1 'Académie du Sacré-Coeur. 

- - - - - - - - - - - - Adopté. 
Résolution No. 13-633 

Proposé par l'êchevin: JACQUES LEBLANC, 
Appuyé par 1 'échevin: PAUL LEMARIER, 

ET RESOLU que la ^ie du Téléphone Bell du Canada soit auto-
risée à déplacer un poteau, rue Loranger, en face de la rue 
Vivier. Adopté. 

Résolution No. 13-634 
Proposé par l'êchevin: PAUL PINTAL, 
Appuyé pari l'êchevin-' ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU que Son Honneur le Maire soit autorisé à procla-
mer "MERCREDI" le 21 août 1957, jour de fête civique à l'occa-
sion de la 52ième Exposition des Trois-Rivières et invite les 
banques, les industriels et les établissements commerciaux à 
fermer leurs portes ce jour-là afih.de permettre à leurs emplo-
yés d'assister à la dite exposition. 

- - - - - - - - - - - - Adopté. 

Résolution No. 13-635 
Proposé par l'êchevin: ALADIN GIGUERE, 
Appuyé par l'êchevin: PAUL LEMARIER, 

ET RESOLU que ce Conseil a appris avec de vifs regrets, 
le décès de M. Elsêar ReFrançois, échevin de la dite Ci-yê. 

Ce Consefl présente donc à la famille Lefranqois et tout 
spécialement a l'éc evin LeFrançois, ses plus sinceres sympa-
thies dans, le deuil cruel qui vient de l'atteindre. 

Résolution No. 13-636  ?  

Proposé par 1 'échevin: JEAN PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par l'êchevin: PAUL PINTAL, 

ET RESOLU que ce Conseil a appris avec de profonds regrets 
la catastrophe survenue à Thetford Mines par la crue des eaux et 
désire exprimer à Son Honneur le Maire, M. R. Caouette, aux fa-
milles des victimes et à la population en générale, toute 1 'ex-
pression de sa plus profonde sympathie dans l'épreuve qui vient 
de les frapper. 

Adopté. 
AVIS DE MOTION No. 13-637 

Je soussigné, échevin de la Cité du Cap-de-la-Madeleine don-
ne avis de motion, qu'aux temps et en 1a. manière voulus par la LOI 
et les règlements de la cité, je proposerai et soumettrai, à ce 
Conseil, a une prochaine séance un règlement intitulé "REGLEMENT 
AMENDANT LE REGLEMENT No. 327, fixant les limites en attendant 
l'entrée en vigueur d'un règlement de zonage. 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, ce 5ième jour du mois 
d'août 1957. 

(signé):- ALADIN GIGUERE, 
Echevin de la Cité. 

CORRESPONDANCE LUE: 
Demande pour un permis de construction de la part de M. Théophile 
Lebel. 
Lettre de la Société Centrale d'Hypothèques et de Logement, Re: 
loi trim rtite. 
Lèttre de M. Roger Gélinas, arpenteur-géomètre, Re: Plan, "The 
Model Plan Development Corporation. 
Lettre de M , Roméo Morrissette, Ing. P., offrant ses services com-
me Ingénieur. 
Lettre de M% C.N. DeGrandmont. demandant un permis de construction 
pour M. Armand Marcotte, ainsi qu'un prolongement d'aqueduc pour 
desservir 4 maisons qui seront sous peu construites sur la rue 
Montplaisir. 
Lettre de Mt Roger Boucher demandant un permis de construction. 
Requete de quelques résidents de la rue St-Henri s 'opposant à 
ce que les trottoirs soient construits à deux pieds de la ligne 
despropriétés. 
Requete de quelques résidents des rues du Sanctuaire, Thomas 
Wark et Ct-^aurice, demandant le pavage en asphalte sur ces rues. 



1184 

(suite de la correspondance) 

Réclamation: Re: Emma Lionne. / 
Lettre de M. Emile Lefebvre rêclamant les dommages subis car 
1 'eau à sa propriété située sur la rue Radnor. 
Lettres de Renar.d & Allen, réclamant pour leurs clients, MM. 
Robert Plante, Lionel Vincent et  i larc Carie, les dommages 
qu 'ils ont 
meubles. 

subis par 1 'eau, causant la détérioration de leurs. 

ET LAUfmjCE EST L 

/ y l u â r ^ 
Le Greffier. 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du conseil de la cité du Cap-
de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et place 

ordinaires des sessions, à 1 'Hotel-de-Hlle, lundi le 12ième jour 
du mois d'août 1957, à 7.oo heures P.M., à laquelle assemblée 
étaient présents : - SON HONNEUR LE' MAIRE ANDRE JULIEN, MM. les 

êchevins :- Paul Lemarier, Jacques Leblanc, J.-Paul Lavergne, 
Armand Lemire, Aladin Giguère et Paul Pintal, formant quorum 

sous la Présidence du Maire au fauteuil. 

Résolution No. 13-638 
Proposé par l'êchevin: J.-PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par 1 'êchevin: JACQUES LEBLANC^ 

ernière assemblée 
5 août 1957, soit 

ET RESOLU que le procès-verbal de la d 
régulière du Conseil de cette Cité en date du 
et est par les présentes adopté tel que lu. 

Résolution No. 13-639 
Proposé par l'êchevin: 
Appuyé par 1 'êchevin: 

ET RESOLU que les comptes au montant 
et tels que décrits ci-après, soient et sont 
acceptés pour paiement: 

LES COMPTES 

Adopté. 

JACQUES LEBLANC, 
PAUL LEMARIER, 

total de #22,790.14 
par les présentes 

Liste de Paie No. 63 
P.VfsAyotte Ltée 

Bêliveau A. Garage 
Canadian Pacific 
Deshaies Automobile 
Georges Héroux 
L'Industrielle Oo. Ass, 
Laurentide Readq Mix 

H. Massicotte Erere 
Morin <£ Frères ^ne. 
Northern Electric 
François Rouette 
Regional Asphalt 
St. Maurice Oxygen 
T.Rivières Auto Elect. 

75 "'Liste de Paie N 0 . 64 
97'Chs Brindle & Banque 

4,998. 
10. 
7.00'La Cité du  uap 
5. 

19. 
00 "Conseil des Ports Nati 
34" Deshaies Automobile 

.91 'Imperial Oil Ltd 
1,076.97" Imprimerie S±.Patrice 

228.40 "Loranger Molesworth 
39.12"'Mar chand-F rère 

251.12" L' Hon. Min. des Fin. 
1,433.75 "Quincaillerie N-Dame 

114.01 "Regional Asphalt 
587.26" The Shaw W & P 
56.49 "Pierre Thibeault 
56.76 " Verrerie du Cap 

Total:- # 
- - - - - - - Adopté. 

3,231.19" 
2, 350.00" 

63. 98 ' 
25.00" 
98.54" 
57.46" 
66.57" 

880.61 " 
1,140.77^ 

10.00 
3.22" 

2, 054.60" 
3,292.39 ' 

612.64 " 
17.32-

22,790.14 

Résolution No.13-640 
Proposé par l'êchevin: JACQUES LEBLANC, 
Appuyé par l'êchevin: PAUL LEMARIER, 

ET RESOLU que ce Conseil accepte de payer à M. Gaston St-
Laurent, la somme de $60.oo pour 150.72 pieds carrés de terrain, 
formant Ptie du lot 149-99 pour l'élargissement de la rue Loran-
ger. 

Que le Notaire Jérôme Loranger soit autorisé à préparer le 
contrat e t le Maire et le Greffier à le signer. 

- - - - - - - - - - Adopté. 
Résolution No. 13-641 

Proposé par 1 'êchevin: JACQUES LEBLANC, 
Appuyé par l'êchevin: PAUL LEMARIER, 

ET RESOLU que ce Conseil accepte de payer à M. Germain Ha-
mel, la somme de $50.oo pour 133.92 pieds carrés de terrain, 
formant Ptie du lot 149-98, pour 1 'élargissement de la rue Loranf 
ger. 
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(suite de la résolution No. 13-641) 

Que le Notaire Jérôme Loranger soit autorisé à préparer le 
contret et le Maire et le Greffier à le signer. 

- - - - - - - - - - Adopté. 
Résolution No. 13-642 

Proposé par 1 'échevin: JACQUES LEBLANC, 
Appuyé par l'échevin: PAUL LEMARIERs 

ET RESOLU que ce G0nseil accepte de payer à M , Florent 
Richard, la somme de $44.oo pour 109.92pieds carrés de terrain, 
formant Ptie des lots 149-64 et 149-65, pour 1 'élargissement 
de la rue Loranger. 

. Que le Notaire Jérôme L0ranger soit autorisé à préparer 
le contrat et le Maire et le Greffier à le signer. 

- - - - - - - - - - Adopté. 
Résolution No. 13-643 

Proposé par l'échevin: JACQUES LEBLANC, 
Appuyé par 1 'échevin: PAUL LEMARIER, 

ET RESOLU que ce G0nseil accepte de payer à Mme Lucien 
Loucy, la somme de. $80.oo pour 217.44 pieds carrés de terrain, 
formant Ptie des lots 149-96 et 149-97 pour 1 'élargissement de 
la rue Loranger. 

Que le Notaire Jérôme Loranger soit autorisé à préparer 
le contrat et le Maire et le Greffier à le signer. 

- - - - - - - - - - Adopté. 
Résolution No. 13-644 

Proposé par l'échevin: JACQUES LEBLANC, 
Appuyé par l'échevin: J.-PAUL LAVERGNE, 

ET RESOLU que ce Conseil demande bien respectueusement 
à la Gommission Municipale de Québec, l'autorisation d'emprun-
ter temporairement de la Banque Canadienne Nationale, une som-
me de $ 45,000. pour payer les travaux exécutés en vertu de 
la loi 3-4 Elisabeth 11, chapitre 62, article 604-A remboursa-
ble lors de la vente d'émission d'obligations d'un règlement 
en voie de préparation, lequel vous sera soumis d'ici quelque 
temps. Que le Maire et le Trésorier soient et sont par les présentes 
autorisés à signer un QU_des_billets_jusqu'à concurrence du même montant. 

Résolution No. 13-645 A d o p t é 

Proposé par l'échevin: PAUL LEMARIER, 
Appuyé par i 'échevin: JACQUES LEBLANC, 

ET RESOLU que la Shawinigan Water & Power Co. soit auto-
risée à déplacer le poteau No. 4321, situé sur le Boulevard 
Ste-Madeleine. 

- - - - - - - - - - Adopté. 
Résolution No. 13-646 

Proposé par l'échevin: ARMAND LEMIRE, 
Appuyé par l'échevin: ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU que M. Ronald Marcoux soit et est par les 
présentes engagé ingénieur de la.Cité du Gap-de-la-Madeleine, 
et ce, au salaire de $6,000.oo par année, le tout ne devant 
avoir effet cependant, que(lors de son entrée en fonction, 
soit le ou vers le 15 d août 1957. Adevnant le départ de M. 
Marcoux pour une raison ou pour une autre, 30 jours d avis 
seront et sont requis de part et d'autre. 

Adopté. 

Résolution No. 13-647 
Proposé par 1 'échevin: ALADIN GIGUERE, 
Appuyé par l'échevin: PAUL PINTAL, 

ET RESOLU que le trésorier de la cité soit prié de trans-
mettre un second avis de paiement à tous ceux qui n'ont pas en-
core acquitté leurs taxes municipales de 1 'année courante et ce 
conformément à la Loi des Cités et Ailles, Article 541, et 
les suivants. Adopté. 

CORRESPONDANCE LUE: 
Lettre du trésorier M. J.E. Biron, Re: Taxes muni cipales. 
Lettre de ^assicotte & Arcand demandant le pavage de la rue Dosois. 
Lettre de M , D,H. Clark,• Administrateur des subventions aux mu-
nicipalités, Re: Impôt sur les propriétés fédérales. 
Lettre de la Municipalité de St-Louis de Efance, demandant à la 
Cité du Cap de construire un chemin reliant le Boulevard Pie XII 
à la route Masse. 
Lettre de Ronald Marcoux, acceptant la position comme Ingé-
nieur municipal. 
Lettre de références de C.O. Monat 4 Co Ltée, en faveur de M. 
R. Marcoux. 
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(suite de la correspondance) 

Réclamations, Re: Refoulement des eaux, 

ET LA SEANCE EST LEVEE. 
, N 

/â 
Le Greffier. 

+ + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assembleê régulière du conseil de la cité du 
Cap-de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et 
place ordinaires des sessions, à 1 'Hotel-de-Ville, lundi le 
26 août 1957, à 7.oo heures P.M.; à laquelle assemblée étaient 
présents:- SON HONNEUR LE MAIRE ANDRE JULIEN, 
MM. les Echevins:- Paul Lemarier, Jacques Leblanc, Jean-Paul 
Lavergne, Aladin Giguère, Paul Pintal et Armand Lemire, for-
mant quorum sous la présidence du Maire au fauteuil. 

Résolution No, 13-648 
Proposé par l'êchevin: J.-PAUL LAVERGNE, 

A. Appuyé '.pareiléchevin: PAUL PINTAL, 
ET RESOLU que le procès-verbal de la dernière assem-

blée régulière du conseil de cette Cité en date du 12 août 1957, 
soit et est par les présentes adopté tel que lu. 

- - - - - - - - - - Adopté. 
Résolution No. 13-649 

Proposé par 1 'échevin: JACQUES LEBLANC, 
Appuyé par l'êchevin: PAUL LEMARIER, 

ET RESOLU que les comptes au montant total de $35,128.30 
et tels que décrits ci-après, soient et sont par les présentes 
acceotês pour paiement: 

LES COMPTES 
Paie Liste de Paie No. 65 

Liste de Paie No.'67 
Jean Banville Inc. 
G. Baribeau & Al. 
La Cité du Cap 
Carrière St.Maurice 
J.L, Fortin 
Hébert Studio Ltée 
Imprimerie St.Arneault 
Les Laboratoires Ind. 
Jacques Lacoursière, Me 
Jacques  Lacrousière, Me 
J. T. Nadeau 
Penn-Mass Tire Shop 
Le rec. Gen. du Canada 
Le Rec. Gen. du Canada 
The Royal Ins. C 0 .

 Ltd 
The Shawinigan W & P. 
Tracteurs Equipments 

5,253.50" Liste de Paie N 0 . 66 
4,382.82" Liste de Paie N 0 . 68 

9.27**A. Brouillard Tire 
668.33" La Citêdu Cap 

7,847.00" Comité Provincial 
584.16" de sécurité Routière 
63.09" Garage Charest Frère 
7.21" Irving Oil Inc. 

28.31"* Kimball Automobile 
72.86 " L.O.C. & L.O.C.F. du 
91.80" Cap 
15.00" Massicotte & Arcand 

3,231.19" 
3,549.60** 

347.37" 
2, 799.19" 

20.00" 
162.93-
100.50-" 
12.78" 

100.00" 
8.10 — 

42. 52" 43.51— Georges Picard 
11.83" Les Produits de Ciment 

734.00" Sf-Maurice 1,601.76-
67.00- Royal Liverpool Ins. 2,348.25" 
24.14 — J. . Saulnier 291.58-
6.78- Turcotte 6hs, Garage 393.50-* 

185.65 —Three Rivers Chevrolet 22.77-

Total:-
Ado pté. 

35,128.30 

Résolution No. 13-650 
Proposé pa 
Appuyé pa 

ET RESOLU que ce Conseil 
No. de cadastre 157-218 et son pr 
rue "GILLES". 

r l'êchevin: JACQUES LEBLANC, 
r l'êchevin: PAUL LEMARIER; 
décrète que la rue portant le 

olongement, portera le nom de 

Résolution No. 13-651 
Proposé pa 
Appuyé pa 

ET RESOLU que la Cie de 
autorisée à déplacer deux poteau, 
1 'Académie du Sacré- 1 ,oeur. 

Aussi déplacer le cable 
miers poteaux et la rue Hébert à 

Adopté. 

r l'êchevin: ALADIN GIGUERE, 
r l'êchevin: PAUL PINTAL, 
lêlêphone Bell du Canada soit 
rue Loranger, en face de 

souterrain sur les deux pre-
partir de la rue Thibeau. 

Adopté. 
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Résolution No. 13-652 

Proposé par l'êchevin: JACQUES LEBLANC, 
Appuyé par j 'échevin: PAUL LEMARIER, 

ET RESOLU que la Shawinigan Water & Power Company soit 
autorisée à déplacer huit (8) poteaux, rue St-Georges, entre 
Ste-Madeleine et Latreille. 

Déplacer un autre poteau, rue Loranger, entre les rues 
St-Edouard et Dor val. 

- - - - - - - - - - Adopté. 
Résolution No. 13-653 

Proposé par l'êchevin: ALADIN GIGUERE, 
Appuyé par 1 'échevin: PAUL PINTAL, 

ET RESOLU que la Shawinigan Water & Power Company soit 
autorisée d ' installer une lampe de 400 C. P., rue Beauchemin 
sur le 5ième poteau au Nord de ?huney. 

- - - - - - - - - - Adopté. 
Résolution No. 13-654 

Proposé par l'êchevin: J.-PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par l'échevin: ARMAND LEMIRE, 

ET RESOLU que ce Conseil accepte de M. -^rtftur Bergeron, 
une lisière de terrain de 244.5 pieds carrés, intersection des 
rues Brunelle et Notre-Dame sur le lot Ptie 164 du cadastre of-
ficiel de la Cité, et ce, pour le prix de $200.oo. 

M. Bergeron s 'engageant 'à faire le déplacement de sa clo-
ture et des arbustes de son parterre à ses frais. 

Que le Notaire Paul Boucher soit autorisé à préparer le 
contrat et le Maire et le Greffier à le signer. 

- - - - - - - - - - Adopté. 
Résolution No. 13-655 

Proposé par l'êchevin: ALADIN GIGUERE, 
Appuyé par l'êchevin: PAUL PINTAL, 

ET RESOLU que ce Conseil accepte de  M . Bernard St-Arnaud, 
une lisiere de terrain de 412.5 pieds carrés sur les lots Ptie-
407 apparaissant sur un plan non officiel comme portant les Nos 
de subdivision 147 et 148, et ce, pour le prix de $275.oo, afin 
d améliorer l'intersection du Boul. Duplessis et de la rue 
Thibeau. 

Que le Notaire Paul Boucher soit autorisé à préparer le 
contrat et le Maire et le Greffier à le signer. 

- - - - - - - - - - Adopté. 
Résolution No. 13-656 

Proposé par l'êchevin: ALADIN GIGUERE, 
Appuyé par l'êchevin: JACQUES LEBLANC, 

ET RESOLU que ce Conseil accepte de M. Rodolphe Carpen-
tier, une lisière de terrain de 779.4 pieds carrés sur le lot 
Btie 407, apparaissant sur un plan non officiel comme étant 
les Nos de subdivision 149-150 et 151, et ce, pour le prix de 
$350.oo, pour améliorer l'intersection du Boul. Duplessis et 
de la rue Thibeau. 

Que le Notaire Paul Boucher soit autorisé à préparer 
le contrat et le Maire et le Greffier à le signer. 

- - - - - - - - - - Adopté. 
Résolution No. 13-657 

Proposé par l'êchevin: ALADIN GIGUERE, 
Appuyé par j'échevin: PAUL PINTAL, 

ET RESOLU que ce Conseil accepte de "CANADIAN LEASEBACKS 
LIMITED", et ce, pour le prix de UN ($l.oo) dollar, une portion 
de terrain nécessaire pour améliorer 1 'intersection des rues 
Dessureault et Thibeau, coin Nord-est. 

Que le Notaire Jérôme Loranger soit autorisé à préparer 
le contrat et le Maire et le Greffier à le signer. 

Adopté. 

Résolution No. 13-658 
Proposé par l'êchevin: ARMAND LEMIRE, 
Appuyé par 1 'échevin: J.-PAUL LAVERGNE, 

ET RESOLU que ce Conseil apprend avec de vifs regrets, 
le décès de M. J.-Paul Nadeau de Montréal, fils de M. J.A. Na-
déau, ex-Maire de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, et frère de 
Me Armand Nadeau, Maire de Sherbrooke. 

Ce Conseil présente aux familles Nadeau, et tout spécia-
lement au Maire actuel de Sherbrooke et à M. et Mme J.A. Nadeau, 
ses plus sincères sympathies dans le deuil cruel qui vient de 
les atteindre. 

Que le trésorier soit autorisé à verser les honoraires 
d'une Grand'Messe pour le repos de l'âme du disparu. 

Adopté. 
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CORRESPONDANCE LUE: 

Lettre de Construction Dollard remerciant le conseil pour sympa-
thies reçues lors du décès de M , A.E. Brovon, Vice-Président de 
cette compagnie. 
Lettre de la Cité de Sorel invitant le conseil à l'occasion du 
Congrès Provincial des Cercles Combattifs contre les .incendies 
qui sera tenu en cette ville. 
Lettre de M. Lionel Rheault, Re: Permis de construction - Benoit 
Hé lie. 
Rapport financier du Comité des Loisirs de la paroisse St-Eugène. 
Invitation à l'occasion de l'Ouverture officielle du Congrès 
du Crédit Social. 
Lettre du Ministère de la Santé, Re: conduite d'eau et d'égout. 
Lettre de Jacques Lacoursière, Me, Re: permis de construction -
garage sur le Boulevard 5>te-Madeleine 
Lettre de la Commission Municipale de Québec, approuvant un em-
prunt temporaire de $45,000.oo. 
Remerciements de:la Cité de Thetford Mines pour sympathies reçues. 
Réclamations - refoulement des eaux, Re: M M , J. André Coté et 
Elias^ Champagne. 
Requete du Bell Téléphone sollicitant l'approbation de tarifs aug-
mentant leurs taux. 
Congrès Annuel de la Chambre de Commerce de la Province de Québec 
à Chicoutimi les 18,19,20,21 et 22 septembre 1957. 

ET LA SEANCE \ST LEVEE. 

+ + + + + + + + + 

Greffier 

+ + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + -f + + + + + + + + + + 
+ + + + + + + + + + + + + + + + + + +•+ + + + + + + + + + + + + + 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du Conseil de la Cité 
du Cap-de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et 
place ordinaires des sessions, à l'Hôtel de V i l l e , lundi le, 9ièrae 
jour de septembre 1957, à 7-oo heures P. M . , à laquelle assemblée 
étaient présents Son Honneur le Maire André Juliem, M M . les êche-
v i n s Paul Lemarier, Jacques Leblanc, Jean-Paul Lavergne, Armand 
Lemire, Aladin Giguère et Paul Pintal, formant quorum sous la Pré-
sidence du Maire au fauteuil. 

R é s . N o . 13-659 Proposé par l'êchevin Paul Lemarier, 
Appuyé par l'êchevin Jean-Paul Lavergne. 

ET RESOLU que le procès-verbal de la dernière assemblée 
régulière du Conseil de cette Cité en date du 26 août 1957, soit 
et est par les présentes adopté tel que lu. 

A d o p t é . ******************** 

R é s . N o . 13-660 Proposé par l'êchevin Jean-Paul Lavergne, 
Appuyé par l'êchevin Jacques Leblanc. 

ET RESOLU que les comptes au montant de $ 48,344.98 et 
tels que décrits ci-après, soient et sont par les présentes 
acceptés pour paiement: 

LES COMPTES 

Paie N o . 69 5 
Paie N o . 71 5 
Bur Enrégistrement 
Ban Can Nationale 14 
Jean Banville 
Cité du Cap 
Cité 3-Rivières 
René de Cotret & Cie 
Eastern Steel Products 
Industrielle Assurance 1 
Irvung Oil 1 

T . J. Moore 
Ministre Finances Q u é . 
Quincaillerie Rochefort 

,229. 1 9 ~ Paie N o . 70 3,315.01" 
, 0 3 9 . 9 6 " Paie N o . 72 3,317.01-

18.00— Brindle & Ban Can Nat 1,880.00 
, 1 5 3 . 2 7 " Bell Téléphone 249.05 
1 2 2 . 7 2 - H . Béliveau enrg 5-30 
9 1 . 0 3 - Cité du Cap 58.89' 
4 1 . 2 0 ^ Carrière St-Maurice 803.46 

4 0 0 . 0 0 - Nova Durocher 5^.83 
7 3 2 . O O - Moise Hébert 37-18 
,093.11- Imp St-Arnaud Enrg 48.72 
, 0 6 1 . 1 0 - Jacques Leblanc 250.00 

1 2 . 1 2 - Ministre Finances Q u é . 70.00 
2 0 3 . 2 0 - Ministère Santé Qué. 5,474.15 
7 4 . 7 9 - R e c . Gén. du Canada 24.00 
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Rec. Gén. du Canada 
Stanly Equip Ltd 
3-Riv. Ready-Mix 
Frontiersmen 

Rés. No. 13-661 

90.00"" 
1 9 . 8 6 ^ 

2,222.95-
183.50-

J. R. Saulnier 124.48 ^ 
Laurentide Ready-mix 1,728.00 -
Cité du Cap 116.90 ^ 

Total $ 48.344.98 

Adopté. ^ 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Proposé par l'êchevin Aladin Giguère, 
Appuyé par l'êchevin Paul Pintal. 

ET RESOLU que la Shawinigan Water & Power soit autorisée 
à déplacer le poteau situé en face du numéro cïv que 318 de la 
premièrevfcme. 

Adopté. ************************ 

Rés. No. 13-662 Proposé par l'êchevin Paul Pintal, 
Appuyé par l'êchevin Aladin Giguère. 

ET RESOLU^ que la Shawinigan Water & Power soit autorisée 
à changer la lampe à l'intersection des rues Boucher et Thibeau, 
pour une 400 C. P.. 

Adopté. ************************ 

Rés. No. 13-663 Proposé par l'êchevin Jacques Leblanc, 
Appuyé par l'êchevin Paul Lemarier. 

ET RESOLU que ce Conseil accepte de M. Pierre Loranger, 
et ce, pour le prix de Un ($ l.oo) dollar, le prolongement de la 
rue Gilles, d'une largeur de 50 pieds, entre les rues Latreille et 
Montplaisir, portant le No. de cadastre officiel de la Cité du Cap 
de-la-Madeleine, Partie 1 57 . 

Que le Notaire Paul Boucher soit autorisé à préparer le 
contrat et le Maire et le Greffier à le signer. 

Adopté. ************************ 

Rés. No. 13-664 Proposé par l'êchevin Armand Lemire, 
Appuyé par l'êchevin. 

ET RESOLU que ce Conseil accepte la démission de M. Jean-
Paul Lavergne, comme constable etn pompier de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine, et ce, à compter du l4ième jour de septembre 1957, le 
tout pour faire suite à sa lettre de démission en date du 5 septem-
bre 1957. 

Adopté. ************************ 

CORRESPONDANCES 

Lettre de Mme Edmond Joubert, demandant de prolonger 
l'égout, rue St-Maurice. 

Lettre de M. Pierre Loranger offrant à la Cité le prolon-
gement de la rue Gilles. 

Amendements à la loi des Cités et villes Re: Véhicules 
automobiles. 

Lettre de Me François Nobert, Re: Aurêle Lacoursière -vs-
Me Léon Méthot et Al (Patates frites). 

Lettre de M. Henri Audet Re; Télévision St-Maurice. 
Lettre de démission du constable Jean-Paul Lavergne. 
Lettre du Ministère des Transports informant le Conseil de 

la date de l'Audition Re: Majoration des taux du Bell/Téléphone. 
Invitation au Congrès de l'Association d'Urpaqisme. 
Réclamations. 

Et la séajaçrS^est Xkvée 

x-x-x-x-x-x-x-x-x-x-x-x-x-x-x-x-x-x-x-x-x-x-x-x 
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Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du conseil de la cité du 
Cap-de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et 
place ordinaires des sessions, à 1 'Hotel-de-Ville, lundi le 28ième 
jour du mois dé septembre 1957, à ?.oo heures P.M., à laquelle as-
semblée étaient présents:- SON HONNEUR LE MAIRE ANDRE JULIEN, 
M M . les Echevins: - Paul Lemarier, Jacques Leblanc, Jean-Paul La-
vergne, Armand Lemire, Agadin Giguêre et Paul Pintal, formant quo-
rum sous la Présidence du Maire au fauteuil. 

Résolution No. 13-665 
Proposé,', secondé et unanimement résolu, 

que ce Conseil apprend avec de vifs regrets, le décès du docteur 
J. Nestor Perreault, propriétaires résidant de cette Cité depuis 
toujours. 

Ce Conseil présente donc aux familles Perreault, 
Paul Lajoie et Onil Roy, ses plus sincères sympathies dans le 
deuil cruel qui vient de les atteindre et autorise le trésorier 
à verser les honoraires d'une Crand'Messe pour le repos de l'ame 
du disparu. 

Adopté. 
Résolution No. 13-666 

Proposé par l'échêvin: J.-PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par l'échêvin: PAUL LEMARIER, 

ET RESOLU que le procès-verbal de la dernière assem-
blée régulière du Conseil de cette Cité en date du 9 s eptembre 
1957, soit et est par les présentes adopté tel que lu. 

Adopté. 

Résolution No. 13-667 
Proposê par l'échêvin: ALADIN GIGUERE, 
Appuyé par l'échêvin: PAUL PINTAL, 

ET RESOLU que les comptes au montant total de  
$39,160,oo et tels que décrits ci-après, soient et sont par les 
présentes acceptés pour paiement: 

LES COMPTES 

Liste de Paie No. 73 4, .195. 43- Liste de Paie No. 74 3} ,517. , 01-
Liste de Paie No. 75 4, 790. 55- Liste de Paie No. 76 3, ,257. , 01-
Ayotte P. V. Ltée 38. 92-, Bell Telephone Du Can. 29. 71-
Bettes Jacques 109. 50- Cap Machine Shop 80. 18-
La Co. de Const. Dollard '. 76. OOs Carrière St. Maurice 1, 468. 32-
La Cité du Cap 2, 590. OOv La Cité du Cap 155. 17-* 
Canada Iron F. Ltd 67. 98- Canadian Butumuls 158. 85-
Cap Tire Services 29. I0> Canadian Industries 26. 60" 
Deshaies Automobile 14. 32^ Roger Duval Inc. 2, 165. 38" 
Délisle Auto Access. 235. 64- Fonderie St. Maurice 2, 502. 13" 
Garage Hamel 44. 94- Garage Char est & Frères 403. 96" 
Hewitt Equip Ltd 4. 61" , 
Hébert Studio Ltée 7. 21- Hêroux Georges 11. 44^ 
Imprimerie St.^rneault 23. 80- Imprimerie St. Patrice 48. 62-
Kimball Automobile 12. 88- Les Laboratoires Ind. 78. 00— 
Lynn MacLeod Eng. SUpp. 27. 62- Laurentide Ready Mix 2, 222. 50-
M. Electrique Ltée 95. 99- Marchand Frère 600. 47-
H. Massicotte Frères 476. 88- Mine Safety Alliances 77. 30-
Morin Frère Inc. 346. 32< Matt eau Radio Electric 9. 54-
Le Nouvelliste 54. 60v Northern Electric 21. 53-
La pépinière des Laur. 485. 10- Les Produits De Ciment 
Ricard Georges 69. 40- ..Y- St-Maurice 1, 118. 30-
Froduits Nordo 41. 14- Régional Asphalt 551. 11-
La Cie Ronéo du Canada 48. 46L François Rouette 34. 51-
St. Maurice Oxyaen 33. 35— J.R. Saulnier 22. 39-
The S haw. W & P"' ' 3, 184. 55— Sirois Automobiles Ltée 2. 89-
Snap-on Tools 1. 75- Supertest Petroléum 122. 26-
T. Rivières Auto Elect. 39. 24- Tracteurs Equipments 103. 89" 
Chs. Turcotte, garage 46. 8&~ T.Rivers Chevrolet 83. 93-
Verrerie du Cap 14. 08- Vivier Thomas 16. 64-
West Co.. Ltd 14. 12- Le Conseil de la Cité 3, 250. 00^ 

Total:- $ 39, 160. 00 v 

— j 
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Réso lution No. 13-610 

Proposé par l'êchevin: PAUL PINTAL, 
Appuyé par l'êchevin: ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU que ce Conseil autorise la Oie Shawinigan Wa-
ter & Power: 

a) à installer une lampe de 400 C. P., en face du numéro 
civique 813 de la rue Thibeau; 

b) à installer une lampe de 400 Q. P., à l'intersection des 
rues Thibeau et St-^mile; 

c) à installer une lampe de 250 C. P,} rue ^te-Mari e, sur le 
deuxième poteau au nord de la rue Thuney; 

d) à installer une lampe de 250 09 p9j e n face du numéro 
civique 302 de la rue St-Irenée; 

ë) à changer la lampe actuelle située en face du numéro 
civique 232 de la rue Thibeau, pour une lampe de 400 ^.P.; 

f) à changer la lampe actuelle située en face du numéro 
civique 1166 dë la rue Thibeau, pour une lampe de 400 09 pt • 

g) à enlever la lampe actuelle située à l'intersection des rues 
Thibeau et Deauchemin, coin sud-est. 

- - - - - - - - Adopté,. 
Résolution No. 13-669 

Proposé par l'êchevin: JEAN PAUL LAVERGNE, 
Appuyé car l'êchevin: ARMAND LEMIRE, 

ET RESOLU que ce Conseil autorise la Compagnie Shawinigan 
Water & Power à déplacer le poteau situé rue Notre-Dame, en face 
de la rue St-Jean-Baptiste ; 

b) à déplacer un poteau à l'intersection du Boulevard Duolessis 
et de la rue Thibeau. 

Adopté. 

Résolution No. 13-670 
Proposé par l'êchevin: JACQUES LEBLANC, 
Appuyé par l'êchevin: PAUL LEMARIER, 

ET RESOLU que ce ^onseil autorise la Jie de Téléphone 
Bell du Canada à déplacer les attachements sur le poteau situé 
à l'intersection des rues S-t-Georges et latreille, coin nord-
ouest. 

- - - - - - - - Adopté. 
Résolution No. 13-671 

Proposé par l'êchevin: ARMAND LEMIRE, 
Appuyé pari'êchevin: ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU que la résolution numéro 13-664, faite et 
adoptée en date du 9ième jour de septembre 1957, concernant la 
démission du constable Jean-Paul Lavergne, soit et est par 
les présentes abrogée et annulée à toutes fins que de droit. 

Adopté. 

Résolution No. 13-672 
Proposé par l'êchevin: J.-PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par l'êchevin: JACQUES LEBLANC, 

ET RESOLU que ce Conseil autorise par les présentes 
M. Benoit Bêgin à compléter les tableaux nécessaires pour l'ex-
position du plan Directeur et travaux préliminaires du plan de 
zonage, le tout tel que spécifié à une lettre en date du 13 
septembre 1957, et ce, pour le prix de $ 2,080.oo• 

- - - - - - - - Adopté. 
Résolution No. 13-673 

Proposé par l'êchevin: J.-PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par l'êchevin: ARMAND LEMIRE, 

ET RESOLU que ce Conseil accepte la soumission de Mer-
cerie de Luxe, pour la confection de paletots, comme suit: 
Quatre (4) paletots au prix unitaire de $ 69.50 
Deux (2) paletots, détectives au prix unitaire de..... 59.95 
Trois (3) paletots, (Trench),percepteur s d'aqueduc, prix 

unitaire de 32.50 
Le tout formant un tôtal de $495.40 
plus 3% pour la taxe de vente. 

- - - - - - - - Adopté. 
AVIS DE MOTION No. 13-674 

Je soussigné, êchevin de la Cité du Cap-de-la-Made-
leine, donne, avis de motion, qu'aux 'temps et en la maniéré vou-
lus par la LOI et les règlements de la cité_, je proposerai et 
soumettrai à ce Conseil, à une prochaine séance un règlement 
intitulé "REGLEMENT CONCERNANT LA CONSTRUCTION DE TROTTOIRS 
DANS LES LIMITES DE LA CITE. 

(suite à la page ci-contre) 



CORRESPONDANCE LUE: 

Lettre du Conseil du Travail de Trois-Rivières et District, deman-
dant à leur faire parvenir les procès-verbaux des assemblées du 
Conseil de Ville ainsi que le prix la verge de ciment des Compa- ; 
gnies Laurentide Ready-Mix et Trois-Rivières Ëeady-Mix. 
Réclamation: refoulement des eaux de la part de M. J.-Paul Bourassa. 
Lettre de Paul Cuilbault T n c demandant un permis de construction 
pour un entrepôt sur la rue St-Laurent, voisin du champ d aviation. 
Soumission: ^ercerie de Luxe pour la confection de paletots. 
Requête de quelques citoyens de la paroisse St-Odilon pour une pati- , 
noire. 
Lettre de l'Avocat Richard Rioux pourjon client le Dr. Pierre Lahaye 
demandant de baisser ses tuyaux d êgoût de 4 pieds, à la suite d'i-
nondations répétées qui s'y sont produites. 
Réclamation de M , Johnny Roof réclamant des compensations à la suite 
d'une chute faite sur le trottoir. 
Réclamation de M. Bruno Coyette réclamant le coût d'une vitre de ^  1  

windshield laquelle fut brisée par un camion conduit par un employé 
de la cité. s 

Réclamation de la Maison J.D. Garneau pour dommages subis a son en-
seigne Néon par un employé de la cité. 
Lettre de M. Gêrald Nortin demandant les services d'aqueduc et ; 
d'êgout. f i 
Estimé des honoraires pour la préparation d une exposition sur les 
travaux d'urbanisme du Cap, préparé par M. Benoit J. Bêgin, Urbaniste 

Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du conseil de la cité du 
Cap-de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et 
place ordinaires des sessions, à 1 'Hotel-de-^ille, lundi le 
7ième jour du mois d'octobre 1957, à 7.oo heures P.M., à laquel-
le assemblée étaient présents:- SON HONNEUR LE MAIRE ANDRE JULIEN, 
M M . les Echevins :- Paul Lemarier, Jacques Leblanc, Jean-PaulZLa-
vergne, Armand Lemire,  Aladin Giguère et Paul Pintal, formant quo-
rum sous la présidence du Maire au fauteuil. 

Résolution No. 13-675 
Proposé par l'échevin: PAUL LEMARIER, 
Appuyé par l'échevin: JACQUES LEBLANC, 

ET RESOLU que le procès-verbal de la dernière assemblée 
régulière du Conseil de cette Cité en date du 23 septembre 1957, 
soit et est par les présentes adopté tel que lu. 

- - - - - - - - Adopté. 
Résolution No. 13-676 

Proposé par l'échevin: JACQUES LEBLANC, 
Appuyé par 1 'échevin: PAUL LEMARIER, 

ET RESOLU que les comptes au montant total de # 50,565.31 
et tels que décrits ci-après, soient et sont par les prés entes 
acceptés pour paiement: 

LES COMPTES 

Liste de Paie Ho. 77 361. 86- Liste de Paie No. 78 3, 398. 0M* 
Liste de Paie No. 79 321. 70** Liste de Paie No. 80 3) 334. 01** 
The Bell Telephone CQ, 250. 37** Bêliveau Garage A, 6. 40** 
Brindle Chs 120. 0 0 - Brindle & Ban Can. Nat. 1, 880. oo-
Banque Can. Nat. 23, 318. 53— Bar i beau G & AU 668. 33-
La Cité du Map 125. 5 7 - La Cité du Cap 92. 64** 
Cusson Frères Ltée 104. 6 6 - Co. Const. Bollard 41. 3 5 -
Cusson Chs. Ltd 10. 08- Cie Ronéo du Canada 63. 51— 
Canadian Pacific Rly 271. 20** Carrière Shawinigan Enrg. 22. 01-
Canadian Industries Ltd 22. 79** Guilbert Emery 6. 76— 
Gauthier Jos. 0. Ltée 9. 08- Hébert Studio Ltée 7. 21** 
Hughes & Owens The Oo. 12. 45**. Imprimerie St.Arneault 5. 96** 
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Irving Oil Inc. 100.50*- Imprimerie St.Patrice 
Irving Oil Inc. 1,375.50* L'Industrielle Ass. 
Kimball Automobile Ltêe 21.35**. Keuffel & Esser of Can 
Leblanc Ernest 167. 9(K Laurentide Ready-Mix 

Lauren-bide Ready  Mix 1,190.60- Marchand-Frère 
Produits de Ciment St.Maurice 43.92v Picard Georges 
Revue Municipale 16.50- Rec. Général du Can 
Sirois Automobiles 2.32* Scully William Ltd 
Spécialités Beauchamp 11.25- Stop Fire Ltd 
Safety Gloves & Clothing 83.55s. Shaw. Water  & Power 
Garage Turcotte Chs. 649.88- United Auto Parts 
Union Musicale du Cap 500.00— Viviers Thomas 
Vaugeois Auto Spring 7.49— 

44. 21-
1,080. 71** 

52. 94-
1,632. 50-

754. 44-
15. 73-> 
36. 00-
45. 47-
10. 30— 

249. 03-
4. 89-

13. 95_ 

Adopté. $ 50,565.31 
- - - - - - - - ^ 

Résolution No. 13-677 
Proposé., secondé et unanimement résolu que ce 

Conseil apprend avec de vifs regrets, le décès de ^elle Fernande Gau-
mond, de Québec, soeur de  M . Flphège Gaumond, directeur des achats de 
la Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

Ce Conseil ^présente donc aux familles Gaumond et tout spé-
cialement à M. Flphège Gaumond, ses plus sincères sympathies dans le 
deuil cruel qui vient de les atteindre. 

- - - - - - - - Adopté 
Résolution No. 13-678 

Proposé, secondé et unanimement résolu que 
ce Conseil apprend avec de vifs regrets, le décès de J. Eudore 
Lemire de la Cité des Trois-Rivières, père de M. Roland Lemire, 
photographe au journal Le Nouvelliste. 

Ce Conseil présente donc aux familles Lemire 
et tout spécialement à M. Roland Lemire, ses plus sincères sympa-
thies dans le deuil cruel qui vient de les atteindre. 

- - - - - - - - Adopté. 
Resolution Noi 13-679 

Proposé par 1 Jéchevin: ALADIN GIGUERE, 
Appuyé par 1 échevin: ARMAND LEMIRE, 

ET RESOLU que M , Paul Pintal, échevin du quartier No. 6 
soit et est par les présentes, nommé PRO-MAIRE, pour le prochain 
terme de trois (3) mois, et ce, à. compter du premier octobre 1957. 

- - - - - - - - Adopté. 
Résolution No. 13-680 

Proposé par 1 \échevin: PAUL PINTAL, 
Appuyé par g échevin: ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU que ce Conseil autorise la Shawinigan Water & 
Power Co., à installer une lampe de 400 C. P., sur poteau au Sud 
de la propriété portant le No. civique 451 de la première rue. 

Enlever lampe de 100 C. P., en face du No. civique 461 
premiere rue. Installer lampe de 400 C. p . en face du No. civique 
468 de la premiere rue 

Résolution No. 13-681 
Adopté. 

Proposé par 1 'échevin: ARMAND LEMIRE, 
Appuyé par l'êchevin: ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU que ce Conseil accepte de M. Pierre-Luc Ro-
chefort, (Succession Pierre Rochefort) le lot No. 387 du cadastre 
officiel de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, subdivision 330, d'une 
superficie de 24,000 pieds carrés, devant servir à l'ouverture 
de la rue Turmel, et ce, pour le prix de $ 100.oo, le tout, tel 
que mentionné dans une option accordée par le dit Pierre Luc Ro-
chefort, en date du 27 septembre 1957. 

Que le Notaire Paul Boucher soit autorisé à préparer 
le contrat et le Maire et le Greffier à le signer. 

- - - - - - - - Adopté. 
CORRESPONDANCE LUE 

Lettre de ^ Pierre-Luc Rochefort, cédant à la Cité le terrain 
nécessaire à 1 'ouverture de la rue Turmel. 
Lettre du Ministère de la Voirie du Cap, se plaignant que des vi-
danges sont répondus par les camions vidangeurs de la ville, le 
long de la route St-Louis-de-France. 
Lettre de M. Roméo Trêpanier demandant un permis de construction 
ainsi que les services d'aqueduc et d'égoût. 
Lettre de  M . Oren Wedge avisant la cité de l'annulation d'un 
permis de taxi. 
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...Lettre de M. Louis 0. Trottier, Re: Ouverture de la rue Patry. 

...Lettre de M , j. Adrien Portelance demandant un permis pour reno-
uer son garage situé sur le Boulevard' Ste-Madeleine. 

...Lettre de M. Raymond  Martel réclamant les dommages causés à sa 
bâtisse par le refoulement des égoûts. 

...Lettre de 1 'Inspecteur des bâtiments, Jacques Bettes, Re: règle-
ment No. 386. 

...Application de M. Maurice Francoeur. 

A une Assemblée régulière du conseil du êap-de-la-Madeleine, 
laquelle assemblée fut tenue aux lieu et place ordinaires des ses-
sions, à l'Hotel-de-^ille, lundi le 21ième jour du mois d octobre 
1957, à 7.oo heures P.M., à laquelle assemblée étaient présents'' -
SON HONNEUR LE MAIRE ANDRE JULIEN, 
MM. les Echevins:- Paul Lemarier, Jacques Leblanc, Jean-Paul Laver-
gne, Armand Lemire, Aladin Giguère et Paul Pintal, formant quorum 
sous la Présidence du Maire au fauteuil. 

Ré so lut ion No. 13-683 
par l',échevin: PAUL LEMARIER, 
pa r g. échevin: ARMA ND LEMIRE, 

Proposé 
Appuxqê 

ET RESOLU que le procès- ver balade la dernière assemblée régu: 

lière du Conseil de cette Cité, en date du 7 octobre 1957, soit'et 
est par les prés entes adopté tel que lu. 

_ _ _ _ _ _ _ _ Adopté. 

Résolution No. 13-684 
Proposé par 1 'échevin: ALADIN GIGUERE, 
Appuyé par l'échevin: PAUL PINTAL, 

ET RESOLU que les ^comptes au montant total de $ 31,974.44 et 
tels que décrits ci-après, soient et sont car les présentes accep-
tés pour vaiementi 

LES COMPTES 

Liste de Paie No. 81 
Liste de Paie No. 83 
Ayotte P. V. Ltée 
Chs. Brindle & Ban.C. 
Bêliveau A,} garage 
Boilet Henri 
Baribeau Gilles &  Al. 
Cité du Cap 
Cité du Cap 
Copeland & Chatterson 
Cap Tire Services 
Cap Machine Shop 
Duval Roger Lnc. 
B.B. Extermination 
Gauvin Jos Fils 
Hank in Francis & ^o. 
Imperial Oil Ltd 
Lynn Macloed Eng. 
L 'Hon. Min. des Fin. 
M.G. Machinery Enrg. 
McCall Frontenac Oil 
Produits de Nor-Lo 
Quincaillerie Roche.fo 
Rec. Gen. du Canada 
Roof Florent 
Rogers Majestic Elect 

3,872. 
3, 613. 

48. 
480. 

8. 
15. 

693. 
145. 
805. 
m . 

161. 
33. 

551. 
150. 
198. 
471. 
49. 
92. 
60. 
7. 

26. 
9. 

94. 
55. 
95. 

80. 

rt 

77-
14— 
79-
00-
63-
00-
33-
35-
97-
81-
77-
00-
50-
00-
59-
39-

88 -
61-
00-
17— 
02-
88— 
86-
60-
88-
00— 

Liste de Paie No. 82 
Liste de Maie No. 84 
Banville Ce an 
Brouillard A. 
Bureau Int. C'ath. Enf. 
Bureau d 'Enrg. 
Commission Scolaire 
Cité du Cap 
Club de Hockey des T. R. 
Champlain Express 
Canadian Bitumuls Co. 
Central Quebec Steel 
Lélisle Auto ACc.' 
Henri Ferr on 
Garage Charest  & Frères 
Irving Oil L n c . 
Keuffel & Esser of Can. 
Loranger & Molesworth 
L'Hon. Min. des Fin. 
Mo ore T.J. Co. Ltd 
Morin Frères Lnc. 
Penn-Mass Tire Shop 
Rec. Gen. du Canada 
Regional Asphalt ^td 
Reverin S.O. Ltée et Banque 

Can. Nationale 

3,329.01-
3, 351. 51" 

10.15-
63.85— 

1,000. 00-
15.10-

1, 000.56-
65.28-

100. 00-
8.87-

981.09-
41.10-

110.88 -
30.00-
93.54-

100. SO-
IS. 54-
23.56-

272.60-
24.64-

187.77— 
1.25-

664.00— 
20.86-

618.62-
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François Rouette 72.52^. Servi ce Municipal du 
St. Maurice Valley Chron. 3 5 . 0 0 - Bien-Etre 2,400. 0 0 -
Société Centrale d'Hyp. 7.35- Supertest Petroléum .43.26^ 
Shawinigan Water & P: • 3,366.08- Turcotte Chs. garage 80.50-
Three Rivers Chevrolet 14.69** T. Rivières Ready i-Hx 2,465.82-
T.Rivières Auto Electric 86.61- Rëcz.Cën. du Canada 3 5 . 0 0 -
L e Nouvelliste 1 0 . 0 0 - _ _ _ _ _ _ _ 

Total:- $ 31,974.44. 
_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ Adopté. 

Résolution No. 13-685 
Proposé par i\échevin: JACQUES LRBLANC, 
Appuyé par 7 échevin: PAUL LEMARIER, 

ET RESOLU que ce Conseil accepte de M. Conrad Vaillan-
court, le lot No. 134-270-73 du cadastre officiel de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine, et ce, pour le prix de UN ($l.oo) dollar, le 
tout tel que spécifié dans une lettre en date du 4 février 1957, et 
devant servir au prolongement de la rue  8t-Ceorges. 

QUE le -Notaire Paul Boucher soit autorisé à préparer 
le contrat et le Maire et le Greffier à le signer. 

Adopté. 

Résolution No. 13-686 
Proposé par l'êchevin: JACQUES LEBLANC, 
Appuyé par l'êchevin: PAUL LEMARIER, 

ET RESOLU que ce Conseil autorise le Trésorier de la 
Cité à verser au fonds du Bien-Etre, la somme de $ 2,000.oo-pour 
défrayer les dépenses de 1 'Assistance municipale. 

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ Adopté. 
Résolution No. 13-687 

Proposé, secondé et unanimement résolu que 
ce Conseil est heureux de présenter à l'Honorable Léon Mêthot, 
c.r. ses plus chaleureuses félicitations à l'occasion de sa nomi-
nation au Sénat Canadien. 

- - - - - - - - - - Adopté. 
Résolution No. 13-688 

Proposé par l'échevin:J.-PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par 7 'échevin:PAUL LEMARIER, 

ET RESOLU que la Shawinigan W & p soit autorisée à 
déplacer le poteau No. 4360, situé angle b>te-Madeleine et Belle-
rive. 

- - - - - - - - - - Adopté. 

Résolution No. 13-689 
Proposé,"-secondé et unanimement résolu 

que le règlement No.339 intitulé "REGLEMENT CONCERNANT LA CONS-
TRUCTION DE TROTTOIRS DANS LES LIMITES DE LA CITE", soit et est 
par les présentes adopté en première lecture. Adopté. 

Résolution No. 13-690 
Proposé, secondé et unanimement résolu 

que le règlement No. 339 intitulé "REGLEMENT CONCERNANT LA CONS-
TRUCTION DE TROTTOIRS DANS LES LIMITES DE LA CITE", soit et est 
par les présentes adopté en deuxième ét dernière lecture. 

Adopté. 
Résolution No. 13-691 

Proposé par l'êchevin: PAUL PINTAL, 
Appuyé par 1 'échevin: ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU que le 5 r e / / i e r de la Cité soit et est par 
les présentes autorisé à convoquer une assemblée publique des 
contribuables électeurs municipaux, propriétaires d immeubles 
imposables, par avis public, pour lundi, le 2S octobre 1957, 
a 8. 30 heures P.M,} à 1 'Hotel-de-^ille, relativement au règle-
ment d'emprunt au montant de $90,000.00 portant le No. 339 
concernant la constructi on de trottoirs dans les limites de la 
Cité. _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ Adopté. 

CORRESPONDANCE LUE: 

Lettres de remerciements pour sympathies reçues à l'occasion du 
décès de Messieurs Jean-Paul Nadeau et J. Nestor Perreault. m.d. 

Réclamation Re: Mme Raoul Badeau, 1015 Thibeau, pour dommages cau-
sés par le refoulement des eaux. 

Copie de rés olution des Propriétaires de St-Lasare. 
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Rapport du Bureau Touristique concernant le mouvement touristique 
du 2 juin au 30 septembre 1957. 

EZ LA SEANCE EST LEVEE. 

f ! (. K \ 
Le Greffier Le MaTfe. Le Greffier 

+ ++ + + + + + + + + 

+ + + + + + + + + + + 
Province de Québec, 
Cap-de-la-Madeleine. 

+. + + + 

i 
+1 + + + + 
+ + + + + 

+ + + + + + +\ + 
+ + + f 

+ + + + + + + + + + + + + + 

A une assemblée régulière du conseil de la cité du Cap-
de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et place 
ordinaires des sessions, à 1'Hotel-de-^ille, lundi le 28ième 
jour du mois d'octobre 1957, à 7.oo heures P.M., à laquelle as-
semblée étaient présents:- SON HONNEUR LE MAIRE ANDRE JULIEN, 
M M . les Bchevins:- Paul Lemarier, Jacques Leblanc, Jean-Paul 
Lavergne, Armand Lemire, Aladin Giguère et Paul Pintal, formant 
quorum sous la Présidence du Maire au fauteuil. 

Résolution No. 13-692 

Proposé par l'êchevin: J.-PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par l'êchevin: PAUL PINTAL, 

ET RESOLU que le procès-verbal de la dernière assemblée 
régulière du Conseil de cette Cité, soit et est par les présentes 
adoptée tel que lu. Adopté. 

Résolution No. 13-693 

Proposé par l'êchevin: JACQUES LEBLANC, 
l'êchevin: ALADIN GIGUERE. 

montant total de $ 10,970.10_ 
Appuyé par 

ET RESOLU que les comptes au 
et tels que décrits ci-après, soient et sont par les présentes 
acceptés pour paiement: 

LES COMPTES 

Liste de Paie No. 85 
Beaudoin André Dr. 
Cité du Gap 
La Corporation Mun. 
de Sfe-Marthe 
Carrière ot-Maurice 
Deshaies Automobile 
Hébert H.P. Enrgv 

L'Hon. Min. des  1 1 in. 
Northern Electric Co 
Quincaillerie N- Bame 
The Shaw.  > vater & 
Stop Fire Ltd 

Verrerie du Gap Enrg. 
Cité du Cap 

3,713.14- Liste de Paie N 0 . 86 
6.00- B.L. Oil Red 'g 

94.35" Canadian General Elec. 
Carrière •St-Maurice 

1.70— La Corporation Scolaire 
1,084.23- de Ste-Marthe 

38.52— Gélinas Roger, a.g. 
75.93-Les Laboratoires Ind. 
94.00— H: Massicotte & Rrères 
20.19" Procure des Ers E. Chr. 
5.24— Reynolds Aluminum 

Power 377.82— St. Maurice Odugen 
5.88- Tracteurs & Equip. 

3,329.01-
97.85-
6.13*" 

654.20 

3.60-
186.05*" 
69.00-" 
83.40-
4.90-

98. 72-
116.56-
275.80-
437.27-

$ 10,970.10 J 
4.12" Nadeau J.T. 

86.49- Total:-
_ _ _ _ _ _ _ — Adopté. 

Résolution No. 13-694 
Proposé par 1 ' êchevin: JACQUES LEBLANC, 
Appuyé par j 'êchevin: PAUL LEMARIER, 

ET RESOLU que la Syawini gan  r /ater & Power soit autorisée 
à- installer une lampe de 250 C. P., sur le dernier poteau de la 
rue Massicotte, coté Nord. 

Adopté. 

Résolution No. 13-695 
Proposé par l'êchevin: PAUL PINTAL, 
Appuyé par l'êchevin: PAUL LEMARIER, 

ET RESOLU que ce Conseil, à 1 'occasion de sa nomination 
comme Juge municipale de la Cité du Ga,p-de-la-Mo.deleine , prés ente 
au titulaire, Me Jean Mêthot, Avocat de la Cité des Trois-Rivières 
ses plus chaleureuses félicitations. 

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ Adopté. 

Résolution No. 13-696 
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Proposé par l'êchevin: J.-PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par j 'êchevin: ARMAND LEMIRE, 

ET RESOLU que ce Conseil accepte de "THE REYNOLDS ALUMINUM 
COMPANY OF CANADA LTD" et ce, pour le prix de Un ($l.oo) dollar, 
une lisière de terrain de 26 pieds de largeur par 295 de profon-
deur, devant servir à l'élargissement de la rue Morrissette, por-
tant le No. de cadastre Ptie 157; il est compris que le déplace-
ment de la cloture sera fait aux frais de la Cité. 

Que le Notaire Jérôme Loranger soit autorisé à préparer le 
contrat et le Maire et le Greffier à le signer. 

- - - - - - - - - - Adopté. 
C0RRESPONDANCE LUE 

,Lettres des Associations des Propriétaires de St-Odilon et de 
la Paroisse Ste-Madeleine, Se: règlement d 'emprunt pour la 
construction de trottoirs. 

,Lettre du Ministère de la Voirie, re: trottoir à être démoli et 
reconstruit par la suite de la construction d 'un nouvel entrepot. 
,Lettre de l'Association des Policiers, Re: Convention collective 
entre l'Association des Policiers et la Cité du Jap. 
,Lettre de M , Donat Lambert réclamant les dommages subis à la suite 
d'une chute sur le trottoir. 
.Lettre de M. Joseph Dêsaulniers demandant un permis de construc-
tion. 
,Remerciement s de Mme Louis Gaumond pour sympathie s reÇues lors du 
décès de Melle Fernande Gaumond. 
,Lettre de M. Maurice Lavard, donnant le rapport des élections 
d'off icier s du Comité des Loisirs de Ste-Bernadette. 
, Lettre du Dept. du Procureur Général annonçant la nomination de 
M. Jean Méthot comme Juge municipal en remplacement de M% Léon 
Mêthot dont la démissi on à cette charge a été acceptée. 
,Lettre de la Société des -Artisans invitant les membres du Conseil 
o une soirée populaire organisée par leur société. 
,Lettre de la Légion Canadienne invitant les membres du ^onseil à 
prendre part au défitê de la Parade du Souvenir, dimanche le 10' 
novembre. 

ET TJUEANCE EST LEVEE. 

!lua l / q u c o ^ c ^ 
Le Greffier. 

+ + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + 
+ + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du conseil de la cité du 
Cap-de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et  1   

place ordinaires des s essions, à l'Hotel-de-Ville, lundi le 
4ième jour du mois de novembre 1957, à 7.oo heures P.M., à ? 
laquelle assemblée étaient présents:- SON HONNEUR LE MAIRE 
ANDRE JULIEN, M M . -les échevins :- Paul Lemarier, Jacques Leblanc, 
Jean-Paul Lavergne,  Alafin Giguère,  Armand Lemire et Paul Pintal. 
formant quorum sous la présidence du Maire au fauteuil. 

Résolution No. 13-697 
Proposé par l'êchevin• Paul Lemarier, 
Appuyé par 1 'êchevin: Jean-Paul Lavergne, 

ET RESOLU que le procès-verbal de la dernière assem-
blée régulière du Conseil de cette Cité en date du 26 octobre 1957, 
soit et est par les présentes adopté tel que lu. 

Résolution No. 13-698 
Proposé par l'êchevin: JACQUES LEBLANC, 
Appuyé par 1 'êchevin: PAUL LEMARIER, 

ET RESOLU que les comptes au montant total de $98,026.24 
et tels que décrits ci-après, soient et sont par les présentes 
•acceptés a our paiement: 

LES COMPTES 
3, 329. 01 — 

2.75-
Liste de Paie No. 87 
Jean Banville Inc. 
Bell Televhone of Can 
Cité du Cap 

3,632.07- Liste de Paie  No . 88 
1.55- Bêliveau A. garage 

240.65— Erindle Chs. & Ban. Can.3,150. oo-
126.90- Cité du Cap . 5,000. 00~ 

Compagnie de Construction 
Laviolette 990.65_ Mercerie de Luxe 510.26 -
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(suite des comptes) 
Ministère de la Santé 63,193.85 Laurentide Ready Mix 322.50 
Langlois Télévision• 6.60~ Lynn MacLeod Eng. 62.52 
Picard Georges 102.09 " Richard Rioux Mte 25.00 
Saulnier J.R. 12.30- J.C. Sawyer, Notaire 50.50 
Banque Can. Nationale 17,144.14 - Cité du Cap 35.00-
Cono Electric 87.90" ; 

Total:- & 98,026.24 
- - - - - - - - - - Adopté. 

Résolution No. 13-699 

Proposé par l'êchevin: ALADIN CIGUERE, 
Appuyé par j'échevin: PAUL PINTAL, 

ET RESOLU que ce Conseij accepte de la Cie Immobilière du 
Cap le lot 387-550 du cadastre officiel de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine , et ce, pour le prix de UN ($l.oo) dollar; ce lot devant 
servir à l'ouverture de la rue Pâtry, entre l'extrémité des lots 
de la rue Beauchemin et de la rue Rochefort. 

Que le Notaire J.C. Sawyer soit autorisé à préparer le con-
trat et le Maire et le Greffier à le signer. Adopté. 

Résolution No. 13-700 
Proposé par l'êchevin: JACQUES LEBLANC, 
Appuyé par l'échevin: PAUL LEMARIER, 

ET RESOLU que la Shawinigan Wa+er & Power Co. soit autorisée 
à installer une lampe de 250 C. P., à l'intersection des rues Cil-
les et Jean-Marchand. 

Une lampe de 250 C, p. à l'intersection des rues Gilles et 
Latreille. 

Une 250 C. P., rue Gillesj entre Jean-Marchand et Latreille. 
Adopté. 

Résolution No. 13-701 
Proposé par l'êchevin: JEAN PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par j'êchevin: JACQUES LEBLANC, 

ET RESOLU que M. Ronald Marcoux, ingénieur de la Cité, soit 
et est par les présentes, nommé Surintendant général des travaux 
publics de la Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

Adopté. 

CORRESPONDANCE LUE: 

= Remerciements du Maire Laurent Paradis, pour félicitations reçues 
à l'occasion de sa réélection à la mairie. 

- Remerciements de la famille J. Eudore Lemire pour sympathies reçues 
à 1 'occasion du décès de M , J, Eudore Lemire. 

- Lettre du Ministère de la Santé, Re: Terrains de Grandmont et DeBloi 
= Lettre de M , Léon Mêthot, remerciant le conseil pour les félicita-

tions reçues à l'occasion de sa nomination comme Sénateur. 
= Lettre de l'Union des Municipalités, Re: voyage organisé à l'occa-

sion de l'exposition universelle de Bruxelle. 
= Lettre de l'Ass. des Propriétaires de St-Odilon, Re: analyse de 

1 'eau. 
= Lettre de l'Ass. des Propriétaires de St-Cdilon, Re: Trottoirs du 

viaduc. 

ET LA SEANC^EST LEVEE. 

jQ/UMahmi i&^ccczjÂ^t (^JÂX^S^// r (j^Lxj-A.  

Le Greffier, Le M^ire.^ 

+ + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + +<'++ + + + + + + + + 
+ + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + 

Province de-Québec. 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du Conseil de la cité du Cap-de-la-
Madeleine , laquelle assemblée fut tenue aux lieu et place ordinaires 
des sessions, à 1'Hotel-de- ¥Hle, lundi le 12ième jour du mois de 
novembre 1957, à 4.00 heures P.M., à laquelle assemblée étaient pré-
sents:- SON HONNEUR LE MAIRE ANDRE JULIEN, 
MM. Les Echevins:- Paul Lemarier, Jacques Leblanc, Jean-Paul Lavergne, 
Armand Lemire, Aladin Giguère et Paul Pintal, formant quorum sous la 
présidence du Maire au fauteuil. 



1199 
Réso lution No. 13-610 

Proposé3 secondé et unanimement résolu, 
que ce Conseil est heureux de présenter à M.André Pichê, vice-
président• et gérant général de Reynolds  Aluminum Company Limi-
ted of Canada, à 1 'occasion de sa nomination comme membre de la 
Mission Commerciale du gouvernement central du Canada, qui doit 
se rendre à Londres le 81 novembre prochain, ses plus chaleureu-
ses et sincères félicitations et meilleurs voeux de succès. 

- - - - - - - - - - Adopté. 
Résolution No. 13-703 

Proposé par 1 'échevin: PAUL LEMARIER, 
Appuyé par l'êchevin: JACQUES LEBLANC, 

ET RESOLU que le procès-verbal de la dernière assemblée 
réguli ère du Conseil de cette Cité en date du 4 novembre 1957, 
soit et est par les présentes adopté tel que lu. 

- - - - - - - - - - Adopté. 
Résolution No. 13-704 

Proposé par l'êchevin: JACQUES LEBLANC, 
Appuyé par l'êchevin: PAUL PINTAL, 

ET RESOLU que les comptes au montant total de $35,436.81— 4   

et tels que décrits ci-après, soient et sont par les présentes 
acceptés pour paiement: 

LES COMPTES 

Liste de Paie No. 89 3,408.87" Liste de Paie N 0 . 90 3,389.01-
Liste de Paie No. 91 3, 378. 58~ Liste de Paie No. 98 389. 01-
Ayotte P. V. Ltêe 44. 35- Ass. L'Urbanisme Can. 3. 00-
Boucher Paul, notaire 86. 90- G. Baribeau & Al, 593. 33-
Bergeron Arthur 800. oo- Bettes Jacques 375. oo-
Boucher Paul, Notaire 188. 60- Banque Royale du Can. 15. 97-
Bureau d 'Enrêgistrement 18. 70- Carpentier Rodolphe 350. 00-
Cité du Cap 63 115. 75- Cité du Cap 137. 34-
Cité du Cap 109. 88- Cité du Cap 885. 86-
Cap Tire Services 31. 50- Central Quebec Steel 47. 53-
Collins Body Shop 8. 00 - Canadian Bitumuls Ltd I3 844. 70-
Cusson Frères Ltêe 106. 59- Club de Tennis du Moul • 150. 00-
Champlain Express Inc. 1. 50- Duval Roger Inc. I3 874. 98-
Délisle Auto Access. 383. 71- Garage Charest 78. 14 " 
Georges Hêroux 1. 06- Hébert Studio Ltêe 7. 81 -
Imperial Oil Ltd 49. 14 — Industriel ^ss. I3 080. 71 -
Irving Oil Inc. I3 081. 80- Kimball Automobile 55. 06-
Les Laboratoires Lnd. 57. 00- Loranger Molesworth 3. 76-
L'Hon. Min. des Finances 813. 80 — H. Massicotte Frères 311. 98~ 
Ph. McCarthy Transports 1. 50- Morin & Frères Inc. 154. 85-
Les Produits de Ciment François Rouette 777. 96-
St-Maur ice I3 878. 54- Rochefort Pierre Luc 100. 00 -
Royal Ins. Co. 99. 38- Rec. Gen. du Canada 436. 00 -
Rec. Gen. du Canada 18. 00- The Shaw. W & P. 3, 849. 78-
St.Arnaud Bernard 875. 00- St.Maurice Oxygen 60. 86 -
Supertest Petroléum 48. 64- Scully William Ltd 10. 95 ~ 
Sirois Automobile Ltée 1. 91- Savard C.H. 86. 70-
T.Rivières Auto Electric 800. 79- T.Rivers Chevrolet 36. 48-
Viviers Thomas 106. 47-

Total:- $ 35, 436. 81 f 
Adopté. 

Résolution N 0 . 13-705 
Proposé par 1 'échevin: PAUL LEMARIER, 
Appuyé par l'êchevin: ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU que la Shawinigan Water & Power soit autorisée à 
installer une lampe de 850 C. P., rue Montplaisir} s u r premier 
poteau à 1'Est de la rue St-Paul et du côté Nord-ouest de Mont-
plaisir. 

s Une lampe 850 C, p . r u e Thuney en face de la résidence des 
Freres du Collège ^t-Eugène. 

- - - - - - - - - - Adopté. 
Résolution No. 13-706 

Proposé par 1 'échevin: ARMAND LEMIRE, 
Appuyé par l'êchevin: ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU que ce Conseil accepte la démission de M. Jean-
Paul Lavergne, comme constable et pompier de la Cité du Cap-de-
la-Madeleine, et ce, à compter du 9ième jour de novembre 1957. 

- - - - - - - - - - Adopté. 
Résolution No. 13-707 

Proposé par l'êchevin: J.-PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par l'êchevin: PAUL LEMARIER, 

ET RESOLU que pour se conformer à la Loi 1-8 Elisabeth II, 
chapitre 71, Article 496, ce Conseil nomme par les présentes 
M. Pierre Desbiens, comme troisième homme au Bureau d'Audition 
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(suite de la résolution No. 13-707) A 

pour entendre et juger du bien-fondé des plaintes au role d'évalua-
tion, devant servir de base à l'imposition de la taxe pour l'année 
1958. Ses émoluements seront de $15.oo par séance. 

- - - - - - - - - - - Adopté. 
Résolution No. 13-708 

Proposé par l'êchevin: JACQUES LEBLANC, 
Appuyé par l'êchevin: PAUL LEMARIER, 

ET RESOLU que le règlement 339 intitulé "REGLEMENT CONCER-
NANT LA CONSTRUCTION DE TROTTOIRS DANS LES LIMITES DE LA CITE"; soit 
amendé en y ajoutant après 1 'article 11, le suivant: 

11-A. - Il est par le présent règlement imposé, et il sera prélevé 
annuellement, sur tous les biens-fonds imposables de la municipalité 
une taxe spéciale à un taux suffisant d'après le rôle d'évaluation 
en vigueur chaque année, pour pourvoir au paiement, en capital et 
intérêts, des échéances annuelles conformément au tableau ci-dessus. 

- - - - - - - - - - - Adopté. 

Résolution No. 13-709 
Proposé par l'êchevin: JEAN PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par l'êchevin: ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU que ce Conseil autorise par les prêsentes M.R.J. Lê-
vesque à faire l'épreuve d'un Puits d'essai artésien, à environ 
mille pieds à l'Est du dernier Puits de la rue Radnor, le long de 
1 'embranchement du Chemin de fer desservant la Wayagamack, et ce, 
à raison de $5.oo du pied de profondeur. 

- - - - - - - - - - Adopté. 

CORRESPONDANCE LUE: 

Résolution de 1 'Association des Propriétaires de St-Odilon, Re: 
Boréal Rare Metal et félicitations, Re: Plan Directeur et de Zonage. 
Lettre de M. Frank Spênard confirmant que "The Model Development 
Corp. cède gratuitement à la ville toutes les rues nécessaires 
pour re joindre le Boul. Pie XII à la rue Boucher. 
Lettre du Ministère des Affaires Municipales, Re: subdivision de 
terrain de l'école d'aviation. 
Réclamation de M. Elias Champagne, Re: refoulement des eaux. 
Lettre de M. Jean Méthot remerciant le conseil pour félicitations 
reçues lors de sa récente nomination comme juge municipal de la 
cité. 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du conseil de la Cité du Cap-
de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et place 
ordinaires des sessions, à l'Hotel-de-Ville, lundi le 25ième jour 
du mois de novembre 195âF, à 7. heures P.M., à laquelle assemblée 
étaient présents-'- SON HONNEUR LEMAIRE ANDRE JULIEN, 
MM. les Echevins:- Paul Lemarier, •Jacques Leblanc, Jean-Paul 
Lavergne, Aladin Giguère et Paul Pintal, formant quorum sous la 
présidence du Maire au fauteuil. 

Résolution No. 13-710 
Proposé par l'êchevin: JEAN-PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par j'échevin: PAUL LEMARIER, 

ET RESOLU que le procès-verbal de la dernière assemblée 
régulière du conseil de cette cité en date du 18 novembre 1957, 
soit et est par les prés entes adopté tel que lu. 

- - - - - - - - Adopté. 
Résolution No. 13-711 

Proposé par l'êchevin: JACQUES LEBLANC, 
Appuyé par l'êchevin: PAUL PINTAL, 

ET RESOLU que les comptes au montant total de $18,379.63 
et tels que décrits ci-après, soient et sont• par les présentes 
acceptés pour paiement: 

LES COMPTES 
Liste de Paie No. 93 3,105.27- Li ste de Paie E 0 . 94 3,269.01-
L'Art Graphique 89.23- Boilet Henri 60.00" 
The Bell Telephone 39.03- Begin J. Benoit 2,080.00 
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(suite des comptes) 

Carignan Rom.êo 69.47— Charbonnerie Champlain 85.75-
Cina-Mars 35.00 - Canadian Industries Ltd 22.79-
Cap* Auto Seat Cover 6.50-Cité du Cap 129.02-
Carrière St.Maurice 416.15— Desmarais Mfg 40.61-
Eastern Steel Rrod. 23.11- Gauvin-Fils 19.51-
Hamel Garage 6.00~ Hankin Francis 493.92-
Immeubles Radisson 4,500.00- Imprimerie 8t.Patrice 248.94 ~ 
Imprimerie St.Arneault 50.16~ Larivière Philippe 100.00-
Lynn MacLeod Eng. 36.96-Larex Stamps Reg'd 419.21-
Mongrain C. Emile 62.50-" M. G. Machinery Enrg. 2.58-
L 'Eon. Min. des Fin-. -377.00- Mi lien John J r . 13.70-
L'Hon. Min. des Fin. 15.00- Marchand Frère 1,038.63 — 
(National Institute 15.00— Produits N0r-do 11.44-
(Municipal Clerks Quincaillerie N-Bame 4.90-

Quincaillerie Rochefort271.55-^ Roger Majestic Electrinic 10.92-
Régional Asphalt Ltd 569.25 — Le Rec. Général du Can. 57.00-
Stanley Motor Equipment 163.31- T.Rivières Ready Mix 113.30-
Shaw. Water & Power 98.29— Tracteur s Equipments 83.51-
Underwood Ltd 22.50 — Verrerie du Cap 3,61_ 
Cité du Cap 100.00-

Adopté. $18,379.63^ 

Résolution No. 13-712 
Proposé par l'échevin: JEAN-PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par 1 'échevin: PAUL LEMARIER, 

ET RESOLU que ce conseil soumet à la Commission munici-
pale de Québec cour approbation, la liste des travaux devant .faire 
partie du règlement de $ 45,000.oo autorisé par la Législature 
à chaque année, en vertu de la Loi 3-4 Eli sabeth II, chapitre 62, 
article 604-A. 
(Voir annexe marquée "A" ci-jointe, laquelle fait partie intégra-

le de la présente résolution comme si elle était ici au long re-
produite.) Adopté. 

Résolution No. 13-713 
Proposé car 1 'échevin: PAUL PI NT AL, 
Appuyé par l'échevin: JACQUES LEBLANC, 

ET RESOLU que la Shawinigan Water & Power C 0 . soit auto-
risée à changer la lampe de 100 6. P., en face du No. civique 
20 Madeleine de Verchère, pour une 400 C. P. 
A changer la lampe de 100 C. P. en face du No. civique 30 Madeleine 
de Verchère pour une 400 Cm p . 
Installer une lampe de 250 C. P. en face du No. civique 307 de la rue 
St-Georges. Adopté. 

Résolution No. 13-714 
Proposé par 1 'échevin: ~ALADIN GIGUERE, 
Appuyé par l'échevin: PAUL PINTAL, 

ET RESOLU que ce Conseil ratifie la signature par Son 
Honneur le Maire M. André Julien et M. Armand Lemire, président 
du comité de la Police, de la Convention Collective des Policiers 
et autorise aussi le Greffier à signer la dite convention. 

- - - - - - - - - - Adopté. 
Résolution No. 13-715 

Proposé, secondé et unanimement résolu 
que ce Conseil apprend avec de vifs regrets, le décès de M. Ca-
mille Beauchesne de cette cité. 
M. Beauchesne était le père de M. Patrick Beauchesne et beau-
frère de M. Armand Lemire, échevin de la Cité. 
Ce Conseil présente donc aux familles Beauchesne et Lemire, ses 
plus sincères s ymoathies dans le deuil cruel qui vient de les 
atteindre et autorise le Trésorier à verser les honoraires d'une 
Grand'Messe pour le repos de l'âme du disparu. 

Adopté. 
AVIS DE : MOTION No. 13-716 

Je soussigné échevin de la Cité du Cap-
de-la-Madeleine, donne avis de motion, qu'aux temps et en la ma-
nière voulus par la LOI et les règlements de la cité, je propose-
rai et soumettrai à ce Conseil, à une prochaine séance un règle-
ment intitulé "REGLEMENT AUTORISANT LE CONSEIL DE LA-CITE EU CAP 
EE LA MADELEINE, D'EMPRUNTER AU MOYEN D'UNE EMISSION E'OBLIGATIONS 
UNE SOMME DE $45,000. EN VERTU EE LA LOI 15-16 GEO VI, CHAPITRE 
76, ARTICLE 4, pour payer l'achat par la Cité de la BEAUPORT 
HOLD 7NG LTE (BOREAL RARE METALS LTE) du lot Ptie 554 du cadastre 
pour la cité du Cap-de-la-Madele ine avec bâtisses. 
Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine ce 25ième jour du mois de 

novembre 1957. , , . 
(signe) J.-Paul Lavergne, 

echevin de la Cité. 
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AVIS .HE M O T I O N . No, 1 3 - 7 7 8 

Je soussigné, êchevin de la  uité du Cap-de-la-Madeleine, 
donne avis de motion, qu'aux temps "et en la manière voulus par la 
LOI et les règlements de la cité, je proposerai et soumettrai à 
ce Conseil, à une prochaine séance un règlement intitulé "REGLE-
MENT AUTORISANT LÉ CONSEIL DE LA CITE DU CAP DE LAMADELEINE D'EM-
PRUNTER AU MOYEN D'UNE EMISSION D'OBLIGATIONS, UNE SOMME DE 
$45,000. oo POUR TRAVAUX D'AQUEDUC ET D'EGOUT URGENTS, AUTORISE 
PAR LA LOI 3-4 ELIZABETH II, CHAPITRE 62, ARTICLE 604-A". 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, ce 25ième jour du mois de 
novembre 1957. 

(signé) JACQUES LEBLANC 
Echevin de la Cité. 

CORRESPONDANCE LUE: 
/ 

Lettre de l'Union Musicale du Cap, Re: demande d'octroi et rapport 
d 'élection. 
Lettre de M. Benoit N. Bégin, Re: subdivision du lot 548. 
Lettre de M. Benoit J. Bégin remerciant le conseil pour l'appui et 
la coopération apportés lors de l'exposition d'urbanisme. 
Lettre de M , Benoit J. Bégin offrant de vendre à la cité les pan-
neaux et montants qui ont servi à l'exposition d'Urbanisme. 
Lettre de l'Union des Municipalités, Re: Campagne de Souscription 
1957 de 1 'hôpital Ste-Justine. 
Lettre du  uomité des Loisirs de Ste-Bernadette, remerciant le 
conseil pour le généreux octroi. ^ 
Lettre du Journal Nos Droits, Re : Message des fetes. 
Réclamation, ReMme Raoul Badeaux.' 
Remerciements de la famille Emile Jean pour sympathies reçues à 
l'occasion du décès de M. Emile Jean. 
Permis de construction, Re: Laurentide Ready Mix. 
Lettre du Ministère de l'Industrie et du Commerce, ReIndex des 
manufactures. f ^ 
Lettre du Ministère de la Santé, Re : • Conduites d'eau et d'êgout. 
Promesse de vente de la Coopération Pierre Boucher de la partie 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du conseil de la cité du 
Cap-de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et 
place ordinaires des sëssions, à 1 'Hotel-de-Ville, lundi le 
2ième jour de décembre 1957, à 7.oo heures P.M., à laquelle as-
semblée étaient présents:- SON HONNEUR LLfAIRE ANDRE JULIEN, 
MM. les EchevinsPaul Lemarier, Jacques Leblanc, Jean-Paul 
Lavergne, Armand Lemire, Aladin Giguêre et Paul Pintal, formant 
quorum sous la présidence du Maire au fauteuil. 

Résolution No. 13-718 
• Proposê par l'échêvin: J.-PAUL LAVERGNE, 

Appuyê par l'échêvin: PAUL LEMARIER, 
ET RESOLU que le procès-verbal de la dernière assem-

blée régulière du Conseil de cette Cité en date du 25 novembre 
1957, soit et est par les présentes adopté tel que lu. 

Adopté. 

Résolution No. 13-719 
Proposé par 1 'êchevin: ALADIN GIGUERE, 
Appuyê par 1 'êchevin: PAUL PINTAL, 

ET RESOLU que les comptes au montant total de.... 
$> 11,557.lO^et tels que décrits ci-après, soient et sont par 
les présentes aeceotés cour paiement: 
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LES COMPTES 

Liste de Paie No. 95 2,990.29 - Liste de Paie No. 96 3,269.01 — 
Banville Jean 27.00- The Bell Telephone 242.12-
Brindle Chs. 120.00~ Bêliveau Hs Ènrg. 21.04-
Boucher Paul, notaire 24.80- Cité du Cap 82.98-
Co. Construction Bollard 276.66* Dominion Rubber C 0 . 129.01-
.Deshaies Automobile 74.05- Davjson Bros 19.64-
Gagnon J. Louis 82.13 - International Water Sup.123.88-
Laurentide Ready Mix 1,024.50- Ministère de la Santé 375.00-
Régional Asphalt Ltd 480.58- Sirois Automobiles Ltée 11.28-
Service Municipal du B-E. 2,000.00- Windsor Hotel 33.13-
Père M , fanguay 50.00 _ Min. des Finances 50.00 -
Hopital Ste-Justine 50.00. 

Total:- $ 11,557.10 \ 
- - - - - - - - Adopté. 

Résolution No. 13-720 
ATTENDU que le Ministère de la Défense Na-

tionale vient de faire construire dèpouveaux locaux consistant en un 
atelier de réparation et', un nouveau hangar destiné à remiser les 
chars d'assaut; 

ATTENDU que les Hangars A & B situés sur les 
lots Ptie 421-D et 422-C du cadastre officiel pour la Citêdu Cap-
de-la-Madeleine, lesquels font partie du terrain de l'Aéroport et 
sont maintenant disponibles ; 

ATTENDU que le terrain où^sont situés les 
Hangars A & B est la propriété de la Cité du Cap-de-la-Madeleine; 

ATTENDU que ces hangars peuvent etre emplo-
yés pour accommoder de nouvelles industries qui désirent s'établir 
dans les limites de la Cité du Cap-de-la-Madeleine; 

EN CONSEQUENCE, il est^proposé, secondé 
et unanimement résolu, que ce Conseil demande à la Corporation de 
Disposition des Biens de la Couronne, la cession, à la Corporation 
de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, à des conditions convenables, 
des deux Hangars A & B qui serviront en définitive au développement 
normal de la Cité. 

Que copie de la présente résolution• soit 
transmise à l'Honorable Léon Balcer, Solliciteur-général du Canada 
ainsi qu'à l'Honorable Sénateur, Me Léon Mêthot, c.r., les priant 
humblement de bien vouloir appuyer de leur influence auprès de la 
Corporation des Biens de la O o u r o n n e f qa cession de ces deux Han-
gars à la Cité du Oap-de-la-Madeleine. 

Que copie de la présente soit aussi trans-
mise au Député de Champlain, à la Chambre des  uommunes, M. Irenée 
Rochefort. 

Résolution No. 13-721 

Adopté. 

Proposé par l'êchevin: PAUL LEMARIER, 
Appuyé par l'êchevin: ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU que le Gérant de la Cité soit et est par les 
prêsentes autorisé à faire entretenir les deux (2) chemins con-
duisant aux usines de la Continental Paper Products Limited, 
durant la saison d'hiver 1957-58, et ce, au prix de $200. oo 
tel que mentionné dans une lettre en date du 26 novembre 1957. 

Adopté. 

Résolution No. 13-722 
Proposé par l'êchevin: JEAN-PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par l'êchevin: JACQUES LEBLANC, 

ET RESOLU que le règlement No. 340 intitulé "REGLEMENT 
AUTORISANT LE CONSEIL DE LA CITE DU CAP DE LA MADELEINE, D'EMPRUN-
TER AU MOYEN D'UNE EMISSION D'OBLIGATIONS, UNE SOMME DE $45,000. oo 
EN VERTU DE LA LOI 15-16 Georges VI, CHAPITRE 76, ARTICLE 4, 
POUR PAYER L'ACHAT PAR LA CITE DE LA BEAUPORT HOLDING LTD (BOREAL 
RARE METALS LTD) DU LOT Ptie 554, DU CADASTRE POUR LA CITE DU CAP 
DE LA MADELEINE, Avec BATISSES", doit adopté en première lecture. 

Adopté. 

Résolution No. 13-723 
Proposé par l'êchevin: JEAN PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par l'êchevin: JACQUES LEBLANC, 

ET RESOLU que le règlement No. 340 Intitulé "REGLEMENT 
AUTORISANT LE CONSEIL DE L A C I T E D U Q Â p D E L A M â d e l e 1 n e D , E M 

PRUNTER AU MOYEN D'UNE EMISSION D'OBLIGATIONS, UNE SOMME DE 
$45,OOO. oo, EN VERTU DE LA LOI 15-16, Geo. VI, CHAPITRE [76, 
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ARTICLE 4, POUR PAYER L'ACHAT PAR LA CITE DE LA BEAUPORT HOLDING 
LTD (BOREAL RARE METALS LTD) DU LOT PTIE- 554 DU CADASTRE POUR 
LA CITE DU CAP DE LA MADELEINE, AVEC BATISSESsoit adopté en 
deuxièm&et dernière lecture. 

Adopté. 

Résolution No. 13-724 

Proposé par l'êchevin: J.-PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par l'êchevin: PAUL LEMARIER, 

ET RESOLU que le règlement No. 341 intitulé "REGLEMENT'AU-
TORISANT LE CONSEIL DE LA CITE DU CAP DELA MADELEINE D'EMPRUNTER 
AU MOYEN D'UNE EMISSION D'OBLIGATIONS UNE SOMME DE 045,000. oo 
POUR TRAVAUX D'AQUEDUC ET D'EGO UT URGENTS, AUTORISE PAR LA LOI 
3-4 ELIZABETH II, CHAPITRE 62, ARTICLE 604-A, soit .adopté en 
première lecture. 

Adopté. 

Résolution No. 13-725. 

P r Q p o s é p a r g'êchevin: J.-PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par l'êchevin: PAUL LEMARIER, 

ET RESOLU que le règlement No. 341 intitulé "REGLEMENT AU-
TORISANT LE CONSEIL DE LA CITE DU CAP DE LA MADELEINE D'EMPRUNTER 
AU MOYEN D'UNE EMISSION D'OBL ICA TÎ ONS, UNE SOMME DE $45,000. oo 
POUR TRAVAUX D'AQUEDUC ET D'EGOUT URGENTS, AUTORISE PAR LA LOI 
3-4 ELIZABETH II, CHAPITRE 62, ARTICLE 604-A3 soit adopté en 
deuxième et dernière lecture. 

Adopté. 

Résolution No. 13-726 

ATTENDU que le Ministère de la Défense Nationale vient de 
faire construire de nouveaux locaux consistant en un atelier de 
•réparation et un hangar à^remiser les chars d'assaut; 

ATTENTU que les Hangars A & B situés sur les lots Ptie-
421-D et 422-C du cadastre officiel pour la Cité du Cap-de-la-
Madeleine, lesquels font partie du terrain de 1 'Aéroport et 
sont maintenant disponibles ; 

ATTENDU que le terrain où sont situés les Hangars A & B 
est la propriété de la Cité du Cap-de-la-Madeleine; 

ATTENDU qu'un bail est intervenu entre la Citê^ du Cap-de-
la-Madeleine et Sa Majesté le Roi, en date du 22 août 1950, 
pour la location du terrain nécessaire à 1 'emplacement des 
Hangars A & B, suivant acte notarié passé devant le Notaire 
Paul Boucher; 

ATTENDU que les Hangars A & B peuvent être employés 
pour accommoder de nouvelles industries qui désirent s'établir 
dans les limites de la Cité; 

EN CONSEQUENCE, il est proposé, secondé et unanimement 
résolu que ce Conseil demande au Ministère de la Défense 
Nationale, la résiliation du dit bail intervenu entre la Cité 
et Sa Majesté le Roi, en date du 22 août 1950, devant M e Paul 
Boucher, notaire pratiquant en la Cité du Cap-de-la-Madeleine, 
acte désigné sous le numéro 11-2,08 de ses minutes. 

La résiliation du dit bail permettra à la Corporation de 
Disposition des Biens de la Couronne de considérer la demande 
de la Cité du Cap-de-la-Madeleine pour la cession des dits Han-
gars A & B. 

Que copie de la présente résolution soit transmise à 
l'Honorable Léon Balcer, Solliciteur-général du Canada, ainsi 
qu'à l'Honorable Sénateur, Me Léon Méthot, C.R, les priant 
humblement de bien vouloir appuyer de leur influence la demande 
de la Cité, auprès de la Défense Nationale. . 

Que copie- soit transmise aussi au représentant de Cham-
plain a la Chambre des Communes,. M. Irenée Rochefort. 

Adopté. 
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CORRESPONDANCE LUE: 

Lettre-de l'Association ..Forestière Mauricienne sollicitant de 
nouveau cette année, un octroi. 
Lettre de Ricard Stores Vénitiens demandant les services d'é-
goût. 
Campagne de souscription en faveur de 1'Hôpital Ste-Justine. 
Lettre de R.J. Levesque, Re• Contrat - Puits artésien. 
Lettre de la Continental demandant à ce que les deux chemins 
conduisant à leur usine- so ièniientretenus durant la saison d'hi-
ver. 

Réclamation, Re: Philippe Daviault. 
Lettre de M. Camille Tanguay, remerciant le conseil pour l'oc-
troi accordé à la fanfare ainsi que pour l'augmentation de sa-
laire. 

Rapport financier pour l'année fiscale de la Reynolcfa Aluminum 
Credit Union. 

ET LA SEANCE EST LEVE 
+ + ++ + + + + + + + + + + + + + 

m-hotsU &UL 
1 ' / ' 7JCC C-UZlsl 

Le Greffij r. 
+ + + + + 

t t t t l t l - l ' l t t t t t - h t -b •b-btt-btttt-b -b -b -b 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du conseil de la cité du Cap-de-
la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et place or-
dinaires des sessions, à j 'Hotel-de-Ville, lundi le 9ième jour 
du mois de décembre 1957, à 7.oo heures P.M., à laquelle assemblée 
étaient présents:- SON HONNEUR LE MAIRE ANDRE JULIEN, 
Mm. les Echevins: - Paul Lemarier, Jacques Leblanc, Jean-Paul 
Lavergne, Aladin Giguère, Armand Lemire et Paul Pintal, formant 
quorum sous la présidence du Maire au fauteuil. 

Résolution No. 13-787 

Proposé par l'êchevin: J.-PAUL LAVERGNEf 
Appuyé par l'êchevin: ARMAND LEMIRE, 

ET RESOLU que le procès-verbal de la dernière assemblée 
régulière du Conseil de cette Cité en date du 8 décembre 1957, 
soit et est par les prêsentes adopté tel que lu. 

- - - - - - - - - - Adopté. 
Résolution No. 13-788 

Proposé par l'êchevin: ALADIN GIGUERE, 
Appuyé par 1 'échevin: PAUL PINTAL, 

ET RESOLU que les comptes au montant total de $40,947.34 
tels que décrits ci-après, soient et sont par les présentes 
acceptés pour paiement: 

Liste de Paie  No. 97 
Ayotte P. V. 
Chs Brindle & Banque O. 
G, Baribeau & Al, 
Bureau d 'Enrégistrement 
Cité du Cap 
Can ada Iron Foundries 
Le Conseil de la Cité 
Champlain Express 
Cap Machine Shop 
Délisle Auto Access. 
Hêroux Georges 
L'Industrielle Comp. 
Irving Co. Inc. 
Kimball  Automobile 
Le Nouvelliste Lnc. 
L'Hon. Min.des Fin. 
Marchand frère 
Profane Gas Utilities 

Le Receveur Gen. du Can 

LES COMPTES  
3,098.97- Liste de Paie No. 98 3,269.01-

334.78- Boucher Paul, notaire 40.60-
2,520.00~~ Chs Brindle & Banque 02,520.00" 

653.33- Brouillard A. 241.53-
79.55- Banque Can. Nat. 10,205.63-
96.00- Cité du Cap 244.99-

220.01- Can. Bitumuls Ltd 1.48-
3,500.00- Cap Tire Services Ltd 46.37-

5.40- Charbonnerie Champlain 27.50-
106.88- La Cie Ronéo du Canada 49.90-
423.16 f Du val Roger Inc. 1,712.70-
22.23- Hankin Francis ê Co. 190.92-

1,068.31- Imprimerie St.Patrice 94.82-
1,606.50- Imprimerie St-Arneault 66.27-

46.15— National Research C. 3.00 ~ 
23.28- J.f. Nadeau 71.59-

1,075.63- C. Emile Mongrain 112.00-
1,282.39- Picard Georges 85.06-

261.90-- Les produits de Ciment 

246.00- ^'Maurice 519.31-
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Sauvageau Jacques 75,27- The Shawinigan W & P. 3,434.25-
Savard C.ff. 154.27- St.Maurice Èxygen 34.37-
J. R. Saulnier 159.88 - St.Maurice Industries 78.28-
Charles Turcot 303.16 - T. Rivières Auto El. 254.86-
T.Rivers Chevrolet 1.75- Underwood Ltd , 278.10-

Total:- 
fÇ 40,947.34 

Résolution No. 13-729 
ATTENDU qlpà la suite de pressions faites auprès de ce Conseil, 

un dépotoir a été établi-'en dehors des- limites de la municipalité; 
ATTENDU que ce changement de site a obligé le Conseil à passer 

un autre contrat avec l'entrepreneur préposé a l'enlèvement des 
vidanges; 

• ATTENDU que lors de la passation de ce contrat, il avait été 
convenu que pendant les mois d'hiver, les vidanges seraient dépo-
sés sur les lots P-424 et P-425 appartenant à la Cité et plus ex-
plicitement pour combler la dépress ion- créée par l'exploitation 
d'un banc de sable et que cette condition ne pourra pas etre rem-
pl ie; 

ATTENDU que l'entrepreneur dans les conditions présentes ne 
pourra pas continuer son contrat; 

EN CONSEQUENCE; 
Il est proposé par l'êchevin: J.-P. Lavergne, 
Appuyé par l'échevin: Aladin Giguère, 

ET RESOLU que ce Conseil accorde à monsieur Charles  brihdle, 
un nouveau contrat pour une période de cinq (5) ans pour 1 'enleve-
ment des vidanges dans les limites de cette municipalité 

Monsieur Brindle s'engage, par ce nouveau contrat, à respec-
ter les contrats précédents intervenus entre la Cité et lui-meme, 
en date du 27 septembre 1955 et du 16 septembre 1957. 

Le nouveau contrat est consenti pour la somme de sept cent 
trente dollars ($730.00) par semaine. Advenant le cas cependant 
où des plaintes fondées seraient formées contre le service fourni 
par monsieur Brindle, le contrat pourra, sur simple rêsolution du 
Conseil, être annulé à soixante (60) jours d'avis. 

Que le Notaire Paul Boucher soit autorisé à préparer le dit 
contrat et le Maire et le Greffier à le signer. 

Adopté. 

Résolution No. 13-730 
Préposé par l'êchevin: ALADIN GIGUERE, 
Appuyé par l'êchevin:' JACQUES LEBLANC, 

ET RESOLU que ce Conseil, pour donner suite à une coutume 
établie depuis plusieurs années, autorise par les présentes, Son 
Honneur. le Maire à pro clamer le jeudi, 26 décembre 1957 et jeudi 
le 2 janvier 1958, jours de fêtes civiques, à l'occasion de la 
Noel et du nouvel An. 

Adopté. 

R êsolution No. 13-731. 

ATTENDU que le puits N 0 . 8 foré à l'extrémité de la rue 
Mère Gamelin donne 10.0 parties par million de fer suivant le 
rapport du Laboratoire du Ministère de la Bantê en date du 29 
octobre 1957 et 6.5 parties par million de fer suivant le rapport 
du 25 novembre 1957 et que dans ces conditions, il nous est impos-
sible de pomper dans le système d'aqueduc de la-Ville; 

ATTENDU que le puits foré à la fin de 1 'année 1956 était 
devenu nécessaire à la suite d'un grand nombre de nouvelles cons-
tructions qui avaient été érigées au cours des dernières années et 
que la consommation de 1 'eau était-devenue plus considérable sous 
toutes ses formes; 

ATTENDU qu'il est urgent qu'un puits artésien additionnel 
soit foré pour remplacer le puits artésien qu'il nous faut aban-
donner : 

EN CONSEQUENCE: 
Il est PROPOSE, SECONDE et UNANIMEMENT RESOLU 

que demande soit faite au Ministère de la Santé pour 1 'émission 
d'une ordonnance au montant de dix-huit mille dollars ($18,OOO.oo) 
pour permettre à la Cité de faire forer un. puits artésien d'une 
capacité d'au moins 400,000 gallons d'eau par 24 heures, les dé-
tails s ' établissant comme suit suivant rapport de Léo.Lupien, Ing. 
P., Gérant de la Cité: 
1000 pieds de tuyau de fonte de 8 pouces de diamètre, rue Radnor 
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à partie de l'intersection de la 9e rue jusqu'à 

la 13e rue $ 5,000.oo 

Forage d'un puits artésien de 77 pieds de profondeur 
Acquisition d'une crépine en brome, de marque "Cooke", 
importée des Etats Unis. 
La pompe Turbine de marque "Lane" le moteur de 30 H.P., 
série 322914, le panneau d électricité et le compteur du 

puits abandonné seront utilisés pour le nouveau cuits.10,000,00 

Forage d'un puits d'essai $ 500.00 

Bâtisse, Terrain et raccordement $ 2,500.00 

FORMANT LE MONTANT GLOBAL LE:- $ 18,000.00 

Résolution No. 13-732 
Proposé par l'échêvin: PAUL LEMARIER, 
Appuyé par 1 'êchevin: JACQUES LEBLANC, 

ET RESOLU que ce Conseil, en vertu du règlement No. 
309, article 22, autorise par les présentes le trésorier de 
la cité d'émettre un vermis additionnel d 'auto-taxi à M , Philê-
mon La flamme de la Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

Adopté. 

Résolution No. 13-733 

ATTENDU que l'opinion publique du Coeur du Québec 
réclame depuis longtemps la construction d'un pont sur le St-Lau-
rent, à Trois-Rivières, et que les quelque 50 municipalité s de 
cette vaste région ont officiellement appuyé ce projet d'utilité 
publique. 

ATTENDU que le progrès économique et social de 
toute la province est entravé par le manque de communications 
adéquates entre la rive nord et la rive sud à Trois-Rivières où 
le service de traversiers, si efficace soit-il, ne peut absorber 
le trafic actuel qui ne fera qu 'augmenter tel que révélé par le 
rapport de Coverdale and Bolpitts en date du 28 novembre 1955. 

ATTENDU qu'il n'y a aucune traverse sur le Saint-
Laurent entre Montréal et Québec, une distance de 160 milles, 
alors que du Lac Eriê à Montréal, il y a de telles traverses 
routières à chaque 35 milles en moyenne. 

ATTENDU Que le Comité du Pont de la Chambre de 
Commerce de Trois-Rivières a fait préparer des plans et des esti-
més, effectuer des sondages et qu'il a fait établir par des spé-
cialistes reconnus les conditions du trafic de 1954 et des 10 
prochaine s années entre les deuA rives du St-Laurent à Trois-
Rivieres, et que le projet d'un pont, estimé a $12, 500, 000. oo 
à Trois-Rivières, est rentable. 

ATTENDU que la Législature Provinciale a adopté 
une loi, sanctionnée le 2 février 1956, constituant en corpora-
tion, sans but lucratif, la Corporation du Pont de Trois-Rivières 
en vue de la construction du pont, mais que la réalisation de ce 
projet de grande nécessité semble empêchée par le fait que la 
canalisation du St-Laurent exige deux chenaux à Trois-Rivières. 

ATTENDU que le Referendum municipal, tenu en 
août 1956 et décrétant la vente de la Traverse Municipale à la 
Corooration du Pont de Trois-Rivières, fut adopté par les con-
tribuables à raiso.n de 98% en nombre et 98-j-%> en valeur totale 
apparaissant au role d'évaluation et que, en conséquence, les 
populations de Trois-Rivières et de la région s'inquiètent de 
l'avenir du pont qu'elles croyaient assuré. 

ATTENDU que la Corporation du Pont de Trois-
Rivières a obtenu l'année dernière du Gouvernement Fédéral la 
permission de construire un pont au-dessus du fleuve St-Laurent 
mais que la Loi adoptée à ce sujet a prévu 1 'aménagement de 
deux chenaux pour la navigation maritime à cet endroit en raison 
de la canalisation du St-Laurent. 

ATTENDU que la Corporation du Pont de Trois-
Rivières a alors obtenu une revision des estimés par le Docteur 
P.L. Pratley de Montréal et que celui-ci a établi que le cout 
êu pont serait de $18,500,000.oo au lieu de $12,500,000.oo 
en raison de ces deux chenaux nécessaires à la canalisation du 
St-Laurent. 
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ATTENDU que la Corporation du Pont de Trois-Rivières ne 
peut procéder plus avant car suite du fait que les maisons dè 
finance intéressées a financer 1 entreprise a $12, 500f000.oo 
ne sont pas intéressées à financer à $18,500,000.oo à moins que 
les déficits d'opération pour ' une période de 3aans ne soient 
garantis par les gouvernements. 

ATTENDU que le pont Halifax-Dartmouth, en Nouvelle-Ecosse 
a été financé sur cette base et qu'il n'a eu aucun déficit, les 
revenus anticipés pour 1957 ayant égalé ceux qu'on anticipait 
pour 1972. 

ATTENDU, subsidiairement, que l'exécution de fee projet 
aurait pour effet d atténuer considérablement le chômage, qui 
sévit de plus en plus dans notre région depuis quelques mois et 
qu'on croit devoir s'intensifier. 

Il est DUMENT PROPOSE et 
UNANIMEMENT RESOLU 

QUE demande soit faite au Gouvernement Fédéral et au Gou-
vernement Provincial de prendre -les mesures nécessaires cour que 
la Corporation du Pont de Trois-Rivières obtienne les fonds né-
cessaires à la construction du pont de Trois-Rivières. 

Que copie de la présente résolution soit adressée à 
l'Honorable John Diefenbaker, Premier Ministre du Canada, à l'Ho-
norable Georges Hees, Ministre Fédéral des Transports, à l'Honora-
ble Léon Balcer, Solliciteur Général, à l'Honorable Paul Comtois, 
Ministre Fédéral des Mines et d e s Relevés Techniques, à l'Honora-
ble Maurice L. ,pu.plessis, Premier Ministre du Québec, au Conseil 
de Hlle des Trois-Rivières. 

ADOPTE. 

CORRESPONDANCE LUE: 

Lettre de M e Jacques Lacoursière, Re: Affaire Kelly. 
Lettre du trésorier M. E. Biron, Re: mise sur le marché des obli-
gations. 
Lettre du trésorier, M. E. Biron, Re : Assistance publique. 
Lettre de la Corporation de Disposition des Biens de la Couronne, 
Re: Hangars A & B et terrain loué au Cap-de-la-Madeleine. 
Lettres de M. Benoit J.Bégin, Re: plan de subdivision de  M . Grenier 

Re: nécessité d'un règlement de 
lotissement. 

Lettre de M. P. Laflamme demandant un autre permis pour opérer 
un auto-taxis. 
Réclamation, Re: 141 rue Nadeau, 
Réclamati on, Re: Georges Raddad. 
Soumission de R.J. Levesque, Re: puits artésien. 
Remerciements de la Ligue Ouvrière Catholique pour octroi reçu. 
Remerciements de M. Armand Lemire et de M m e Camille  ueauchesne 
pour sympathies reçues à l'occasion du décès de M. Camille Beau-
chesne. 
Lettre de la Chambre de Commerce de Troi s-Rivières, Re : Projet 
de pont sur le St-Laurent, à Trois-Rivières. 
Lettre de 1 'Ambulance Saint-Jean faisant apoel à la générosité 
de la cité pour maintenir le bon fonctionnement de leur oeuvre. 

j j / u ^ t U J L CKQMKx^Z 
Le Greffier 

+ + + + + + + + + + + + + + + + 

+ + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + '+ + + + + + + + + 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée du conseil de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine , laquelle assemblée fut tenue aux lieu et place ordinai-
res des sessions, à l'Hôtel de Ville, lundi le liôième jour du 
mois de décembre 1957, à 7.oo heures P.M., à laquelle assemblée 
étaient présents'-- SON HONNEUR LE MAIRE ANDRE JULIEN, 

ET LA SEANCE EST LEVE. 

olyocd^x 

+ + + + + + +. -w + + + + + + 
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M M . les Echevins: Paul Lemarier, Jacques Leblanc, Jean-Paul 
Lavergne, Armand Lemire, Aladin Giguere et Paul Pintal, formant 

quorum sous la pr êsidence du Maire au fauteuil. 

Résolution No. 13-734. 
Proposé par 1 'êchevi 
Appuyé par 1 ' échevi 

ET RESOLU que le procès-verbal de la 
gulière du Conseil de cette Cité en date du 
et est par les présentes adopté tel que lu. 

Résolution No. 13-735. 

n: JACQUES LEBLANC, 
n: JEAN PAUL LAVERGNE, 
dernière assemblée ré 

9 décembre 1957, soit 

Adopté. 

Proposé par 1 'échevin. 

ET RESOLU que les comptes au montant 
et tels que décrits ci-après soient et sont 
tés your paiement: 

LES COMPTES. 

JEAN PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par l'êchevin: PAUL LEMARIER, 

total de $11,834.85^ 
par les présentes accep-

Liste de Paie No. 99 
Ambulance St-Jean 
Boucher Paul 
Cap Auto Electric 
Deshaies Automobiles Enrg. 
Garage Charest & Frères Inc. 
Lambert & Lêvesque 
Laurentide Ready Mix Equip. 
Matteau Radio Elect. 
Massi cotte & Frères 
Northern Electric Co, 
Rouette François 
Tracteurs & Equipment 
Cité du Cap 

8, 886.33-Li s te de Paie N 0 , 100 
100.00- Bettes  Jacques 
88.80- Citédu Cap 
6.60 - Carrière S-t,Maurice 

89.69— B, B. Extermination 
137.37" Hébert Studio Ltêe 
36.19— Loranger & Molesworth 
49.50 - H. Y. Maranda Enrg. 
9.38- Morin Frères Inc. 

44.39- Napanee  xron Works 
1114-LLe Receveur Gen. du Ca 

31.74- Shawinigan W& P 
8.34- Wallace & Herman Co. 

3 T o t a l : - } 
•Adopté. 

3,369.01-
111.00-

3,314.85-
554.84 -
150.00* 

7.81-
10.00-
54. 91 -

180.36-
39.77-

n 115.00-
50.00-
48.35-

11,834.85 

Résolution No. 13-736. 

Proposé par l'êchevin: PAUL PINTAL, 
Appuyé par 1 'échevin: ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU que ce Conseil accepte de M. Henri Geo. Grenier 
480-79 du cadastre officiel de la Cité, dont la supe rficie 
8,500 pieds carrés, pour l'aménagement d'un Puits Artésien, 
pour le prix de $850.oo. 
Que le Notaire Jérôme Loranger, soit autorisé à préparer 

contrat et le Maire et le Greffier à le signer. 
Adopté. 

le lot 
est de 
et ce, 

le 

H ésolution No. 13-737 
Proposé par l'êchevin: J.-PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par l'êchevin: JACQUES LEBLANC, 

ce Conseil accepte de M. Henri Geo. Grenier, 
sur les lots 419-513 et 480-80 du cadastre 

officiel de la Cité, pour l'installation de la conduite d'aqueduc 
qui rreliera le Puits Artésien au dit système d'aqueduc, et ce, 
pour le prix de Un ($l.oo) dollar. 

ET RESOLU que 
un droit de servitude 

Que le Notaire Jérôme Loranqer soit autorisé 
contrat et le Maire et le Greffier a le signer. 

Adopté. 

a préparer le 

Résolution No. 13-738 
Proposé oar 1 'échevin: PAUL PINTAL, 
Appuyé par l'êchevin: JEAN-PAUL LAVERGNE, 

ET RESOLU que Mt Paul Lemarier échevin du Quartier N 0 . 1 
est car les orêsentes nommé PRO-MAIRE, pour le prochain 

compter du premier jour de jan-

Adopté. 

soit et 
terme de trois 
vier 1958. 

(3) mois, et ce. a 

Résolution No. 13-739 
Proposé par l'êchevin: JACQUES LEBLANC, 
Appuyé par l'êchevin: PAUL LEMARIER, 

ET RESOLU que le Trésorier de la Cité soit autorisé à 
charger aux dépenses du service de l'aqueduc, pour l'année 
1957, tel que prévu au budget, une somme de 45,000.00 laquelle 
smmme sera créditée à la réserve dudit- service d'aqueduc. 

Adopté. 
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Réso lution No. 13-610 

Rv ' CC i 

CONSIDERANT que le Conseil a adopté en date du 2 décembre 
1957 un règlement portant le No. 340, au montant de $45,000.oo 
pour l'éohat de la Beauport Holding Ltd, connue comme la propriété 
de Boréal Rare Mêtals Ltd. 

CONSIDERANT que le dit règlement a reçu l'approbation de 
la Commission municipale et du Ministère des Affaires municipale s 
de Québec en date du 14 décembre 1957. 

CONSIDERANT d'autre part, l'urgence de procéder à la tran-

saction pro jetée. 

EN CONSEQUENCE, Il est proposé par l'échevin: J.P Lavergne, 
Proposé par lés échevins J.Leblanc et P. 

Pintal, 
ET RESOLU que le Conseil de la Cité du Cap-de-la-Madeleine 

est autorisé d'acheter de  d . Martinien Lacombe, le terrain et 
bâtisses situés sur la rue Boucher au Cap-de-la-Madeleine, connus 
comme la propriété de Boréal Rare Jetais Ltd, distraction faite 
cependant, de ce qui a été vendu à l'enchère publique en date du 
5 décembre 1957, et ce, pour le prix de $45,000.oo. 

Que le Notaire Jérôme L0ranger soit autorisé à préparer 
le contrat et le Maire et le Greffier à le signer. 

Adopté. 
Résolution No. 13-741 

: Proposé par l'échevin: ALADIN GIGUERE, 
Appuyé pari 'échevin: ARMAND LEMIRE, 

ET RESOLU que 1 'engagement de Me François Nobert soit 
ratifié à compter du 16 décembre 1-957 inclusivement, pour surveil-
ler les intérêts de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, dans l'affaire 
de la transaction projetée relativement à l'immeuble et les biens 
de la Boréal Rare Me-tals Ltd. 

Adopté. 

AVIS DE MOTION No. 13-742 

Je soussigné, échevin de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, 
donne avis de motion, qu 'aux temps et en la manière voulus par 
la LOI et les règlements de la cité, je proposerai et soumettrai 
à ce Conseil, à une prochaine séance un règlement intitulé "REGLE-
MENT AMENDANT LE REGLEMENT No.-311, CONCERNANT LES LICENCES DE 
COMMERCE, TAXES SPECIALES, OU DROITS SPECIFIQUES DE PERMIS ET 
AUTRES". 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, ce 16ième jour du 
mois de décembre 1957. 

(signé) Paul Lemarier, 
Echevin de laCitê. 

CORRESPONDANCE LUE: 

Réclamation: Re:  Arthur Bergeron, 

Demande de la Société St-Vincent de Paul d un octroi pour leurs 

pauvres. % 

Lettre de  M . J.Edouard Biron, Re: règlements des licences. 
Lettre de M , Alfred Beaumier demandant une - exempt ion d'eau pour 
le logement d 'une seule pièce dë Mme L. Couture. 
Lettre du Ministère des Affaires Municipales autorisant le règle-
ment No. 339. 
Lettre de la Commission Municipale avprouvant un emvrunt par 
obligations au montant de $90,000.âô. 
Requete de plusieurs citoyens de la paroisse Ste-Madeleine pour 
qu'un êgout collecteur soit posé. 
Réclamation de M. Johnny Roof. 
Lettre de  M . Georges Massicotte remerciant le conseil pour le 
cocktail offert à l'occasion du bonspiel industriel. 
Lettre de M. Camille Tangua y remerciant le conseil pour son appui 
à l'occasion du Concert de. l'Union Musicale. 
Lettre de M. P. Moreau soumettant au conseil quelques noms pour 
les nouvelle s rues. 

ET LA^SSANCE EST LEVEE.! 

xmmum ûtcucdw 
Le Greffier. 
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Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine, 

A une assemblée régulière du conseil de la cité du Cap-
de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et place 
ordinaires des sessions, à 1'Hotel-de-Ville, lundi le 23ième jour 
du mois de décembre 1957, à 7.oo heures P.M., à laquelle assemblée 
étaient présents:- SON HONNEUR LE MAIRE ANDRE JULIEN, 
MM. les Bchevins•- Paul Lemarier, Jacques Leblanc, Jean-Paul 
Lavergne, Aladin Giguère, Armand Lemire et Paul Pintal, fo'rmant 
quorum sous la présidence du MAIRE au fauteuil. 

Résolution No. 13-743 
Proposé par l'êchevin: J.-PAUL LAVERGNE,. 
Appuyé par l'êchevin: PAUL LEMARIER, 

ET RESOL T J que le procès-ver bal de la dernière assemblée 
régulière du Gonseil de cette Cité en date du 16 décembre 1957, 
soit et est par les prés entes adopté tel que lu. 

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ Adopté. 

Résolution No. 13-744 
Proposé par l'êchevin: JACQUES LEBLANC, 
Appuyé par l'êchevin: ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU que les comptes au montant total de $53,742.86_c l  

et tels que décrits ci-après, soient et sont par les présentes 
acceptés cour paiement: 

LES COMPTES 
Liste de Paie No. 101 4,725. 69 ~ Liste de Paie No. 102 3,155.01^ 
B.L. Oil Reg'd 67.83-The Bell Telephone Co. 162.11-
La Cï-té du Cap 22.11- Charbonnerie Champlain 27.50 — 
Central Quebec Steel 14.74 - Germain & Frères Ltêe 43.35-
Cauvin Jos,Fils 24.23- MH.P. Hébert, Enrg. 158.21-
Irving• Oil Inc. 1,291.30- M. Lacom.be et J. Loran- j 
Imvrimerie St.Patrice 44.48 —ger. 40,500.00~ 
C.O. Monat & G 0 . 386.25 -Marchand Frère 343.09-
Massicotte $ ^rcarcd 6.45-Metalite C 0 . 6.84-

Management Information 75.00 - Milette Jules 97.85-
Profane Gas Utilités 12.36 - Roy P. E. 3.97-
Roy Armand, fils 57.00- Scully William Ltd 37.56-
St.Maurice Valley Chron. 9.80- Station Service B.A. 15.13-
jMe Methot & All, 455.00 - J.H.R. Lachance 1.000.00-
J.E. Biron 1,000.00- 5$, 742.86 * 

- - - - - - - - - - Adopté. 
Résolution No. 13-745 

Proposé par l'êchevin: J.-PAUL LAVERGNE, 
Appuyé^ par l'êchevin: ARMAND LEMIRE, 

ET RESOLU que le role d'évaluation devant servir de base 
à l'imposition de la taxe pour l'année 1958, tel que confectionné 
par les évaluateurs de la Cité et tel qu'amendé par le "BUREAU 
D'AUDITION DES PLAINTES AU ROLE", soit et est par les présentes 
homologué. Adopté. 

Résolution No. 13-746 
Proposé par l'êchevin: PAUL PINTAL, 
Appuyé par 1 'êchevin: ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU que ce Conseil accepte le clan de subdivision 
du lot 548 du cadastre de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, appar-
tenant à M, j, Albert Grenier, lequel a été fait'et préparé par 
M. Roger ^êlinas, A.G., en date du 30 septembre 1957. 

- - - - - - - - - - Adopté. 
Résolution No. 13-747 

Proposé par l'êchevin: JEAN PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par l'êchevin: JACQUES LEBLANC, 

ET RESOLU que ce .Conseil accepte le projet de contrat 
de M. R.J. Lêvesque, en date du 26 novembre 1957, concernant le 
forage d'un Puits artésien sur le lot 420-79 dans les limites de 
cette Cité, et ce, aux conditions mentionnées audit projet de con-
trat, et que le Maire et le Gérant soient autorisés à le signer. 

Résolution No. 13-748 
Proposé par 1 'êchevin: ARMAND LEMIRE, 
Appuyé par l'êchevin: ALADINGIGUERE, 

ET RESOLU que, sur la recommandation du Directeur de 
la. Police, MM. Gilbert Labissonnière, Paul-&mile Coulombe et André 
Chartrand, soient engagés constables pompiers pour la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine et que cet engagement soit considéré comme 
étant de caractère vermanent. 

Adopté. 
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Réso lution No. 13-610 
Proposé par 1 'êchevin: Jean-PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par l'êchevin: PAUL LEMARIER, 

ET RESOLU que ce Conseil accorde aux soussignés d une requete 
en date du 21 décembre 1957, l'autorisation de se, former en Associa-
tion sous le nom de "LE COMITE SOCIAL DE LA LEGION CANADIENNE DU 
CAP-DE-LA-MADELEINE INC", dans un but de récréation et d ' instruction 
pour l'esprit et de délassement pour ,1e corps, avec siège social 
à 125 Dorval, Cap-de-la-Madeleine. 

A VIS': DE i MOTION No. 13-750 

Je soussigné, êchevin de la Cité.du Cap 
avis de motion, qu'aux temps et en la manie 
et les règlementsde la cité, je vroposerai 
seil, à une prochaine séance un règlement i 
RI S AN T LE CONSEIL DE LA CITE, D'EMPRUNTER A 
D'OBLIGATIONS, UNE SOMME DE $18,000.oo POUR 
PUITS ARTESIEN DANS LES LIMITES DE LA CITE, 
DONNANCE DU MINISTERE DE LA SANTE, EN DATE 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, c 
de décembre 1957. 

(signé) :- JEAN 
• ' Echev 

Adopté. 

-de-la-Madeleine, donne 
re voulus par la LOI 
et soumettrai à ce Con-
ntitulê"REGLEMENT AUTO-
f T MOYEN D'UNE EMISSION 
PAYER LE FORAGE D'UN 
AUTORISE PAR UNE OR-

DU 13 DECEMBRE 1957. 
e 23ième jour du mois 

PAUL LAVERGNE, 
in de la Oi±é. 

Adopté. 

CORRESPONDANCE LUE: 

Requete de M , Henri Garneau pour l'incorporation du Comité,Social 
de la Légion Canadienne du Cap. 
Lettre de l'Association des propriétaires de St-Odilon, Re' Plan 
de zonage. 
Lettre de Mm Paul Comtois, Re: Lettre et résolution en date du 12 
dec. 1957. 
Lettre de la Commission Municipale de Québec, approuvant un emprunt 
par obligations au montant de $45,000.oo. 
Lettre de M , Paul Dozois, approuvant le règlement No. 340 du conseil 
muntci pal. 
Lettre de la Chambre de Commerce remerciant le conseil relativement 
à la résolution adaptée à 1 'appui du projet du pont sur le Saint-
Laurent. 
Lettre de Me Léon Balcer relativement à la construction du poht. 
Lettre du Ministère de la Santé, Re: Puits artésien. 

oaj-lu. 
Le Greffier 

ET LA SEANCE EST LEVEE. 

Maire. 

+ ++ ++ + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + 

Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du conseil de la cité du Cap-
de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et place 
ordinaires des sessions, à 1'Hotel-de-VUle, mardi le 7ième jour 
du mois de janvier 195%, à 7.oo heures P.M., à laquelle assem-
blée étaient présents : - M M . les êchevins: - Jacques Leblanc, 
Jean-Paul Lavergne, Aladin Giguère, Armand Lemire et Paul Pintal, 
formant quorum sous la présidence du Pro-Mair e au fauteuil. 

Résolution No. 13-751 
Proposé par l'êchevin: JEAN-PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par l'êchevin: JACQUES LEBLANC, 

ET RESOLU que le procès-verbal de la séance régulière 
du Conseil de cette Cité, en date du 23 décembre 1957, soient et 
est par les présentes adopté tel que lu. 

- - - - - - - - Adopté. 
Résolution No. 13-752 

Proposé par l'êchevin: J.-PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par 1 'êchevin: PAUL PINTAL, 

ET RESOLU que les comptes au montant total de #34,454.82 
et tels que décrits ci-après, soient et sont par les présentes 
acceptés pour paiement: 
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LES COMPTES 

Liste de Paie No. 103 
Liste de Paie No. 1 
Américain Waterworks 
H. Béliveau Enrg. 
Bêl iveau A. 

Bureau d 'Enrégistrement 
Carignan Roméo 
Cap Auto Seat 
Cap Tire Services Ltd 
H.P. Hébert enr. 
Industrielle Comp. 
Keuffel Esser 
Levesque Charles 
Produits Nor-do 
Roof Florent 
Sirois Automobile 
Tessier Lumber Ltd 

4,504.28" Liste de Paie No. 104 3,224.96 
3,576. 01*" Liste de Paie No. 2 2,524.29 

12.50-" L 'Art Graphique 11.61 -
2.68- Boucher Paul, not. 28.70 -
8.00- The Bell Telephone 268.77 

10.65~ Banque Can. Nation." 14,548.11 — 
78.28 —Cfiarbonnerie Champ. 76.22 
3.00-Cité du Cap 193.92 ~ 

56.94-Germain-Frère 18.20-
89.50 — Imprimerie St-Arneault 22.66 — 

1,057.03 —International Business 8.00 — 
10.56-Leblanc Ernest 179.40-
6.75 -Millen John Ltée 1.27-

11.44- Picard Georges 76.57-
86.52- St.Maurice Oxygen 21.06 — 
18.51- The Shawinigan W & P 3,301.75-

283.41— Turcotte Charles 133.27 — 

Total :-
Adopté. 

34,454.82 ^ 

Résolution No. 13-753 
Proposé par l'êchevin: ALADIN GIGUERE, 
Appuyé par l'êchevin: J.-PAUL LAVERGNE, 

ET RESOLU que ce Conseil accepte 1 'offre de la Corpora-
tion de Disposition des Biens de la Couronne, de céder à la Cité 
du Cap-de-la-Madeleine, les Hangars A & B, pour le prix de 

-$12,500.oo, le tout, tel que mentionné dans une lettre en date du 
30 décembre 1957. 

Que le Maire et le Greffier soient et sont par les prê-
sentes autorisés à signer le contrat d achat. 

Adopté. 

Résolution No. 13-754 
Proposé par l'êchevin: J.-PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par l'êchevin: JACQUES LEBLANC, 

ET RESOLU que le règlement No. 311-E intitulé "REGLES 
MENT AMENDANT LE REGLEMENT No. 311, CONCERNANT LES LICENCES DE 
COMMERCE, TAXES SPECIALES OU DROITS SPECIFIQUES DE PERMIS ET 
AUTRES", soit adopté en première lecture. 

- - - - - - - - - - Adopté. 

Résolution No. 13-755 
Proposé par l'êchevin: J-PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par l'êchevin: JACQUES LEBLANC, 

ET RESOLU que le règlement No. 311-E, intitulé, "RE-
GLEMENT AMENDANT LE REGLEMENT No. 311, CONCERNANT LES LICENCES 
DE COMMERCE, TAXES SPECIALES OU DROITS SPECIFIQUES DE PERMIS 
ET AUTRES"; soit adopté en deuxième et dernière lecture. 

- - - - - - - - - - Adopté. 
Résolution No. 13-756 

Proposé, ^secondé'" et irésolu à l'unanimité 
QUE LE REGLEMENT INTITULE'",REGLEMENT AUTORISANT LE CONSEIr DE LA 
CITE D'EMPRUNTER AU MOYEN D'UNE EMISSION D'OBLIGATIONS, UNE SOM-
ME de $18,000. oo, pour PAYER LE FORAGE D'UN PUITS ARTESIEN 
DANS LES LIMITES DE TA CITE, AUTORISE PAR UNE ORDONNANCE DU MI-
NISTERE DE LA. SANTE, EN DATE DU 12 DECEMBRE 1957, soit et est 
par les prés entes adopté en première lecture. 

- - - - - - - - - - Adopté 
Ré so lut i on No. 13-757 

Proposé, secondé et résolu à l'unanimité 
que le règlement intitulé, "REGLEMENT AUTORISANT LE CONSEIL DE 
LA CITE D'EMPRUNTER AU MOYEN D'UNE EMISSION D'OBLIGATIONS, UNE 
SOMME de $18,000.oo, POUR PAYER LE FORAGE D'UN PUITS ARTESIEN 
DANS LES LIMITES DE LA CITE, AUTORISE PAR UNE ORDONNANCE DU MI-
NISTERE DE LA SANTE, en DATE DU 12^ DECEMBRE 1957, soit et est 
par les présentes adopté en deuxième et dernière lecture. 

- - - - - - - - - - Adopté. 
AVIS DE MOTION No. 13-758 

Je soussigné, échevin de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine donne avis de motion, qu 'aux temps et en la manière 
voulus par la LOI et les règlements de la cité, je proposerai 
et soumettrai, à ce Conseil, à une prochaine séance un règle-
ment intitulé "REGLEMENT AUTORISANT LE CONSEIL DE LA CITE DU 

CAP DE LA MADELEINE, D'EMPRUNTER AU MOYEN D'UNE EMISSION 
D'OBLIGATIONS, UNE SOMME DE $12,500.oo, EN VERTU DE LA LOI 
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(suite de la Résolution No. 13- 617) 

15-16 Geo VI, chapitre 76, Article 4, POUR PAYER L'ACHAT PAR LA 
CITE, DE LA CORPORATION DE DISPOSITIONS DES BIENS DELA COURONNE, 
des hangars A et B, situés sur les lots 421-D et 422-C apparte-
nant à la Cité. " 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, ce 7ième jour du mois 
de janvier 1958. 

(signé) ALADIN GIGUERE, 
Echevin de la Cité. 

AVI SI DE MOTION No. 13-759 

Je soussigné, êchevin de la Cité du Cap-de-la-Madeleine 
donne _avis de motion, qu'aux temps et en la manière voulus par 
la LO 1 et les règlements de la cité, je proposerai et soumettrai, 
à ce Conseil, à une prochaine séance un règlement intitulé" 
REGLEMENT POUR AUTORISER LE CONSEIL DE LA CITE DU CAP DE LA MADE-
LEINE, A LOUER OU VENDRE, EN TOUT OU EN PARTIE pour FINS INDUS-
TRIELLES, le TERRAIN FAISANT PARTIE DE L'AEROPORT CONNU SOUS LES 
NUMEROS DE CADASTRE OFFICIEL DE LA CITE, COMME ETANT LES LOTS 
421-D 421-E 422-C et 423, le tout en conformité avec la loi 8 
Geo VI, 1944, chapitre 57, article 2, paragraphe 33-A, 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, ce 7ième jour du mois de 
janvier. 

(signé) JEAN PAUL LAVERGNE, 
Echevin de la Cité. 

CORRESPONDANCE LUE: 

Réclamati on de M. Lucien Laperrière, Re: chute sur le trottoir. 
Réclamation de M. Roland Boivin. 
Invitation faite au Maire d 'assister au diner des infirmes donné 
par le Club Kiwanis. 
Lettre de  M . Jacques Bettes, Re: Permis de construction pour 
M. Hervé Trépanier. 

Lettre du Ministre des Transports, Re: Pont sur le St-Laurent. 
Résolution du Jeune Commerce des T.Rivières, Re: T'ont sur le Saint-
Laurent. 
Lettre demandant de proclamer la semaine du 9 au 15 janvier, la se-
maine de l'Electricité. 
Lettre de la Revue Concorde sollicitant une annonce pour leur numé-
ro du Carnaval. 

ET LA SEANCE EST LEVEE. 

j h u ^ i . 
Le Greffier. Le Pro-^Maire. 

+ + ++ 4 + + 4 + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + 4 +  
+ + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + 

Province de Québec 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du conseil de la cité du Cap-
de-la-Madeleine, laquelle assemblée ,fut tenue aux lieu et place 
ordinaires des sessions, à 1 'Hotel-de-Ville, lundi le 13ième jour 
du mois de janvier 1958, à 7.oo heures P.M., à laquelle assemblée 
étaient présents:- MM. les Echevins:- Jacques Leblanc, Jean-Paul 
Lavergne, Aladin Giguêre, Armand Lemire et Paul Pintal, formant 
quorum sous la présidence du Pro-Maire Paul Lemarier au fauteuil. 

Résolution No. 13-760 
Proposé par l'échêvin: JACQUES LEBLANC, 
Appuyê par 1 'êchevin: PAUL PINTAL, 

ET RESOLU que le procès-verbal de la dernière assemblée 
régulière du conseil de cette cité en date du 7 janvier 1958, 
soit et est par les présentes adopté tel que lu. 

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ Adopté. 
Résolution No. 13-761 

Proposé par l'échêvin: J.-PAUL LAVERGNE, 
Appuyé• par 1 'êchevin: ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU que les ^comptes au montant total de $22, 979.49___ 
et tels que décrits ci-après, soient et sont par les présentes 
acceptés pour paiement: 

LES COMPTES 

Liste de Paie No. 3 3,611.21 —Liste de Paie No. 4 2,888.14 — 
Banque Can. Nat. 957.83-Brindle Chs 300.00 — 



1215 
(suite des comptes) 

Canadian Pacific Rly Co. 
La Cité du Cap 
La Cité du Cap 
J. Ls Gagnon 
Heroux Georges 
Levesque R.J. 
Mo ore T.J. Co. 
Le Min. des Finances 
Morin & Frères Inc. 
Régional Asphalt 
la Revue "la Concorde" 
Stanley Motors Equip. 
C.H. Savard 
Tessier lumber Ltd 
United Auto Parts 

Résolution No. 13-768 

10. 00 -"Can. Industries 88.79 " 
73.08"-la Cité du Cap 1,038.77-

137.50" Délisle Auto Acc. 316.94-
64.79—Garage Char est Frer. 156.01 — 
10.43- Hébert Studio 7.81 ~ 

440.77~levesque R.J. 1,800.00-
8.55 —Hon. Min. des Fin. 151.90-

1,198.17-Morin J.R. ltêe 1,395.00-
136.89 — Quincaillerie Roch-

6,966.05 —fort 
3.00— Supertest Petroleum 

70. 09 "Stop Fire ltd 
108.44- St .Maurice Ind. Co. 
381.30 "T. Rivières Auto E. 
136.83- Verrerie du Cap 

38.59 
80.83 
55.37 
78.88 

899.64• 
36.35-

Total:-$88, 979.49 i* 
Adopté. 

Proposé par l'êchevin: JACQUES LEBLANC, 
Appuyé par 1 'échevin: JEAN-P Lavergne, 

ET RESOLU que ce Conseil demande bien respectueusement 
à la Commission municipale de Québec, l'autorisation d'emprunter 
temporairement de la Banque Canadienne Nationale, une somme de 
$45,000.00 pour payer l'achat par la Cité de la Beauport Holdings 
Ltd (Boreal Rare Metals Ltd), autorisé en vertu de la Loi 15-16 
Geo. VI, chaoitre 76, article 4, remboursable lors de la vente 
de l'émission d'obligations du règlement No. 340, approuvé par 
une lettre de l'Honorable Paul Dosois, en date du 16 décembre , 
1957, et de la Commission municipale, en date du 80 décembre 1957. 
Que le Maire et le Trésorier soient et sont par les présentes 
autorisés à signer un ou des billets jusqu'à concurrence du dit 
montant de $45,000.00. Adopté. 

Résolution No. 13-763 
Proposé par l'êchevin: ARMAND LEMIRE, 
Appuyé par 1 'échevin: ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU que ce Conseil demande bien respectueusement 
à la Commission municipale de Québec, l'autorisation d'emprunter 
temporairement de la Banque Canadienne Nationale, une somme de 
$18,500.oo, pour payer l'achat par la Cité, de la Corporation 
de Disvosition des Biens de la Couronne, des Hangars A et B, au-
torisé par la Loi 15-16 Geo. VI, chapitre 76, article 4, rem-
boursable lors de la vente de l'émission du règlement No. 343, • 
adopté ce 13ième jour de janvier 1958. 

Que le Maire et le Trésorier soient et sont par les 
présentes autorisés à signer un ou des billets jusqu'à concur-
rence dudit montant de $18,500.00. Adopté. 

Résolution No. 13-764 
Proposé par 1 'échevin: ALADIN GIGUERE, 
Appuyé par l'êchevin: PAUL PINTAL, 

ET RESOLU que ce Conseil accepte de la Cie Immobilière 
du Cap, les lots 387-580, Ptie 581-387 Ptie 588, 387 Ptie 495, 
387-547, 387 Ptie^ 548 et 387 Ptie 549 devant servir 
ture de la rue Patry. En échange, la Cité cède à la 
bilière, le lot 387 Ptie 550. 

Que le Notaire J.C, Sawyer soit autorisé à 
le contrat et le Maire et le Greffier à le signer. 

à 1 
Cie 

ouver-
Immo 

preparer 

Adopté. 

Résolution No. 13-765 
Proposé par l'êchevin: ALADIN GIGUERE, 
Appuyé par l'êchevin: ARMAND LEMIRE, 

ET RESOLU que la Cité accepte de Melle Madeleine Julien, 
les lots 387-493 et 387 Ptie 494 pour l'ouverture de la rue 
Patry. 

En échange, la Cité cède à Melle Julien, le lot 387 
Ptie 550. 

Que le Notaire J.C. Sawyer soit autorisé à préparer le' 
contrat et le Maire et le Greffier à le signer. 

Adopté. 

Résolution No. 13-766 
Proposé par 1 'échevin: ALADIN GIGUERE, 
Appuyé par l'êchevin: ARMAND LEMIRE, 

ET RESOLU que ce Conseil accepte de M. Constant Gagnon, 
les lots 387-465 et 387 Ptie 466 pour 1 ouverture de la rue 
Patry. 
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Résolution No. 13-766 (suite) 

En échange, la Cité cède à M. Gagnon, le lot 387 Ptie 550. 
Que le Notaire Jérôme Loranc/er soit autorisé à préparer le contrat 
et le Maire et le Greffier a le -signer. 

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ , Adopté. 

Résolution No. 13-767 ; . -

Proposé, secondé et unanimement résolu que 
le règlement No. 343 intitulé "REGLEMENT AUTORISANT LE CONSEIL DE 
LA CITE DU CAP LE 7LA MADELEINE, D'EMPRUNTER AU MOYEN L'UNE EMISSION 
L'OBLIGATIONS, UNE SOMME DE $12,500. oo, en VERTU DE LA LOI 15-16 
GEO VI. CHAPITRE 76, ARTICLE 4, POUR PAYER L'ACHAT PAR LA CITE, 
DE LA CORPORATION LE DISPOSITION LES BIENS r LE LA COURONNE, DES 
HANGARS A & B, SITUES SUR LES LOTS 421-L et 422-C APPARTENANT A 
LA CITE", soit adopté en première lecture. 

Adopté. 

Rêsolution No. 13-768 

Proposé, secondé et unanimement résolu que 
le règlement No. 343 intitulé "REGLEMENT AUTORISANT LE CONSEIL DE 
LA CITE DU CAP LE LA MADELEINE, L'EMPRUNTER AU MOYEN L'UNE EMISSION 
D'OBLIGATIONS, UNE SOMME DE $12,500.oo, EN VERTU DE LA LOI 15-16 
GEO VI, CHAPITRE 76, ARTICLE 4, POUR PAYER L 'ACHAT PAR LA CITE, 
DE LA CORPORATION LE DISPOSITION LES BIENS DE LA COURONNE, DES 
HANGARS. A & B, SITUES SUR LES LOTS 421-L et 422-C APPARTENANT A LA 
CITE" soit adopté en deuxième et dernière lecture. 

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ Adopté. 
Résolution No. 13-769 

Proposé, secondé et unanimement résolu que 
le règlement No. 344 intitulé "REGLEMENT POUR AUTORISER LE CONSEIL 
DE LA CITE LU CAP LE LA MADELEINE A LOUER OU VENDRE, EN TOUT OU EN 
PARTIE, POUR FINS INDUSTRIELLES, LE TERRAIN FAISANT PARTIE DE 
L'AEROPORT, CONNU SOUS LES NUMEROS DU CADASTRE OFFICIEL DE LA CITE 
COMME ETANT LES LOTS 421-L, 421-E, 422-C et 423, LE TOUT en confor-
mité avec la loi 8 Geo VI, 1944, Chapitre 57, Article 2, Paragraphe 
33-A, soit adopté en vremière lecture. Adopté. 

Résolution No. 13-770 ^ . 

Proposé, secondé et unanimement résolu que 
le règlement No. 344 intitulé "REGLEMENT POUR AUTORISER LE CONSEIL 
DE LA CITE LU CAP LE LA MADELEINE A LOUER OU VENDRE, EN TOUT OU EN 
PARTIE, POUR FINS INDUSTRIELLES, LE-TERRAIN FAISANT PARTIE DE 
L 'AEROPORT, CONNU. SOUS LES NUMEROS LU CADASTRE OFFICIEL . DE LA CITE 
COMME ETANT LES LOTS 421-L, 421-E, 422-C et 423, le tout, en confor-
mité avec la loi 8 Geo. VI, 1944, chapitre 57, article 2, oaragraphe 
33-A, soit adopté en deuxième et dernière lecture. 

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ Adopté. 
Résolution No. 13-771 

Proposé, secondé et unanimement résolu que ce 
Conseil fixe les 29 et 30ièmes jours du mois de janvier 1958, jours 
durant lesquels les propriétaires de biens-fonds seront et sont ap-
pelés à se prononcer sur le règlement No. 34 / !- autorisant le Conseil 
de la Cité à louer ou vendre, en tout ou en partie, pour fins in-
dustrielles, les terrains de 1 'Aéroport, connus sous les numéros 
de cadastre 421-L, 421-E, 422-C et 423. 

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ Adopté. 
CORRESPONDANCE LUE : 

Lettre de la Com,mission d'Assurance Chômage demandant à la cité de 
faire une proclamation concernant la Campagne des emplois d'hiver. 
Lettre de la Société d'Histoire, invitant le conseil à assister à 
leur dîner annuel. 
Lettre de M. Lonat Pro vencher portant plainte au sujet de, son éva-
luation. 
Lettre du secrétaire M. Alcide Paquette, du bureau du premier minis-
tre à Ottawa, accusant réception de la résolution Adoptée par le 
conseil, réclamant la construction d'un pont sur le Saint-Laurent. 
Réclamation, Re: George Haddad. 
Réclamation, Re: M. Gérard Normandin, Montréal. 

ET LA SEANCE EST LEVEE. 

J Û j U u m &JL 
Le Greffier 

v jZrTUZA^JH^J— 
-! -y. a 

+ + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + 
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Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du conseil de la cité du Cap-de-
la-Madeleine, laquelle as semblée fut tenue aux lieu et place ordi 
naires des sessions, à 1 'Hotel-de- Ville, lundi le 20ième jour du 
mois de janvier 195Q à 7.oo heures P.M., à laquelle assemblée 
étaient présents : - M M . les Echevins:- Jacques Leblanc, Jean-Paul -
Lavergne, Aladin Giguère, Armand Lemire et Paul Pintal, formant quo 
rum sous la présidence du Pro-Maire M. Paul Lemarier au fauteuil. . 

Résolution No. 13-772 
Proposç,secondé et unanimement résolu que . 

ce Conseil apprend avec de vifs regrets, le décès de Madame J.L. 
Fortin de la Cité des Trois-Rivière s, mère de M , Maurice Fortin 
résidant de la cité du Cap-de-la-Madeleine et propriétaire° de 
la maison J.L. Fortin des Trois-Rivières. 

Ce Conseil présente donc à la famille For-
tin et tout spécialement à M. Maurice Fortin, ses plus sincères 
sympathies dons le deuil cruel qui vient de l'atteindre. 

- - - - - - - - - - Adopté. 
Résolution No. 13-773 

Proposé par l'êchevin: PAUL PINTAL, 
Appuyé par - l'êchevin: ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU que le procès-verbal de la dernière assemblée 
régulière du conseil de cette Cité en date du 13 janvier 1958, soit 
et est par les présentes adopté tel que lu. 

- - - - - - - - - - Adopté. 

Résolution No. 13-774 
Proposé par 1 'échevin: JACQUES LEBLANC, 
Appuyé par l'êchevin: JEAN-PAUL LAVERGNE, 

ET RESOLU que les comptes au montant total de $8,531.72 
et tels que décrits c i-après, soient et sont par les présentes ^ 
acceptés pour gaiement: 

LES COMPTES 
Liste de Paie No. 5 3, 500. 41" Liste de Paie No. 6 2,374. 87-
Ayotte P. V. Ltée 38. 90 Bar i beau & A1 693. 33-

Carrière St. Maurice Inc. 127. 76 "Corporation de Billets 

Cap Machine Shop 39. 56 — Régal 93. 02-
La Cité du Cap 43. 59--La Co. de Cons. Bollard 30. 10" 
Francsek & Mukstad 74. 99--La Cité du Cap 389. 50-
Imperial Oil Ltd 20. 10 — The International City Man.24. 15-
Kimball Automobile 129. 28• - Lmprimeri e St-Patrice 71. 48^= 

St. Maurice Foundries 288. 92 —Loranger Jérôme, not. 29. 75" 
Le Nouueiiiste 192. 25 - H. Massicotte J Frères 46. 25-
Sawyer J.C., notaire 66. 00-•—Picard Georges 85. 32— 
Sauvageau Jacques 74. 16 The Southa, Printing 98. 03-

To tall- $ 8,531. 
?î Adopté. 
?î 

Résolution No. 13-775 
Proposé par l'êchevin: JACQUES LEBLANC, 
Appuyé par 7 'échevin: JEAN-PAUL LAVERGNE, 

ET RESOLU que pour les fins de la comptabilité 1 'octroi 
de $50,000. oo reçu du gouvernement provincial au cours de l'année 
1957, soit appliqué pour les trois cinquièmes aux revenus de l'an-
née 1957 et la balance au compte du surplus général. 

- - - - - - - - - - Adopté. 
Résolution No. 13-776 

Proposé car 1 'échevin: ALADIN GIGUERE, 
Appuyé par l'êchevin: PAUL PINTAL, 

ET RESOLU que la résolution No. 13-764 faite et adoptée 
en date du 13janvier 1958, soit amendée en retranchant le No. 387 
Ptie 522, qui doit servir à l'ouverture de la rue Rochefort. 

- - - - - - - - - - Adopté. 
Résolution No. 13-777 

Proposé par l'êchevin: ALADIN GIGUERE, 
Appuyé par 1 'échevin: PAUL PINTAL, 

ET RESOLU que la rêsolutioh No. 13-766 faite et adoptée; 
en date du 13 janvier 1958 soit amendée en y ajoutant le lot 387 
Ptie 467 pour 1 'ouverture de la rue Patry. 

Adopté. 



Cap-de-la-Madeleine, 21 janvier 19 58 

CANADA, 
PROVINCE DE QUEBEC, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

Séance spéciale 
du Conseil 

A Son Honneur le Maire, 
Messieurs les échevins, 
Cité'''du Cap-de-la-Madeleine. 

A V I S 

Cette assemblée est 
convoquée par Son 
Honneur le Bafflf» PRG-Maire 
pour les raisons suivantes: 

Avis, vous est par le présent donné, qu'une 

séance spéciale du Conseil de la Cité du Cap-

de-la-Madeleine sera tenue aux lieu et place 

ordinaires des sessions, à l'Hôtel de Ville, 

VENDREDI le.„2âlè.me.'... jour du 

mois de. janvier : de l'année Mil neuf-

cent cinquante huit à 7.. oo heures de l'après-

midi . 

Donné sous mon seing en la Cité du Cap-de-la-
/ • N T * * 

Madeleine, ce...?.:<,.ieme jour du moisode 

janvier mil neuf cent cinquante-huit 

(1958). . 

Pour passer avis de motion, pour autoriser le Consei"1
 à louer ou vendre 

pour fins industrielles seulement, partie du terrain de l'Aéroport, d'une 
superficie d'environ sent (7) âcres, connue comme étant partie des lots 
421-D et 421-E du cadastre Officiel de la Cité, le tout, en conformité 
avec la Loi 8 Geo. VI, chapitre 57, article 2".o 

-Le Greffier.. 
A 
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AVIS .HE MOTION. No, 13-778 

Je soussigné, êcheuin de la cité du Cap-de-la- Made-, 
leine donne auis de motion, qu'aux temps et en la manière uoulus 
car la LOI et les règlementsde la cité, je proposerai et soumettrai 
à ce Conseil, à une prochaine séance un règlement intitulé "REGLE- \ 
MENT AUTORISANT LE CONSEIL DE LA CITE DU CAP DE LA MADELEINE A PRE- j 
LEVER LES FONDS NECESSAIRES LA L'ADMINISTRATION DE LA DITE CITE j 
POUR L'ANNEE 1958", ^ ^ ! 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, ce SOième \ 
jour du mois de "'janvier 1958, \ 

(s igné).:- JACQUES LEBLANC, ^ ! 
- - - - - - - - - - Echeuin de la cité. j 

CORRESPONDANCE LUE: \ 

Lettre de la Commission municicale de Québec, approuvant un emoruht ' 
temporaire au montant de $l2,500.oo. 
Lettre de la Commission Municipale de Québec, approuvant un emprunt 
temcoraire de $45,000.oo. 
Lettre du Comité d'Illumination remerciant le conseil cour le civis-
me apporté en collaboration avec le Comité d'illumination. 
Demande d'octroi des Petites Filles de Saint-François. 
Lettre du Ministère de la Voirie, re: voie carossable No. 19 près 
du viaduc C.P.R. 
Lettres de l'Ass. des Proc. de St-Odilon, Re : clan de zonage. 
Lettre de 1 'Ass. des prop, de Lp-Odilon demandant qu 'une copie du 
budget leur soit adressée. 
Lettre de 1 'Ass. des Prop, de &t-Odilon demandant que le viaduc 
soit gardé libre de neige et de glace durant la saison d'hiver. 
Lettre du Ministère des Affaires municipales, Re: règlement Ho. 
311-E relatif aux licences de commerce, etc. 
Lettre de la Commission municicale de Québec, approuvant les 
travaux décrétés par la résolution du 25 nov. 1957. 
Invitation du Comité des Loisirs d assister à la bénédiction et à 
l'ouverture officielle d'une nouvelle O.T. J. dans la paroisse 
Ste-Bernadette. 
Proclamation, Re: semaine Nationale de la Santé. 
Lettre de l 'Ass. des Manufacturiers Canadiens demandant de recevoir 
à 1 'Hotel-de-Ville, le président national et son groupe à l'occasion 
de sa visite à la section de la Vallée du St-Maurice. 
Lettre de M. Hilarion Bruneau, Re: Cie British American Oil. 

ET LA SEANCE EST LEVEE. 

Le Greffier Le Pro-Maire 

+ + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + 

+ + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeléine. 

A une ass emblée spéciale, régulièrement convoquée par le 
Pro-Maire, M. Paul Lemarier, laquelle fut tenue vendredi, le 24ième 
jour de janvier 1958, à 7.oo heures P.M., à 1 ' ho tel-de-vil le, 
étaient présents outre le Pro-Maire, M. Lemarier, M M . les Echevins:-
Jacques Leblanc, Armand Lemire, Aladin Giguère et Paul Pintal, 
sous la présidence dudit Pro-Maire, M , Paul Lemarier. 

AVIS DE MOTION No. 13-779 
Je soussigné, êchevin de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, donne 

avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus par la LOI et 
les règlements de la Cité, je proposerai et soumettrai à ce Conseil 
à une or o chaine séance, uncrèglement intitulé "REGLEMENT AUTORISANT 
LE CONSEIL DE LA CITE DU CAP-DE-LA-MADELEINE A LOUER OU VENDRE, 
POUR FINS INDUSTRIELLES SEULEMENT, PARTIE DU TERRAIN DE L 'AEROPORT 
D'UNE SUPERFICIE D'ENVIRON SEPT (7) ACRES, CONNU COMME ETANT PARTIE 
DES LOTS 421-D et 421-E DU CADASTRE OFFICIEL DE LA CITE, AVEC LE 
HANGAR "C", LE TOUT, EN CONFORMITE AVEC LA LOI 8 GEO. VI, CHAPITRE 
57, ARTICLE 2". 

Fait et signé au Cap-de-la-Madelein,e ce 24ième jour du mois 
de Janvier 1958. 

(signé):/ ALADIN GIGUERE, 
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Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du conseil de la cité du Cap-
de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et place 
ordinaires des sessions, à 1 'Hotel-de-Ville, lundi le 3ième 
jour du mois de février 1958, à 7 heures P.M., à laquelle assem-
blée étaient présentsMM. les echevins:- Jacques Leblanc, Jean-
Paul Lavergne, Aladin Giguère, Armand Lemire et Paul Pintal, for-
mant quorum 
fauteuil. 

sous la Présidence du Pro-Maire, Paul Lemarier au 

Résolution No. 13-780 
Proposé pa 
Appuyé pa 

ET RESOLU que le procès-ve 
du Conseil de cette Cité en date 
celui de la séance spéciale du 24 
par les pr ésentes adoptée tels qu 

Résolution No. 13-781 
Proposê' pa 
Appuyé pa 

ET RESOLU que les comptes 
et tels que décrits ci-après, soi 
acceptés cour paiement: 

LES COMPTES 

r l'êchevin: JACQUES LEBLANC, 
r l'êchevin: ARMAND LEMIREK 

rbal de l'assemblée régulière 
du 20 janvier 1958, ainsi que 
janvier 1958, soient et sont 

e lus. 
- - - - - - - Adopté. • 

r 'ilêchevin: J.-Paul Lavergne, 
r l'êchevin: PAUL PINTAL, 
au montant total de $29,364.90 
ent et sont par les présentes 

Liste de Paie No. 7 
L'Art Gravhique 
Brindle Chs. Banque Can. 
Le Comité du Timbre Noel 
Cité du Cap 
La Corp. de Disvosition 
des Biens de la Couronne 
Daviault L. Paul 
Irving Oil Ins. 
Les Laboratoires Indust. 
L'Hon. Min. des Finances 
Milette Jules 
Ph. Me Carthy Transports 
Saulnier J.R. 
Service de Filature de La 
L'Union des Municipalités 

Résolution No. 13-782 

3,624.01- Liste de Paie No. 8 4 
85.27-

3,650.00 
200.00 
41.60 

•The Bell Telephone 
B.L. Oil Reg d 
René de Cotret 
Cité du Cap 
Conseil des Ports Nat. 

12,500.00" Garde Ste-Madeleine 
57.17—H.P. Hébert 

2, 278,50 ~~ Imprimerie St.Arneault 
43,36 — Municipal Finance Off. 
30.00- Matt eau Radio Elect. 
57.17- T.J. Moore Oo. 
4.80 - Produits Nor-Do. 

60.00- St.Maurice Valley 
ine 30.90 "Tracteurs Equipments 

200.00-

,875.06 
294.10 
54.81• 

200.00-
319.25-
50. 00 

100.00-
161.32-
29.18 
30.00-
4.17• 

161.39 
15.20 
9.80 • 

197.84 

Total: -29,364. 90 ^ 
Adopté  1 ' 

Proposé par l'êchevin: J.-PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par l'êchevin: JACQUES LEBLANC, 

ET RESOLU que ce Conseil autorise par les présentes Me 
Jacques Lacoursière, Avocat, de prendre les procédures nécessaires 
dans une cause de la Cité VS James G. Kelly, relativement à une 
bâtisse appartenant audit Kelly, située sur les terrains de la 
Cité. _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ Adopté. 

Résolution No. 13-783 
Proposé, secondé et unanimement résolu 

que le budget devant servir de base pour 1 'exercice financier 
de l'année 1958, au montant total de $ 1,027,035.97, avec 
échelle de salaire ci-jointe, tel que préparé par le Gérant de 
la Cité, soit adopté. Adopté. \ 

Résolution No. 13-784 
Proposé, secondé et unanimement résolu que 

le règlement N 0 . 346 intitulé "REGLEMENT AUTORISANT LE CONSEIL 
DE LA CITE DU. CAP DE LA MADELEINE A PRELEVER LES FONDS NECESSAI-
RES A L'ADMINISTRATION DE LA DITE CITE POUR L'ANNEE 1958, soit 
et est par les prés entes adopté en première lecture. 

- - - - - - - - - - Adopté. 
Résolution No. 13-785 

Proposé, secondé et unanimement résolu 
que le règlement No. 346 intitulé "REGLEMENT AUTORISANT LE CON-
SEIL DE LA CITE DU CAP DE LA MADELEINE A PRELEVER LES FONDS 
NECESSAIRES A 
1958, soit et 
nière lecture 

Résolution No. 13-786 

le règlement No. 345 

L'ADMINISTRATION DE LA DITE CITE POUR L'ANNEE 
est par les prés entes adopté en deuxième et der-

- - - - - - - - Adopté. 

secondé et unanimement résolu que Proposé, 
intitulé 'REGLEMENT AUTORISANT LE CONSEIL 
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(suite de la Résolution No. 13- 617) 

DE LA CITE DU CAP DE LA MADELEINE X LOUER OU VENDRE, POUR FINS 
INDUSTRIELLES SEULEMENT, PARTIE DU TERRAIN DE L'AEROPORT, D'UNE 
SUPERFICIE D'ENVIRON HUIT (8) ACRES, CONNUE COMME ETANT PARTIE 
DES LOTS 421-D, 421-E et 422-C du CADASTRE OFFICIEL DE LA CITE, 
AVEC LE HANGAR " C L E TOUT, EN CONFORMITE AVEC LA LOI 8 GEO VI. 
CHAPITRE 57, ARTICLE 2" soit adopté en première lecture. 

Adopté. 

Résolution No. 13-787 
Proposé,secondé et unanimement résolu 

que le règlement No. 345 intitulé "REGLEMENT AUTORISANT LE CON-
SEIL DE LA CITE DU CAP DE LA MADELEINE A LOUFR OU VENDRE, POUR 
FINS INDUSTRIELLES SEULEMENT, PARTIE DU TERRAIN DE L'AEROPORT, 
D'UNE SUPERFICIE D'ENVIRON HUIT (d) ACRES, QONNUE COMME ETANT 
PARTIE DES LOTS 421-D, 421-E et 422-C DU CADASTRE OFFICIEL DE LA 
CITE, AVEC LE HANGAR "C", LE TOUT, EN CONFORMITE AVEC LA LOI 8 
GEO. VI, CHAPITRE 57, ARTICLE 2" soit adopté en deuxième et der-
nière lecture. Adopté. 

Résolution No. 13-788 
Proposé, secondé et unanimement résolu 

que ce Conseil fixe les 12 et 13ièmes jours de février 1958, 
jours durant lesquels les électeurs propriétaires de biens-fonds 
seront et sont appelés à se prononcer sur le règlement No. 345 
autor isant le Conseil de la Cité à louer ou vendre, pour fins 
industrielles seulement, partie des terrains de 1 'Aéroport connue 
sous les Nos du cadastre officiel de la Cité, comme, étant partie 
421-D, partie 421-E et 422-C avec le Hangar "C". 

Adopté. 
AVIS DE MOTION No. 13-789 

Je soussigné, échevin de la Cité du Cap-de-la-Madeleine 
donne avis de motion, qu'aux temps et en la manière voulus par la 
LOI et les règlements de la cité, je proposerai et soumettrai, 
à ce Conseil, à une prochaine séance un règlement intitulé "REGLE-
MENT AMENDANT LE REGLEMENT No. 313, RELATIF A LA CIRCULATION ET 
A LA SECURITE PUBLIQUE". 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, ce 27ième jour 
du mois de janvier 1958. 

(signé) ARMAND LEMIRE, 
Echevin de la Cité. 

CORRESPONDANCE LUE: 

Lettre du Min 
ment No. 343 
Lettre de la 
par obligatio 
Lettre du Min 
ment No. 341 
Lettre de la 
par obligatio 
Lettre du Min 
Lettre de la 
Lettre de la 
de zonage. 
Réclamation d 
venu avec un 

istere d 
dêcrêtan 
Commissi 
ns au mo 
istere d 
dêcrêtan 
Commissi 
ns au mo 
istere d 
So ci été 
Ligue de 

es Affaires Municipales approuvant le regle-
t un emprunt de $ 18,000.oo. 
on Municipale de Québec approuvant l'emprunt 
ntant de $18,000.oo. 
es Affaires Municipales approuvant le règle-
t un emprunt de $45,000.oo. 
on Municipale de Québec aoprouvant l'emprunt 
ntant de #45,000.00. 
es Travaux Publics, Re: Pont sur le St-Laurent 
St-Vincent de Paul demandant un octroi, 
s Propriétaires de Ste-Madelfine, re: plan 

e M. Gérard Normandin à la suite d'un <alccident sur-
camion de la Corporation. y 

ET LA SEANCE/ES/ LEVEE, 
t—y 

(NUE dcwi 

+ + + + +//+ 

Le Greffier 
+ + + + + + + + + + + + + + + + 

+ + + + + + + + + + + + + + + + 
Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du conseil de la cité du Cap-de-
la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et place or-
dinaires des sessions. l'Hotel-de-Ville, lundi le lOième jour ^ 
du mois de février 1958, à 7.oo heures P.M., à laquelle assemblée 
étaient présents}- SON HONNEUR LE MATRE ANDRE JULIEN, 
M M . les Echevins:- Paul Lemarier, Jacques Leblanc, Jean-Paul 
Lavergne,  Aladin Giguère et Paul Pintal formant quorum sous la 
Présidence du Maire'au fauteuil. 
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Réso lution No. 13-610 

Proposé par l'êchevin: J.-PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par l'êchevin' ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU que le procès-verbal de la dernière as semblée 
régulière du conseil de cette Cité en date du 27 janvier 1958, 
soit et est par les présentes adopté tel que lu. 

- - - - - - - - - - Adopté. 
Résolution No. 13-791 

Proposé par l'êchevin: JACQUES LEBLANC, 
Appuyé par 1 'échevin: PAUL LEMARIER, 

ET RESOLU que les comptes au montant total de $75,437.5Z. 
et tels que décrits ci-après, soient et sont par l'es prés entes 
acceptés pour oaiement: 

LES COMPTES 

Liste de Paie No. 9 3,567.01- Liste de Paie No. 10 4,114.95 
Liste de Paie No. 11 4,233.39—Liste de Paie No. 12 4,165.36 
Ayotte P. V. 17.32- Banville  Jean Inc. 284.54 
Banque Can. Nationale 13,406.85- Beaudin Arthur 188.60 
La Cité du Cap 598.81-La Cité du Cap 204.06 
La Cité du Cap 98.49-La Cité du Cap 95.55 
Coopérative Pierre Boucher 100.00 — Cap Auto Seat Covers 5.00 
Oarinnan Roméo 50.99- Can. Pacific Rlv. 128.44 
Cusson Ereres Ltée 265.31 ~~Cusson Chas. 34.83 
Dêlisle Auto Acc. 251.48—Gagnon J. Ls 57.17 
Gravel J.F. 8.75" Huard Service Station 2.80 
L'Industrielle Comp. 1,081.27'— Imprimerie St.Patrice 24.35 
Imprimerie St-Arneault 22.96^Levesque R.J. 3,600.00 
Larivière Roland 50.00"Massicotte H. Frères 22.49 
Monat C,0. Ltêe 28.54" Morin Frères Inc. 87.89 
Min. L'Hon. des Finances 269.78— Ministère du B-Etre 36,581.86 
Nadeau J.T. 11.30— National ASs. 10.00 
Picard Georges 34.03—Rev. Gen. du Canada 560.00 
Sauva g eau Jacques 74.16— St iMàurice 'Ind.J'Go. 76.22 
T.Rivières Auto Electric 138.10— Tracteurs J Equipm. 178.16 
Tremblay Nasaire 31. 76 La Pépinière des 

Laurentides Enrg. 625.00 
Total: $75,437.57 

- - - - - - - - - - Adopté. 

Résolution No. 13-792 
Proposé par l'êchevin: PAUL PINTAL, 
Appuyé par ]_ 'échevin: ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU que le plan de subdivision d'une partie du ca-
dastre 554 de The Model Plan development Corporation, fait et pré-
paré par Roger Gélinas, A.G.3 en date du 5 août 1957, soit ac-
cepté en principal. Adopté. 

Résolution No. 13-793 
Proposé, 'isecondéfet unanimement résolu que 

ce Conseil nomme par les pr és entes, M. André Joly, domicilié au 
numéro 195 dé la rue Le Boulanger, Cap-de-la-Madeleine, (Canada), 
Commissaire industriel pour la dite Cité du Cap-de-la-Madeleine. 
Cette nomination prend effet immédiatement. 

- - - - - - - - - - Adopté. 
Résolution No. 13-794 

Proposé, secondé et unanimement résolu que 
ce C o n s e n nomme par les présentes, M. André Joly, domicilié au 
numéro 195 de la rue Le Boulanger, au Cap-de-la-Madeleine, prési-
dent coordonnateur de l'exposition qui devra, être tenue en la 
Cité du Cap-de-la-Madeleine (Canada) à l'été 1959. Adopté. 

Résolution No. 13-795 
Proposé, secondé et unanimement résolu 

que ce Conseil loue à M. André Joly, domicilié au numéro 195 
de la rue Le Boulanger, en la Cité du Cap-de-la-Madeleine, et 
ce, cour le orix de un ($l.oo) dollar, pour une durée de six 
(6) semaines, à 1 'été 1959, le terrain de 1 'Aéroport avec les 
Hangars A & B, pour la tenue d'une exposition française. 

r II est bien entendu que le Conseil 
coopérera d une faÇon vositive à l'organisation de cette exposi-
tion. Adopté. 

Résolution NO. 13-796 
Proposé par 1 'échevin: ARMAND LEMIRE, 
Appuyé par l'êchevin: JEAN-PAUL LAVERGNE, 

ET RESOLU-que le règlement NO. 313-C intitulé: "REGLE-
I F E N R E M ÉLÉMENT NO. 313 relatic à la CIRCULATION ET 

A LA CIRCULATION PUBLIQUE" soit adopté en première lecture. 

ADOPTE. 



1222 

Résolution No. 13-766 (suite) 
Proposé par 2'êchevin: ARMAND LEMIRE, 
Appuyê par l'échêvin: J.-PAUL LAVERGNE, 

ET RESOLU que le règlement No. 313-C intitulé: "REGLEMENT 
AMENDANT LE REGLEMENT No. 313 RELATIF A LA CIRCULATION PUBLIQUE", 
soit adopté en deuxième et dernière lecture. 

- - - = _ - - - - - - - Adopté. 
CORRESPONUANCE LUE: 

Lettre du Congrès de la Fédération Interdiocêsaine des Gardes 
Paroissiales du Canada~sollicitant une annonce pour leur program-
me souvenir. 
Lettre de 1 'Institut National Canadien pour les Aveugles sollici-
tant un octroi. __ 
Lettre du Président du Comité de réception de Gap Curling Club de-
mandant que "la Uitê serve un cocktail à 1 'occasion du Bonspiel 
des Journalistes de la province. 
Lettre du Ministère des Affaires Municipales approuvant le règle-
ment Ho. 343 décrétant un emprunt de $12,500. 
Lettre de la Commission Municipale de Québec approuvant un emprunt 
par obligations au montant de $12,500. 
Lettre de M-. Guy Lari.vièreAe ' la ^Compagnie Trois-Rivières Waste 
Paper and Metal soumissionnant pour 1 1 enlèvement des vidanges.. 
Lettre de Ricard Stores Vénitiens demandant à louer un espace dans 
une des bâtisses de ljaérooort pour fins d'entreposage. 
Lettre de M. Denis Guêrin réclamant les dommages par un tracteur 
de la Corporation. 
Réclamation, Re: André Tremblay. - • 
Convention de vente des deux hangars de la Corporation de Disposi-
tion des Biens de la Couronne, à la Municipalité de la Ci.tê du ^ap-
de-la-Madele ine. 

ET LA SEA NCE ESfT\ LE VEE. 

~ Le Greffiër~.t" 

*+ + •+ + + + + + + + + + + + 
+ + + + + + + + + + + + + + 

+ + + + + + + + + + + + + + + + + + + 

Province de Q u é b e c , 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

Je soussigné, Emilien-Godbout, nommé constable êt pompier 
de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, jure que je remplirai avec 
«fidélité, honnêteté et justice, les devoirs de ma charge, le tout 
au meilleur de mon jugement et de ma capacité. 

Assermenté devant m o i à 
Cap-de-la-Madeleine, ce 
3ieme ,jçur de mars 1958. 

AINSI DIEU ME SOIT EN AIDE 

j.0 

Je soussigné, Emilien 'Godbout, jure que je servirai Sa -
Majesté la Reine comme constable et pompier de la Cité du Cap-de-
Madeleine et que je remplirai (avec justice et honnêteté les devoirs 
-de ma c h a r g e . j y 

- ( A I N S I DIEU ME SDIT EN AIDE 
Assermenté devant m o i à . 0  r i ' J- " 
Cap-de-la-Madeleine," ce _ ^ ^ 7 c r - M h A < k J r 
3ieme jour de mars 1 958. > c - - ~ • 

/umucmi jÉlkcccjW ' • " 
Le Greffier. ^ • - .. 

* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 



1223 
Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

Nous soussignés, faute de quorum, ajournons la séance 
cédulée pour ce soir, lundi 10 mars 1958, à demain mardi le 11 
mars 1958, à 8.00 heures P.- M.. 

Bureau du Greffier, 
10 mars 1958, 7.30 
heures P. M.. 

Le Greffier. 

XXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXX 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du Conseil de la Cité du Cap-
de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue'aux lieu et place 
ordinaires des sessions, à l'Hôtel de Ville, lundi le 24ième jour 
de fevrier 1958, a 7.00 heures F. M.-, à laquelle assemblée étalent 
presents Son Honneur le Maire André Julien, MM. les Echevins Paul 
Lemarier, Jacques Leblanc, Armand Lemire, Aladin Giguère et Paul 
Pintal, formant quorum sous la Présidence du Maire au fauteui. 

Rés. 13-798 Proposé par l'êchevin Paul Lemarier, 

Appuyé par^l'êchevin Jacques Leblanc. 
ET RESOLU que le procès-verbal de la dernière assemblée 

reguliere du Conseil-de cette Cité en date du 24 février 19B8, soit 
et est par les présentes adopté tel que lu. 

Adopté. ************************* 

Rés. 13-799 , Proposé par l'êchevin Paul Pintal, 
Appuyé par l'êchevin Aladin Giguère. 

ET RESOLU que les comptes au montant total de $41,816.01 
et tels que décrits ci-après soient et sont par les présentes 
acceptés pour paiement: 

LES COMPTES. ' 
Paie No. 13 
Paie No. 15 
Battery Electric 
G Baribeau & Al 
Cap Curling Club 
Cité du Cap 
Com Touristique de la 
Mauricie. 
Charb. Champlain 
Cie Const Laviolette 

Léopold Daviau 
Hewitt Equip. 
Hébert Studio 
Garage Hameï 
Imperial Oil 
Imprimeur de la Reine 
Kimball A.uto 
John Millen 
Penn-Mass 
Florent Roof. 
Royal Liverpoll Ins. 
Shawinigan W & P 
Stanly Motors Equip. 
St-M-Valley Chronicle 
J. R. Saulnier 
Supertest Petroleum 
3-Riv. Chevrolet 
Verrerie du Cap 
Cité du Cap 

3,637.66- Paie No. 14 
3,721.04- Paie No. 16 ; 

7.95 ~Bur Enrégistrement 
1,068.33-,C.Brindle & Ban Can. S 

400.00—Cité du Cap 
158.22- Cité du Cap 
500.00-Croix Rouge 

Clé Const Dollard 
49.25—Cie Ronéo du Canada -

1,101.25- Conseil des Unions de 
__Moulin Papier 3-Riv. 

75.65_Garage Charest & Frl 
19."94 Geo. Héroux * 
7.21—Emile Hamel 

22.50—Int. Can des Aveugles 
21.60—Int. Business Machine" 
54.66-
89.68 Lynn McLeod • 
21.22--' Propane C-as Utility 

6.29 —Qulnc. Notre-Dame 
74.16-Rec. Gén. du Canada" 

10,782.69^P. E. Roy 
3,600.10- Stop Fire Ltd. 

116.77—Sirois Auto 
10.50—Société St-Vincent de 
45.80—Paul S t-Eugène I* 
66.09—Chs Turcotte 
4.59—Pierre Thibeau Ltée 
6.18—Wilson oc Cousins Co Ltd 

15.00- „, _ , 
41, 

,629.71-
,613.77' 

20.85-
,920.00— 
84.94-

401.42 -
50.00-
16.40-

• 4.81' 

1 0 0 . 0 0 -
306.65" 
26.75-

236.00 — 
100.00 — 

8.00 -
35.72-
24.72" 
4.23 ~ 

45.00 -
12.32-" 

101.97" 
15.23 — 

2 0 0 . 0 0 -
6 5 . 4 5— 
37.7.4-" 
70.00 -

Total 8 1 6 . 0 1 ^ 

Adopté 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 



Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine, 

RESOLUTION No. 13-800 ********************* 

4. secondé et unanimement résolu que le règlement No ^17 

•dite b a ^ u e l forontJ»! n C a S ' ^ q u ' a u b u r e a u p r l n o l p a l d e la-" 

! datées a u l ê r ^ r n 1958? ^ ^ e " s t l P u l a n t * » obligations seront 

sont mofiifiées^pour s ^ î î ^ f a U t a b l e S U < * • » « " « — > * 

dudlt a r t i c l e " 0 1 6 7 6 S t a r " e n d é e n a J o u t a n t l e s "ots suivants au début 

avant t l l K l ^ L l l T ^ l Î Î I Î T Z Z T ^ ^ 

"an No« 3 2 2 ' au montant de $185,000, de la Cité du 
.ap-de-la-Madeleine soit amendé en remplaçant l ' a r t i c l e 7 par le suivant? 

datées du l ê a r a v r n 195a! s t l P u l a n t l a a obligations seront 

sont-modlfléesdpour l ^ T w f " ^ t a b l e 8 U d ' a m ° t dément ' 

chaque^annéel 3 P 0 ^ 6 * 1 * 0 

dudlt a r t i c l e i l e 8 t a m e n d é e n "Joutant les mots suivants au début 

le Ï 2 1 J & Î r oette a date.r?" ' n t l « 1 " - " ' > » 
I c ^ J Z ^ ^ ^ Î ' 1^art ic le"3 £ r V s ^ f 

datées du u S f l S u . Ï 9 5 I ! ^ ^ e n s t l p u l a n t 9 u e l e ® obligations seront 

sont modifiéesdpour S ^ ^ O T ^ r * ^ t a b l M U d ' l o t i s s e m e n t 

s e m l l a n n u e ^ l 5 g j j l ^ ^ l î ^ l l ^ 

fiudit a r t l = l e | d 7 a m e n d é e n a J o u t a n t l e s motsLulvants au début 

le & 1 & Ï 1968Slncluslvement°nap^s a n t l a l P a " ° a - a n t 

C a p l d e l l a - M a L î e l n e 8 1 ^ ! ? ^ ^ 2 ^ 8 U ™ ? n t a n t d e * 1 0 ' « » / d ® « t é du 

s i s a - s ^ V " 



Résolution No. 13-800 - page - 2 - suite 

datées du l ê f a î r U 1958? ^ ^ 6 0 s t i p u l a n t q u e l e s obligations seront 

sont njodifiées^pour i f l t T i V i U V ? ^ ^ ^ 

semi-annuellement^les £ ^ 
L 'art icle 8 est abrogé. 

CanldpI^ M o L Î ! / ® 6 1 6 " 1 ? ^ N ° . 330, au montant de $25,000, de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine, est amendé en remplaçant l ' a r t i c l e 4 par le suivant* 
g i s t r i ; J l L n îegcas I w ï î F * * * 1 ™ a * p 0 r t e u r o u a u détenteur en?é! 

i - ? ' a t o u t e s l e s succursales de la Banque Canadienne -

fllte tonque à Toronto" * a l n S l ^ bureau W ^ Î T l a -

datées du ï è r r a v r n 195s! e " s t i P u l a n t ^ l e B obligations seront 

' sont m o d i m e V p ^ « i f e r i S j g T Î S r â ? * d ' a ' ™ a a ' » a " t 

dudlt a r t l o î f " C l ® 8 e S t a 'n e n r t é e n a J o u t a a t l e s suivants au début 
ie i ^ i i s a r s & v a n t i o i p a t i o n a™ n t 

0 a p I d e I l a ^ a d e î e l n e e l ^ ï î f c . M O - J 3 2 ' a u m o n t a n t d e •M.OOO, de la Cité du oapae.ia-Hadelelne, soit amendé en remplaçant l ' a r t i c l e 4 par le suivants 
gistri M l o r W » * ! f e r î n t P a y é e s au porteur ou au détenteur enré-
fatlonâle dans la nrôvinopU(SoSQ. Sv S U 0 0 y r s ? l e 8 d« * Banque Canadienne -
dite banque à Toronto d e Q u é b e ° ' a l n B l q u ' a u b u r e a u P ^ n o l p a l de la-

datées du l é ^ n 1958* a m e n d é e n s t l p u l a n t " u e l e B obligations seront 

sont modifiéesdpour £ U ^ E ' i S S " ? ® 4 a U t a " e a U d — t i s s e m e n t 
- Le tableau d'amortissement est remplacé par le suivant-

* io0o° 2 1 5 M , 0 Ô 0 
3 - 500 o ISS }§ 1,000 

- 500 in ISS 1 6 1 , ° 0 0 

5 - 500 î ? n ISS 1 7 1 000 
§ - 500 10 Î 'SSS 1 8 1 000 

î ? Î 'SSS 1 000 

13 1,000 20 1,000 

s e m i - a q n u e l î ^ e n t ^ l e s g S T ^ S ^ T ™ 

dudlt a r t l o l f 8 - é e n ajoutant les mots suivants au début 

le S S K S i ^ ^ e ^ œ ? : . ^ a n t l C l p a t l m 

O a P ^ i a j L ï l i ^ f S T i ^ S r e V p L i r ? ? a » 4 £ r V ^ v £ t -

g i s t r i selon l e g c a s 0 n | ! f ? " ' Y 7 & h l e S au porteur ou a u d é U n t e L enrSI " 

Natîo&lfdâSs L " j v i n «
U
d r ô u é 2 e o

U
°a¥î; ^

l e S
.

d e
 Y B a n < , u e Canadienne -

dite banque à TorontS". «uébee, ainsi qu'au bureau principal de la-

datées du l ê " £ w i î y s ! a m e n d é e n allpuiant que les obligations seront 

sont modifilesdpour s ^ ï L l ^ e ^ l g s T f î ^ S ^ a U ^ ^ d •amortissement 
semi-annuellement^les g 

dudlt art ic le 7* 7 6 S t e n d é e n ajoutant les mots suivants au début 



Résolution No. 13-800 - page - 3 - Suite 

Que les règlements Nos. 340, au montant de $45,000. et 3 4 3 , -
au montant de $12,500, de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, soient amen-

iief 1~ r e mPla9a n t l ' a r t i c l e 4 par le suivant: 
^ î ^ ^ S a t l o n s seront payables au porteur ou au détenteur enré-
8 e i o n c a s ' à t o u t e s l e s succursales de la Banque Canadienne -

d i t f ^ q u e a à S T o r o n ï o \ n C e ** Q U ^ 6 C ' a i n S i q U ' & U b U r e & U P r l n c i P a l d e 

datées du ï e T l v v l t i j l ! ** n t l p u l a n t * u e l e s obligations seront 
L ' a r t i c l e 6 ® s t a m e n<^ stipulant que l ' i n t é r ê t sera payable 

semi-annue1lement les 1er avri l et 1er octobre de chaque année. 
L ' a r t i c l e 8 est abrogé. 

Que les règlements Nos. 341 , au montant de $45,000, et 3 4 2 . -
au moptant ce $18,000, de la Cité du Cap-de-la-Madeleine! soient amen-
dés en-remplaçant l ' a r t i c l e 4 par le suivant: 

4^- Les obligations seront payables au porteur ou au détenteur enré-
§ î ? ï 2 ; J i ! e i ™ l e cas, a toutes les succursales de"la Banque Canadienne -

dite banque à Toronto\ n C 6 ** Q U é b e C ' a l n S l q u ' a u b u r e a u p r l n c l p a l d e l a " 

datées du ï é f a v r n 1 9 5 ! ! ^ ^ ** 8 t l p u l a n t <*ue l e s obligations seront 
flo f i ? * 1 ? 1 ? 6 f s t a m e n d é e n stipulant que l ' i n t é r ê t sera payable 
semi-nnnuellement les 1er avri l et 1er octobre de chaque année. p a y a D"L e 

dudifc' article1*^*"0 *** a r a e n d é e n a J ° u t a n t les mots suivants au début 

avant le î S ' î î î î ï ^ f t 6 ? * 1 ? ™ / 6 8 e î 0 n t *** J e t a b l e s par anticipation avant.le 1er avri l 1968 inclusivement; après cette d a t e . . . " 

Adoptée à la séance du 24 février 1958 

Certi f ié vraie copie 

Ojltutt fa. d/ucéûw. 
Le Greffier., 



L 
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Rés. 13-803) Voir résolution ci-jointe 

* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. 13-801 Proposé par l'êchevin Paul Pintal 
Appuyé par l'êchevin Aladin Giguère 

ETV RESOLU que l'ancien chemin, portant le No. de 
cadastre 4l6 Ptie 144, autrefois connu sous le nom de "Rousseau" 
portera dorénavant le nom de rue "de la Fonderie". 

Adopté ******************** 

Rés. 13-802 Proposé par l'êchevin Jacques Leblanc, 
Appuyé par l'êchevin Paul Lemarier. 

ET RESOLU que ce Conseil demande bien respectueusement 
à la Commission municipale de Québec, l'autorisation d'emprunter 
temporairement de la Banque Canadienne Nationale, une somme de 
$ 18,000.oo pour payer les travaux exécutés pour l'aménagement 
d'un Puits artésien, autorisé par une Ordonnance du Ministère de 
la Santé, en date du 12 décembre 1957,vremboursable lors de la 
vente de l'émission d'obligations du règlement No. 342 approuvé 
par la Commission municipale par une lettre en date du 22 Janvier 
1958. 

Si approuvée, que le Maire et le Trésorier soient et 
sont par les présentes autorisés à signer un ou des billets jus-
qu'à concurrence dudit montant de $ 18,000.00. 

Adopté. ********************* 

Rés. 13-803 Proposé par l'êchevin Aladin Giguère, 
Appuyé par l'êchevin Paul Pintal 

ET RESOLU que la Shawinigan Water & Power Co. soit 
autorisée d'installer une lampe de 25c C. P. entre les numéros 
civiques 453 et 457 de la rue Beauchemin. 

Adopté ********************** 

Rés; 13-804 Proposé par l'êchevin Paul Lemarier, 
Appuyé par l'êchevin Aladin Giguère 

ET RESOLU que le rapport de l'Officier-rapporteur sur 
les détails de la votation du règlement No. 345 concernant la 
vente d'une partie du terrain de l'Aéroport de la Cité, soit accept 

Adopté. *********************** 

CORRESPONDANCES LUES. ********************* 

Lettre de St-Maurice Flying Services. 
Lettre de l'Ecole des Parents de Trois-Rivières. 
Demande de permis pour station de service, J. M. Bonneville. 
Demande Corporation Gaz des Comtés du Sud. 
Réclamation Gérard Normandin 
Réclamation J. E. Biron. 
Réclamation J. L..Lacroix 
Réclamation René Doucet 
Rapport sur la votation du règlement 345. 
Lettre de l'Ingénieur Marcoux, dépenses d'auto. 

Et la séance est levée 

Lire 

D/Uj-iuAA jZxxu ixlwH 

Le Greffier. 





Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

RESOLUTION NO. 13-3C9 

A une assemblée régulière du conseil de la cité du Cap-de-la-Madeleine, la-
quelle assemblée fût tenue aux lieu et place ordinaires des sessions, â l'hÔtel-de-
ville,mardi ^laLlieçie jour du mois debars 195g, à 7. heures p.m., à laquel-
le assemblée étaient présents: 

Son Honneur le Maire ANDRE JULIEN 

MM. les Echevins; Paul Lemarier, Jacques Leblanc, Jean-Paul Lavergne, 

Armand Lemire, Aladin Giguère et Paul Pintal. 

formant quorum squs la présidence du MAIRE au fauteuil. 

CONSIDERANT qu'un industriel est intéressé â acquérir le hangar C et sept (7) 
acres de terrain pour le prix de trente-cinq mille dollars"($35,000.00), le prix de-
mande pour le hangar C serait de quinze mille dollars ($15,000.00) et le terrain se-
rait vendu vingt mille dollars ($20,000.00); 

CONSIDERANT que, suivant un bill voté par la Législature de Québec et sanction-
né le 15 mars 19lfU, la Cité du Cap-de-la-Madeleine peut louer ou vendre,- en tout ou en 
partie, les lots '421-D, 421-E, 422-C et 423 faisant partie de l'aéroport et avant d'en 
disposer, le Conseil est tenu de soumettre un referendum aux électeurs-propriétaires 
pour approbation et aussi â la Commission Municipale de Québec; 

CONSIDERANT que le referendum a reçu l'approbation des électeurs—propriétaires 
et que la Commission Municipale de Québec ne voit pas lieu d'exercer son droit de dé-
saveu; 

EN CONSEQUENCE, " -

Il est PROPOSE, SECONDE et UNANIMEMENT RESOLU de concéder un bail avec promes-
se de vente du hangar C et de sept (?) acres de terrain des lots P-421-D et P-421-E 
du cadastre de la paroisse (maintenant Cité) du Cap-de-la-Madeleine, à LAMTNEX PRO-
DUCTS LIMITED, pour le prix global de soixante-six mille dollars ($66,000.00) payable 
au bureau du Trésorier de la Cité, en cent vingt'(120) versements égaux, mensuels et 
consécutifs de cinq cent cinquante dollars ($550.00) chacun, le premier versement 
mensuel de cinq cent cinquante dollars ($550.00) échéant le premier janvier 1959 et 
les autres versements devenant exigibles â la même date de mois en mois jusqu'à par-
fait paiement de

 ;
la dite somme de soixante-six mille dollars ($66,000.00). Dans ce 

prix de soixante-six mille dollars ($66,000.00) se trouvent compris la valeur fixée 
pour les terrains; et bâtisse: trente-cinq mille dollars ($35,000.00), plus l'inté-
rêt â six pour cent (6%) qui courra pendant la durée du bail, plus la considération 
du fait que la Corporation assume le paiement des taxes municipales qui seront impo-
sées sur les immeubles et le paiement des taxes scolaires, pour le montant équivalant 
a l'imposition annuelle au taux regulier impose par la Commission scolaire sur les 
biens-fonds de la municipalité, durant l'existence du présent bail. 

Un emplacement situé en la cité du Cap-de-la-Madeleine, de figure irréguliêre, 
formé d'une partie des lots numéros QUATRE CENT VINGT-ET-UN - D (421-D) et QUATRE 
CENT VINGT-ET-UN - E (421-E) aux plan et livre de renvoi officiels de la paroisse 
(maintenant cité) du Cap-de-la-Madeleine, borné en front â l'ouest, et au nord-ouest, 
le long d'une courbe irréguliêre (lignes C-D) par une ligne homologuée la séparant 
d'autres parties des lots numéros 421-D et 421-E; au sud-est (ligne D-A) par d'au-
tres parties des lots numéros 421-E et 421-D; â l'ouest (ligne A-B) et au sud (li-
gne B-C) par partie du lot numéro 421-D propriété de Alfred Dussault; mesurant mil-
le deux cent quarante pieds (1240) au sud-est et renfermant une superficie d'environ 
sept (7)ycres. La ligne D-A appartient à une parallèle à la rue Houssard parallèle 
courant à environ trois cent quarante-six (346) pieds anglais au sud-est de la limi-
te sud-est actuelle de ladite rue. Le point A est situé â environ cent quinze (115) 
pieds anglais au nord-est de la limite nord-est actuelle de la rue St-Laurent. 

^ Le tout tel que plus amplement montré par les lettres A-B-C-D-A entourées d'un 
trait vert "sur un plan ci-annexé daté du 3 janvier 1958 et dont copie'est annexée aux 
présentes pour en faire partie intégrante après avoir été reconnu véritable et signé 
par les comparants en présence du Notaire soussigné pour identification. 
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Avec bâtisse dessus construite, circonstances et dépendances. 

Il est de plus prévu au bénéfice de l'emplacement ci-dessus décrit une ser-
vitude de droit' de passage â perpétuité contre une partie du lot numéro lj.21-D, 
partie plus spécialement montrée par les lettres C-E-F-G-H-I-J-C entourées d'un 
trait rouge sur le dit plan annexé. De figure irréguliêre, borné au sud (ligne 
C-E) et â l'est (ligne E-P) par partie du lot numéro i|21-D appartenant à Alfred 
Dussault; au sud-ouest (ligne F-G) par la rue St-Laurent; â l'ouest (ligne G-
H) par l'immeuble de Sa Majesté la Reine j au nord-ouest (ligne H-I ) par la rue 
Houssard; au nord (ligne I-J) par le lot numéro i*21-E et au sud-est (ligne J-C) 
par l'emplacement plus haut décrit. 

Le locataire prendra possession du hangar dans l'état dans lequel il se trou-
ve actuellement et il s'oblige, â ses frais, de faire toutes les réparations, chan-
gements ou améliorations qui seront nécessaires pour son industrie pour un montant 
non inférieur à vingt-cinq mille dollars ($25,000.00) et pour le maintien en bon 
ordre de la bâtisse en général et cela, dans un délai maximum de douze (12) mois 
de la signature des présentes. 

Le locataire avec promesse de vente devra maintenir la bâtisse assurée con-
tre le feu dans une compagnie acceptée par la Cité et faire transporter cette as-
surance au nom de la Cité, et faire remise à cette dernière de telle police et des 
reçus de renouvellement â échéance, qui devra être pour un montant suffisant pour 
garantir la créance en capital de la Cité, pour ce qui regarde le prix estimé pour 
le terrain et la bâtisse. 

Le locataire ne deviendra propriétaire des terrains et de la bâtisse et de 
ses améliorations que lorsqu'il aura payé le cent vingtième versement mensuel de 
cinq cent cinquante dollars ($550.00), et dans ce cas, il aura droit â un acte de 
vente par la Cité, sans autre considération que le prix du bail, mais aux frais du 
locataire. 

Le bail avec promesse de vente sera résolu de plein droit si bon semble â la 
Cité dans tous comme dans chacun des cas suivants: si le locataire faisait défaut 
de payer aucun des versements mensuels de cinq cent cinquante dollars ($550.00) 
dans les quatre-vingt-dix (90) jours de son échéance ou s'il faisait défaut de 
maintenir en force l'assurance-feu pour un montant suffisant pour garantir toute 
balance pouvant rester impayée sur la dite somme de trente-cinq mille dollars 
($35,000.00) ou s'il faisait défaut de maintenir la bâtisse en bon état de répara-
tions dans les cent quatre-vingts (180) jours de la réception d'un avis â cet effet 
donné par la Cité ou si le locataire faisait défaut d'effectuer les réparations, a-
mêliorations ou changements tel que prévu, et dans tous comme dans chacun de ces 
cas, la Cité réprendra, si tel est son choix, la propriété et possession du terrain 
de la bâtisse et de ses améliorations, avec toutes additions et augmentations pou-
vant avoir été faites, sans frais comme sans formalité de justice et sans rien a-
voir â payer pour toutes constructions et améliorations pouvant avoir été faites et 
pour tout montant qui aurait pu âtre versé en acompte sur le bail avec promesse de 
vente: le tout devant appartenir ê la Cité â titre d'indemnité et de dommages inté 
râts liquides.

: 

Le locataire avec promesse de vente, et tout acquéreur subséquent des droits 
qui lui sont conférés par les présentes, aura le droit et l'obligation, pendant la 
durée du bail, de se servir du terrain et de la bâtisse de façon continue pour des 
fins industrielles exclusivement. Une fois l'acte de vente passé, le locataire, 
ainsi que tout acquéreur subséquent des droits de ce dernier, sera alors régi par 
le droit commun, sous réserve, cependant, de leur droit acquis de se servir du ter-
rain et de la bâtisse pour des fins industrielles. 

Le défaut du locataire pendant la durée du bail d'exploiter une industrie sur 
les lieux loués pendant une période de dix (10) mois consécutifs, donnera le droit 
à la Cité du Cap-de-la-Madeleine d'annuler le dit bail en aucun temps â compter de 
telle période, en par la Cité signifiant au locataire â son bureau d'affaires en la 
Cité du Cap-de-la-Madeleine, un avis!C par malle recommandée de son intention de se 
prévaloir de ce privilège. Dans tel cas, la Cité aura le droit de retenir comme in 
demnité tous les versements mensuels déjà effectués, mais sans toutefois que le lo-
cataire ne soit responsable de toute autre indemnité ou de tout autre dommage décou 
lant de sa non-exploitation. 
X-de 60 jous. 
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tir 
La cession par le locataire de ses droits dans le présent contrat pendant la 

durée du bail,|n!aura pas pour effet de libérer celui-ci de ses obligations vis-â-
vis la Cité, ef le cessionnaire, ainsi que tout cessionnaire subséquent, devront é-
galement se conformer â toutes et à chacune des clauses du présent contrat; le con-
trat de vente â itre passé entre les parties à l'expiration de ce bail, devra conte-
nir une clause â'l'effet que si l'acquéreur désire vendre ou céder cet immeuble en 
tout ou en partie, il devra accorder â la Cité la préférence d'acheter aux prix et 
conditions alors offerts par l'acquéreur disposé â l'acquérir, preuve formelle et 
satisfaisante devant être faite préalablement du sérieux, du bien-fondé et de l'ex-
actitude de l'offre, 

Si pendant la durée du bail, la bâtisse était détruite entièrement ou de fa-
çon substantielle par un incendie ou autre cas fortuit, le locataire s'engage â re-
construire un édifice industriel adoptable aux besoins de son industrie et cela dans 
un délai de dix (10) mois, â défaut de quoi, la Cité reprendra de plein droit la pro-
priété et possession du terrain avec les débris de la bâtisse, sans frais comme sans 
formalité de justice, et sans être tenue de ne rien rembourser au locataire de ce 
que ce dernier pourrait avoir déboursé â raison du présent bail, soit pour versements 
mensuels, soit pour^paiement de taxes, de primes d'assurances, eoit pour construc-
tions/ soit pour améliorations et impenses, s oit pour quoi que ce soit que le locatai-
re pourrait avoip déboursé â raison des dits immeubles; le tout devant appartenir à 
la Cité comme dommages intérêts liquides; â moins que le locataire, avant l'expira-
tion des dix (10) mois, ne paie la balance impayée sur le prix du bail et ne vende à 
un autre qui construirait et opérerait une autre industrie de même importance, tant 
que le présent cbntrat ne sera pas terminé. 

Néanmoins, si dans le cas de destruction de l'immeuble prévue au paragraphe 
précédent, le lobataire, ou tout acquéreur subséquent, s'oblige à le reconstruire 
conformément aux dispositions qui précèdent, la Cité devra, sur réception d'un avis 
écrit par le locataire ou l'acquéreur subséquent qu'il a assumé l'obligation de re-
construire, remettre au locataire ou l'acquéreur subséquent, dans les trente (30) 
jours de la reconstruction effective de l'immeuble, toute indemnité qu'elle aura re-
çue ou pourra recevoir par suite d'un incendie ou autre événement fortuit en vertu 
de toutes polices d'assurances, ou renouvellement d'icelles, prises par le locatai-
re et transportées â la Cité. 

Le locataire aura le privilège de payer la totalité dudit bail par anticipation 
et de ce^ fait, se porter propriétaire de l'immeuble faisant l'objet des présentes. 
Dans l'éventualité d'un tel paiement, il sera chargé au bailleur les intérêts réel-
lement courus, calculés serai-annuellement, â la date de tel paiement par anticipa-
tion; les taxes payées par la Ville pendant l'existence du bail (incluant la por-
ti on versee par la Cité au compte des taxes municipales). La somme du loyer perçu 
par la Ville^à telle date de paiement par anticipation, déduction faite du montant 
global^imputé aux taxes et aux intérêts, tel que plus haut établi, donnera le mon-
tant reel en principal paye par le bailleur en acompte partiel sur le dit prix de 
trente-cinq mille dollars ($3$,000.00). Cet acompte sera immédiatement crédité au 
locataire qui devra alors verser le solde ainsi dû sur la considération de trente-
cinq mille dollars ($35,000.00) dudit contrat. 

La Compagnie ne pourra transporter, vendre ou autrement aliéner ses droits 
dans le présent bail qu'en acquittant le solde alors dû en vertu des présentes et 
l'acte de transport, de vente ou autre aliénation devra comporter l'obligation pour 
le tiers acquéreur de souscrire la totalité.des obligations auxquelles est assujet-
tie la Compagnie. 

Le locataire s'engage â ne pas exiger un certificat de titres de la part de 
la Cité; néanmoins, cette dernière garantit qu'elle a un titre parfait au terrain 
et â la bâtisse et s'oblige ê livrer au locataire, sur paiement du cent vingtième 
versement mensuel ou sur paiement de la totalité du dit bail par anticipation comme 
prévu ciniessus, les dits immeubles avec garantie légale contre l'éviction et libre de 
toute hypothèque, lien ou autre charge. 

Que la présente résolution soit soumise à la Commission municipale 
pour approbation. 

Que le Notaire Jérôme Loranger soit autorisé à préparer le contrat 
et le Maire et le Greffier à le signer. „ 

Adopté. Certifié vraie copie 

Le Greffier. 
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Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

. A une assemblée régulière du conseil de la cité du 
Cap-de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et 
place ordinaires des sessions, à 1 'Hotel-de-Ville, mardi le 
llième jour du mois de mars 1958, à ?.oo. heures P.M., à laquel-
le assemblée étaient présents:- SON HONNEUR LE MAIRE ANDRE' JULIEN, 
M M . les échevins: Paul Lemarier, Jacques Leblanc, Jean-Paul Laver-
gne, Aladin Giguère, Armand Lemire et Paul Pintal, fô'rmant quorum 
sous la présidence du Maire au fauteuil. 

Résolution No. 13-805 
Proposé par l'êchevin: PAUL LEMARIER, 
Appuyé par l'êchevin: JACQUES LEBLANC, 

ET RESOLU que le procès-verbal de la dernière assemblée 
régulière du Conseil de cette Cité en date du 24 février 1958, 
soit et est par les présentes adopté tel que lu. 

- - - - - - - - - - Adopté. 
Résolution No. 13-806 

Proposé par l'êchevin: PAUL PINTAL, 
Appuyé par l'êchevin: ALADIN CICUERE, 

ET RESOLU que les comptes au montant total de $ 31,123.74^ 
et tels que décrits ci-anrès, soient et sont par les prés entes 
acceptés pour paiement: 

LES COMPTES 

Liste de  Faie No. m 3,719.63" Liste de Paie No. 18 8,075.12" 
Liste de Paie  No. 19 3,719.63" Liste de Paie N 0 . 20 6,813.04 — 
The Bell Telephone 87.27 - Banque Can. Nationale 1,034.59-
Boilet Henri 10.50-Cité du  cap 81.62 
Cité du Cap 394.36- Champlain Express 4.89 " 
La Commission Scol. 159.80 — Can. Pacific Ely . 5.00—. 
Can. Federation of Charbonneau Eugene 6.00 — 
Mayors 6 Municip. 115.00 "Chance A.B. of Canada 101.97— 
Canadian Industries 22.79 — Fortin J.L. 132.88"" 
Federal Eauipment 0207.46~~ Gêlinas Roger 106.00' ' 
Hébert N. P. /125142^. Irving ' Oil 2,170.20.— 
Imprimerie St-Arneault 34.74— Imprimerie St-Patrice 105.26 ~~ 
Industriel Comp Aés .si,107.41"* Larivière Roland 50.00 — 
L'Hon. Min. des Fin. 786.58 ' Milette Jules 76.22— 
U.C. Machinery Enrg. 4.49 — L'Hon Min des Fin, 15.00r^ 
Le Nouvelliste Inc. 203.64—Nos Droits 5.60 
Produits Nor-Do 37. 00— Restaurant Penn-Mass 17.33 — 
Le Rec. Général du Can.424.00- Le Rec. Général du Can. 171.00-
St. Maurice Oxygen 67.66 - Stanley Motors Equip. 8.58"" 
Shawinigan W & P 318.20-Garage Turcotte 220.24"~ 
Auto Electric T.R. 283.47 "'Tes si er Lumber Ltd 65.45-
Vaugeois Auto Spring 28.70^ . 

Total:- $ 31,123.74 J 
_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ Adopté. ============= 

Résolution No.13-807 
Proposé par 1 échevin: ALADIN GIGUERE, 
Appuyé par l'Jchevin: JEAN-PAUL LAVERGNE, 

ET RESOLU que le Notaire Jérôme Loranger soit et est par 
les prés entes autorisé de présenter à M , Antoine Morin, pour son 
terrain portant les Nos. 318-2314 et 416-A-5, du_ cadastre de la 
Cité du Cap-de-la-Madeleine, une offre légale de $500.oo et mise 
en demeure d'accepter paiement du montant d'indemnité pour ledit 
terrain. _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

Adopté. 
Résolution No. 13-808 

Proposé par l'êchevin: PAUL PINTAL, 
Appuyé par l'êchevin: ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU que ce Conseil accepte de THE MODEL PLAN DEVELOP-
MENT CORPORATION, le lot 554-1, devant servir à 1 'ouverture d une 
rue, à partir de la rue Boucher, allant vers l 'Ouest, le lo,ng de 
la rivière S't-Maurice, et,.ce, pour le prix de Un ($l.^oo) dollar. 

Que le Notaire Jérôme Loranger soit autorisé à préparer le 
contrat et le Maire et le Greffier à le signer. 

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ Adopté. 
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Proposé par l'échêvin: J.-PAUL LAVERGNE, 
Appuyê par 1 'êchevin: PAUL LEMARIER, 

ET RESOLU que la présente séance soit ajournée à demain, Tàer-
credi, le ISmars 1958, à 8.oo heures P.M., sur l'étude des soumis-
sions de 1 'émission au montant de $ 475,000.oo et de toutes choses 

Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée d 'ajournement, du conseil de la cité du Cap-
de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et place or-
dinaires des sessions, à 1'Hotel de ville, mercredi le 12ième jour 
du mois de mars 1958, à 8.oo heures P.M., à laquelle étaient présents 
Son Honneur le Maire André Julien, M M . les échevins• Paul Lemarier 
Jean-Paul Lavergne, Aladin Giguêre et Armand Lemire, formant quorum 
sous la Présidence du Maire au fauteuil. 

Résolution No. 13-811 
Proposé par l'échêvin: ALADIN GIGUERE, 
Appuyê par l'échêvin: PAUL LEMARIER, 

ET RESOLU que la soumiss ion du syndicat composé des maisons 
de finance L.G.Beaubien & Cie Limitée, Çrédit ^nterprovincial Limi-
tée et Renê-T. Leclrec Incorporée, cour l'achat de $ 475,000.oo d'o-
bligations de la Ci-té du  cap-de-la-Madele ine, dont $ 272,000. oo 
à 4§ % échéant le 1er avril de 1959 à 1968 inclusivement et # 203,500 
à- 5% échéant le 1er avril de 1969 à 1978 inclusivement, au prix de 
$ 98.27 par $ 100.oo d 'obligâtions,' plus les ittérêts courus à la 
date de la livrai son des titres, soit acceptée. 

- - - - - - - - - - Adopté. 
C0 RRESPONDANCE L UE : 

Lettre de la Commission Municipale de Québec, approuvant le règle-
ment No. 345. 
Lettre du Ministère des Affaires Municipale s, Re: Règlement No. 313 
relatif à la circulation et à la sécurité publique. 
Lettre du Dr. Pierre Lahaye, demandant à louer une partie de terrain 
cour y installer un chalet d'été modèle. qui pourra être déménagé à 
quelques jours d'avis. 
Lettre de Me François Fobert, Re : Cause - Lacoursi ère v Mêthot & Al 
è Bettes. 
Lettre de la Ligue des propriétaires de Bye-Madeleine, Re-' êgoût 
collecteur. 
Lettre de la Ligue des Propriétaires de Bt-Lasare, Re: Bureau d'as-
surance chômage. 
Lettre des Avocats Laperrière et  nêroux, Re: demande de permis de 
station de service pour M. *-Ban~Mcrie Bonneville» 
Lettre de la Commission Municipale de Québec, approuvant un emprunt 
temporaire au montant de $ 18,000.oo 
Réclamation de M , Arnaud Baril, pour dommage subi à son auto. 
Réclamation, Re: B-me Lucien Laperrière, 
Réclamation, Re• melle Yvette Veillette. 
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A une assemblée régulière du conseil de la cité du Cap-
de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux'lieu et place 
ordinaires des sessions, à 1 'Hotel-de- Ville, lundi, le 24ième 
iour du mois de mars 1958 à 7.oo heures P.M., è laquelle assemblée 
étaient vrésents:- SON HONNEUR LE MAIRE ANDRE JULIEN, M M . les éch'e 
vins:- Paul Lemarier, Jacques Leblanc, Jean-Paul Lavergne, Aladin 
Giguère, Armand Lemire et Paul Pintal, formant quorum sous la pré-
sidence du Maire au fauteuil. 

Résolution No. 13-812 

Proposé par l'êchevin: JEAN PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par l'êchevin: PAUL LEMARIER, 

ET RESOLU que le procès-verbal de la dernière assemblée 
régulière d'ajournement du Conseil de cette Cité en date du 11 
mars 1958 ainsi que celui du 12 mars 1958 soient et sont par les 
présentes adoptés tels que lus. Adopté. 

Résolution No. 13-813 

Proposé par l'êchevin: JACQUES LEBLANC, 
Appuyé par l'êchevin: JEAN-PAUL LAVERGNE, 

ET RESOLU que les comptes au montant total de $ 41,787.54 
et tels que décrits ci-après, soient et sont par les présentes ac-
ceptés pour paiement: 

LES COMPTES 

Liste de Paie No. 21 . 3,719.63 "Liste de Paie No. 22 7,508.03-" 
Liste de Paie No. 23 3,719.63" Liste de Baie No. 24 4,218.85 
Bureau d 'Enrégistrement 20.55 - Battery Electric Serv. 21.42 
The Bell Telephone 256.81 - G . Baribeau â Ail 868.33-r 
Chs Brindle & Banque -1,460.00B.L. 0 1 B-eg'd 68.83 
Le Conseil de la Cité 3,500.00^ La Cité du Cap 826.84 
La Cité du Cap 692.44" La Cité du Cap 179.62 -
La Cité du Cap 1,063.10 —Cap Machine Shop 157.83 ~ 
Charbonnerie Champlain 241. 64-" Comité Illumination 1,500.00 — 
Dêlisle Auto ACc. 483.21 ~"Lêo Paul Daviault ^ 67.65 — 
Eastern Steel Prod. 131.88 — Garane Char est Frères 256.49 — 
Hébert Studio Ltée 7.21— Hêroux Georges 7.89 — 
Hewitt Eguioments 6.88- Hébert H. P. 84.72 — 
Irving Oil Inc. 3,146.50 " Kimball Automobile Ltée 70.74-1 
Massicotte & Arcand 141.98- La Cité du Cap 194.90 
H. Massicotte S Frère 411.39— Ronald Marcoux Ing. 150.00 — 
Morin Frères Inc. 110.89 - Profane Gas Utilités 30.90 " 
Penn-Mass Tire Shop 18.54" Produits Nor-Do ' 14.83-
Procure des Frs Ecole-- Armand Roy 27.00 -
Chrêtienne 14.43-Paul E. Roy 14.06 — 
J.C. Sawyer, not. 166.50" The Shawinigan W S- P. 3,375.83r— 
St.Maurice Ind. 76.22" Sirois Automobiles 34.30— 
Société St-Vincent de Mgr F.X. St-Arnaud 25.00 *" 
Paul - Par. Ste-Mad. 200. 00 - Société St-Vincent de Paul 
Supertest Petroleum 330.95" Par. St-Odilon 200.00"" 
C.H. Savard 39.45-"Trust Général du Can. 1,000.00 __ 
Tracteurs Equipments 607.11— Verrerie du Cap 4.54 
Les Zouaves'Pontificaux Raoul Bellavance 210.00 "I 
St-Lazare 100.00- Total:41,787.54 >A 

Adopté. = = 

Résolution No. 13-814 
Proposé par 1 'êchevin: ARMAND LEMIRE, 
Appuyé par l'êchevin: ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU que ce Conseil accepte con jointementààe M. et 
Mme Arthur St-Arnaud, 143 pieds carrés de terrain pour l'élargis-
sement de la rue Fusey de cinq (5) pieds, du coté nord de cette 
rue, entre Beauchemin ef St-Valere, dont une superficie de 102.37 
pieds carrés, prise à même le JL°I 387-233 et une superficie de 
40.63 pieds carrés, prise à même le lot 387 F tie 23 , le tout, pour 
le prix de Un (fl.oo) dollar. 

Que le Notaire Jérôme Loranger soit autorisé à préparer le 
contrat et le Maire et le Greffier c le signer. 

Adopté. 
Résolution Nn. 13-815 

Proposé par l'êchevin: ARMAND LEMIRE, 
Appuyé par l'êchevin: ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU que ce Conseil accepte de M, Emilien St-Arnaud, 
108.67 pieds carrés de terrain pour l'élargissement de la rue 
Fusey de cinq (s) pieds, du coté Nord de cette rue, entre Beauche-
min et St-Valère, dont une superficie de 68.04 pieds carrés prise 
à même le lot 387-235 et une superficie de 40.63 pieds carres, 
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(suite de la résolution No. 14-035) 

prise à meme le lot 387 Ptie 334, le tout, pour le prix de Un 
($l.oo) dollar. 

Que le Notaire Jérôme Loranger soit autorisé à préparer 
le contrat et le Maire et le Greffier à le signer. 

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ Adopté. 

Résolution No. 13-816 
Proposé par l'échevin: ARMAND LEMIRE, 
Appuyé par l'échevin: ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU que ce Conseil accepte de  M . Charles Croteau 
133.71 vieds carrés de terrain pour l'élargissement de la rue 
Fuse y de cinq (5) pieds du côté Nord de cette rue entre Beauche-
min et St-Valère dont une superficie de^25.51 pieds carrés prise à 
à même le lot 388-39; une superficie de 44.57 pieds carrés pri-
se à même fL e lot 388-38 et une superficie de 63.63 pieds carrés . 
prise à meme le lot 388-37, le tout, pour le prix de  un ($l.oo) 
dollar. ^ v 

Que le Notaire Jérôme Loranger soit autorisé a préparer 

le contrat et le Maire et le Greffier à le signer. 
Adopté. 

Résolution No. 13-817 

ProDosé car 1 'échevin: ARMAND LEMIRE, 
Appuyé car l'échevin: JEAN PAUL LAVERGNE, 

ET RESOLU que ce Conseil décrète qu'à compter de minuit 
et une minute le 2 n avril 1958, jusqu'à minuit et une minute le 
27 octobre 1958, l'heure réglementaire pour la Cité du Cao-de-la-
Madeleine, sera de quatre heures en retard avec JL 'observatoire 
de Greenwich, et qu à date du 27 octobre 1958, à minuit et une 
minute, l'heure redeviendra normale, c'est-à-dire de cinq heures 
en retard avec ledit observatoire de' Greenwich. 

Que copie de la présente soit immédiatement transmise 
au Ministère des Affaires municipales cour approbation. 

- - - - - - - - - - Adootê. 

Résolution No. 13-818 

Proposé par l'échevin: PAUL LEMARIER, 

Appuyé par 1 'échevin: ARMAND LEMIRE, 

ET RE'OLU que M. Jean-Paul Lavergne, échevin du quartier 

No. 3, soit et est par les présentes nommé Pro-Maire pour le pro-

chain terme de trois mois, et ce, à compter du premier avril 1958. 
Adopté. 

Rêsolution No. 13-819 
Proposé, secondé et unanimement résolu que 

ce Conseil apprend avec de vifs regrets, le décès de M m Lucien 
Massi cotte, propriétaire résidant de cette Cité depuis plusieurs 
années et ancien échevin de la Cité durant les années 1920-30. 

Ce Conseil présente donc aux familles Mas-
sicotte et tout spêcialeirient à Madame Massicotte, son épouse, ses 
plus sincères condoléances dans le deuil cruel qui vient de l'at-
teindre. Adopté. 

Résolution No. 13-820 
Proposé,^secondé et unanimement résolu que 

les règlements Nos. 317 - 322 - 323 - 324 - 330 - 332 et 333 de 
la Cité du Cap-de-la-Madeleine, soient amendés en stipulant un 
intérêt à un taux n'excédant pas 5%. Le règlement No. 322 est êga 
lement amendé en ajoutant le paragraphe suivant à la fin de 1 'arti 
cle 11:-

"Cependant, si tel rachat est partiel, il affectera les 
numéros les plus élevés et les échéances les plus éloignés. 

Adopté. 

Résolution No. 13-821 

Proposé par 1 'échevin: PAUL LEMARIER, 
Appuyé par l'échevin: ARMAND LEMIRE, 

ET RESOLU que ce Conseil autorise le trésorier de 
la Cité, d 'émettre un nouveau permis d 'autotaxi, en faveur de 
M. Eugène Montambeault, le tout conformément au règlement No. 
309 article 22, concernant les taxis. 

- - - - - - - - - - Adopté. 
Rês olution No. 13-822 

Proposé par l'échevin: ARMANDLEMIRE, 
Appuyé Par 1 'échevin• ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU que pour faire suite à l'offre de ^. Jose-
phat Lanqevin, par une lettre en date du 14 mars 1958, ce Conseil 
accepte de ce dernier, et ce, pour le prix de UN $l.oo dollar, 
une lisière de terrain de 66 pieds de largeur sur toute la pro-
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(suite de la résolution No. 13-822) 

fondeur du lot No. 554 du cadastre officiel de la Cité, apparte-
nant audit Josévhat Lanqevin, et devant servir au prolongement 
du Qhemin du Passage le long de la rivière St-Maurice. 

Que le Notaire Paul Boucher soit autorisé .à préparer le con-
trat et le Maire et le Greffier à le signer. . 

- - - - - - - - - - Adopté. 

Résolution No. 13-823 
Proposé par l'êchevin: JEAN-PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par l'êchevin: ARMAND LEMIRE, 

ET RESOLU que ce Conseil cède et vend à la Caisse Populaire 
St-Lasare du Cap-de-la-Madeleine, les lots 157-80, 157-81, 157-82, 
157-83, 157-84, et 157-113 du cadastre officiel de la Cité, d'une 
superficie totale de 23,184 pieds carrés, et ce, a raison de 
du pied carré, formant un montant global de $11,592.00, le tout 
pour faire suite à une résolution de la dite Caisse Populaire St-
Lasare en date du 21 mars 1958 et suivant projet de contrat soumis, 
préparé par le Notaire Jjérome Loranger. Que le Maire et le Gref-
fier soient et sont par les présentes autor isés à s igner"ledit 
contrat. Adopté. 

C OR RESPONDANCE L UE: 

Lettre Caisse St-Lasare, Re: vente terrain du Marché. 
Lettre de M. Gauthier, demande char allégorique fetes de Québec. 
Approbation par Commission municipale, vente Hangar "C 
Lettre de M. Langevin offrant terrain, Re: prolongement Chemin du 
Passage le long du St- i aaurice. 
Lettre de M , J.L. Doucet, demandant d'amender règlements Nos. 317-
322 - 323 - 324 - 330 - 332 et 333. 
Lettre Min. Affaires municipales approuvant règlement imposition. 
Réclamations: 

Maurice Cloutier, 131 Thibeau, 
Jeannot Guy, 116 St-Georges, 
Charles Brindle, 140 Massicotte, 
Jacques Adam, 1826 Plouffe, T.Rivières. 

Le Greffier 

ET-iiA SEANC^EST LEVEE. 

d M ^ A j M m u 
Le MaiAe 

+ + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + t + + + + + + + 
+ + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

V + + + + + + 

A une assemblée régulière du conseil de la cité du Gap 
de la Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et place 
ordinaires des sessions, à 1 'HÔtel-de-Ville, mardi le 8ième jour 
du mois d'avril à 7.oo heures P.M., à laquelle assemblée étaient 
présents-'- SON HONNEUR LE MAIRE ANDRE JULIEN, M M . les Echevins :-
Paul Lemarier,  J

acques Leblanc, Aladin Giguère, Armand Lemire et 
Paul Pintal, formant quorum, sous la pr êsidence du maire au fau-
teuil. 

Résolution No. 13-824 
Proposé par 1 'échevin: ARMAND LEMIRE, 
Appuyé par l'êchevin: ALADIN JI GUERE, 

ET RESOLU que je procès-verbal de la dernière assemblée 
régulière du Conseil de cette Cité en date du 24 mars 1958, soit 
et est par les prêsentes adopté tel que lu. 

Adopté. 

Rêsolution No. 13-825 
Proposé par l'êchevin: JACQUES LEBLANC, 
Appuyé par l'êchevin: ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU que les comptes au montant total de $122,154.80 
et tels que décrits ci-après, soient et sont par les présentes acJ~~ 
ceptês pour paiement: 

(voir liste des comptes au verso) 
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Les COMPTES 

3 

1, 
46, 

Liste de Paie No. 25 
Liste de Paie Ho. 27 
L'art Graphique 
Ayotte P. V. Ltêe 
Brindle Chs & B.Can. 
Ban. Canadienne Nat. 
Baribeau Gilles & Al, 
Can. Pacific Rly 
Cariqnan Roméo 
La Cité du Cap 
La Cité du Cap 
Gagnon J. Ls 
Gauthier Jos 0. 
Nankin Francis Co. Ltd 
Imprimerie St.Patrice 
Jacob & Jacob Enrg. 
Loranger Jérôme, n.p. 
Millen John, P.Rio. 
Nor in J.P. Ltêe 
Ponton Josep h Enrg. 
•'.L. Parent 

Le Rec. Général du Canada 
Veillette Frères Enrg. 
Ville Joie du Rosaire 

Résolution No. 13-826 

5 

1 3 

637.66" Liste de Paie No. 26 4,237.42-
637.66"'Liste de Paie N 0 . 28 3,104.79 
765.08 — Ass. de Brigadiers 400.00-

89.92— Brindle Chs. & B. Can.1,460.00 -
460.00"' Bureau d 'Enrêgistrement 3.80-
365.49— Ban. Can. Nationale 39,285.12 
.968.33— Boilet Henri 26.00 

295.47-—dCan . Pacific Rly. 4.00 
129.78— Cusson Chas. Ltêe 95.09• 
182.77 ""La Cité du Cap 20.19 
75.78—Deschamps J.B. Inc. i;250.18 
76.22- Gêlinas Roger, a.g. 227.00 
72.98 —Hébert H. P. et B. Can 5,047.00 

027.72^1'Industrielle C 0 . 1,094.06• 
322.29•—Imprimerie St.Arneault 36.02-
375.00 — Larivière Roland Ltêe 50.00 
000.00 -Leblanc Ernest 179.40 
13.77— L'Hon. Min. des Fin. 385.14 
17.50- National Ass. 20.00 

193.80—Produits H0r-Do. 14.18 
50.00~- Quincaillerie Rochefort 156.18 

110.00 " Société Can. du Cancer 50.00-
74. 00—. United Auto Parts 43.01 
25.00 -

Total:- $ 122,154.80 
Adopté. 

Proposé par l'êchevin'' ALADIN GIGUERE, 
Appuyé par g 'êchevin: PAUL PINTAL, 

ET RESOLU que la Shavnnigan W & P Co. soit autorisée 
d'installer trois (3) lampes de 250 C. P., rue BeauchewAn, au 
Sud de Thibeau, sur les premier, troisième et cinquième poteaux. 

Adopté. 

Résolution No. 13-827 . . • 
Proposé par l'êchevin: ARMAND LEMIRE, 
Appuyé par l'êchevin: ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU que M. Jean-Guy Rocheleau soit et est par les 
présentes engagé constable et pompier de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine, au salaire de $ 60.00 par semaine. Cet engagement 
est considêrê comme étant de caractère permanent. 

Adopté. 

Résolution No. 13-828 
Proposé par l'êchevin: ALADIN GIGUERE, 
Appuyé par g 'êchevin: PAUL PINTAL, 

ET RESOLU que ce ConSeil accepte de M. Antoine Morin, et 
cem pour le prix de $1,000. le lot portant les numéros 387-2314 
et 416-A-5 du cadastre de la Cité du Cap-de-la-Madeleine et de-
vant servir au prolongement de la première rue. 

Adopté. 

Résolution No. 13-829 
Proposé par l'êchevin: ALADIN GIGUERE, 
Appuyé par ] 'êchevin: PAUL PINTAL, 

ET RESOLU que la résolution No. 12-483 faite et adoptée 
le 14 décembre 1953 et sur No. 12-491 faite et adoptée^ le 21 dé-
cembre 1953, soient et sont par les présentes rescindées et^annu-
lées à toutes fins que de droit et que la résolution ci-après 
soit adoptée :-

ET RESOLU :-
"lo.- Que ce Conseil accepte de la Coopérative d'Habitation 

"La Famille" le prix de Un (gl.oo) dollar, le lot numéro 387-
2353, 171-P.S.E. 271 et 171-P. S. F. 234, aux planet livre de 
renv> •' officiels pour la paroisse (maintenant cité) lu Cap-de-
la-Madeleine, devant servir au prolongement de la rue Bellemare 
entre les rues St-Léon et Bélierive. 

2o.~ Que ce Conseil résilie à toutes fins que dè droit pour 
ce anA concerne le lot numéro 171-234 1 'acte de vente par la Coo-
pérative La,,Famille en faveur de la dite Cité, nassé devant le 
Notaire Jérôme Loranger, le trente novembre mil neuf cent cin-
quante et dont copie a été enregistrée sous le numéro 139670. 

3o.- Que le Notaire Jérôme Loranger^soit autorisé à préparer 
le contrat et le Maire et le Greffier à le signer. 

Adopté. 
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CORRESPONDANCE LUE : 

Remerciement 
Lettre de Ne 
Lettre de M. 
caise. 

Hemerci ement 
Remerciement 
Ministère de 
1 'heure. 
Lettre de 
Lettre de Th 
Remerciement 
Réclamation 

fran-

e Pont 

s de Mesdames Lavergne et Lemarier, Pe: Eleurs. 
Lacoursière, Re: bâtisse Kelly à 1 'aéroport. 
André Joly, de Chamvi gny, France, Re: exposition 

s du Conseil des Trois-Rivières, Résolution pour . 
s du Comité de la cgmoagne des emplois d'hiver, 
s Affaires municipales, approbation de j'avance de 

i 
olds Aluminum3 Re : ouverture de rue Montplaisir. j 

e Model Plan, Re: terrain pour Parc, Boul Pie XII, Etude\ 
s Institut National pour les Aveugle s. ' 
de M. Laperrière, Reaccident à son êaouse. \ 

ET LA 

Le Greffier 

++++++++++++ +++ + +++++ + +++ h+++++++++++++++ + + + + + + + • 
+ h+++++++++++++ + +1++++++++++++++++++ ++++++++++++1 
Province de Québec, 
Cap-de-la-Madeleine , 

++++++++++ 
H- + + + + + ++ + + + + + + + + + 

A une assemblée régulière du conseil de la cité 
du Cap-de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu 
et place ordinaires des sessions, à 1 'Hotel-de-Ville, lundi le 
21ième jour du mois d'avril 1958, à 7.oo heures P.M., à laquelle 
assemblée étaient présents:- SON HONNEUR LE MAIRE ANDRE JULIEN, 
M M . les échevins:- Paul Lemarier, Jacques Leblanc, Jean-Paul 
Lavergne, Aladin Giguère, Armand Lemire et Paul Pintal, formant 
quorum sous la pr êsidence du 

Résolution No. 13-830 

ÎÀ aire au fauteuil', 

Proposé par l'échevin: ARMAND LEMIRE, 
Appuyé par l'échevin: JACQUES LEBLANC, 

ET RESOLU que le procès-verbal de la dernière assemblée 
régulière du Conseil de cette Cité en date du 8 avril 1958, soit 
et est par les présentes adopté tel que lu. 

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ Adopté. 

Résolution No. 13-831 

Proposé par l'échevin: 
Appuyé par 1 'échevin: 

et tels 
acceptés 

PAUL PINTAL, 
ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU que les comptes au montant total de $23,355.75_ 
que décrits ci-après, soient et sont par les présentes 
pour aaiement'-

LES COMPTES 

Liste de Paie No. 29 3, 
Liste de Paie No. 31 3, 
Ayotte P. V. 
Ass. des Infirmes 
Boucher Paul 
Compagnie de Const. 
Bollard Ltée 
Cap Tire Services 
Carrière St,Maurice 
Dominion Rubber Co. 
Gêlinas Roger, a.g. 
Garage Char est & Frères 
Hamel Emile 
Hewitt Equipment Ltd 
Imprimerie St.Arneault 
Lefrançois Auto Electric 
Loranger & Molesworth 
Massicotte & Arcand 
Morin Frères Inc. 
Northern Electric Co. 
Profane Gas Utilities 
Restaurant Penn-Mass 
Sirois Automobiles Ltée 
Shawini gan Water & P. 3, 

637. 66 liste de Paie No. 30 3, 123. 43 — 
943. 57" Liste de Paie No. 32 2, 896. 91 

132; 92"Aircraft Marine Prod. 63. 80" 
100. OO-B.L. Oil Reg 'd 76. 22 
29. 80""Boucher Paul 24. 60 " 

Cusson'Chas 230. 66" 
8. 80-"Courrier du Cap 60. oo — 

12. 88 "Cité du Cap 90. 82 — 
62. 14" Dêlisle Auto Acc. 605. 98 — 

41. 95" Fédéral Equipment 346. 39 

204. 00—* Garage Penn-Mass 42. 35 — 
390. 99— Guilbert Emery 28. 80 -

206. 50 "Hébert Studio Ltée 7. 21 " 

12. 52 —Garage Hamel 21. oo— 
60. 16 — Keuffel & ESser 122. 42 ** 
14. 00"Lynn MacLeod 67. 39 " 
33. 12 "McCaîl Frontenac 5. 52 ^ 

14. 34 "Moore T.J. 28. 33 " 

368. 70 —H. Massicotte & Frères 72. 86 — 

21. 21 —Pavillon du Tennis 150. 00 — 

12. 36 —Rouette Ers inc. 9. 58 — 
43. 04 "St.Maurice Valley Dhr. 4. 40 

76. 88 " S±.Maurice Oxygen 96. 02 ^ 

444. 06— Tracteurs Equipments 342. 50 
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(suite des comptes) 
Turcotte Chs. ' 487.38—T. Rivières Auto Electric 172.12 
Three Rivers Chev. 15.89 -'United Auto Parts 32.80 
Vaugeois Auto Spring 23.55" Cité du Cap - Ass. Mun. 586.22 
Comité Fete St-J-Bte 150.00- Union Musicale 500. 00 

Total:- Y23,355.75 
Adopté. >/• 

Résolution No. 13-832 
Proposé par l'échevin: PAUL LEMARIER, 
Appuyé par l'échevin: JEAN PAUL LAVERGNE, 

ET RESOLU que le contrat de cession des Hangars  nA & B" 
fait par la Couronne en faveur de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, 
soit déposé au nombre des minutes du Notaire Jérôme Loranger pour 
qu'il en tire des copies aux fins d 'enrégistrement et quelle Mai-
re et le Greffier soient autorisés à signer l'acte de dépôt. 

Adopté. 

Résolution No. 13-833 
Proposé par l'échevin: JACQUES LEBLANC, 
Appuyé par l'échevin: JEAN PAUL LAVERGNE, 

ET RESOLU que ce Conseil accepte de M , Pierre Loranger, 
et ce, pour le prix de Un ($l.oo) dollar, partie du lot 157 du 
cadastre officiel de la Cité, sur une distance de 543.6 de pro-
fondeur par 50 pieds de largeur devant servir au prolongement 
de la rue Montplai sir. 

Que le Notaire Paul Boucher soit autorisé à préparer le 
contrat et le Maire et le Greffier à le signer. 

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ Adopté. 
Résolution No. 13-834 

Proposé par l'échevin: JEAN PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par l'échevin: PAUL LEMARIER, 

ET RESOLU que ce Conseil accepte de M. Louis Georges 
Therreault, et ce, pour le prix de Un ($l.oo) dollar, partie 
des lots 164 et 166 du cadastre officiel de la Cité, d'une 
profondeur de 304.-82 pieds par 50 pieds de largeur, devant ser-
vir au prolongement de la rue Montplaisir. 

Que le Notaire Paul Boucher soit autorisé à préparer 
le contrat et le Maire et le Greffier à le signer. 

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ Adopté. 

Résolution No. 13-835 

Proposé par l'échevin: JEAN PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par l'échevin: JACQUES LEBLANC, 

ET RESOLU (que ce Conseil accepte de Reynolds Aluminum • 
Company of Canada Limited, et ce, pour le prix de Un ($l.oo) 
dollar, partie,du lot 163 du cadastre officiel de la Cité, d'une 

profondeur de 85.3 pieds par 50 pieds de largeur, devant servir 
au prolongement de la rue Montplaisir. 

Que le Notaire Jérôme Loranger soit autorisé à préparer 
le contrat et le Maire et le Greffier à le signer. 

- - - - - - - - - - Adopté. 
Résolution No. 13-836 

Proposé par l'échevin: JEAN PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par 1 'échevin: PAUL LEMARIER, 

ET RESOLU que le Gérant de la Cité soit autorisé à rete-
nir les services de l'Arpenteur Georges Gariépy, pour établir 
les limites du terrain vendu à Laminex Products Limited, suivant 
l'homologation qui a été déposé devant la Cour Supérieure, pour 
les lots 421-1) et 421-E. ^ 

Le travail devant etre complété pour le premier juin 
1958. Advenant que le travail ne sèrait pas terminé pour le 
premier juin 1958 il n 'y aura aucun engagement pécunier de 
la part de la Cité. 

Adopté. 

Correspondance lue. 

Résolution des Commissaires d'écoles du Cap, félicitant le 
conseil pour sa grande générosité envers le Comité des Bri-
gadiers civils de Sécurité. 
Remerciements de la Société Canadienne du Cancer pour sous-
cription. 
Lettre de St-Mauri ce Valley Chronicle sollicitant une page 
d'annonce pour leur numéro spécial annuel. 



(suite de la correspondance) 

Réclamations.: 

Mlle Madeleine Désilets, 
D. Gaudet. 

Remerciements de  Mme Lucien Massicotte pour sympathies reçues à 

l'occasion du décès de M. Massicotte. 

Mémo: Jacques Bettes concernant une demande de permis pour M. C. 

Bélisle. 
ET LA SEANCE EST-LEVEE. 

VI 
Le Greffier 

+ + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + t + t + + + + + 

4. + + + + 4, + + + t + + + + + + + + + + t + + + + + + + + t + + + 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du conseil de la cité du Cap-
de-la-Madeleine, laquelle assemblé.é' fut tenue aux lieu et place 
ordinaires des sessions, à 1 'Hotel-dé-Ville, lundi-le 5ieme jour 
du mois de mai, à 7.oo heures P.M., à laquelle assemblée étaient 
présents:- SON HONNEUR LE MAIRE ANDRE JULIEN, M M . les échevins:-
Paul Lemarier, Jacques Leblanc, Aladin Giguère, Armand Lenire 
et Paul Pintal, formant quorum sous la présidence du Maire au 
fauteuil. 

Résolution No. 

ET RESOLU 
régulière du Conseil 

13-837 /^ 
Proposé par 1 échevin: 
Appuyé par J 'échevin: 

que le procès-verbal de la 
de cette Cité en date du 

PAUL LEMARIER, 
JACQUES LEBLANC, 
dernière assemblée 
21 avril 1958, 

soit et est par les présentes adopté tel que lu. 
Adopté. 

Résolution No. 13-838 

ET RESOLU que 
et tels que décrits ci-après, 
acceptés pour paiement: 

Proposé par 1 
Appuyé par 1 
les comptes au 

'échevin: JACQUES LEBLANC, 
'échevin: PAUL PINTAL, 

montant total de $385,020.24 
soient et sont par 

LES COMPTES 

les présentes 

Liste de Paie No. 33 3, 
Liste de Paie No. 35 3, 
L'Art Graphique Inc. 
The Bell Telephone 
Banque Can. Nationale 34, 
Banque Royale du Can. 
La Cité du Cap 
La Cité du Sap _ . 

La Oie Ronéo du Can. 
La Co. de Cons±.,—Mollard 
Chandonnet  Eos 
Can. Industries 
Gauthier Jos 0. 
Garage Bêliveau 
Hotel N-Dame, Cap 
Héroux Georges 
International Business 
Kimball Automobiles 
L'Hon. Min. des Fin. 1, 
L 'Hon. Min. des Fin. 63, 
Marchand Frères 
Penn-Mass Tire Serv. 
Quincaillerie N-Dame 
Renold Chains Canada 
Le Rec. Gen. du Can. 
Soc. St-J-Bte T.Ri v. 
St. Maurice Oxygen 
Sauvageau Jacques 

34 
36 

Lavio-

779. 63^ Liste de Paie No. 
779. 63^ Liste de Paie No. 
22.95" Bêgin Benoit J. 

251.42<Boilet  Eenri 
337*70 —Banque Can. Nat. 
57.23"La Cité du Cqp 
90.62 — La Cité du Cap 
85.20- Collins Body Shop 
83.96"Can. Ludlow Valve 
37.83 "La Go. de Const. 
52.50 - Jette 
22. 79" Fleuriste Madelon• 
21.66" Guides Catholiques 
23. 00" The  E

ughes &'Owens Co. 
128.50 "^Hébert" H. P. Enrg. 

6. 69".Imprimerie St-Arneault 
7,74-irving Oïl Inc. 

40.17*"Lynn MacLeod Eng. 
533.99"L'Hon. Min. des Fin. 
305.90—L'Hon. Min. des Fin. 
575.11" M. G. Machinery Enrg. 
18.67—Produits Nor-Do 
27.53"Railway & Power 

182.04 "^Ro y P." Fmile 
54.00^ Armand Roy & .FHs 

400.00" Stanley Motors Equip 
122.24" Saulnier J.M. 
57.17 " Tessier Lumber Ltd 

3, 520 
3,384 

862 
6 

220, 958 
435 
83 
40 
45 

45 
8 

50 
30 

177 
32 

2,362 
31 

15,297 
25,000 

2 
11 

110 
2 

12 
174 

3 
5 

.68 ' 

.84 

.50 • 

.30' 

. 38" 

.49-

.02 • 

.00-

.41 -

.00 

.40-

.00 

.60 • 

.25-

.29-

.80-

..99' 

.68 

.00 

.58 

.44-

.13 

.36-

. 00 

.67 

. 00 ' 

.57 
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(suite des comnt.es) 

La Cité du Cap 
Cité du Cap 

Résolution No. 13-839 

980.00 Brindle C. & Ban. Can. 2,190.00 
50.00" 

Total:- $385, 020.2:4 
Adopté. 

Proposé par 1 'échevin: 
I A. 

PAUL PL NT AL, 
Appuyé par l'êchevin: ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU que ce Conseil accepte de The Model Plan Develop-
ment Corporation, et ce, pour le prix de Un ($l.oo) dollar, le 
lot numéro 560-89 du cadastre officiel de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine, devant servir exclusivement comme Parc. Il est bien 

entendu que la Cité ne sera pas tenue de défrayer le cout de 
l'aménagement ou de l'entretien dudit Fare. 

Que le Notaire Jérôme Loranger soit autorisé à préparer 
le contrat et le Maire et le Greffier à le signer. 

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ Adopté. 

CORRESPONDANCE: 

Remerciementsde Mm. Paul Dupuis et Albert Racine respective-
ment secrétaire èt président de la Commission Touristique. 
Demande d'une page d'annonce dans programme-souvenir par M. 
Coutu:.. Re: festival des Fanfares de la Province 
Invitation aux principaux officiers de la Cité d'assister au 
congrès desofficiers de finance à Québec, du 25 au 28 mai 1958. 
Lettre de J.A. Grenier, Re: zonage de son terrain. 
Résolution Ligue Ste-Famille, se prononçant pour un plan de zo-
nage. 

Résolution Ligue St-Odilon, demandant >signaux^lumineux rue Thi-

beau. 

Plainte de  M . Vallerand à l'effet que des déchets sont sur un 
terrain voisin de sa propriété rue St-Henri, 
Lettres de M , Bettes, Re:  rermis de construire et prolongements 

, , A.  J . 
d egout. 
Réclamation de M , Wilfrid Breton, accident avec son automobile. 

ET LA SEANCE EST LEVE. 

U / t Aj^JlU 
Le Greffier. Le Mai re, 

+ + + + + + + + + + + +++++++++++++++++++++ + + + ++++++++ + +++•!+++++ ++++++ 
+ + + ++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++ 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

Faute de quorum, nous soussignés, Echevins de la 
Cité du Cap-de-la-Madeleine, ajournons la présente séance à demain, 
mercredi, a 7.00 heures P. M.. 

Fait et signé au Cap-de-la-Madelejrpe, ce 20ième 
jour de mai 1958. 

d x ( i u c t u d m e y ^ ^ c ^ ^ ^ Z / T A A u 

Le Greffier. 

Province de Québec. 
Cité du Cap-de-la-Madeleine, 

A, une assemblée régulière du conseil de la cité du 
Cap-de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et 
place ordinaires des sessions, à 1 'Hotel-de-Ville, lundi le 1 -
12ième jour du mois de mai 1958, à 7.00 heures P.M., à laquelle 
assemblée étaient présents:- SON HONNEUR LE MAIRE ANDRE JULIEN, 
M M . les echevins:- Paul Lemarier, Jacques Leblanc, Jean.Paul 
Lavergne, Aladin Giguère, Armand Lemire et Paul Pintal, formant 
quorum sous la pré sidence du Maire au fauteuil. 

.Résolution No. 13-840 
Proposé par l'êchevin: PAUL LEMARIER 
Appuyé par 1 'échevin: JACQUES LEBLANC, 

ET RESOLU que le procès-verbal de la dernière assemblée 
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I 

330. oo y 
195. 05 " 

1,071. 96 
20. 22 — 
47. 64 — 
38. 36  y  

50. 00" 
39. 51 " 
57. 17 -

632. 70-^ 
50. 0 0 -
2. 43" 

25. 86 — 
168. 85-

I 

I 

(suite de la résolution No. 13-840) 

régulière du Conseil de cette Cité en date du 5 mai 1958, soit et 
est par les pr ês entes adopté tel que lu. 

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ Adopté. 

Résolution No. 13-841 

Proposê par l'échêvin: J.-PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par l'échêvin: JACQUES LEBLANC, 

ET RESOLU que les comptes au montant total de $14,529.77^ 
et tels que décrits ci-après, so ient et so nt par les prés entes 
acceptés pour pai ement: 

LES COMPTES 

Liste de Paie No. 37 3,719.63" Liste de Paie No. 38 3,446.68 
Bureau d'Enrêg is tr ement 14.10 "G. Baribeau & Al. 1,443.33 
A. Brouillard Tire 449.72 - Brindle Chs. 
Club de Canotage Rad. 100.00" Charbonnerie Champlain 
Claude Colbert 10.00 ^La Cité du Cap 

' La Cité du Cap 116.18 'La Cité du Cap 
Cap Machine Shop 93.11 'Daviault L.Paul 
Du val Roger Inc. 1,815.51*' Guilbert Emery 

Hébert Studio Ltée 7.21- Hamel Germain 
Le Jeune Commerce du Cap 95.00 •* Lynn MacLeod 
Ligue de Sécurité 9.00 "Milette Jules 
Marauda H.Y. 5.05"L'Hon. Min. des Finances 
Morin Frères Inc. 158.69" Marcoux Ronald 
Fleuriste Madelon 15.45" Roy P.E. 

Roof Florent 74.16 " Rouette François Inc. 
Supertest Petrolêum 196.78-* Tessier Lumber 
Verrerie du Cap 30.42* 

M & h : $ U.S29î77 

Résolution No. 13-842 X 
Proposé par 1 'êchevin: ARMAND LEMIRE, 
Appuyê par 1 'êchevin: ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU que la Shawinigan W & P Co., soit autorisée 
de changer la lampe de 100 C. P., en face du numéro 18 de la rue 
Beauchemin, pour une 400 C. P. 

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ Adopté. 
Résolution No. 13-843 

Proposê par l'échêvin: JACQUES LEBLANC, 
Appuyê par l'échêvin: JEAN-PAUL LAVERGNE,-

ET RESOLU que ce Conseil demande bien respectueusement 
au Service Provincial d'Urbanisme du Ministère des Affaires muni-
cipales, d'approuver l'ouverture de la rue "GILLES", à cinquante 
pieds de largeur, entre les rues Latreille et Montplaisir; l'ou-
verture de la rue Lorette à cênquante pieds de largeur, entre 
les rues Latreille et Montplaisir et l'ouverture de la rue Mont-
plaisir à cinquante pieds de largeur, entre les rues St-Laurent 
et Morrissette, le tout, suivant plan ci-annexé. 

_ _ _ _ _ - - _ - - Adopté. 

Résolution No. 13-844 
Proposé par l'échêvin: PAUL PINTAL, 
Appuyê par 1 'êchevin: ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU que ce Conseil demande bien r espectueusement 
au Service Provincial d'Urbanisme du Ministère des Affaires muni-
cipales, d'approuver l'ouverture d'une rue de 50 pieds de largeur 
sur le lot 548-6, à partir de la rue Thibeau jusqu'au lot 547, 
d'une profondeur d'environ 400 pieds, le tout, suivant plan ci-
annexé. Adopté. 

y 

Résolution No. 13-845 

ATTENDU que la circulation maritime à la jonction de la 
rivière St-Maur ice et du fleuve St-Laurent désagrège la rive de 
la rivière du coté du Cap-de-la-Madeleine; 

ATTENDU que cet effet de la nature de désagrégation me-
nace d'emporter la rue Notre-Dame qui est située le long de la 
dite rivière St-Maurice; 

ATTENDU qu 'un mur de pr otection de la rive a déjà été 
commencé et devait être continué pour protéger la dite rue Notre-
Dame; 

ATTENDU qu'une demande est faite de la part d'un club 
de canotage pour que des quais soient construits pour permettre 
1 'accostage. 

(suite au v erso) 
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(suite de la résolution No. 13-845) 

EN CONSEQUENCE: 

Il est proposé par 1 'échevin: ARMAND LEMIRE, 
Appuyé par 7 'échevin: JEAN PAUL LAVERGNE et 

UNANIMEMENT RESOLU, que demande soit faite à l'Honorable Howard 
Green, Ministre des Travaux Publics, pour qu'un octroi substan-
tiel soit accordé pour continuer les travaux déjà commencés et 
permettre à réaliser la demande du club. 

Que copie des présentes soit immédiatement trans-
mise à l'Honorable Green, ainsi qu'à l'Honorable Balcer et au re 
présentant de Champlain aux communes, M , Paul LaHaye, les priant 
de bien vouloir appuyer de leur influence, la présente demande. 

Adopté, 

Résolution No. 13-846 
Proposé, 'secondé et unanimement résolu, 

que ce Conseil proteste énergiquement auprès de la Régie des 
Transports de la Province, contre la majoration du prix du 
billet d 'Autobus demandée par la Cie de Transport St-^aurice, 

pour son service urbain d'Autobus, entre Trois-Rivières et le 
Cap-de-la-Madeleine. 

- - - - - - - - - - Adopté. 
Résolution No. 13-847 

Proposé par l'échevin: ALADIN GIGUERE, 
Appuyé par i 'échevin: PAUL PINTAL, 

ET RESOLU que. son Honneur le Maire soit et est par 
les présentes autorisé à proclamer la semaine du 12 au 17 mai 
1958, comme étant semaine "EPARGNEZ UNE VIE" par la respiration 
artificielle, préconisée par 1 'Association Ambulancière St-Jean. 

Adopté. 

CORRESPONDANCE LUE: 

-Demande de permis de M M . Lebèl, Comeau, St-Arneaux, Dessureault 
et Beaumier. 

-Proclamation, "SEMAINE EPARGNEZ UNE VIE", par Association Ambu-
lancière St-Jean. 

-Majoration du prix du billet d 'Autobus, Régie des Transports. 
-Remerciements Société St-Jean-Baptiste, Aide aux Etudiants, 
"Invitation au directeur, Congrès de Granby, les 8, 9 et 10 
juillet. 

-Remerciements des résidants du Boul. Pie XII, re: Parc. 
-Demande de M. Léo Corbeil pour aqueduc et êgoût, rue Notre-Dame, 
Ste-Marthe. 

-Lettre du Club de canotage - Radisson, Classique Internationale 
La Tuque Trois-Rivières. 

la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et place ordi 
haires des sessions, à 1 'Hotel-de- Vil le , mercredi, le 21ième jour 
du mois de mai 1958, à 7.oo heures P.M., à laquelle assemblée-
étaient présents:- SON HONNEUR LE MAIRE ANDRE,'JULIEN, 
M M . les échevins: - Paul Lemarier, Jacques Leblanc, Jean-Paul La-
vergne, Aladin Giguère, Armand Lemire et Paul Pintal, formant quo 
rum sous la Présidence du Maire au fauteuil. 

Résolution No. 13-848 
Proposé par l'échevin: JEAN PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par 7 'échevin: PAUL LEMARIER, 

ET RESOLU que le proces-verbal de la dernière assemblée ré-
gulière du Conseil de cette Cité en date du 12mai 1958, soit et 
est par les présentes adopté tel que lu. 

Adopté. 
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Résolution No. 1 3 - 8 8 7 (suite) 
Proposé par l'êchevin: JACQUES LEBLANC, 
Appuyé par l'êchevin: JEAN PAUL LAVERGNE, 

ET RESOLU que les comptes au montant total de $ 16,909.56/ 
et tels que décrits ci-après, soient et sont par les présentes ac-
ceptés pour paiement : 

LES COMPTES 

3,390. 15" 
169. 95 — 
47. 25 
7. 04 

- 12. 00 — 
100. 00 — 
89. 26 " 

371. 36 -
4,189. 94 -

14. 68 " 
584. 64 " 
42. 91 " 

) 250. 00 — 

Liste de Paie No. 39 3~$75l. 77*liste de Paie No. 40 
Bureau du Tourisme 500.00—Banville ean 
Brouillard A, Wire 94.64^ Budge Carbon & Ribbon 
La Cité du Cap 68.17 -* Cusson Chas. 
Chandonnet Jos 2.40 "Champlain Express 

Dêlisle Auto T.Rivières 475.90 - Escadrille No. 350 
Garage Charest & Frère 509.71~-Hewitt Equipments 
Imprimerie St.Arneault 16.25 - Imperial Oil td 
Morin J.P. Ltêe 1,395.00 — Mercerie de Luxe 
Massicotte & Arcand 124.01--Northern Electric Co. 
Le Receveur General 556.00 "G. St. Cur 
Saulnier J.P. 7.80 "Savard J.H. 
Tr.Auto Electric 63.73-* L 'Union Musicale du C< 
Cité du Cap 75.00 . . 

Total:- $ 16,909.56 

Adopté. ============ 

- lA 
Résolution No. 13^850 

Proposé par 1 'êchevin: PAUL PINTAL, 
Appuyé par l'êchevin: ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU que le Notaire Jérôme Loranger soit autorisé J 
préparer un acte notarié par lequel M. Léon Boisvert accorde à 
la Cité du Cap-de-la-Madeleine, une servitude à perpétuité pour 
l'installation des services d'aqueduc et d'êgoût dans 1 'emplace-
ment d 'un chemin de 25 pieds de largeur connu sous le nom de 
Boisvert, sur le lot Ptie 548 et 549 et cela sans aucune charge 
à la Cité, le tout, suivant option en date du 10 mai 1958. 

La Cité s 'engage à laisser les lieux dans le même état 
qu'ils étaient avant l'exécution des travaux. 

Que le Maire et le Greffier soient et sont par les pré-
sentes autorisé à signer le dit acte. 

Adopté. 

Résolution No. 13-851 
proposé par 1 'êchevin: ALADIN GIGUERE, 
Appuyé par l'êchevin: J.-PAUL LAVERGNE, 

ET RESOLU que ce Conseil accepte de M. Louis Geo. Ther-
reault, Ptie du lot 166, pour le prolongement de la rue Patry 
depuis la rue St-Laurent en allant vers l'Est, sur une longueur 
de 50 pieds par 50 pieds de profondeur, et ce, pour le prix de 
UN($1.00) dollar. s 

Que le Notaire Paul Boucher soit autorisé a préparer le 
contrat et le Maire et le Greffier à le signer. 

- - - - - - - - - - Adopté. 
Résolution No. 13-852 
' Proposé par l'êchevin: ALADIN GIGUERE,-

Appuyé par l'êchevin: J.-PAUL LAVERGNE, 
ET RESOLU que ce Conseil accepte de la Cie de Construction 

Laviolette, le lot 622-P-39, mesurant 182.5 pieds par 50 pieds 
pour le prolongement de la rue Patry depuis la rue St-Laurent en 
allant vers l'Est, et ce, pour le prix de Un ($1.00) dollar. 

Que ce conseil accepte aussi, ptie des lots 164 et 166, pour 
le prolongement de cette même rue vers g'est, sur une distance 
de 256 pieds par 50 oieds de largeur; la superficie du terrain 
compris dans les lots 164 et 166 se chiffre à 12,800 pieds carrés 
et il sera alloué 6/ le pied carré, soit $768.00. 

Suivant une lettre de -la dite Cie de Construction Lavio-
lette en date du 24 août 1942, il sera accordj à cette dernière, 
la somme de $230.00 pour le déplacement de bâtisses et le déblaie-
ment de matériaux. ^ 

Que le Notaire Jérôme Loranger soit autorisé a préparer le 
contrat et le Maire et le Greffier à le signer. 

ADOPTE. 
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Résolution No. 1 3 - 8 8 7 (suite) 

Proposé par 1 'échevin: ARMAND LEMIRE,. 
Appuyé par l'êchevin: JACQUES LEBLANC, ^ 

ET RESOLU que la Shawinigan Water & Power Co. soit autorisée 
à déplacer trois (3) poteaux d'environ 4 pieds du côté Nord de 
la rue Fusey, entre Beauchemin et St-Val ère. 

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ Adopté. 

Résolution No. 13-854 

Proposé par 1 'échevin: JACQUES LEBLANC, 
Appuyé par 7 'échevin: PAUL LEMARIER, 

ET RESOLU que ce Conseil demande bien respectueusement au 
Service Provincial d'Urbanisme du Ministère des Affaires muni-

cipales, l'ouverture de la rue Frère Sévérin, entre Massicotte 
et Morrissette, à 50 pieds de largeur, sur le lot 149-257. 

L'ouverture de la rue Morrissette à 58 pieds de largeur sur 
les lots 149-229 et 157-195, entre Jean-Marchand et Latreille 
et sur les lots 149-288 et Ptie-157, entre Latreille et Montplai-
sir, le tout, suivant plan annexé. 

- - - - - - - - - - Adopté. 

Résolution No. 13-855 
Proposé par 1 'échevin: ALADIN GIGUERE, 
Appuyé par l'êchevin: PAUL LAVERGNE, 

ET RESOLU que la rue portant les numéros du cadastre offi-
ciel de la Cité Ptie 550 et 550 subdivision 58 bornée au sud 
de la rue Mgr Comtois, au nord par le cadastre Ptie 550 appar-
tenant à M. Clément St-Arnaud, d'une profondeur de 327.75 pieds 
par 66 pieds de largeur portera le nom de "PINTAL". 

Adopté. 
AVIS DE MOTION No. 13-856 

Je soussigné, échevin de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, 
donne avis de motion, qu'aux temps et en la manière voulus par la 
loi et les règlements de la Cité, je proposerai et soumettrai à 
ce Conseil à une prochaine séance, un "REGLEMENT INTITULE REGLE-
MENT DECRETANT LE ZONAGE D'UNE CERTAINE PARTIE DU TERRITOIRE DE LA 
CITE DU CAP DE LA MADELEINE". 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, ce 21ième jour de 
mai 1958. 

PAUL PINTAL, 
Echevin de la Cité. 

CORRESPONDANCE LUE: 

Lettre concernant la Conférence de Victoria. 
Lettre du Ministère des Affaires Municipales, Re: prolongement 
de la rue Gilles. 
Lettre de la Ligue des Propriêtaires de Ste-Madeleine suggérant 
de charger $1.50 par voyage de terre. 
Lettre de la Fédération des Guides Catholiques, Re: octroi. 
Lettre de la Rêg ie des Transports, Re : revision des tarifs. 
Remerciements de Mme. J.Paul Lavergne pour fleurs reçues. 

Lettre de la Chambre de Commerce, Re: Comité des affaires muni-

Cité du Cap-de-la-Madeleine. . 

A une assemblée régulière du conseil de la cité du 
Cap-de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et . 
place ordinaires des sessions, à 1 'HÔtel-de-Ville, lundi le 26ième 
jour de MAI; 1958, à 7.oo heures P.M., à laquelle assemblée étaient 
présents':- SON HONNEUR LE MAIRE ANDRE JULIEN, 
M M . les êchevins:- Paul Lemarier, Jacques Leblanc, Jean-Paul 
Lavergne, Aladin Giguère, Armand Lemire et Paul Pintal, formant 
quorum sous la présidence du Maire au fauteuil. 
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Résolution No. 13-857 

Proposé par l'échêvin: J.-PAUL LAVERGNE, 
Appuyê par 1 'êchevin: PAUL LEMARIER, 

ET RESOLU que le procès-verbal de 1 'ajournement de l'assem-
blée régulière du conseil de cette Cité en date du 21 mai 1958, 
soit et est par les présentes adootê tel que lu. 

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ Adopté. 

Résolution No. 13-858 

Proposé par l'échêvin: J.-PAUL LAVERGNE, 
Appuyê par l'échêvin: ALADIN GIGUERlj, j 

ET RESOLU que les-comptes au montant total de $23,971.71 
et telscque décrits ci-après, soient et sont par les prés entes 
acceptés pour paiement: 

LES COMPTES 

Liste de Paie No. 41 3,779.63 "Liste de Paie No. 42 
The Bell Telephone 321.18 'The Bell Telephone 
Chs. Brindle & Ban.Can.2,190.00 "La Cité du Gap 
La Cité du Cap 35.36"La Co. de Const. Lavio+c 
Canadian Pacific 85.11'— lette 
Can. Industries Ltd 22.79" Kimball Automobiles 
Laurentide Ready Mix 287.13 -Loranger Jérôme 
H. Massicotte & Frère 1,202,38 -Marchand-Frère 
Penn.Mass Tire Shop £'70,5^3.06 "St.Maurice Oxygen 
Sirois Automobiles Ltée 215.87 - United Paper Box 
Nankin Francis 5,912.20 Roger s Majestic Elect. 
Three Rivers Chevr. 1,537. 79""Albany Thibeault 
Club Richelieu 150.00 — 

Total: 

3,636. 54 " 
284. 97S 
386. 23-

345. 5 0 -
609 89" 
518. 45— 
945. f8-
52. 66— 
61. 80-

772. 50— 
320. 1 9 -

Adopté 

Résolution No. 13-859 

ATTENDU QU'un dépotoir a été établi en dehors des limites 
de la municipalité à une distance d'environ sept (7) milles; 

ATTENDU QU'un terrain a été acquis par l'entrepreneur pour 
1 'enlèvement des vidanges, dans le rang St-Alexis, dans la muni-
cipalité de St-Maurice; 

ATTENDU QUE suivant les exigences du Ministère^ dé la santé, 
les déchets et rebuts déposés sur ce terrain doivent etre placés à 
une distance d'au moins 1,800 pieds de toute habitation; 

ATTENDU QUE l'entrepreneur est obligé de maintenir et d'en-
tretenir un chemin sur cette terre pour se rendre à 1 'endroit 
choisi pour déposer les vidanges et que l'entretien de ce chemin 
est très onéreux; 

ATTENDU QUE l'entrepreneur dans les conditions présentes 
ne pourra continuer son contrat dû au fait que-les frais d'opéra-
tion lui demande des déboursés considérables. 

EN CONSEQUENCE: Il est proposé par l'échêvin Jacques Leblanc 
Appuyê par 1 êchevin: Jean-Paul Lavergne, 

ET RESOLU que ce Conseil accorde à M. Charles Brindle, un 
nouveau contrat pour une période de cinq (5) ans pour l'enlèvement 
des vidanqes dans les limites de la municipalité. 

M. Brindle s 'engage par ce nouveau contrat à respecter les 
contrats précédents intervenus entre la Cité et lui-meme en date 
du 27 septembre 1955 et le 16 s eptembre 1957 ainsi que la résolu-

tion du 9 décembre 1957, laquelle est par les présentes annulée à 
toutes fins que de droit. 

Le nouveau contrat est consenti pour la somme de $800.oo 
dollars par semaine. Advenant le cas cependant, que des olaintes 
fondées seraient formulées contre le service fourni par M. Brindle 
le contrat pourra, sur simple résolution du Conseil, etre annulé 
à soixante (60) jours d 'avis.L 'entrepreneur devra donner un avis 
de soixante (60) jours s'il veut abandonner ou modifier son con-
trat. 

Que le Notaire' Paul Boucher soit autorisé à préparer le 
contrat et le Maire et le Greffier à le signer. 

- - - - - - - - - - Adopté. 
Résolution No. 13-860 

Proposé par l'échêvin: ALADIN GIGUERE, 
Appuyê par l 'échêvin: PAUL PINTAL, 

ET RESOLU que la Bhawinigan- Water &  rower Co., soit autori-
sée à déplacer 4 poteaux, rue DeGrandmontcoté Sud, entre Roche-
fort et Ste-Marie. 

Déplacer 2 autres poteaux, rue DeGrandmont, coté Sud, entre 

St-Laurent et la Norton Company. 
Adopté. 
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CORRESPONDANCE LUE : 

Lettre de la Chambre de Commerce remerciant le conseil pour 
octroi reçu. 
Lettre de la St-Maur ice Gas demandant une franchise. 

ET LA SEANCE EST LEVEE. 

coot 

Le Greffier 

+ + + + ++ + + + + + ++ ++ + + + + + + + + + +if + + + + + + 
+ + + *-f -h -f -h -f + -h 

Cap-de-la-Madeleine, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du conseil de la cité du Cap-
de-la-Madeleine., laquelle assemblée fut tenue aux lieu et place 
ordinaires des sessions, à 1 'Hotel-de-Ville, lundi le 9ième jour 
du mois de juin 1958, à 7.oo heures P.M., à laquelle assemblée 
étaient présents:- SON HONNEUR LE MAIRE ANDRE JULIEN, 
M M . les Echevins: - Paul Lemarier, Jacques Leblanc, Jean-Paul 
Lavergne, Aladin Giguère, Armand Lemire et Paul Pintal, formant 
quorum sous la présidence du Maire au fauteuil. 

Résolution No. 13-861 
Proposé 
Appuyé 

ET RESOLU que le pro 
régulière du Conseil de cette 
et est par les prés entes adopt 

Résolution No. 13-862' 
Proposé 
Appuyé 

ET RESOLU que les co 
et tels que décrits ci-après, 
acceptés pour paiement: 

par l'échevin: JACQUES LEBLANC, 
par 1 'échevin: PAUL LEMARIER, 

cès-verbal de la dernière assemblée 
Cité en date du 26 mai 1958, soit 
é tel que lu. 
- - - - - - - - - Adopté. 

par l'échevin: ALADIN GIGUERE, 
par l'échevin: JACQUES LEBLANC, 

mptes au montant total de $85,002.83 
soient et sont par les présentes """ 

LES COMPTES 
Liste de Paie No. 43 
Liste de Paie No. 45 
Ayotte P. V. Ltée 
Beaver Decalcominia 
Brindle Chs. & Ban.Can. 
H. Bêliveau Enrg. 
Collins Body Shop •• 
La Cité du Cap 
La Cité du Cap 
Dominion Rubber 
Délisle Auto T.Riv. 
Durocher Nova 
Guilbert Emery 
Hêroux Georges 
Hébert H.P. Enrg. 
Imprimerie St-Arneault 
International Business 
Milot A. eus 
L'Hon. Min. des Fin. 
Morrissette D. 
L 'Hon. Min. des Pin. 
Les Produits de Ciment 
Perfection Wood Products 
Régional Asphalt Ltd 
Rouette François 
Savard C.H. 
The Shawinigan W & P 
Supertest Petroleum 
Tessier Lumber' 
Underwood Ltd 
L'Industrielle CoirAss 
Irving Oil Inc. 
Imprimerie St-Patrice 

3,779.63 
3,779.63 

50.30 
1.25 

1,600.00 
40.40 
45. 00 

205225 
109.29 
22.11 

242.43• 
4.15 

26.84-
5. 96 
3. 00 

24. 93 
8. 00 

175.18 
75. OÙ 
8. OQ 

82.08 
124.02 
16.1 X2 

497.34 
1,156.67' 

21.32-
3,259.21 

179.74 
124.84-
58.59 

1,153.55 
1,053.30 
- 59.53 

" Liste de 
—>Liste de 
- The Bell 

Paie No. 44 
Paie No» 46 
Telephone Co. 

4 S 

43, 

1, 

3s 

Ban. Can. Nat. 
mmG. Baribeau & Al. 
<» Boucher Paul, Not. 
**Carrière St.Maurice 
—La Cité du Cap 
~—Daviault Léo Paul 

Desmarais Mfa 
—Duval Roger Tnc, 
— Garde St-Odilon 
— Grenier Henri-Geo. 
'-.Hébert Studio 
— L'Industrielle Ass. 1, 
—i Imperial Oil Ltd 4, 
— Laurentide Ready Mix 

L'Hon. Min. des Fin. 
-.L'Hon. Min. des Fin. 
— Matt eau Radio Electric 
••<Le Nouvelliste Tnc, 
—•Produits Nor-Do 
—Quincaillerie Rochefort 
—Le Receveur Gen. du Can. 
—Roy P. Emile' 
" The Shawinigan W & P 
•*mSouth Shore Const. 
^ The Shaw. W & P. 

Turcotte Chs, garage 
— Wilson & Cousins  

Total:- $ 85,002.83 
Adopté. 

-o- - - - -

711.22 
983.40 
265.97-
142.47-
068.33* 
46.10-

397.20-
225.96 • 
38.11-
5.65-

329.54 ' 
150. 00 ' 
250. 00* 

7.21-
153.55-
818.51 -
561.00-
338.76-
15.00' 
24.67-
14.56-
22.66-

127.85 -
99.00* 
21.99-
28.68' 

992.32 • 
37.63 . 
46.20-
86.63* 
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Résolution No. 1 3 - 8 8 7 (suite) 
'échevin: PAUL PINTAL, 
'échevin: ALADIN GIGUERE, 
Greffier soient et sont 
le contrat de force motrice 

Proposé par 1 
Appuyé par 1 

ET RESOLU que le Maire et le 
par les prés entes autorisés à signer 
avec la Shawinigan Water & Power pour alimenter le Puits Artésien 
situé à l'intersection de la rue Berlinguet et la 13ième Rue. 

- - - - - - - - - - Adopté. 
Résolution No. 13-864 . 

Proposé par l'êchevin: JEAN PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par l'êchevin: PAUL LEMARIER, 

ET RESOLU que les listes électorales municipales pour 
1 'année 1958, telles que préparées par le Greffier de la Cité 
et après que les corrections èn inscription et radiation auront 
été paraphées par le Président du Conseil, soient acceptées. 

- - - - - - - - - - Adopté. 

Résolution No. 13-865 

Proposé,tsecondé et unanimement résolu 
que demande soit faite au Ministère des Travaux Publics du 
Canada, d'améliorer et de prolonger, pour fins commerciales, 
industrielles et touristiques, le quai existant sur le St-Maurice 
rue Notre-Bame, qui tombe en ruine, et ce, dans le plus bref délai 
possible. 

Que copie de la présente soit immédiatement transmise 
à M. Paul LaHaye, représentant de Champlain aux Communes, le 
priant de bien vouloir appuyer de son influence la présente de-
mande . 

- - - - - - - - - - Adopté. 
Résolution No. 13-866 

Proposé par l'êchevin: ALADIN GIGUERE, 
Appuyé par l'êchevin: PAUL PINTAL, 

ET RESOLU que ce Conseil accepte d 'installer les servi-
ces d'aqueduc et d 'égout pour d esservir 16 maisons qui seront 
construites sur la 6ième rue et plus particulièrement en face 
des lots 419-256- à 268 et 419-288 à 419-300 appartenant à 
M. Henri Geo. Grenier. 

Adopté. 

CORRESPONDANCE LUE: 

.Comité Provincial de Sécurité Routière, semaine du 23 juin au 
2 juillet 1958. 

.Résolution de Chambre de Commerce, appuyant zonage. 

.Résolution Ligue de St-Odilon, appuyant zonage. 

.Fédération Ligues du Sacré-Coeur invitant fanfare pêlêrinage 
15 juin Oratoire St-Joseph. 

.L'O.T.J, demande augmenter octroi de $2,500.oo à $3,000.oo. 

.St-Maurice Gas Inc., demandant entrevue avec Conseil. 

.Prolongement de 1 'égout demandé par M M . Biais et Charette de 
rue Mère Gamelin. 

.Succession Jos. Lanouette demande de réparer entrée de garage 
a 551 Notre- Dame. 

.Lettre de m, h. Geo. Grenier acceptant de construire 16 mai-
sons sans laisser de lots vacants,. 

.Réclamation de M. Charles Vincent à la suite du refoulement 
des eaux dans sa cave, 

.Réclamation de M. J.R. McKibbin. 

.Réclamation de M , Gérard Normandin. 
..Réclamation par l'entremise de Me Rioux par M. Jacques Adam. 

JJaJJuj/i B jiattdw 
Le Greffier 

SEANCE 

Le Mairé 

+ + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + ->*+ + + + + + + + + + + ++ + + + + + + + + + + + 
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Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du conseil de la cité du Cap-
de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et place 
ordinaires des sessions, à 1'Hotel-de-Ville, lundi le lôième 
jour du mois de juin 1958, à 7.oo heures P.M., à laquelle assem-
blée étaient présents:- SON HONNEUR LE MAIRE ANDRE JULIEN, 
M M . les échëvins: - Paul Lemarier, Jacques Leblanc, Jean-Paul 
Lavergne, Aladin Giguère et Armand Lemire, formant quorum sous 
la présidence du Maire au fauteuil. 

Résolution No. 13-867 
Proposé par 
Appuyé par 

1 'êchevin: 
1 'êchevin• 

JEAN PAUL LAVERGNE, 
PAUL LEMARIER, 

ET RESOLU que le procès-verbal de la dernière assemblée 
régulière du Conseil de cette Cité en date du 9 juin 1958, soit 
et est par les présentes adopté tel que lu. 

- - - - - - - - - - Adopté. 
Résolution No. 13-868 

ET RESOLU que 
et tels que décrits cl-apres 
acceptés pour paiement: 

LES COMPTES 

Proposé par l'êchevin: JACQUES LEBLANC, 
Appuyé par l'êchevin: JEAN PAUL LAVERGNE, 

les comptes au montant total de $19,930.76 
soient et sont par les présentes 

Liste de Paie N 0 . 47 
Ayotte P. V. Ltée 
Boucher Paul, Not. 
Bureau d 'Enrêgistrement 
La Cité du Cap 
Champlain Express Inc. 
Cap Tire Service Ltd 

Carrière St. Maurice 
Canadian Motorola Elect. 
Garage Charest-Erères 
Kimball Automobiles 
Les Laboratoires Indst. 
Les Produits de Ciment 
St-Maurice 

St. Maurice Foundries 
Sirois Automobiles 
Turcotte Chs. 

Résolution No. 13-869 

3,779.63** Liste de Paie No. 48 4,968.34 
80.21— Boucher Paul, Not. 34.80 
32.50-Brouillard A. Tire S e r . 315.50 
21.50 —Le Conseil de la Cité 3,500.00 
58.61 — La Cité du Cap 747.75 
1.50— Cusson Chas. 36.35 

347.03** Cap Auto Seat Covers 6.00 
319.69- Collins Body Shop 24.00 

4.65—La Co. de Const. Lavio. 297.75 
451,52"— Hêroux Georges 26.12 
65.29—f Laurent ide Ready Mix 2,979.28 
10.28. Morin Frères Inc. 745.09 

Quincaillerie Rochefort 141.14 
149.28- Roy P. Emile ' 16.24 
47.59-1 St. Maurice Oxygen 49.65 
59.97-1 Supertest Petroleum 128.55 

279.82 — Tessier Lumber Ltd 205.13 

y 
y 

Adopté.$19,930.76 J 

Proposé par l 'êchevin: ALADIN GIGUERE, 
Appuyé par l'êchevin: JEAN PAUL LAVERGNE, 

ET RESOLU que ce Conseil accepte le plan de subdivi-
sion préparé par M. Ernest L, Duplessis, arpenteur, en date du 
7 juin 1958, concernant Ptie du lot 563 appartenant à M. Ferdi-
nand Binette, s 'étendant sur une distance de 1,270 pieds envi-
ron au Nord-ouest du rang des Grandes Prairies. 

Résolution No. 13-870 
Adopté. 

Proposé par l'êchevin: JACQUES LEBLANC, 
Appuyé par l'êchevin: PAUL' LEMARIER, 

ET RESOLU que la Shawinigan Water & Povjer Co. soit au-
torisée à déplacer un poteau de 20 pieds environ vers 1 'Ouest 
et enlever un autre poteau, rue St-Ovide. 

- - - - - - - - - - Adopté. 
Résolution No. 13-871 

Proposé par 1 'êchevin: PAUL LEMARIER, 
Appuyé par 1 'êchevin: JACQUES LEBLANC, 

ET RESOLU que la Shawinigan W & Power, soit autorisée 
à déglacer deux (2) 
re et St-Maurice. 

poteaux, rue Thomas Wark, entre du Sanctuai-
Adopté. 

Résolution No. 13-872 
Proposé par 1 'êchevin: JACQUES LEBLANC, 
Appuyé par l'êchevin: PAUL LEMARIER, 

ET RESOLU que le Trésorier de la cité soit autorisé 
par la pr ês ente résolution à payer, par chèque, à 1 'ordre de 
la Caisse Nationale d'Economie, à leur échéance, les obliga-
tions numéros M450 à M474 inclusivement ainsi que les coupons 
représentant les intérêts sur les obligations ci-haut, lesquel 
les ont été émises en vertu des règlements 291, 292a et 293 
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(suite de la résolution No. 14-035) 

et qui deviennent échues le premier jour de mars 1967; 

Le paiement pourra être effectué dès que la Caisse Nationale 
d'Economie aura fait parvenir à la Cité une résolution de garan-
tie et cautionnement telle que celle qui est annexée à sa lettre 
du 4 juin 1958. 

Adopté. 

CORRESPONDANCE LUE 

Réclamation: Marcel Morin. 
Réclamation: 0. Boissonneault. 
Lettre de M , Paul Lahaye, Député de Champlain accusant réception 
d'une résolution adoptée par le conseil de la cité. 
Lettre de M , Jacques Hébert remerciant le conseil pour la colla-
boration apportée à l'occasion du Congrès Régional des Chambres 
de Commerce des Jeunes de la Mauricie. 

Avis: Semaine de Sécurité Routière du 23 juin au 2 juillet 1958. 
Lettre de M. Jacques Bettes demandant de la part de M , Charles 
Brindle l'utilisation de l'entrepôt comme atelier d'entretien 
pour ses camions. 
Règlement No. 327 concernant les stations de service, etc. 
Lettre du Ministère des Affaires Municipales aporouvant certains 
prolongements de rues. 
Lettre du Minisfère des Travaux Publics, Re: Résolution concer-
nant certains travaux publics. 

ET LA SEANCE ES\ LEVEE 

f/WVl /2^-CÙU olpvt-
Le Greffier. 

+ + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + IteV + + + + + + + 
+ + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + +H+ + + + + + + + + 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

Je soussigné, Claude Harvey, nommé constable et pompier 
de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, jure que je remplirai avec 
fidélité, honnêteté et justice, les devoirs de ma charge,le tout, 
au meilleur de mon jugement et de ma capacité. 

Assermenté devant moi à 
Cap-de-la-Madeleine, ce 

jour de juillet 1958. 

jXleax/jdùJn 
'effier. 

AINSI DIEU ME SOIT EN AIDE 

Je soussigné, Claude Harvey, jure que je servirai Sa 
Majesté la Heine comme constable et pompier de la Cité du Cap-de-
la-Madeleine et que je remplirai avec justice et honnêteté, les 
devoirs de ma charge. 

AINSI DIEU ME SOIT EN AIDE 
Assermenté devant moi à ~ O--, 
Cap-de-la-Madeleine, ce fiJj,y , 
3ieme jour de juillet 1958. 

f U j ^ m J A j/itaccdXpc 

De Greffier. 
*x*x*x*x*x*x*x*x*x*x*x*x*x*x*x*x*x*x*x*x*x*x*x*x*x* 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du conseil de la cité du Cap-
de-la-Madeleine,, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et place 
ordinaires dessessions, à 1 'Hotel-de-Ville, lundij le 30ième 
jour du mois de juin 1958, à 7.00 heures P.M. à laquelle assem-
blée étaient présents''- SON HONNEUR LE MAIRE ANDRE JULIEN, 
M M . les Echevins: - Paul Lemarier, Jacques Leblanc, Jean-Paul La-
vergne, Arm nd Lemire et Paul Rintal, formant quorum sous la pré-
sidence du Maire au fauteuil. 
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Résolution No. 13-887 (suite) 

Proposé, secondé et unan 
ce conseil apprend avec de vifs regrets, le dé 
te Boucher, mère de ^tre Paul Boucher, notaire 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

Ce Conseil présente donc à la famille Bou 
lement au Notaire Boucher, ses plus sincères c 
rise le Trésorier à verser les honoraires d'un 
le repos de 1 'âme de la disparue. 

imement résolu que 
cès de Madame Calix-
pratiquant en la 

cher, et tout spêcia• 
ondolêances et auto-
e Grand 'Messe pour 

Résolution No. 13-874 
1 echevin: 
1 'êchevin: 

Proposé par 
Appuyé par 

ET RESOLU que le procès-verbal de la d 
régulière du Conseil de cette cité, en date du 
et est par les présentes, adopté tel que lu. 

Adopté. 

PAUL LEMARIER, 
JACQUES LEBLANC 
ernière assemblée 
16 juin 1958, soit 

Adopté. 

Résolution No. 13-875 
Proposé par l'êchevin: PAUL PINTAL, 
Appuyé par 1 'êchevin: JACQUES LEBLANC, 

ET RESOLU que les comptes au montant total de $74,201.41 
et tels que décrits ci-après, soient et sont par les présentes J i~ 
acceptés pour paiement: 

LES COMPTES 

Liste de Paie No. 49 
Liste de Paie No. 51 
Brindle Chs. & Ban.Can. 
Boucher Paul 
La Cité du Cap 
La Cité du Cap 
Cap Machine Shop 
Charbonnerie Champlain 
Canadian Industries Ltd 
Caisse Nationale D'Econ. 
Gauvin Jos Fils, 
Hamel Garage, Cap. 
Imprimerie Vallières enrg, 
Imprimerie St-Arneault 
Ernest Leblanc 
Mo ore T.J. 
Maranda H.Y. 
Matteau Radio, 
L'Hon. Min. des Finances 
L'Hon. Min. des Finances 
Nos Droits 

Restaurant Pênn^-Mass 
Scully William 
Les Soeurs Grises de la C, 
T.Rivers C. Motor Sales 
Union des Municipalités 

3, 779.63 " 
3, 779.63-
2,400.00-

32.90-
325.81-
77.50^ 
22.60± 
99. 00— 
22.79-

562.50-
59.94-
20.00 — 
7.93^ 

137.67^ 
179,40-
28.13^ 

361.94-
2.68-

25, 000. 00^ 
5, 631.76^ 

9.80 -
27. 75-

133,33— 
5,000. 00-
3,465.22— 

400.00^ 

Liste de Paie No. 50 4, 9^3.^3 
Liste de Paie No. 52 0650.33 
Bettes Jacques 167.00 

Conseil du Travail, 
de Trois-Rivières 75,00— 
La Cité du Cap 90.82 — 
Cardinal Roland 30.00-
Cap Auto Seat Covers 10.00-
Congrès Régional J.C, 500.00 
Gagnon J. Ls. 57.17-
Gariepy Georges A.G. 350.00^+ 
Hamkin Francis & C 0 . 187.78-
Imprimerie St.Patrice 160.61^ 
Irving Oil Inc. 926.10 — 
Laurentide Ready-^r, 3,210.51 
Massicotte  1 1. Frères 657.85~ 
Massicotte & Arcand 6.00 — 
Marchand & Frères 785.60 — 
L'Hon. Min. des Fin. 946.20-
Nobert François 343.20-
Nadeau J.T. 105.45-
Shaw. Water & Power 3,428.57-
Savard C.H. 97.57-
T.Rivières Auto El. 79.71~ 
T.Rivieres Ready-M. 834.30 — 

Total:- $74,201.41J 
Adopté. x 

Résolution No. 13-876 
Proposé par l'êchevin: J.-PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par Jêchevin: JACQUES LEBLANC, 

ET RESOLU que ce Conseil autorise par les présentes, M. 
Benoit J. Bêgin, urbaniste, à préparer un règlement et plan de 
zonage de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, le tout, suivant les > 
données dans une lettre dudit M , Bêgin en date du 25 octobre 
1956, et aux conditions y mentionnées. 

- - - - - - - - — Adopté. 
Résolution No. 13-877 

Proposé par l'êchevin: PAUL LEMARIER, 
Appuyé par g 'êchevin: ARMAND LEMIRE, 

EfT RESOLU que ce Conseil proteste ênergiquement contre 
la requete de la Cie de Téléphone Bell, dans sa demande de ma-
joration de taux, telle que présentée à la Commission des Trans-
ports du °anada, le 25 juin 1958. 

Résolution No. 13-878 
Adopté. 

Proposé par 1 'êchevin: PAUL PINTAL, 
Appuyé par 1 'êchevin: ARMAND LEMIRE, 

ET RESOLU que la Cie de Téléphone Bell du Canada, soit au-
torisée à déplacer sept (7) poteaux, boulevard Pie-XII. 

- - - - - - - - — Adopté. 
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Résolution No. 13-887 (suite) 
Proposé par l'êchevin: PAUL PINTAL, 
Appuyé par ] 'échevin' ARMAND LEMIRE, 

ET RESOLU que la Shawinigan Water & Power Co., soit autorisée 
à déplacer deux (2) poteaux, boulevard Pie XII. 

- - - - - - - - - - Adopté. 
Résolution No. 13-880 

Proposé par l'êchevin: PAUL PINTAL, 
Appuyé par 1 'échevin: ARMAND LEMIRE, 

ET RESOLU que la ShawiniganWater & Power Co., soit autorisée 
à déplacer deux (2) poteaux, rue Turmel, entre Duplessis et Thi-
beau. Adopté. 

Résolution No. 13-881 
Proposé par l'êchevin: JEAN-PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par 1 'échevin: PAUL PINTAL, 

ET RESOLU que Jacques Leblanc, Echevin du Quartier No. 2 
soit et est par les présentes nommé PRO-MAIRE, pour le prochain 
terme de trois (3) mois, et ce, à compter du premier juillet 1958. 

Adopté. 

Résolution No. 13-882 
Proposé, secondé et unanimement résolu 

que ce conseil offre ses plus chaleureuses félicitations à M. le 
Commandeur Louis-Olivier Trottier ainsi qu'à son épouse distinguée 
à l'occasion de leur 50e anniversaire de mariage. 

Ce conseil est heureux de souligner à cette occasion la par-
ticipation active de M. L.O. Trottier, ainsi qu'aux membres de sa 
famille, au progrès de notre ville puisque deux établissements 
qu'il a fondés ont leurs ateliers au Cap-de-la-Madeleine. 

Adoptê. 

Résolution No. 13-883 

ATTENDU que les prestations d'Assurance-chômage seront 
bientôt discontinuêes dans un grand nombre de cas; 

ATTENDU qu'un grand nombre de sans travail se trouvera 
par le fait même sans aucune ressource ; 

ATTENDU que ces cas de misère devront être soutenus par 
l'Assistance municipale qui ne peut répondre à toutes ces exigen-
ces malgré la bonne volonté des administrateurs municipaux. 

EN CONSEQUENCE, il est proposé, secondé et unanimement 
résolu que ce Conseil prie instamment le Gouvernement Fédéral 
de continuer les prestations et. prenne toutes les mesures néces-
saires à cet effet, èinon, ce sera la faillite de notre budget. 

Que covie de la présente soit immédiatement transmise 
à l'Honorable Premier Ministre du Canada ainsi qu'au représentant 
de Champlain aux Communes, M. Paul LaHaye. 

Adopté. 

AVIS DE MOTION No. 13-884 

Je soussigné, échevin de la cité du Cap-de-la-Madeleine, 
donne avis de motion, qu 'aux temps et en la manière voulus par 
la loi et les règlements de la Cité, je proposerai et soumettrai 
à ce Conseil à une prochaine séance, un règlement intitu!é"Regle-
ment décrétant le zonage d'une certaine partie du territoire de 
la Cité du Cap-de-la-Madeleine .~ r r  

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, ce 30ième jour du mois de 
juin 1958• 

(signé): Paul Pintal, 
Echevin de la Cité, 

CORRESPONDANCE: 

Télégramme de l'Union des Municipalités, re : Assurance-chômage. 
Conseil du Travail des Tro is-Rivi ères, demande d'octtoi. 
Association des Educateurs de Langue Française, programme'-souvenir, 
Commission du salaire minimum, amendements. 
L'Urpion des Municipalités concernant Congrès. 
Commissi on Touristique de la Mauricie, dépliant. 

(su'ite au verso) 
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(suite de la correspondance) 

St-Maurice Gas Inc., remerciements pour entrevue accordée. 
Réclamation, Re: Adêlard Alain, (assurance) 
Réclamation, Re: Donat Blackburn. " 

+ + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + 
Province de Québec. 
Cap-de-la-Madeleine, 

A une assemblée régulière du conseil de la cité du 
•Cap-de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et 
place ordinaires des sessions, à 1 'Hotel-de-Ville, lundi le 
14ième jour du mois de juillet 1958, à 7,oo heures P.M., à la-
quelle assemblée étaient présents:- SON HONNEUR LE MAIRE ANDRE 
JULIEN, M M . les échevins:- Paul Lemarier, Jacques Leblanc, 
Jean-Paul Lavergne, Aladin Giguère et Paul Pintal, formant quo-
rum sous la présidence du maire au fauteuil. 

Résolution No. 13-885 
Propos 
Appuyé 

ET RESOLU que le procès 
régulière du conseil de cette 
soit et est par les prés entes 

Résolution No. 13-886 
Propos 
Appuyé 

ET RESOLU que les com.pt 
et tels que décrits ci-après, 
acceptés pour paiement : 

ê par 1 'êchevin: PAUL LEMARIER, 
par l'êchevin: JEAN PAUL LAVERGNE, 

-verbal de la dernière assemblée 
Cité, en date du 30 juin 1958, 
adopté tel que lu. 
- - - - - - - Adopté. 

e par 1 'êchevin: JACQUES LEBLANC, 
par l'êchevin: ALADIN GIGUERE, 

es au montant total d e #76,226.43 
soient et sont par les présente"s 

LES COMPTES 

Liste de Paie No. 53 
Liste de Paie No, 55 
Auger Adrien 
The Bell Telephone Co. 
Bureau d 'Enrêgistrement 
Banque Can. Nat. 39, 
La Cité du Cap 
Cusson Chs. Ltée 
Duval Roger Inc. 1, 
Hébert Studio Ltée 
Imprimerie Sf.Arneault 
Kimball Automobile 
Morin J.P. Ltée 
L'Hon. Min. des Fin. 
L'Hon. Min. des Fin. 
Les Prod, de Ciment 
St-Maurice 
Rouette François Inc. 
Le Rec. Général du Can. 
Yfilliam Scully Ltd 
St .Maurice Oxygen 
St.Maurice Foundries 1, 
Saulnier J.R. 
T.Rivières Auto Elec. 

Résolution No. 13-887 

3, 939. 
3,738. 
9.15-

15.35-
15.55-

179.22 
91.01-
5.63-

417.59-
7.21-

14. 73-. 
624.12-
65.30-

206.50\ 
75. 00 -

255. 02-
284. 04-
25.00 

144.50-
76 . 90-

028.77-
368. 04-
142.46 -

68** Liste de Fa ie No. 
00—Liste de Paie No. 
The Bell Telephone 
G. Baribeau & Ai„ 
Brindle & Ban.Can. 
La Cité du Cap 
La Cité du Cap 
Charbonnerie Champlain 
Délisle Auto T.Riv. 
Hébert H.P. Enrg. 

54 4,385.53 
56 5,134.47 
253.72-

1,043.33-
1,600.00-
6,460.00-

336.87-
99.00 — 

207.21-
55.62" 

L'Industrielle Co. 1,192.27 — 
Matteau Radio Elect. 1,20-
Le Manifeste Anti-diabé-
tique 
•McColl Frontenac 
Riverin S.O. Ltée 
Produits Nor-Do 
Roy Automobile Enrg. 
The Shaw. Water & P. 
Supertest Petroleum 
Sirois Automobiles 
Stanley Moteurs Equip. 
Turcotte Garage Chs. 

15.00 — 
20.50-
18. 94-
25. 73 — 

. 78-
3,263.27~ 

25.59-
20. 78-
6.56-

331.28 -

Total:-
Adopté. 

76,226.42^ 

Proposé par 1 'êchevin:ALADIN GIGUERE, 
Appuyé par i 'êchevin:J.-PAUL LAVERGNE, 

ET RESOLU que ce Conseil accepte de vendre à M. James 
G.Kelly, 100 x 150 pieds de terrain .faisant partie du lot 422-C} 
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Résolution No. 13-887 (suite) 

et ce, pour le prix de 74 le pied carré. 

Que le Notaire Jérôme Loranger soit autorisé à préparer 
le contrat et le Maire et le Greffier à le signer. 

- - - - - - - - - - Adopté. 
Résolution No. 13-888 

Proposé par l'échêvin: PAUL PINTAL, 
Appuyé' par l'échêvin: ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU que la Shawinigan W & P Co., soit autorisée d'ins-
taller une lampe de 250 C. P., en face du numéro 15 de la rue 
Crevier. Adopté. 

Résolution No. 13-889 

ATTENDU qu'à la suite d'une lettre du Rev. Père Wilfrid 
Soucy, O.M.I., alors curé de la paroisse Ste-Madeleine, en date 
du 14 mars 1952, 6e Conseil a consenti à acquérir une lisière de 
terrain de 16 pieds de largeur, le long de la rue du Sanctuaire 
entre le Boul. Ste-Madeleine et le ruisseau Favrell en vue de 
la construction de la nouvelle Eglise, et aussi une lisière de 
terrain de 252 pieds de longueur par 60 pieds de largeur cour 
le prolongement de la rue Thomas Wark, entre du Sanctuaire et 
DuMoulin, et à céder la rue DeBlois aux Rev. Pères Oblats pour 
la partie comprise entre le Boul. Ste-Madeleine et le ruisseau 
Favrell. Cette transaction ayant été consentie pour le prix 
de $5,000.oo suivant la résolution No. 11-651. 

ATTENDU que suivant la résolution No. 11-954 en date du 6 
octobre 1952, le contrat d 'échange des terrains décrits ci-des-
sus et tel que préparé car le Notaire Paul Boucher a été ratifié. 

ATTENDU que le montant de $5,000.oo tel que réclamé car 
les Rêvér ends Pères Oblats pour 1 'échange des terrains décrits 
ci-dessus, a été payé. 

ATTENDU que ce contrat n 'a pu etre enregistré au Bureau 
d 'enrêgistrement, dû au fait que suivant un plan préparé par 
I 'arpenteur Georges Gariêpy en date du 10 juin 1952, le lot 
partie 126-86 apparaissait comme faisant partie de la rue DeBlois 
tandis que suivant le plan révisé en date du 25 juin 1958, la rue 
DeBlois pour la partie concernée apparait cowjme faisant partie 
du lot 126. 

EN CONSEQUENCE: 

! 
II est proposé, par 1 êchevin: PAUL LEMARIER, 
Secondé par 1 'êchevin: JACQUES LEBLANC, 

ET RESOLU que ce Conseil autorise le Notaire Paul Boucher 
à préparer un nouveau contrat pour ratifier à toutes fins que 
de droit l'entente déjà conclue et que le Maire et le Greffier 
soient autorisés à le signer. 

-.- - - - - - - - - Adopté. 
Résolution No. 13-890 

Proposé par l'échêvin: ALADIN GIGUERE, 
Appuyê par j 'êchevin: PAUL PINTAL, 

ET RESOLU que la Shawinigan W & P Co., soit autorisée à 
déplaçer cinq (5) poteaux, rue St-Henri au Nord de la rue Turmel. 

Déplacer quatre (4) poteaux, rue Vaillancourt. 
- - - - - - - - - - Adopté. 

Résolution No. 13-891 
Proposé par 1 'êchevin: PAUL LEMARIER, 
Appuyé par l'échêvin: JACQUES LEBLANC, 

ET RESOLU que ce Conseil consent à passer un bail avec le 
Conseil des Ports Nationaux, ce dernier acceptant de cêd'er à la 
^itê du Cap-de-la-Madeleine pour'le temps et aux conditions"men-
'tionnês dans ledit bail, une lisière de terrain de 66 pieds de 
largeur, pour le passage d'une rue permettant de relier la rue 
Notre-Dame au Quai, le tout, tel que plus amplement détaillé par 
un plan annexé à la prêsente. 

Que le Maire et le Greffier soient et sont par les présentes 
autorisés à signer ledit bail. 

Adopté. 

Résolution No. 13-892 
Proposê par l'échêvin: ALADIN GIGUERE, 
Appuyé par l'échêvin: J.-PAUL LAVERGNE, 

ET RESOLU q ue ce conseil accepte le renouvellement du' 
bail intervenu entre le St-Maurice  Aêro-Club pour une autre an-
née et aux mêmes conditions que consenties précédemment et tel 
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(suite de la résolution No. 14-035) 

que préparé par le Notaire Paul Boucher et 
Greffier soient autorisés à signer ledit ba 

Résolution No. 13-893 
Proposé 
Appuyé 

ET RESOLU que ce cons 
Development une portion de ter 
centre du lot 560-53, sur tout 
tout, tel que plus amplement d 
et ce, pour le prix de Un ($1* 

Que le Notaire Jérôme 
parer le contrat et le Maire e 

CORRESPONDANCE LUE: 

par 1 'échevi 
par 1 ' échevi 

eil accepte d 
rain de 10 pi 
e la profonde 
écrit dans un 
oo) dollar. 
Loranger soi 

t le Greffier 

que le Maire et le 
il. 

Adopté. 

n: PAUL PINTAL, 
n: ALADIN GIGUERE, 
e The Model Plan 
eds de largeur, au 
ur dudit lot, le 
plan ci-annexê, 

t autorisé à prê-
à le signer. 

Adopté. 

Lettre du Bell, Reaccusé de réception de résolution, taux 
du Bell. 
Accusé de réception d'une résolution par la Commission des 
Transports, re: Taux du Bell. 
Demande d'octroi, Carde Ste-Madele ine. 
Rapport de M. U. Moreau, ing. P. Re: chauffage Hangar "B"\ 
Lettre, Association des bonnes routes. 
Lettre, Autorité du stationnement. 
Modification, taxe de vente fédérale. 

ET LA SEANt EST LEVEE 

VbUA A L C U A C S M 
Le Greffier 

+ + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + !+ + + + + + + + + + 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du Conseil de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine, laquelle fut tenue aux lieu et place ordinaires 
des sessions, à l'Hôtel de Ville, lundi, le 28ième Jour de juillet 
1958, à 7.00 P. M., à laquelle assemblée étaient présents Son 
Honneur le Maire André Julien, MM. les échevins Paul Lemarier, 
Jacques Leblanc, Jean-Paul Lavergne, Aladin Giguère et Paul Pintal, 
sous la Présidence du Maire au Fauteuil. 

Rés: 13-894 Proposé par l'êchevin Jacques Leblanc, 
Appuyé par l'êchevin Paul Lemarier. 

ET RESOLU que le procès-verbal de la dernière assemblée 
régulière du Conseil de cette Cité en date du 14 juillet 1958, soit 
et est par les présentes adopté tel que lu. 

Adopté. 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés: 13-895 Proposé par l'êchevin Jacques Leblanc, 
Appuyé par l'êchevin Aladin Giguère. 

ET RESOLU que les comptes au montant de $81,038.00, et 
tels que ci-après décrits, soient et sont par les présentes'licceptés 
pour paiement : 

LES COMPTES *********** 

Paie No. 57 
Paie No. 59 
P. V . Ayotte 
Apeco of Canada 
Art Graphique 
Can Industries Ltd 
Cité du Cap 
Cie Const Laviolette 
Jos 0 Gauthier Ltée^ 
Garage Charest & Frères 
Imp. St-Patrice 
Henri Jean Lord 
Marchand Frère 
Massicotte & Arcand 
Min. Bien-Etre Social 

• 3,738.oo~ 
3,743.60-

15 . 15-
8.48-

13.32-
22.79-

723.27^ 
3 15 .00-
31.75-

823.52— 
74.08-
12.00-

570.98-
58.56-

45,134.03 

Paie No. 58 $ 5,204.74 
Paie No. 60 4,800.42 
Adrien Auger 4.17 
Benoit J Bégin 1,000.00 
Oscar Boissonneault 150.qp 
Carrière St-Maurice 524.73 
Cie Const Laviolette 999.00. 
Cité du Cap 926.97 
Garde Ste-Madeleine 150 .00 
Imp. St-Arnaud 32.85= 
Irving Oil 857.50 
Laurentide Ready-Mix 1,847.57. 
Morin & Frères Inc. 270.23 
H Massicotte & Frères 225.18 
Quincaillerie Rochefort 171.23-
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Royal Liverpool Ins. 1,918.06^ Royal Liverpool Ins 421.39" 
Regional Asphalt 1,059-14- Rec Général du.Canada 52 . 0 0 -
Rec Général du Canada 528 .00- Syndicats Ouv.Catholiques 75.00^ 
J. R. Saulnier 43.32" Tessier Lumber 173.37" 
3-Riv. Ready-Mix 3,728.6a Cité du Cap 40.01-
Cité du Cap 50.00- Fédération O.T.J. 500.oo^ 

Total $ 8l,038.oo 

Adopté 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. No. 13-896 Proposé par l'échevin Paul Pintal, 
Appuyé par l'échevin Aladin Giguère. 

ET RESOLU que ce Conseil accepte de subdivision des 
lots Nos. 548 et 549 du c adastre officiel de la paroisse  
(maintenant cité) du Cap-de-la-Madeleine, tel que préparé par 
l'Arpenteur Roger Gélinas en date du 14 juillet 1958. 

Adopté. 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. No. 13-897 Proposé par l'échevin Aladin Giguère, 
Appuyé par l'échevin Paul Pintal. 

ET RESOLU que ce Conseil accepte de M. Arthur Comeau, 
partie des lots 602, 603 et 6o4 du cadastre 387 de la Cité du Cap-
de-la-Madeleine, d'une superficie de 2,650 pieds carrés, pour le 
prix de $700.00, payable au budget de 1959. 

Que le Notaire J. C. Sawyer soit autorisé à préparer 
le contrat et le Maire et le Greffier à le signer. 

Adopté. 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. No. 13-898 Proposé par l'échevin Paul Lemarier, 
Appuyé par l'échevin Jean-Paul Lavergne. 

ET RESOLU qu'en réponse à une lettre en date du 
11 décembre 1956, du Conseil des Ports du Canada, ce Conseil 
accepte pour le prix de un ($l.oo) dollar, la partie de terrain 
mentionnée au paragr aphe 3 de la dite lettre et désignée comme 
étant "Parcelle C". 

Ce Conseil accepte aussi, et ce, pour le prix de un 
($l.oo) dollar, la partie mentionnée au paragraphe 4 de la dite 
lettre et désignée comme étant "Parcelle D", le tout, conformément 
aux conditions mentionnées au paragraphe 5 de la dite lettre, et 
que le Maire et le Greffier soient et sont par les présentes auto-
risés à signer l'acte de cession. . 

Adopté. 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

CORRESPONDANCES *************** 

Réclamation de M. Hector Dupuis, pour bornage de son terrain. 
Invitation de déléguer un membre du Conseil à une assemblée de la 
Commission Touristique de la Mauricie, le 5 août prochain au 
Cascade Inn. de Shawinigan. 
Remerciements du Club de Tennis du Moulin pour collaboration du 
Conseil. 
Lettre et résolution du Conseil du Travail des 3-Rivières concer-
nant le prix de la gazoline. 
Remerciements du Comité du Festival des Fleurs pour collaboration 
du Conseil. 
Demande de souscription par le Club Cycliste, pour le tour du 
St-Laurent. 
Lettre de Me Frs Lajoie Re: Chemin du Quai et rue du Sanctuaire. 
Avis du Service d'inspection des Appareils sous Pression, du 
Ministère du Travail Re: P. H. Poliquin. 
Lettre du Ministère des Affaires municipales approuvant une rue 
de 50 pieds.de largeur. 
Lettre du Bell Téléphone Re: prix de l'annuaire de Montréal. 
Demande d'une annonce dans programme-souvenir lors de la Fête du 
Travail, par Syndicats Ouvriers Catholiques. 
Demande de prolongement de l'égout et de permis de construire, rue 
Mgr Roy, par Phil. Blouin. 
Lettre du Conseil des Ports Nationaux concernant certaines parcel-
les de terrain conduisant au Quai. 
Lettre de M. Paul LaHaye député de Champlain, concernant les Pres-
tations d'Assurance-chômege. 

Lettre de M. Michael Starr du Bureau du Premier Minis-
tre du pays cohcernant les Prestations d'Assurance-chômege. 
Lettre du secrétaire particulier du Premier Ministre du Canada, 
concernant les Prestations d'Assurance-chômage. 
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Et la séance est levée 

fljjœoccLyj / / À / ^ c ^ v - c 

_Le Greffier 

. X - X - X - X - X - X - X - X - X - X - X - X - X - X ^ o ç ^ - X - X - X - X - X - X - X - X - X - X - X - X - X - X - X - X -

#*#*#*#*#*#*#*#*#*#*#*#*#*#*#*#*#*#*#*#*#*#*#*#*#*#*#*#*#*#*#* 

Province de Québec3 

Cité du Cap-de-la-Madeleine. •• 

A une assemblée régulière du conseil de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et 
place ordinaires des sessions, à 1'Hotel-de-Ville, lundi le 
llième jour du mois d'août 1958, à laquelle assemblée étaient 
présents:- SON HONNEUR LE MAIRE ANDRE JULIEN, 
M M , les éche vins : Paul Lemarier, Jacques Leblanc, Jean-Paul 
Lavergne, Aladin Giguère, Armand Lemire et Paul Pintal, formant 
quorum sous la présidënce du Maire au fauteuil. 

Résolution No.13-899 
Proposé par 1 'échevin: 
Appuyé par l'échevin: 

ET RESOLU que le procès-verbal de 
semblée régulière du Conseil de cette Cité en 
let 1958, soit et est par les prés entes adopté tel que lu. 

Adopté. 

J.-PAUL LAVERGNE, 
PAUL PINTAL, ' 
la dernière as-
date du 28 juil-

Résolution No. 13-900 
Proposé par l'échevin: ALADIN GIGUERE, 
'Appuyé par l'échevin: J.-PAUL LAVERGNE, 

ET RESOLU que les cornâtes au montant total de.... 
$78,711.75^ et tels que décrits ci-après, soient et sont par 
les prés entes acceptés vour paiement: 

LES COMPTES 

Liste de Paie No. 61 
Liste de Paie No. 63 
Banque Can. Nationale 
Bureau d 'Enrêgist.-. . -
Brindle & Ban Can. 
Béliveau Garage 
Baribeau G & Al. 
La Ci-té du Cap 
La Cité du Cap 
Can. Pacific Rly. 
Can. Pittsburg 
Cooke Henri 
Hébert Moise 
Hêroux Georges 
International Bus. Mac 
Lynn MacLeod Supp. 
Laurentide Ready Mix 
M.G. Machinery Enrg. 
L'Hon. Min. des Fin. 
Nobert François 
Le Rec. Gen. du Can. 
Stanley Motor Equip. 
Tracteurs Eguipm. 
L'Union Musicale 
Verrerie du Cap 

Résolution No. 13-901 

3,691.10 
3,691.10 

18,466.70-
19.05-

135.00-
4.95-

1, 018.33-
65.23-

3,598.75-
5.00-
6.14-
2.50• 

20. 08-
9. 98-
8.00-

37. 79-
2,446.25-

2.43-
30. 00* 

178.30-
298.00-
117.55-
347. 99-
250. 00-
22.60-

62 
64 

B.C. 

Can. 

5,161.9b — 
4, 969.57 -

66.00-
1,600.00 — 
1,600.00-

245.42-
699.35 — 
79. 79-

532.55 — 
16.20— 
2.98-

81.00-

- Liste de  raie No. 
-Liste de Paie No. 
- Bette s Jacques 
- Brindle Chs. & 
- Brindle & Ban. 
-Bell Telephone 
-La Cité du Cap 
- La Cité du Cap 
- La Cité du Cap 
* Can. Motorola Elect. 
' Can. Gen. Electric 
'(La Co. Laviolette 
-fConstruction 
- L'Industrielle Co.^ss .1,185.57 -
-Imprimerie Vallières 16.43 — 
' Les Laboratoires Ind. 42.00— 
- K. Mukstadt 88.48-
- L'Hon. Min. des Fin. 25,000.00-
- L'Hon. Min. des Fin. 711.17-
" Les Prod. Ciment St.M. 573.94-
-Le Rec. Gen. du Can. 90,00-
- The Shaw. W& P. 208.10-
- T.Rivières Ready Mix 1,236.00-
- Underwood Ltd 32.47— 

Total:-
Adoptê. 

78, 711.75 ^ 

Proposé par l'échevin: ALADIN GIGUERE, 
Appuyé par l 'échevin: PAUL PINTALj 

ET RESOLU que la Shawinigan Water & Power Co. 
soit autorisée à déplacer 4 poteaux, rue St-T-renée, au sud de 
Dessureault. 

Déplacer un autre poteau, intersection des rues 
Roy et Bellerive. 

Déplacer un autre poteau, intersedtion des rues 
St-Pierre & Fusey. 

Adopté. 
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Résolution No. 13-887 (suite) 
Proposé par l'échevin: ALADIN GIGUERE, 
Appuyé par 1 'échevin: PAUL PINTAL, 

ET RESOLU que la Shawinigan Water & Power Company, soit 
autorisée à déplacer 13 poteaux, rue St-Emile. 

- - - - - - - - - - Adopté. 
Résolution No. 13-903 

Proposé par l'échevin: PAUL LEMARIER, 
Appuyé par l'échevin: JACQUES LEBLANC, 

ET RESOLU que ce Conseil autorise le Notaire Paul Bou-
cher à préparer le renouvellement d'un "Bail" entre la Cité 
et M , Magloire Pobitaille pour l'entreposage du bois sur la 
partie Sud-est, du terrain de 1 'Aêroport. 

Il sera permis à Mt Pobitaille, d'entreposer du bois 
sur une largeur de 120 pieds et sur une distance de 2,000 pieds. 

Il sera chargé à M , Pobitaille, la somme de $240.00 par 
année pour la location de ce terrain et le locataire sera tenu 
de quitter les lieux sur un avis de 60 jours. 

Que le Maire et le Greffier soient et sont par les pré-
sentes autorisés à signer ledit bail. 

Adopté. 

Résolution No. 13-904 
Proposé par l'échevin: PAUL LEMARIER, 
Appuyé par l'échevin: JACQUES LEBLANC, 

ET RESOLU que son Honneur le  daire sofit autorisé à pro-
clamer MERCREDI, le 20 août 1958, jour de fete civique à 1 'oc-
casion de la 53ième Exposition de la Cité des Trois-Rivières 
et invite les banques, les industriels et les établissements 
commerciaux à fermer leurs portes ce jour-là, afin de permet-
tre à leurs employés d'assister à la dite Exposition. 

- - - - - - - - - - Adopté. 
Résolution No. 13-905 

Proposé par l'échevin: JEAN PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par l'échevin: PAUL LEMARIER, 

ET RESOLU que ce Conseil autorise Me François Nobert, 
Avocat, è prendre les procédures nécessaires pour faire libérer 
la bâtisse anciennement détenue par Boreal Rare Metals Ltd 
de tout le matériel qui a été laissé entreposé par J. Spadafora 
& Cie Ltée, après 1 encan tenu le 5 décembre 1957. • 

- - - - - - - - - - Adopté. 
Résolution No. 13-906 

Proposé par l'fchevin: ARMAND LEMIRE, 
Appuyé par 1 échevin: ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU que ce Conseil accorde aux soussignés d 'une 
requete en date du 11 août 1958, l'autorisation de se former en 
Association sous le nom de "L'ASSOCIATION DU CENTRE DES LOISIRS 
EES POLICIERS EE LA CITE EU CAP- DE-LA-MADELEINE", dont les 
membres seront exclusivement des employés du département de la 
police de la dite Cité, et ce,, dans un but de récréation et 
d'instruction pour l'esprit et de délassement pour le corps, 
avec siège social en la Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

- - - - - - - - - - Adopté. 
Résolution No. 13-907 

Proposé, secondé et unanimement résolu, que ce Con-
seil sollicite instamment l'intervention de l'Union des Muni-
cipalités auprès des gouvernements provincial et fédéral, afin 
que les municipalités puissent bénéficier de l'entente tripar-
tite dans les travaux de dépenses capitales (travaux d aqueduc 
d'égout, pavage) que les municipalités ont à faire exécuter 
dans les nouveaux développements domiciliaires. 

- - - - - - - - - - Adopté. 
Résolution No. 13-908 

Proposé, secondé et unanimement résolu, que ce 
Conseil sollicite instamment l'intervention de l'Union des Mu-
nicipalités auprès des gouvernements provincial et fédéral, 
afin que ceux-ci viennent en aide aux municipalités en contri-
buant substantiellement à l'exécution de travaux d'aqueduc 
et d 'êgout ou autres travaux de caractère permanent, pour 
permettre aux municipalités de réaliser un programme de travaux 
publics qui sera de nature à venir en aide aux sans travail et 
à soulager le fonds de l'assistance municipale. 

- - - - - - - - - - Adopté. 
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Correspondance lue: 

Lettre de Roger Girard demandant souscription de $35.00 
Tour du St-Laurent, Cycliste. 
Demande d'incorporation Association du Centre des Loisirs 
des Policiers du Cap, 
Résolution Chambre de Commerce Sr appuyant résolution de la 
Cité réfection des quais du St-Maurice. 
Invitation de Chambre Sr de faire parti d'une délégation 
pour rencontrer Premier Ministre, Re: route Mauricie-Lac St-
J ean. 
Approbation par Ministère des Affaires municipales re: ouver-
ture de rues. 
Lettre de Fédération des Maires et Municipalités, opposition 
à l'application du Bell. 
Rrocès-verbal de 1 'assemblée du 5 août 1958 de Commission 
Touristique de la Mauricie. 
Réclamation du Bell pour bris de cable souterrain. 
Réclamation de M'. Florien Binette, accident d 'automobile. 
Exemplaire d 'un"mêmoire sur les brasseries du Canada. 

j m / m a ucooccicM. 
Le Greffier 

+ ++ + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

+ + + + + + + + + + -f 
+ + + 

+ + + + + + + + + + + + + + + 
+ + 

A une assemblée régulière du conseil de la cité du Cap-

de-la-Madeleine, laquelle ^assemblée fut tenue aux lieu et place 

1 'Hotel-de- Ville, lundi le 25ième 
7.oo heures P.M., à laquelle assem-a 

ordinaires des sessions, 
jour du mois d'août 1958, 
blêe étaient prés ents: -
SON HONNEUR LE MAIRE ANDRE JULIEN, 
M M . les êchevins:- Paul Lemarier, Jacques Leblanc, Jean_Paul 
Lavergne, Aladin Giguère, Armand Lemire et Paul Pintal, for-
mant quorum sous la présidence du Maire au fauteuil. 

Résolution No. 13-909 
Proposé par l'êchevin: PAUL LEMARIER 
Appuyé^ par l'êchevin: JEAN-PAUL LAVERGNE, 

JT RESOLU que le procès-verbal de la dernière assemblée 
régulière du conseil de cette cité en date du 14 août 1958, 
soit et est par les présentes adopté tel que lu. 

- - - - - - - - Adopté. 
Résolution No. 13-910 

Proposé par 1 'échevin: JACQUES LEBLANC, 
Appuyé par 1 'échevin: ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU que les comptes au montant total de $60, 918.41^ 
et tels décrits ci-après, soient et sont par les prés entes accep-
tés pour paiement: 

Liste de Paie No. 65 
Liste de Paie No. 67 
Ayotte P. V. 
Conseil des P. Nat. 
Can. Pacific Rly. 
Cap Tire Services Ltd 
Can. Bitumuls Ltd 
Cité du Cap 
Cité du Cap 
Dêlisle Auto 
Gauvin Jos, 

T.Riv. 
rp . -, 

,, Jils. 
Hewitt Equipm. 
Imprimerie St.Arneault 
Les Laboratoires Ind. 
Laurentide Ready Mix 
Morin Frères Inc. 
Milot A. Fils Enrg. 
Les Prod. Ciment St.M. 
Rouette François 
Sirois Automobiles 

LES COMPTES 
3,691.10'Liste de Paie No. 66 
3,566.18" Liste de Paie No. 68 

23.74 ~ Brindle Chs & Ban.C. 
25.00—La Caisse Nat. d'Ec. 
5. 00 —Charbonnerie Champ. 

21.75 — Collège Séraphique 
1,327.54 - Cité du Cap 

63.89- Cité du Cap 
402.83- Duval Roger Inc. 
252.56-Fed. O.T.J., Cap. 
109.68- Garage Charest Frères 
60. 05 — Hank in Francis Co. 
24.93" Lor anger Molesworth 
54.00 - Levesque R.J. 

2,935.50 - L'Hon. Min. des Fin.25,000.00" 

5, 027. 72 ~ 
4,144.83-
1,600.00-

562.50 -
198.33" 

2, 000.00 -
224.70-
68.24 — 

395.20 -* 
2,500. 00-

213.07 " 
286.29 -
71.42 " 
59.12 — 

321.04-" Matt eau Radio Elec. 
6.12 — Massicotte-Arcand 

88.57-Produits ^or-Do 
115.42 — St.Maurice Foundries 
25.56 — St.Maurice Oxygen 

22.45 
167.27 -
11.44 — 

934. 73 — 
31.33 •— 
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(suite des comnt.es) 

Supertest Petroleum 150.82 "The Shaw. 17 & P. 3,360.01~ 
Tessier Lumber Ltd 71.39 " T.Rivers Che v. 2.25-
Turcotte Garage Chs. 315.97 ^T.Riv. Auto Elec. 168.87 -
L'Union des Municipalités 50.00- Hon. Min. des Fin. 10.00" 
Philippe Larivière 150.00-^ 

Total:- $ 60,918.41 
Adopté. 

Résolution No. 13-911 ^ 
Proposé par 1 'êchevin: ALADIN GIGUERE, 
*opuyê par l 'échêvin: PAUL PINTAL, 

ET RESOLU que la Compagnie de Téléphone Bell du Canada, soit 
autorisée à déplacer trois (3) poteaux, rue Beauchemin, au nord 
de la rue Thibeau. 

- - - - - - - - Adopté. 

Résolution No. 13-912 
Proposê par l'échêvin: J.-PAUL LAVERGNE, 
Appuyê par l'échêvin: PAUL LEMARIER, 

ET RESOLU que la Compagnie de Téléphone Bell du Canada, soit 
autorisée à déplacer un (l) poteau, à 1 intersection des rues 
Bellerive et  Koy. 

Résolution No. 13-913 
Adopté. 

Proposê par l'échêvin: PAUL PINTAL, 
Appuyé par l'échêvin: ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU que la Cie Shawinigan Water & Power, soit autori-
sée d'installer une lampe de 250 C. P., rue Jean-Cusson, sur le 
2ième poteau à 1 'Est de la rue St-Laurent. Adopté. 

Résolution No. 13-914 
Proposé par 1 'êchevin: PAUL LEMARIER, 
Appuyé par l'échêvin: JEAN PAUL LAVERGNE, 

ET RESOLU que M M . Joseph Duchaine, Donat Rocheleau et Moi-
se Tellier, soieryt et sont par les présentes engagés pour faire 
la révision du role d'évaluation, devant servir de base à l'im-
position de la taxe pour l'année 1959, avec comme président, 
M . Joseph Luchaine et M , Jacques Bettes comme secrétaire. 

Adopté. 

Résolution No. 13-915 
Proposé par l'échêvin: PAUL PINTAL, 
Appuyé par 1 'êchevin: JACQUES LEBLANC, 

ET RESOLU que ce Conseil accepte le plan de subdivision 
d'une partie du lot cadastral 547 subdivision 18 à 26 inclusi-
vement, fait et préparé par M. Georges Gariêpy, arpenteur-géo-
mètre en date du 22 août 1958, propriété de M , Roger Guilbert. 

- - - - - - - - Adopté. 
Résolution No. 13-916 

Proposê par l'échêvin: PAUL LEMARIER, 
Appuyê par I 'êchevin: JACQUES LEBLANC, 

ET RESOLU que la Shawinigan Water fi Rower Co. soit auto-
risée à changer les lampes de rues aux endroits suivants : 

Rue des Oblats, sur poteaux Nos 239 et 269, lampes de 100 O.P. 
à remplacer par 400 C. P. 
Rue St- Hntoine, sur poteau 2,004 lampe de 250 C. P. à remplacer 
par 400 O.P. 
Rue Ste-Julienne, sur poteau 266, lampe de 100 C. P. à remplacer 
par 400 C. p. 
Rue St-Joseph, sur poteaux Nos 226 et 235 lampes de 100 C. p. à 
remplacer par 400 C. P.3 et sur poteau 2049, lampe de 250 C. P. à 
remplacer par 400 G. P. 

- - - - - - - - Adopté. 
CORRESPONDANCE LUE: 
Requete pour paver rue St-Irenée, longeant le parc des chenaux. 
Demande de pension de retraite par M. Adolphe Roof. 
Offre d'installer chauffage "MRAVO" par M a r i n e Industries Ltd. 
Demande de prolongement de l'êgout, rue Favrell par M. Maurice 
Rocheleau. 

(suite de la correspondance 
au verso) 
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(suite de la correspondance) 

Lettre de la Fédération des Maires et des Municipalitéss 

opposition aux taux du Bell. 
Lettre de  M . Paul LaHaye, député, concernant travaux au quai 
de la rue Notre-Dame. 
Lettre de  M . Geo. Gariépy, A.G., Re: plan de subdivision lot 547 

ET LA SEANCE EST LEVEE. 

JlilL/iàc éucou ^ n 

Le Greffier 

+ + + + ++ + + + + + + + + + + ++ + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du conseil de la cité du 
Cap-de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et 
place ordinaires des sessions, à 1 'Hotel-de-Ville, lundi le 
8ième jour du mois de septembre 1958, à 7.oo heures P.M., à 
laquelle assemblée étaient présents:- SON HONNEUR LE MAIRE 
ANDRE JULIEN} M M . les êchevins: - Paul Lemarier, Jacques Le-
blanc, Jean-Paul Lavergne, Aladin Giguère, Armand Lemire et 
Paul Pintal, formant quorum sous la présidence du Maire au 
fauteuil. 

Résolution No. 13-917 
Proposé car l'échevin: JACQUES LEBLANC, 
Appuyé par 1 'échevin: PAUL LEMARIER. 

ET RESOLU que le procès-verbal de la dernière assem-
blée régulière du Conseil de cette Ci-té en date du 25 août 1958, 
soit et est par les présentes adopté tel que lu. 

- - - - - - - - - - Adopté. 
Résolution No. 13-918 

Proposé par l'échevin: JACQUES LEBLANC, 
Appuyé par 1 'échevin: ALADIN GIGUERE, 

• ET RESOLU que les comptes au montant total de 
$54,284,41. et tels .que décrits ci-après, soient et sont par 
les présentes acceptés pour paiement 

LES COMPTES 

Liste de Paie No. 69 
Liste de Paie No. 71 
L 'Art Graphique 
Banque Can. Nat. 
Brindle & Ban. Can. 
Buisson Gaston 
Boilet Henri 
Lé 'Conseil de la Cité 
Cap Machine Shop 
La Co. de Const. Dollard 
Hamel Garage 
Hébert Studio 
Imprimerie Vallières 
Irving Oil Inc. 
Kimball Au-toinobiie 

Loranger Jérôme, Not. 
Marchand, Frère 
Mo ore T.J. 
Nadeau J.T. 
Penn-Mass Tire Shop 
Quincaillerie Roche for 
Le Rec. Général du Can 
Scully William Ltd 
T.Rivières Auto Elect. 
Tremblay Nasaire 
L'Hon. Trésorier Prov. 
G. Bari beak * Aj. 
Collins Blody Shop 
Cité du C ap 

3,604.84' "Liste de Paie No. 70 
3,624.18 - Liste de Paie N 0 . 72 

32.29"Agence d'Urbanisme 
13,590.49 "(Benoit Bégin) 
1,600.00—The Bell Telephone 

82.40 — Bettes Jacques 
500.00 - Cité du Cap 

3,500. 00"La Cité du Cap 

46.15 - Carrière St. Maurice 
906.95— Fleuriste Madelon 
172.28^- Hêroux Georges 

7.21- Hébert H.P. 
15.11" Imprimerie St.Arnedult 

1,166.20" L 'Industrielle Co. 
64.05 " Lynn MacLeod Eng. 
85.00 "Laurentide Ready Mix 

589.27" MacRea Alex 
54.64 — H. Massicotte Frères 
72.48 ^Nos Droits 

277.25 "'Produits Nor-Do 
43.13 "'Régional Asphalt 

931.00** Rêginald Sauvageau 
17.28" The Shawinigan W & P 

153.95 ""* T. Rivière s Ready Mix 
83,32 ""The Upton Co. Ltd 

157.76 "Servantes Jésus-Marie 
1,018.33 "Cité du Cap 

403.64—Léo Lupien 
20. 00 — 

4, 

h 

1, 

P, 

3, 

745.37 
833.85 
000.00-

241.99 
48. 00 
49.01 

652.21• 
917.18 
15.75-

51.59• 
3. 00 • 

82.94-
173.37 
14.39 -

820.14' 
15.84 -

197.33 • 
9.80 • 
7.50 

564.57• 
103.00-
146.77' 
545.90 -
106.64 
126.57* 
942.50 
50. 00 ' 

Total:-

Adopté. 
54,284.41 
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Résolution No. 13-887 (suite) 

Proposé par l'êchevin: ALADINGIGUERE, 
Appuyé par l'êchevin: PAUL PINTAL, 

ET RESOLU que la Shawini gan ®ater & Power Co., soit 
autorisée d'installer une lampe de 400 G, p,} e n face des numé-
ros civiques 365 et 267 de la rue Roche fort. 

Installer autre lampe de 250 C. P., rue St-Pierre, 
sur 2ième poteau au nord de Thuney. 

- - - - - - - - - - Adopté. 
Résolution No. 13-920 

Proposé par l'êchevin: ARMAND LEMIRE, 
Appuyé par 1 'échevin: ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU que ce Conseil accepte de M. Emile Fillion, 
94 pieds de terrain du lot 388-13 pour l'amélioration de l'inter-
section des rues Rousseau et St-Valere, et ce, au prix de 
le pied carré. 

Que le Notaire Jérôme Loranger soit autorisé à préparer 
le contrat et le Maire et le Greffier a le signer. 

- - - - - - - - - - Adopté. 
Résolution No. 13-921 

Proposé par l'êchevin: PAUL PINTAL, 
Appuyé par l'êchevin: JEAN PAUL LAVERGNE, 

ET RESOLU que la Shawinigan Water <ê Power Co., soit 
autorisée à déplacer trois (3) poteaux, rue Patry, pour la cons-
truction des trottoirs. 

Déplacer deux autres poteaux, rue St-Laurent, au Nord 
de la rue Patry. Adopté. 

Résolution No. 13-922 
Proposé par l'êchevin: PAUL LEMARIER, 
Appuyé par l'êchevin: JACQUES LEBLANC, 

ET RESOLU que le Gérant de la Cité soit prié de pren-
dre entente au nom du Conseil, avec le député provincial, M. Mau-
rice Bellemare, pour une entrevue avec ledit Conseil, et ce, 
dans un délai raisonnable, pour y discuter des problèmes munici-
paux. 

En amendement, il est proposé par 1 'échevin Jean-Paul 
Lavergne, secondégpar 1 'échevin Aladin Giguère et r.êsolu^qu 'en 
vertu des promesses faites par le porte parole du Premier Minis-
tre de la Province, l'Honorable Jean-Louis Baribeau, il est pro-
posé que ce dernier soit prié de ménager une entrevue avec l'Ho-
norable Maurice  vuplessis, Premier Ministre, pour y discuter des 
problèmes de ce Conseil. 

En sous amendement, il est proposé par l'êchevin 
Armand Lemire, apougê par l'êchevin Paul Pintal et résolu que 
ce Conseil demande a M , Maurice Bellemare, député provincial de 
Champlain, de demander au Premier Ministre, l'honorable Maurice 
Duplessis de 'bien vouloir recevoir le Conseil de la Cité du Cao-
de-la-Madeleine, pour y discuter des problèmes municipaux de 
cette Cité. 

LE VOTE SUR LE SOUS AMENDEMENT 

Pour: M M . Lemire et Pintal. 
Contre: M M . Lemarier, Leblanc Lavergne et Giguère. 

Sous-amendement rejeté: 4 - 2 

LE ' VOTE SUR L 'AMENDEMENT. 

Pour: M M . Lavergne, Giguère et Pintal. 
Contre: M M . Lemarier, Leblanc et Lemire. 

Son Honneur le Maire donne son vote prépondérant en 
faveur de l'amendement qui est adopté sur division. 

LE VOTE SUR LA MOTION PRINCIPALE 

Pour: M M . Lemarier et Leblanc. 
Contre: M M . Lavergne, Lemire, Giguère et Pintal. 

Motion rejetée 
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CORRESPONDANCE LUE : 

- Approbation par le Ministère de la Santé des travaux éxécutés 
en vertu du $45,000,oo. 

- Requete de Jos Vaugeois concernant 1 'êgout de la rue Fusey 
qui refoule dans sa cave, 

- Requête d'un groupe de citoyens, pour le pavage des rues: 
Rocheleau, St-Philippe, St-Georges, Des Erables, Massicotte, 
Latreille, Lorette, Des Vétérans et Montplaisir. 

Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du conseil de la cité 
du Cap-de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu 
et place ordinaires des sessions, à 1 ' Hotel-de-Ville, lundi 
le 15ième jour du mois de septembre 1958, à 7,oo heures PIM. 
à laquelle assemblée étaient présents:- SON HONNEUR LE MAIRE 
ANDRE JULIEN, M M . les Echevins:- Jacques^-Le blanc, Aladin 
Giguère, Armand Lemire et Paul Pintal, formant quorum sous 
la présidence du Maire au fauteuil, 

Résolution No. 13-923 
Proposé par l'êchevin: J.-PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par l 'êchevin: ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU que le procès-verbal de la dernière assem-
blée régulière du Conseil de cette Cité en date du 8 septembre 
1958, soit et est par les présentes adopté tel que lu. 

- - - - - - - - - - Adop±é. 
Résolution No. 13-924 

Proposé par l'êchevin: J.-PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par 1 'êchevin: JACQUES LEBLANC, 

ET RESOLU que les comptes au montant total de .... 
$17,508.07 et tels que décrits ci-après, soient et sont par les 
présentes acceptés pour paiement: 

LES COMPTES 

Liste de Paie No. 73 3,624. 18 -Liste de Paie n o .74, 4,189.34i< 
Apeco of Canada Ltd 16. 96 "Ambulance St-Jean.. , 100. 00 
L 'Art Graphique 
Bureau d 'Enrêgistrement 

16. 43 — T . R i v i è r e s L 'Art Graphique 
Bureau d 'Enrêgistrement 21. 15 "Cap Auto Seat Covers 1. 90 •" 
La Cité du Cap 69. 88 ~*La Cité du Cap 699. 30" 
Cap Tire S e r v i c e s y-fd 72. 31 -~Can. Bitumuls Ltd 444. 14 "' 
Cusson Chs Ltd 28. 83 -^Duval Roger Inc. 1, 569. 03 
Délisle Auto T.Riv. 362. 79 "Fleuriste Made Ion 15. 75" 
Garage Charest & Frères 922. 29 "Garage E. Fillion 50. 00"* 
Imprimerie St.Patrice 42. 74 " Imvr imerie Vallières 5. 67 " 
Imvr imerie St-Arneault 58. 05 — Kimball Automobile 40. 27 " 
Laurentide Inn Hotel 52. 00 "Morin Frères Inc. 255. 29 "" 
Min. des Finances 10. 00 — Produits Nor-do 11. 41 
Rouette François 245. 57 -"Roga Métal Inc. 821. 43 
Régional Asphalt Ltd 204. 72 "Thompson Maurice 24. 30 " 
Thibeault Pierre 20. 63 -The Shaw. W & P. .3, 269. 71 " 
St. Maurice Ind. 23. 64 -"St. Maurice Oxygen 38. 95 <" 
Turcotte Chs. 165. 68 ""Vitrerie T.Riv. 13. 73 -

Total:- $ 17, 
A 1 , * 

508. 
0 7 â Adopte. U iS 

Résolution No. 13-925 
Proposé car l'êchevin: ALADIU GIGUERE, 
Appuyé par 1 'êchevin: ARMAND LEMIRE, 

ET RESOLU que la Cie de Téléphone du Canada, soit 
autorisée o déplacer un poteau, à l'intersection des rues Roy 
et Bellerive. Adopté. 
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Résolution No. 13-887 (suite) 

Proposé par l'êchevin: J.-PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par l'êchevin: JACQUES L G BLANC, 

ET RESOLU que la Shawinigan Water & Power Co., soit auto-
risée d'installer une lampe de 400 C. P.} à, l'intersection des 
rues Prunelle et Montplaisir. 

- - - - - - - - - - Adopté. 
Avis-de Jlotion No. 13-927 

Je soussigné, êchevin de la Cité du Cap-de-la-Madeleine 
donne avis de motion, qu'aux temps et en la manière voulus par 
la Loi et les règlements de la Cité, je proposerai et soumettrai 
a ce Oonseil à une prochaine séance un règlement intitulé "RE-
GLEMENT AUTORISANT LE CONSEIL DE LA GITE, ' >B 'EMPRUNTER AU MOYEN 
D'UNE EMISSION D'OBLIGATIONS, UNE SOMME DE $40,000.oo, POUR 
L'AMENAGEMENT DU HANGAR "p" QUI SERVIRA DE GARAGE MUNICIPAL". 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, ce 15ième jour du mois 
de septembre 1956. 

(signé): Jacques Leblanc, 
Echevin dé la cité. 

CORR ESPONDANCE L UE: 

...Lettre du Ministère des Travaux Publics du Canada, déclarant 
songer à surélever mur de 4 pieds par 300 pieds, rue Notre-Dame 
et que 1'amélioration au quai fera l'objet d'une autre lettre. 

...Demande de souscription de l'Ambulance St-Jean, par M. Pierre 
Rousseau, Président-conjoint. 

...Remerciements de 1 'Association Internationale des Gérants pour 
réception. 

ET LA SEANCE EST LEVEE. 

j l é f j u d a . U? CVOc 

Le Greffier 

+ + + + + + + + + + + + +.+ + + + + + + + + + + + + + + + + + + 
+ + + + + + + + + + + + + ± + + + + + + + + + + + + + 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

Nous, soussignés, nommés éval uateurs de la Cité du Cap -de-
la-Madeleine, jurons de rempl ir notre devoir d1évaluateurs avec 
honnêteté, fidélité et justice, le tout au meilleur de notre 
connaissance. 

AINSI DIEU NOUS SOIT EN AIDE 

Assermenté devant moi à 
Cap-de-la-Madeleine, ce 
24ième septembre 1958. 

J M l u t d Z^jcjusc/csm 

Président 

Le Greffier. 

x-x-x-x-x-x-x 

Evaluateur 

Evaluateur 

Secrétaire 

-x-x-x-x 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblêe ré guiière du conseil de la cité du 
Oap-de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et 
place ordinaires des s essions, a 1 'Hôtel -de-Ville, lundi le 
22ième jour du mois de septembre 1958, à 7.oo heures P.M., à 
laquelle assemblée étaient présents:- SON HONNEUR LE MAIRE ANDRE 
JULIEN} M M . b e s Echevins :- Paul Lemarier, Jean^Paul Lavergne, 
Aladin Giguère, Jacques Leblanc, Armand Lemire et Paul Pint al, 
formant quorum, sous la présidence du Maire au fauteuil. 
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Résolution Mo. 13-988 

Proposé par l'échevin: J.-PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par 1 'échevin: PAUL PINTAL, 

ET RESOLU que le procès-verbal de la dernière assemblée 
régulière du Conseil de cette Cité en date du 15 septembre 
1958, soit adopté tel que lu. 

- - - - - - - - - - Adopté. 
Résolution No. 13-929 

Proposé par 1 'échevin: JACQUES LEBLANC, 
Appuyé par 1 'échevin: ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU que les comptes au montant total de $36,190.02 
et tels que d écrits ci-après, soient et sont par les Présentes 
acceptés pour pai ement: 

LES COMPTES 

Liste de Paie No. 75 3,709.87 " Liste de Paie No. 76 4,465.98 
Carrière St-Maurice 636.28"La Go. De Const. La-
Cooke Henri 4.25 " vilette 792.00 "* 
Champlain Express Inc. 1.50 "Cap Construction Ltée 90.58 *** 
Hébert Studio Ltée 7.21" H. P. Hébert Enrg. 16.45" 
Imprimerie St.Patrice 29.53 " Imprimerie Sf.Arneault 31.71 " 
Imprimerie Svêcialitês 3.13" Jacob & Jacob 32.40 "* 
Laurentide Ready Mix 4,045.84" Ma 'teau Radio Elect. 20.32" 

Marchand-Erère 1,582.27 "L 'Hon. Min. desFin. 19,900.08 
Le Nouvelliste Inc. 36.75'Les Prod. De Ciment 
Restaurant Penn-Mass 37.36" St-Maur ice 34.92 "* 
Sirois Automobiles Ltée 39.35 "Tessier Lumber Ltd ''92.87"* 
Verrerie Du Cap 21.14" Cité du Cap 78.73 " 
La Cité du Cap 265.20 "Thomas Vivier 214.30 "* 

_Adoptê. $36,190.02 

Résolution No. 13-930 - """"" 
Proposé par 1 'échevin: FAUL PINTAL, 
Appuyé par l'échevin: ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU que ce Conseil demande bien respectueusement à la 
Commission Municipale de Québec, l'autorisation d'emprunter 
temporairement de la Banque Canadienne Rationale, un montant 
de $10, 000, oo pour travaux d'agueduc et d'êgow' urgents devant 
etre exécutés en anticipation a meme le règlement de $45,000.oo 
de l'année 1959, autorisé en vertwde la Loi 3-4, Elisabeth II, 
chaaitre 62, article 604- A. 

Si approuvée, que le Maire et le Trésorier soient et sont 
par les présentes autorisés à signer un ou des billets jusqu'à 
concurrence dudit montant de $10,000.oo. Adopté 

Résolution No. 13-931 
Proposé par l'échevin: PAUL LEMARIER, 
Appuyé par 1 'échevin: JACQUES LEBLANC, 

ET RESOLU que la Shawinigan Water & Power Co. soit auto-
risée à changer lamve de 100 C. P. sur poteau 231 de la rue 
St-Maur ice, pour une lampe de 400 C, P, c 

Aussi changer lampe de 100 C. P. sur poteau 446, rue Alice, 
pour une lamve de 250 ^. P. 

Rue Gilles, installer 2 lampes de 250 C. P. sur 2ième co-
teau et 4ième poteau, au Nord de Latreille. 

Pue Montvlaisir, installer lamve de 250 C. P. sur premier 
poteau a 1 'Est de la rue St-Laurent. 

Installer autre lampe de,250 O.P. à l'intersection des 
rues Dorval et Montplaisir. Adopté. 

Résolution No. 13-932 
ATTENDU qïPil y a environ de 800 à 1000 chômeurs dans 

les limites de la Ci-té du Cap-de-la-Madeleine; 
ATTENDU que cejS sans travail qui obtiennent des presta-

tions d 'Assurance-chômage ont à subir des frais de déplacement, 
soit pour se ravvorter ou pour retirer ces prestations; 

ATTENDU que des locaux convenables pourraient etre aména-
gés dans 1 'édifice du Bureau de Poste. 

EN CONSEQUENCE 

Il est proposé par 1 'échevin; PAUL LEMARIER, 

Appuyé par l'échevin: ARMAND LEMIRE, 

ET RESOLU que demande soit faite à l'Honorable Georges 
Hees Ministre des Transports du Canada, de bien vouloir accor-
der à la Cité du Cap-de-la-Madeleine, son propre bureau d'Assu-
rance-chomage, en tenant compte du chiffre de sa population 
qui atteint 25,000 ames, et pourrait aussi desservir plusieurs 
localités environnantes. 



(suite de la rês olution No. 13-932) 

Que copie de la présente soit aussi envoyée à M , Paul Lahaye, 
député de Champlain, le priant de bien vouloir appuyer de son 
influence, la dite résolution. 

- - - - - - - - - - Adopté. 
Résolution No. 13-933 

Proposê par 1 'êchevin. 
Appuyé par 1 'êchevin: 

JACQUES LEBLANC, 
JEAN PAUL LAVERGNE, 

ET RESOLU que M. Armand Lemire, êchevin du quartier No. 4, 
de la Cité du G'ap-de-la-Madeleine, soit et est par les présentes 
nommé Pro-Maire, pour le prochain terme de trois,mois, et ce, 
à compter du premier octobre 1958. Adopté. 

Résolution No. 13-934 
Proposê par 1 'êchevin: ARMAND LEMIRE, 
Appuyé par 1 'êchevin: ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU que le rèalement N 0 . 348 intitulé "REGLEMENT AUTORI-
SANT LE CONSEIL DE CETTE CITE D'EMPRUNTER AU MOYEN D'UNE EMISSION 
D'OBLIGATIONS, UNE SOMME DE $ 40,000.oo POUR L 'AMENAGEMENT DU 

HANGAR "B" qui 
mière lecture. 

SERVIRA DE GARAGE MUNICIPAL' soit adopté en pre-
Adoptê. 

Résolution No. 13-935 
Proposé par l'êcheviri: ARMAND LEMIRE, 
Appuyé par 1 'êchevin: ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU que le règlement No. 348 intitulé "REGLEMENT AUTO 
RISANT LE CONSEIL DE CETTE CITE D'EMPRUNTER AU MOYEN D'UNE EMIS-
SION D'OBLIGATIONS, UNE SOMME DE $40,000.oo POUR L'AMENAGEMENT 
DU HANGAR "B" QUI SERVIRA DE GARAGE MUNICIPAL" soit adopté en 
deuxième et dernière lecture. Adopté. 

Résolution No. 13-936 • 
Proposé par l'échêvin: ARMAND LEMIRE, 
Appuyé par l'échêvin: ALADIN GIGUERE,. 

ET RESOLU que le Greffier de la Cité soit autorisé à convo-
quer une assemblêe publique des contribuables électeurs municipaux 
propriétaires à 8.30 heures P.M., à 1'Hotel-de-Ville, rélative-
ment au règlement d'emprunt au montant de $40,000.oo portant le 
numéro 348, concernant l'aménagement du Hangar "B" qui servira 
comme garage municipal, le tout, en conformité avec la Loi 6-7 
Elisabeth II, chapitre 36, article 14. 

- - - - - - - - — Adopté. 

CORRESPONDANCE LUE: : 

Lettre de Roy Robertson, Re_: Gas Naturel. 
Résolution Ligue Ste-Madeleine. 
Lettre de l'Association des Officiers de Finance Internationale 
Re: Certi ficat Trésorier. fj 

ET LA^SEANOE EST 'LEVEE. 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du conseil de la cité du 
Gap-de-la-Madele ine, laquelle assemblée" fut tenue aux lieu et pla-
ce ordinaires des sessions, à 1'Hotel-de-Ville, lundi le 29ième 
jour de septembre 1958, à 7.oo heures P.M., à laquelle assemblée 
étaient présents : -
SON HONNEUR LE MAIRE ANDRE JULIEN, 
M M . les êchevins:- Paul Lemarier, Jacques Leblanc, Jean- Paul 
Lavergne, Aladin Giguêre, Armand Lemire, Paul Pintal , formant 
quorum sous la présidence du Maire au fauteuil. 
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Résolution No. 13-937 

_— _ _ _ _ Proposé par 1 'échevin: PAUL PINTAL, 
Appuyé par l'êchevin: ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU que le proces-verbal de la dernière assemblée 
régulière du Conseil de cette Cité en date du 22 septembre 
1958, soit et est par les présentes adopté tel que lu. 

Adopté. 

Résolution No. 13-938 

Proposé par l'êchevin: J.-PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par l'êchevin: JACQUES LEBLANC, 

ET RESOLU que les comptes au montant total de $20,632.46 ^ 

et tels que décrits ci-apres, soient et sont par les présentes 

acceptés pour paiement: 
LES COMPTES I 

Liste de Paie No. 77 3,574. 
La  uitê du Cap 422. 
Brindle Charles 135. 
René de Cotrer 400. 
Cap Machine Shop 105. 
Eno Mfq Co. 40. 
Hébert H. P. Enrg. 75. 
Leblanc Ernest 179. 
Massicotte & Arcand 37. 
M.G. Machinery Enrg. 28. 
Royal Insurance Co. 103. 
Saulnier J.R. 92. 
Trois-Rivières R-Eix '2,724. 
Cité du Cap 60. 

55*Liste de Paie No. 78 4,076.35 
25' La Cité du Cap 37.67 ~ 
00^ La Cité du Cap 5,000.00-*-
00— Charbonnerie Champ. 296.34 ~ 
42~ Chateau Frontenac 613.93-** 
45- Gagnon J. Ls 35.02-
16- Irving Oil Inc. 823.20 
40^ Les Laboratoires Ind. 67.70-
08- Massicotte & Frères 1,340..57-^ 
84- Montreal Blue Print 25.70-
39-The Shawinigan W& P 107.13-
23- Supertest Petroleum 195.58-
35- Rev. Frère J. Bte 35.00j-
1 5 -

Adopté. $20)632.46 i 

Résolution No. 13-939 

Proposé oar 1 'échevin: PAUL PINTAL, 
Appuyé par l'êchevin: JEAN PAUL LAVERGNE, 

ET RESOLU que la Shawinigan W & P Co., soit autorisée 
d'installer 2 lampes de 250 C. P., sur premier et troisième 
poteau de la 5ième rue, au Nord de Houssard. 

Autre lampe de 250 C. P., intersection de la rue Ber-

linguet et de la 6ième rue. 
Adopté. 

Résolution No. 13-940 
Proposé par 1 'échèvin: JACQUES LEBLANC, 
Appuyé par l'êchevin: PAUL LEMARIER, 

ET RESOLU que ce Conseil demande bien respectueusement 
à la Commission Municipale de Québec, l'autorisation d'emprun-
ter temporairement de la Banque Canadienne Nationale, la som-
me de $90,000.oo, pour payer les travaux exécutés en vertu du 
règlement des trottoirs, portant le No. 339 ét devant être 
remboursé lors de la vente de l'émission d'obligations dudit 
règlement No. 339. 

Si approuvée, que le Maire et le Trésorier soient et 
sont par les présentes, autorisés à signer un ou des billets 
jusqu 'à concurrence du meme montant. Adopté. 

I 

CORRESPONDANCE LUE: 

Lettre de Mme Gladu, Re: permis de construire. 
Approbation par Commission municipale d'un emprunt temporaire 

de $10, 000.oo, prolongement Blouin. 
Lettre de  M . Paul LaHaye accusant réception de résolution, 
Re: Bureau Assurance chômage. 
Résolutions de Coopérative Pierre-Boucher. 

I 

ET LA SEANCE EST 

Le Greffier Le Mairp'. 
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A une assemblée régulière du Conseil de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine, laquelle fut tenue aux lieu et place ordinaires des ses-
sions, à l'Hôtel de Ville, Mardi le l4ième jour du mois d'octobre 
1958, à 7.00 heures P. M. à laquelle assemblée étaient présents Son 
Honneur le Maire André Julien, MM. les Echevins Jacques Leblanc, 
Jean-Paul Lavergne, Armand Lemire, Aladin Giguère et Paul Pintal, 
formant quorum sous la Présidence du Maire au fauteuil. 

Rés. No. 13-941 Proposé par l'êchevin Jacques Leblanc/ 
Appuyé par l'êchevin Jean-Paul Lavergne. 

%ET RESOLU que le procès-verbal de la dernière assemblée 
régulière du Conseil de cette Cité en date du 29 septembre 1958, 
soit et est par les présentes adopté tel que lu. 

Adopté. 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. No. 13-942 Proposé par l'êchevin Jean-Paul Lavergne, 
Appuyé par l'êchevin Jacques Leblanc. 

ET RESOLU que les comptes au montant total de $58,410.32, 
et tels que décrits ci-après, soient et sont par les présentes ^ 
acceptés pour paiement: 

LES COMPTES *********** 

Paie No. 79 3,693.15^ Paie No. 80 4£$56v55* 
Paie No. 8l 3,624.18- Paie No. 82 4,652.07-
G Baribeau et Al 1,043.33-Ban Can Nationale 21,728.724 

Brindle & Ban Can Nat l,600.oo^Bur Enrégistrement 18.15-
A. Brouillard 203.62- Bell Téléphone 233.99-
Jac. Bettez 65 .00- Bordeleau Electronic 30.45" 
Cité du Cap 106.50- Cité du Cap 59.78" 
Cité du Cap -j 564.79- Cité du Cap 3,721.50-
Champlain Express 8.79' Can Bitumuls 222.07-
Can. Industries 22.79- Cap Auto Seat Cover 9.00-
Cie Const Dollard 12.50- Collins Body Shop 7O.5O-
André Dumas 88.50" Roger Duval Inc. 1,387.38-
Desroberts Enrg 70.00- Fabrique St-Odilon 1,000.00-
Geo. Héroux 2.4l- Hébert Cold Cathode Inc 7.21-
Assurance Industrielle 1,259.69- ImÇrîmérie Vallière 9.O6-
Imprimerie St-Arnaud 46.41- Kimball Auto 123.00-
R. J. Lévesque 1,800.00- Loranger,Molesworth 27.24-
Laurentide Ready-Mix 2,748.04- McGraw-Hill,Publis,Co 18.00-
Mercerie de Luxe 24.62» Hon Ministre des Finances 327.19^ 
Produits Nordo 14.17^ Produits Ciment St-Maurice 720.71" 
Rec.Général du Canada 5 32 . 0 0 - Roy Auto Enrg 29.54" 
Revue Municipale 16.65- Régional Asphalt 550.35" 
Stanley Motor Equip. 72.92- J. R. Saulnier 34.97" 
Stanley Motor Equip 43.85» Sirois Auto 9.88^ 
St-M-Valley C hronicle 10.50' St-Maur-Oxygen Redg. 99.82-
Pierre Thibeau 302.40- Chs Turcotte 178.66" 
Tessier Lumber 162.56- 3-Riv. Auto Electric 100.16-
Me Jean Méthot 25.00^ Frontiersmen"; 220.00-

T0TAL $ 53,410.321 

Adopté. *********************** 

Rés. No. 13-943 Proposé par l'êchevin Jacques Leblanc, 
Appuyé par l'êchevin Aladin Giguère. 

ET RESOLU que la Shawinigan W & P Co. soit autorisée à dépla-
cer huit (8) poteaux rue Massicotte, entre les rues Latreille et 
Montplaisir. 

Déplacer un autre poteau en face des numéros civiques 228 et 
230 rue Rochefort. ' 

Adopté. *********************** 

Rés. No. 13-944 Proposé par l'êchevin Jacques Leblanc, 
Appuyé par l'êchevin Aladin Giguère. 

ET RESOLU que la Cie de Téléphone Bell du Canada soit auto-
risée à déplacer les attachements sur poteaux rue Massicotte, entre 
Latreille et Montplaisir et aussi un câble souterrain. 

Adopté. *********************** 

Rés. No. 13-945 Proposé par l'êchevin Aladin Giguère, 

Appuyé par l'êchevin Paul Pintal. 

ET RESOLU que la Shawinigan W & P Co. soit autorisée à 
installer une lampe de 250. C. P., en face du numéro civique 394 
de la rue Ste-Marie. Adopté 

* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 
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Rés. No. 13-946 Proposé par l'êchevin Jean-Paul Lavergne, 

fippuyé par l'êchevin Armand Lemire. 
ET RESOLU que ce Conseil accepte l'offre de vente 

de M. Paul Dubois d'une portion de terrain de 439 pieds carréa 
pour l'amélioration de l'intersection des rues St-Jean-Baptiste et 
Notre-Dame, et ce, pour le prix de $125.oo. 

Le terrain décrit ci-dessus fait partie du lot 216 
du cadastre officiel de la Cité. 

Que le Notaire Jérôme Loranger soit autorisé aN  

preparer le Contrat et le Maire et le Greffier à le signer. 

Adopté. 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

CORRESPONDANCES LUES ******************** 

Lettre de L'Hon.Geo. Hees: Re: Bureau d'Assurance-chômage 
Lettre de l'Hon. Michael Starr: Bureau d'Assurance-chômage 
Sympathies du Maire Paradis, décès de l'êchevin Lemarier. 
Lettre de Aéro-Club, Re: surprime d'assurance 
Demand d'octroi, St-Vincent-de-Paul St-Eugène 
Mise en demeure M. R. Morrissette, égout de la rue St-Edouard. 
Approbation par Comm.municipale, emprunt temporaire $75,OOO.oo 
Approbation par Ministre Dozois, ouverture d'une rue à 50 pieds 
Remerciements Ambulance St-Jean pour octroi 
Lettre de M.Albert Grenier, construction 25 maisons avec fosses 
septiques. 
Lettre de Canadian Institute on Sewage and Sanitation demandant 

. d'envoyer un délégué à leur congrès. 
Lettre Socité St-Jean-Bte, donnant les noms des étudiants du Cap 
ayant obtenu un prêt d'honneur de $400.oo. 
Lettre de Me Jean-Louis Doucet concernant règlement No. 348 
Hangar "b". 

.Réclamation de M. Florian Binette par l'entremise de son Procureur 
Me Richard Rioux. 
Rapport de la Commission des Transports du Canada,Re:taux du Bell. 

Et Son Honneur lève la 

.O/i/lJuM. Q^aycclypf 

Le Greffier 

xoxoxoxoxoxoxoxoxoxoxoxoxoxoxoxoxoxoxoxoxoxoxoxoxox/ax 0X0X0X0X0X0X0 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

Nous soussigbés, échevins de la Cité du Cap-
de-la-Madeleine, ajournons la présente séance,àfaute^déiquorum, à 
7.oo heures P. M., mrecredi, le 5 novembre 1958. 

7.00 heures P. M. ce 3 novembre 1958 

% h j L O / U C i M 
Le Greffier. 

xoxoxoxoxoxoxoxoxoxoxoxoxoxoxoxoxoiféx oxoxoxoxoxoxoxoxoxoxoxoxoxo 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du conseil de la cité du Cap-de-
la-Madeleine,, laquelle ^assemblée fut tenue aux lieu et place or-
dinaires des s ess ions,à 1'Hotel-de-Ville, lundi le 27ième jour 
du mois d'octobre 1958, à 7.00 heures P.M., à laquelle assemblée 
étaient orêsents:- SON HONNEUR LE MAIRE ANDRE JULIEN, 
M M . les échevins•- Jacques Leblanc, Aladin Giguère, Armand Le-
mire et Paul Pintal, formant quorum sous la présidence du Maire 
au fauteuil. 

Résolution No. 13-947 
Proposé par 1 'êchevin: PAUL PINTAL, 
Appuyé^ par 1 'êchevin: ALADIN GIGUERE, 

JT RESOLU que la pr ocès-verbal de la dernière assemblée 
régulière du Conseil de cette Cité en date du 14 octobre 1958, 
soit et est par les présentes adopté tel que lu. 
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Résolution No. 13-948 
Proposé oar l'échevin: JACQUES LEBLANC, 
Appuyé par i 'échevin: ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU que les cornâtes au montant total de $79,084.39 ^ 
et tels que décrits ci-après, soient et sont par les orês entes 
acceptés pour paiement: 

LES COMPTES 

Liste de Paie No. 83 3,691.10- Liste de Paie No. 84 4,353.89 -
Liste de Paie No. 85 3,691.10 - Liste de Paie No. 86 3,943.79 -
L'Art Graphique Inc. 137.10- P. V. Ayotte Ltêe 55.85-
Brindle Chs & Ban.Can.1,600.00" Cité du Cap 123.66-
Citêdu Cap 108.86- Cusson Chs. Ltd 70.69 — 
Charbonnerie Chamolain 198.00^La Cie Ronéo Ltêe 1.97 
Cap Tire Services Ltd 97.78- Carrière St. Maurice 521.13 — 
Délisle Auto T.Riv. 280.13- Garage Char est & Frères 212.14--
Imprimerie Vallières 5.10- Imprimerie St-Patrice 72.26 
International Business 8.00- Les Laboratoires Ind. 48.00— 
Massicotte S• Arcand 46.15—Marchand Frère 447.36 -
M. G. Machinery Enr. 2.58-* Morin & Frères Inc. 314.12 ~ 
H. Massicotte &  Frères 77.33- L'Hon. Min. des Fin. 25,000.00-
L'Hon. Min. des Fin. 25,000.00-" Quincaillerie Rochefort 131.34-
Roga Metals Inc. 1,229.31- François Rouette 61.38 — 
Le Rec. Gen. du Can. 100.00** Jacques Sauvageau 59.80 — 
The Shaw. W& P 142.21- The * Shaw. T & P 3,470.75-
Stanley Motor Equip. 74.92- T.Riv. Ready Mix 2,657.40 — 
L'Union Musicale du Cap 500.00 s Vitrerie T.Riv. 15.90-
Verrerie du Cap 16.40-La Cité du Cap 516.89~ 

Total:- YY~Ô84739 S 
Adopté. 

Résolution No. 13-949 
Proposé car 1 'échevin: PAUL PINTAL, 
Appuyé par l'échevin: ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU que la Shawinigan Water J Power Co. soit auto-
risée à changer la lampe de 100 'C. P.3 pour une lampe de 250 O.P. 
en face du numéro 953 de la rue Thibeau. 

Changer autre lamve de 100 P. pour une lampe de 250 
C. P., en face du numéro 927 de la rue Thibeau. 

- - - - - - - - - - Adopté. 
Résolution No. 13-950 

Proposé par 1 'échevin: PAUL PINTAL, 
Appuyé par 1 'échevin: ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU que ce Conseil accepte de M. Albert Grenier, 
et ce, pour le prix de Un dollar ($l.oo) le lot 548-22 pour 
l'ouverture d'une rue entre la rue Thibeau et le lot 547 du ca-
dastre de la Cité. 

Que le Notaire Jérôme Loranger soit autorisé à préparer 
le contrat et le Maire et le Greffier à le signer. 

- - - - - - - - - - Adopté. 
Résolution No. 13-951 

Pr-oposé par l'échevin: PAUL PINTAL, 
Appuyé par l'échevin: ARMAND LEMIRE, 

ET RESOLU que ce Conseil accepte de The Model Pla.n Deve-
lopment Corporation, et àe^pour le prix de Un ($l.oo) dollar, 
les lots suivants devant servir à l'ouverture de diverses rues: 

551-8, 551-13, 551-14, 551-21, 551-22, 551-29 et 560-64 

Que le Notaire Jérôme Loranger soit autorisé à préparer le 
contrat et le Maire et le Greffier à le, signer. ; 

- - - - - - - - - - Adopté. 
Résolution No. 13-952 

Proposé par l'échevin: ALADIN GIGUERE, 
Appuyé par l'échevin: JACQUES LEBLANC, 

ET RESOLU que la soumission de Nova Durocher, en date 
du 8 septembre 1958, pour l'installation d'un système de chauffage 
à vapeur du Hangar "B" selon les spécifications et plans fournis à 
cet effet par M. J.U. Moreau, Ing. Prof., au prix de $21,503.oo 
toutes taxes incluses, soit acceptée. 

Est aussi acceptée, l'offre de  l A. Durocher pour la démolli-
tion et le transport hors des lieux, de la fournaise en acier et 
briques existantes ainsi que celle de marque "Gurney" avec la tuyau-
terie d (acier qui s'y rattache, et ce pour la somme de $200.oo, ce 
materiel devant rester la propriété du soumissionnaire. 

ADOPTE. 
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Province de Québec, 

Résolution No. 13-953 
Proposé car l'échevin: PAUL PINTAL, 
Appuyé par l'échevin: Jacques Leblanc, 

ET RESOLU que le plan montrant les subdivisions : I , 3 , 
3, 4 et 5 du lot 
Madeleine, 
sis 

cadastral officiel de 
numéro 564, fait et préparé 
en date du 27 octobre 1958, G., 

AVIS DE MOTION No. 13-954 

la Cité du Cap-de-la-
par M. Ernest L. Duples• 
soit approuvé. 
- - - - Adopté. 

Je soussigné, échevin de la Cité du Cap-de-la,-Madeleine, 
donne avis de motion, qu 'aux temps et en la manière voulus 
par la loi et les règlements de la Cité, je proposerai et sou 
mettrai a ce Conseil à une prochaine séance, un règlement in-
titulé "REGLEMENT CONCERNANT LE ZONAGE D'UNE CERTAINE PARTIE 
DU TERRITOIRE DE LA CITE"', 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, ce 27ième jour du 
mois d'octobre 1958. 

(signé) : PAUL PINTAL, 
Echevin. 

CORRESPONDANCE LUE: 

Rapport du Ministère de la Santé, Re: Développement domiciliaire 
M. DeGrandmont. 
Approbation Ministère des Affaires municipales du règlement 348. 
Remerciements de Mme Paul Lemarier pour sympathies. 
Conseil du Travail, Re : déblaiement des trottoirs. 
Fédération Canadienne des Maires et Municipalités, Taux du Bell 
Résolution Chambre de Commerce Re:  uontinental Paper. 
Résolutions Association des Propriétaires St-Odilon 
Sr. Marie-Luce du Sacré-Coeur Ecole Normale Val Marie, Re: Taxe 
d'eau et trottoir. 
Office National du Film, 
Message du Président Union des Municipalités, Me Armand Nadeau.C.R. 
Application M. Philippe Denis. 

ET^EBL SEANCE ESTE MFE-

ï l O/UclcsVt 

Le Greffier. 

+ + + + + ++ + + + + + + + + + + + + + + + + ++ + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

Je soussigné, Antonio Ampleman, enquêteur au s ervice du 
Bien-Etre, jure que je remplirai avec honnêteté, fidélité et justice, 
les devoirs de ma charge, et ce, avec discrétion. 

Assermenté devant moi à 
Cap-de-la-Madeleine, ce 
5ieme jour de novembre 1958. 

AINSI DIEU ME SOIT EN AIDE 

(Zvt /(h/ist  

^ Le Greffier. 

Procince de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

Je soussigné, nommé évaluateur de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine, jure de remplir mon devoir d'évaluateur avec honnêteté, 
fidélité et justice, le tout au meilleur de ma connaissance. 

Assermenté devant moi a 
Cap-de-la-Madeleine, ce 
lOième jour de novembre 1958 

L 0 

AINSI DIEU ME SOIT EN AIDE 

* * y 



Province de Québec, 1 2 6 6 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

Je, Lionel Rheault, échevin du quartier No. 1, jure que 
je remplirai avec honnêteté, fidélité et justice, les devoirs de 
cette charge, au meilleur de mon jugement et de ma capacité. 

AINSI,DIEU M 
Assermenté devant moi à 
Cap-de-la-Madeleine, ce 
IDièmje jour de novembre 1958. 

OIT EN AIDE 

Le Greffier. 

X - X - X - X - X - X - X - X - X - X - X - X - X - X - X - X - X - X - X - X - X - X - X - X - X - X - X - X - X - X - X - X - X -

'Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du conseil de la cité du Cao-
de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et place 
ordinaires des sessions, à 1 'Hotel-de-Ville, mercredi, le 5ieme 
jour du mois de novembre 1958, à 7.oo heures P.M., laquelle as-
semblée étaient présents:- SON HONNEUR LE MAIRE ANDRE JULIEN, 
M M . les echevins: - Jacques Leblanc, AladinGiquère, Armand Lemire 
et Paul Pintal, formant quorum sous la présidence du maire au 
fauteuil. 

Résolution No. 13-955 
Proposé par l'êchevin Jacques Leblanc, 
Appuyé par g 'échevin Armand Lemire, 

ET RESOLU que ce Conseil apprend avec de vi fs regrets 
le décès de M. Donat Rocheleau, propriêtaire résidant et êva-
luateur de cette Cité depuis de nombreuses années. 

M. Rocheleau était l'êooux de Madame Lucinda Toupin. 
Ce Conseil présente donc aux familles Rocheleau et 

plus sincères sympathies dans le deuil cruel qui 
et autorise le Trésorier à verser les honoraires 

Toupin, ses 
les atteint 

d'une Grand'Messe pour le repos de l'âme du disparu 

Résolution No. 13-956 

Adopté. 

'échevin) JAGQUES LEBLANC, Proposé par 1 

Appuyé par l'êchevin: ARMAND LEMIRE, 
ET RESOLU que le procès-verbal de la dernière assemblée 

régulière du Conseil de cette Cité en date du 27 octobre 1958, 
soit et est par les présentes adopté tel que lu. 

Adopté. 

Résolution No. 13-957 
Proposé par l'êchevin: PAUL PINTAL, 
Appuyé par l'êchevin: ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU que les comptes au montant total de $50,326.74 
et tels que d écrits•ci-après soient et sont par les présentes ~~ 
acceptés pour pai ement: 

LES COMPTES 

Liste de'. Paie No. 87 
L'Association Can. 

d 'Urbanisme 
Bureau d 'Enrêqistremen 
Banville Jean Inc. 
La Cité du Cap 
Cap Auto Seat 
Corp.Mun. S-Marthe. 
Can Tires Services Ltd 
Chandonnet Jos 
Dominion Rubber^ Col 
Fed". Can. des ^'aïres 
Hébert Cold Cathode In 
Francis Hankin Co. 
Irving Oil Inc. 
L'Industrielle Co. 
McColl Frontenac 
M. G. Machinery 
Les Produits de Ciment 
St.Maurice Ltée 
Spécialités Beauchamp 
St. Maurice Valley Chr 
Tessier Lumber Ltd, 
Verrerie du Cap 

3,691.10-

t 
5.oo-

23.40-
6. 00 • 

55.12-
12.OO' 
1.80 • 

175. 71' 
142. 94-
18. 73' 

229.43-
7.21-

355.88-
960.40-

1,190.27 
41.00.. 
13. 70-

1,541.41-
18.54-
9.80-

127.69-
41.50-

Liste de Paie No. 88 4, 
Bettez Jacques 
Banque Can. Nat. 27, 
The Bell Tel. 
La Cité du Cap 
La Com. Scol. du Cap 1, 
La Corp. Scol. S.Mart. 
-La Co. Const. Laviol. 
Cap iachine Shop 
La Co. Const. Dollard 1, 
Election Part. Quartier 

No. 1.. 
Maison J.D. Garneau 1, 
Imprimerie St.Patrice 
Imprimerie St, .Arneault 
Laurentide Ready Mix 2, 
T.J. Moore Co. 
Le Nouvelliste J-nc. 

029.15-
51.00- • 

438. 94 -
245.39-
60. 32 — 

000.56-
3.60 -

202.50 -
.93. 04 ~ 

265.64 -

Régional Asphalt Ltd 
Paul E. Roy 
J. I (. Saulnier 
The Shaw. W & P. 
Tracteurs Equip. 
Brindle I Ban.Can. 

Total:- $ 50,326. 
Adopté. -

U 

134. 
200. 
36. 
35. 

905. 
16. 
11. 

401. 
2. 

32. 
217. 
674. 
600. 

00 -
00— 
83-
91 -
33 " 
53— 
16-
77-
27-
55— 
05-
52-
00 -j 
74 $ 
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Résolution No. 1 3 - 8 8 7 (suite) 

Proposé var l'échêvin: ALADIN GIGUERE, 
Appuyê par l'échêvin: JACQUES LEBLANC, 

ET RESOLU que ce Conseil consent à louer à St-Maur ice 
Aéro-Club, et ce, pour le prix de Un ($l.oo) dollar, l'empla-
cement d'un terrain situé à l'Aéroport, destiné à recevoir une 
bâtisse d 'environ 16-x 34 pieds qui pourrait être déplacée à 
30 jours d avis, quand il en sera requis. 

Cette bâtisse sera installée à une distance d'environ 
100 pieds à l'Est du Hangar "B". Adopté. 

Résolution No. 13-959 
Proposê par l'échêvin: ARMAND LEMIRE 
Appuyé par 1 'êchevin: JACQUES LEBLANC, 

ET RESOLU que ce Conseil nomme par les pr ês entes M. Jac-
ques Bettes, êvaluateur, et ce, à compter du 10 novembre 1958 
pour terminer la révision du role d'évaluation devant servir 
de base à l'imposition de la taxe pour l'année 1959, en rem-
placement de M. Donat Rocheleau, décédé, avec co.mme secrétai-
re, M. Jean Beaudin. Adopté. 

Résolution No. 13-960 
Proposé par l'échêvin: PAUL PINTAL, 
Appuyé par j'êchevin: ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU que ce Conseil soumet au Service Provinciale 
d'Urbanisme, pour approbation, le plan de lotissement de M. 
Binette, fait et préparé par 1'arpenteur .Ernest L. Duplessis, 
en date du 27 octobre 1958, sur lequel aoparait une rue de 
60 pieds, portant le numéro de cadastre 563, subdivision 3. 

Adopté. 

Résolution No. 13-961 
Proposé par l'échêvin: ARMAND LEMIRE, 
Appuyê par l'échêvin: ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU que ce Conseil accepte de la Coopérative 
"La Famille", et ce,pour le prix de Un ($l.oo) dollar, les lots 
suivants : 

387-2370 rue Bellemare, entre St-Lêon et St-Pierre, 
387-2356, rue Latreille, entre St-Lêon et Ste-Marie, 
171-248, rue Beflerive, entre Bellemare et Montplaisir. 

Que le Notaire Jérôme Loranger, soit autorisé à préparer 
le contrat et le Maire et le Greffier à le signer. 

- - - - - - - - Adopté. 
Résolution No. 13-962 

Proposé par l'échêvin: PAUL PINTAL, 
Appuyê par l'échêvin: JACQUES LEBLANC, 

ET RESOLU que ce Conseil accepte de M. J.W. Sir ois, 
et ce, pour le prix de Un ($l.oo) dollar, les. lots suivants:-

549-16-2, 549-19^ 549-33, 549-44, 550-166 et 550-179 , rue 
Madeleine de Ver cher e. 

Les lots 550-168 et 549-29, rue St-Andrê. 
Le lot 549-35, Boul. Pie XII 

Que le Notaire Jérôme  Loranger soit autorisé à préparer 
le contrat et le Maire et le Greffier à le signer. 

Adopté. 

Résolution No. 13-963 
Proposê par l'échêvin: PAUL PINTAL, 
Appuyê par l'échêvin: JACQUES LEBLANC, 

ET RESOLU que ce Conseil accepte de M. Julio Sirois, et 
ce, pour le prix de Un ($l.oo) dollar, le lot 549-17-2 rue Made-
leine de Verchère 

Que le Notaire Jérôme Loranger soit autorisé à préparer 
le contrat et le Maire et le Greffier a le signer. 

Adopté. 

Résolution No. 13-964 
Proposé par l'échêvin: PAUL PINTAL, 
Appuyé par l'échêvin: ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU que ce Conseil accepte de M. Bruno Sirois, et 
ce, pour le prix de Un ($l.oo) dollar, le lot 549-13-2 , rue 
Madeleine de Verchère. 

Que le Notaire Jérôme Loranger soit autorisé à préparer 
le contrat et le Maire et le Greffier à le signer. 

- - - - - - - - Adopté. 

Résolution No. 13-965 
Proposê, secondé et unanimement résolu 

que le Conseil de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, prie respec-
tueusement Son Excellence Mgr Georges Léon Pelletier, de bien 
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(suite de la résolution No: 13-965) 

vouloir transmettre à Sa Sainteté Jean XXIII, ses voeux les plus 
profonds de santé et d'Apostolat et sa plus filiale affection. 

Adopté. 

Résolution No. 13-966 
Proposé, secondé et unanimement résolu 

que le Gérant de la Cité soit prié de demander au nom du Conseil 
une entrevue au Député de Champlain, M. Maurice Bellemare pour 
discuter de nos problèmes d 'administration e t de travaux munici-
paux. 

Son Honneur le Maire appose son veto. 

Résolution No. 13-967 
Proposé par l 'êchevin: ALADIN GIGUERE, 
Appu yê par j'échevin: PAUL PINTAL, 

ET RESOLU que pour faire suite à l'offre de M. David Tessier 
en date du 3 novembre 1958, ce Conseil accepte de ce dernier, et 
ce, pour le prix de Un ($l.oo) dollar, un droit de servitude pour 
le passage d'un égout pluvial sur les lots 164-A et 166-A} devant 
servir à drainer le terrain de 1 'Aéroport, par la rue Jatry, qui 
devra etre-construit dans une ligne de subdivision à etre déter-
minée entre notre ingénieur M. Ronald Marcoux et ledit M. Azyid 
Tessier. 

Que le Notaire Jérôme Loranger soit autorisé à préparer 
le contrat et le Maire et le Greffier à le signer. 

- - - - - - - - Adovtê. 
Résolution No. 13-968 

Proposé par l'êchevin: PAUL PINTAL, 
Appuyé par l'êchevin: JACQUES LEBLANC, 

ET RESOLU que ce Conseil accevte de M. Roger éfuilbert, et 
ce, pour le prix de Un (Él.oo) dollar les lots 547-5 et 547-26, 
devant ^servir à 1 ouverture d'une rue de 66 D ieds de largeur, 
parallèle à Thibeau et située à 1 'est de la dite rue Thi'beau. 

Que le Notaire Jérôme Loranger soit autorisé à préparer le 
contrat et le Maire et le Greffier à le signer. Adopté. 

Résolution No. 13-969 
Proposé oar 1 'êche vin: ARMAND LEMIRE, 
Appuyé par l'êchevin: PAUL PINTAL, 

ET RESOLU que le règlement No. 349, intitulé "REGLEMENT 
RELATIF AU ZONAGE ET A L'USAGE DES BATIMENTS ET DES TERRAINS 
SITUES SUR UNE PARTIE DES LOTS DU LOTISSEMENT DE MONSIEUR A 
GRENIERy lottissement concernant une partie des lots 544, 545, 
546 et 547, soit adopté en première lecture. 

_ _ _ _ _ _ _ _ Adopté. 

Résolution No. 13-970 
Proposé par l'êchevin: ARMAND LEMIRE, 
Appuyé par -j 'êche vin: PAUL PINTAL, 

ET RESOLU que le règlement No. 349 intitulé "REGLEMENT 
RELATIF AU ZONAGE ET A L'USAGE DES BATIMENTS ET DES TERRAINS SITUES 
SUR UNE PARTIE DES LOTS DU LOTISSEMENT DE MONSIEUR A GRENIER, LOTIS-
SEMENT CONCERNANT UNE PARTIE DESLOTS 544, 545, 546 et 547, soit 
adovtê en deuxième et dernière lecture. 

_ _ _ _ _ _ _ _ Adopté. 
Résolution No. 13-971 

Provosé var l'êchevin: ARMAND LEMIRE, 
A,ppuyê par j 'êche vin: PAUL PINTAL, 

ET RESOLU que le Greffier de la Cité soit autorisé à con-
voquer une assemblée publique des contribuables électeurs munici-
paux, propriétaires d'immeubles imposables, par avis public, pour 
lundi, le 17 novembre 1958, à 8.30 heures P.M., à 1 'Hotel-de-Ville, 
relativement au règlement du zonage d'une certaine parti du terri-
toire de la Cité, règlement portant le No. 349, le tout, en : confor-
mité avec la Loi 5-6, Elisabeth II, chapitre 36, article 9 qui 
amende l'article 426 de la Loi des Cités et Villes. 

Adopté. 
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CORRESPONDANCE LUE : 

Lettre de M , Albert Grenier, Re: règlement de zonage. 
Servitude par M. David Tessier. 
M. Roger Guilbert offrant lot 547-26 pour rue. 
Invitation à la cérémonie de l'Armistice le 9 novembre 
Lettre de 1 'Association des Propriétaires St-Odilon. 
Bilan de la Caisse d'Economie de Reynolds Aluminum Co. 

Province de Québec. 
Cité du Cap-de-la-Madeleine, 

A une assemblée régulière du conseil de la cité du Cap-
de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et place 
ordinaires des sessions, à 1 ' Hotel-de-Ville , lundi le lOième 
jour du mois de novembre 1958, a ?.oo heures P.M., à laquelle 
assemblée étaient présents:- SON HONNEUR LE MAIRE ANDRE JULIEN, 
M M . les êchevins: - Lionel Rheault, Jacques Leblanc, Aladin 
Giguère, Armand Lemire et Paul Pintal, formant quorum sous la 
Présidence du Maire au fauteuil. 

Résolution No. 13-972 
Proposé par 1 'échevin: ARMAND LEMIRE, 
Appuyé par j 'échevin: ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU que le procèr-verbal de 1 'ajournement en date 
du 5 novembre 1958, soit et est par les prés entes adopté tel 
que lu. Adopté. 

Résolution No. 13-973 

Proposé par l'échevin: ARMAND LEMIRE, 

Appuyé par l'échevin: JACQUES LEBLANC, 

ET RESOLU que le Gérant de la Cité, soit prié de deman-
der, au nom du Conseil, une entrevue au Député de Champlain, 
M. Maurice Bellemare pour discuter de nos problèmes d'adminis-
tration et de travaux municipaux. 

Son Honneur ne signe pas tout de suite la présente réso-
lution. Signé ce 12ième jour de novembre 1953, 6.oo heures P. M . 

Résolution No. 13-974 
Proposé par l'échevin: JACQUES LEBLANC, 
Appuyé par 1 'échevin: PAUL PINTAL, 

ET RESOLU que les comptes au montant total de $17,672.45, 
et tels que décrits ci-après, soient et sont par les présentes 
acceptés pour paiement: 

LES COMPTES. 

Liste de Paie No. 89 3} 
,691. ,10-Liste de Paie  No . 90 3,84 9. . 99-

Ayotte P. V. Ltée 23. 53- Bêliveau H.  £nrg. 13. 65-
La Banque Royale du Can 15. 15- Chs. Brind'le et Ban. G.1,600. oo -
Carignan Roméo 74. 16- Cap Auto Electric 18. 23 — 
Copyflex Prints 31. 89— Cusson Frères 54. 92-
La Cité du Cap 1, 323. 43- La Cité du Cap 140. 20 -
Champlain Express 21. 55- Dêiisle Auto T.Riv. 430. 72 — 
Du val Roger Inc. 060. 99- Imprimerie Vallières 14. 17-
Tmvrimerie,St-A^neaul u 45. 89- Imprimerie St-Patr ice 28. 94-
Kimball Autom,obile 86. 96- Milette Jules 61. 80-
Milieu John T.Riv. 37. 37- L'Hon. Min. des Fin. 4 90. 34 ~ 
Montreal Blue Print 13. 55- Produits Nor-Do - 11. 44 -
Profane Gas 12. 36—Rouette François 127. 21 — 
Roga Metals Inc. 486. 89 - St. Maurice Ind. 74. 16-
T\ Rivières Ready Mix 1J 400. 80- Chs. Turcotte 220. 15-
T.Riv. Auto electric 194. 91 — T.Rivers Chevrolet 16. 00-

Total:- "$17, 672.45 } 
Adopté. 



1270 

Résolution No. 13-887 (suite) 
Proposé par 1 'êchevin: ALADIN GIGUERE, 
Appuyé par l'êchevin: PAUL PINTAL, 

ET RESOLU que le rapport de 1 'Officier-rapporteur relati-
vement à l'élection partielle à la charge d'êchevin pour le quar-
tier numéro un (l), en date du 3 novembre 1958, tel que lu en 
conseil ce jour, soit et est par les présentes approuvé. 

- - - - - - - - -- Adopté. 
Résolution No. 13-976 

Proposé par l'êchevin: JACQUES LEBLANC, 
Appuyé par ] 'êchevin: ARMAND LEMIRE. 

ET RESOLU que M , Lionel Rheault soit et est Par les 
présentes nommé à la Prêsidènce du Comité du Commerce et de 
l'Industrie, avec comme collègues M M . Jean-Paul Lavergne et Jac-
ques Leblanc. 

- - - - - - - - - - Adopté. 
Résolution No. 13-977 

Proposé par l'êchevin: ARMAND LEMIRE, 
Appuyé par l'êchevin: ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU que la r êsoluti on No. 11-361, faite et passée 
en date du 20ième jour du mois d'août 1951, soit et est par les 
présentes rescindée et annulée à toutes fins que de droit. 

- - - - - - - - - - Adopté. 

Résolution No. 13-978 
Proposé par l'êchevin: ALADIN GIGUERE, 
Appuyé par l'êchevin: JACQUES LEBLANC, 

ET RESOLU que le Gérant de la Cité soit autorisé à passer 
un "bail" avec M, Georges Lemire pour la location de la remise 
située angle des rues Bessureault et Roche fort, avec clause men-
tionnant de quitter les lieux loués, sur avis écrit de 30 jours. 

- - - - - - - - - - Adopté, 
Résolution No. 13-979 

Proposé par l'êchevin: PAUL PINTAL, 
Appuyé par l'êchevin: LIONEL RHEAULT, 

ET RESOLU que 1 'évaluation de  M . Philippe Leb'el, 463 
Thomas-F/ark au role de l'année 1958, sur le cadastre 115-68 et 
116-93, devrait se lire comme suit: 
rr 

Terrain $730.oo - bâtisse $ 7,575.oo au lieu de: 

Terrain $730.oo - bâtisse $ 8,305.oo et que le trésorier soit 
autorisé à r embourser M. Lebel de la différence payée en trop, 
soit $730. oo d'évaluation à $1.70 le cent ce qui représente la 
somme de $12.41 Adopté. 

Résolution No. 13-980 
Proposé par 1 'êchevin: JACQUES LEBLANC, 
Appuyê par j 'êchevin: PA UL PINTAL, 

ET RESOLU que la Shawinigan Water & Power Co. soit auto-
risée d'installer deux (2) lampes de 250 C. P., sur 2ième et 
4ième poteau de la rue Gilles, au nord de Lafreille. 

- - - - - - - --- Adopté. 
Pésolut ion No. 13-981 

Proposé par l'êchevin: JACQUES LEBLANC, 
Appuyé par l'êchevin: ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU que le Greffier de la Cité soit autorisé à com-
mencer les procédures pour la mise en vente pour taxes des proprié-
tés sur lesquelles il y a des taxes dues pour l'année 1956 et 
précédentes. 

Adopté. 

AVIS DE MOTION No. 13-982 

Je soussigné, êchevin de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, 
donne avis de motion, qu'aux temps et en la manière voulus par 
Loi et les règlements de la Cité, je proposerai et soumettrai à 
ce Conseil, à une prochaine séance, un règlement intitulé "REGLE-
MENT AMENDANT REGLEMENT NO. 226 CONCERNANT L'ADMI' TIST^ATION DU 
SYSTEME DE L'AQUEDUC ET D'EGOUTS ET FIXANT LES TAUX OU COMPENSA-
TIONS POUR LE SERVICE DE L'EAU ET DES EGOUTS". 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, ce lOième jour du 
mois de novembre 1958. 

ARMAND LEMIRE, 
Echevin. 
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CORRESPONDANCE LUE : 

Rapport du Greffier, élection du 3 novembre 1958. ^ 
Raisons du veto de Son Honneur le Maire, sur rês olution 13-966 
Six résolutions de l'Association des propriétaires Ste-Madeleine. 
Trois r éso lutions de 1  rÀsso dation des propriétaires St-Lasare. 

Province de Québec 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du conseil de la cité du 
Cap-de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et 
place ordinaires des sessions, à 1 'HÔtel-de-V~ille, lundi le 
IVième jour du mois de novembre 1958 , à 7.oo heures P.M., 
à laquelle assemblée étaient présentsSOW HONNEUR LE MAIRE 
ANDRE JULIEN, M M . les échevins:- Lionel Rheault, Jacques Le-
blanc, Jean-Paul Lavergne, Aladin Giguêre, Armand Lemire et -
Paul Pintal, formant quorum sous la présidence du Maire au 
fauteuil. 

Résolution No. 13-983 

Proposê par 1 'êchevin: LIONEL RHEAULT, 
Appuyê par l'échêvin: JACQUES LEBLANC, 

ET RESOLU que le procès-verbal de la dernière assem-
blée régulière du Conseil de cette Cité en date du 10 novembre 
1958, soit et est par les présentes adopté tel que lu. 

Adopté. 

Résolution No. 13-984 

Proposé par 1 'êchevin: ARMAND LEMIRE, 

Appuyê par 1 'êchevin: ALADIN GIGUERE, 
ET RESOLU que les comptes au montant total de  

$14,131. 07^et tels que décrits ci-après soient et sont par les 
présentes acceptés pour paiement : 

LES COMPTES 
Liste de Paie No. 91 3,691.10- Liste de Paie No. 92 3,517.10-
G. Bar i beau & Al, 1,018.33- La Cité du Cap 99.35" 
Carrière St. Maurice 134.82- Eastern Steel Prod, 134.48-
Garage Charest & Pr. 181.51 — Hôpital Sana Cooke 40.50— 
Marchand Jr ère 1,215.07- Mine Safety Ap. 298.24-
Morin Frères Inc. 403.92-H. Massicotte fi  rr. 4-50.19 — 
J.T. Nadeau 89.60- Stanley Motor Equip. 122.78-
Supertest Petroleum 62.47'- St. Maurice Oxygen 30.76-
Scully William Ltd 13.66— Vaugeois fi Fils' 2,627.19-

Total : - $_14, 13ÏTÔ7 $ 
AdOPtê. _====r==r 

Résolution No. 13-985 
Proposé par 1 'êchevin: JACQUES LEBLANC, 
A.ppuyé par 1 'êchevin: ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU que èe Conseil demande bien respectueuse-
ment à la Commission municipale de Québec, l'autorisation d'em-
prunter temporairement de lo.\ Banque Canadienne  I Jationale, la 
somme de $40,000.oo pour payer les travaux exécutés en vertu du 
règlement No. 348, pour 1 'aménagement du Hangar "B", et devant 
etre remboursé lors de la vente de l'émission d'obligations 
dudit règlement No. 348. 

Si approuvée, que le Maire et le trésorier soient 
et sont par les présentes autorisés à signer un ou des billets 
jusqu'à concurrence dudit montant de $40,000.oo. 

Adopté. 

Résolution No. 13-986 
Proposé par I ' êchevin: ARMAWD LEMIRE 
Appuyé par l'échêvin: LIONEL RHEAULT, 

ET RESOLU que le règlement No. 226-F intitulé " 
"REGLEMENT AMENDANT LE REGLEMENT No. 226 CONCERNANT L'ADMINIS-
TRATION DU SYSTEME DE L'AQUEDUC ET D'EGOUT ET FIXANT LES TAUX 
OU COMPENSATIONS POUR LE SERVICE DE L ' EA U ET DES EGOUTS, soit 
Adopté en première lecture. Adopté. 
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Résolution No. 1-3-987 
Proposé oar l'êchevin: ARMAND LEMIRE, 
Appuyé par 1 'êchevin: ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU que le règlement No. 226-F, intitulé "REGLEMENT 
AMENDANT LE REGLEMENT No. 226 CONCERNANT L'ADMINISTRATION DU SYS-
TEME DE L'AQUEDUC ET D'EGOUTS ET FIXANT LES TAUX OU COMPENSATIONS 
POUR LE SERVICE DE L'EAU ET DES EGOUTS, soit adopté en deuxième 
et dernière lecture. 

Adopté. 

AVIS DE'MOTION No. 13-988 

Je soussigné, êchevin de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, 
•donne avis de Viotion, qu'aux temps et en la manière voulus par 
la Loi et les règlements de la Cité, je proposerai et soumettrai 
à ce Conseil, à une prochaine séance, un règlement intitulé 
"REGLEMENT AUTORISANT LE CONSEIL DE LA CITE, D'EMPRUNTER AN MOYEN 
D'UNE EMISSION D'OBLIGATIONS, UNE SOMME DE É95, 000.oo, POUR 
CONSTRUIRE UN EGOUT COLLECTEUR, DE LA RUE NOTRE DAME, SANCTUAIRE 
A LATREILLE, EN ARRIERE DE L'EGLISE STE MADELEINE". 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, ce 17ième jour du 

mois de novembre 1958. 

LIONEL RHEAULT, 
Echevin de la Cité du Cap-de-la-

Madeleine. 

COR RES FONDA NC E I. UE: 

Factum-en-appel au Gouverneur-en-Consei1 contre la hausse des 
taux du Bell par La Fédération des Maires et- des Municipalités. 
Jeune Commerce demande entrevue pour le premier décembre prochain. 
Approbation par Le Ministère des Affaires Municipales de l'ouver-
ture d'une rue de 60 pieds. 

^omMumi gucùuc^n  
Le Greffier 

+ + + + + + + + + + + + + + + 

r^r mf* «mmf— -f r/ rfr -f 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du conseil de la cité du Cap-
de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et place 
ordinaires des sessions, à 1 'Hotel-de- Ville, lundi le 1er décem-
bre 1958, à 7.oo heures P.M., à laquelle assemblée étaient pré-
sents:- SON HONNEUR LE MAIRE ANDRE JULIEN, M M . les êchevins:-
Lionel Rheault, Jacques Leblanc, Jean-Paul Lavergne, Aladin Gi-
guère, Armand Lemire et Paul Pintal, formant quorum sous la pré-
sidence du Maire au fauteuil. 

Résolution No. 13-989 
Proposé par l'êchevin: J.-PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par l'êchevin: PAUL PINTAL, 

ET RESOLU que le procès-verbal de la dernière assem-
blée régulière du Conseil de cette Cité en date du 17 novembre 
1958, soit et est par les présentes adopté tel que lu. 

Adopté. 

Résolution No. 13-990 

Proposé par l'êchevin: ARMAND LEMIRE, 
Appuyê par l'êchevin: ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU que les comptes au montant total de $35,682.70 
et tels que décrits ci-après, soient et sont par les présentes 
acceptés pour paiement: 

LES COMPTES 

ET LA SEANCE ST LEVEE 

+ + + + + + + + + + + + 

Liste de Paie No. 93 3,691.10" Liste de Paie N0 . 94 3, 749.38~ 
Liste de Paie No. 95 3,691.10" Liste de Paie No. 96 3,514.21 " 
Boucher Paul, Not. 59.80~ Boucher Paul 3.80 — 
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(suite des comptes) 

Bettes Jacques 57. oo — B.L. Oil Reg'd 141. 26- " 

Banville Jean 6. 00- The Bell Telephone 203. 48 -

Brindle Chs & Ban.C. h 600. 00- Brindle Chs & Ban. 600. 00-
Cie Ronéo du Canada 81. 58- Can. Industries Ltd 22. 79" 

Charbonnerie Champlain 198. 00 — Cassidy 's Ltd 181. 65 — 

La Cité du 6ap 18. 06" La Cité du Cap 152. 41-

La Cité du  8ap 850. 16 - La Cité du  cap 242. 94 ' 

Durocher Nova 5 , 907. 50 — Equipment Hewitt 17. 21 " 

Hankin Francis Ltd Is 076. 91- Hébert H, P. Enrg. 107. 69-

Imprimerie St-Arneault 38. 52- Imperial Oil 112. 63 — 

Irving Oil Ltd 13 159. 05 — Les Laboratoires 

Laurentide Ready Mix 612. 85" 'Ind. 54. 00 — 
Massicotte & Arcand 10. 52" D. Morrissette 8. 50-

The National Inst. 15. 00 —•Regional Asphalt 112. 46 -

Le Rec. Gen. du Can. 55. 00" The Shaw. V & P 3, 296. 65-
The Shaw. W & P 559. 36" Saulnier J. n. 12. 91-
T.Rivières Ready Mix 144. 20 — Larivière Roland 267. 00 -
Cité du Cap 50. 00 -

70 f Total:- $35, 682. 70 f 
Adopté. 1— 

70 f 

Résolution No. 13-991 

Proposé par l'êchevin: PAUL PINTAL, 
Appuyé par j 'échevin: LIONEL RHEAULT, 

ET RESOLU que la Shawinigan W & P Co. soit autorisée 
à changer la lampe de 100 C. P, pour une 250 C. P., en face 
du numéro civique 105 de la rue Boucher. 

Installer lampe de 250 C, p,} sur le dernier poteau ouest de la 
rue Boucher. 
Installer lampe de 250 C, pmj en face du numéro civique 35 
de la rue Mère Gamelin. 
Instàller lampe de 250 G. P., en face du numéro civique 32 
de la rue DuMoulin des Jésuites. 
Installer lampe de 250 C. P., coin du Sanctuaire et Mont-
plaisir. 
Installer lampe de 250 C . p . . sur dernier poteau Est de 
la rue Favrel. 

Adopté. 

Résolution No. 13-992 
Proposé par 1 'échevin: L. RHEAULT, 
Appuyé par l'êchevin: J.-P. LAVERGNE, 

ET RESOLU que l'évaluation de M , Jean-Paul Poitras, 
252 St-Philippe, au rôle d'évaluation de l'année 1958, sur 
le cadastre 124-86, devrait se lire comme suit: 

Terrain $ 600.oo 
Bâtisse 6,605.00. 

au lieu de: 
Terrain $ C 600soo 
Bâtisse 7,055.oo et que le trésorier soit auto-

risé à rembourser à M. Poitras, la différence payée en trop 
soit $450,oo d'évaluation à $1.70 leicent ce qui représente 
la somme de $7.65. 

- - - - - - - --- Adopté. 
Résolution No. 13-993 

Proposé par l'êchevin: J.-P. LAVERGNE, 
Appuyé par 7 'échevin: ARMAND LEMIRE, 

ET RESOLU que pour se conformer à la Loi 1-2, Elisa-
beth II, chapitre 71, article 496, ce Conseil nomme par les 
prés entes M. Pierre Desbiens comme troisième homme au Bureau 
d'Audition, pour entendre et juger du bien-fondé des plaintes 
au role d'évaluation, devant servir de base à l'imposition 
de la taxe pour l'année 1959. Ses êmoluements seront de 
$15.oo par séance. Adopté. 

Résolution No. 13-994 
Proposé par 1 'échevin: JACQUES LEBLANC, 
Appuyé par 1 'échevin: LIONEL RHEAULT, 

ET RESOLU que ce Conseil pour donner suite à une cou-
tume établie depuis nombre d'années, autorise par les présen-
tes Son Honneur le Maire André Julien, à proclamer le vendredi 
26 décembre 1958 et vendredi, 2 janvier .1959, jours de fetes 
civiques a l'occasion de la Noel et du Nouvel- An. 

Adopté. 
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Résolution No. 13-887 (suite) 

Proposé par l'échevin: LIONEL RHEAULT, 
ET RESOLU quej pour la protection des employés des usines 

Consolidated et Continental, rue Notre Lame qu'un constable soit 
de faction à la sortie des dits employés, le midi et à 5.oo heu-
res de l'après-midi. 

PAS DE SEC ONDEUR. 

Résolution No. 13-996 
Proposé par 1 'échevin: LIONEL RHEAULT, 

ET RESOLU que le Greffier ou le Trésorier soit autorisé 
à produireuun rapport complet pour le bénéfice des membres du 
Conseil, établissant les personnes secourues par le Bien-Etre 
de la Cité, leurs noms et adresses, le montant des sommes four-
nies à chaque personne, les périodes pour lesquelles ces sommes 
ont'été fournies et le nom des fournisseurs, marchands ou autres, 
auxquels des sommes auraient été versées ou données pour le se-
cours des personnes profitant du Bien-Etre. 
Que le Greffier ou Ie> Trésorier soit autorisé et il est en con-
séquence autorisé à obtenir les renseignements requis de Lau-
rent Langis,. pour les fins de ce rapport et que M. Langis four-
nisse à cet effet tous les renseignements requis pour les fins 
de ce rapport. 

Que ledit rapport soit fait depuis le début de l'année 1958 à 
date, et produit dans un délai de 8 jours. 

PAS DE SEC ON PEUR. 

Résolution No. 13-997  
~~ Proposé par l'échevin: ALADIN GIGUERE, 

Appuyé par l'échevin: JACQUES LEBLANC, 
ET RESOLU que le Gérant de la Cité soit et est par 

les prés entes autorisé à faire entretênir les deux (2) chemins 
conduisant aux usines de la Continental Paper Products Limited, 
durant la saison d'hiver 1958-59, et ce, au prix de $200.oo 
le tout, tel que mentionné dans uneclettre de la dite compagnie 
en date du 24 novembre 1958. 

Adopté. 

Résolution No. 13-998 
Proposé par l'échevin: J.-PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par j 'échevin: ARMAND LEMIRE, 

ET RESOLU que ce Conseil nomme par les présentes Me 
Jacques Lacoursière pour représenter la Cité du Cap-de-la-Made-
leine, pour protester contre la majoration des taux de la St-
Maurice Transport auprès de la  uégie des Transports. 

- _ - - - - - - Adopté. 
Résolution No. 13-999 

Proposé par 1 'échevin: LIONEL RHEAULT, 
ET RESOLU que le règlement No. 350 intitulé "REGLEMENT 

AUTORISANT LE CONSEIL DE LA CITE, D'EMPRUNTER AU MOYEN D'UNE 
EMISSION D'OBLIGATIONS, UNE SOMME DE $95,000.oo POUR CONSTRUIRE 
UN EGOUT COLLECTEUR, DE LA RUE NOTRE DAME SANCTUAIRE ET LATREILLE, 
EN ARRIERE DE L'EGLISE STE MADELEINE", soit et est par les pré-
sentes adopté en première lecture. 

PAS DE SECONDE UR. 

AVIS DE MOTION No. 14-000 

Je soussigné, échevin de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, 
donne avis de motion, qu'aux temps et en la manière voulus par 
la Loi et les règlements de la Cité, je proposerai et soumettrai 
à ce Conseil, à une prochaine séance, un règlement intitulé" 
"REGLEMENT AMENDANT LE REGLEMENT No. 226, CONCERNANT L'ADMINISTRA-
TION DU SYSTEME D'AQUEDUC ET D'EGOUTS ET FIXANT LES TAUX OU COM$ 
PENSATIONS POUR LE SERVICE DE L'EAU ET DES EGOUTS. 
Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, ce 1er jour du mois de dé-
cembre 1958, 

JACQUES LEBLANC, 
Echevin de la Cité. 

AVIS DE MOTION No. 14-001 

,Je soussigné, échevin de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, 
donne, avis-de motion, qu'aux temps et en la manière voulus par 
la Loi et les règlements de la Cité, je proposerai et soumettrai 
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(suite de l 'avis de motion No. 14-001) 

à ce Conseil, à une prochaine séance, un règlement intitulé 
"REGLEMENT AUTORISANT LE CONSEIL DE LA CITE L'EMPRUNTER AU 
MOYEN D'UNE EMISSION D'OBLIGATIONS, UNE SOMME DE $45,000.oo 
POUR TRAVAUX D'AQUEDUC ET D'EGOUT URGENTS, AUTORISE EN VERTU 
DE LA LOI 3-4 ELIZABETH II, CHAPITRE 62, ARTICLE "?". 
Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, ce 1er jour de décembre 
1958. 

(signé) JACQUES LE BLANC,_ 
Echevin de la Cité. 

CORRESPONDANCE LUE: 

Lettre de Nos Droits Re: Souhaits de Noel et du Nouvel An. 
Lettre du Notaire Paul Boucher, Re: lot 157-1. 
Lettre du Dêpùté Paul LaHaye, Re: Subvention aux municipalités 
Lettre du Ministère des Finances du Canada, Re: Subvention aux 
Municipalités, 

Lettre de Continental Paper Products Re: Entretien chemins 
d'hiver. 
Lettre de Fédération des Maires et Municipalités, Re: Hausse 
taux du Bell.  c  

Approbation par Commission municipale d'un emprunt de $38,000. 
Hangar "B". 
Lettre de la Cie de Gas National Inc. 
Application de Mt Louis Desbiens pour fonction d'évaluateur. 
Lettre de St- Maurice Oxygen pour louer le bas de caserne Sf-
Cdilon. 
Rapport de Biron sûr la perception des arrérages d'eau 
par M% Caon. 

Avis d'hausse des taux de St-Maurice Transport. ' 
Réclamation à la suite d'une chute dans le chemin. 
Remerciements de M M e Donat Rocheleau pour sympathies reçues 
lors du décès de son époux. 

ET LA SEANCE EST LEtEE. 

m à a ( l u hjloQHCClM 
Le Greffier 

+++++4*+++++++++++++++4-+++++++++++++++++++++++ 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du conseil de la cité du-Cap-de 
la-Madeleine laquelle assemblée fut tenue aux lieu, et place ordi-
naires des sessions, à l'Hôtel-de-Ville, mardi le 9ième jour du 
mois de décembre 1958, à 7.00 heures P.M., à laquelle assemblée 
étaient présents:-SON HONNEUR LE MAIRE ANDRE JULIEN, 
MM. les échevins:- Lionel Rheault, Jacques Leblanc, J.-Paul Laver-
gne, Aladin Giguère, Armand Lemire et Paul Pintal1," formant quorum 
sous la présidence du Maire au fauteuil. 

Résolution No. 14-002 
Proposé par l'échevin: J.-PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par l'échevin: JACQUES LEBLANC, 

ET RESOLU que le procès-verbal de la dernière assemblée 
régulière du Conseil de cette Cité, en date du premier décembre 
1958, soit et est par les présentes adopté tel que lu. 

Adopté. 
Résolution No. 14-003 

Proposé par l'échevin: ALADIN GIGUERE, 
Appuyé par l'échevin: LIONEL RHEAULT, 

ET RESOLU que les comptes au montant total de 163,331.94 
et tels que décrits ci-après, soient et sont par les présentes 
acceptés pour paiement: 

LES COMPTES 
Liste de Paie No. 97 
Allied Chemical Can. 
G. Baribeau & Al. 
Concorde Revue Mun. 
Can. Gen. Electric 
Cité du Gap 
Chs. Cusson Ltée 
Daviault Léo Paul 

3,69I.IO-Liste de Paie No. 98 
18.90 ̂ Banque Can. Nat. 

1,243.33^ Bureau d'Enrégist. 
22.50-Carrière St. Maurice 
92.70-La Co. de Const. Doll. 

597.14 -Cité du Cap 

4,140.41^ 
8,477.80 — 

22.20 -
560.33-
188.93 — 
32.37 

4.53 ""La Go. de Const. Lair:inl,156.50— 
63 . 09-Dupuis Jean Guy 9 . 2 7 -



(suite des comptes) 

Dubois Paul 125.00 Electrolux 123.07 "^ 
Fortin J.L. 4.18' Hewitt Equipments 28.66 "" 
Houde & Frères 20.00' Hébert Clod Cathode 7.21 — 
L'Industrielle Co.Al,-196.42 'Imprimerie Vallières 33.99 
André Julien & Al. 3,425.00^Kimball Aùtomobile Ltée 350.59 " 
Langlois Télévision 7.50" Laurentide Ready Mix 482.55 — 
Met alite EoîVLtd 10.47 L'Ion. Min. des Fin. 269.69" 
L'Hon. Min. Fin.7125,000.00' L'Hon. Min. des Fin. 1,952.60-
Marchand-Frères 1,694.73" Le Nouvelliste Inc. 14.94" 
Nadeau J.T. 2,119.43" Produits Nor-Do 23.08 
L. Parent I.P* 50.00-;Quincaillerie Rochefort 394.60-
Rec. Gen. du Canada 627.00'Roof Florent 47.94"" 
St. Maurice Ind. 143.^4^ Stop Fire Ltd 3.09" 
The Shawinigan W ! 3,471.36'Thibeault Arthur 40.00-
Tessier Lumber Ltd 1,297.96 'Vaugeois Auto Spring 45.94 — 

Total:- |63,331.94 / 
Adopté. 

Résolution No. 14-004 
Proposé par l'êchevin: JACQUES LEBLANC, 
Appuyé par l'êchevin: JEAN PAUL LAVERGNE, 

ET RESOLU que ce Conseil soumet à la Commission municipa-
le de Québec pour approbation, la liste des travaux approuvés 
par le Ministère de la Santé et exécutés en vertu de la loi 3-4 
Elizabeth II, Chapitre 62, article 7, faisant partie d'un règle-
ment en voie de préparation qui portera le numéro 347,.au monr 
tant de $45,000.00. 

(Voir annexe marquée "A" ci-jointe, laquelle fait partie 
intégrale de la présente résolution comme si elle était 
ici au long reproduite et fera aussi partie intégrale 
du règlement No. 347"). 

Adopté. 

Résolution No. 14-005 
Proposé par l'êchevin: PAUL PINTAL, 
Appuyé par 1'êchevin: ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU que ce Conseil demande bien respectueusement 
à la Commission municipale de Québec, l'autorisation d'emprunter 
temporairement de la Banque Canadienne Nationale, la somme de 
$45,000.00 pour payer les travaux d'aqueduc et d'égout urgents, 
exécutés en vertu de la Loi 3-4 Elizabeth II, chapitre 62, ar-
ticle 7; ledit montant devant être remboursé a même la vente des 
obligations d'un règlement en voie de préparation portant le 
numéro 347. 

Si approuvée, que le Maire et le Trésorier soient et 
sont par les présentes autorisés à signer un ou des billets 
jusqu'à concurrence dudit montant de $45,000.00. 

Adopté. . 

Résolution No. 14-006 
Proposé par l'êchevin: ARMAND LEMIRE, 
Appuyé par l'êchevin: JACQUES LEBLANC, 

ET RESOLU que la Shawinigan Water & Power Co., soit au-
torisée à installer une lampe de 20,000 lumens, en face de 
l'arrêt d'autobus desservant la Consolidated Paper, Division 
Cap-de-la-Madeleine, rue Notre-Dame. 

Autre lampe de 20,000 lumens en face de l'arrêt d'auto-
bus, desservant Tooke Bros, Boul. Ste-Madeleine. 

Installer une autre lampe de 20,000 lumens en face de 
l'entrée de la St-Regis,Paper Boul. St-Laurent. 

L'echevin Lionel Rheault demande le vote. 

Pour: Leblanc, Lavergne, Lemirç, Giguère et Pintàl. 
Contre: Lionel Rheault. 

MOTION ADOPTEE SUR DIVISION. 
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CORRESPONDANCE LUE: 

Invitation de M. Paul Dupuis d'assister à une réunion de la 
Commission Touristique. 
Lettre de M. Paul Lahaye M.Pg, Re: Bureau Assurance Chômage. 
Lettre du Ministère des Affaires Municipales, Re: règlement 
No. 226-F. 
Approbation par Ministère de la Santé des travaux d'aqiieduc 
et égout urgents. 
Deux correspondances: MM. Croteau Re: Camionneurs. 
Lettre de M. Cadrin, Re: achat terrain Aéroport. 
Remerciement du Maire de Grand'Mère Re: décès de son épouse 
Lettre de M. J. Bettez Concernant règlement contrôlant l'éten-
due de la Ville. 
Lettre et projet d'entente Union des Camionneurs, pour l'enlè-
vement de la neige. 

A une assemblée régulière du conseil de la cité du Cap-
de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et place 
ordinaires des sessions, à l'Hôtel-de-Ville, lundi le 15ième 
jour du mois de décembre 1958, à 7.oo heures PçM., à laquelle 
assemblée étaient présents:- SON HONNEUR LE MAIRE ANDRE JULIEN, 
MM. les échevins:- Lionel Rheault, Jacques Leblanc, Jean-Paul 
Lavergne, Aladin Giguère, Armand Lemire et Paul Pintal, for-
mant quorum souslla présidence du Maire âu fauteuil. 

Résolution No. 14-007 
Proposé par l'êchevin: J.-PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par l'êchevin: JACQUES LEBLANC, 

ET RESOLU que le procès-verbal de la dernière assemblée 
régulière du Conseil de cette Cité en date du 9 décembre 1958, 
soit et est par les présentes adopté tel que lu. 

- - - - - - - - - - Adopté. 
Résolution No. 14/008 

Proposé par l'êchevin: LIONEL RHEAULT, 
Appuyé par l'êchevin: ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU que les comptes au montant total de $23,431.86 
et tels que décrits ci-après, soient et sont par les présentes 
acceptés pour paiement: 

LES COMPTES 

Liste de Paie No. 99 3,712.10 
Aubry Roméo 80.00 
The Bell Telephone 82.31 
Blanchette H.Paul 5.97 
Champlain Express i5.43 
La Cité du Can 1754.73 
Charbonnerie Champlain 186.36 
Collins Body Shop 99.95 
Gauvin Georges & Fils 135.86 
Hélie Benoit . 175.00 
Imprimerie St-Patrice 105.8! 
Lambert & Levesque 38.50 
Morin J.P. Ltée ' 174.28 
Morin & Frères Inc. 2,041.90 
Min. du Bien-Etre 119.00 
Thompson Maurice 28.25 
Roga Metals Inc. 716.67 

^Liste de Paie No. 100 5 
- The Bell Telephone Co. 
- Boucher Paul, notaire 
- Brouillard A Tire 
- La Cité du Cap 3 

Cap Auto Electric 
-- Cap Tire Services 
- Department of Transport 
- Gareeau Jacques 
- Imprimerie St.Arneault 
Loranger & Molesworth 

- Matteau Radio Electric. 
- Massicotte & Arcand 
- Moore T.J. Ltd 
Les Produits de Ciment 

St-Maurice 
Durocher Nova * 3 

Total:- | 
Adopté. 

23 

,394.12 
301.83 
16.50 

221.59 
,494.00 

50.73 
267.05 

2.00 
326.95 
90.08 

102.87 
8.51 

438.52 
41.64 

935.85 
,867.50 
,431.86 
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Résolution No. 14-009 ' 

Proposé par l'échevin: ARMAND LEMIRE, 
• Appuyé par l'échevin: JEAN PAUL LAVERGNE, 

ET RESOLU que M. Aladin Giguère, échevin du quartier No. 5 
soit et est par les présentes nommé PRO-MAIRE pour le prochain 
terme de trois (3) mois, et ce, à compter du premier janvier 1959. 

ADOPTE. 

Résolution No. 14-010 
Proposé par l'échevin: ARMAND LEMIRE, 
Appuyé par l'échevin: ALADIN GIGUERE, 

ET RES.OLU que MM. Claude Harvey et Emilien Godbout, soient' 
et sont par les présentes engagés constable et pompier pour la 
Cité du Cap-de-la-Madeleine, et ce, au salaire de $55.oo par semai-
ne. Cet engagement est considéré comme étant de caractère perma-
nent. ' ' ADOPTE. 

Résolution No. 14-011 
Proposé par l'échevin: LIONEL RHEAULT, 
Apouvé par l'échevin: JACQUES LEBLANC, 

ET RESOLU que ce Conseil consent à céder' à "METALITE CO. LTD" 
100 x 153 pieds de terrain faisant partie des lots 421-D et 422-C 
du cadastre de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, au prix de $0.07 le 
pied carré, le tout pour faire suite à une lettre de la dite 
"METALITE CO. LTD" en date du 12 décembre 1958. Exclusivement 
pour fins industrielles. 

Que le Notaire Jérôme Loranger soit autorisé a préparer le 
contrat et le Maire et le Greffier à le signer. 

ADOPTE." • 

Résolution No. 14-012 
Proposé par l'échevin: JEAN-PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par l'échevin: LIONEL RHEAULT, 

ET RESOLU que ce Conseil accepte la soumission de M. Charles 
Lévesque Enrg. 'en date du 12 décembre 1958, pour l'installation de 
l'entrée de 200 ampères 110-220 volts devant servir pour machine 
â sôudër au Hangar "B", le tout, suivant plan et devis fournis, 
et ce, pour le prix de $370.oo inspection du gouvernement comprise 
et que ces travaux devront être exécutés dans les quatre (4) 
lours suivant la présente résolution. 

• ADOPTE. 
CORRESPONDANCE LUE; 

Lettre de M . Cadrin, Terrain aéroport. 
Remerciements et souhaits du Président Commission Touristique,. 
Lettre de M . Bettez suggérant de voir Mgr pour le choix site-dé:. 
2 Eglises. 
Souhaits de M . Romuald Bourque, député et maire d'Outremont. 
Souhaits du Rev. Alfred LagaeéjdëxMaison Reine des Apôtres. 
Résolution conseil de Ste-Marthe, fermeture rang St-Martin. 
Lettre de M . Paul Lahaye, Re: Bureau Assurance-chômage favorisant 
pas nos espoirs. 
Réclamation de-M. Wellie Cartier par l'entremise de ME.Richard 
Rioux. 
Réclamation de Mme Georgette Magny par l'entremise de Me Cambray. 
Soumission de M . Chs. Lévesque et de M . Jean-R. Saulnier. Entrée 
200 ampères Hangar "B". 

ET L 4 SEANCE EST/ffyEVEE. 

Le Greffier 
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Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du Conseil de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine laquelle assemblée fut tenue aux lieu et place ordinaires 
des sessions à l'HOtel de Ville, lundi le 22ième jour de décembre 
1958 à laquelle étaient présents Son Honneur le Maire André Julien 
MM. les échevins Lionel Rheault, Jacques Leblanc, Jean-Paul Laver-
gne, Armand Lemire Aladin Giguère et Paul Pintal formant quorum 
sous la Présidence du Maire au fauteuil. 
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frés. No. 14-013 Proposé par l'échêvin Lionel Rheault, 

Appuyé par l'échêvin Jacques Leblanc, 
ET RESOLU que le procès-verbal de la dernière assemblée 

régulière du Conseil de cette Ci$é en date du 15 décembre 1958 soit 
et est par les présentes adopté tel que lu. 

Adopté 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. No.14-014 Proposé par l'échêvin Jacques Leblanc, 
Appuyé par l'échêvin Jean-Paul Lavergne, 

ET RESOLU que les comptes au montant total de $17,167.12 
et tels que décrits ci-après soient et sont par les présentes acceptés 
pour paiement : 

L ES COMPTES ************ 

Paie No. 101 3 , 6 2 3 . 1 8 " Paie No. 102 5,659.76-" 
P. V. Ayotte 43-89 "Apeco of Canada Ltd 28.49"" 
American Water Works 17.50^Brindle & Ban Can.Nationale l,600.d6 
Chs Cusson Ltée 292 .06"Délisle Auto 3 1 5 . 0 0 " 
Cité du Cap 1,007.34-Cité du Cap % 55.73" 
Roger Duval Inc. 769.09- Garage Charest & Frères 426.72"" 
Imprimerie Vallière 15.29- Ernest Leblanc 179.40-
H Massicotte & Frères $1 144.18- Jules Milette 70.04" 
Florent Roof 51.92- Francois Rouette 3 6 9 .20" 
St-Maurice Oxygen 110.07- Sirois Auto 140.39 " 
Shawinigan W & P Co. 450.37- Jacques Sauvageau 75.05" 
3-Riv Auto Electric 1 8 0 . 1 5 - Pierre Thibeau 1 8 . 3 6 " 
Garage Chs Turcotte 411. 1 9 -Trust Général du Canada 1,000.00*'' 
Thomas Vivier 1 2 . 7 5-L-O-C & L-O-C-F 100.00 -

TOTAL- $17-, 167.12 

Adopté ************************ 

Rés. No. 14-015 Proposé par l'échêvin Paul Pintal, 
Appuyé par l'échêvin Aladin Giguêre. 

. ET RESOLU que la rue désignée au cadastre officiel de la 
Cité sous le numéro 548 subdivision 22, partant de la rue Thibeau allant 
jusqu'au lot cadastral 547, soit appelée rue "GRENIER". 

Adopté. ************************* 

Rés. No. 14-016 Proposé par l'échêvin Jean-Paul Lavergne, 

Appuyé par l'échêvin Aladin Giguêre. 
ET RESOLU que le règlement No. 347 intitulé "REGLEMENT 

AUTORISANT LE CONSEIL DE LA CITE D'EMPRUNTER AU MOYEN D'UNE EMISSION 
D'OBLIGATIONS, UNE SOMME DE $45,000.00, POUR TRAVAUX D'AQUEDUC ET 
D'EGOUT URGENTS, AUTORISE EN VERTU DE LA LOI 3-4 ELIZABETH 11, CHAPITRE 
62, ARTICLE 7" soit et est par les présentes adopté en première lecture. 

Adopté. 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * x 

Rés. No. 14-017 Proposé par l'échêvin Jean-Paul Lavergne, 
Appuyé par l'échêvin Aladin Giguêre. 

ET RSOLU que le règlement No. 347 intitulé "REGLEMENT 
AUTORISANT LE CONSEIL DE LA CITE D'EMPRUNTER AU MOYEN D'UNE EMISSION 
D'OBLIGATIONS, UNE SOMME DE $45,000.00, POUR TRAVAUX D'AQUEDUC ET 
D'EGOUT URGENTS, AUTORISE EN VERTU DE LA LOI 3-4 ELIZABETH CHAPITRE 
62, ARTICLE 7", soit et est par les présentes adopté en deuxieme et 
dernière lecture. 

Adopté. ************************* 

CORRESPONDANCE LUE ****************** 

Approbation par Commission municipale des travaux d'aqueduc et d'égoût. 
Remerciements de R. Nolet, tour cycliste du St-Laurent. 
Félicitations aux détectives par Royal Chemical Co. Ste-Marthe (vol). 
Lettre circulaire du Ministre du Travail du Canada, concernant travaux 
pour venir en aide au chômage. 
Réclamation de M. Théophile Lebel. A l'Assurance. 
Plusieurs cartes de bons souhaits à l'occasion de la Noel et du Nouvel 
An. 

Et la séance est levée. 

Le Maire
1 

Le Greffier 
X*X*X*X*X*X*X*X*X*X*X*X*X*X*X*X*X*X*X*X*X*X*X*X*X*X*X*X*X*X* 



Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 
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A une assemblée régulière du Conseil de cette Cité 
laquelle assemblée fut tenue aux lieu et place ordinaires des 
sessions, à l'Hôtel de Ville, lundi, le 29ième jour de décembre 
1958, à 7 .00 heures P. M., à laquelle assemblée étaient présents 
Son Honneur le Maire André Julien, MM. les échevins Lionel Rheault,! 
Jacques Leblanc, Jean-Paul Lavergne, Armand Lemire, Aladin Giguère ! 
et Paul Pintal, formant quorum sous la présidence du Maire au 
fauteuil. 

Rés. No. 14-018 Proposé par l'échevin Lionel Rheault, 
Appuyé par l'échevin Jean-Paul Lavergne. 

ET RESOLU que le procès-verbal de la dernière assemblée 
régulière du Conseil de cette Cité en dite du 22 décembre 1958, 
soit et est par les présentes adopté tel que lu. 

ADOPTE 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. No. 14-019 Proposé par l'échevin Armand Lemire, 
Appuyé par l'échevin Aladin Giguère. 

ET RESOLU que les comptes au montant total de $13,330.40 
et tels que décrits ci-apres, soient et sont par les présentes 
acceptés pour paiement: 

LES COMPTES 

Paie No. 103 ! 
Auvents de la Mauricie 
A. Brouillard 
Charbonnerie Champlain 
Léo Paul Daviau 
Geo. Gauvin & Fils 
Geo. Héroux 
Irving Oil 
Int.City Managers Assoc. 
R. E. Lévesque 
John Millen 3-Riv.Ltée 
Perfection Wood Products 
Ricard Stores Vénitiens 
Supertest Petrolum Corp 
Tracteurs Equip. Ltée 
Underwood Ltd 
Me Jean Méthot & Al. 

* * * * * * * * * * * 

3,623.18'' Paie No. 104 
8.84" L'Art Graphique -

171.86 - Henri-P-Blanchette 
204.75- Ducharme & Frères enrg-
76.61-" Jean-Ls. Gagnon 
212.10" H.P.Hébert enrg 
22.43" Imprimerie St-Patrûce • 

l,4o6.30" Imprimerie St-Arnaud 
75.00—Imperial Oil Ltd 
637.44 - Laurentide Ready-Mix • 
64.93 -Northern Electric 

IO5.78- Paul-Em. Roy 
213.38- J. R. Saulnier 
66.24-St-Maur. Industries 

185.53 - Maurice Thompson — 
396.55—Vaugeois Auto Spring -
415.00-

3,725.13 
58.64 

- 19.99 
- 32.30 
- 72.11 
- 193.88 
- 109.52 
- 53.25 
- 122.10 
- 173.04 
- 11.03 
• 438.40 

167.43 
222.48 

7.27 
- 37.91 

TOTAL $ 13,330.40 

ADOPTE *********************** 

Rés. No. 14-020 Proposé par l'échevin Armand Lemire, 
Appuyé par l'échevin Jean-Paul Lavergne. 

ET RESOLU que le rôle d'évaluation devant servir de base 
à l'imposition de la taxe pour l'année 1959, tel que revisé par les 
évaluateurs de la Cité et tel qu'amendé par le "BUREAU D'AUDITION 
DES PLAINTES AU ROLE", soit et est par les présentes homologué. 

ADOPTE *********************** 

CORRESPONDANCE LUE ****************** 

Résolution de la Ligue St-Odilon, Re: plan de zonage. 
Résolution de la Ligue St-Odilon, Re: entente tripartite 
Requête des camionneurs, 

Et la séance est 

Le Greffier 

x#x#x#x#x#x#x#x#x#x#x#x#x#x#; 
Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

n Le/MAire; 

?X#X#X#X#X#X#X#X^X#X#X#X#X#X#X#X#X#X 

A une assemblée régulière du conseil de la cité du Cap-
de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et place 
ordinaires des sessions, à l^ôtel-de-Ville, lundi le 12ième jour 
du mois de janvier 1959, a'7.00 heures P.M., à laquelle assemblée 
étaient présents:- SON HONNEUR LE MAIRE ANDRE JULIEN. . 
MM I P S échevins:- Lionel Rheault, Jacques Leblanc, Armand Lemire, 
J % a u î Lavergne, et Paul P i n t a l f o r m a t quorum sous la presi-

dence du Maire au fauteuil. 
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Résolution No. 14-021 

Proposé par l'êchevin: ARMAND LEMIRE, 
Appuyé par l'êchevin: PAUL PINTAL, 

ET RESOLU que le procès-verbal de la dernière assemblée 
régulière du Conseil de cette Cité, en date du 29 décembre 
1958, soit et est par les présentes adopté tel que lu. 

Adopté. 

Résolution No. 14-022 
Proposé par l'êchevin: JACQUES LEBLANC, 
Appuyé par l'êchevin: ARMAND LEMIRE, 

ET RESOLU que les comptes au_montant total de $ 46,596.7é 
et tels que décrits ci-aprèsj soient et sont par les présentes 
acceptés pour paiement: 

LES COMPTES 

Liste de Paie No. 1 
Liste de Paie No. 3 
Aubry Roméo 
Banville Jean Inc. 
Bureau d'Enrégist. 
La Cité du Cap 
La Cité du Cap 
Cap Auto Electric 
Carignan Roméo 
Champlain Express 
Cap Auto Seat Cover 
Cap Machine Shop 
Délisle Auto T.Riv. 
Gauvin Georges & Fils 
International Business 
Loranger & Molesworth 
Loranger Jérôme 
L'Hon. Min. des Fin. 
Milot & .Fils 
Monat C.O. 
Roof Florent 
Stanley Motor Equip. 
Sirois Automobiles 
Tremblay Nazaire 
Turcotte Charles 
Underwood Ltd 
Cité du Cap 

Résolution No. 14-023 

3,746.63^ Liste de Paie No. 2 
3,746.63^ Liste de Paie No. 4 

20.0CK Ayotte P.V. Ltée 
1,554.27- Bettez Jacques, Insf>. 

3,660.65^ 

3,183. o r 
5 0 9 . 9 3 -
39.00-9.60- Ban. Can. Nationale 14,648.19' 

619.20- La Cité du Cap 
150.73 Cusson Chas. Ltée 
23.60- Co. de Const. Laviol. 
37.30- Central Quebec Steel 
3.00- Collins Body Shop 

30.00- Comeau Arthur 
348.90— Desroberts Enrg. 

1,525.76- Délisle Auto T.Riv. 
126.53' Hébert H.P. 
247.20- Industrielle Ass. 
I33.78- Les Frères Lebrun 
435.75- Maranda N.Y. 
30.00-Marchand Aimé 

355.70- L-'Hon. Min des Fin. 
I3O.49- Riverin S.O. 
56.25— Sarnis Bridge Co. 
69.76-=- SaulnierJ.R. 

421-. 69"- Tracteurs Equipm. 
27.34- Tessier Lumber 

306.84— T.Rivières Auto Elect. 3 6 3 . 8 3 -
140.60-Verrerie du Cap 224.87-
421.75- _ _ _ 

Total:- $46,596.76 
Adopté. ^ 

56.87-
657.90-
85.50— 

133.49-
48.13" 

700.00-
78.32-

959.41-
154.08-

1,196.42-
30.19-

233.19-
41.25-

621.54" 
541.57" 
48.31" 

2,749.02" 
746.75-
166.04-

Proposé par l'êchevin: J.-PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par l'êchevin: LIONEL RHEAULT, 

ET RESOLU quelle Trésorier de la Cité soit et est par 
les présentes autorisé à charger aux dépenses du service de l'a-

^queduc, pour l'année 1958, tel que prévu au budget, une somme 
• de.$ 10,000.00 laquelle somme sera créditée à la réserve dudit 

service dél'aqueduc. 

Résolution No. 14-024 
Adopté. 

Proposé par l'êchevin: LIONEL RHEAULT, 
Appuyé par l'êchevin: JACQUES LEBLANC, 

ET RESOLU que èe Conseil félicite sincèrement le Comi-
té d'illumination du Jeune Commerce pour le magnifique travail 
qu'ils ont réussi lors de la campagne d'Illumination qui a été 
un véritable succès. 

Adopté. 

Résolution No. 14-025 
Proposé par l'êchevin: J.-PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par l'êchevin: JACQUES LEBLANC, 

ET^RESOLU que la résolution numéro 14-011, faite et 
passée le 15ième jour de décembre 1958, soit amendée en ajoutant 
après les mots "exclusivement pour fins industrielles* les mots 

"ET POUR FINS COMMERCIALES SE RAPPORTANT A SON 
INDUSTRIE" 

Adopté. 
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AVIS Dië MOTION No. 14-026 

Je soussigné, échevin de la Cité du Cap-de-la-Made-
leine, donne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus 
par la Loi et les règlements de la Cité, je proposerai et soumet-
trai à ce Conseil, à une prochaine séance, un règlement intitulé 
"REGLEMENT AMENDANT LE REGLEMENT No. 221-G, CONCERNANT LA SUBDI-
VISION DES TERRAINS ET LA REGLEMENTATION DE LA CONSTRUCTION DANS 
LES LIMITES DE LA CITE DU CAP-DE-LA-MADELEINE". 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, ce 12ième jour du mois 
de janvier 1959. 

(signé):- JEAN PAUL LAVERGNE, 
Echevin de la cité. 

CORRESPONDANCE LUE: 

Lettre de 1*Assurance-chômage, emploi d'hiver. 
Deux résolutions du Conseil du Travail de T.Rivières, Re: St-
Maurice Transport. 
Lettre de Mme C. Beauchesne, perron déplace par camion. 
Lettre d'une Compagnie d'Armoiries. 
Lettre de l'Union des Municipalités, Re: Congrès. 

ET LA SEANCE^EST LEVEE. 

VLzûJ^JclfT/l 

Le Greffier 

5J< 5jC 5,C ?,< >,s 5|* *|S *|S "J- "(S *!> *|S *|S ' i " + f ' i - 'f» T » T "C 'l" T " T » ' I s "l" 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du conseil de la cité du 
Cap-de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu 
et'place ordinaires des sessions, à 1

t
Hôtel-de-Ville, lundi 

le 19ième jour du mois de janvier 1959, à 7.oo heures P.M., 
à laquelle assemblée étaient présents:- SON HONNEUR LE'MAIRE 
ANDRE JULIEN, MM. les êchevins:- Lionel Rheault, Jacques Le-
blanc, Jean-Paul Lavergne, Armand Lemire et Paul Pintal, for-
mant quorum sous la présidence du Maire au fauteuil. 

Résolution No. 14-027 

Proposé par l'êchevin: J.-PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par l'êchevin: ARMAND LEMIRE, 

ET RESOLU que le procès-verbal de la dernière assem-
blée régulière du Conseil de cette Cité en date du 12 janvier 
1959,' soit et est par les présentes adopté tel que lu. 

- - - - - - - - Adopté. 
Ré solution No. 14-020 

" ~ Proposé par l'êchevin: LIONEL RHEAULT, 
Appuyé par l'êchevin: JACQUES LEBLANC, 

. ET RESOLU que les comptes au montant total de $59,904.43 
et tels que décrits ci-après, soient et sont par les présentes 
acceptés pour paiement* 

LES COMPTES 

Liste de Paie No. 5 3,$9$.55^ Liste de Paie No. 6 2,7$5.20-
The Bell Telephone C 29$.35~ G. Baribeau & Al. 1,068.33 — 
Chs. Brindle & Ban.C.1,600.00- B.L. Oil Reg'd 286.34-
Cap Matelas Enrg. 22.66— C an. Federation of 
La Cie Ronéo du Can. 1.29" Mayor & Mun. 115.oo-
La Cité du Cap 655.91-La Cité du Cap 48.48 * 
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(suite des comnt.es) 

Cap Tire Services Ltd 408.62-" Le Courrier du Cap 80.oo— 
Day-Mite Néon Ltd 89.10- Filion Emile 18.71-
Cusson Frères Ltée 104.66- Garage Charest & F. 271.49"" 
Heroux Georges 1.50- Hewitt Equip. 32.84^ 
The Int. City Manageress 24.15" Kimball Aut. 105. oo-
Laurentide Ready Mix 49.44~^Min. des Fin. 183.40~ 
L'Hon. Min. desFin. 4X]Q54il27 Hon. Min. des Fin. 142.50" 
Morin Frères 382.78—Le Nouvelliste 34.64" 
Nos Droits 3.50-n Perfection Wood 8.51" 
Profane Gas 80.16^ Produits Nor-Do 18.94-
Ricard industries 29.40- Reynolds Aluminum 71.41-" 
Rouette François Inc. 327.50^ Roy P.E. 66.98" 
Le Rec. Gen. du Can. 240.00- Shaw. W & P. 3,535.14" 
Supertest Petroleum 303.39" Savard C.H. 1,060.13"" 
St-Maurice Oxygen Co. 125.95"" St. Maurice Valley 7.70-
Maurice Thompson 20.08^ Union des Municip. 200.00— 
Verrerie du Cap 42,58— • 

Total:- | 59,904.43 
Adopté. — 

Résolution No. 14-029 
Proposé par l'êchevin: JACQUES LEBLANC, 
Appuyé par l'êchevin: J.-PAUL LAVERGNE, 

ET RESOLU que le Conseil autorise le trésorier d'é-
mettre un permis d'auto-taxi à M. Jean-Marie Michel, domicilié 
à 8 de-la rue St-Georges, Cap-de-la-Madeleine. 

Adopté. 

Résolution No. 14-030 
Proposé par l'êchevin: J.-PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par l'êchevin: ARMAND LEMIRE, 

ET RESOLU que la Shawinigan Water & Power Co. soit 
autorisée d'installer des lampes aux endroits suivants: 

Une 250 C. P., en face du numéro 17 de la rue Ste-Marie. 
Une 250 C. P., en face du numéro 27 de la rue Ste-Marie. 
Enlever lampe de 100 C. P. en face du numéro 21 de la rue 
Ste-Marie. 
Changer lampe de 100 C. P., pour une 250 C. P., entre les 

r numéros 43 et 49 de la rue Ste-Marie. 
Changer lampe de 100 C. P., pour une 250 C. P., sur poteau 
à l'intersection des rues Ste-Marie et Latreille. 

- - - - - - - - Adopté. 
AVIS DE MOTION No. 14-031 

Je soussigné, êchevin de la Cité du Cap-de-la-Made-
leine, donne avis de motion qu'aux temps et en la manière vou-
lus par la Loi et les règlements de la Cité, je proposerai et 
soumettrai à ce Conseil, à une prochaine séance, un règlement 
intitulé "REGLEMENT CONTROLANT L'ETENDUE DU DEVELOPPEMENT DANS 
LES LIMITES DE LA CITE DU CAP DE LA MADELEINE». 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 
ce 19ième jour du mois de janvier 1959. 

(signé)îr J.-PAUL LAVERGNE, 
Echevin de la cité. c 

AVIS DE MOTION No. 14-032 

Je soussigné, êchevin de la Cité du Cap-de-la-Made-
leine, donne avis de motion qu'aux temps et en la manière vou-
lus par la Loi et les règlements de la Cité, je proposerai et 
soumettrai à ce Conseil, à une prochaine séance, un règlement 
intitulé "REGLEMENT AMENDANT LE REGLEMENT No. 326 CONCERNANT 
LA CONSTRUCTION POUR LA CITE DU CAP DE LA MADELEINE." 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 
ce 19ième jour du mois de janvier 1959. 

(signé):- J.-PAUL LAVERNGE, 
Echevin de la Cité. 
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CORRESPONDANCE LUE : 

Lettre de M. Bettez, Re: Permis Dorian Dubé,avec fosse septique 
Approbation par la Commission Municipale,emprunt temporaire, 
règlement No. 347. 
Lettre de Me J.-L. Doucet, Sous-Ministre des Affaires Municipales, 
re: travaux pour rémédier au chômage. 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du conseil de la cité du Cap-
de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et place 
ordinaires des sessions, à l'Hôtel-de-Ville, lundi^le 2$ième 
jour du mois de janvier 1959, à 7.oo heures P.M., à laquelle as-
semblée étaient présents:- SONHONNEUR LE MAIRE ANDRE JULIEN, 
MM. les échevinsî- Lionel Sheault, J. Leblanc, J.-Paul Lavergne, 
Armand Lemire et Paul Pintal, formant quorum sous la présidence 
du maire au fauteuil. 

Résolution No. 14-033 _ _ 
Proposé par l'êchevin: ARMAND LEMIRE, 
Appuyé par l'êchevin: LIONEL RHEAULT, 

ET RESOLU: 
Que le procès-verbal de la dernière assemblee 

régulière du Conseil de cette Cité en date du 19 janvier 1959, 
soit et est par les présentes adopté tel que lu. 

_ _ _ _ _ _ _ - - - Adopté. 
Résolution N o . 14-034 
~~ Proposé par l'êchevin: J.-PAUL LAVERGNE, 

Appuyé par l'êchevin: ARMAND LEMIRE, 
ET RESOLU: 

Que les comptes aumon.tant total de $20,897.32 
et tels que décrits ci-après, soient et sont par les présentes 
acceptés pour paiement: 

Liste de Paie No. 7 
L'Art Graphique 
Chs. Brindle 
Banville Jean 
La Co. de Const. Laviol 
Cap Machine Shop 
Conseil des P. Nat. 
Gareeau Jacques 
Int. Business Mach. 
Imprimerie St.Patrice 
Laurentide Ready Mix 
H . Massicotte frères 
Municipal Fin. Off. 
The Quebec Ass. of Asse 

Officers 
Le Rec. Gen. du Canada 
Stanley Moteur Equip. 
Nova Durocher 8 

,842.55- Liste de Paie No. 8 3, 
92.36 —P.V. Ayotte Ltée 

195.00 *Chs. Brindle & Ban.C. 1, 
21.03- Can. Pac. Rly 

. 11.15"""Cusson Chas. 
104.30—Charbonnerie Champlain 
50.00 —Gagnon J.Ls. 

133.00—Hamel Emile 
8.00- Imprimerie Vallières 

191.85—Imprimerie St.Arneault 
7 3 . 6 4-M.G. Machinery Ltée 

308.13- K . Mukstad 
30.00- 1 A . Marchand 

s. Procure Frs Ec. Chret. 
•,5.00» Quincaillerie Rochefort 
67.00- Paul E . Roy 

350.10- United Auto Parts 
, 0 7 5 . 0 0 - ' 

6 4 3 . 1 5 -
1 4 9 . 2 9 - , 
600.00 6 
10.00— 

213.16— 
389.64-" 
1 1 7 . 1 6 -
472.00— 
$ 0 . 1 7 -
7 9 . 6 1 -
5.2:6— 

54.54— 
23.38 — 
12.25-

464.35— 
41.20-
4 . 0 5 ^ 

Total:- $ 20,897.32 y 

Résolution No. 14-035 

- - - - - - - - - Adopté. 

Proposé par l'êchevin: LIONEL RHEAULT, 
Appuyé par l'êchevin: J.-PAUL LAVERGNE, 

ET RESOLU: 
Que ce Conseil prie bien respectueusement l'Ho-

norable John D. Dîëfenbaker, Premier Ministre du Canada, de bien 1 

vouloir porter les allocations familiales l'fs® Je 18 ans 
à tous c e u x qui poursuivent des études ou se spécialisent dans 

Q u e ^ c o p i ^ d ^ l a 0 p r é s e n t e soit envoyée au Ministre de la Santé 
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ainsi qu'à l'Honorable Léon Balcer et au représentant de Cham-
plain aux Communes, M. Paul LaHaye. 

- - - - - - - - - - Adopté. 
Résolution No. 14-036 

Proposé par l 'échêvin: J.-PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par l 'échêvin: LIONEL RHEAULT, 

ET RESOLU que le règlement No. 351 int i tulé "REGLEMENT 
CONCERNANT L'ETENDUE DU DEVELOPPEMENT DANS LES LIMITES DE LA 
CITE DU CAP DE LA MADELEINE", soit et est par l es présentes 
adopté en première lecture. 

Adopté. 

Résolution No. 14-037 
Proposé par l 'échêvin: Ji-PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par l 'échêvin: LIONEL RHEAULT, 

ET RESOLU: 
Que le règlement No. 351 int i tulé "REGLEMENT 

CONCERNANT L'ETENDUE DU DEVELOPPEMENT DANS LES LIMITES DE LA CITE 
DU CAP DE LA MADELEINE", soit et'"est par les présentes adopté en 
deuxième et dernière lecture. 

Adopté. 

AVIS DE MOTION NO. 14 -038 

Je soussigné, êchevin de la cité du Cap-de-la-Madeleine, 
donne avis de motion qu'aux temps et en l a manière voulus par 
la .Loi et l e s règlements de la Cité, je proposerai et soumettrai 
à ce Conseil, à une prochaine séance, un règlement int i tulé 
"REGLEMENT AMENDANT LE REGLEMENT No. 327. 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, ce 26ième jour du 
mois de janvier 1959. 

- - - - - - - - - - Adopté. 
CORRESPONDANCE:, LUE: 

Invitation samedi 31 janvier, Re: Bonspiel Less & Brothers à 
Demande de servir coquetel, re : bonspiel des journal istes . 
Lettre de M. Bettez, Re: permis aux MM. Tarte. 
Demande de l ' I n s t i t u t National des Aveugles. 
Remerciements de M, Jacques Hébert de CKTR Re: Arbre de Noel. 
Remerciements de M. Edgard Lesieur Re: O.T.J . Ste-Bernadette. 
Approbation par Commission Municipale et A f f a i r e s Municipales 
Re; règlement de,|45,000.oo. 
Application de M. Elizee Montplaisir, Re: Evaluateur. 
Demande d'pctroi par Garde Ste-Madeleine. 

ET LA SEANCE EST LEVEE 
T  

y / J j M U M / ! L C U A C ^ V I   

Le Gre f f ie r p r é s i d e n t 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du conseil de la cité du Cap-
de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux l ieu et place or-
dinaires des sessions, â l 'Hôtel-de-Vi l le , lundi le 2ième jour de 
f é v r i e r 1959, à 7.oo heures P.M., à laquelle assemblée étaient 
présents:- MM. les échevins:- Lionel Rheault, Jacques Leblanc, 
Jean-Paul Lavergne, Armand Lemire et IPV Pintal , formant quorum 
sous l a présidence de l 'échêvin Armand'Lemire au f auteu i l . 

Résolution No. 14-039 
Proposé par l 'échêvin: PAUL PINTAL, 
Appuyé par l 'échêvin: JACQUES LEBLANC, 

ET RESOLU: 
Que l e procès-verbal de l a dernière assemblée réguliè-

re du Conseil de cette Cité en date du 26 janvier 1959, soit et 
est par les présentes adopté te l que lu . 

- - - - - - - - - - Adopté. 
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Résolution No. 13-948 

Proposé par l 'échevin: J.-PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par l 'échevin: LIONEL RHEAULT, 

ET RESOLU: " / 
Que les comptes au montant total de $20,201.35 et t e l s 

que décrits ci-après, soient et sont par l e s présentes acceptés 
pour paiement : 

LES COMPTES 

Liste de Paie No. 9 3,842.55"" Liste de Paie No. 10 S,792.48 -
B.L. Oil Red'g 257 .70"L 'Ar t Graphique Inc. 70.82— 
Chs. Brindle & Ban. C. 2,400.00 ^A. Brouillard 187.62"" 
H.Bêliveau Enr. 1 2 . 6 3 " La Cité du Cap 50.4?" 
Le Comité du Timbre La Cité du Cap 642.88-
de Noel 200.00-Cap Auto Electric 36 .48-
Champlain Express 1 5 . 0 0 - Fédéral Equipment 145 .57 — 

Imprimerie St.Arneault 19 .83- Chs. Levesque 482.16 — 
Loranger & Molesworth 20.60- Lynn MacLeod 22.60-
Massicotte & Arcand 491 .07" Milette Jules 7 0 . 0 4 " 
Irving Oil Inc. 1 , 5 9 3 . 1 0 - M a r t i a l Prince 370 .48-
L'Hon. Min. des Fin. 100.00- L'Hon. Min. des Fin. 10 .00-
Renolds Chains Can. 9 . 1 7 - Reynolds Alum. Co. 1 4 . 4 1 " 
Sauvageau Jacques 105. 0 6 - J . R . Saulnier 2 4 . 8 0 -
Tracteurs Equipments 177.29~Underwood Ltd 36.54— 

T o t a l : - ! 20,201.35 
_ _ _ _ _ _ _ Adopté. = 

Résolution No. 14-041  

ET RESOLU: 

Proposé par l 'échevin: PAUL PINTAL, 
Appuyé par l 'échevin: J.-PAUL LAVERGNE, 

Que ce Conseil accorde à l'Oeuvre des Terrains de Jeux 
de St-Odilon, un octroi de 2,400.oo réparti comme s u i t : -

$800.oo au budget de 1959î 
800.oo au budget de I960; 

et 800.oo au budget de 1961 , 
Adopté. 

Résolution No. 14-042 
Proposé par l 'échevin: £.-PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par l 'échevin: LIONEL RHEAULT, 

ET RESOLU: 
que ce Conseil autorise l e t résor ier de l a Cité à rem-

bourser à M. Arthur Rochefort, la somme de $69.85 pour taxes payées 
en trop depuis 1951 à 1959 exclusivement, sur le lot 1 7 1 - 1 3 3 , com-
me s u i t : -

ANNEE EVALUATION TAUX DE LA TAXE MONTANT 

1951 290.00 1 1.70 $ 4.95 
1952 360 .00 1.70 6.10 

1953 360 .00 2.50 9.00 

1954 36O .00 2.50 9.00 

1955 600.00 1.70 10.20 

1956 600.00 1.70 10.20 

1957 600.00 1.70 10.20 
1958 600.00 1.70 10.20 

Total : - $ 69.85 

Ce lot avait été vendu à M. Ludovic Prescott, en ver-
tu d'un acte devant Me Paul Boucher, l e 20 févr ie r 1951 sou's le No. 
11-609 de ses minutes, enrégistré le 28 févr ier 1951,^sous le No. 
140357 et qu'aux termes d'un acte passé devant Me Jérôme Loranger 
l e 5 mai 1958, sous l e No. 5150 de ses minutes, enrégistré l e 
10 mai 1958, sous le No. 169449, M. Prescott l ' a u r a i t vendu à 
M. Lionel L'Heureux. 

Nous n'avons jamais reçu l a mutation de ce l o t , c ' e s t l a raison 
pour laquelle i l a toujours été chargé à M. Rochefort. 

Adopté. 

Ré solution No. 14-043 
Proposé par l 'échevin: JACQUES LEBLANC, 
Appuyé par l 'échevin: LIONEL RHEAULT, 

ET RESOLU : 
Que l a Shawinigan Water - & Power Co. soit autorisee 
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à changer l es lampes de rues comme s u i t : -

Cbanger lampe de 100 C. P. , pour une 400 C, P. , en face de 
77 Pierre Boucher* 
Changer lampe de 100 C. P. , pour une 400 C. P. , en face de 
53 Pierre-Boucher; 
Changer lampe de 100 C, P. , pour une 400 C, P. , à l ' i n t e r s e c -
tion des rues Longval et Pierre-Boucher. 

Adopté. 

Résolution No. 14-044 
Proposé, secondé et unanimement résolu 

que ce Conseil remercie bien sincèrement l'Honorable Maurice 
Duplessis, Premier Ministre de l a Province qui a bien voulu 
f a i r e réduire de $60,000.oo le montant dû à la Province par 
notre Cité pour f i n s d'Assistance Publique. 
Des remerciements sont aussi adressés à l'Honorable Arthur Leclerc 
Ministre de la Santé pour sa coopération, en voulant bien se ra l -
l i e r à l a recommandation du Prémier Ministre. 
Ce Conseil remercie également M. Maurice Bellemare, député du Com-
té de Champlain, qui, par ses démarches, a contribué à l 'obten-
tion de ce généreux octroi . 
Que copie de la présente soit adressée à l'Honorable Premier Mi-
nis tre , à l'Honorable Ministre de l a Santé a insi qu'à M. Maurice/ 
Bellemare, notre dévoué député. 

Adopté. 

Résolution No. 14-045 

ATTENDU q u ' i l est nécessaire pour le développement ordonné de 
la cité du Cap-de-la-Madeleine te l que prévu par les directives 
du Plan d'Urbanisme, que le Conseil soit assuré des poss ib i l i tés 
de réal isat ion de certains travaux routiers incombant au Minis-
tère de la Voirie; 

ATTENDU que des démarches ont édjà été entreprises aurpès des 
o f f i c i e r s du Distr ict No». 1 en rapport avec le prolongement 
de la rue Fusey; 

ATTENDU que certains projets municipaux t e l s que l'aménagement 
d'un. Centre Civique et la préparation d'un Règlement de Zonage 
sont a f f ec tés par le projet de prolongement de ce tronçon; 

AATTENDU q u ' i l est nécessaire maintenant que la Cité obtienne 
une confirmation o f f i c i e l l e des intentions du Ministère en rap-
port avec ce projet; 

IL EST PROPOSE PAR: L'Echevin J.-PAUL LAVERGNE, 
APPUYE PAR: L»Echevin: JACQUES LEBLANC, 

ET RESOLU que des démarches soient entreprises par l 'entremise 
du Député du Comté, Monsieur Bellemare, avec des Représentants 
du Conseil, auprès du Ministre de la Voirie l'Honorable A. Tal-
bot a f i n : 
a) d'exposer le projet étudié au Cap-de-la-Madeleine dans le 
contexte du Plan Directeur d'Urbanisme r e l a t i f au prolongement 
éventuel de la rue Fusey en direction "est"au "nord" du boule-
vard des Vétérans: 

b) de l u i demander respectueusement s i ce prolongement pour-
r a i t , dans un laps d'années assez court, être ù t i l i s é pour 
le prolongement de la Route No. 2 comme projet d'améliora-
tion locale, évitant à cette voie les étranglements de 
Ste-Marthe du Cap et du Boulevard St-Laurent dans la v i l l e 
même du Cap; 

c) de demander s i l e Ministre accorderait à l a Cité du Cap-
de-la-Madeleine qu'une étude du projet soit entreprise 
par les O f f i c i e r s de don Ministère a f in d 'é tab l i r l e s be-
soins de la Voiqie Provinciale dans cette partie de la 
v i l l e , et l a nécessité de réserver l 'emprise de ce tron-
çon, et d'informer le Conseil de V i l l e des décisions qui 
auront été prises par l es Autorités sur ce sujet . 
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I l est c l a i r que la V i l l e ne songe pas à demander au Minis-
tre la réal isat ion immédiate de ce projet . 

- - - - - - - - - - Adopté. 
Résolution No. 14-046 

Proposé par l 'échevin: J.-PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par l 'échevin: JACQUES LEBLANC, 

ET RESOLU: 
que le règlement No. 326-B int i tulé "REGLEMENT AMENDANT 

LE REGLEMENT No. 326 CONCERNANT LA CONSTRUCTION POUR LA CITE DU 
CAP DE LA MADELEINE",,, soit et est par les présentes adopté en pre-
mière lecture. 

Adopté. 

Résolution No. 14-047 
Proposé par l 'échevin: J.-PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par l 'échevin: JACQUES LEBLANC, 

ET RESOLU: 
Que le règlement No. 326-B int i tu lé : "REGLEMENT AMEN-

DANT LE REGLEMENT No. 326 CONCERNANT LA CONSTRUCTION POUR LA CITE 
DU CAP DE LA MADELEINE" soit et est par les présentes adopté en 
deuxième et dernière lecture. 

Adopté. 

Résolution No. 14-04^ 
Proposé par l 'échevin: PAUL PINTAL, 
Appuyé par l 'échevin: J.-PAUL LAVERGNE, 

ET RESOLU: 

que le règlement No. 327-A int i tu lé : REGLEMENT AMENDANT 
LE REGLEMENT No. 327, soit adopté en première lecture. 

Adopté. 

Résolution No. 14-049 
Proposé par l 'échevin: PAUL PINTAL, 
Appuyé par l 'échevin: J.-PAUL LAVERGNE, 

ET RESOLU: que l e règlement No. 327-A int i tulé "REGLEMENT AMENDANT 
LE REGLEMENT No. 327, soit adopté en deuxième et dernière lecture. 

Adopté. 

CORRESPONDANCE LUE: 

Lettre de Gaz National Inc. 
Lettre de M. Paul^LaHaye, député de Champlain, re: Allocations 
Familiales jusqu'à 1$ ans. 
Lettre du Premier Ministre à M. Bellemare, Re: confirmation note 
de crédit de $ 60,000.oo. 
Lettre de l'Union des Municipalités, Re: Congrès. 

ET LA SEANCE EST LEVEE. 

!ôjuzasCCi<MH 
Le Greffier 

* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du conseil de la cité du Cap-
dë l a Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux l ieu et place 
oridnaires des sessions à 1 'Hôtelrde-Vi l le , lundi le 9ième jour 
du mois de f év r i e r 1959, à 7.oo heures P.M., à laquelle assemblée 
étaient présents:- MM. les Echevins:- Lionel Rheault, Jacques ^ 
Leblanc, Jean-Paul Lavergne, Aladin Giguère, Armand Lemire et 
Paul Pintal , formant quorum sous l a présidence du Pro-Maire, M. 
Aladin Giguère, au fauteui l . 
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Résolution No. 14-050 
Proposé par l 'êchevin: J.-PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par l 'êchevin: PAUL PINTAL, 

ET RESOLU: 
Que le procès-verbal de la dernière assemblée régu-

l i è r e du Conseil de cette Cité en date du 2 f é v r i e r 1959, soit 
et est par l es présentes adopté t e l que lu . 

- - - - - - - - - - Adopté. 
Résolution No. 14-051 

Proposé par l 'êchevin: J.-PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par l 'êchevin: JACQUES LEBLANC, 

ET RESOLU: 
Que les comptes au montant total de «129,586.73^ 

et t e l s que décrits ci-après, soient et sont par les présentes 
acceptés pour paiement: 

LES COMPTES 

Lis te de Paie No. 1 1 3 , 7 7 5 . 5 5 " Liste de Paie No. 12 3 ,644.92-
Banque Can. Nat. 12 ,767.90- Bureau d'Enrégist . 1 3 . 4 0 " 
Jacques Bettez 5 1 .00- Baribeau Gi l les & Al. 1 , 0 6 8 . 3 3 " 
La'Cité du Cap 46.09" Eugène Carbonneau 6.00 — 
Carignan Roméo 7 1 . 0 9 " Délisle Auto T.Riv. 9 16 .93" 
Duplessis Léopold 602.45— Garage Charest 536.98 — 
Hébert Alphonse 260.55" L ' Industr ie l le 1 , 199 .50 — 
Kimball Automobile 94.23— Lacoursière Jacques 15.00— 
Massicotte Frères 440.42— Matteau Radio Elect . 8 . 4 1 " 
Marchand Aimé 63.25—National Ass. Off . 10 .00-
Le Rec. Gen. du Canada 63.00 S i ro is Automobile 27.42 — 
The Shawinigan W & P. 3 , 7 1 2 . 6 5 " T.Riv. Auto Electric 2 0 1 . 6 6 " 

Total : - 129,586.73^ 
Adopté. =========== 

Résolution No. 14-052  

ET RESOLU: 

Proposé par l 'êchevin: JACQUES LEBLANC, 
Appuyé par l 'êchevin: LIONEL RHEAULT, 

que ce Conseil consent à vendre à M. Jeannot Vivier , 
partie du lot 1 5 7 - 1 , mesurant 50 pieds de front par 85 pieds de 
profondeur, borné au Nord-Est par la rue Pierre-Boucher, et de, 
pour l e prix de | l ,000.oo. 

L'acheteur reconnait que l a venderesse l u i cède uniquement ses 
droits dans l'immeuble vendu sans lui donner aucune garantie 
de droit quelconque. L'acheteur prenant le tout â ses risques 
et pér i l s . Notamment, l 'acheteur accepte de l ibérer l a vende-
resse de toute obligation qu'e l le peut avoir pour l 'ouverture 
d'une rue sur l'immeuble vendu aux termes d'un acte du premier 
mars 1921 , devant Me J.D. Chagnon, notaire. 

Que le Notaire Paul Boucher soit autorisé à préparer le contrat 
et le Maire et l e Gref f ier à le signer. 

Adopté. 

Résolution No. 14-053 
Proposé par l 'êchevin: PAUL PINTAL, 
Appuyé par l 'êchevin: JEAN PAULLLAVERGNE, 

ET RESOLU: que l a rue désignée au cadastre o f f i c i e l de l a Cité du 
Cap-de-la-Madeleine sous le numéro 547 subdivisions 5 et 26, par-
tant diirang des Grandes Prair ies allant vers l e Sud soit appelée 
"AVENUE GUILBERT". 

- - - - - - - - - - Adopté, 
Résolution No. 14-054 

Proposé par l 'êchevin: JACQUES LEBLANC, 
Appuyé car l 'êchevin: LIONEL RHEAULT, 

ET RESOLU: 
Que la Shawinigan Water & Power Co., soit autorisée 

à ins ta l l e r des lampes aux endroits suivants:-

Ins ta l l e r lampe de 250 C. P. , rue Massicotte, sur premier poteau 
au Sud de la rue Frère Sévérin, 
Ins ta l l e r lampe de 250 C. P. , rue Massicotte, sur 2ième poteau 
au Nord de la rue Frère Sévérin. 
Enlever lampe de 250 C. P. , rue Massicotte, sur premier poteau 
au Nord de la rue Frère Sévérin. 

Adopté. 
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AVIS DE MOTION No. 14-055 • 

Je soussigné, êchevin de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, 
donne avis de motion, qu'aux temps et en l a manière voulus par 
la Loi et les règlements de l a Cité, je proposerai et soumettrai 
à ce Conseil à une prochaine séance, un règlement int i tulé "REGLE-
MENT CONCERNANT LE RAMONAGE DES CHEMINEES". 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, ce 9ième jour du mois de 
f é v r i e r 1959, 

(s igné) :- LIONEL RHEAULT, 
Echevin de la Cité. 

CORRESPONDANCE LUE : 

Remerciements de Madame Philippe Lar iv ière . 
Accusé de réception de M. Gauthier du Bureau du Premier Ministre 
du Canada: allocations fami l ia les . 
Accusé de réception de l'Hon, Balcer, allocations f ami l i a l e s . 
Lettre de Gaz National Inc. 
Réclamation de M. A Boneau, chute sur le t rot to i r (à l 'assurance) 
Réclamation St-Maurice Transport, accident, par l 'entremise 
de Me Laperrière ( à l 'assurance) . 
Demande d 'octroi par Société La Croix Rouge. 
Accusé de réception de M. Duquettè "de l'Union des Municipalités. 
Requête de propriétaires de Sté-Bernadette, pour changer nom de 
rue St-Laurent. 

ET LA SEANCE EST LEVEE. 

- . r -., r*—  
Le Gref f ier Ll 5ro-Maire. 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du conseil de la cité du 
Cap-de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux l ieu et 
place ordinaires des sessions, à l 'Hôtel-de-Vi l le , lundi le 
l6ième jour du mois de f é v r i e r 1959, a 7.oo heures P.M., à la-
quelle assemblée étaient présents:-' MM, l e s échevins:r Lionel 
Rheault, Jacques Leblanc, Jean-Paul Lavergne, Aladin Giguère, 
Armand Lemire, et Paul Pintal , formant quorum" sous la prési-
dence du Pro-Maire, M. Aladin Giguère, au f a u t e u i l . 

Résolution No. 14-856 
Proposé par l 'êchevin: JEAN-PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par l 'êchevin: ARMAND LEMIRE, 

ET .RESOLU: 
Que le procès-verbal de la dernière assemblée régu-

l i è r e du Conseil de cette Cité en date du 9 f é v r i e r 1959, soit 
et est par l es présentes adopté t e l que lu . 

Ado pt é. 
i — — — — — 

Résolution No. 14-057 
Proposé par l 'êchevin: ARMAND LEMIRE, 
Appuyé par l 'êchevin: JACQUES LEBLANC, 

ET RESOLU: v 
Sie l es comptes au montant total de $ 1 2 , 9 1 1 . 5 0 et 

t e l s que décrits ci-après, soient et sont par les présentes ac-
ceptés pour paiement: 

LISTE DE COMPTES 
Liste dë .Paie No. 13 3 , £64 .88-L i s te de Paie No. 14 3,839.07 " 
Ayotte P.V. 568.88—Bourasse & Dupuis 8 8 . 5 0 " 
La Cité du Cap 714.80- La Cité du Cap 5 4 . 3 6 -
Chas.Cusson Ltd 119.14— Cap Tire Services 32.66— 
Can. Industries Ltd 26.00-Hamel Emile 472.00 — 
Hélie Benoit 42.01 ^Imprimerie St.Arneault 26.06 — 
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Levesque R . J . 
Moore T . J . Co. Ltd 
Machinery M.& G 
Quincaillerie Rochefort 
The Royal Liverpool 
St.Maurice Oxygen 
Garage Turcot 
Vaugeois Auto Spring 

6l6,l6-- Mercerie de Luxe 
1 1 . 8 4 " Morin Frères Inc. 
1 3 . 9 1 " Nos Droits 
58.70- Rouette François 

351.70— Le Rec, Gen. du Can. 
48.31*" Tessier Lumber Ltd 
9 1 . 2 9 " Verrerie du Cap 

8 .48-

154.50 — 
467 .46-
30.00-
83.40-

510.00— 
545.66-

T o t a l : - 1 1 2 , 9 1 1 . 5 0 ^ 

Adopté. 

Résolution No. 14-058 
Proposé par l 'échevin: J.-PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par l 'échevin: JACQUES LEBLANC, 

ET RESOLU: 
Que ce Conseil accepte de la Canadian Titanium Pig-

ments Limited, l 'achat d'une certaine portion de terrain f a i -
sant partie des lo ts 107, 108 et 109 du cadastre o f f i c i e l de la 
Cité du Cap-de-la-Madeleine, le tout t e l que plus amplement 
désigné sur un plan en'date du 20 août 1937, préparé par M. C.C. 
Lindsay, de M.D. Barclay Inc. mesurant approximativement 319, 
226 pieds carrés, et ce, pour le prix de |6,000.oo. 

Que le Notaire J.A.D, Chagnon soit autorisé' à prépa-
rer le contrat et le Maire et le Gre f f i e r à le signer. 

Adopté. 

Résolution No. 14-059 T 
Proposé par 1 échevin: J.-PAUL LAVERGNE, 
Appuvé par l 'échevin: JACQUES LEBLANC, 

ET RESOLU: 
Que-ce Conseil demande à la..Cie de'Transport St - ' -

Maurice, dé bien"voulôir"établir un c i rcui t pour desservir l e s 
résidants situés au Nord du Boulevard Ste-Madeleine: ce c i rcui t 
pourrait suivre l e s rues Rocheleau, du Boulevard Ste-Madeleine 
aux Vétérans jusqu'à l a rue Des Erables et de la dite rue Des 
Erables jusqu'au Boulevard Ste-Madeleine. 

Adopté. 

Résolution No. 14-060 
Proposé par l 'échevin: J.-PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par l 'échevin: ARMAND LEMIRE, 

ET RESOLU: 
Que ce Conseil décrète qu'à compter de minuit et une 

minute le 26 avr i l 1959, jusqu'à minuit et une minute l e premier 
novembre 1959, l 'heure réglementaire pour la Cité du Cap-de-la-
Madeleine, sera de quatre (4) heures en retard avec l 'observatoi-
re de Greenwich et qu'à la date du premier novembre 1959, à minuit 
et une minute, l 'heure redeviendra normale, c ' e s t -à -d i re de cinq 
C5) heures en retard avec l e "dit observatoire de Greenwich. 
Que copie de la présente résolution soit immédiatement transmise 
au Ministère des Af fa i res Municipales pour approbation. 

- - - - - - - - - - Adopté. 
Résolution No. 14-061 

ATTENDU que lors de l 'élargissement de la route 19 , dans la par-
t i e comprise dans les l imites de la Cité du Cap-de-la-Madeleine 
et plus particulièrement le long de la rue Thibeau, des expror 
çr iat ions ont été f a i t e s pour l 'élargissement de cette route 
a 66 pieds de largeur. 
ATTENDU q u ' i l y a encore des expropriations qui n'ont pas été 
réglés et qui devraient être continuées pour obtenir l ' u n i f o r -
mité de la largeur de la dite route. 

EN CONSEQUENCE, I l est proposé par l 'échevin: PAUL PINTAL, 
Sppy-yê " par l 'échevin: JACQUES LEBLANC, ^ • 

ET RESOLU que ce Conseil demande bien respectueusement à l'Ho-.-
norable Antonio Talbot, Ministre de la Voirie, pour que l ' e x -
propriation des lots suivants soit continuée et complétée. 
Lot 416-102, appartenant à M. Albini Huot 
Lot 416-108, appartenant à M. Roland Dumas 
Lot 416—109, appartenant à M. Probe Therrien. 
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Que copie de la présente soit immédiatement transmise à l'Honora-
ble Ministre de l a Voirie ainsi qu'à notre dévoué Député, M. Mau-
rice Bellemare, l e priant de bien vouloir appuyer de son influen-
ce, là présente demande. 

- - - - - - - - - - Adopté. 
Résolution No. 14-062 

Propo-sé par l 'échêvin: PAUL PINTAL, 
Appuyé par l 'échêvin: ARMAND LEMIRE, 

ET RESOLU que ce Conseil accepte de Mme Zéphirin Chamberland, 
de MM. Fernand Chamberland et Antoine Durette, et ce, pour le 
prix de un ($l.oo) dol lar , l e s l o t s suivants, devant servir à 
l 'ouverture de rues et désignés sur un plan o f f i c i e l de la Cité 
du Cap-de=la-Madeleine, comme suit : 

Les lots Ptie 549, Ptie 548, le lot 548-58 et 549-64, soit à 
part i r de la rue Thibeau jusqu'au cadastre 547. 

Les lots 548-40, 548-41, 548-42, 548-43 et 549-54 et 549-55, 
soit à part ir de l a rue Thibeau jusqu'au lot 548-58. Cette 
dernière rue portera le nom de rue "CHAMBERLAND". 

Que le Notaire Jérôme Loranger soit autorisé à préparer l e con-
trat et le Maire et le Gref f ier à le signer. 

Adopté. 

Résolution No. 14-063 
Proposé par l 'échêvin: J.-PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par l 'échêvin: JACQUES LEBLANC, 

ET RESOLU que le budget devant servir de base à l ' imposition pour 
l ' exerc ice f inancier de l'année 1959, au montant tota l de . . . . . . . 
§1 ,202,310.92 avec échelle de sa la i re c i - jo in te , t e l que préparé 
par le Gérant de la Cité, soit adopté. 

EN _AMENDEMENT : 

Proposé par l 'échêvin: LIONEL RHEAULT, 

ET ..RESOLU que l 'adoption du budget soit remise à une prochaine 
séance pour étude. 

Pas de secondeur sur l'amendement. M. Rheault se déclarant 
de nouveau dissident. 

MOTION PRINCIPALE ADOPTE 

M I S DE MOTION No. 14-064 

Je soussigné, êchevin de l a Cité du Cap-de-là-Madeleine, donne 
avis de motion, qu'aux temps et en l a manière voulus par l a Loi 
et l e s règlements de l a Cité, je proposerai et soumettrai à ce 
Conseil à une prochaine séance, un règlement int i tulé "REGLEMENT 
CONCERNANT L'ORGANISATION D'UNE BRIGADE DE POMPIERS ET LES PRECAU-

TIONS A PRENDRE CONTRE LES INCENDIES". 
Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, ce léième jour du mois de 
f é v r i e r 1959. 

(s igné) :- LIONEL RHEAULT, 
Echevin de la Cité. 

AVIS DE MOTION No. 14-065 

Je soussigné, êchevin de l a Cité du Cap-de-la-Madeleine, 
donne avis de motion, qu'aux temps et en la manière voulus par 
la Loi et l e s règlements de l a Cité, je proposerai et soumettrai 
à ce Conseil à une prochaine séance, un règlement int i tulé 
"REGLEMENT AUTORISANT LE CONSEIL DE LA CITE DU CAP DE LA MADELEINE 
A PRELEVER LES FONDS NECESSAIRES A L'ADMINISTRATION DE LA DITE 
CITE POUR L'ANNEE 1959". 
Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, ce lôième jour du mois de 
f év r i e r 1959. 

(s igné) :- JACQUES LEBLANC, 
Echevin de l a Cité. 
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CORRESPONDANCE LUE: 

Invitation d 'ass ister à une retra i te fermée les 10.,11 et 12 avr i l 
par le Père Lagacé. 
Fél ic itat ions du Conseil du Travail pour l 'entret ien des t rottoirs 
St-Odilon. 
Donation de rues par Mme Chamberland et MM. F. Chamberland et Du-
rette . 
Réclamation de M. Morrissette, chute sur t rot to i r . A l 'assurance. 
Action de Georgette Magny par entremise de Me Cambray. A l ' assur 
rance. 

ET -LA SEANCE EST LEVEE. 

Le Gref f ier 

•j* o* 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du conseil de la cité du Cap-
de-la-Madeleine , laquelle assemblée fut tenue aux l ieu et place 
ordinàires des sessions, à l 'Hôtel-de-Vil le, lundi l e 23ième 
jour du mois de févr ier 1959, à 7.oo heures P.M., à laquelle as-
semblée étaient présents:-

MM. les Echevins:- Lionel Rheault, Jacques Leblanc, Jean-Paul 
Lavergne, Armand Lemire, Aladin Giguère et Paul Pintal, formant 
quorum sous la présidence du Pro-Maire, M, Aladin Giguère au 
fauteui l . 

Résolution No. 14-066 
Proposé par l 'êchevin: J.-PAUL LAVERGNE, 
Appuvé par l 'êchevin: JACQUES LEBLANC, 

ET RESOLU: 
Que l e procès-verbal de la dernière assemblée régu-

l iè re du Conseil de cette Cité en date du 16 févr ier 1959, soit 
et est par les présentes adopté te l que lu. 

- - - - - - - - Adopté. 
Résolution No. 14-067 

Proposé par l 'êchevin: JACQUES LEBLANC, 
Aopuyé par l 'êchevin: LIONEL RHEAULT, 

ET RESOLU: 
Que les comptes au montant total de $ 13,405.40N 

et t e l s que décrits ci-après soient et sont par les présentes 
acceptés pour paiement: 

LES COMPTES 

Liste de Paie No. 15 
Bell Telephone Co. 
Chs.Brindle 
Canadian Pacif ic Rly 
Caisse Nat. d'Econ. 
Georges Gauvin 
Less & Brothers 
L'FTon. Min. des Fin. 
Lucien Mprrissette 
Martial rince 
Roy P.Emile 
J .C. Sawyer 
T. Rivers Chevrolet 

Résolution No. 14-068 

3,842,55-
106.11-

2,400.00-
22 .54-

562.50-
241.36-
106.08-
265.27-

4.80 — 
48.64-

150 .82-
35 .00-
1 0 . 7 2 -

Liste de Paie No. 16 
Boucher Paul, Not. 
La Cité du Cap 
Cap Machine Shop 
Nova Durocher 
Laurentide Ready Mix 
Liste des Jurés 
Massicotte & Arcand 
Profane Gas Ut i l i t i e s 
La Pépiniere des Laur, 
Le Rec. Gen. du Can. 
Stanley Motor Equip. 

3,879.95 — 
3.00—" 

163.35 — 
1 18 .35 — 

4.00 — 
97.08-

1 8 6 . 3 0 -
335 .80-
119.14-" 

594.00-
81.00 — 
27.04 -

Total:-
Adopté. 

13,405.40 Nĵ  

ET RESOLU: 

Proposé par l 'êchevin: J.-PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par l 'êchevin: PAUL PINTAL, 

Que ce Conseil prie la Compagnie de Téléphone Bell 
du Canada, de bien vouloir fournir au Bureau de l ' ingénieur 
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de la Cité du Cao-de-la-Madeleine, un plan montrant les conduits 
souterrains ins ta l l é s dans l 'emprise des rues. 

Adopté. 

Résolution No. 14-069 
Proposé par l 'échevin: J.-PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par l 'échevin: JACQUES LEBLANC, 

ET RESOLU: 
Que ce Obnseil prie l a Compagnie Shawinigan Water & 

Power, de bien vouloir fournir au Bureau de l ' ingénieur de la Cité 
du Cap-de-la-Madeleine, un plan montrant les conduits souterrains 
ins ta l lés dans l 'emprise des rues. 

- - - - - - - - - - Adopté. 
Résolution No. 14-070 

Proposé par l 'échevin: LIONEL RHEAULT 
Appuyé par l 'échevin: JACQUES LEBLANC, 

ET RESOLU: 
Que le règlement No. 315-A int i tu lé "REGLEMENT CONCER-

NANT L'ORGANISATION D'UNE BRIGADE DE POMPIERS ET LES PRECAUTIONS 
A PRENDRE CONTRE LES INCENDIES", soit adopté en première lecture. 

Adopté. 

Résolution No. 14-071 
Proposé par l 'échevin: JACQUES .LEBLANC, 
Appuyé par l ' éc tev in : JEAN PAUL LAVER OIE, 

ET RESOLU: 
que le règlement No. 352 int i tulé "REGLEMENT AUTORISANT 

LE CONSEIL DE LA CITE DU CAP DE LA MADELEINE, A PRELEVER LES FONDS 
NECESSAIRES A L|ADMINISTRATION DE LA CITE POUR L'ANNEE 1959" soit 
adopté en première lecture. 

Adopté. 

Résolution No. 14-072 
Proposé par l 'échevin: JACQUES LEBLANC, 
Appuyé par l 'échevin: J.-PAUL LAVERGNE, 

ET RESOLU: 
Que le règlement No. 352 int i tu lé : "REGLEMENT AUTORI-

SANT LE CONSEIL DE LA CITE DU CAP DE LA MADELEINE, A PRELEVER LES 
FONDS NECESSAIRES A L'ADMINISTRATION DE LA CITE POUR L'ANNEE 1959" 
soit adopté en deuxième et derniere lecture. 

- - - - - - - - - - Adopté. 
CORRESPONDANCE LUE: 

Lettre de la Fédération Canadienne des Maires et municipalités, 
résolutions et conférence du 31 mai au 3 juin 1959. 
Remerciements de la L.O.C. pour coopération. 
Lettre de l'Union des Municipalités, Résolution du dernier Congrès. 
Lettre de Jean-Ls Caron Architecte, of frant ses services. 
Lettre Association Canadienne d'Urbanisme, congrès à Québec 26 et 
27 f é v r i e r . 
Lettre de M. Lamarre demandant de réparer sa clôture brisée par 
notre machinerie. 
Réclamation de M. Guy Martel, pour dommages a son garage par machi-
ner ie^ A l 'assurance). 

ETLA SEANCE EST ijlVEE. 

$)uLûuidcÎ4 / ( m u ^ r t 
Le Greffier , y Le Maire. / 

L/ 7 \J 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du conseil de l a cité du Cao-
de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et place 
ordinaires des sessions, à l 'Hôtelrde-Vi l le , lundi le 9ième jour 
du mois de mars 1959, à 7.oo heures P.M., à laquelle assemblee 
étaient présents:- SON HONNEUR LE MAIRE ANDRE JULIEN, 
MM. les échevins:- Lionel Rheault, Jean-Paul Lavergne, Aladin 
Giguere, Armand Lemire et Paul Pintal formant quoruçi sous la prés i-
•ce du Maire au fauteui l . 
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Résolution No. 14-074 

Proposé par l 'échevin: J.-PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par l 'échevin: PAUL PINTAL, 

ET RESOLU: 
Que le procès-verbal de la dernière assemblée régulière 

du conseil de cette Cité en date du 23 f é v r i e r 1959, soit et est 
par les présentes adopté t e l que lu . 

- - - - - - - - - - Adopté. 
Résolution No. 14-075 

Proposé par l 'échevin: J.-PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par l 'échevin: ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU: , 
Que les comptes au montant tota l de $66,992.20 et 

t e l s que décrits ci-après, soient et sont par les présentes accep-
tés pour paiement: 

LES COMPTES 

Liste de Paie No. 17 
L iste de Paie No. 19 
Association des Brig. 
Ban. Can. Nationale 
B.L. Oil Reg'd 
The Bel l Telephone 
La Cité du Cap 
Cité du Cap 
La Cité du Cap 
Cap Metal Inc. 
Can. Paci f ic Rly 
Délisle Auto T.Riv. 
Daviault Léo Paul 
Hébert Alphonse 
Hébert H.P. Enrg. 
Irving Oil Inc. 
Industr ie l le Ass. 
Laperrière Georges 
Mateo Ltd 
Hon. Min. des Fin. 
O.P. Monat Co. 
Le Nouvelliste Inc. 
Ricard Store Vénitiens 
C .H. Savard. 
Texaco Canada Ltd 
Les Zouaves St.Lazare 

25 

,742 .91 " Liste de Paie No. 1 3 3,791.09— 
, 2 5 2 . 7 1 " Liste de Paie No. 20 4,872.85 -
400.00" Bettez Jacques 5 7 . 0 0 -

,475.23-Bureau d'Enrégist. 16.65 — 
795.16— Blanchette H.Paul 1 4 0 . 1 9 -
312.62*- Banville Jean Inc. 731.99 — 
1 1 5 . 7 4 - C i t é du Cap 2 4 . 3 5 " 
976.74-La Cité du Cap 1 , 0 6 3 . 1 0 " 
363 .70- Charbonnerie Champ. 230.04~ 
152.44— Can. Ludlow Valce 9 6 . 3 9 " 
1 1 3 . 6 7 - L a Com. Scolaire-Cap • . 1 , 0 2 2 . 2 4 " 

,204.5 1 - Desroberts Enrg. 100.59"" 
1 1 1 . 2 4 " Gagnon Transport 3•51— 
132.20—Hébert Alphonse 253.86 — 
309.36—Huard Service St . 4.50 — 

, 7 2 5 . 6 0 - I n s t i t u t Can.- des Av. 1 0 0 . 0 0 " 
, 197 .96-Less Brothers of Can. 100.00 — 

51 .00-Laboratoire Choisy 3 3 . 1 7 " 
72.01-Montréal Blue Print 34.26 — 

,000.00-Hon. Min. des Fin. 1 0 . 0 0 -
43.06- Matt eau Radio Elect . 3 . 16 — 
53 .03 - Produits Nor-Do 1 0 0 . 5 6 " • 
1 1 . 20-F lorent . Roof 89.23-

279.42- Tracteurs Equipments 322.35 — 
41.00s- T.Rivieres Ready Mix 1 3 2 . 0 1 -

150.00-
Total : - $66,992.20 QC 
Adopté. — 

Résolution No. 14-076 
Proposé par l 'échevin: J.-PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par l 'échevin: LIONEL RHEAULT, 

ET RÉSOLU: 
Que pour les f i n s de l'Assurance?-Chômage et pour 

toutes autres f ins l 'emploi des employés ci-après mentionnés 
soit considéré comme permanent: 

"DESCHENE Denis 
BINETTE Gérald 
ROULEAU Rejean 
BEAUDIN Jean " 

Que le Trésorier soit prié de porter les noms des employés c i -
haut sur la l i s t e de paie des employés permanents. 

- - - - - - - - - - Adopté. 
Résolution No. 14-077 

Proposé par l 'échevin: ARMAND LEMIRE, 
Appuyé par l 'échevin: ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU: 
Que la Shawinigan Water & Power Co. 

a f a i r e les changements suivants: 
TChanger lampe de 100 C. P. pour une 250 C. P . , 

la rue St-Alphonse. 
P. pour une 250 C. P . , 
l a rue St-Alphonse. 
P. , pour une 250 C. P. 
la rue St-Alphonse. 

C, p. sur le 2ième poteau de la rue 

No. 34 en face dé 1 0 de 
Changer lampe de 100 C. 
No. 33 en face de 26 de 
Changer lampe de 100 C. 
No. 32 en face de 46 de 
Installer lampe de 250 
St-Alphonse, au Sud de la rue Fusey. 

soit autorisée 

sur le poteau 

sur le poteau 

sur l e poteau 

Adopté. 
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Résolution No. 13-948 
Proposé par l 'êchevin: LIONEL RHEAULT, 

ET RESOLU: 
Que ce Conseil accepte la présence des journalistes en 

séance des Commissions-oermanentes, ou séance d'études qui 
suit l'assemblée du Conseil. 

Pas de secondeur. 

Résolution No. 14-079 
Proposé par l 'êchevin: J.-PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par l 'êchevin: ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU: 
Que ce Conseil accepte la soumission de M. Albert 

Boissonneault, de 62 Boul. Ste-Madeleine, comme étant la plus 
haute soumission au montant de $300. en date du 9 mars 1959, pour 
la démolition du "garage" en arrière de l 'Hôtel-de-Vil le. 

Adopté. 

Résolution No. 14-080 
Proposé par l'êchevin: JEAN-PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par l'êchevin: ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU: 
Que ce Conseil accepte la soumission au montant de 

$50.00 en date du 2 mars 1959, de M. Charles Levesque, pour enlever 
le matériel électrique au "garage" en arrière de l 'Hôtel-de-Ville, 
comprenant: F i l , boites, conduites, etc, etc. 

Adopté. 

AVIS DE MOTION No. 14-081 

Je soussigné, échevin de la Cité du Cao-de-la-Madeleine, donne 
avis de motion, qu'aux temps et en la manière voulus par la Loi 
et les règlements de la Cité, je proposerai et soumettrai à ce 
Conseil à une prochaine séance, un règlement int i tu lé" REGLEMENT 
CONCERNANT L'USAGE DE L'EAU SOUTERRAINE ET LE FORAGE DE PUITS 
ARTESIENS" 
Fait et signé au Cap-dë-la-Madeleine, ce 9ième jour du mois de mars 
1959. 

(signé):- JEAN PAUL L A V E R G N E , 
Echevin de la Cité. 

CORRESPONDANCE LUE 

Lettre du Ministère de la Santé, Re: fosses septiques défendues. 
Lettre Ministère de l.a Voirie aucun projet de prolongement de 
rue Fusey. 
Lettre du Ministère de la Voirie, étude expropriation 3 terrains 
rue Thibeau. 
Union des Municipalités, produire résolutions au plus tard le 1er 
juin. 
Remerciements P.E. Guy, Re: Bonspiel des journalistes. 
Rëmerciements M. Dufresne, de Molson, Re: Bonspiel des journalistes. 
Offre de Grandy Industriel Supplies, boyau à incendie 
Fédération Canadienne des Maires et Municipalités, Congres à North 
Bay - 31 mai au 3 juin 1959. 
Réclamation J .B . Courteau, haie endommagée. 
Réclamation B. Beaupré, accident d'auto. A l 'assurance. 
Avis de réclamation par Federated Mutual Emplement & Hardware 
Insurance. 
Soumission de M . Hébert, Saulnier et Lévesque, enlèvement matériel 
électrique du garage. 
Soumission de MPI. Mineau, Daviau Boissonneault, Dussault, Turcotte, 
Durocher et Vi l la Ouvrière Ste-Famille pour la démolition du garage. 

ETJ«^ SEANCE EST .LEVEE. 

fj/bttufA fit CutcUyu y LludrÇ 
Le Gref f ier Le Madré.: 

/ w 
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Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du conseil de l a cité du Cap-
de-la-Madeleine^, laquelle assemblée fut tenue aux l ieu et place or-
dinaires des sessions, à 1 'Hôtel-de-Vi l le , lundi le 23ième jour du 
mois 1959, à 7.oo heures P.M., à laquelle assemblée étaient 
pré sent s :r SON HONNEUR LE MIRE ANDRE JULIEN, 
MM. les échevins:- Lionel Rheault, Jacques Leblanc, J . -Paul Laver-
gne, Aladin Giguère, Armand Lemire et Paul Pintal , formant quorum 
sous la présidence du Maire au fauteu i l . 

Résolution No. 14-082 
Proposé par l 'êchevin: J.-PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par l 'êchevin: PAUL PINTAL, 

ET RESOLU que le procès-verbal de l a dernière assemblée régulière 
du Conseil de cette Cité en date du 9 mars 1959, soit et est par 
les présentes adopté t e l que lu . 

- - - - - - - - - - Adopté. 
Résolution No. 14-083 

Proposé par l 'êchevin: JACQUES LEBLANC, 
Appuyé par l 'êchevin: LIONEL RHEAULT 

ET RESOLU: f / 
que les comptes au montant tota l de f 33,689.06 et 

t e l s que décrits c i-apres, soient et sont par l e s présentes ac-
ceptés pour paiement: 

LES COMPTES 

Liste de Paie No. 21 4 
Liste de Paie No. 23 4 
Banville Jean 
Brindle & Ban.Can.N. 2 
Baribeau Gi l les & Al, 1 
La Co. Const. Laviol . 
La Cité du Cap 
Cap Auto Electric 
Fleuriste Laviolette 
Jul ien André & Al. 3 
Moore T . J . Co. 
Marchand Aimé 
National Ass. • . 
Le Rec. Gen. du Canada 
Roy Armand 
St . Maurice Ind. 
Shaw. Water & Power 3 
Tremblay Nazaire 

, 1 53 .20- L is te de Paie No. 22 
,236.20- Liste de Paie No. 24 

1 2 . 8 8 - Brindle Chas. 
,400.00- Bell Telephone Co. 
,068.33" La Co. Const. Laviol . 
247.50- La Co. Const. Laviol . 
I67.7O- Carignan Roméo 
78.40- Durocher Nova 
15.60— Héroux Georges 

, 500.00-Morin .Frères Inc. 
93.65- Massicotte Frères 
22.00- Massicotte & Arcand 
20.00- Propane Gas Ut i l . 

180.00— Rouette François Inc. 
279.00" Rochefort A thur 

76 .22-Sauln ier J . S . 
, 5 8 1 . 4 1 " Tessier Lumber Ltd 
35.47-

5 , 1 4 7 . 0 0 -
5 , 180 .68--

1 8 0 . 0 0 -
362 .42 -
4 6 8 . 0 0 -
393.75 -

7 2 . 1 0 -
5 0 . 5 8 -
2 6 . 0 1 -

395.90'— 
257.12-
228.89-
105 .06-

4 . 7 9 J 
69.85'— 

119.19— 
460.16-

Total :- $ 33,689.06 
Adopté. — 

i 
Résolution No. 14-084 

Proposé par l 'êchevin: LIONEL RHEAULT, 
Appuyé, par l 'êchevin: JACQUES LEBLANC, 

ET RESOLU : 
que l a Shawinigan Water & Power Co. soit autorisée à 

déplacer un poteau rue St-Maurice, intersection de la rue Des 
Vétérans et de l ' i n s t a l l e r en dehors de l'emprise de l a dite rue 
Des Vétérans. 

- - - - - - - - - - Adopté. 
Résolution No. 14-085 

Proposé par l 'êchevin: JACQUES LEBLANC, 
Appuyé par l 'êchevin: LIONEL RHEAULT, 

ET RESOLU: 
que la Shawinigan Water & Power soit autorisée à ins-

t a l l e r une lampe de 250 C, P. , sur le dernier poteau de l a rue 
St-Georges. 

- - - - - - - - - - Adopté. 
Résolution No. 14-086 

Proposé par l 'êchevin: PAUL PINTAL, 
Appuyé par l 'êchevin: ALADIN GIGUERE,t 

ET RESOLU: 
que ce Conseil autorise l 'annulation des lots numéros 

560-79 à 560-84 ainsi que du lot 560-87 du cadastre de la Cité du 
Câp-de-la-Madeleine, ces l o t s , propriété de The Model Plan Deve-
lopment Corp. 

^ Adopté. 
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Résolution No. 13-948 

Proposé par l 'êchevin: PAUL PINTAL, 
Appuyé par l 'êchevin: ALADIN GIGUERE 

ET RESOLU: i 
que ôe Conseil accepte la redivision et l a subdi-i 

vision d'une partie du lot 560 (soit 560-109 à 560-158 du cadastre 
o f f i c i e l de l a Cité du Cap-de-la-Madeleine, le tout, t e l que montré 
à un plan f a i t et préparé par l 'arpenteur Roger Gélinas, en date du 
6 mars 1959. Adopté. 

Résolution No. 14-088 
Proposé par l 'êchevin: ALADIN GIGUERE, 
Appuyé par l 'êchevin: ARMAND LEMIRE, 

ET RESOLU : 
que M. PAUL PINTAL, Echevin du quartier no 6 

soit et est par l es présentes nommé PR0-MAIRE pour l e prochain 
terme de t ro i s (3) mois, et ce, compter du premier avr i l 1959. 

Adopté. 

Résolution No. 14-089 
Proposé par l 'êchevin: J.-PAUL LAVERGNE, 
Appuvé par l 'êchevin: ARMAND LEMIRE, 

ET RESOLU: 
que l e règlement No. 353 int i tu lé : 

"REGLEMENT CONCERNANT L'USAGE DE L'EAU SOUTERRAINE ET LE FORAGE 
DE PUITS ARTESIENS" soit adopté :;en première lecture; 

Adopté. 

Résolution No. 14-090 
Proposé par l 'êchevin: JEAN-PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par- l 'êchevin: ARMAND EEMIRE, 

ET RESOLU : 
que le règlement No. 353 in t i tu lé : 

"REGLEMENT CONCERNANT L'USAGE DELL'EAU SOUTERRAINE ET LE FORAGE 
DE' PUITS ARTESIENS" soit adopté en deuxième et dernière lecture. 

Adopté. 

AVIS DE MOTION No. 14-091 

Je soussigné, êchevin de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, 
donne avis de motion, qu'aux temps et en la manière voulus par 
la Loi et les règlements de l a Cité, je proposerai et soumettrai 
à ce Conseil â une prochaine séance, un règlement int i tu lé : 
REGLEMENT CONCERNANT LA CONSTRUCTION DE TROTTOIRS DAMS LES LIMI-
TES DE LA CITE". 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, ce 23ième jour du 
mois de mars 1959. 

(signé:-) JACQUES LEBLANC, 
Echevin de la Cité. 

CORRESPONDANCE LUE; 

Subvention demandée par le Centre de Réhabilitation des enfants 
infirmes. 
Rapport de vér i f i cat ion des l i v r e s de l a Commission Touristiques 
de la Mauricie. 
Lettre de Me Lacoursière et jugement de l a Régie des Transports, 
Re: hausse des taux St-Maurice Transport. 
Lettre du Ministère des Finances du Canada, Re: Subventions aux 
municipalités et chèque de $3,000.oo. 
Lettre du Secrétaire-trésorier de Berthierv i l le . 
Demande de l 'Association des Proprios de St-Odilon 
Approbation de l 'avance de l 'heure par l'e Ministre Paul Dozois 
Remerciements des Zouaves pour coopération du Conseil. 
Lettre du Commissariat des Incendies, Semaine préventive. 
Leitre du Sous-Ministre de l a Voirie provinciale Re: Prolongement 
rue Fusey. 
Lettre de Mme Emery Livernoche, Re: terrain voisin de sa propriété 
Deux résolutions Ligue Ste-Madeleine, Re: Egout et congrès. 
4 réclamations soumises à l 'Assurance. 

ET LA SEANCE EST LEVEE. 

^ 0 / -

Le Gre f f i e r . LeJMaire. 
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PROVINCE DE QUEBEC, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

. , A une assemblée régulière du conseil de l a cité du Cap-d.e-
la-Madeleme:, laquelle assemblee fut tenue aux l ieu et place or-
dinaires des sessions, à l 'Hôtel-de-Vi l le , lundi le 6ième jour du 
mois d ' av r i l 1959, à ?.oo heures P.M., à laquelle assemblée étaient 
présents:- SON HONNEUR LE MAIRE ANDRE JULIEN, 
MM. les echevins:- Lionel Rheault, Jacques Leblanc, J . -Paul Laver-
gne, Aladin Giguêre, Armand Lemire et Paul Pintal , formant quorum 
sous la présidence du Maire au f a u t e u i l . 

Résolution No. 14-092 
Proposé par l 'échêvin: J.-PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par l 'échêvin: ARMAND LEMIRE, 

ET RESOLU: 
que le procès-verbal de l a dernière assemblée régulière 

du Conseil de cette Cité en date du 23 mars 1959, soit et est par 
les présentes adopté t e l que lu . 

- - Adopté. 
Résolution No. - 14-093 

Proposé par l 'échêvin: ALADIN GIGUERE, 
Appuyé par l 'échêvin: JACQUES LEBLANC,' 

ET RESOLU: ' / 
que l e s comptes au montant tota l de §62,809.41 et t e l s 

que décrits ci-après, soient et sont par les présentes acceptés 
pour paiement: 

LES COMPTES 

Lis te de Paie No. 25 
Liste de Paie No. 2? 
L'Art Graph i que Ine. 
B.L. Oil Red'g 
R.M. Bearings Can. 
Jacques Bettez 
La Cité du Cap 
La Cité du Cap 
Cap Machine Shop 
La Cité du Cap 
Can. Titanium Pigm. 
Can. Paci f ic Rly 
René de Cotret, Fer. 
Durocher Nova 
Garage Charest & Fr. 
Imprimerie St.Arneau.lt 
Kimball Automobiles 
Lacoursière Jacques 
Levesque Chas. 
Massicotte & Arcand 
L'Hon. Min. des Fin. 
Quincaillerie Poliqûin 
Service de Fi lature 
J .R . Saulnier 
T.Rivieres Auto Elect. 
L'Hon. Trésorier de la 

Province 

6 

, 1 5 3 . 2 0 -
,086.28-

92.35-
' .214.75-

1 5 . 2 9 -
57.00-

222.90-
143 .56-
290.50-
899.66-* 
,000.00-

4 . 0 0 -
200.00-
1 7 5 . 0 0 -
834.89-

8 5.08-
1 1 7 . 1 8 -

20.00— 
48.68-

288.80-
478.96-

5 . 1 5 -
24 .72-
3 6 . 2 5 -

259.44-

26.83-

o rt 2o 
4, 
3, 

30, 

Liste de Paie No, 26 
Liste de Paie No. 
P.V, Ayotte 
Bel l Tplephone Co. 
Chas. Bruning Co. 
Ban. Can. Nat. 
La Cité du Cap 
La Cie Ronéo du Can. 
Collins Bodv Shop 
Can. Paci f ic Rly 
Champlain Express 
Can. Paci f ic Rly Exp. 
Duval Roger Inc. 
Gauvin Georges & F i l s 
Hewitt Equip. 
Imprimerie Val l ière 
Loranger & Molesworth 
Leblanc Ernest 
Laperrière Georges 
L'Hon. Min. des Fin. 1" 
Nettoyeur A.B.C. 
Le Rec. Genl.du Can. 
St.Patrick Society 
Société Can. du Cancer 
T.Rivers Chevrolet 
Rev. Général du Can.. 
Verrerie du Cap Enrg. 

429.4O 
801.61-
154.57-
797.96-
61.80' 

633.28-
805.37-
97.89-

22.9.53 
156.87 
23.88" 
3.55-

114.34-
40.72' 
5 1 .2 1 -
85.44' 
14.26-

181.00-
85.OO-

631.76' 
'35.00-
384.00-

10.00^ 
50.00-
38.84' 
99.00 
12.66 

Total :- § 62,809.41 ^ 
Adopté. 

Résolution No. 14-094 
Proposé 
Appuyé 

ET RESOLU: 

par l 'échêvin: 
par l 'échêvin: 

LIONEL RHEAULT, 
JACQUES LEBLANC, 

Que la Shawinigan Water & Power Co., soit autorisée 
a ins ta l l e r des lampes aux endroits suivants: 

sur le premier poteau Boulevard Ste-Madeleine, une 400 C. 
à l ' e s t de la rue du Sanctuaire. 
Rue L a t r e i l l e , une 250 C, P. , sur le deuxième poteau, à l ' e s t 
de la rue St-Philippe. Adopté. 
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Résolution No. 14-095 
Proposé par l 'échevin: ALADIN GIGUERE, 
Apnuyé par l 'échevin: ARMAND LEMIRE, 

ET RESOLU: 1 

Que ce Conseil apprend avec de v i f s regrets , le décès 
de Madame Noella Chevrette, épouse de M. Délipha Chevrette, Com-
missaire d'Ecoles de la Cité du Cap-de-la-Madeleine. 
Ce Conseil présente donc a la famille Chevrette, ses plus sincè-
res sympathies dans le deuil cruel qui vient de l ' a t te indre et 
autorise le t résor ier à verser les honoraires d'une Grand'Messe 
pour le repos de l'âme de la disparue. 

Adopté. 

Msolu tion_ No ._JL4- 096 
Proposé par l 'échevin: J.-PAUL LAVERGNE, 
Appuvé par l 'échevin: JACQUES LEBLANC, 

ET RESOLU: 
Que ce Conseil apprend avec de v i f s regrets le décès 

de M. Gaston Duquette, Secrétaire-trésorier de l'Union des Muni-
c ipal i tés de la Province de Québec. 
Ce Conseil présente donc à Madame Duquette ainsi qu'à l a famil le 
du décédé, ses plus sincères sympathies dans l e deuil cruel^qui 
vient de les atteindre et autorise le trésorier de l a cité à ver-
ser les honoraires d'une Grand'Messe pour le repos de l'âme du 
disparu. 

Adopté. 
Résolution No. 14-097 

Proposé oar l 'échevin: JAGQUES LEBLANC, 
Appuyé par l 'échevin: J.-PAUL LAVERGNE, 

'ET RESOLU: 
Que ce Conseil accorde aux sous signés d'une requête 

en date du 3 avr i l 1959, l 'autor isat ion de se former en associa-
tion sous le nom Vie "L'ASSOCIATION DES FEMMES- LIBERALES DU COMTE 
DE CHAMPLAIN", dans un but de récréation et d' instruction pour 
l ' e s p r i t et de délassement pour l e corps, avec siège social dans 
la Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

Adopté. 
Résolution No. 14-098 

ATTENDU qu'à cette époque de l 'année,^le Service du Bien-Etre est 
appelé à secourir et à venir en aide à un grand nombre de sans-
t rava i l qui sont mis à pied faute d'ouvrage; 
ATTENDU que des travaux publics peuvent être entrepris pour venir 
en aide et procurer du t r a v a i l à ceux qui sont dans un besoin 
urgent ; 
ATTENDU qu'en vertu d'une Loi Fédérale les municipalités peuvent 
entreprendre des travaux d'aqueduc, d'égout, construction de rues 
et de t ro t to i r s et bénéficier d'une aide de 50% dans le cout de 
l a main d'oeuvre; 
ATTENDU que pour f a i r e suite à cette Loi Fédérale, le Gouvernement 
de la Province de Québec a également passé une Loi autorisant 
l es municipalités à entreprendre des travaux d'aqueduc, d'égout, 
de construction de rues et de t rot to i r s , sur simple résolution 
du Conseil approuvée par la Commission Municipale de Québec. 

EN CONSEQUENCE, i l est proposé par l 'échevin: J.-PAUL LAVERGNE, 
secondé par l 'échevin: ARMAND LEMIRE, 

ET RESOLU que ce Conseil demande à la Commission municipale de 
Québec de bien vouloir autoriser les travaux décrits dans l 'anne-
xe marquée "A" fa isant partie de la présente résolution numéro: 
14-098, comme si e l l e y é ta i t au long reproduite. 
Que copie de la présente soit immédiatement soumise à l a Commis-
sion municipale pour auprobation. 

Adopté. 

Résolution No. 14-099 

ATTENDU q u ' i l y a l ieu d'améliorer 1* intersection des rues Mont-
p l a i s i r et St-Irenée pour f a c i l i t e r la circulation; 
ATTENDU quTà l ' intersect ion des rues Longval et Pierre-Boucher 
i l y a un re t ra i t assez prononcé et pour améliorer cet état de 
chose i l faudrait acquérir du terrain de l a Commission Scolaire 
à même l'emplacement'de l 'Ecole St-Joseph; 

(suite au verso) 
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(suite de la résolution No. 14-035) 

EN CONSEQUENCE: i l est proposé par l 'échevin: ARMAND LEMIRE, 
secondé par l 'échevin: J.-PAUL LAVERGNE, 

ET RESOLU: 
Que ce Conseil demande à la Commission Scolaire de 

la Cité du Cap-de-la-Madeleine, de bien vouloir céder à la Vi l le 
le terrain nécessaire pour ces améliorations, et cela dans l ' i n -
térêt public. 

Adopté. 

AVIS DE MOTION No. 14-100 

Je soussigné, échevin de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, donne 
avis de motion, qu'aux temps et en la manière voulus par la 
Loi et les règlements de la Cité, je proposerai et soumettrai 
à ce Conseil à une. prochaine séance, un règlement int i tu lé : 
REGLEMENT AMENDANT LE REGLEMENT 226, CONCERNANT L'ADMINISTRA-
TION DU SYSTEME D'AQUEDUC ET D'EGOUT ET FIXANT LES TAUX OU COM-
PENSATIONS POUR LE SERVICE DE L'EAU ET DES EGOUTS". 
Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, ce ôième jour du mois 
d ' a v r i l 1959. 

JEAN-PAUL LAVERGNE, 
Echevin de la Cité. 

CORRESPONDANCE LUE: 

Conseil des Unions de Papier de Québec, demande d 'octroi . 
Lettre de R. Beaulieu, de l a Coopérative Pierre-Boucher, Re: 
Egoût. 
Association des Fanfares Amateurs, Re: programme souvenir 
Chronicle, demande page dans Rgvue dû Progrès. 
Marcel Dubois, re: égout rue St-Laurent. 
Remerciement s , Ins t i tut National des Aveugles. 
Requête, Association des Femmes Libérales . 
Quelques réclamations, soumises à 1*Assurance. 

M-M. SEANCE J3S 1 TJ0EE, 

JD/I/XIMAA jfbeucdiri {^Laa^J^T^C ^/-{aJÀALA* 
Le Gre f f i e r . Le M a i f ^ 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du conseil de la cité du Cap-
de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux l ieu et place 
ordinaires des sessions, à l 'Hôtel-de-Vi l le , lundi le 20ième jour 
du mois d ' a v r i l 1959, à 7.oo heures P.M., à laquelle assemblée 
étaient présents:- SON HONNEUR LE MAIRE ANDRE JULIEN, 
MM. les échevins:- Lionel Rheault, Jacques Leblanc, J . -Paul Laver-
gne, Aladin Giguère, Armand Lemire et Paul Pintal , formant quorum 
sous la présidence du Maire au fauteu i l . 

Résolution No. 14- 10 1 
Proposé par l 'échevin: A. LEMIRE, 
Appuyé par l 'échevin; J . LEBLANC, 

ET RESOLU: 
que le procès-verbal de la dernière assemblée régu-

l i è r e du Conseil de cette Cité en date du 6 avr i l 1959, soit et 
est par l es présentes adopté t e l que lu . 

- - - - - - - - - - Adopté. 
Résolution joiA 14.-102 

Proposé par l 'échevin: JACQUES LEBLANC, 
Appuyé par l 'échevin: PAUL PINTAL, 

ET RESOLU: 
que les comptes au montant tota l de $49,692.15 ét 

t e l s que décrits -ci-'après, soient et sont par les présentes accep-
tés pour paiement: 
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LES COMPTES 

Liste de Paie No. 29 4,086.28 
Liste de Paie No. 31 4,086.28-
G. Baribeau & Al. 1 ,093.33 
Bureau d'Enrg. 18.40' 
Carrière St-Maurice 501.44" 
Can. Pacif ic Rly 154.06" 
Comité d'Illumination 750.00" 
Champlain Express Inc. 1.50" 
Charest Gaston 18.00-
Cap Auto Seat 2.50" 
La Cité du Cap 74.19' 
Durocher Nova 3,853.00" 
Escadrille No. 350 100.00-
Héroux Georges 12.90" 
Hébert H.P. Enr. . 1 17 . 15 -
Imperial Oil Ltd 343.49" 
Industrielle Co. Ass. 989.56-
Kimball Automobile 1 16.91" 
Levesque Charles 40.81-
Morin Frères Inc. 2,646,36" 
J.U. Moreau & Ass. 1,802.18-
Quincaillerie Rochefort 162.33-
Supertest Petroleum 196.16-
Sirois Automobiles 109.06-
Savard C.H. 35.65-
T.Rivières Ready Mix 100.00-
Cité du Cap 67.50-

'Liste de Paie No. 30 
.Liste de Paie No. 32 
^Beaudoin Hormidas 
•Brindle Chas & Ban.Can, 
•Concorde Enrg. 
•Canadian Industries Ltd 
'La Comm. Touristique 
"Cusson Chas. 
Cusson Chas 

•La Cité du Cap 
-Daviault Léo-Paul 
•Desrober,ts Enrg 
• Gagnon il.Ls 
Hébert Alphonse--
Imprimerie St.Apieault 

'Imprimerie St.Patrice 
rJust Equipment 
Lynn MacLeod Eng. 
Milette Jules 

•A. Milot & F i l s 
-Moore J .T . 
•Royal Liverpool Ins. 
•Sauvageau Jacques 
•St. Maurice Industries 
• Garage Turcotte 
-Tracteurs Equipment 
Martial Prince 

3 ,480 .72-
3 ,262.00 -

2 8 . 5 0 -
2 ,400.00 — 

3 . 0 0 -
26.60 — 

350 .00-
2 1 . 0 5 -

146.04-^ 
4 9 . 5 5 -
6 5 . 2 4 -

173.23 — 
93.60 —" 

1 2 5 . 3 0 -
46.12— 

4 9 1 . 8 3 -
218.36 — 

1 4 . 7 1 -
64.17 -
21 .24— 

: •5.79— 
12 ,599.47— 

90.13 — 
3 1 . 3 8 -

208.08 — 
3 ,820 .9 1 -3 

376 .09-
49,692.15 X 

Résolution No. 14-103 
Pronosé par l 'échevin: LIONEL RHEAULT, 
Appuyé par l 'échevin: JACQUES LEBLANC, 

ET RESOLU: 
que l à Shawinigan Water & Power Co. soit autorisée 

d ' ins ta l le r des lampes aux endroits suhants:-
Une lampe de 400 C. P., rueSt-Paul au nord de Latre i l l e ; 
Trois lampes de 400 C. P. rue Latre i l le entre les rues Sanctuaire 
et St-Paul; 
Une lampe de 400 C. P., rue Sanctuaire au nord de Thomas-Vark; 
Une lampe de 250 C. P. , sur 2ième poteau de la rue Castonguay. 

Adopté. 

Résolution No. 14-104 

ATTENDU que la circulation lourde des véhicules-automobiles em-
prunte la rue Fuse1/ pour franchir les limites de la Cité du Cap-
de-la-Madeleine endommage considérablement cette rue; 
ATTENDU qu'au passage des camions et des vannes, les propriétés 
de la dite rue Fuse1' sont ébranlées et les propriétaires résinants 
le long de cette artère principale ont à subifc des dommages dûs à 
cet état de chose; 
ATTENDU que les finances' de la Vil le ne nous permettent pas d'en-
treprendre des dépenses capitales de cette nature et qu'aucune pré-
vision n'a été f a i t e au budget pour la réparation de cette rue. 
EN CONSEQUENCE, i l est proposé, secondé et unanimement résolu que 
ce Conseil demande à notre député, M. Maurice Bellemare, de bien 
vouloir recommander à l'Honorable Antonio Talbot, Ministre de la 
Voirie, qu'un octroi d'au moins $15,000.00 soit accordé à la Cité 
du Cap-de-la-Madeleine, pour lu i permettre de f a i r e les réparations 
qui s'imposent sur la dite rue Fusey qui est une artère principale 
de la route numéro 2, dans les limites de l a Cité. 
Que copie de la.présente soit immédiatement transmise à l'Honora-
ble Ministre de la Voile, ainsi qu'à son dévoué. Député, M. Maurice 
Bellemare, le priant de bien vouloir appuyer de son influence, la 
dite résolution. 

- - - - - - - - - - Adopté. 
Résolution No. 14-105 

ATTENDU 'que pour la circulation des véhicules-autoyobiles de tou-
te nature sur la route Trois-Rivières, Cap-de-la-Madeleine, Sha-
winigan, Grand'Mère, la majeure partie des conducteurs empruntent 
le boulevard Duplessis, lequel a sa jonction avec l a route numéro-
2, au Pont Duplessis; 
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ATTENDU qu'une partie de la fondation dudit boulevard Duplessis 
devra être re fa i te , le sol n'étant pas propice à une fondation 
de rue et devra être excavé jusqu'à une profondeur de 30 à 60 
pouces sur 5 à 600 pieds de longueur. La terre sera remplacée 
par une fondation en sable recouverte de 6 à 8 pouces de pierre' 
concassée, le tout terminé par une couche d'asphalte. 
ATTENDU que les finances de la Vi l le ne nous permettent pas d'en-
treprendre des dépenses capitales de cette nature et qu'aucune 
prévision n'a été f a i t e au budget pour la réparation de cette rue. 
EN CONSEQUENCE: i l est proposé, secondé et unanimement résolu que 
ce .Conseil demande au Député de Champlain, M. Maurice Bellemare, 
de bien vouloir recommander au Ministre de la Voirie, qu'un octroi 
d'au moins $10,000.oo soit accordé à la Cité du Cap-de-la-Madeleine 
pour lu i permettre de f a i re les réparations qui s'imposent sur le 
dit boulevard Duplessis qui est une section importante dë l ' a r t è r e 
principale, la route 19. 
Que copie des"présentes soit immédiatement transmise à l'Honorable 
Antonio Talbot, Ministre de la Voirie ainsi qu'à notre dévoué député 
à l'Assemblée Légis lat ive, M. Maurice Bellemare, le priant de bien 
vouloir appuyer de son influence la présente résolution. 

Adopté. 

Résolution No. 14-106 

CONSIDERANT que le tracé de certaines rues projetées apparaissant 
au plan préparé par M. Geo, Gariépy, A.G., en date du lôième jour 
de févr ier 1959, sous la description suivante: 546-19 - 546-21-
547-30 - 547-47; 

CONSIDERANT que ce plan est présentement devant l e Conseil pour 
obtenir son approbation quant au tracé et .à la largeur de ces rues; 

CONSIDERANT que la largeur de ces rues apparaissant sur ce plan-v. 
n'est que de 50 pieds, mesure anglaise pour les numéros 546-19 -
546-21 - 547-30 et 547-47; 

CONSIDERANT que le Conseil est d'avis que ces largeurs sont s u f f i -
santes et ne peuvent convenablement pas être augmentées. 

PAR CES MOTIFS, i l est proposé par l 'êchevin: PAUL PINTAL, 
appuyé par l 'êchevin: ARMAND LEMIRE, 

ST RESOLU que ce Conseil prie l'Honorable Ministre des Af fa i res 
munieipales^ en vertu de l ' a r t i c l e 7 du Chapitre 242 C.R.Q. 1941, 
d'accorder a l a corporation municipale de Cap-de-la-Madeleine, 
la permission d'ouvrir et de maintenir ou de la i sser indiquées au 
plan de M. Gariépy A.G., en date du 16 févr ier 1959 et décrites 
comme suit audit plan: 546-19 - 546-21 - 547-30 et 547-47. 

Adopté, 

Résolution No. 14^.107 
Proposé par l 'êchevin: J.-PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par l 'êchevin: ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU: 
que le règlement Mo. 226-G int i tulé : "REGLEMENT AMENDANT 

LE REGLEMENT 226, CONCERNANT L'ADMINISTRATION DU SYSTEME D'AQUEDUC 
ET D'EGOUT ET FIXANT LES TAUX OU COMPENSATIONS POUR LE SERVICE DE 
L'EAU ET DES EGOUTS, soit et est par les présentes adopté en première 
lecture. 

Adopté. 
Résolution No. 14-108 

Proposé,^secondé et unanimement résolu oue 
le règlement No. 354 intitulé "REGLEMENT CONCERNANT LA CONSTRUCTION 
DE TROTTOIRS DANS LES LIMITES DE LA CITE" soit et est par les pré-
sentes adopté en première lecture. 

- - - - - - - - - - Adopté. 
Résolution No. 14-109 

Proposé, secondé et unanimement résolu 
que le règlement No. 354 int i tulé : "REGLEMENT CONCERNANT LA CONS-
TRUCTION DE TROTTOIRS DANS LES LIMITES DE LA CITE" soit et est 
par les présentes adopté en deuxième et dernière lecture, 

- - - - - - - - - - Adopté. 
Résolution No. 14- 1 10 

Proposé par l'êchevin: J.-PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par l'éclwin : JACQUES LEBLANC, 

ET RESOLU: 
. , » nue le Greffier de (La,Cité, sçit et est par.les, présentes 

autorise a convoquer une assemolee puolique des contribuables elec-
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teurs municipaux, propriétaires d'immeubles imposables, par avis 
public, pour lundi, le 27 avr i l 1959 à 8.oo heures P.M., à l'Hô-
t e l de V i l l e , relativement au règlement d'emprunt au montant de 
162,000.oo portant le No. 354, concernant la construction de trot-
to i r s dans l e s l imites de la Cité, et ce, en conformité avec l ' a r -
t i c l e 593 de la Loi des Cités et V i l l e s , remplacé par 18 de l a Loi 
2-3 Elizabeth I I , chapitre 32 et par 12 de la Loi Elizabeth I I , 
chapitre 35, modifié par l ' a r t i c l e 2 de l a l o i 5-6 Elizabeth I I , 
chapitre 36, de nouveau amendé par l ' a r t i c l e 14 de la Loi o-7 
Elizabeth II, chapitre 36. 

Adopte, 

CORRESPONDANCE LUE: 

Invitation de la V i l l e de North Bay, Re: Congrès Fédération des 
Maires et des Municipalités. 
Union des Municipalités, organisation du Congrès par Agence Dufour 
de Hull. 
Invitation de l a Vi l le de Jonquière, Cercle Combatif contre l ' I n -
cendie. 
Requête pour t rot to i r s , "Terrace Ste-Marie, paroisse Ste-Bernadette. 
Remerciements Société Can. du Cancer pour coopération du Conseil. 
Lettre de M. Gariepy A.G. pour accepter rues de 50 pieds, Ave Guil-
bert 
Réclamation Mme André Cormier, chute sur t ro t to i r . A l 'assurance. 
Réclamation Jules Milette, accrochage. A l 'assurance. 

ET LA SEANCE EST LEVEE. 

M J U À u x l / u c u ^ d ^ z 

Le Gref f ier PrO - Le Maire. 

Province de Québec, 
Cité du Can-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du conseil de la c i té du 
Cap-de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux l ieu et 
place ordinaires des sessions, à 1 'Hôtel-de-Vil le , lundi le 
27 avr i l 1Q5Q, à 7.oo heures P.M.,-à laquelle assemblée étaient 
présents:- SON HONNEUR LE MAIRE ANDRE JULIEN, 
MM. les écnevins:- Lionel Rheault, Jacques Leblanc, Jean-Paul 
Lavergne, Aladin Giguère, Armand Lemire, et Paul Pintal, formant 
quorum sous la présidence du Maire au fauteu i l . 

Résolution No. 1 4 - 1 1 1 
Proposé par l 'êchevin: JACQUES LEBLANC, 
Appuyé car l 'êchevin: J.-PAUL LAVERGNE, 

!T RESOLU: 
que le procès-verbal de la dernière assemblée régu-

l iè re du Conseil de cette Cité^en date du 20 avr i l 1959, soit 
et est par les présentes adopté t e l que lu. 

- - - - - - - - - - Adopté. 
Résolution No. 14 - 1 12 

Propose par l 'êchevin: ALADIN GIGUERE, 
Appuyé par l 'êchevin: JACQUES LEBLANC, 

ET RESOLU: ' ^ - / 
que les comptes aumontant total de 7 48,335 . 1 1 et t e l s 

que décrits ci-après, soient et sont par les présentes acceptés 
pour paiement: 

LES. COMPTES 
Liste de Paie No» 33 4,110.23—Liste de Paie No. 34 3,478.35 " 
Banville Jean Inc. 272.32 —La Cité du Cap 44.76 — 
La Cité du Cap 1 , 0 8 7 . 0 2 - Chagnon J . Donat 80.30 — 
Le Conseil Central Duval Roger Inc. 6.00 — 
des Oeuvres "Fêd" 2,500.00- Eastern Steel Prod. 2 1 3 , 0 1 — 
Hewitt Equipment 41.80— Hankin Francis 7,001.50 — 

Hélie Benoit 6.03 - Irving Oil Inc. I ,o23.£0 
International Buss. 8.00-Matteau n a m o Elec. 
Ministere du 3-Etre 21,935.76 Produits Nor-Do 4p.90 
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Propane Gas U t i l i t i e s 
Rouette François 
Ricard Industries 
The Shaw. Water & P. 
St-Maurice Oxygen 
Tooke Bros Ltd 
Verrerie du Cap 
United Auto Parts 

86.52- Roy & F i l s Armand 
8l6.65"~ Revnolds Aluminum 
3 7 . 3 4 - Scully William 

3,769.02—Stanley Motor Equip, 
9 2 . 1 2 - Tessier Lumber Ltd 
61.20— Underwood Ltd 
10,75"" Vaugeois & F i l s 

4.73— 

166.00 
72. 17 ' 

153 . 15-
451.73 
8 6 . 8 2 -
3 1 . 0 5 ~ 
3 1 . 9 6 -

D __ 

Total:-
Adopté. 

I 48 ,335 . 1 1 

Résolution No. 14- 1 13 
Proposé par l 'êchevin: J.-PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par l 'êchevin: JACQUES LEBLANC, 

ET RESOLU: 
que l a Shawinigan Water & Power Co. soit autorisée 

à déplacer la lampe de 400 C. P. Boul. SteMadeleine,intersection 
Dorval, coté sud, et l ' i n s t a l l e r sur dit Boul. Ste-Madeleine, cô-
té Nord, intersection Dorval. Adopté. 

Résolution No. 14/ 1 14 

Proposé par l 'êchevin: PAUL PINTAL, 
Appuyé par l 'êchevin: ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU: 
que la Shawinigan Water & P o w C o . soit autorisée 

à déplacer t ro is (3) poteaux, rue Mère d'Youville pour la cons-
truction des t rottoirs . 

1 _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ Adopté, 

Résolution No. 14 - 1 1 5 

ATTENDU que l e service des incendies demande à être amélioré 
pour répondre au développement normal de notre Cité; 
ATTENDU qu'un besoin urgent-d'une échelle a é r i e l l e de 75 pieds 
comprenant une pompe de 840 gallons à l a minute s'impose pour 
assurer la protection contre le feu des bâtisses industr ie l les , 
des maisons de commerce, de nos maisons d'enseignement et des 
propriétés résidentiel les en général; 
ATTENTU qu'un montant de $33,000.00 devrait être a f fecté pour 
l 'échat de cette unité et qu'aucune dépense de nature capitale 
n'a été f a i t e au budget et que les revenus de la municipalité 
ne nous permettent pas de f a i r e l 'acquis i t ion de cette unité. 
EN CONSEQUENCE: i l est proposé, secondé et unanimement résolu 
que ce Conseil demande bien respectueusement à l'Honorable J . 
Roméo Lorrain, Ministre des Travaux Publics, pour que l e Commis-
sariat des Incendies de son Département, dispose d'un octroi 
substantiel pour permettre à la Cité du Cap-de-la-Madeleine, 
de f a i r e l 'acquis i t ion d'une voiture avec échelle aér ie l l e 
pour le département des incendies de la Cité et assurer une pro-
tection contre l e feu plus- adéquate à toute la population. 

Que copie de la présente soit immédiatement transmise à l'Hono-
rable Ministre ainsi qu'à notre dévoué Député, M. Maurice Belle-
mare, le priant de bien vouloir appuyer de son influence, la pré-
sente demande, 
AVIS  
de Motion No. 14- 1 16 

Je soussigné, êchevin de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, 
donne avis de motion, qu'aux temps et en la manière voulus par la 
Loi et les règlements de la Cité, jë proposerai et soumettrai à 
ce Conseil, à une prochaine séance, un règlement int i tu lé : "REGLE-
MENT AUTORISANT LE CONSEIL DE LA CITE DU CAP-DE-LA-MADELEINE, 
D'EMPRUNTER AU MOYEN D'UNE EMISSION D'OBLIGATIONS, UNE CERTAINE 
SOMME D'ARGENT POUR L'EXECUTION DE TRAVAUX D'AQUEDUC ET D'EGOUT 
URGENTS". 
Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, ce 27ième jour du mois 
d ' avr i l 1959. 

(s igné):- JEAN PAUL LAVERGNE, 
Echevin de la Cité. 
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Avis' de'Motion No. 14-117 

Je soussigné, êchevin de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, 
donne avis de motion, qu'aux temps et en la manière voulus par 
la Loi et les règlements de la Cité', je proposerai et soumettrai 
à ce Conseil, à une prochaine séance, un règlement int i tu lé" 
"REGLEMENT AUTORISANT LE CONSEIL DE LA CITE, D'EMPRUNTER AU MOYEN 
D'UNE EMISSION D'OBLIGATIONS UNE CERTAINE SOMME D'ARGENT POUR 
L'EXECUTION DE TRAVAUX D'AQUEDUC ET D'EGOUT URGENT̂ . 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, ce 27ième jour du. mois 
d ' a v r i l 1959. 

(s igné):- LIONEL RHEAULT, 
Echevin de la Cité. 

CORRESPONDANCE LUE: 

Remerciements de l a Commission Touristique de la Mauricie. 
Comité de la Ligue des Proprios s'objectant au règlement 226-G' 
Invitation d 'ass i s ter à la Soirée du Livre, l e s 29 et 30 avri l-
Lettre de la Fédération des Oeuvres de Charité, Re: Octroi. 
Demande de lampes de rues par M. Laurent Guilbert. 
Lettre et formule de réservation Fédération Canadienne des Maires 
Approbation de travaux d'égout par Ministère de la Santé. 

ET LA SEANCE ES/IEVEE. 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du conseil de la cité du 
Cap-de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux l ieu et 
place ordinaires des sessions, à l 'Hôtel-de-Vi l le , lundi le 
11ième jour du mois de mai 1959f, a 7.oo heures P.M., à laquel-
le assemblée étaient présents:-' 
Son HONNEUR LE LAIRE ANDRE JULIEN, 
MI. les échevins:- Lionel Rheault, Jacques Leblanc, J . -Paul 
Lavergne, Aladin Giguère, Armand Lemire et Paul Pintal , formant 
quorum sous la présidence du Maire au fauteu i l . 

Résolution No. 14 - 1 18 
Proposé par 
Appuyé 

le procès verbal 
de cette Cité en 

ET RESOLU que 
re du Conseil 

l 'êchevin: J.-PAUL LAVERGNE, 
par l 'êchevin: PAUL PINTAL, 
de la dernière assemblée réguliè-
date du 27 avr i l 1959, soit et 

est par les présentes adopté te l que lu. 
Adopté. 

Résolution No. 14-119 

ET RESOLU: 

Proposé par l 'êchevin: JACQUES LEBLANC, 
Appuyé par l 'êchevin: LIONEL RHEAULT, 

que les comptes au montant total de $28,613.32 et' 
t e l s que décrits ci-après, soient et sont par les présentes ac-
ceptés pour paiement: 

LES COMPTES 

Liste de Paie No, 35 
Liste de Paie No. 37 
L'Ass. des Chefs de 

Police 
Bureau d'Enrégist. 
Bettez Jacques 
A. Brouillard 
Charbonnerie Champlain 
La Cité du Cap 
La Cité du Cap 

4 , 153 .20-
4,267.20-

5.00-
16 .25-
66.00-

363.29-
470.32-

35.00-
54.82-

Liste de Paie No. 36 
•Liste de Paie No. 38 

•Ayotte P.V. 
-B.L. & Oil. 
-Bell Telephone 
•Carignan Roméo 
-La Cité du Cap 
-La Cité du Cap 
-Cap Machine Shop 

3,540.14 
3,634.55 

370.30' 
214.75 
328.03 

65.79 
628.20 
101.68-
198.75 
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Can. Pacif ic Express 3 .99"Ernest Dufour in T. l ,272.oo — 
Délisle Auto T.Riv, 1 , 1 7 9 . 1 8 " Electrolux Ltd 1 4 3 . 6 9 " 
Garage Charest 2 ,479.73- L ' Industriel le 1 , 2 1 6 . 3 8 " 
Imprimerie St.Patrice 1 1 9 . 1 6 " Imprimerie St-Arneaultl22.93-
Laperrière Georges 68.oo"L'Hon. Min, des Fin. 25.oo — 
H. Massicotte & Frères 591 .58- J .P . Morin Ltée 735.60-
L'Hon. Min. desFin. l65 .oo-Proc . des Frs Ecol. 30 .00-
Quincaillerie Rochefort 194 .7 1 " Roy P.E. 27.69" 
Roof Florent 7 2 . 1 0 ~ S i r o i s Automobile 166.83" 
Supertest Petroléum 245.97- St.Maurice Oxygen 1 5 5 . 6 0 " 
The Shaw. W & P. 755.40^T.Riv. Auto Elect. 329. 5 1 " 

y Total : - ! 28,613.32 
Adopté. — 

Résolution No. 14-120 

ATTENDU que la construction d'un collecteur est projetée rue 
Massicotte, entre le Fleuve St-Laurent et la rue Montplaisir 
dans le but de desservir la partie.de l 'us ine Reynolds Aluminum 
Company of Canada, actuellement en voie d'expansion; 

ATTENDU qu ' i l y a l ieu de prolonger le collecteur rue Massicotte 
entre les rues Montplaisir et Père Breton pour desservir la por-
tion de terrain qui sera développée dans up avenir rapproché et 
pour répondre à une demande des propriétaires de cette partie 
de terrain. 

EN CONSEQUENCE, I l est Proposé par l 'échevin: 
Jean-Paul Lavergne, 

appuyé par l 'échevin: A. Lemire, 
ET RESOLU: 

que ce Conseil demande au Ministère de la Santé, 
de bien vouloir approuver les plans soumis pour la réalisation 
des dits travaux. 

- - - - - - - - - - Adopté. 
Résolution No. 14- 12 1 

Proposé par l 'échevin: PAUL PINTAL, 
Appuyé par l 'échevin: ALADIN GIGUERE. 

ET RESOLU: -• - . -
que la Shawinigan Water & Power Co. soit autorisée 

à insta l ler des lampes aux endroits suivants: 

- Une lampe de 250 C, P., sur le poteau en face de la derniere 
maison de la rue Massicotte, au nord de Montplaisir. 

- Trois lampes de 250 C. P., Avenue Guilbert, entre le rang 
des Grandes Prairies et la rue Mère d'Youville, 

- - - - - - - - - - Adopté. 
Résolution No. 14-122 
ATTENDU que la Législature Provinciale a adopté, au cours de l a 
présente sessions, la Loi concernant les emprunts municipaux 
en matière de chômage; 

ATTENDU que cette lo i permet à un conseil municipal de décréter 
par résolution, l 'exécution de travaux pour lesquels le Gouver/ 
nement du Canada consent à sunventionner une corporation munici-
pale; 

ATTENDU que dans cette même ré solutiop,le conseil peut décréter 
un emprunt pour payer le coût des travaux; 

ATTENDU que le 21ième jour d 'avr i l 1959, le Gouvernement Fédéral 
a accepté de subventionner notre corporation pour un montant de 
$6,425 .00 représentant 50% du coût direct en salaires des travaux 
à être effectués entre le 1er décembre 1958 et le 31 mai'1959 
pour un montant de $30,726.00. 

Pour CES MOTIFS, i l est proposé par l 'échevin: J.-PAUL LAVERGNE, 
secondé par l 'échevin: JACQUES LEBLANC, 

et adopté: 

1) que ce Conseil accepte une subvention du Gouvernement Fédé-
ral au montant de $6,425 .00 pour l 'exécution des travaux 
mentionnés à l ' a r t i c l e 2o de la présente résolution; 



1308 

(suite de la résolution No. 14-035) 

2) Que le Conseil exécute ou fasse exécuter les travaux 
suivants, d ' i c i le 31 mai 1959? 

a) TROTTOIRS: 8,088 pieds, trottoir de 4? à $2.oo J 14,176.oo 
1,660 pieds, t rottoir de 5f à #2.50 ï? 4,150.oo 

$ 1 8 , 3 2 5 . 0 0 

b) INSTALLATION ET FORAGE DE CONDUITES D'AQUEDUC ET D'EGOUT 

1710 pieds, aqueduc 6" fonte à $3.50 pi . l in . $ 5,985.oo 
1280 pieds, égout 12" béton à $3.50 pi. l i n . f 4,480.oo 

430 pieds, égout 18" béton à $4.50 pi . l i n . $ 1,935.oo 

$ 12,400.oo 

3) Que pour payer le coût des travaux ci-dessus décrétés: 

a) le conseil emprunte temporairement une somme de $ 6,425.oo re-
présentant le montant de la subvention du Gouvernement Fédé-
r a l , en attendant le versement de la dite subvention; 

b) Un montant de $13,301.oo est prévu au règlement des trottoirs 
portant le No 354, approuvé par les électeurs propriétaires; 

c) Le Conseil emprunte le solde du coût des travaux soit la somme 
de $11,000.oo au moyen d'une émission d'obligations; 

4) Les obligations seront émises en coupures de $100.oo 
ou de multiples de $100.oo 

5) Les obligations seront datées du 1er juin 1959 et seront 
remboursables en séries , en dix (10) ans, conformément 
au tableau de remboursement ci-annexé, pour faire partie 
de la présente résolution comme ci au long reproduit; 

6) Les obligations porteront intérêt à un taux n'excédant 
pas l ' an , payable semi-annuellement, le 1er juin et 
1er décembre sur présentation et remise à échéance des 
coupons attachés à chaque obligation; ces coupons seront 
payables .au porteur seulement aux mêmes endroits que les 
obligations; 

7) Les obligations seront payables au porteur ou au déten-
teur enrégistré, selon le cas, à toute succursale de la 
Banque Canadienne Nationale, dans la Province de Québec; 

8) Les obligations seront signées par le maire et le Gref-
f i e r , un fac-similé de la signature du maire et de cel le 
du Greff ier sera imprimé, gravé•ou lithographié sur cha-
cun des coupons d ' intérêts . 

9) Les 
en t 

obligations pourront être rachetées par anticipation, 
_out ou en partie, au pair, à toute échéance d ' intérêt , 

cependant, s i te l rachat est part ie l , i l a f fectera les 
échéances les plus éloignées et les numéros les olus élevé 

10) I l est, par la présente résolution, imposé et i l sera pré-
lève sur tous les biens fonds imposables dans la municipa-
l i t é , une taxe annuelle spéciale, à un taux suff isant 
suivant le rôle d'évaluation en vigueur, pour pouvoir au 
paiement des intérêts et au remboursement du capital , con-
formément; au tableau ci-annexé. (Cette clause d'imposi-
tion de taxe pourra, évidemment être différente de cel le 
indiquée ci-dessus si les travaux que le conseil exécute 
ne sont pas à la charge de la corporation mais à la charge 
des propriétaires r iverains, conformément aux dispositions 
de la lo i qui régit la municipalité concernaée.) 

1 1 ) La présente résolution entrera en vigueur dès s.on appro-
bation par la Commission Municipale de Québec et par le 
Ministre des Af fa ires municipales. 

ADOPTE. 
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Résolution No. 13-948 
Proposa par l 'êchevin: PAUL PINTAL, 
Appuvé par l 'êchevin: ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU: 
que ce Conseil accepte de M, Rosaire Montmigny, et ce, 

pour le prix de Un ( i l .00) dollar, une portion de terrain faisant 
partie du lot No. 561 du cadastre o f f i c i e l de l a Cité et te l que 
décrit sur un plan préparé par M. Gérald Binette. 

Que le Notaire Jérôme Loranger soit autorisé à préparer le contrat 
et le Maire et le Gref f ier à le signer. 

Adopté. 

R_ésolution No. 14-124 
Proposé par l 'êchevin: PAUL PINTAL, 
Appuvé par l 'êchevin: ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU: 
que ce Conseil accepte de Madison Realty Ltd, et ce, 

pour le prix de Un ( i l .00) dollar, une portion de terrain faisant 
partie du lot No 562 du cadastre o f f i c i e l de la Cité et t e l que 
décrit sur un plan préparé par M. Gérald Binette, 

Que le Notaire Jérôme Loranger soit autorisé à préparer le contrat 
et le Maire et le Gref f ier à le signer. 

Adopté. 

Résolution No,_14-.125. 

Proposé par l 'êchevin: J.-PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par l 'êchevin: LIONEL RHEAULT, 

ET RESOLU: 
que ce Conseil accepte la soumission de La Cie de Cons 

truction Dollard Ltée au montant de $191,524.79 en date du 1 1 mai 
1959 pour la construction d'un égout collecteur, rue Massicotte. 

Cette acceptation ne deviendra cependant o f f i c i e l l e que le jour ou 
les contribuables auront approuvés le règlement décrétant la cons-
truction dudit égout collecteur rue Massicotte et qu'après que le 
Ministère des Af fa i res municipales aura confirmé son approbation. 

Adopté. 

Résolution No. 14-126 
Proposé par l 'êchevin: J.-PAUL LAVERGNE, 
Appuvé par l 'êchevin: JACQUES LEBLANC, 

ET RESOLU: 
que le règlement No. 355 int i tu lé : "REGLEMENT AUTORI-

SANT LE CONSEIL DE LA CITE DU CAP DE LA MADELEINE D'EMPRUNTER AU ' 
MOYEN D'UNE EMISSION D'OBLIGATIONS, UNE CERTAINE SOME D'ARGENT 
POUR L'EXECUTION DE TRAVAUX D'AQUEDUC ET D'EGOUT URGENTS", soit 
adopté en première lecture. Adopté. 

Résolution No. 14-127 
Proposé par l'êchevin: J.-PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par l 'êchevin: JACQUES LEBLANC, 

ET RESOLU: 
que le règlement aNo. 355 int i tu lé : REGLEMENT AUTO-

RISANT LE CONSEIL DE LA CITE DU CAP DE LA MADELEINE D'EMPRUNTER 
AU MOYEN D'UNE EMISSION D'OBLIGATIONS, UNE CERTAINE SOME D'AR-
GENT POUR L'EXECUTION DE TRAVAUX D'AQUEDUC ET D'EGOUT URGENTS," 
soit adopté en deuxième et dernière lecture. 

- - - - - - - - - - Adopté. 
Résolution No." 14-128 

Proposé par l 'êchevin: J.-PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par l 'êchevin: JACQUES LEBLANC, 

ET RESOLU: 
que le Gref f ier de la Cité soit autorisé à convoquer 

une assemblée publique des électeurs municipaux, propriétaires 
d'immeubles imposables, par avis public, pour mardi le 19 mai 
1959, a 8.00 heures P.M. à l 'Hôtel de V i l l e , relativement au 
règlement d'emprunt, au montant de $205,000.00 portant le no. 355 
concernant la construction d'un égout collecteur rue Massicotte, 
le tout en conformité avec l ' a r t i c l e 593 et la Loi des Cités et 
Vi l les et ses amendements. 

- - - - - - - - - - Adopté. 
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AVIS'DE"MOTION No. 14-129 

Je soussigné, échevin de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, 
donne avis de motion, qu'aux-temps et ne l a manière voulus par 
l a LOI et les règlements de la c i t é , je proposerai et soumettrai 
à ce Conseil, à une prochaine séance un règlement i n t i t u l é : " 
"REGLEMENT AUTORISANT LE CONSEIL DE LA CITE DU CAP DE LA MADELEINE, 
D'EMPRUNTER AU MOYEN D'UNE EMISSION D'OBLIGATIONS, UNE CERTAINE 
SOMME D'ARGENT, POUR L'EXECUTION DE TRAVAUX PUBLICS URGENTS". 

F a i t et signé au Cap-de-la-Madeleine, ce llième jour du mois de 
mai 1959. 

(s igné):- JEAN-PAUL LAVERGNE, 
Echevin de l a Cité. 

CORRESPONDANCE LUE : 

Remerciements des famil les Chevrette et Hamel pour sympathies 
reçues lors du décès de Mme Chevrette. 
Demande de contribution Re: "Fraternité Française" 
Accusé de réception Re: demande d'octroi pour réparation rue Fusey 
et Boul. Duplessis, Min. Voirie. 
Accusé de réception de M. M. Bellemare, Rg: échelle a é r i e l l e . 
Accusé de réception du Ministre Lorrain, Re: échelle a é r i e l l e . 
Requête pour paver rue Dorval, nord de L a t r e i l l e . 
Soumissions, re: égout collecteur de l a Reynolds Aluminum. 

ET LA SEANCE EST LEVEE. 

d / u j m l fâjttuKO^H / î j / d / r t r 

Le g r e f f i e r ^ Le MaiWe; 
v ! 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du conseil de la cité du 
Cap-de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et 
place ordinaires des sessions, à 1'Hôtel-de-Ville, mardi, le 
lÇième jour du mois de mai 1959, à 7.oo heures P.M., à laquelle 
assemblée étaient présents:- SON HONNEUR LE MAIRE ANDRE 'JULIEN, 
MM. les échevinsî- Lionel Rheault, Jacques Leblanc, Jean-Paul 
Lavergne, Aladin Giguère, Armand Lemire et Paul Pintal, formant 
quorum sous la présidence du Maire au fauteuil. 

Résolution No. 14-130 
Proposé par l'êchevin: J.-PAUL LAVERGNE, 

Appuyé par l'êchevin: JACQUES LEBLANC, 
ET RESOLU: 

que le procès-verbal de la dernière assemblee du 
Conseil de cette Cité en date du 11 mai 1959, soit et est par 
les présentes adopté tel que lu. 

Adopte. 
Résolution No. 14-131 

Proposé par l'êchevin: ALADIN GIGUERE, 

Appuyé par l'êchevin: PAUL PINTAL, 
ET RESOLU: / 

que les comptes au montant total de $93,713.16 et 
tels que décrits ci-après, soient et sont par les présentes ac-
ceptés pour paiement: 

LES COMPTES q 
Liste de Paie No. 39 4,153.20*Liste de Paie No. 40 3,551.51" 
T'Art Graohioue 694.18- Austin Toilet Serv. 18.50-
R n l f î fat 69,213109 —Chs. Brindle & B.Can. 2,400.00 
Chs? Brindle & Ban.C. 2\400!00-

B
-Ban. Can. Nat. 53.45 
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(suite des comptes) 

G. Baribeau & Al 1,068.33* 
La Cité du Cap 1,120.00-
Carrière Marchand 1,565.78-
La Co. de Const. Lav. 553.83-
Can. Pacific Rly Co. 77.03" 
Corp. de Billets Regal 93.86-
Desroberts Enrg. 105.33" 
Leblanc Jacques 125.00-
Massicotte & Ârcand 252.58-
Martial Prince 30.90-
Le Rec. Gen. du Canada 456.00" 
Lionel Rheault 125.00-
Stanley Motor Equip. 240.99-
Verrerie du Cap Enrg. 10.30-

-La Cité du Cap 1,079.54J 

-Carrière St-Maurice 236.34" 
La Co. de Const. Lavio-
lette 56.25-
La Co. de Const. Lavio-
l'ette 269.23' 
Langlois Télévision 4.00" 
-Morin-Frères Inc. 378.99' 
A. Milot & Fils 62.11-
Produits Nor-Do 14.71* 
"The Royal Liverpool 3,230.34" 
Le Rec. Gen. du Can. 63.00' 
Thompson Maurice 9.79" 

Totalî-
Adopté. 

,713.16 y 

Résolution No. 14-132 
Proposé par l'échêvin: J.-PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par l'échêvin: LIONEL RHEAULT, 

ET RESOLU:- ^ , 
que l'article 12, du règlement numéro 354 adopté T e 

20 avril 1959, soit modifié en y ajoutant après les mots--"—---
"Biens-fonds imposables de la municipalité", les suivants: 

" EN FACE DESQUELS DES TROTTOIRS SONT CONSTRUITS EN 
VERTU DU PRESENT REGLEMENT", 

ADOPTE. 

Résolution No. 14-132 
Proposé par l'échêvin: ALADIN GIGUERE, 
Appuyé par l'échêvin: PAUL PINTAL, 

ET RESOLU: 
que la Shawinigan Water & Power Co. soit autorisée 

à déplacer un poteau rue Beauchemin, à l'intersection de la 
rue Hébert. 

- ADOPTE. 
CORRESPONDANCE LUE: 

Demande d'octroi O.T.J. Ste-Famille pour la construction d'un 
"PREAU". 

Demande de priorité du terrain Rochefort par M. Paul Leblanc, 
du Marché St-Pierre. 
Invitation au Congrès de Municipal Finance Officer's à Montreal 
du 7 au 11 juin. 
Invitation au Congrès des chefs de Police à Val d'Or les 6,7, 
et 8 juillet. 
Remerciements de M. Arthur Rousseau, Fédération des Oeuvres de 
Charité. 
Lettre de M. Burroughs Pelletier, Re: ouverture de rues à 50 pieds. 
Réclamation de M. L. Houle chute de son enfant, sur le trottoir. 

ET LA SEANCE EST LEVEE. — • 

j}/ljJiUFL fjjLcUkCcJyyyi / j y L ^ - ^ r - ^ 

Le Greffier Le Maire. : 

/ 

Province de Québec, 
Cité du Gap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du conseil de la cité du Cap-de-la-
Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et place ordinaires 
des sessions, â 1 'Hotel-dë-MlTe," lundiTè 25ième jour du mois de 
mai 1959, â 7.oo heures P.M., â laquelle assemblée étaient présents:-

SON HONNEUR LE Maire &ndre Julien. MM.les échevins:- Lionel Rheault, 
Jacques Leblanc, J.-Paul Lavergne, Aladin Giguêre, Armand Lemire 
et Pa£ Pintal, formant quorum sous la présidence au Maire au 
fauteuil. 
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ANNEXE MARQUEE "A" ET FAISANT PARTIE DE LA RESOLUTION No. 14-136 

a) COLLECTEUR: Ayant son point de départ a l ' intersect ion 
des rues Du Sanctuaire et Latre i l le et passant par les 
rues Du Sanctuaire, Boulevard Ste-Madeleine, DeBlois, 
Loranger, Du Moulin Des Jésuites et la rue Notre-Dame 
pour se terminer au point de jonction avec le collecteur 
de 42 pouces qui existe sur la propriété de M. C.N, De-
Grandmont et passant sur le terrain du Sanctuaire pour 
se terminer au f leuve, 

b ) CONDUITES SECONDAIRES: Rue Latre i l le entre St-Philippe 
et Du Sanctuaire, 

2 s fc) CONDUITES SECONDAIRES: La rue Latre i l le entre Massicot-
te et Dorval, 

La rue Latre i l le entre Massicot-
te et Rocheleau. 

La rue Montplaisir entre Massicot-
te et Rocheleau 

La rue Latre i l le pour l'aqueduc, 

La rue Lorette entre Jean Mar-
chand et Ste-Madeleine. 

3 ° COLLECTEUR r̂ue ROCHEFORT et rue DEGRANDMONT; Ayant son 
point de départ à l ' intersect ion des rues DeGrandmont et 
St-Laurent. 

La rue DeGrandmont entre St-Laurent et Rochefort. 

La rue Rochefort entre DeGrandmont et Notre-Dame. 

La traverse de la rue Notre-Dame, 

La descente de la côte publique ayant sa sortie â la r i -
vière St->Maurice. 

b ) CONDUITES SECONDAIRES: La rue Turmel de Rochefort à 
St-Irenée 

La rue St-Irenée au nord de Fusey 

La rue Montplaisir de Rochefort à 
St-Laurent, 

La rue Rousseau de St-Irenée à Ro-
chefort 



a) COLLECTEUR rue BEAUCHEMIN: Ayant son point de départ à 
l ' in tersect ion de la rue Berlinguet, 

La rue Beauchemin entre Berlinguet et Patry» 

La rue Patry entre Beauchemin et Baillargeon. 

La rue Baillargeon et la rue Adhémar, 

b) CONIBITES SECONDAIRES; La rue Beauchemin, entre Patry 
et Thuney, 

La Troisième Rue, de Dessureault 
en al lant vers l e nord sur une 
distance de 375 pieds. 

La rue Normand entre Beauchemin 
et à l 'ouest Des Pylônes sur une 
distance de 515 pieds pour l 'aque-
duc et l 'égout , 

La rue Berlinguet entre Beauche-
min et les Pylônes. 

La rue Hébert entre Beauchemin 
et les Pylônes pour l'aqueduc 
seulement. 

La rue Bureau: de Thibeau à 2e rue 

Chemin du Passage: de Thibeau â 
Père Joyal. 

5° a) COLLECTEUR rue BOUCHER: Ayant son point de départ à l ' e x -
trémité de l a derniere maison rue Du Parc» 

La rue Du Parc jusqu'à l a rue Thibeau. 

La rue Thibeau entre Du Parc et Boucher, 

La rue Boucher au complet et la sortie à l a Rivière 
St-Mauriee. 

b) CONDUITES SECONDAIRES: La rue Thibeau entre Boucher et 

De l'Armée. 

La rue De L'Armée. 

La rue Thibeau à son extrémité nord. 
La rue Barkoff et son raccordement 
a rue Boucher» 

La rue Mgr Roy et le Boulevard des 
Gdes Prair ies entre Mgr Roy et Thi-
beau, 

La rue Cardinal Villeneuve entre 
Barkoff et Thibeau» 

Cap-de-la-Madeleine, 
Ce 25ième jour de mai 1959» 
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Résolution No. 14-134 
Proposé,par l'êchevin: LIONEL RHEAULT, 
Appuyé par l'êchevin: JACQUES LEBLANC, 

ET RESOLU: 
que le procès-verbal de la dernière assemblée régulière 

du Conseil ae la Cité, en date du 19 mai 1959, soit et est par 
les présentes adopté t e l que lu. 

- - - - - - - - - - Adopté. 
Résolution No. 14-135 

Proposé par l'êchevin: JACQUES LEBLANC, 
Appuyé par l'êchevin: ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU: S 
que les comptes au montant total de $24,393.48 et tels 

que décrits ci-après, soient et sont par les présentes acceptés 
pour paiement : 

LES COMPTES 

Liste de Paie No. 41 4,159.20- Liste de Paie No. 42 4,905.31-
Enseignes Néon A.I. 77.17 - Bell Telephone Co. 331.24" 
Copyflex Prints 9.52— Can. Pac. Express 4.60 — 
Cap Tire Services ltd 276.67"Cap Auto Seat Covers 16.00 — 
La Cité du Cap 76.84-Buval Roger 3,319.91" 
Durocher Nova 58.91- Délisle Auto _T,.Riv. 541.55" 
Gauvi'n Georges & Fils * '1 21.77" Garage ? liée & Fils 77.25 — 
Garage Houle 8.37—Hewitt Equipment 20.20— 
Irving Oil Inc. 1,588.40-Lynn MacLeod Eng. 13.27 — 
Les Laboratoires Ind & Mercerie de Luxe 2,599.41" 
Commerc. 10.28- Les Produits de Ciment 
Roy P. Emile 48.68-St-Maurice 2,182.23" 
The Shaw. Water & Power 17.88"J;R* Saulnier 12.75 -
The Shaw. Water & Power3,5l6.07"Parc des Chenaux 500.00 — 

Total:- $ 24,393.48 <h 
Adopté• • 1 

Résolution No. 14-136 
Proposé par l'êchevin: J.-PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par l'êchevin: JACQUES LEBLANC, 

ET RESOLU: . 
que ce Conseil autorise par les présentes, le Gérant 

de la Cité à soumettre au Ministère de la Santé pour approbation 
la liste des travaux tels que décrits dans l'annexe marquée

 n
kV 

ci-jointe. 
- - - - - - - - - - Adopté. 

Résolution No. 14-137 
Proposé par l'êchevin: ALADIN GIGUERE, 
Appuyé par l'êchevin: J.-PAUL LAVERGNE, 

ET RESOLU: 
que ce Conseil autorise le Notaire Jérôme Loranger â 

préparer un acte notarié en vue de la construction d'un égout 
collecteur rue Massicotte suivant les plans déjà approuvés par 
le Ministère de la Santé et les devis s'y rapportant. 

Le présenta contrat ne sera cependant préparé qu'à la suite de 
l'approbation du règlement d'emprunt No. 355, au montant de 
$205,000.oo par la Commjssion Municipale et le Ministre des Affai-
res municipales de Québec. 

Que le îflaire et le Greffier soient et sont par les présentes 
autorisés à signer ledit acte notarié. 

Adopté. 

Résolution No. 1 4 - 1 3 8 

Proposé par l'êchevin: PAUL PINTAL, 
Appuyé par l'êchevin: ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU: 
que ce Conseil demande au Directeur du Service Provincial 

d'Urbanisme de bien vouloir donner son approbation au plan préparé 
par l'Arpenteur Roger Gélinas en date du 19 mai 1959 et couvrant 
partie des lots 548 et 549 du cadastre de la Cité du Cap-de-la-Ma-
deleine. 

- - - - - - - - - - Adopté. 
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Résolution No. 1 3 - 9 4 8 

Proposé par l'échevin: ARMAND LEMIRE, 
Appuyé par l'échevin: ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU: 
que la Shawinigan Water & Power Co. soit autorisée 

à déplacer le poteau situé en face du No. 7 de la rue Notre-Dame. 
Adopté• 

Résolution No. 14-140 

ATTENDU que la municipalité est appèlée à venir en aide à un grand nombre de 
ses concitoyens qui sont dans un besoin urgent dû au fait qu'ils 
sont en chômage ou pour cause de maladie du Chef de famille. 

ATTENDU que les obligations de la municipalité sont de plus^en 
plus grandes et que les sources de revenu ne peuvent guère être 
augmentées; 

ATTENDU que le budget de la présenè année prévoit une dépense égale 
à 13.5$ de nos revenus pour rencontrer les besoins nécessaires a 
l'Assistance publique; 

ATTENDU que la contribution des Cités et Villes à l'Assistance 
publique est de 24$ alors que celle des municipalités rurales 
.est de 15$; " i 

ATTENDU que le coût de la vie a augmenté d'environ 30$ depuis 
10 ans et que les revenus des municipalités n'ont pratiquement 
pas augmentés. . . 

EN'CONSEQUENCE: il est proposé,secondé et unanimement résolu 
que le Conseil de laCité du Cap-de-laMadeleine, demande bien 
respectueusement à l'Union des Municipalités d'intervenir auprès 
du Gouvernement Provincial .d'établir une réglementation telle, 
que les Cités et Villes soient appelées â l'avenir â contribuer 
pour un montant égal à 15$ de 1'Assistance publique. 

ADOPTE. 
Résolution No. 14-141 

Proposé par l'échevin: J.-PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par l'échevin: JACQUES LEBLANC, 

ET RESOLU: 
que le règlement No. 226-G intitulé: 

"REGLEMENT AMENDANT LE REGLEMENT 226, CONCERNANT L'ADMINISTRATION 
DU SYSTEME D'AQUEDUC ET D'EGOUT ET FIXANT LES TAUX OU COMPENSATIONS 
POUR LE SERVICE DE L'EAU ET -DES EGOUTS, soit et est par les présen-
tes adopté avec les amendements apportes, en deuxième et dernière 
lecture. 

Le vote est demande par l'échevin: Lionel Rheault. 

POUR: MM. Leblanc, Lavergne, Lemire Giguère et Pintal 
CONTRE: M . Rheault. 

ADOPTE SUR DIVISION. 

AVIS DE MOTION: No. 14-142 

Je soussigné, échevin de la cité du Cap-de-la-Madeleine, donne 
avis de motion, qu'aux temps et en la manière voulus par la 
Loi et les règlements de la Cité, je proposerai et soumettrai 
à ce Conseil, à une prochaine séance, un règlement intitulé: 
«REGLEMENT AMENDANT LE REGLEMENT No. 351, CONCERNANT L'ETENDUE 
DU DEVELOPPEMENT DANS LES LIMITES DE LA CITE DU CAP DE LA MADE-
LEINE". 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, ce 25ième jour du mois 
de mai 1959. 

(signé):- PAUL PINTAL, 
>'-.... •.,:.' Echevin de la Cité. 

<r 
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CORRESPONDANCE LUE: 

Lettre du Ministère des Affaires Municipales approuvant résolution 
acceptant subvention Gouv. Fédéral. 
Remerciements M . Lachance pour délicate attention lors de son 
stage à l'Hôpital. 
Lettre de la Commission fâunicipale, approuvant résolution accep-
tant subvention du Gouv. Fédéral. 
Résolution de la Cité du Nouveau Toronto pour porter pension à 
65 ans et à $65.00. 
Lettre de M. Bettez concernant plan de MM. Guilbert. 
Réclamation de M. Boisvert de la rue Mgr Roy pour dommages à 
ses arbres. A l'assurance. 
Réclamation de M. Pépin, dommage à sa voiture. A l'assurance. 

ET LA SEANCE EST LEVEE. 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du conseil de la cité du Cap-
de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et place 
ordinaires des sessions, à l'Hôtel-de-Ville, lundi le 1er jour 
du mois dë juin 1959, à 7.00 heures P.M., à laquelle assemblée 
étaient présents:- SON HONNEUR LE MAIRE ANDRE JULIEN, 
MM. les échevins:- Lionel Rheault, Jacques Leblanc, Jean-Paul 
Lavergne, Aladin Giguère, Armand Lemire et Paul Pintal, formant 
quorum sous la présidence du Maire au fautai il. 

Résolution No. 14-143 
Proposé par l'échevin: LIONEL RHEAULT, 
Appuyé par l'édievin: ARMAND LEMIRE, 

ET RESOLU: 
que le procès-verbal de la dernière assemblée régu-

lière du Conseil de cette Cité en date du 25 mai 1959, soit et 
est par les présentes adopté tel que lu. 

- - - - - - - - - - Adopté. 

Résolution No. 14-144 
Proposé par l'échevin: J.-PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par l'échevin: JACQUES LEBLANC, 

ET RESOLU: / 
que les comptes au montant total de $22,335.37 et 

tels que décrits ci-apres soient et sont par les présentes accep-
tés pour paiement: 

LES COMPTES 

Liste de Paie No. 43 4,255.45— Liste de Paie No. 44 5,119.02 — 
Ayotte P.V. 93.02- The Bell Telephone 139.73^ 
A. Brouillard 337.82 — Banville Jean 78.17— 
Cusson Chas Ltée 12.75—Can. Pacific Exp. 3.22— 
La Cité du Cap 62.40 - Champlain express 4.50 
Cap Machine Shop 417.00- Guilbault Paul 1.50-
Garage Charest & Frère 712.09- Héroux Georges 27.10— 
Hankin Francis & Co. 249.97- Keuffel & Esser 66.20-
Kimball Automobile 137.61—Jacques Leblanc 125.00-
Loranger Molesworth 6,39- Levesque Charles 73.15— 
Laurentide Ready Mix 634.48-Hon. Min. des Fin. 5,879.34 
H. Massicotte Frères 117.84—Matteau Radio Elec. 77.88-
O.T.J. St-Odilon 800.00—Propane Gas Utilitiës 30.90 — 
E. Pinet & Fils 270.74—Rouette François Inc. 151.63— 
Lionel Rheault 12£.oo^Roy Armand . 
Roga Metals Inc. 612.S5—Stanley Motor Equip. JJ'??" 
Sirois Automobiles 228.29-St.Maurice Oxygen 68.31-
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(suite des comptes) 

T.Rivières Auto Elect. 70.26- Garage Turcot 235.88~ 
Tessier Lumber Ltd 226.54- Thibault Pierre 837.28-

Total:- # 22,335.37 

Résolution 14-145 
Proposé par l'êchevin: J.-PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par l'êchevin: ARMAND LEMIRE, 

ET RESOLU: 
que les listes électorales municipales pour l'année 

1959, telles que préparées par le Greffier de la Cité et après 
que les corrections en inscription et radiation auront été para-
phées par le Président du Conseil, soient acceptées. 

- - - - - - - - - - Adopté. 

Résolution No. 14-146 
Proposé par l'êchevin: ALADIN GIGUERE, 
Appuyé par l'êchevin: LIONEL RHEAULT, 

ET RESOLU: 
que le Trésorier de la Cité soit autorisé d'émettre 

un deuxième permis d'Auto-taxi, â M . Rosaire Couture, domicilié 
au No. 77 de la rue Thibeau. 

- - - - - - - - — Adopté. 
Résolution No. 14-147 

Proposé par l'êchevin: PAUL PINTAL, 
Appuyé par l'êchevin: ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU: 
que ce Conseil accepte de M . Léo Gélinas, et ce, pour 

le prix de Un ($l.oo) dollar, 3492 pieds carrés de terrain, fair 
sant partie du lot 561, pour l'élargissement du Rang des Gdes 
Prairies. 
Que le Notaire Jérôme Loranger soit autorisé à préparer le con-
trat et le Maire et le Greffier à le signer. 

- - - - - - - - Adopté. 
Résolution No. 14-147 

Proposé par l'êchevin: PAUL PINTAL, 
Appuyé par l'êchevin: ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU: 
que ce Conseil accepte de M . Lucien Gélinas, et ce 

pour le prix de Un (ll.oo) dollar, 4,032 pieds de terrain, fai/ 
sant partie du lot 561, pour l'élargissement du Rang des Gdes 
Prairies. 
Que le Notaire Jérôme Loranger soit autorisé à préparer le con-
trat et le Maire et le Greffier â le signer. 

Adopté. 

Résolution No. 14-149 
Proposé par l'êchevin: PAUL PINTAL, 
Appuyé par l'êchevin: ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU: 
que la résolution numéro 14-106 faite et adoptée 

en date du 20 avril 1959, soit et est par les présentes abrogée 
et annulée à toutes fins que de droit. 

Adopté. 

Résolution No. 14-150 

CONSIDERANT: que le tracé de certaines rues projetées apparaissant 
au plan préparé par M. Geo. G riépy, A.G., en date du 16 février 
1959 sous la description suivante: 546-19 et 546-21, 547-27,547-30 
547-31 - 54f-33 et 547-47 ainsi qu'un petit parc portant le numé-
ro 547-32. 

CONSIDERANT que ce plan est présentement devant le Conseil pour 
obtenir son approbation quant au tracé et à la largeur de ces 
rues; 

CONSIDERANT que la largeur de ces dites rues n'est que de 50 
pieds, mesure anglaise pour les numéros 546-19, 546-21, 547-27, 547 
30, 547-31, 547-47 sauf le 547-33 qui a une largeur de 30 pieds 
allant en s'élargissant à 45 pieds aux intersections des rues; 

CONSIDERANT que le Conseil est d'avis que ces largeurs sont suf-
fisantes et ne peuvent convenablement pas être augmentées; 



(résolution No. 14-150 )suite 

POUR CES MOTIFS il est proposé par l'êchevin: PAUL PINTAL, 

appuyé par l'êchevin: ARMAND EEMIRE 

ET RESOLU que ce Conseil prie l'Hon. Ministre des Affaires 
municipales en vertu de l'article 7 du chapitre 242 S.R.Q. 
1941, d'accorder àlla Corporation municipale du Cap-de-la-
Madeleine, la permission d'ouvrir et de maintenir ou de 
laisser ouvrir et maintenir sur une largeur de 50 pieds 
les rues 546-19, 546-21, 547-27, 547-30, 547-31 et 547-
47 ainsi que le numéro 547^33 qui n'a que trente pieds 
mais va en s'élargissant â 45 pieds aux intersections. 

Adopté. 

Résolution No. 14-151 
Proposé par l'êchevin: -PAUL PINTAL, 
Appuyé par l'êchevin: ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU: 
que pour faire suite â une lettre de M. Roger 

Guilbert, en date du 26 mai 1959, ce Conseil accepte dudit 
M . Guilbert, et ce, pour le prix de Un ($l.oo) les rues 
suivantes 546-19, 546-21, 547-27, 547-30, 547-31, 547-33 et 
547-47 ainsi qu'un petit parc portant le numéro 547-32. 
Que le Notaire Jérôme Loranger soit autorisé à préparer 
le contrat et le Maire et le Greffier â le signer. 

Adopté• 

Résolution No. 14-152 
Proposé par l'êchevin: LIONEL RHEAULT, 
Appuyé par l'êchevin: JACQUES LEBLANC 

ET RESOLU: 
que l'article 11-A modifiant les règlements numéros 

322 et 339, adopté par les résolutions respectives numéros 13-
032 en date du 3 octobre 1955 et 13-708 en date du 18 novembre 
1957, est 'abrogé et annulé â toutes fins gue de droit et rempla-
ceé par le suivant pour chacun des dits règlements numéros 322 
et 339:-

ARTICLE II-A 

«IL EST PAR LE PRESENT REGLEMENT IMPOSE ET IL SERA PRELEVE 
CHAQUE ANNEE, SUR TOUS LES BIENS-FONDS IMPOSABLES EN FACE 
DESQUELS LA CONSTRUCTION DE TROTTOIRS EST PROJETEE EN 
VERTU DU PRESENT REGLEMENT, UNE TAXE SPECIALE A UN TAUX 
SUFFISANT D'APRES LE ROLE D'EVALUATION EN VIGUEUR CHAQUE 
ANNEE, POUR POURVOIR AU PAIEMENT, EN CAPITAL et INTERET, 
DES ECHEANCES ANNUELLES CONFORMEMENT AU TABLEAU CI-DESSUS». 

- - - - - - - - - - Adopté. 
Résolution No. 14-153 

Proposé par l'êchevin: JACQUES LEBLANC, 
Appuyé par l'êchevin: ARMAND LEMIRE, 

ET RESOLU: 
que le trésorier de la Cité soit autorisé d'émettre 

un 7ième permis d'auto-taxi à M. Philémon Laflamme. 
- - - - - - - - - - Adopté. 

Résolution No. 14-154 
Proposé par l'êchevin: J.-PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par l'êchevin: JACQUES LEBLANC, 

ET RESOLU: 
que la résolution No. 14-052 adoptée le 9ième jour de 

février 1959, soit et est par les présentes abrogée et annulée 
à toutes fins que de droit. Adopté. 

Résolution No. 14-155 
Proposé par l'êchevin: J.-PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par l'êchevin: JACQUES LEBLANC, 

ET RESOLU: 
que ce Conseil consent à vendre â Mme Alexandrina Biais, 

veuve de Sieur Emery Livernoche,. partie du lot 157-1 mesurant 
quatre (4) pieds de front par 85 dê ..profondeur, borné au nord-est 

par la rue Pierre-Boucher, et ce, pour le prix de $80.oo plus $12.oo 
pour couvrir les frais de Cour, Ji la condition cependant que droit 
de vue soit accordé à perpétuité au propriétaire du lot partie 157-1 
Réponse est exigée dans les huit (8) jours. 

Adopté. . 
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Résolution No. 13-948 
Proposé par l'échevin: PAUL PINTAL, 
Appuyé par l'échevin: J.-PAUL LAVERGNE, 

ET RESOLU: 
que ce Conseil autorise le Trésorier de la Cité à ne 

charger à M. Gaston Buisson, des taxes que pour les cinq (5) pre-
miers mois de l'année 1959, mais sur sa bâtisse seulement, laque! 
le était située au No. 1205 de la rue Thibeau, cadastre Ptie 562, 
la dite bâtisse étant déménagée dans StLouis de France depuis lê 
27 mai 1959. 

Adopté• 

Résolution No. 14-157 
Proposé par l'échevin: PAUL PINTAL, 
Appuyé par l'échevin: ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU: 
que le règlement No. 351-A intitulé "REGLEMENT AMEN-

DANT LE REGLEMENT No. 351, CONCERNANT L'ETENDUE DU DEVELOPPEMENT 
DANS LES LIMITES DE LA CITE DU CAP DE LA MADELEINE", soit adopté 
en première lecture. 

Adopté. 

Résolution No. 14-158 
Proposé par l'échevin: PAUL PINTAL, 
Appuyé par l'échevin: ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU: 
que le règlement No. 351-A, intitulé" REGLEMENT AMEN-

DANT LE REGLEMENT No. 351, CONCERNANT L'ETENDUE DU DEVELOPPEMENT 
DANS LES LIMITES DE LA CITE DU CAP DE LA MADELEINE", soit adopté ' 
en deuxième et dernière lecture. 

Adopté • 

CORRESPONDANCE LUE: 

Application de M. J. Ernest Lamprén. 
Lettre du Min. des Affaires municipales concernant règlements 
322 et 339, trottoirs. 
Requête pour lumières rue St-Laurent, dans SterBernadette. 
Offre de M. Roger Guilbert de céder rues à la Cité. 
Approbation par Min. des Affaires municipales, ouverture de 
rues â 50 pieds. 
Demande de ne payer des taxes que jusqu'au 1er juin par M.G. Buis-
son, maison rendue St-Louis de France. 
Requête pour plus grosses lumières Ave Guilbert. 
Mise en demeure par Me Laperrière procuruer de M. Vivier, Re: 
terrain Ptie 157-1. 
Réclamation de M. A. Bonneau, entremise de son procureur Me Legris. 

ET LA SEANCE EST LEVEE. 

Le Greffier Le Maire. 

XXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXX -

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

Je soussigné, J-Ernest Lampron, enquêteur au service 
du Bien-Etre, jure que je remplirai avec honnêteté, fidélité 
et justice, les devoirs de ma charge, et ce, avec discrétion. 

AISNI DIEU METSOIT EN AIDE 

Assermenté devant moi à 
Cap-de-la-Madeleine, ce 
lOièpie jour de juin 1959, 

[i'if4u/H /s^éKZoccXvVt 
eue Greffier. 



Province de Québec, 
Cité du Cgp-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du conseil de la Cité du Cap-de-
Madeleine, laquelle assemblée

1 fut tenue aux lieu et place ordi-
naires des sessions*a 1'Hôtel-de-Tille, lundi le 8iime jour du 
mois de juin 1959» à 7.oo heures P.M., à laquelle assemblée 
étaient présents:- SON HONNEUR LE MAIRE ANDRE JULIEN, 
MM, les échevins:- Lionel Rheault, Jacques Leblanc, Jean,,Paul 
Lavergne, Aladin Giguère, Armand Lemire et Paul Pintal, formant 
quorum sous la présidence du Maire au fauteuil. 

Résolution No. 14-159 
Proposé par l'échevin: JACQUES LEBLANC, 
Appuyé par l'échevin: ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU: 
que le procès-verbal de la dernière assemblée du 

Conseil de cette Cité en date duler juin 1959» soit et est par 
les présentes adopté tel que lu. 

.1,: Adopté. 

Résolution No. 14-160 
Proposé par l'échevin: PAUL PINTAL, 
Appuyé par l'échevin: JACQUES LEBLANC, 

ET RESOLU: / 
que les comptes au montant total de $80,766.41 et 

tels que décrits ci-après, soient et sont par les présentes 
acceptés pour paiement: 

LES COMPTES 

Liste de Paie No. 45 4,160.08" 
Apeco of Canada Ltd 16.96" 
Bettez Jacques 57.00" 
Béliveau H. Enrg. 137*49" 
Chs. Brindle & Ban,Cg"2,000.00 
Charbonnerie Champlain 307.43" 
Central Quebec Steel 4 . 6 7 " 
Cap Auto Seat Covers 4.00-
La Co. de Construction 

Dollard Ltée 743.11* 
La Cité du Cap 551.05-
La Cité du Cap 62.42" 
Dudemaine Service 26.30" 
Durocher Nova 95.28" 
Hewitt Equipment 119.12" 
Imperial Oil Ltd 63.68-
Imprimerie St.Araeault 37.15' 
L'Industrielle Co. '1^241.15-
Loranger & Molesworth 89.61-
Morin J.P. Ltée 234.07-
L'Hon, Min. des Fin. 44.60* 
Produits Nor-Do 11.44" 
Les Prod. Ciment St-Mau-

rice 1,708.14-
Régional Asphalt 717.88-
Safety Glove 19.83" 
Supertest Petroleum 305.85-
Stanley Motor & Equip. 30.59-
Titrerie T.Riv. enrg. 8.53-

45 

Liste de Paie No, 46 5 
Austin Toilet Service 
Bureau d'Enrégistrement 
Bergeron P.E. 
Ban. Can. Nationale 
"Can. Industries Ltd 
Cap Auto Electric 
Cormier Guy 
Collins Body Shop 
La Co. de Const. Laviol. 
•La Cité du Cap 
•Duval Roger Inc. 5 
•Délisle Auto T.Riv. 
'Hébert Alphonse 
"Héroux Georges 
'Imprimerie St.Patrice 
-Imprimerie Tallières 
Kimball Automobile 2 
•R.J. Lévesque • * 1 
L'Hon. Min. des Fin. 
"Le Nouvelliste Inc. 
•Procure des Frs Ecol. 
Le Rec. Gen. du Can. 
Le Rec. Gen. du Cand 
•St.Maurice Oxygen 
Sirois Automobiles 
-Stop Fire Ltd 
C. Turcotte, garage 
-SS Grises de la Croix 
(Hôpital Clotitier) 5 

Total 5-
Adopte• 

80 

,776.18-
18.50 — 
21.45-

228.55 — 
,768.46 — 

26.53 — 
36.12— 
33.92— 
61.00 — 
18.00 — 
70.34"" 

,442.58— 
188.77-
49.20-
3.11-

20.65— 
18.58 — 

,299.99— 
,229.05 — 
10.00 — 

101.99 -
10.45-

784.00 — 
65.00-
42.78 -
35.52 -

101.97 -
106.29 — 

,000.00— 

,766.41 t 

Résolution No. 14-161 
Proposé par l'échevin: PAUL PINTAL, 
Appuyé par l'échevin: ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU: 
que la Shawinigan Water & Power Co. soit autorisée 

à installer 2 lampes de 250 C. P. sur les 5ième et 7ième poteaux 
de la rue St-Laurent au Nord du « ng des Gdes Prairies. 

- - - - - - - - - - Adopté. 

6 T S T 



Résolution No. 14-347 
Proposé par l'êchevin: ARMAND LEMIRE, 
Appuyé par l'êchevin: LIONEL RHEAULT 

ET RESOLU: 
que le trésorier de la Cité soit autorisé d'émettre 

un 6ième permis d'autortaxi en faveur "Taxi Godin Enrg. 
Adopté• 

Avis.de Motidn:14-163 

Je soussigné, êchevin de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine, donne avis de motion1/ qu'aux temps et en la manière 
voulus par la Loi et les règlements de la Cité, je proposerai 
et soumettrai à ce Conseil, à une prochaine séance, un règlement 
intitulé "REGLEMENT AUTORISANT LE CONSEIL DE LA CITE DU CAP-DE-
LA-MADELEINE, D'EMPRUNTER AU MOYEN D'UNE EMISSION D'OBLIGATIONS 
UNE CERTAINE SOMME D'ARGENT POUR L'EXECUTION DE TRAVAUX PUBLICS 
UgGENTS". 
Fait et signé au Cap de la Madeleine, ce 8ième jour du mois de 
juin 1959. 

(signé):- J.-PAUL LAVERGNE, 
Echevin de la Cité. 

CORRESPONDANCE LUE; 
0 

Avis de déménagement d'une bâtisse par M . Télesphore Cossette. 
Demande d'octroi par le Club Nautique de Shawinigan, 
Requête des résidants de la rue St-Jean pour du pavage. 
Accusé réception d'une résolution par l'Union des Municipalités 
Demande de l'O.T.J. de St-Odilon de garantir paiement dë 
l'octroi à la Caisse St-Odilon. 

ET LA SEANCE EST LEVEE. 

Le Greffier 

# # # 5|c £ # # s!« sjî ̂  # # # * >!c # £ # >Jc # # # # * * # # * $;< 

# sjs # îjc # # # if. i< # if. if if if if if if sjc if # if # if sje if sjc % # # 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du conseil de la cité du Cap-de-
la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et place or-
dinaires des sessions, à l'Hôtel-de-Ville, lundi le 15ieme jour 
du mois de juin 1959, à 7.oo heures P.M., à laquelle assemblée 
étaient présents:- SON HONNEUR LE MAIRE ANDRE JULIEN, 
MM. les échevins:- Lionel Rheault, Jacques Leblanc, J.-Paul 
Lavergne, Aladin Giguère, Armand Lemire et Paul Pintal, formant 
quorum sous la présidence du Maire au fauteuil. 

Résolution No. 14-164 
Proposé par l'êchevin: ARMAND LEMIRE, 
Appuyé par l'êchevin: PAUL PINTAL, 

ET RESOLU: 
que le procès-verbal de la dernière assemblée ré-

gulière du Conseil de cette Cité en date du 8 juin 1959, soit 
et est par les présentes adopté tel que lu. 

- - - - - - - - - - Adopté. 
Résolution No. 14-165 

Proposé par l'êchevin: ARMAND LEMIRE, 
Appuyé par l'êchevin: PAUL PINTAL, 

ET RESOLU: 
que les;;comptes au montant total de $27,637.97

 n 

et tels que décrits ci-après, soient et sont par les présen-
tes acceptés pous paiement: 

LES COMPTES 

Liste de Paie No. 47 4,159.95-Liste de Paie No. 48 5,150.48-
Le Collège Séraphique 2,000.00-Conseil du Métier et 

q t o t du Travail 75. oo — 
o l^b ( 
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(suite des comptes) 

Carrière St-Maurice Inc. 1,231.94—Cité du Cap 895.96" 
La Cité du Cap 306.35" Can. Pacific Exp. 4.17-
Champlain Express Inc. 8.62— Fed. Des Guides Cat. 50.00" 
Garde Paroissiale 150.00" Laurentide Ready Mix 3,906.10— 
Philippe Larivière 150.00- Massicotte & Arcand 158.53~ 
H. Massicotte & Frères 1,532.50-Rouétte François 462.94 
South Shore Construction 1,271.24"The Shawinigan W & P 3,663.50" 
Tessier Lumber Ltd 313.11 T.Rivières Ready Mix 1,038.24-
Tracteurs Equip.Ltd 1,145.34"" _ _ _ _ _ _ _ _ 

Total:- $27,637.97 
Adopté. $ 

Résolution No. 14-166  

ET RESOLU: 

Proposé par l'êchevin: ARMAND LEMIRE, 
Appuyé par l'êchevin: ALADIN GIGUERE 

que la résolution numéro 14-155, faite et adoptée en 
date du 1er juin 1959, soit et est par les présentes abrogée et 
annulée â toutes fins que de droit. 

Adopté• 

Résolution No. 14-167 
Proposé par l'êchevin: JACQUES LEBLANC, 
Appuyé par l'êchevin: ARMAND LEMIRE,-

ET RESOLU: 
que ce Conseil consent à vendre à M. Jeannot Vivier, 

partie du lot 157-1, mesurant 50 pieds de front par 85 pieds 
de profondeur, borné au Nord-est par la rue Pierre-Boucher, et ce, 
pour le prix de $l,000.oo, l'acquéreur s'engggeant à accorder le 
droit de vue à perpétuité au propriétaire du lot 157-37 qui est 
construit à deux pieds de la ligne du lot. 

L'acheteur reconnaît que la venderesse lui cède uniquement ses 
droits dans l'immeuble vendu sans lui donner aucune garantie de 
droit quelconque. L'acheteur prenant le tout â ses risques et 
périls. Notamment, l'acheteur accepte de libérer la venderesse 
de toute obligation qu'elle peut avoir pour l'ouverture d'une 
rue sur l'immeuble vendu aux termes d'un acte du premier mars 
1921, devant Me J.D. Chagnon, notaire. 

Que le Notaire Paul Boucher soit autorisé â préparer le contrat 
et le Maire et le Greffier à le signer. 

Adopté. 

Résolution No. 14-168 
Proposé par l'êchevin: J.-PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par l'êchevin: ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU: 
que la Compagnie de Téléphone Bell du Canada, soit 

autorisée à déplacer le poteau en front de la propriété portant 
les numéros civiques 270 et 272 de la rue Notre-Dame et l'ins-
taller â l'intérieur du trottoir encavé dans ledit trottoir. 

Adopté. 

Résolution No. 14-169 
Proposé par l'êchevin: JACQUES LEBLANC, 
Appuyé par l'êchevin: J.-PAUL LAVERGNE, 

ET RESOLU: 
que l'évaluation de la bâtisse de M. Jean Beaumier 

située sur le lot 134-270-36, à la page 81, ligne 4, soit fixée 
â $ll,865.oo au lieu de $12,480.00 

Adopté. 

Résolution No. 14-170 
Proposé par l'êchevin: J.-PAUL LAVER®E, 
Appuyé par l'êchevin: ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU: 
que le Trésorier soit autorisé de rembourser la somme 

de $8.37 à M. Télesphore Cossette de St-Prosper, pour taxe payée 
en trop.. Adopté. 
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Résolution No. 14-171 

Proposé, secondé et unanimement résolu 
que ce Conseil apprend avec de vifs regrets, le décès acciden-
tel de Me Chs de L. Mignault, Président de La Commission Muni-
cipale de Québec et de Madame Mignault. 

Ce Conseil présente donc à la famille Mignault, ses plus sin-
cères sympathies dans l'épreuve cruelle qui vient de l'attein-
dre et autorise le Trésorier de la Cité a verser les honorai-
res d'une Grand'Messe pour le repos de l'âme des disparus. 

Adopté• 

CORRESPONDANCE LUE: 

Lettre dé Mme Livernoche, Re: terrain 157-1. 
Lettre de Mme Bureau, Commission Touristique. 
Demande d'octroi Garde St-Eugène. 
Demande d'octroi, Guides Catholiques, 
Demande d'octroi, Conseil du Travail des T.Rivières. 
Approbation de rues à 50 pieds par Ministre Paul Dozois. 
Demande de contrats de peinture par R. Vallerand. 
Demande d'ouvrir Boul. Pie XII par Conseil St-Louis de France. 
Demande des services par 1'Oblate R. Aimée Welsh, 
Réclamation par R. Lottinville. 

ET LA SEANCE EST^EVEE. 

Le Greffier / Le MMre.l 

* * * * # * y * y y # >;; * * >;< * * * * * # * * * * # * # # * # 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du conseil de la cité du 
Cap-de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et 
place ordinaires des sessions, à l'Hôtel-de-Ville, lundi le 
22ième jour du mois de juin 1959, à 7.oo heures P.M., à laquel-
le assemblée étaient.présents:- SON HONNEUR LE MAIRE ANDRE JULIEN, 
MM. les échevins:- Lionel Rheault, Jacques Leblanc, J.-Paul 
Lavergne, Aladin Giguère, Armand Lemire et Paul Pintal, formant 
quorum sous la présidence du Maire au fauteuil. 

Résolution No. 14-172 
Proposé par l'êchevin: LIONEL RHEAULT, 
Appuyé par l'êchevin: ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU: 
que le procès-verbal de la dernière assemblée régu-

lière du Conseil de cette Cité en date du 15 juin 1959, soit 
et est par les présentes adopté tel que lu. 

Adopté. 
Résolution No. 14-173 

Proposé par l'êchevin: JACQUES LEBLANC, 
Appuyé par l'êchevin: J.-PAUL LAVERGNE, 

ET RESOLU: __
 1 

que les comptes au montant total de $33,852.38 et 
tels que décrits ci-après,soient et sont par les présentes ac-
ceptés pour paiement: 

LES COMPTES 

Liste de Paie No. 49 4,199.45rListe de Paie No. 50 4,989.52 — 
L'Art Graphique Inc. 371.86^P.V. Ayotte Ltée 82.40^ 
J.P. Bourassa 80.86- Gilles Baribeau & Al.1,068.33 
Charles Bruning Co. 114.98- P.E Bergeron Mach. 140.29-* 
Bell Telephone Co. 312.81-La Co. Const. Lavio. 455.00-
Chambre de Commerce 500.00^-La Conseil de la Cité3,000.oo — 
Cité du Cap 1,600.00"La Cité du Cap 56.81— 
Central Quebec Steel 136.^-"Collins Body Shop 55.00-*-
Carrière Marchand Ltée 238.97— La Co. donst. Lavio. 138.91 — 
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(suite des comptes) 

Desroberts Enrg. 6.00 — Dudemaine Service 10$.$4— 
Gauvin Georges & Fils $3.77" Guilbault Paul Inc. 2.46-
Garage Charest & Fri. :3,497.47-Moise R. Hébert 57.11-
Irving Oil Inc. 1,247.10- Imperial Oil Ltd 6,375.93" 
Imprimerie St.Arneault 43.91~- Imprimerie V allières 10.47— 
Imp. St. Patrice 191.78-Keuffel & Esser of Can. 592.80 — 
R.J. Lévesque 2,000.00-^Jérôme Loranger 43.00— 
T. J. Moore & Co. 96.24- Matt eau R' dio Elect. 21.01— 
M.S. Machineries Ltée 4.64-Morin & Ffères Inc. 517.94-
Northern Electric 40.47-8' Rgnsold Chains Canada 24.97— 
Roga Metals Inc. 1,030.00^Stanley Motor Equip. $.65 — 
T.Rivières Auto Elec. 167.40-Charles Turcotte 138.57--

Totalî- $ 33,852.3$ 
Adopté.  

Résolution No. 14.174 
Proposé par l'échevin: JACQUES LEBLANC, 
Appuyé par l'échevin: J.-PAUL LAVERGNE, 

ET RESOLU: 
que ce Conseil demande bien respectueusement à la Com-

mission Municipale de Québec, l'autorisation d'emprunter au be-
soin, par tranches, de la Banque Canadienne Nationale, jusqu'à 
concurrence de la somme de $190,000.00 pour payer les travaux 
d'égout exécutés en vertu du règlement No. 355, la dite somme 
devant être remboursée à même la vente des obligations dudit 
règlement No. 355. 
Si approuvée, que le Maire et le Trésorier soient et sont par 
les présentes autorisés â signer un ou des billets jusqu'à con-
currence de la dite somite de $190,000.00. 

Adopté• 

Résolution No. 14-175 
Proposé par l'échevin: PAUL PINTAL, 
Appuyé par l'échevin: J.-PAUL LAVERGNE, 

ET RESOLU: 
que M. LIONEL RHEAULT, Echevin du quartier No. 1, 

soit et est par les présentes nommé Pro-Maire, pour le prochain 
terme de trois mois, et ce, à compter du premier juillet 1959. 

Adopté. 

Résolution No. 14-176 
Proposé par l'échevin: PAUL PINTAL, 
Appuyé par l'échevin: ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU: 
que ce Conseil accepte de M. Roger Guilbert, et ce, 

pour le prix de Un($l.oo) dollar, les lots 546-1 et 546-2-2 de-
vant servir à l'ouverture de rues. 
Que le Notaire Jérôme Loranger soit autorisé à préparer le con-
trat et le maire et le Greffier à le signer. 

Adopté. 

Résolution No. 14-177 
Proposé par l'échevin: J.-PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par l'échevin: ARMAND LEMIRE, 

ET RESOLU: 
que MM. Joseph Duchaine, Moise Tellier et Albert Biais, 

soient et sont par les présentes engagés pour faire la révision 
du rôle d'évaluation, devant servir de base à l'imposition de la 
taxe pour l'année I960, avec comme président, M. Joseph Duchaine 
et M, Jacques Bettez comme secrétaire. 

En amendement l'échevin L. Rheault propose, secondé par l'éche-
vin J. Leblanc, que M. Elisée Montplaisir soit nommé évaluateur 
pour remplacer M.Dônat Rocheleau, décédé. 

Le vote sur l'amendement. 

POUR: MM. Rheault, Leblanc et Pintal. 
CONTRE:MM. Lavergne, Lemire et Giguère. 

Son Honneur vote contre l'amendement 
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(suite de la résolution No. 14-035) 

Le vote sur la motion principale 

POUR: MM. Lavergne, Lemire et Giguère. 
CONTRE: MM. Rheault, Leblanc et Pintal. 

Son Honneur vote pour la motion principale qui est adoptée 
sur division. 

Résolution No. 14-178 
Proposé par l'êchevin: LIONEL RHEAULT, 
Appuyé par l'êchevin: JACQUES LEBLANC, 

ET RESOLU que ce Conseil demande bien respectueusement à l'Hono-
rable William Hamilton, Ministre des Postes, de bien vouloir éten-
dre le^service des facteurs, sur toute la longueur de la rue St-
Paul oii il y a des trottoirs ainsi que sur la rue Montplaisir et 
Gilles. 
Que copie des^préséntes soit aussi envoyée au Député de Champlain 
M . Paul Lahaye, le priant de bien vouloir appuyer de son influence 
la présente résolution. 

- - - - - - — - - Adopté. 
Résolution No. 14-179 

Proposé par l'êchevin: JACQUES LEBLANC, 
Appuyé par l'êchevin: ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU: 
que la Shawinigan Water & Power Co., soit autorisée 

à déplacer un poteau, rue Des Erables, intersection de la rue 
Toupin, et l'installer en dehors des limites du trottoir. 

Adopté. 

Résolution No. 14-180 
Proposé par l'êchevin: JACQUES LEBLANC, 
Appuyé par l'êchevin: ARMAND LEMIRE, 

ET RESOLU: 
, que la résolution No. 14-167, faite et adoptée en 

date du 15 juin 1959, soit et est par les présentes abrogée et 
annulée à toutes fins que de droit. 

Adopté. 

Résolution No. 14-181 
Proposé par l'êchevin: JACQUES LEBLANC, 
Appuyé par l'êchevin: ARMAND LEMIRE, 

ET RESOLU: 
que ce Conseil consent â vendre â M. Jeannot Vivier, -

partie du lot 157-1 mesurant 50. pieds de front par 85 pieds de 
profondeur, borné au Nord-est par la rue Pierre-Boucher, et ce, 
pour le prix de $l,000.oo l'acquéreur s'engageant à accorder 
le droit de vue et d'ouvertures â perpétuité à une distance 
plus rapprochée que la loi l'exige au propriétaire du lot 157-37. 

L'acheteur reconnaît que la venderesse lui cède uniquement ses 
droits dans l'immeuble vendu sans lui donner aucune garantie de 
droit quelconque. L'acheteur prenant le tout à ses risques et 
périls* 

Que le Notaire Paul Boucher soit autorisé â préparer le contrat 
et le Maire et le Greffier â le signer. 

Adopté• 

Résolution No. 14-182 

ATTENDU QUE la Cie de Construction Dollard Ltée a offert 
en date du onze mai mil neuf cent cinquante-neuf â la Corporation 
de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, de construire l'égout collec-
teur de la rue Massicotte, en conformité des plans, cahiers de char-
ges et autres conditions, tels que préparé par l'ingénieur Roland 
Marcoux et approuvé par le gérant municipal Léo Lupien, pour la 
somme de cent quatre-vingt onze mille cinq cent vingt quatre dol-
lars et soixante-dix neuf sous ($191,524.79) comprenant tout, 
construction et matériaux. 

ATTENDU QUE suivant résolution numéro 14-125, datée du 11 
mai 1959, la Corporation de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, a 



(suite de la résôlution No. 14-182 ) 

a accepté la soumission de la Compagnie La Cie de Construction Dol-
lard Ltée au montant de $191,524.79. 

ATTENDU que, cette acceptation lie présentement les parties 
en cause, vu l'approbation à tous les échelons du règlement décré-
tant telle construction. 

ATTENDU QUE, vu l'urgence des travaux à être exécutés la ra-
reté des matériaux â être incorporés dans la construction dudit 
égout et le temps relativement court donné â l'entrepreneur pour 
les exécuter, vu aussi les priorités dont jouissent la corporation 
municipale pour tels achats. 

Il est proposé par: J.-PAUL LAVERGNE, 
secondé par: JACQUES LEBLANC, 

Et unanimement résolu«que: 

La Corporation de la cité du Cap-de-la-Madeleine, avec l'assenti-
ment et l'autorisation de la Cie de Construction Dollard Ltée, 
achète tous les matériaux nécessaires â la confection dudit égout 
aux conditions suivantes, savoir:/-

Que tels achats soient faits â la réquisition de l'entrepreneur 
et suivant les spécifications mentionnées aux plans et devis dudit 
égout collecteur. 

Que le prix de la totalité desdits achats soit déduit de la somme 
de |191,524.79 à être versée â l'entrepreneur suivant sa soumis-
sion, accepté par la Cité du Cap-de-la-Madeleine, à la séance du 
11 mai 1959. De sorte que les déboursés encourus par la Corpora-
tion de la Cité, pour ledit égout collecteur, ne dépasse en aucun 
temps la somme de $191,524.79 

Que la responsabilité dë l'entrepreneur ne soit pas diminuée par 
suite de cette procédure extraordinaire. 

De sorte que, et ceci est une condition sine qua non, la présente 
résolution, la responsabilité de l'entrepreneur sera de meme que 
s'il avait construit ledit égout avec les matériaux qu'il se se-
rait procurés lui-même, le tout conformément â la formule de sou-
mission déjà acceptée. 

Adopté• 

CORRESPONDANCE LUE: 

Demande de remboursement pour taxe payée en trop par M. Armand 
Toupin. 
Approbation par la Commission Municipale et Ministère des Affaires 
Municipales du règlement 355, égout Reynolds. 
Approbation par la Commission et Ministère des Affaires municipales 
du règlement 354, trottoirs. 
Lettre de M. Gérard Lévesque Re: renouvellement de son permis de 
construction. ^ 
Avis de réclamation de la Maison Renaud & Allen, ajusteurs, Re: 

André Pratte. 
Avis de réclamation de M. A. Bonneau par l'entremise de son procu-
reur Me Laperrière. 
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Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du conseil de la Cité du Cap-
de-la-Madeleine laquelle assemblée fut tenue aux lieu et place 
ordinaires des sessions, à l*Hôtel-de-Ville, lundi le 29ieme 
jour du mois de juin 1959, à 7.oo heures P.M., à laquelle assem-
blée étaient présents: SON HONNEUR LE MAIRE ANDRE JULIEN: 
MM. les échevins:- Lionel Rheault, Jacques Leblanc, Jean-Paul 
Lavergne, Aladin Giguère, Armand Lemire et Paul Pintal, formant 
quorum sous la présidence du Maire au fauteuil. 

Résolution No. 14-183' 

Proposé par l'échevin: PAUL PINTAL, 
Appuyé par l'échevin: ARMAND LEMIRE. 

ET RESOLU: 
que le procès-verbal de la dernière assemblée régulière 

du Conseil de cette Cité en date du 22 juin 1959, soit et est 
par les présentes adopté tel que lu. 

- - - Adopté. 
Résolution No. 14-184 

Proposé par l'échevin: JACQUES LEBLANC, 
Appuyé par l'échevin: J.-PAUL LAVERGNE, 

ET RESOLU: / 
que les comptes au montant total de $34,090.80 et tels 

que décrits ci-après, soient et sont par les présentes acceptés 
pour paiement: 

LES COMPTES 

Liste de Paie No. 51 4,231.95-Liste de Paie No. 52 • 5,082.31-
Gap Auto Seat Cover 12.oo- Charbonnerie Champlain 167.50 — 
Assistance Municipale 94*6.52-Cie de Const. C apit anal - 262.50-
La Cité du Cap 20.02-Carrière St-Maurice 1,298.54-
Canadian Bitumuls Co. 220.73" Can. Pacific Express 3.37^-
J.L. Fortin Ltée 78.80-Francis Hankin Co. 157.54-
Garage Hamel 20.60-Gos Gauvin & Fils 22.31~ 
Imprimerie Vallière 14.94- L'Hon. Min. des Fin. 20.00 — 
L'Hon. Min. des Fin. 20,031.12 Mine Safaty Appliances 38.98 -
T.J. Moore Co. Ltd 94.54-Alex MacRae Co. Ltd 5.25-
Montreal Blue Print 25.93" Produits Nor-Do 18.03 -
Quincaillerie Rochefort 334.92- J.R. S aulnier 50.04^-
Steel Timber Structures 10.82—Stanley Motor Equip. 5.41— 
T.Rivières Ready Mix 708.84- Underwood Ltd 100.13— 
Vitrerie T.Rivières 7.25—Comité des Fêtes du Curé 

Brunelle 100.QQ — 

$ 34,090.80 i 

Résolution No. 14-185  

ET RESOLU: 

Proposé par l'échevin: J.-PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par l'échevin: LIONEL RHEAULT, 

que le trésorier de la Cité soit autorisé à rembourser 
M. Armand Toupin de la somme de $3.28 pour taxes payées en trop, 
depuis 1951, a 1958 inclus, comme suit. 

1951 - 215 pieds à $é évaluation 
1952 - 215 t, u h 

1953 - 215 it M H 
1954 - 215 tt u h 

1955 - 215 t? 15é ii 

1956 - 215 t» 15é tt 
1957 - 215 h 15é tt 
1958 - 215 h I5é it 

$15.oo a $1.70- $0.25 
15.00 a 1.70 0.25 
15.oo 

« 
a 2.50 0.37 

15.00 
% 

a 2.50 0.37 
30.oo à 1.70 0.51 
30.oo a 1.70 0.51 
30.oo 

« 
a 1.70 0.51 

39.00 
% 

a 1.70 0.51 

$ 3.28 

Adopté, 
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Résolution No. 14-186 

Proposé par l 'êchevin: ARMAND LEMIRE, 
Appuyé par l 'êchevin: ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU: 
que ce Conseil accepte de M, Napoléon Mercier, et ce, 

pour le prix de UN (t l .oo) dollar , Ptie du lot 407, apparaissant 
sur un plan non o f f i c i e l comme étant le lot 407 Ptie 1 1 0 , mesu-
rant 50 pieds de front sur le Boul. Duplessis par une profondeur 
de 250 pieds et se terminant en face des lots apparaissant sur 
l ed i t plan non o f f i c i e l comme étant le 407-107 et 407-113 . 

Que l e Notaire Paul Boucher soit autorisé à préparer l e contrat 
et l e Maire et le Gre f f i e r à le signer. 

*M. Mercier s'engageant â f a i r e déplacer de la rue, l e garage 
existant, placé dans la dite rue et appartenant â M. Abel Marcotte, 

Adopté. 
Avis _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
de Motion No. 14-187 

Je soussigné, êchevin de la Cité du Cap^de-la-Madeleine, donne avis 
de motion qu'aux temps et en l a manière voulus par l a Loi et l e s 
règlements de l a Cité, je proposerai et soumettrai à ce Conseil, 
àaune prochaine séance, un règlement in t i tu lé : 
"REGLEMENT AUTORISANT LE CONSEIL DE LA CITE DU CAP-DE-LA-MADELEINE 
D'EMPRUNTER AU MOYEN D'UNE EMISSION D'OBLIGATIONS, UNE CERTAINE 
SOMME D'ARGENT POUR L'EXECUTION DE TRAVAUX PUBLICS URGENTS». 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, ce 29ième jour du mois de 
juin 1959. 

(s igné):- J.-PAUL LAVERGNE, 
Echevin de l a Cité. 

CORRESPONDANCE LUE: 

Rapport des activités du Bureau Touristique par Chambre de Commerce, 
Demande d'une contribution du jeune Nolefc, Re: Tour du St-Laurent. 
Nouveau Comité de l'Union Musicale du Cap. 
Approbation par Min. de la Santé, travaux d'aqueduc et d'égout 
projetés. 
Action d'Arthur Bonneau. 

ET LA SEANCE EST LEVEE. 

i h i j u x a t l ^ a u d ^ v î 
Le Greffier 

î̂: ̂s >;« ĉ ï̂c ï̂  ŝ ̂sr ̂î i|< >;< sjc ;*,î ŝ: • >î« • ^ • ̂ ŝ: ŝ  sic ̂e ïîe ŝ 

Province de Québec, 
Cité du Gap/de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du conseil de la cité du 
Cap-de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux l ieu et 
place ordinaires des sessions, à l 'Hôtel-de-Vi l le , lundi le éième 
jour du mois de j u i l l e t 1959, a 7.oo heures P.M., à laquelle 
assemblée étaient présents:- SON HONNEUR LE MAIRE ANDRE JULIEN,^ 
MM. l e s échevins:- Lionel Rheault, Jacques Leblanc, Aladin Giguère,et 
Armand Lemire, formant quorum sous la présidence du Maire au fauteui l 

Résolution No. 1 4 - 1 8 8 
Proposé par l 'êchevin: ARMAND LEMIRE, 
Appuvé par l 'êchevin: LIONEL RHEAULT, 

ET RESOLU: 
que le procès-verbal de la dernière assemblée régulière 

du Conseil de cette Cité en date du 29 juin 1959 , soit et est par 
les nrésentes adopté tel que lu. 

Adopté. 
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Résolution No. 13-948 

Proposé par l 'échêvin: JACQUES LEBLANC, 
Appuyé par l 'échêvin: ARMAND LEMIRE, 

ET'REOSLU: / 
que les comptes au montant tota l de $53,093.50 et t e l s 

que décrits ci-après, soient et sont par l es présentes acceptés 
pour paiement: 

LES COMPTES 

Liste de Paie No. 53 4 , 159 .20- Liste de Paie No. 54 4,874.53~ 
Chas. Brindle 195 .00- Chas. Brindle & B.Can.2,400.00-
Ban. Can. Nationale 38,978.42- Bettez Jacques 45 .00-
Cap Machine Shop 193.15"* Garage Fi l ion 5 5 . 0 0 -
Geol Gauvin & F i l s 45 .35- Imprimerie St-Arneault 6.58 — 
Irving Oil Inc. 1 , 2 13 .60~ Imprimerie Les Spécial i -
Neptune Meters Ltd 1 4 1 . 3 6 - tes Enr. Gap 19.73~" 
The Royal Liverpool Ins. 1 0 3 . 3 9 - Le Rec. Gen. du Canada 226 .00-
Supertèst Petroleum Corp. 90.02— J .R . Saulnier 213.82— 
Tessier Lumber Ltd 123 .35 - 1  

Total : -$53,093.50 X 
Adopté — 

Résolution No. 14-190 

ATTENDU que les accotements de l a rue Thibeau seront pavés dès 
cette saison; 

ATTENDU que le Gouvernement de la Province de Québec accordera 
un octroi pour douvrir le coût de ce pavage; 

ATTENDU que les travaux de drainage sont rendus nécessaires à 
cause du pavage des di ts accotements de cette rue. 

EN CONSEQUENCE: 

I l est proposé, secondé et unanimement résolu 
que ce Conseil demande bien respectueusement au Ministère de 
l a Santé de bien vouloir émettre une Ordonnance au montant de 
$32,000.oo a f in de permettre à l a Cité d'exécuter les travaux 
suivant s : 

Entre StEmile et Dessureault 450» de 30" en bétonr<ar$ 4,400.oo 
Entre Dessureault et Bureau 370' de 24" en béton ar. 3,225.oo 
Du Rang des Gdes Prair ies 
jusqu'auxllimites du Nord; 2,295' de 18" en béton armél2,500.oo 

1,475» de 15 " en béton armé 7,560.50 
720' de 1 2 " en béton armé 2,500.oo 

TOTAL $30,185.50 
Plus f r a i s de règlement 1 ,8 14 .50 

GRAND TOTAL: $32,OOO.oo 

Que copie de la présente soit immédiatement transmise au 
Député, M. Maurice Bellemare, lu i demandant de bien vouloir l ' a p -
puyer de son influence. 

Adopté. 

CORRESPONDANCE LUE; 

Lettre du Député M. Paul Lahaye, re : facteurs . 
Invitation d ' a s s i s t e r au Concert de l'Union Musicale, l e 7 j u i l -
l e t , Parc des Chenaux. 
Approbation d'un emprunt temporaire de $190,000.oo par Commis-
sion Municipale. 
Lettre en anglais de l a Défense Nationale, écr i re en f rançais . 

ET LA SEANCE EST LEVEE. 

r/lAMs . ^ 
Le Greffier. 
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Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du conseil de l a cité du Cap-de-
la-Madeleine, laquelle assemblée fu t tenue aux l ieu et place ordi-
naires des sessions, à l 'Hôtel-de-Vi l le , lundi, le 13ième jour du 
mois de j u i l l e t 1959, à 7.oo heures P.M., à laquelle assemblée 
étaient présents:- SON HONNEUR LE MIRE ANDRE JULIEN, 
MM. les Echevins:- Lionel Rheault, Jacques Leblanc, J . -Paul Laver-
gne, Aladin Giguère, Armand Lemire et Paul Pintal , formant quorum 
sous l a présidence du Maire au fauteu i l . 

Résolution No. 14 - 19 1 
Proposé par l 'êchevin: J.-PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par l 'êchevin: JACQUES LEBLANC, 

ET RESOLU: 
que l e procès-verbal de l a dernière assemblée régulière 

du Conseil de cette Cité en date du 6 j u i l l e t 1959, soit et est 
par les présentes adopté t e l que lu . 

Adopté. 

Résolution No. 14-192 
Proposé par l 'êchevin: ALADIN GIGUERE, 
Appuyé par l 'êchevin: PAUL PINTAL, 

ET RESOLU: / 
que les comptes au montant tota l de $63,855.43 et t e l s 

que décrits ci-après,soient et sont par les .présentes acceptés 
pour paiement: 

LES COMPTES 

Lis te de Paie No. 55 4 , 1 7 3 . 2 0 ~ L i s t e de Paie No. 56 5,539.97— 
Austin Toilet Serv. 18.50-"P.V. Ayotte Ltée 33.33— 
Bureau d'Enrégistrement 25.85 —Gilles Baribeau & Al. 1 ,068.33 — 
Buisson Gaston 24.72—Charbonnerie Champlain 167.50— 
La Cité du Cap 3 7 3 . 5 3 - L a Const. Dollard 1 ,036 .50^ 
La Co. de Const, Laviol.644.00— Champlain Express 12.52». 
Desmarais Mfg 43.45"Fédération O.T.J . 3 ,000 .00-
Garde Ste-Madeleine 1 50 .00" Garde St-Odilon 1 5 0 . 0 0 -
L ' Industr ie l le Ass. 1,221.18—Imprimerie Val l ières 14.60— 
Kimball Automobile 626.45- Ernest Leblanc 195.00— 
Loranger & Molesworth 67.98--Langlois Télévision 6.50 — 
Laurentide Ready Mix 2 , 6 1 6 . 5 3 " Mercerie de Luxe 5 9 1 . 4 3 -
Le Rec. Gen. du Canada 81.00—François Rouette 2 4 2 . 2 1 -
William Scully^Ltd 3 3 . 7 9 " T . R i v i è r e s Auto Elect . 97.36-» 
Comité de l a Fête 

Nationale 200.00— 
22,455.43 

La Cie de Construction Dollard 41,400.00 
Total : - $ 63,855.43 
Adopté. 

Résolution No. 14-193 
Proposé par l 'êchevin: ALADIN GIGUERE, 
Appuyé par l 'êchevin: PAUL PINTAL, 

ET RESOLU: 
que la Shawinigan Water & Power Co., soit autorisée à 

ins ta l l e r une lampe de 25Ô C. P. sur poteau numéro 2,189 de l a rue 
Ste-Marie, au nord de Thuney. 

Adopté. 

Résolution No. 14-194 
Proposé par l 'êchevin: J.-PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par l 'êchevin: JACQUES LEBLANC, 

ET RESOLU: ; 
que ce Conseil accepte de M. Wilbrod Toupin, un droit 

de passage pour l ' i n s t a l l a t i o n , posage et entretien d'une condui-
te d'égout destinée â desservir l e s terrains au nord de l a rue 
St-Jean-Baptiste, Ce droit de passage est consenti sur l e lot 
209 du cadastre o f f i c i e l de l a Cité et pour l e prix de Un ( f l .oo) 
dol lar . 
Que l e Notaire Paul Boucher soit autorisé â préparer le contrat et 
l e Maire et l e G r e f f i e r à le signer. 

Adopté• 
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Résolution Mo. 14-195 
Proposé par l 'êchevin: J.-PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par l 'êchevin: JACQUES LEBLANC, 

ET RESOLU: 
que ce Conseil accepte de M. Constant Toupin, un 

droit dë passage pour l ' i n s t a l l a t i o n , posage et entrëtien d'une 
conduite d'égout destinée à desservir l e s terra ins au Nord de 
l a rue St-Jean-Baptiste. Ce droit de passage est consenti sur 
l e s lo ts Ptie 624 et Ptie 625 du cadastre o f f i c i e l de l a Cité 
et pour l e prix de Un (.fl.oo) dol lar . 

Que le. Notaire Paul Boucher soit autorisé à préparer le contrat 
et l e Maire et l e Gre f f i e r à le signer. 

Adopté. 

Résolution No. 14-196 
Proposé par l 'êchevin: J.-PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par l 'êchevin: ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU: 
que ce Conseil autorise Me Jacques Lacoursière, avo-

cat, â prendre l e s procédures nécessaires pour col lecter l e s ar-
rérages d'eau des personnes qui l u i seront soumises. 

Adopté. 

Résolution No. 14-197 
Proposé par l 'êchevin: ARMAND LEMIRE, 
Appuyé par l 'êchevin: ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU: 
que ce Conseil est heureux de présenter à M, H.R. 

Lachance, Directeur de l a Police ?de la Cité du Cap-de-la-Made-
leine^ ses plus sincères f é l i c i t a t i o n s à l 'occasion de son élec 
tion a la Présidence de l 'Associat ion des Chefs de Police et 
de Pompiers de l a Province de Québec. 

Adopté• 

CORRESPONDANCE LUE: 

Remerciements de Mme Jacques Leblanc, 
Remerciements Gar.de St-Eugène, 
Demande d 'octroi , Fédération Oeuvre des Terrains de Jeux. 
Lettre de M. Jacques Hébert, Comité Pratique Oratoire. 
Réclamation G.E. Bailav, accident d'auto. 

L 
O* «JU O* J, 
s|f O* 

/jH /|S 
Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

ET LA SEANCE EST LEVEE. 

£ % >;< ;Jc # >;c # 
;!; # # >Jc # 

Le Mai 

J* V»* fly O* O* O* 
*|S Kx .j* 

«u f O* o* o* O* o* o* 
'l* » /|N *,S 

A une assemblée régulière du Conseil de la Cité du Cap-de-
la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux l ieu et place or-
dinaires des'sessions à l 'Hôtel-de-Vi l le , lundi l e 20ième jour 
du mois de j u i l l e t 1959, à 7.oo heures PçM., à laquelle assem-
blée étaient présents:- SON HONNEUR LE MIRE ANDRE JULIEN, 
MM. les êchevins:- Lionel Rheault, Jacques Leblanc, Aladin Gi-
guère, et Armand Lemire, formant quorum sous l a présidence du 
Maire au fauteu i l . 

Résolution No. 14-198 
Proposé par l 'êchevin: ARMAND LEMIRE, 
Appuyé par l 'êchevin: ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU: 
que le procès-verbal de l a dernière assemblée régu-

l i è r e du Conseil de cette Cité en date du 13 j u i l l e t 1959, soit 
et est par l es présentes adopté te l que lu . 

Adopté. 
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Résolution No. 1 3 - 9 4 8 
Proposé par l 'échevin: JACQUES LEBLANC, 
Appuyé par l 'échevin: LIONEL' RHEAULT 

ET RESOLU: ^ / 
que les comptes au montant total de $35,304.36 et 

t e l s que décrits ci-après, soient et sont par les présentes ac-
ceptés pour paiement: 

LES COMPTES 

L is te de Paie No. 57 4 , 1 7 3 . 2 0 - Liste de Paie No. 5$ 5,480.21— 
The Bell Telephone 306.26"-Bailey Meter Co. 1 8 0 . 6 5 -
Bergeron P.E. 125 .82-Cap Auto Electr ic 17.70 — 
Carrière Marchand Ltée 110.03—Can. Paci f ic Exoress 3.60 — 
Chas. Cusson Ltd 7 , 1 4 5 . 5 5 - L a Cité du Cap 6 , 5 1 9 . 2 7 ^ 
Cité du Cap 3$ .95~La Cité du Cap $78.55~ 
Duval Roger Inc. 2,049.33 ^Garage Charest & Frères 400.45 " 
Heroux Georges 54.62*Langlois Télévision 2$, 75-" 
Morin-Frères Inc. 207 .32- L'Hon. Min. des Fin. 699.03— 
A. Milot & F i l s 367.07s* H.Y. Maranda 2 3 1 . 1 7 -
H. Massicotte & Fr. 1 3 8 . 0 4 - Roga Metals Inc. 2,309.26"-
St . Maurice Oxygen Co. 284.97"The Shawinigan W & P 3 , 4 8 2 . 2 9 ^ 
La Cité du Cap 72 .27- , 

Total : - f l 5 , 3 0 4 . 3 6 . 
Adopté. y 

Résolution No. 14-200 

A une séance du conseil municipal de l a Cité du Çap-de-la-Madeleinej 
tenue le 20 j u i l l e t 1959, l a résolution suivante a été adoptée: 

Que le Conseil approuve le présent rapport f a i t par le Gérant de 
l a Cité relativement à des dépenses pour travaux exécutés aux 
chemins municipaux et se montant à au delà de $4,500,00. 
Que l e Conseil a pr is connaissance des conditions imposées par^ 
le département de l a Voirie lorsque l a subvention a été accordée. 
Je soussigné, Léo Lupien, Ing. P. et Gérant de l a Cité de la muni-
c ipal i té de Cap-de-la-Madeleine, étant assermenté, déclare et 
c e r t i f i e : 

1 : Que l e présent rapport et l e s documents annexés, que j ' a i 
signés, sont vrais et conformes aux f a i t s . 

2: Que les personnes inscr i tes sur l e s bordereaux, ou autres 
documents, ont t rava i l l é aux chemins mentionnés et ont reçu 
ou recevront en entier l es sommes indiquées. 

3 : Que les travaux exécutés en vertu des dépenses présentes 
n'ont pas été ou ne seront pas l ' o b j e t d'une subvention au-
tre que ce l l e ou c e l l e s que le département de la Voirie a 
accordées. 

4: Que l a présente résolution a bien été adoptée par l e conseil 
municipal. 

Assermenté devant moi à Cap-de-la-Madeleine 
le 21 j u i l l e t 1959. 

(SIGNE: LEO LUPIEN, Ing. P. 
Gérant de l a Cité 

G r e f f i e r : Arthur Beaudin. 

Résolution No. 14-201 Proposé par l 'échevin: ARMAND LEMIRE, 
Appuyé par l 'échevin: ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU: 
que la Shawinigan W & P Co., soit autorisée à fournir 

l ' é l e c t r i c i t é nécessaire au Puits artésien numéro 9, situé au 
rang St-Malo, et ce, â compter du Sième jour de j u i l l e t 1959. 
Que le Maire et l e Gre f f ie r soient et sont par l es présentes 
autorisés à signer en t r i p l i c a t a , l e contrat avec l a Shawinigan. 

Adopté. 
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Resolution No. 14-202 

Proposé par l 'échêvin: ALADIN GIGUERE, 
Appuyé par l 'échêvin: JACQUES LEBLANC, 

ET RESOLU: 
que l a Shawinigan Water & Power Co., soit autorisée 

à ins ta l l e r une lampe de 250 C. P. , rue Mère d'Youville sur l e 
5ième poteau â l ' e s t de la rue Thibeau. 

Adopté. 

Résolution No. 14-203 
Proposé par l 'échêvin: ALADIN GIGUERE, 
Appuyé par l 'échêvin: ARMAND LEMIRE, 

ET RESOLU: 
que ce Conseil accepte de M. Arthur Pronovost, 

3,520 pieds carrés de terra in , fa isant partie du lo t 562 du ca-
dastre o f f i c i e l de l a Cité, pour l 'élargissement dë l a rue 
Thibeau, côté ouest, sur une largeur de onze ( 1 1 ) pieds, et 
ce, pour l e prix de UN ($l .oo) dol lar . 

Que le Notaire Paul Boucher soit autorisé à préparer l e contrat 
et l e Maire et l e Gre f f i e r à le signer. 

Adopté. 

Résolution No. 14-204 
Proposé par l 'échêvin: ALADIN GIGUERE, 
Appuyé par l 'échêvin: ARMAND LEMIRE, 

ET RESOLU: 
que ce Conseil accepte de M. L.O. Trott ier , 2,035 

pieds carrés de terra in , fa i sant partie du lot 562 du cadastre 
o f f i c i e l de l a Cité, pour l 'élargissement de la rue Thibeau, 
coté ouest, sur une largeur de onze ( 1 1 ) pieds, et ce, pour l e 
prix de UN ($l.oo) dol lar . 

Que le Notaire Paul Boucher soit autorisé à préparer le contrat 
et l e Maire et l e Gre f f ie r à le signer. 

Adopté. 

Résolution No. 14-205 
Proposé par l 'échêvin: LIONEL RHEAULT, 
Appuyé par l 'échêvin: JACQUES LEBLANC, 

ET RESOLU: 
que ce Conseil remercie bien sincèrement l'honora-

ble William Hamilton, Ministre des Postes ainsi que l e Député 
de Champlain, aux Communes, M. Paul Lahaye, d 'avoir bien voulu 
donner suite h l a requête de l a Cité, d'étendre le parcours des 
facteurs dans certaines de nos diverses rues. 

Adopté. 

Résolution No. 14-206 
Proposé,-secondé et unanimement résolu 

que les membres du Conseil de la Cité du Cap-de-la-Madeleine 
apprennent avec de v i f s regrets , le décès de Me François La joie , 
C.R., ancien aviseur légal de cette Cité et f r è r e de Son Hon-
neur l e Juge Léon Lajoie, autrefois Recorder du Cap-de-la-Made-
le ine. 

I l s o f f rent à l'Honorable Juge Léon Lajoie ainsi qu'a toute l a 
famil le du regretté disparu, l 'expression de leurs plus profon-
des condoléances. 

Adopté. 

CORRESPONDANCE LUE : 

Lettre de l a Défense Nationale. 
Lettre du Ministre des Postes. 
Lettre du Député Paul Lahaye, re : Facteurs. 
Lettre de MM. Gélinas.du Marché des cult ivateurs . 
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(suite de la correspondance lue) 

Lettre de Me Doucet, Sous-Ministre, RE: ouverture de rues â 
50 pieds. 
Remerciements de la Chambre de Commerce du Cap. 

ET LA SEANCE EST LEVEE 

\jjcoocawH 

Le Greffier 

* * >;< * * * * * y - * y * >:< * y y y y y * * * y * * * * * * * 
* * y * * * * * * * y y * y y * y * * * * • y * * y y * * * * * 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

Nous soussignés, nommés évaluateurs de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine, jurons de remplir notre devoir d'évaluateurs 
avec honnêteté, fidélité et justice, le tout au meilleur de notre 
connaissance. 

AINSI DIEU NOUS SOIT EN AIDE 

Assermenté devant moi a 
Cap-de-la-Madeleine, ce 
(Sième jour d'août 1959. 

PRESIDENT 

d f f U / A EVALUATEUR 

/ f j l a a , 
Le 'Greffier. 

* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

Je soussigné, nommé évaluateur de la Cité du Cap-de-
la-Madeleine, jure de remplir mon devoir d'évaluateur avec honnê-
teté, fidélité et justice, le tout au meilleur de ma connaissance. 

AINSI DIEU ME SOIT EN AIDE 

EVALUATEUR 
Assermenté devant moi à ' ' ' 
Cap rde-la-Madeleine, ce 
JSujUnxii^OMT du mois de 

'//LoccccJua 
Le Greffier. 

xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du conseil de la cité du Cap-
de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu- et place 
ordinaires des sessions, à 1 »Hôtel-de-Ville, lundi le 3ième 
jour du mois d'août 1959, à 7.oo heures P.M., à laquelle assem-
blée étaient présents:- SON'HONNEUR LE M I R E ANDRE JULIEN, 
M M . les échevins:- Lionel Rheault, Jacques Leblanc, J.-Paul La-
vergne, Aladin Giguère, Armand Lemire et Paul Eintal, formant 
quorum sous la présidence du Maire au fauteuil. 

Résolution No. 14-207 

Proposé, secondé, et unanimement résolu, que ce Conseil 
apprend avec de.vi'fs regrets, le décès de M . Damasse Lemire, 
doyen de la paroisse de St-Stienne des Grès, oncle de M . Ar-
mand Lemire, Echevin d.e la Cité du Cap-de-la-Madeleine , et 
grand oncle de M . Arthur Lemire, Maire de la paroisse de St-
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(suite de la résolution No. 14-035) 

Etienne et préfet du comté de St-Maurice. 

^Ce Conseil présente donc aux famil les Lemire, ses 
plus sincères sympathies dans le deuil cruel qui vient de les 
atteindre et autorise le trésorier de la Cité à verser l es ho-
noraires d'ûne Grand'Messe pour le repos de l'âme du disparu. 

Adopté. 

Résolution No. 14-208 
Proposé par l 'échevin: PAUL PINTAL, 
Appuyé par l 'échevin: ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU: 
que le procès-verbal de la dernière assemblée réguliè-

re du Conseil de cette Cité en date du 20 j u i l l e t 1959, soit et 
est par les présentes adopté te l que lu. 

Adopté. 

Résolution No. 14-209 
Proposé par l 'échevin: JACQUES LEBLANC, 
Appuyé par l 'échevin: LIONEL RHEAULT, 

ET RESOLU: / 
que les comptes au montant total de $28,473.49 et 

t e l s que décrits ci-apres, soient et sont par les présentes ac-
ceptés pour paiement: 

LES COMPTES 

Liste de Paie No. 59 4, 185. 
Liste de Paie No. 61 4 , 159. 
Chas. Brunning Co. 1 3 . 
A. Brouillard Tire S. 91 . 
Carrière St-Maurice 371 . 
Cap Machine Shop 17. 
The Can. Fairbanks M. 1 ,248. 
Central Quebec Steel 82. 
Délisle Auto T.Riv. 501. 
Les Laboratoires Ind. 35. 
Matteau Radio Elect. 1 3 . 
L'Hon. Min. des Fin. " 40. 
Propane Gas U t i l i t i e s 12 . 
Régional Asphalt Ltée 593. 
Lionel Rheault 125. 
G.H. Savard 12 . 
Supertest Petroleum 76. 
Armand Toupin 3. 
Tracteurs Equipment 30. 

4 5 - L i s t e de Paie No. 60 5 
2 0 - L i s t e de Paie No. 62 5 
65"- Henri Boi let , Fleur. 
07s- Chas. Brindle et Ban. 
25^Canadienne 2 
00-- Cité du Cap 
ll^Charbonnerie Champlain 
20- ~ " ' " 
25-
00-
33~ 

Can. Paci f ic Express 
Francis Hankin Co. 
Jacques Leblanc 
L'Hon. Min. des Fin. 

00— Les Produits de Ciment 
36- ISt-Kaurice. 

Regional Asphalt Ltée 
Le Rec. Gen. du Can. 
St . Maurice Indust. 
Garage Chas. Turcot 

2 8 - T . Rivière s Rgady Mix 
43"— Verrerie du Cap 

49 
00-

72 

,583 .03-
, 7 1 4 . 2 0 -
556.00 -

, 4 0 0 . 0 0 -
89.37^ 

167.50^ 
1 . 3 5 \ 

1 6 8 . Q 9 \ 
1 2 5 . 0 0 -
140.00 -

7 8 1 . 4 8 \ 
126.00-
52.00-v 
95.28 -
27.32"-

824.85 ^ 
9.95 ^ 

Total : -
Adopté. 

S 237473.49 

Résolution No. 14-210 
Proposé par l 'échevin: JACQUES LEBLANC, 
Appuyé par l 'échevin: ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU: 
que ce Conseil demande bien respectueusement â la 

Commission de Québec, l ' autor isat ion d'emprunter, temporaire-
ment de la Banque Canadienne Nationale, jusqu'à concurrence 
de la somme de $58,000.00, pour payer l e s travaux exécutés 
en vertu du règlement numéro 354, l a dite somme devant être 
remboursée à meme l a vente des obligations dudit règlement 
numéro 354, concernant la construction de t ro t to i r s . 

S.i approuvée, que le Maire et l e Trésorier soient 
et sont par l es présentes, autorisés à signer un ou des b i l -
l e t s jusqu'à concurrence de la dite somme de $58,000.00. 

Adopté. 

Résolution No. 14 -2 1 1 
Proposé par l 'échevin: ALADIN GIGUERE, 
Appuyé oar l 'échevin: PAUL PINTAL, 

ET RESOLU: 
que la Shawinigan Water & Power Co., soit autorisée 

â ins ta l l e r une lampe de 250 C. P. , rue St-Léon, sur le quatriè-
me poteau, au nord de l a rue Thuney, 

• ; . Adopté. 
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I 

Résolution No. 14-212. 

Proposé par l'êchevin: ARMAND LEMIRE, 
Appuyé par l'êchevin: ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU: 
que la Shawinigan Water & Power Co. soit autorisée a 

déplacer deux (2) poteaux, rue Beauchemin, intersection de la rue 
Turmel. 

Déplacer autre poteau intersection Lahaye et Turmel, 
poteau numéro 4220. 

Adopté. 

I 

Résolution No. 14-213 . . . . 
Proposé car l'êchevin: PAUL PINTAL, 
Appuyé par l'êchevin: ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU: 
que ce Conseil demande au Chef du Service Provincial 

d'Urbanisme, l'autorisation d'ouvrir une rue de 50 pieds de lar-
geur, sur les lots Ptie 562 et Ptie 563 du cadastre officiel de 
la Cité, appartenant respectivement à M . Paul Em. Bachand et 
Madame Ferdinand Binette. 

Cette rue servira de liaison entre les rues Thibeau 
et St-Laurent. Adopté. 

Résolution No. 14-214 
Proposé par l'êchevin: ALADIN.GIGUERE, 
Apouyé par l'êchevin: J.-PAUL LAVERGNE, 

ET RESOLU: 
que ce Conseil accorde aux soussignés d'une requete 

en date du 21ième jour du mois de juillet 1959, l'autorisation de 
se former en Association sous le Nom de: 

"GARDE PAROISSIALE ST EUGENE", dans un but de récréa-
tion et d'instruction pour l'esprit et de délassement pour le 
corps, avec siège social dans la Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

Adopté. 

AVIS DE MOTION No. 14-215 

Je soussigné, êchevin de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, don-
ne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus par^la Loi 
et les règlements de la Cité, je proposerai et soumettrai à ce 
Conseil à une prochaine séance, un règlement intitulé: 

"REGLEMENT AUTORISANT LE CONSEIL DE LA CITE DU CAP-DE-LA-MADELEINE 
D'EMPRUNTER AU MOYEN D'UNE EMISSION d'OBLIGATIONS, UNE S O M E DE 
$32,000.oo, POUR PAYER L'EXECUTION DE TRAVAUX DE DRAINAGE, RUE 
THIBEAU, AUTORISES PAR UNE ORDONNANCE DU MINISTERE DE LA SANTE, 
EN DATE DU 21 JUILLET 1959". 

Fait et sisrné au Can de la Madeleine, ce 3ième jour du mois 
d'août 1959. 

(signé):- J.-PAUL LAVERGNE, 
Echevin de la Cité. 

I 
CORRESPONDANCE LUE: 

Lettre de Me Lebrun et requête pour incorporation GARDE ST-EUGENE. 
Approbation par Ministre de la Santé de travaux d'égout. 
Ordonnance par Ministre de la Santé au montant de $32,OOO.oo drai-
nage rue Thibeau. 
Lettre de M . Hubert Vallières, égout pas assez dvancer dans riviè-
re St-Maurice. 
Réclamation de Céline Juneau, chute sur trottoir. 
Lettre de Renaud & Allen agissant cour British America Ass. Co. 

ET LA SEANCE EST L 

o u M h 
Le Gre f f ie r 



Province de Québec, 
Cité du Cgp-de-la-Madeleine. 

Je soussigné, Harry f\iïJUiiffAA jure que je servirai Sa 
Majesté la Reine comme constable spécial et pompier de la Cité 
du Cap-de-la-Madeleine et que je remplirai avec justice et hon-
nêteté, les devoirs de ma charge. 

Assermenté devant moi à 
C ap-de-la-Madeleine, ce 

^jour djaoût 1959.-

AINSI DIEU ME SOIT EN AIDE 

M 

* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Je soussigné, HarrytytïhiiaMr nommé constable spécial 
et pompier de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, jure que #e remplirai 
avec fidélité, honnêteté et justice, les devoirs de ma charge, le 
tout, au meilleur de mon jugement et de ma capacité. 

AINSI DIEU ME SOIT EN AIDE 

Assermenté devant moi à — ^ / ^ l^l^l  
Cap-de-la-Madeleine, ce » 
LQième. jour d'août 1959y 

x*x*x*x*x*x*x*x*x*x*x*x*x*x*x*x*x*x*x*x*x*x 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du conseil d e la Cité du Cao-de-
la-Madeleine, laquelle assemblée fût ténue aux lieu et place 
ordinaires des sessions, à l THotel-d.e-Ville, lundi lOième jour 
du mois d'août 1959, à 7.oo heures P.M., à laquelle assemblé 
étaient présents:- SON HONNEUR LE MAIRE ANDRE JULIEN, 
M M . les échevins:- Lionel Rheault, Jacques Leblanc, Jean-Paul 
Lavêrgne, Aladin Giguère, Armand Lemire et Paul Pintal, for-
mant 'quorum sous la présidence du Maire au fauteuil. 

Résolution No. 14-216 
Proposé par l'échevin: ALADIN GIGUERE, 
Appuyé par l'échevin: ARMAND LEMIRE, 

ET RESOLU: 
que le procès-verbal de la dernière assemblée régulière 

du Conseil de cette Cité en date du 3 a^ût 1959, soit et est par 
les présentes adopté tel que lu. 

Adopté. 

Résolution No. 14-217 
Proposé car l'échevin: JACQUES LEBLANC, 
Appuvé oar l'échevin: J.-PAUL LAVERGNE, 

ET RESOLU: ' 
que les comptes au montant total de $35,700.56 et 

tels que décrits ci-après, soient et sont par les présentes 
acceptés pour paiement: 

LES COMPTES 

Liste de Paie N o . 63 4,185.45- Liste de Paie No. 64 5,703.31 -
Bureau d'Enrégistremenû 19.45"- Jacques Bettez 63.00-s 
R.M. Bearings (Can)Ltd 4 0 .8 3 - - B a n . Can. Nat. 1 9 , 2 3 5 . 3 0 ^ 
Champlain Express Inc. 1.5CK Central Quebec St. 7 6 . 7 9 - . 
Canadian Ind. Ltd 22.HH-.La Co. de Const. Dol-
Cap Auto Seat Covers 4.50"—lard Ltée 12.65"-
Canadian Pacific Rly. 1 0 . L a Cité du Cap 7 3 . H Q -
Roger Duval Inc. 1,295.15"" Paul Guilbault Inc. 1.5Ô \ 
Go. Gauvin & Fils 129.72 — H.P. Hébert 6 . 4 7 ^ 
L'Indus.Co. Ass. 1 , 2 3 3 . 5 8 ^ I m p e r i a l Oil Ltd 1 1 3 . 0 1 V 

/ 



(suite des comptes) 

Les Laboratoires Ind, & 
Commerc. Ltée 35.oosLoranger & Molesworth 56.89^ 
T . J . Moore Co. Ltd 1 7 . 2 1^ Massicotte & Arcand 89.63--
Les Produits de Ciments Sirois Automobiles 19 .7 1^ 

St-Maurice Ltée ' 3,044. 51 -Produits Nor-do 113.72-* 
Tessier Lumber Ltd 92.89-^ 

Total:- § 35,700.56 
Adopté. 

Résolution No. 14-218  

ET RESOLU: 

Proposé par l 'échêvin: PAUL PINTAL, 
Appuyé par l 'échêvin: ALADIN GIGUERE, 

que la résolution No. 14-204, f a i t e et adoptée à la 
séance du 20 j u i l l e t 1959, soit et est par les présentes abrogée 
et annulée â toutes f ins que de droit. 

Résolution No. 14-219 
Proposé par l 'échêvin: Paul Pintal, 
Appuyé par l 'échêvin: ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU: 
que ce Conseil accepte de M. L.O. Trottier, une por-

tion de terrain de 185 pieds de longueur par 1 1 pieds de largeur, . 
faisant partie du lot 562 du cadastre o f f i c i e l de la Cité et s i -
tuée en bordure de la rue Thibeau, côté Ouest, pour l ' é l a rg i s se -
ment dë la dite rue Thibeau à 66 pieds de largeur. 
En échance, la Cité cédera un emplacement de terrain de 45 pieds 
de largeur par 75-pieds-de profondeur, pris â même un lot appar-
tenant âyla.lditè' Cité; cet emplacement étant situé à l 'extrémité 
Sué-ouest de la propriété de la dite-Cité èt:contigu au terrain 
de M. Trottier. 

Que le Notaire Paul Boucher soit autorisé à préparer le contrat 
et le Maire et le Greffier â le signer. 

- - - - - - - Adooté. 
Résolution No. 14-220 

Proposé par l 'échêvin: PAUL PINTAL, 
Appuyé par l 'échêvin: LIONEL RHEAULT, 

ET RESOLU: 
que ce Conseil soumet pour approbation au Directeur 

du Bureau Provincial d'Urbanisme, l 'ouverture de rues â 50 pieds 
de largeur situées dans le voisinage de l'Aéroport et faisant par-
t i e du lot 423 du cadastre o f f i c i e l de la Cité. 
Ces rues seront rel iées à la rue St-Laurent, le tout te l que mon-
tré â un plan f a i t et préparé oar M. Gérald Binette en date du 
5 août 1959. 

Adopté. 

Résolution No. 14-221 
Proposé par l 'échêvin: ALADIN GIGUERE, 
Appuvé par l 'échêvin: ARMAND LEMIRE, 

ET RESOLU: 
que ce Conseil demande au Ministre de la Santé, l 'émis-

sion d'une Ordonnance au montant de §17,000.00 pour permettre 
l 'exécution des travaux urgents suivants: 

Prolongement de l 'émissaire d'égoût en face du lot 
Ptie 407 du cadastre o f f i c i e l de la Cité. 
Conduite de 36 pouces de dia. sur 
40 pieds dë l o n g u e u r . . . . . . . . § 4,009.00 

Prolongement de l 'émissaire d'égoût 
en front de la rue Fusey. 
Conduite 36 pouces de dia. sur 
120 pieds de longueur,. . . §12,000.00 

Total: 916,009.00 

Plus, contingent et f r a i s de 
règlement, 1,000.00 

GRAND TOTAL:- §17,000.00 

(suite au verso) 



(suite de la résolution Mo. 14-221 ) 

Que copie de la présente soit immédiatement transmise au Député 
du Comté, M. Maurice Bellemare, le priant de bien vouloir l ' ap-
puyer de son influence, auprès du Ministre. 

L'Echevin Lionel Rheault enrégistre sa dissidence. 
Adopté. 

Résolution No. 14-222 
Proposé par l 'êchevin: JACQUES LEBLANC, 
Appir/é par l 'êchevin: ARMAND LEMIRE. 

ET RESOLU : 
que ce Conseil accepte la subdivision et la redivision 

d'une partie du lot numéro 149 du cadastre o f f i c i e l de la Cité, te l -
les que montrées à un plan f a i t et préparé par l'Arpenteur Ernest 
L. Duplessis, en date du 29 j u i l l e t 1959. 

Adopté. 

Résolution No. 14-223 
Proposé, secondé' et'unanimement résolu eue " 

le règlement No. 356 int i tu lé : "REGLEMENT AUTORISANT LE CONSEIL" 
DE LA CITE DU CAP DE LA MADELEINE, D'EMPRUNTER AU MOYEN D'UNE 
EMISSION D'OBLIGATIONS, UNE SOME DE $32,000.oo, POUR PAYER L'EXE-
CUTION DE TRAVAUX DE DRAINAGE RUE THIBEAU, AUTORISES PAR UNS ORDON-
NANCE DU MINISTERE DE LA SANTE EN DATE DU 21 JUILLET 1959, soit 
adopté en première lecture. Adopté. 

Résolution No. 14-224 
Proposé, secondé et unanimement résolu que 

le règlement No. 356 int i tu lé : "REGLEMENT AUTORISANT LE CONSEIL 
DE LA CITE DU CAP DE LA MADELEINE, D'EMPRUNTER AU MOYEN D'UNE • 
EMISSION D'OBLIGATIONS, UNE SOME DE S32,000.oo, POUR PAYER L'EXE-
CUTION DE TRAVAUX DE DRAINAGE RUE THIBEAU, AUTORISES PAR UNE OR-
DONNANCE DU MINISTERE DE LA SANTE EN DATE DU 21 JUILLET 1959, soit 
adopté en deuxième et dernière lecture. 

Adopté. 
AVIS DE MOTION No. 14-225 

Je soussigné, êchevin de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, don-
ne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus par la Loi 
et les^règlements de la Cité, je proposerai et soumettrai à ce Con-
s e i l , à une orochàine séance, un règlement int i tu lé : 
"REGLEMENT AUTORISANT LE CONSEIL DE LA CITE DU CAP DE LA MADELEINE 
D'EMPRUNTER AU MOYEN D'UNE EMISSION D'OBLIGATIONS, UNE CERTAINS 
SOMME D'ARGENT, POUR L'EXECUTION DE TRAVAUX PUBLICS URGENTS". 

Fait et signé au Cap de la Madeleine, ce lOième lour du mois 
d'août 1959". 

(signé):- J.-PAUL LAVERGNE, 
Eqhevin de la Cité. 

CORRESPONDANCE LUE: 

Lettre de M. H. Geo. Grenier,. demande de construire 7ième rue. 
Invitation du Maire Yvon Thuot, M.P.P. d ' Iberv i l l e , Centenaire 
de la v i l l e . 
Approbation par Commission municipale, emprunt $58,000.00 re: 
règlement t rotto irs . 
Remerciements du Juge Léon Lajoie, sympathies à l 'occasion du 
décès de son f rère Me François C.R. 
Remerciements du Conseil du Travail pour coopération. 
Lettre M. Bettez, Re: construct"5 on de l 'Ecole St-Emile. 
Réclamation de M. Benoit Courteau. 

(M t l x c c o c d m 
Le Greff ier 
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Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du conseil de la Cité du Cap-
de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu, et place 
ordinaires des sessions à l 'Hôtel-de-Vil le, lundi le 24ième jour 
du mois d'août 1959, à 7.oo heures P.M., à laquelle assemblée 
étaient présents:- SON HONNEUR LE MAIRE ANDRE JULIEN, 
MM : les êchevins:-Lionel Rheault, Jacques Leblanc, J .-Paul Lavergne, 
Aladin Giguère, Armand Lemire, formant quorum sous l a présidence du 
Maire au fauteui l . 

Résolution No. 14-226 
Proposé par l 'êchevin: J.-PAUL LAVERGNE, 
Appuyé 'par' l 'échevin: ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU:. 
que le procès-verbal de la dernière assemblée réguliè-

re du Conseil de cette Cité en date du 10 août 1959, soit et est 
par les présentes adopté te l que lu. 

Adopté. 

Résolution No. 14-22? 
Proposé par l 'êchevin: JACQUES LEBLANC, 
Appuyé par l 'êchevin: LIONEL RHEAULT, 

ET RESOLU: * y 
que les comptes au montant total de $117,807.8? et 

t e l s que décrits ci-apres, soient et sont par les présentes accep-
tés pour paiement: 

LES COMPTES 

Liste de Paie No. 65 4,159.20-. Liste de Paie No. 66 5,962.49^ 
Liste de Paie No. 6? 4,183.70-. Liste de Paie No. 68 5 ,334 .2 1 -
Adrien Auger 34.35"%P.V. Ayotte 19.50— 
Chs Brindle & Ban.Can.2,400.00^ Gil les Baribeau & Al. 1 , 1 5 3 . 3 3 -
H. Béliveau Enrg. 13.97 — P.E. Bergeron Machin. 179.06>^ 
Carrière Marchand Ltée 806.69—.Chas* Cusson Ltée 6?.l6— 
Cité du Cap 784.32- La Cité du Cap 164 . 17^ 
Conseil des Ports Nat. 25.00^ Can. Pac. Express 16 .97X 
Carrière St-Maurice I 4,227.40—Délisle Auto T'.Rivières 280.48\ 
Germain & Frères Ltée 36.97-— Francis Hankin & Co. 83.00\ 
Imperial Oil Ltd 1 , 7 9 2 . 1 1 - Irving Oil Inc. 1 ,279.20-^ 
Imprimerie St.Patrice 6.62-. Imprimerie St.Arneault 33.38'— 
International Business 15 .80- Les Laboratoires Ind. 
Ma^er Sealing Devices 2.48—» et commerciaux ,36.00^ 
Laurentide Readv Mix 4,004.32—Min. du 3-Etre Social 22,809.63 
L'Hon. Min. des Fin. 326.01- Matteau Radio Elect. 43 .23^ 
Nos Droits 9.80-. Quincaillerie Rochefort 364.48-
Paul Pintal 125 .00- Le Rec. Gen.'du Canada 922.00— 
P.E. Rov 27.82- P.E. Roy 6 ,43 -
J .R . Saulnier 16.07"-The Shaw. Mater & Power 3 , 6 5 1 . 8 3 -
South Shore Const. 335.72-.T.Rivieres Ready Mix 592.43-. 
Tessier Lumber Ltd 398.22- T.Rivières Auto Electric 18? .49-
T.Rivières Chevrolet 2.30-.Chs. Turcotte 263.50— 
Texaco Canada Ltd 20.50'—-Verrerie du Cap Enrg. 66,15-^ 
La Cité du Cap 40.83- La Caisse Nationale 

d'Economie 562.50-
Cie de Const.Dôllàrd'49,779.00—Cité du Cap 50,00-

Totalî- $ 117,807,87 
Adopté. V 

Résolution No. 14-228 A 
Proposé car l 'êchevin: ALADIN GIGUERE, 
Appuvé car l 'êchevin: ARMAND LEMIRE, 

ST RESOLU: 
que le prolongement de la rue St-Emile présentement 

désigné sous le nom de Chemin des P^ëLones, portera déronavant, 
l e nom de rue St-Emile sur toute sa longueur. 

Adopté. 
Résolution Ho. 14-229 

Proposé par l 'êchevin: ARMAND LEMIRE, 
Appuyé par l 'êchevin: JACQUES LEBLANC, 

ET RESOLU: , 
que ce Conseil demande à la Commission Scolaire du 

Cap-de-la-Madeleine, de bien vouloir céder a la Cite, les por-
tions de terrain suivantes: 
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(suite de la résolution No. 14-229) 

733.3 pieds carrés en superf ic ie , fa i sant partie du lot 157-23 
du cadastre o f f i c i e l de l a Cité situé à l ' in tersect ion des rues 
Longval et Pierre-Boucher. 

958 pieds carrés en superf ic ie , fa isant partie du lot 387-2265 
du cadastre o f f i c i e l de l a Cité situé â l ' in tersect ion Nord-est 
des rues Montplaisir et St-Irenée, et ce, pour l e prix de Un 
(Ol.oo) dol lar . 

Inclus â l a présente résolution, plans montrant les l ieux con-
cernés. a H 

Si demande acceptée, que le Notaire Jérôme Loranger soit auto- H 
r isé à préparèr l e contrat et le Maire et l e Gre f f ie r à le signer. ™ 

Adopté. 

Résolution No. 14-230 
Proposé par l 'échevin: ALADIN GIGUERE, 
Appuyé par l 'échevin: J.-PAUL LAVERGNE, 

ET RESOLU: 
que ce Conseil accepte pour le prix de UN ( f l .oo) 

dol lar , de la succession Hervé Leclerc, 984.5 pieds carrés de 
terrain fa isant partie du lot 562 subdivision 1 du cadastre of-
f i c i e l de l a Cité, pour l 'élargissement de l a rue Thibeau â 
66 pieds de largeur. 

En retour, l a Cité s'engage à construire l e t ro t to i r 
à ses f r a i s et à déplacer la clôture. 

Que l e Notaire Léo Leblanc soit autorisé â préparer 
le contrat et le Maire et l e Gref f ier â le signer. 

Adopté. 

Résolution No. 14-231 

Proposé par l'échevin: ALADIN GIGUERE, 
Appuyé par l 'échevin: ARMAND LEMIRE, 

ET RESOLU: 
que l a Compagnie de Téléphone Bell du Canada, soit 

autorisée â déplacer onze ( 1 1 ) poteaux, rue Thibeau, à son 
extrémité Nord, côté sud ouest pour l 'élargissement de cette 
rue. 

Adopté. 

I 

Résolution No. 14-232 
Proposé par l 'échevin: J.-PAUL LAVERGNE, 
Appuvé par les échevins: ARMAND LEMIRE 

et JACQUES LEBLANC, 
ET RESOLU: 

que le règlement No. 357 int i tulé "REGLEMENT AUTORISANT 
LE CONSEIL DE LA CITE DU CAP-DE-LA-MADELEINE, D'EMPRUNTER AU MOYEN 
D'UNE EMISSION D'OBLIGATIONS, UNE CERTAINE SOME D'ARGENT POUR 
L'EXECUTION DE TRAVAUX PUBLICS URGENTS", soit et est par les pré-
sentes adopté en première lecture. 

Adopté. 

CORRESPONDANCE. LUE: 

Remerciements de l a famille Chs de L. Higneault pour sympathies 
reçues lors du décès de M. et Mme Higneault. 
Lettre de l a Coopérative-Pierre-Boucher demandant entrevue. 
Réclamation de M, Jean Vglllancourt à l a suite d'un accident 
d'autos. 

I 
Lj T LA SEANCE EST LEVEE. 

Le Gref f ier 

s;c îjï s|c ^ # î\< sjc # >;< sjc s\< >;< # >;< /f s|c sic ;;= >|c 
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Nous soussignés, échevins de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine, faute de quorum, ajournons la séance cédulée pour ce 
soir, 8 septembre 1959, à jeudi le 10 septembre 1959,7 .00 heures 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 
mois de septembre 1959. 

8ième jour du 

Le Greffier 

x*x*x*x*x*x*x*x»x*x*x»x*x*x*'x*x*x*x*x*x*x*x»x*x*x*x*x*x*x*x*x 

Province de Québec, 
Cité du Cap-dela-Madeleine. 

A une assemblée régulière du conseil de la cité du Cap-de-
la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux l ieu et place 
ordinaires des sessions, à 1 'Hotel-de-Vil le , lundi le 31ième 
jour du mois d'août 1959, à 7.00 heures P.M., â laquelle assem-
blée étaient présents:- SON HONNEUR LE MAIRE ANDRE JULIEN, 
MM. les Echevins:- Lionel Rheault, Jacques Leblanc, J . -Paul 
Lavergne, Aladin Giguère, . Paul Pintal et Armand^Lemire, fo r -
mant quorum sous la présidence du Maire au f auteu i l . 

Résolution No. 14-233 
' Proposé par l 'êchevin: J.-PAUL LAVERGNE, 

Aprmvé par l 'êchevin: JACQUES LEBLANC, 
ET RESOLU: 

que l e procès-verbal de l a derniere^assemblée régu-
l i è r e du Conseil de cette Cité en date du 24 août 1959, soit et 
est par les présentes adopté t e l que lu . 

Adopté. 
Résolution No. 14-234 

ET RESOLU: 

Proposé par l 'êchevin: LIONEI 13II .DJJJ runiji AULT, 
ippuyé par l 'êchevin: JACQUES LEBLANC, 

y 
que les comptes au montant total de $16,160.74 et 

[écrits ci-a, — —~ — 
ceptés pour paiement: 
t e l s que décrits ci-apres soient et sont par l e s présentes ac-

LES COMPTES 

Lis te de Paie No. 69 
Austin Toilet Serv. 
Cap Auto Electric 
Coplyflex Prints 
La Cité du Cap 
Can. Bitumuls Co. 
La Cie Ronéo 
Geo. Gauvin & F i l s 
Emile Hamel 
Horin t Frères Inc. 
Restaurant Fenn-Mass 
St . Maurice Oxygen 
MM. Leblanc & Rheault 

4,166. 
18. 
36. 

3. 
881. 
886. 

62. 
58. 18. 
61. 
38. 

109. 
250. 

20-*»Liste de Paie No. 70 
50sThe Bell Telephone 
29^ Can. Pacif ic Express 
5l--La Co. de Construction 
72^ ."Laviolette 1 
04^ Can. Westinghouse 
29- Garage Charest & Fr. 
5CS. Hewitt Equipment 1 
50^ R . J . Lévesque 
1 0 F r è r e Jean-Noel 
32-^ François Rouette 
7CSSt . Maurice Finance 
00 -xJacques Bettez  

Total :-
Adopté. 

? » n 29.25^ 
299.41 

5 27-
,500.86n 
140.14-^ 
41.04^ 

, 1 5 2 . 1 7 s 
226, 0CK 

25.00^ 
6 3 3 . 1 1 s 

60.00^ 

i l6,160.74 

Résolution No. 14-235 
Proposé par l 'êchevin: ALADIN GIGUERE, 
Appuyé par l 'êchevin: PAUL PINTAL, 

Tpm U^qot TT » 

_J JL \i-J ̂  « 

que l a Shawinigan Water t Power Co., soit autorisée 
à ins ta l l e r une lampe de 2 50 C. P. , rue Duvernay, sur premier 

eau à l ' e s t de Beauchemin. 
_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ Adopté. 

po 
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Resolution No, 14-236 
Proposé par l 'échevin: PAUL PI I ITAL, 
Appuvé par l 'échevin: ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU: ' 
que l a Shawinigan Water & Power Co., soit autorisée 

à déplacer huit (8) poteaux, Rang des Grandes Pra ir ies , pour 
l 'élargissement dudit rang et ce, de Thibeau vers l 'Ouest. 

Ado ptê * 

Résolution No. 14-237 
Proposé par l 'échevin: ARMAND LEMIRE, 
Appuvé par l 'échevin: J.-PAUL LAVERGNE, 

ET RESOLU: 
que ce Conseil demande à l a Compagnie de Bois St-

Laurent Ltée, de bien vouloir confirmer par une résolution du 
bureau de direction de leur compagnie, l ' o f f r e f a i t e dans une -
l e t t re en date du 2 novembre 1955, par M. J.O. St-Laurert, 

Adopté. 

Résolution No. 14-238 
Proposé par l 'échevin: J.-PAUL LAVERGNE, 
Appuvé par l 'échevin: ARMAND LEMIRE, 

ET RESOLU: 
que ce Conseil accorde aux soussignés d'une requête 

en date du 30 août 1959, l ' autor isat ion de se former en associa-
tion sous l e nom de 

CADETS DU CAP 

dans un but de récréation et d' instruction pour l ' e s p r i t et de 
délassement pour le corps, avec siège social au sou s-sol de 
l ' E g l i s e St-Lazare, au Cap-de-la-Madeleine. 

Adopté. 

Résolution Ho. 14-239 
Proposé par l 'échevin: J.-PAUL LAVERGNE, 
Appuvé par l es ëchévins: ARMAND LEMIRE 

et JACQUES LEBLANC, 
ET RESOLU: 

que le règlement No. 357 in t i tu lé : "REGLEMENT AUTO-
RISANT LE CONSEIL DE LA CITE DU CAP DE LA MADELEINE, D'EMPRUN-

TER AU MOYEN D'UNE EMISSION D'OBLIGATIONS, UNE CERTAINE SOMME 
D'ARGENT POUR L'EXECUTION DE TRAVAUX PUBLICS URGENTS", soit et 
est par les présentes adopté en deuxième et dernière lecture. 

Le vote est demandé par l 'échevin Lionel Rheault. 

POUR: MM, Leblanc, Layergne, Lemire, Giguère et Pjntal . 

CONTRE: M. Rheault. 
Adopté sur division 

Résolution No. 14-240 
Proposé par l 'échevin: J.-PAUL LAVERGNE, 
Appuvé par l 'échevin: ARMAND LEMIRE, 

ET RESOLU: 
que le Gref f ier de l a Cité soit autorisé â convoquer 

une assemblée publique des électeurs municipaux, propriétaires 
d'immeubles imposables, par avis public, pour jeudi, l e 10 sep-
tembre, â 8,oo heures P.M., à 1 ' h o t e l - d e - v i l l e , relativement 
au règlement d'emprunt au montant de $2,600,000.oo portant le 
numéro 357, concernant des travaux d'aqueduc et d'égout urgents 
et de pavage de rues, l e tout en conformité avec l ' a r t i c l e 593 
de l a l o i des Cités et V i l l e s et amendements. 

Adopté. 

AVIS DE MOTION No. 14-241 

Je soussigné, échevin de l a Cité du Cap-de-la-Madelei-
ne, donne avis de motion qu'aux temps et en l a manière voulus 
par la Loi et l e s règlements, de la Cité, je proposerai et soumet-
t r a i à ce Conseil, à une prochaine séance, un règlement in t i tu lé : 
"REGLEMENT AUTORISANT LE CONSEIL DE LA CITE DU CAP-DE-LA-MADELEIN 
D'EMPRUNTER AU MOYEN D'UNE EMISSION D'OBLIGATIONS, UNE SOMME DE 
817,000.oo, pour PAYER L'EXECUTION DE TRAVAUX DE PROLONGEMENT DE 
COLLECTEURS D'EGOUT RUS FUSSY ET SUR LE LOT 407, LE TOUT POUR 
ETRE SUITE A UNE ORDONNANCE DU MINISTERE DE LA SANTE EN DATE DU 
25 AOUT 1959a . 
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(suite de la résolution No. 14-035) 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, ce 31ième jour du mois 
d'août 1959. ^ 

( s igné) : - ALADIN GIGUERE, 
Echevin de l a Cité , 

C ORRE S PON P ANCS LUS: 

Remerciements de Mme Ronald Marcoux, Re: F leurs . 
Demande d'Incorporation Re: Cadets du Cap 
Lettre du Min. des Travaux Publics RE: Prévention des Incendies. 
Ordonnance du Min. de l a Santé Re: $17,000.oo Règlement Mo. 358 
Réclamation de H. Koule entremise des Procureurs.Bisson & Bisson, 
Let t re Ass. des Propriétaires St-Lazare, réclamant référendum 
sur règlement $2,600,000.oo 

ET LA SEANCE EST LEVES. 

fl'(JJmml djiaMtoùm / T ^ u ^ 

Le G r e f f i e r . ANDRE/JULIM, Mai r e 

>;< >;< # * * >:< * $ # * # * * >;< * • * * * v * # >;< -;< * * v v * v 
if ;Jc s;< ï|î if >;< if sj; if >|c if if if y,; if ;|î >;; if if # if if if if if if if 

Province de Québec, 
Cité: du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière d'ajournement du conseil de la 
Cité du Cap-de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux 
lieu et place ordinaires des sessions, à l'Hôtel-de-Ville, jeudi, 
le lOième jour du mois de septembre 1959, à 7.oo heures P«M. à 
laquelle assemblée étaient présents:- SON HONNEUR LE MAIRE ANDRE 
JULIEN, MM. les échevins:- Lionel Rheault, Jacques Leblanc, Jean-
Paul Lavergne, Aladin Giguère, Armand Lemire et Paul Pintal, for-
mant quorum sous la présidence du Maire au fauteuil. 

Résolution No. 14-242 
Proposé par l'êchevin: ARMAND LEMIRE, 
Appuyé par l'êchevin: JEAN-PAUL LAVERGNE, 

ET RESOLU: 
que ce Conseil apprend avec de vifs regrets, le dé-

cès de M. Orner Mongrain, vieux résidant de cette Cité depuis Ide 
nombreuses années. 

Ce Cpnseil présente donc aux familles Mongrain, et tout 
spécialement à M. Joseph Mongrain, agent de police de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine, ses plus sincères sympathies dans le deuil 
cruel qui vient de les atteindre. 

Adopté. 

Résolution No. 14-243 
Proposé par l'êchevin: JACQUES LEBLANC, 
Appuyé par l'êchevin: PAUL PINTAL, 

ET RESOLU: ^ 
* que le procès-verbal de la dernière assemblée réguliè-

re du Conseil de cette Cité en date du 31 août 1959, soit et est 
par les présentes adopté tel que lu. 

Adopté. 

Résolution No. 14-244 
Proposé par l'êchevin: ALADIN GIGUERE, 
Appuyé, par l'êchevin: JEAN-PAUL LAVERGNE, 

ET RESOLU: / 
que les comptes au montant total de $39,786,49-
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(suite de la résolution No. 14-244) 
et t e l s que décrits c i—après, soient et sont par les présentes 
acceptés pour paiement: 

LES COMPTES 

Liste de Paie No. 71 4 , 1 59 .20- Liste de Paie No. 5,216.33 
Banque Can. Nationale 14,748.14^Bureau d'Enrégistrement 18.0CN 
The Bel l Telephone Co. 319.69" Cap Machine Shop 94.45-
Can. Paci f ic Express 2 . 7 5 ^ Cap Tire Service Ltd 1 6 4 . 5 2 ^ 
Cap Auto Electric 29 .50\La Co. de Const. Doll. 340.00-^ 
Crown Toilet Service 5.00-.La Cité du Cap 9 , 6 2 5 . 2 1 ^ 
René de Cotret 400.00—Dudemaine Service 4 1 . 8 5 ^ 
Georges Héroux 1 1 4 1 1 9 ^ Industr ie l le Ass. 1 , 2 3 3 . 5 8 < 
Imprimerie St-Arneault 1 5 3 . 2 6 - Imprimerie St .Patr ice 76 .08^ 
Kimball Automobile 93 .95\ Jacques Lacoursière 6.00 s. 
Ministère du B-Etre 45.50 Massicotte & Arcand 271 .49--
L'Hon. Min. des Finances 323.41" H. Massicotte Frères 1 6 8 . 0 8 \ 
M;G. Machinery Enr. 5 .33-Régional Asphalt Ltd ' 9 1 2 . 9 5 ^ 
Régional Asphalt Ltd 896.43" S t . Maurice Canot Enrg. 100.00 s 
C.H. Savard 1 2 . 5 7 - S i r o i s Automobile Ltée 1 0 8 . 0 5 s 
Supertest Petroleum 165.98-sCité du Cap 35.00"*^ 

Total : - $ 39,786.49 A 
Adopté.  

Résolution No. 14-245  

ET RESOLU: 

Proposé par l 'échevin: ARMAND LEMIRE, 
Appuyé par l 'échevin: ALADIN GIGUERE, 

que les lo t s désignés ci-dessus, inscr i t s au rô le 
d'évaluation comme appartenant à La Frabique Ste-Famille', soient 
portés dans la colonne re l ig ieuse comme non imposables. 

387-77,78;79,80,81, 82, 83 et 84 

387-1210, 1 2 1 1 , 1 2 12 , 1 2 1 3 , 1214 et 12 15 

Adopté. 

Résolution No. 14-246  

ET RESOLU: 

Proposé par l 'échevin: ARMAND LEMIRE, 
Appuyé par l 'échevin: ALADIN GIGUERE, 

que ce Conseil accepte de payer à Madame Lucien Mas-
sicotte l a somme de $800.00 pour le lot Ptie-407 du cadastre 
o f f i c i e l de la Cité, apparaissant à un plan non o f f i c i e l comme 
étant l e lot 407-131 . 

, -e 

Mme Massicotte cède d'autre part tous rses droits 
sur ce Jot et l a Cité aura la faculté de l ' u t i l i s e r comme bon 
l u i semblera et dans l e meilleur' intérêt de la Cité. 

Que le Notaire Jérôme Loranger soit autorisé à pré-
parer le contrat et l e Maire et le Gref f ier à le signer. 

Adopté. 

Résolution No. 14-247 
Proposé par l 'échevin: JACQUES LEBLANC, 
Appuyé par l 'échevin: PAUL PINTAL, 

ET RESOLU: 
que l a Shawinigan Water & Power Co. soit autorisée 

à déplacer un poteau, rue Mercier, intersection Notre-Dame, sur 
une distance de 10 pieds environ vers le Nord. 

Adopté. 

Résolution No. 14-248 
Proposé par l 'échevin: ALADIN GIGUERE, 
Appuyé par l 'échevin: PAUL PINTAL, 

ET RESOLU: 
que la Shawinigan Water & Power Co. soit autorisée 

à ins ta l l e r une lampe de 250 C. P. rue Bel ler ive , sur l e 3ième 
poteau au sud du numéro civique 434. 

Adopté. 
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Résolution No. 13-948 

ATTENDU q u ' i l existe des passages à niveau à d i f férentes places 
dans la v i l l e et plus particulièrement au passage à niveau qui 
traverse la rue St-Laurent, division Wayagamack; 

ATTENDU que des plaintes sont formulées par des contribuables 
en raison de l 'usage du s i f f l e t de la locomotive d'une façon 
trop fréquente; 

ATTENDU que dans certaines municipalités l 'usage du s i f f l e t de 
l a locomotive est tout à f a i t interdit ; 

ATTENDU qu'au passage des convois de marchandises l a compagnie 
maintient à ces passages à niveau un homme pour arrêter le fccâfic 
et l a plupart du temps deux hommes; 

EN CONSEQUENCE, 

i l est proposé par l 'êchevin: J.-PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par l 'êchevin: ARMAND LEMIRE, 

ET RESOLU que ce Conseil prie la Compagnie du Pacifique Canadien 
de ne plus f a i r e usage du s i f f l e t de la locomotive dans les l i -
mites de la municipalité du Cap-de-la-Madeleine. ^ 

Adopté. 

Résolution No. 14-250 
Proposé par l 'êchevin: J.-PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par l 'êchevin: LIONEL RHEAULT, 

ATTENDU que l a municipalité de Ste-Marthe du Cap-de-la-Madeleine 
s o l l i c i t e le service des autobus de la compagnie de Transport St-
Maurice dans les l imites de leur municipalité; 

ATTENDU que l 'extension de ce service n'entravera d'aucune façon 
le service actuel fourni par le dite compagnie dans l e s l imites 
de notre municipalité; 

ATTENDU que cette extension de service permettra à la Compagnie 
de Transport St-Maurice d 'é tabl i r un c i rcui t pour desservir l e s 
contribuables situés au nord du boulevard Ste- adeleine; 

ATTENDU que la Compagnie de Transport St-Maurice ne réclamera 
aueune augmentation de ta r i f â l a suite de cette extension de 
c i rcu i t ; 

EN CONSEQUENCE, 
I l est proposé par l 'êchevin: J.-PAUL LAVERGNE, 
appuyé par l 'êchevin: LIONEL RHEAULT, 

Et RESOLU que ce Conseil appuie la demande de la municipalité 
de Ste-Marthe auprès de la Compagnie de Transport St-Maurice 
pour l 'extension d'un c ircuit dans la municipalité voisine. 

Adopté. 

Résolution No. 14-251 
Proposé par l 'êchevin: ALADIN GIGUERE, 
Appuyé par l 'êchevin: ARMAND LEMIRE, 

ET RESOLU: 
que le règlement numéro 358 int i tulé "REGLEMENT AUTORI-

SANT LE CONSEIL DE LA CITE DU CAP DE LA MADELEINE. D'EMPRUNTER AU 
MOYEN D'UNE EMISSION D'OBLIGATIONS, UNE SOMME DE $17,000.oo, POUR 
PAYER L'EXECUTION DE TRAVAUX DE PROLONGEMENT DE COLLECTEURS 
D'EGOUT,,1 RUE FUSEY ET SÛR LE LOT 407, LE TOUT, POUR FAIRE SUITE 
A UNE ORDONNANCE DU MINISTERE DE LA SANTE EN DATE DU 25 août 
1959", soit adopté en première lecture. 

Adopté. 

Résolution No. 14-252 
Proposé par l'éctevin: ALADIN GIGUERE, 
Appuyé par l 'êchevin: ARMAND LEMIRE, 

ET RESOLU: 
que le règlement numéro 358 in t i tu lé : "REGLEMENT AU-

TORISANT LE CONSEIL DE LA CITE DU CAP DE LA MADELEINE, D'EMPRUN-
TER AU MOYEN D'UNE EMISSION D'OBLIGATIONS, UNE SOMME DE $17,000.oo 
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POUR PAYER L'EXECUTION DE TRAVAUX DE PROLONGEMENT DE COLLEC-
TEURS D'EGOUT, RUE FUSEY ET SUR LE LOT 407, LE TOUT, POUR 
FAIRE SUITE A UNE ORDONNANCE DU MINISTERE DE LA SANTE EN DATE 
DU 25 AOUT 1959", soit adopté en deuxième et dernière lecture. 

Adopté. 

Résolution No. 14-253 

Proposé par l'échêvin: JACQUES LEBLANC, 
Appuyé par l'échêvin: LIONEL RHEAULT, 

ET RESOLU: 
que la présente séance soit ajournée à 10.oo heures 

P.M., ou soit immédiatement après l'Assemblée publique des élec-
teurs propriétaires d'immeubles imposables, relativement au 
règlement no. 357 au montant de $2,600.000.oo 

Adopté. 

Résolution No. 14-254 
Prpposé par l'échêvin: J.-PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par l'échêvin: JACQUES LEBLANC, 

ET RESOLU: . 
que ce Conseil fixe les 6 et 7 ièmes jours du mois 

d'octobre 1959, jours durant lesquels les propriétaires de,biens-
fonds seront et sont appelés à se prononcer sur le règlement 
No. 357 au montant de $2,600,000.oo." 

Adopté. 

AVIS DE MOTION No. 14-255 

Je soussigné, êchevin de la Gité du Cap-de-la-Made-
leine, donne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus 
par la Loi et les règlements de la Cité, je proposerai et soumet-
trai à ce Conseil, à une prochaine séance, un règlement intitulé: 
"REGLEMENT AUTORISANT LE CONSEIL DE LA CITE DU CAP DE LA MADELEINE 
D'EMPRUNTER AU MOYEN D'UNE EMISSION D'OBLIGATIONS, UNE SOMME DE 
$10,500.oo, EN VERTU DE LA LOI 15-16 GEO. VI, CHAPITRE 76, ARTICLE 
4, POUR PAYER L'ACHAT PAR LA CITE, DU MATERIEL DEVANT SERVIR A LA 
FORCE MOTRICE ET DEJA INSTALLE DANS LA BATISSE BOREAL RARELMETALS 
APPARTENANT A LA CITE ET SITUEE SUR LE LOT PTIE 554". 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, ce lOième jour du mois de 
septembre 1959. 

(signé):- PAUL PINTAL, 
Echevin de la cité. 

AVIS DE MOTION No. 14-256 

Je soussigné, êchevin de la Cité du Cap-de-la-Madelei-
ne, donne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus par 
la Loi et les règlements de la Cité, je proposerai et soumettrai 
à ce Conseil, à une prochaine séance, un règlement intitulé: 
REGLEMENT CONCERNANT LA FERMETURE DE LA .COTE PUBLIQUE, PORTANT 
LE NUMERO PTIE-407 DU CADASTRE OFFICIEL DE LA CITE, APPARAISSANT 
A UN PLAN NON OFFICIEL COMME ETANT LE 407 SUBDIVISION 131, PAR-
TANT LA DITE COTE DU BOUL. DUPLESSIS ALLANT A LA RIVIERE SAINT-
MAURICE". 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, ce lOième jour du mois de 
septembre 1959. 

(signé):- ARMAND LEMIRE, 
Echevin de la cité. 

CORRESPONDANCE LUE; 

Remerciements des Cadets du Cap. 
Approbation par la Commission et Ministère des Affaires munici-
pales du règlement 356 - $32,OOO.oo. 
Résolution Ste-Marthe, Re: circuit d'autobus. 
Réclamation de M. Raymond Lamothe. 
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(suite de la correspondance luej. 

Action: M . Roland Ducharme par l'entremise de son procureur Me 
Machildon. 
Ouverture d'une soumission émissaire d'égout, lot 407 et rue Fusey. 

ET LA SEANCE EST LEVEE. 

û / l / u i a w 

Le Greffier 

>!< # # y î|î # ïJî s!« sjcijeije if. if if if if if >!« y it if if y # sjc ïlojt ï j :# # ;!c # # y * >!c if if if y y ;!« if »,< # if # # # & # # # # if if # # # # if if if 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du conseil de la cité du Cap-de-
la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et place 
ordinaires des sessions, à l*Hôtel-de-Ville, lpndi le 21ième 
jour du mois de septembre 1959, a 7.oo heures P.M., à laquelle 
assemblée étaient présents?- SON HONNEUR LE MAIRE ANDRE JULIEN, 
MM. les échevinsî- Lionel Rheault, Jacques Lebland, J.-Paul 
Lavergne, Aladin Giguère,oArmand Lemire et Paul Pintal, formant 
quorum sous la présidence du Maire au fauteuil. 

Résolution No. 14-257 
Proposé par l'êchevin: ARMAND LEMIRE, 
Appuyé par l'êchevin: ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU: 
que le procès-verbal de la dernière assemblée d'ajour-

nement du conseil de cette Cité en date du 10 septembre 1959, 
soit et est par les présentes adopté tel que lu. 

adopté. 

Résolution No. 14-258 j 
Proposé par l'êchevin: J.LEBLANC, 
Appuyé par l'êchevin: P. PINTAL, 

ET RESOLU: , / 
que les comptes au montant total de $53,594.79 et 

tels que décrits ci-après, soient et sont par les présentes 
acceptés pour paiement: 

LES COMPTES 

Liste de Paie No. 73 4 
Liste de Paie No. 75 4 
Aircraft - Marine Prod. 
Auroco Tractors 1 
A. Brouillard Tire 
Œhs. Brindle & B.Can. 4 
Chas. Cusson Ltd 
La Cité du Cap 
La Cité du Cap 
Cap Tire Service Ltd 
Champlain Express Inc. 
Le Conseil C entral des 
Syndicats 
Canadian Bitumuls Ltd 
La Commission Scolaire 
Délisle Auto T.Riv. 
Eastern Steel Ltd 
International Water 
Kimball Automobile 
Mine Safety Appi 
Mailhot Eprg. 
Produits Nor-Do 
Le REc. G e n . du Can. 
Roga Metals Inc. 6 

U.R. Saulnier 
L'Union Musicale-Cap 
The Shawinigan W & P. 3 

,159.20- Liste de Paie No. 74 5, 
,159.20- Liste de Paie No. 76 4, 

84.64-P.V. Ayotte Ltée 
,313.73"v Apeco of Canada 
389.66-Gilles Baribeau & Al. 1, 
,000.00Banville Jean 
300.51^Cité du Cap 
72.29^La Cité du Cap 

103.98\ La Cité du Cap 
80.11-^ La Cie Ronéo du Canada 
17.38-. Le Club De Baseball Min. 

Can. Pacific Ely 
75.00\ Central Québec Steel 

430.10^La Commission Scolaire 1, 
894.25-Can. Pacific Express 
214.93vRoger Duval Inc. 2, 
l69.70-\Fleuriste Laviolette 
94.66--.Irving Oil Inc. 1, 

200.87—Les Laboratoiresnlnd. 
183.45— Marchand Frère 1, 
128.00-^Morin Frères Inc. 
30.01- Quincaillerie Poliquin 
90.00-^ François Rouette 

,840.91--Roy Automobile Enrg. 
19.41—Télévision St. Maurice 
500.00-4. Jean-Louis V eillette 

,509.55 \ 

084.69-n 
291.59-

62.52— 
92.75" 

128.33"-
4 . 5 0 \ 

799.03 
126.58\ 
26.94— 
97.89-
50.00-
10.56 — 
27.64"-

094.37-
18.77— 

651.90-
53.00-^ 

218.80x  
3 5 . 0 0 - ^ 

761.60*-
396.23--. 
60.63 -

231.35 -
.93-. 

100.00-
478.30N 
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(suite des comptes) 
Cyriac Blouin 
Hon. Léon Méthot 

Résolution No. 14-259 
Proposé, secondé et unanimement résolu 

que ce Conseil est heureux de présenter ses plus sincères 
félicitations à l'Hon. Maurice Bellemare, député de Champlain 
â L'Assemblée Législative à l'occasion de sa nomination comme 
Ministre d'Etat. 

Adopté. 

Résolution No. 14-260 
Proposé par l'échêvin: JACQUES LEBLANC, 
Appuyé par l'échêvin: ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU: 
que Ce Conseil demande bien respectueusement à la 

Commission Municipale de Québec, l'autorisation d'emprunter 
temporairement de la Banque Canadienne Nationale, jusqu'à con-

currence de $30,000.oo pour payer le coût des travaux de drainage 
d de la rue Thibeau, autorisés en vertu du règlement No. 356, 

le tout^devant être remboursé à même la vente des obligations: 
dudit règlement No. 356. < 

Adopté. 

Résolution No. 14-261 
Proposé par l'échêvin: LIONEL RHEAULT, 
Appuyé par l'échêvin: ARMAND LEMIRE, 

ET RESOLU: 
que M . Jacques Leblanc, êchevin du Quartier No. 2 

soit et est par les présentes, nommé Pro-Maire pour le prochain 
terme de trois (3) mois, et ce, à compter du premier d'octobre 
1959. 

Adopté. 

Résolution No. 14-262 
Proposé par l'échêvin: ARMAND LEMIRE, 
Appuyé par l'échêvin: JACQUES LEBLANC, 

ET RESOLU: 
Que ce Conseil prie le Directeur de la Police et des 

Pompiers de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, de bien vouloir, 
comme les années passées, faire faire par ses hommes de la bri-
gade des incendies, l'inspection des domiciles et dépendances 
de la dite Cité du Cap-de-la-Madeleine, afin de réduire les 
dangers d'incendie, et proclame la semaine du 4 au 10 octobre 
1959, "SEMAINE DE PREVENTION DES INCENDIES». 

Adopté. 

Résolution No. 14-263 
Proposé par l'échêvin: ARMAND LEMIRE, 
Appuyé par l'échêvin: ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU: 
que .le règlement No. 359 intitulé "REGLEMENT CONCERT 

NANT LA FERMETURE DE LA COTE PUBLIQUE, PORTANT LE NUMERO PTIE 
407 DU CADASTRE OFFICIEL DE LA CITE, APPARAISSANT A UN PLAN NON 
OFFICIEL COMME ETANT LE 407 SUBDIVISION 131, PARTANT LA DITE 
COTE DU BOUL. DUPLESSIS ALLANT A LA RIVIERE ST MAURICE soit et 
est par les présentes adopté en première lecture. 

Adopté. 

Résolution No. 14-264 
Proposé par l'échev in: ARMAND LEMIRE, 
Appuyé par l'échêvin: ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU: 
que le règlement No. 359 intitulé: REGLEMENT CON-

CERNANT LA FERMETURE DE LA COTE PUBLIQUE, PORTANT LE NUMERO 
PTIE 407 DU CADASTRE OFFICIEL DE LA CITE, APPARAISSANT A UN 
PLAN NON OFFICIEL COMME ETANT LE 407 SUBDIVISION 131, PARTANT 
LA DITE COTE DU BOUL. DUPLESSIS ALLANT A LA RIVIERE ST-MAURICE 
SOIT et est par les présentes adopté en deuxième et dernière 
lecture. 

Adopté. 

4,500.00 s Me Jules Provencher 441.95 %  

687.40 s 

Total:- $ 53,594.79 
Adopté. 1 
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Résolution No. 14-265 

Proposé par l'échevin: PAUL PINTAL, 
Appuyé par l'échevin: ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU: que le règlement No. 360 intitulé: "REGLEMENT AUTO-
RISANT LE CONSEIL DE LA CITE DU CAP DE LA MADELEINE, D'EMPRUN-
TER AU MOYEN D'UNE EMISSION D'OBLIGATIONS, UNE SOMME DE 
$10,500.oo EN VERTU DE LA LOI 15-16 GEO VI, CHAPITRE 76, ARTI-
CLE 4, POUR PAYER L'ACHAT PAR LA CITE DU MATERIEL DEVANT SERVIR 
A LA FORCE MOTRICE ET DEJA INSTALLE DANS LA BATISSE BOREAL RARE 
METALS, APPARTENANT A LA CITE ET SITUEE SUR LE LOT PTIE 554" 
soit et est par les présentes adopté ên première lecture. 

Adopté. 

Résolution No. 14-266 
Proposé par l'échevin: PAUL PINTAL, 
Appuyé ,- par l'échevin: ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU: 
que le règlement No. 360 intitulé: "REGLEMENT 

AUTORISANT LE CONSEIL DE LA CITE DU CAP DE LA MADELEINE, D'EM-
PRUNTER AU MOYEN D'UNE EMISSION D'OBLIGATIONS, UNE SOMME DE 
$10,500.oo EN VERTU DE LA LOI 15-16 GEO VI, Chapitre f-6, AR-
TICLE 4, POUR PAYER L'ACHAT PAR LA GITE DU MATERIEL DEVANT SERA 
VIR A LA FORCE MOTRICE ET .DEJA INSTALLE DANS LA BATISSE BOREAL 
RARE METALS, APPARTENANT A LA CITE ET SITUEE SUR LE LOT PTIE 554" 
soit et est par les présentes adopté en deuxième et dernière 
lecture. 

Adopté. 

CORRESPONDANCE LUE: 

Lettre du Commissariat des Incendies, Semaine de Prévention. 
Avis de la Régie de l'électricité, ligne de transmission le 
long du C.P.R. 
Remerciements Famille Damasse Lemire pour sympathies lors du 
décès de M . Damasse Lemire. 
Offre de vendre drapeaux fleurdelisés à la Cité. 
Ouverture de soumissions, collecteurs d'égout lot 407 et rue 
Fusey. 

ET LA SEANCE EST LEVEE. 

Le Greffier. 

** * * * * * * * * * * * * * * * * * * si; * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du conseil de cette Cité laquelle 
assemblée fut tenue aux lieu -et place ordinaires des sessions 
à l'Hôtel-de-Ville',. lundi le 28ième jour du mois de septembre 
1959, à 7.oo heures PçM., à laquelle assemblée étaient présents:-
SON HONNEUR LE MAIRE ANDRE JULIEN, MM. les échevins:- Lionel 
Rheault, Jacques Leblanc, J.-Paul Lavergne, Aladin Giguère, 
Armand Lemire et Paul Pintal, formant quorum sous la présidence 
du Maire au fauteuil. 

Résolution No. 14-267 
Proposé par l'échevin: J.-PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par l'échevin: PAUL PINTAL, 

ET RESOLU: • 
que lecprocès-verbal de la dernière assemblée régu-

lière du Conseil de cette Cité en date du 21 septembre 1959, 
soit et est par les présentes adopté tel que lu. 

Adopté. 

Résolution No. 14-268 
Proposé par l'échevin: JACQUES LEBLANC, 
Appuyé par l'échevin: J.7PAUL LAVERGNE, 

ET RESOLU: que les comptes au montant total de $ 8 1 , 8 0 3 . 4 V 
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et tels que décrits ci-après, soient et sont par les présentes 
acceptés pour paiement: 

LES COMPTES 

Liste de Paie No* 77 4,159.20" Liste de Paie No. 78 4,572.29\ 
Paul Boucher 34.80"* Chs. Brindle 195.00^ 
Chs. Brindle & Ban.C. 1,600,00^Cap Machine Shop 95*10 \ 
La Cie de Const. Dol Cap Tire Services Ltd l60.8l^ 
lard Ltée 55,120.50^* Cité du Cap 1,036.63"* 
La Cité du Cap 15.67^ Canadian Industries 26.84 
Garage Charest & Frer. 163.83 - Garage Houle 6 0 . 5 7 \ 
Garage Chs. Turcotte 946.29^ Geo. Héroux l8.8l\ 
Hewitt Equipment 280.85" Moise Hébert 22.67^ 
Imprimerie Vallières 57.15" Langlois Télévision 60.52^ 
Loranger & Molesworth 19.51^ T.J. Moore & Co. 9.83— 
H. Massicotte & Frères 238.98xLes Produits de Ciment 
T.Rivières Auto Electric 166.96^ St-Maurice Ltée 6,437.30\ 
St. Maurice Oxygen Co. 78.0CN Tessier Lumber Ltd 251.25v 
T.Rivières Ready Mix 2,099.08^0.T. J. Ste-Bernadette 1,000.00^ 
Cité du Cap 2,875.00 \  

Résolution No. 14-269  

ET RESOLU: 

Total:- $81,803.44 
Adopté. ^ = 

Proposé par l'échevin: LIONEL RHEAULT, 
Appuyé par l'échevin: ALADIN GIGUERE, 

que ce Conseil accepte de M . Alfred Dussault, les 
lots 423-3, 423-13 et 423-36 pour l'ouverture de rues destinées 
à desservir les propriétés, construites dans le voisinage de 
l'Aéroport, en échange des lots 423 subdivision 9, 15, 17, 19, 21, 
23, 25, 27, 29, 3i; 33, et 35 appartenant à la Cité. 

M . Alfred Dussault s'engage de plus, à fournir à la 
Cité, l'emplacement d'une rue d'au moins égale à 50 pieds de lar-
geur et aux endroits où il y aurait des talus, ces talus seront 
construits à même les lots situés en bordure de ces rues. 

Que le Notaire Paul Boucher soit autorisé â préparer 
le contrat et le Maire et le Greffier à le signer.' 

- - - - - - - - - - Adopté. 
Résolution No. 14-270 

Proposé par l'échevin: JACQUES LEBLANC, 
A p p u y é p a r l'échevin: ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU: 
que ce Conseil accepte le plan de subdivision du lot 

partie 423, fait et préparérpar M. Roger Gélinas, arpenteur-
géomètre, en date du 17 septembre 1959. 

- - - - - - - - - - Adopté. 
Résolution No. 14-271 

Proposé par l'échevin: ALADIN GIGUERE, 
Appuyé 1 par l'échevin: J.-PAUL LAVERGNE, 

ET RESOLU: 
que le Maire et le Greffier soient autorisés à signer 

pour et au nom de la Cité, le plan de subdivision tel que préparé 
par M. Roger Gélinas, arpenteur-géomètre, en date^du 17 septembre 
1959, pour ce qui a trait au. terrain appartenant â la Cité. 

Adopté. 

Résolution No. 14-272 

CONSIDERANT que le tracé de certaines rues projetées^apparaissant 
au plan préparé par M. Roger Gélinas, arpenteur-géomètre, en date 
du 17 septembre 1959, portant les numéros de cadastre 423-3, 423-
le et 423-36; 

CONSIDERANT que ce plan est présentement devant le Conseil pour 
obtenir son approbation quant au tracé et à la largeur des dites 
rues; 

CONSIDERANT que la largeur des dites rues apparaissant sur ce 
plan ne sont que de cinquante pieds, mesure anglaise pour ce qui 
est des lots 423-3 et 423-13 et soixante-six pieds pour ce qui 
est du lot 423-36; 
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CONSIDERANT que le Conseil est d'avis que cette largeur est suffi-
sante et ne peut convenablement pas être augmentée parce que les 
rues présentement soumises sont en vue de desservir des terrains 
aménagés par le Ministère de la Défense Nationale et sont de 
courtes longueurs et par conséquent appelées à desservir une cir-
culation restreinte; 

CONSIDERANT que le lot 423-67 a été acquis par la Cité en 1946, 
par acte notarié pour servir comme rue et ayant une largeur de 20 
a 33 pieds; 

POUR CES MOTIFS, il est proposé par l'êchevin: ALADIN GIGUERÇ, 

Appuyé par l'êchevin: JACQUES LEBLANC, 

Qu'il soit résolu de prier l'Honorable Ministre des Affaires 
municipales, en vertu de l'article 7 du chapitre 242, S.R.Q. 1941, 
d'accorder a la Corporation municipale du Cap-de-la-Madeleine, la 
permission d'ouvrir et maintenir ou de laisser ouvrir et maintenir 
sur une largeur de cinquante pieds, mesure anglaise, les rues indi 
quées au plan de M. Roger Gélinas, arpenteur-géomètre, en date du 
17 septembre 1959 et décrites comme suit audit plan; cadastre 423, 
subdivisions 3.let 13. Le 423-36 ayant une largeur de 66 pieds et 
le 423-67, de 20 à 33 pieds de largeur. 

Adopté. 

Résolution No. 14-273 

ATTENDU qu'un règlement d'emprunt au montant de $2,600^,000.00 a 
été adopté par le Conseil én première lecture le 24 août 1959 
et en deuxieme et dernière lecture le 31 août 1959; 

ATTENDU que le 15 septembre 1959, le Gouvernement Fédéral a fait 
une émission d'obligations au montant de $550,000,000.00 et que 
les souscripteurs avaient le choix entre trois séries d'obliga-
tions pouvant rapporter jusqu'au6.61% d'intérêt,le temps d'échéé 
ance de ces obligations s'étendant jusqu'à trois ans; 

ATTENDU que depuis quelques jours des commissions scolaires sont 
allées sur le marché des obligations et ont été obligées de payer 
un intérêt aussi élevé que 61/2% et on prévoit même : que ces com-7  

missions scolaires et les corporations municipales qui iront sur 
le marché pourraient être appelées à payer un intérêt aussi haut 
que 7% et même davantage; 

ATTENDU qu'à la suite de ces divers événements autorisés par le 
Gouvernement Fédéral, les banques à chartes ont reçu ordre de 
restreindre à un stricte minimum les crédits aux industries et 
aux corporations; 

ATTENDU que les travaux faisant l'objet du présent règlement 
d'emprunt sont urgents, mais d'autre part, il est dans le meil-
leur intérêt de tous les contribuables qu'ils ne soient pas 
exécutés tant et aussi longtemps que le marché des obligations 
ne se sera pas amélioré; 

vu rnMqvnTTVMrïr. Proposé par l'êchevin: J.-PAUL LAVERGNE, 
EN CONSEQUENCE. Appuyé par l'êchevin: ARMAND LEMIRE, 

ET RESOLU que le Greffier soit autorisé à faire annoncer dans 
les journaux et par avis public aux Eglises, que le référendum 
qui devait être tenu les 6 et 7 octobre prochains (1959), en mar-
ge du règlement numéro 357 au montant de $2,600,000.00, soit 
remis à une date indéterminée et jusqu'à ce que le marché des 
obligations se soit amélioré. 

Adopté. 

Résolution No. 14-274 

Proposé, secondé et unanimement résolu que ce Conseil remercie 
bien sincèrement l'honorable Antonio Talbot, Ministre de la Voi-
rie pour l'octroi de $4,500.00 à l'ordre de la municipalité et 
remercie aussi l'honorable Maurice Bellemare, Ministre d'Etat 
pour sa participation à l'obtention dudit octroi. 
Que copie de la présente soit immédiatement transmise a l'Honora-
ble Talbot ainsi qu'à notre dévoué Député,: l'Honorable Maurice 
Bellemare. Adopté. 
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CORRESPONDANCE LUE: 

Lettre du Gérant de la Banque Canadienne Nationale, Re: Emprunts 
Letrre de M. René de Cotret. 
Lettre de l'Hon. Maurice Bellemare, Octroi $4,500,oo. 
Lettre de l'Hon. Barrette, Octroi. 
Lettre de l'Hon. Paul Dozois, chèque $3,317.04, subvention fédé-
rale, travaux d'hiver. 
Remerciements famille Mongrain. 
Réclamation Lucien Rochefort. 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du conseil de la cité du Cap-
de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et place 
ordinaires des sessions., â l'Hôtël-de-Ville, mardi le 13ième 
jour du mois d'octobre 1959, à 7.oo heures P.M., à laquelle as-
semblée étaient présents:- SON HONNEUR LE MAIRE ANDRE JULIEN, 
MM. les échevins:- Lionel Rheault, Jacques Leblanc, J.-Paul 
Lavergne, Armand Lemire, Aladin Giguère et Paul Pintal, formant 
quorum sous la présidence du Maire au fauteuil. 

Résolution No. 14-275 
Proposé par l'êchevin: J.-P. LAVERGNE, 
Appuyé par l'êchevin: PAUL PINTAL, 

ET RESOLU: 
que c'est avec regret que les membres du Conseil 

de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, apprennent le décès de Mada-
me Arthur Nobert, mère de Messieurs François et Roland Nobert, 
respectivement aviseur et vérificateur de notre cité; 

Ils prient Messieurs François et Roland Nobert, de même que 
tous les membres de la famille de la défunte, de bien vouloir 
accepter l'expression de leurs plus profondes sympathies. 

Le trésorier est autorisé à faire changer une grand'messe pour 
le repos de l'âme de la regrettée disparue. 

Adopte. 

Résolution No. 14-276 
Proposé par l'êchevin: ALADIN GIGUERE, 
Appuyé par l'êchevin: PAUL PINTAL, 

ET RESOLU: 
% que le procès-verbal de la dernière assemblée régu-

lière du Conseil de cette Cité en date du 28 septembre 1959, soit 
et est par les présentes adopté tel que lu. 

- - - - - - - - - - Adopté. 
Résolution No. 14-277 

Proposé par l'êchevin: JACQUES LEBLANC, 
Appuyé par l'êchevin: J,-PAUL LAVERGNE, 

ET RESOLU: ' 
que les comptes au montant total de $59,910.67 et 

tels que décrits ci—après, soient et sont par les présentes 
acceptés pour paiement: 

LES COMPTES 

Liste de Paie No. 79 4,159.20» Liste de Faie No. 80 4,704.61» 
Liste de Paie No. 81 4,341.70» Liste de Paie No. 82 4,636.39» 
L'Art Graphique Inc. 14.57"» Banque Can. Nat. 22,589.97"»* 
Bureau d'Enrégistrement 20.10- The Bell Telephone 315.39-
Bettez Jacques 63.00"- Central Quebec Steel 228.29"" 
Charbonnerie Champlain 176.00 \Cap Machine Shop 320.37~" 



1352 

(suite des comptes], • 
Cap Tire Services Ltd 377.63

s
 Champlain Express 18.05-

Can. Pacific Express 2.07"* La Cie Ronéo du Canada 351.49-
Carrière St-Maurice 641.59 ^ L a Cité du Cap 175.70-
La Cité du Cap 2,085.60-^ Cité du Cap 1,040.88-
La Co. de Const. La- Roger Duval Inc. 1,318.35" 
violette 2,402.50-** Houle (garage) 32.99> 
Garage Vallée & Fils l.OO^Gauvin Geo. & Fils 49.92

s 

Hébert H.P. Enr. 65.52- Imprimerie Vallière 54.499 
Imprimerie St-Arneault 1 9 . 6 3 I m p r i m e r i e St-Arneault 55.42' 
Imperial Oil Ltd 39.45^Industrielle Ass. Co. 1,239.35' 
International Water Sup.209.38n Irving Oil Inc. 1,023. OCX 
Ernest Leblanc 195.00n Jérôme Loranger 5.00* 
Lynn MacLeod Eng. 80.60^Laurier Héroux 40.20

s 

Laurentide Ready Mix 961.52\Chs. Levesque Enr. 22.60-
Matt eau Radio Electrique 1 2 . 9 8 \ K . Mukstad 20.8CK 
Alex MacRae 8.11s* Alex MacRae 57.72 v 

Marché de Chaussures Massicotte & Arcand 35.48> 
Lefebvre 44.84'- Mess des Sergents T.Riv. 175.70-
C.O. Monat & Co. 849.90-* L'Hon. Min. des Finances 10.00 s 

L'Hon. Mini des Finances 42.68^L'Hon. Min. des Finances 2.0CK 
A . Milot & Fils Enrg. l6.89->Le Nouvelliste 105.00-
Nos Droits 42.00-* Les Produits de Ciments 
Quincaillerie Rochefort 177.69> St-Maurice 668.11" 
Regional Asphalt Ltd 271.73^Russel - Hipwell Enrg. 16.64-
François Rouette Inc. 233.91 s-Paul E. Roy 6.25-
La Revue Municipale 16.65^ Reynolds Aluminum'Y. ... 28.82*-
Le Rec. Gen. du Canada 879.72-* S.0. Riverin "Ltée 821.79/ 
The Shaw. Water & Power 500.00^ The Shaw. Water & Power- 72.55" 
C.H. Savard 56.49 --Sirois Automobiles Ltée 108.93-
Spectralite Co. 9.50> St. Maurice Oxygen 124.57r-
J.R. Saulnier 10.00>- St. Maurice Finance 7.28** 
Supertest Petroleum 65.52^Nazaire Tremblay 96.11> 
T.Rivières:Auto Elect. 128.64VTessier Lumber Ltd 48.6?" 
Maurice Thompson 12.04s* Underwood Ltd 6.50* 
Verrerie du Cap Enrg. 37.50- TVaugeois Automobiles 2.44-

Total:- $ 59,910.67 
Adopté. 

Résolution No. 14-278  

ET RESOLU: 

Proposé par l'échêvin: PAUL PINTAL, 
Appuyé par l'échêvin: ARMAND LEMIRE, 

que ce Conseil soumet à la Commission municipale 
de Québec pour approbation, la liste des travaux /exécutés 
en vertu de la Loi 3-4 Elizabeth II, Chapitre 62, Article 7, 
faisant partie d'un règlement en voie de préparation qui por-
tera le numéro 361 au montant de $45,000. 

- - - - - - - - - - Adopté. 
Résolution No. 14-279 

Proposé par l'échêvin: J,-PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par l'échêvin: ARMAND LEMIRE, 

ET RESOLU: 
que ce Conseil demande bien respectueusement à la 

Commission municipale de Québec, l'autorisation d'emprunter 
temporairement de la Banque Canadienne Nationale, lâ^sômme de 
$45,OOO.oo pour payer les travaux d'aqueduc et d'égoût urgents, 
exécutés en vertu du Statut 3-4 Elizabeth II, Chapitre 62, 
Article 7; ladite somme dëvant être remboursée à même la vente 
des obligations d'un règlement en voie de préparation portant 
le No. 361. 

Si approuvée que le Maire et le Trésorier soient 
et sont par les présentes autorisés â signer un ou des billets 
jusqu'à concurrence de la dite somme de $45,OOO.oo. 

- - - - - - - - - - Adopté. 
Résolution No. 14-280 

Proposé par. l'échêvin: PAUL PINTAL, 
Appuyé par l'échêvin: ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU: 
que la Compagnie du Bell Telephone du Canada, soit 

autorisée à déplacer huit (8) poteaux, Rang des Grandes Prai-
ries, à l'ouest de Thibeau, pour l'élargissement dudit Rang. 

Adopté. 
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Résolution No. 14-265 
Proposé par l'échevin: JACQUES LEBLANC, 
Appuyé par l'échevin: LIONEL RHEAULT, 

ET RESOLU: 
que la Shawinigan Water & Power Co. soit autorisée à 

installer une lampe de 400 C. P. rue Rocheleau sur premier po-
teau au Sud:de la rue Des Vétérans; 
Changer lampe de 250 C. P, rue Rocheleau, pour une 400 C. P. 
sur premier poteau au Sud de la ,rue Père-Breton. 
Changer autre lampe de 250 C. P., rue Rocheleau, pour une 400 
O.P. sur premier poteau au Nord de la rue Montplaisir. 

Adopté• 

Résolution No. 14-282  

CONSIDERANT 
que le tracé de deux rues projetées apparaissant au 

plan préparé par M. Roger Gélinas, A.G. en date du 5 octobre 1959 
sous la description suivante: 149-297 et 149-298; 
CONSIDERANT que ce plan est présentement devant le Conseil pour 
obtenir son approbation quant au tracé et à la largeur des dites 
rues; 
CONSIDERANT que la largeur des dites rues apparaissant sur ce 
plan n'est que de 50 pieds mesure anglaise; 
CONSIDERANT que le Conseil est d'avis que cette largeur est 
suffisante et ne peut convenablement pas être augmentée; 
POUR CES MOTIFS, il est proposé par. l'échevin: JACQUES LEBLANC, 

appuyé par l'échevin: J.-PAUL LAVERGNE, 
Qu'il soit résolu de prier l'Honorable Ministre des Affaires muni-
cipales^en vertu de l'article 7 du chapitre 242 S.R.Q. 1941, d'ac-
corder à la corporation municipale du Cap-de-la-Madeleine la per-
mission d'ouvrir et de maintenir ou-de laisser ouvrir et maintenir 
sur une largeur de 50 pieds, mesure anglaise, les deux rues indi-
quées au plan de M . Roger Gélinas, A.G. en date du 5 octobre 1959 
et décrite comme suit audit plan: 149-297 et 149-298. 

Adopté*. 

Résolution No. 14-283 
Proposé par l'échevin: PAUL PINTAL, 
Appuyé par l'échevin: ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU: 
que ce Conseil consent à vendre à M. Léo Cossette, 

trois (3) pieds de largeur par 80 pieds de longueur de terrain 
faisant partie du lot 419-88 et contigu au lot 419-89, et ce, 
pour le prix de $75.oo. 
Que le Notaire Jérême Loranger soit autorisé â préparer le Con-
trat et le Maire et le Greffier à le signer. 

- - - - - - - - - - Adopté. 
Résolution No. 14-284 

Proposé par l'échevin: ARMAND LEMIRE, 
Appuyé par l'échevin: PAUL PINTAL, 

ET RESOLU: 
que les services de Me Léon Méthot, C.R., soient 

retenus pour agir comme Procureur de la Cité, au sujet du "Bill" 
qui doit être présenté â la prochaine Législature. 

- - - - - - - - - - Adopté. 
Résolution No. 14-285 

Proposé par l'échevin: PAUL PINTAL, 
Appuyé par l'échevin: ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU: 
que ce Conseil accepte de Madame Ferdinand Binette, 

le terrain nécessaire à l'emplacement d'une rue faisant partie 
du lot 563-1, étant le prolongement de là rue St-Laurent à 
66 pieds de largeur. 
A remarquer que sur un contrat en date du 2 mai 1950, 575 pieds 
de longueur de terrain avait déjà été cédé â partir du Rang des 
Grandes Prairies pour l'ouverture de cette rue à 66 pieds de 
largeur. 
Ce Conseil accepte aussi les lots 563-2, 563-5 et $63-16, le 
tout, pour le prix^de Un ($l.oo) dollar. 
Que le Notaire Jérôme Loranger soit autorisé â préparer le 
contrat et le Maire et le Greffier à le signer. 

- - - - - - - - - - Adopté. 
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Résolution No. 14-265 
Proposé par l'êchevin: PAUL PINTAL, 
Appuyé par l'êchevin: J.-PAUL LAVERGNE, 

ET RESOLU: 
que ce Conseil accepte de M . Paul-Emile Bachand, .le 

terrain nécessaire pour 1'ouverture d'une rue permettant de 
raccorder la rue Thibeau â la rue St-Laurent, soit le lot 562-8 à 
50 pieds de largeur, et ce, pour le prix de Un ($l.oô) dollar. 
Que le Notaire Jérôme Loranger soit autorisé à préparer le con-
trat et le Maire et le Greffier à le signer. 

- - - - - - - - - - Adopté. 
Résolution No. 14-287 

Proposé par l'êchevin: ARMAND LEMIRE, 
Appuyé par l'êchevin: J.-PAUL LAVERGNE, 

ET RESOLU: 
que M . Léo Lupien,' Ingénieur-professionnel, soit et 

est par les présentes engagé Gérant de la Cité du Cap-de-la-Ma-
deleine, pour un autre terme-"de quatre (4) ans, soit du premier 
novembre 1959 au 31 octobre 1963, au salaire de $7,500.oo par 
année avec une allocation de'dépenses de $2,500.oo par année 
pour tout le terme de son engagement. 

- - - - - — - - - Adopté. 
Résolution No. 14-288 

Proposé par l'êchevin: J.-PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par l'êchevin: JACQUES LEBLANC, 

ET RESOLU: 
que la résolution No. 14-238 adoptée en date du 31 

août 1959, concernant la formation di'une Association connue sous 
le nom de "CADETS DU CAP" soit abrogée et annulée à toutes fins 
que de droit. Adopté. 
Avis - - - - - - - - - - -
dé-Motion - No. 14-289 

P 
Je soussigné, échevin de la Cité du Cap-de-la-Madelei-

ne, donne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus par 
la Loi et les règlements de la Cité, je proposerai et soumettrai 
à ce Conseil, à une prochaine séance, un règlement intitulé " 
"REGLEMENT AMENDANT LE REGLEMENT 309-A CONCERNANT LES TAXIS". 
Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, ce 13ième jour du mois 
d'octobre 1959. 

(signé):- LIONEL RHEAULT, 
Echevin de la Cité. 

CORRESPONDANCE LUE; 

Remerciements des parents de l'Ion. Maurice Duplessis pour 
sympathies. 
Remerciements du Premier Ministre et de son Gouvernement, sympa-
thies lors du décès de M. Duplessis. 
Approbation par Com, Municipale, emprunt $30,000.oo. 
Invitation, souper des Optométristes. 
1nvitation, souper (Gala) du Jeune Commerce. 
Approbation ouverture de 2 rues à 50 pieds. 
Lettre Cadets du Cap pour annuler résolution, 
Lettre de M. Jacques Hébert de CKTR Re: Arbres de Noel. 
Réclamation de Victor Courchesne, entremise Me J.M. Bureau. 

Madeleine laquelle fut tenue aux lieu et place ordinaires des ses-
sions à l'Hôtel de Ville,lundi le 19 octobre 1959, à 7.oo hrs P.l. 
à laquelle assemblée étaient présents Son Honneur le Maire André 
Julien MM. les êchevins Lionel Rheault,Jacques Leblanc,Jean-Paul 
Lavergne, Armand Lemire,Aladin Giguère et Paul Pintal, formant 
quorum sous la Présidence du Maire au fauteuil. 

* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 
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Rés. No. 14-290 Proposé par l'échevin Paul Pintal 

Appuyé par l'échevin Jean-Paul Lavergne. 

ET RESOLU que le procès-verbal de la dernière assemblée 
régulière du Conseil de cette Cité en date du 13 octobre 1959 soit 
et est par les présentes adopté tel que lu. 

Adopté. 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. No. 14-291 Proposé par l'échevin Aladin Giguère, 
Appuyé par l'échevin Jacques Leblanc. 

JET RESOLU que les comptes au montant total de  
$80,384.82 et tels que décrits ci-après, soient et sont par les 
présentes acceptés pour paiement: 

LES COMPTES 

Paie No. 83 4,14915" Paie No. 84 4,604.67 " 
P. V . Ayotte 37.66"Austin Toilet Serv. 49.00^ 
G Baribeau et Al 1,168.33tojean Banville 6.24^ 
Budge Carbon & Ribbon 47.70Cie Const Dollard 47 1 . 79 > 
Cie Const Laviolette 628.50\C. P. R . 3\47-
Cité du Cap 151.12^Crown Toilet Serv. 2; 25^. 
Charbonnerie Champlain 167.50<sCarr 1ère St-Maurice 620.49-^ 
Drummond McCall 31.69"Délisle Auto 165;37-
H.P.Hébert Enrg. 260.21vGeo. Héroux 16.43^ 
Hewitt Equipment 42 :09-sFrancis Hankin 1,385.50-, 
Kimball Auto 226.49\Laurentide Ready-Mix 1,271.35^ 
Jérôme Loranger N.P. H8.8(kHonMin des Finances 20,379:08 
Hon Min.des Finances 9,568.44 Morin & Frères 467.00 
H Massicotte & Frères 4l.25 vProduits Nordo 16.86^ 
Royal Liverpool Assurance 3,327.23"Roga Métals Inc. 2,179.84"^ 
J. R. Saulnier 174.18>3-Riv.Ready-Mix 1,756.16 ^, 
Verrerie du Cap -4.17NUe Const Dollard 26,744.81^ 
Soc. Amb. St-Jean 100.00"" 

Adopté 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

80,384.82 

Rés. No. 14-292 Proposé par l'échevin Jacques Leblanc, 
Appuyé par l'échevin Aladin Giguère. 

ET RESOLU .que ce Conseil demande bien respectueusement 
à la Commission municipale de Québec, l'autorisation d'emprunter 
temporairement de la Banque Canadienne Nationale, un montant de 
$16 ,000.00 pour payer des travaux d'émissaires d'égout en voie 
d'exécution, ledit montant devant être remboursé à même la vente 
des obligations du règlement numéro 358. 

Si approuvée, que le Maire et le Trésorier soient et 
sont par les présentes autorisés à signer un ou des billets jus-
qu'à concurrence dudit montant de $16,000.00. 

Adopté. ************************* 

Rés. No. 14-293 Proposé par l'échevin Paul Pintal, 

Appuyé par l'échevin Lionel Rheault. 
ET RESOLU que ce Conseil demande bien respectueusement 

à la Commission municipale de Québec, l'autorisation d'emprunter 
temporairement de la Banque Canadienne Nationale, une somme de 
$10,000.00 pour payer l'achat par la Cité du matériel devant servir 
a la force motrice et déjà installé dans la bâtisse Boréal Rare 
Métals appartenant à la Cité, la dite somme devant être remboursée 
à même la vente des obligations du règlement numéro 360. 

Si approuvée, que le Maire et le Trésorier soient et 
sont par les présentes autorisés à signer un ou des billets jus-
qu'à concurrence de la dite somme de $10,000.00. 

Adopté. ************************* 

Réso. No. 14-294 Proposé par l'échevin Jean-Paul Lavergne, 
Appuyé par l'échevin Aladin Giguère. 

ET RESOLU que la Shawinigan W & P Co., soit autorisée 
à déplacer les poteaux suivants:-

Intersection Montplaisir et St-Laurent, coin Nord-est. 
Intersection 3ième rue et Berlinguet, coin Nord-Ouest. 
Intersection, Ste-Madeleine et St-Maurice, coin Nord-Ouest. 

Adopté. 
************************ 



Rés. No. 14-295 Proposé par l'êchevin Aladin Giguère, 0 

Appuyé par l'êchevin Jean-Paul Lavergne. 
ET RESOLU que la Shawinigan W & P Co., soit autorisée 

d'enlever les lampes de 250 C. P., Chemin du Passage, des poteaux 
numéros 490, 492 et 494, et installer sur ledit Chemin du Passage, 
à l'ouest de Thibeau, des lampes de 250 C. P. sur chacun des 
14ième, lôième, 20ième, 22ième, 26ième et 28 ième poteau. 

Adopté. 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. No. 14-296 Proposé par 1'êchevin Lionel Rheault, 
Appuyé par l'êchevin Jacques Leblanc. 

ET RESOLU que le règlement No. 309-E, intitulé "REGLE- ' 
MENT AMENDANT LE REGLEMENT No. 309-A CONCERNANT LES TAXIS, soit 
et est par les présentes adopté en première lecture. 

Adopté. 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

AVIS DE MOTION No. 14-297 

Je soussigné, êchevin de la Cité du Cap-de-la-Madeleine 
d'onne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus par la 
Loi et les règlements de la Ci£é,'je proposerai et soumettrai à 
ce Conseil à une prochaine séance un règlement intitulé "REGLE-
MENT AUTORISANT LE CONSEIL DE LA CITE DU CAP DE LA MADELEINE 
D'EMPRUNTER AU MOYEN D'UNE EMISSION D'OBLIGATIONS, UNE SOMME DE 
$45,OOO.oo, POUR PAYER LE COUT DË TRAVAUX D,'AQUEDUC ET D'EGOUT 
.URGENTS, EXECUTES EN VERTU DE LA'LOI 3-4 ELIZABETH 11, CHAPITRE 
62, ARTICLE 7". 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, ce 19ième jour 
d'octobre 1959. 

(Signé) Jacques Leblanc, Echevin 
de la Cité du Cap-de-la-Madeleine. ************************************** 

AVIS DE MOTION No. 14-298 

Je soussigné, êchevin de la Cité du Çap-de-la-Madeleine, 
donne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus par la 
Loi et les règlements de la Cité, je proposerai et soumettrai à 
ce Conseil, à une prochaine séance, un règlement intitulé "REGLE-
MENT AUTORISANT LE CONSEIL DE LA CITE DU CAP DE LA'MADELEINE, 
D'EMPRUNTER AU MOYEN D'UNE EMISSION D'OBLIGATIONS, UNE CERTAINE 
SOMME D'ARGENT POUR PAYER DES TRAVAUX EN VOIE D'EXECUTION BLVD 
DUPLESSIS ET RUE THIBEAU, PERMETTANT AINSI A LA CITE DE BENEFICIER 
DE TRAVAUX DE PAVAGE ESTIMES A $168,000.00. 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, ce 19ième jour 
d'octobre 1959. 

(Signé) Armand Lemire, Echevin 
de la Cité du Cap-de-la-Madeleine. ************************************** 

CORRESPONDANCES 

Lettre du C. P. R. concernant sifflet des locomotives 
Lettre de M. A. Rousseau, Fédération des Oeuvres de Charité 
Approbation par Commission et Affaires municipales du règlement358 
Ouverture d'une rue à 50 pieds approuvée par le Ministre Dozois 
Approbation par Min. de la Santé des travaux du $45,000.00 
Pétition du prochain "BILL" à la Législature 
Lettre de Tooke Bros, produite par Me J. M. Bureau 
Réclamation de M. C. Bouchard, 889 Ave Guilbert (Assurance) 
Réclamation, Cour du Magistrat de M Roger Houle (Assurance) 

Et la séance est levée 

Le Greffier Le MalJte 

X - x - X - X - X - X - X - X - X - X - X - X - X - X - X - X - X - X - X - X - X - X - X - J : - X - - X 
Province de Québec,. 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du conseil de la Cité du Cap-de-
la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et çlace or-
dinaires des sessions, à 1'Hôtel-de-Ville, lundi le 26ieme jour 
du mois d'octobre 1959, â 7.00 heures P.M., â laquelle assemblée 
étaient présents:- SON HONNEUR LE MAIRE ANDRE JULIEN, 
MM. les échevins:- Lionel Rheault, Jacques Leblanc, J.-Paul La-
vergne, Aladin Giguère, Armand Lemire et Paul Pintal, formant 
quorum sous la presidénce du Maire au fauteuil. 



Résolution No. 14-265 
Proposé par l'échevin: PAUL PINTAL, 
Appuyé par l'échevin: J.-PAUL LAVERGNE, 

ET RESOLU: 
que le procès-verbal dë la dernière assemblée régu-

lière du Conseil de cette Cité en date du 19 octobre 1959, soit 
et est par les présentes adopté tel que lu. 

Adopté. 

Résolution No. 14-300 
Proposé par l'échevin: JACQUES LEBLANC, 
Appuyé par l'échevin: ÂLADIN TGIGUÈRE, 7 

ET RESOLU: / 
que les comptes au montant total de $24,041.95 et tels 

que décrits ci-après, soient et sont par les présentes acceptés 
pour paiement: 

LES COMPTES 

Liste de Paie No; 85 4,188.50^ Liste de Paie No. 86 4,795.6l v 

Chs. Brindle & B.Can. 2,400.00- A. Brouillard Tire 62.78-^ 
Cap Auto Seat Cov. 8.00s" Carrière Marchand Ltée 867.31-— 
La Cité du Cap 1,119.59> La Cité du Cap 206.64-
La Cité du Cap 5,000.00~\ La Cité du Cap 18.11\ 
The Frontièrs ;Mën 217.77 s Garage Rolland Clément 41.60^ 
Garage Charest & Frères 164.79^ Garage Vallée & Fils 2 . 1 2 ^ 
Lynn MacLeod Eng. 76.77-^ André Laquerre 409.21 
Les Laboratoires Ind. 2 4 . 0 0 L'Hon. Min. des Fin. 300.00"^ 

& Commerc. Massicotte & Arcand 22.21-. 
Nos Droits 2.72"-Le Rec. Gen. du Canada 52.00^> 
P.E. Roy" • . ' 3-, 43.8F" Reynolds Chains Can. 8.92^ 
St. Maurice Indust. 22.34s-. The Shaw. W & P Co. 3,709.53> 
The Shaw. W & P. 2.12v Stanley Motor Equip. 128.83 s" 
St.Maurice Valley Chron. 7.70 bSupertest Petroleum 133.49 ^ 
Underwood L t d 5.50--

Adopté. $24,041.95 

Résolution No. 14-301 ^ 

ATTENDU que le Conseil a invité les représentants de la Compa-
gnie CONSOLIDATED PAPER Corporation Limited pour leur exposer 
la situation financière de la Cité. 

ATTENDU que le Conseil de la Cité a demandé à la Compagnie Con-
solidated Paper Corporation Limited de venir en aide à la Cité 
du Cap-de-la-Madeleine en consentant à payer un montant fixe 
de taxes municipales de $100,000.oo par année pour une période 
de cinq ans à compter du premier janvier I960 et ce montant de 
$100,000.oo devant comprendre toutes taxes municipales, généra-
les et spéciales de quelque nature qu'elles soient, â être pa-
yées â la Cité du Cap-de-la-Madeleine, par la Compagnie Conso-
lidated Paper Corporation Limited sur tous les terrains, bâ-
tisses, propriétés^ usines, machineries et accessoires utilisés 
par et en rapport a la dite industrie en la Cité :du Cap-de-la-
Madeleine^ y compris toutes additions et améliorations qui pour-
raient y être faites;-

ATTENDU^que le Conseil de la Cité du Cap-de-la-Madeleine s'est 
engagé à ce que l'évaluation des propriétés industrielles de la 
Compagnie Consolidated Paper Corporation Limited devra demeurer 
sur le rôle d'évaluation pour un montant de $4,000,000.oo durant 
toute la période du premier janvier I960 au premier janvier 1965; 

ATTENDU que la Compagnie Consolidated Paper Corporation Limited 
a consenti aux propositions ci-dessus; 

EN CONSEQUENCE, il est proposé, secondé et unanimement résolu; 

lo: Que les taxes municipales de quelque nature qu'elles 
soient, générales et spéciales â être payées â la Cité du Capr 
de-la-Madeleine par la Compagnie Consolidated Paper Corporation 
Limited sur tous les terrains, bâtisses, propriétés, usines, 
machineries et accessoires utilisés par et en rapport â la dite 
industrie en La Cité du Cap-de-la-Madeleine, y compris toutes 
les additions et améliorations qui pourraient y être faites, 
sont^fixées à $100,000.oo par année pour une période de cinq 
ans à compter du premier janvier I960 au premier janvier 1965; 

2: que l'évaluation de $4,000,000.oo soit inscrite au rôle d'é-
valuation pour les propriétés industrielles de la Compagnie 
Consolidated Paper Corporation Limited qui devra demeurer au 
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même montant durant toute la dite période du premier janvier 
I960 au premier janvier 1965. 

3: Que cette résolution soit soumise à la Législature de la 
Province de Québec pour ratification. 

- - - - - - - - - - Adopté. 
Résolution No. 14-302 

Proposé par 1,'êchevin: JACQUES LEBLANC, 
Appuyé par l'êchevin: J.-PAUL LAVERGNE, 

ET RESOLU: 
que la Shawinigan Water & Power Co. soit autorisée 

d'installer des lampes aux endroits suivants: 

Une lampe de 250 C. P., intersection des rues J.-Marchand et 
Morrissette; 
Une lampe de 250 C. P., rue Morrissette, entre Jean-Marchand et 
Latreille. 
Deux lampes de 250 C. P., rue Morrissette, sur 2ième et 4ième 
poteaux au Nord de la rue Latreille. 

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ Adopté. 
Résolution No. 14-303 

Proposé par l'êchevin: JACQUES LEBLANC, 
Appuyé par l'êchevin: J.-PAUL LAVERGNE, 

ET RESOLU: 
que ce Conseil accepte de la Coopérative Pierre-Bou-

cher, deux rues dë 50 pieds de largeur, portant le No. de ca-
dastre 149-297 et 149-298 ainsi que le prolongement de la rue 
Massicotte à 66 pieds portant le No. de cadastre 149-29£, le 
tout, pour le prix de UN ($l.oo) dollar. 

Que le Notaire Paul Boucher soit autorisé à préparer le contrat 
et le Maire et le Greffier à le signer. 

Adopté. 

Résolution No. 14-304 
Proposé par l'êchevin: LIONEL RHEAULT, 
Appuyé par l'êchevin: JACQUES LEBLANC, 

ET RESOLU: 
que le règlement No. 309-E, intitulé: "REGLEMENT AMEN-

DANT LE REGLEMENT No. 309-A, CONCERNANT LES TAXIS, soit et est 
par les présentes, adopté en deuxième et dernière lecture. 

Adopté. 

Résolution No. 14-305 
Proposé par l'êchevin: JACQUES LEBLANC, 
Appuyé par l'êchevin: J.-PAUL LAVERGNE, 

ET RESOLU : 
que le règlement No. 361 intitulé: REGLEMENT AUTORI-

SANT LE CONSEIL DE LA CITE DU CAP-DE-LA-MADELEINE, D'EMPRUNTER 
Au: MOYEN D'UNE EMISSION D'OBLIGATIONS, UNE S O M E DE $45,000.00 
POUR PAYER LE COUT DE TRAVAUX D'AQUEDUC ET D'EGOUT URGENTS, 
EXECUTES EN VERTU DE LA LOI 3-4 ELIZABETH II, CHAPITRE 62 { 

ARTICLE 7", soit et est par les présentes adopté en premiere 
lecture. 

- - - - - - - - - - Adopté. 
Résolution No. 14-306 

Proposé par l'êchevin: JACQUES LEBLANC, 
Appuyé par l'êchevin: J.-PAUL LAVERGNE, 

ETTRESOLUL 
que le règlement No. 361 intitulé: "REGLEMENT AUTORI-

SANT LE CONSEIL DE LA CITE DU CAP DE LA MADELEINE, D'EMPRUNTER 
AU MOYEN D'UNE EMISSION D'OBLIGATIONS, UNE SOMME DE $45,000.00 
POUR PAYER LE COUT DE TRAVAUX D'AQUEDUC ET D'EGOUT URGENTS, EXE-
CUTES EN VERTU DE LA LOI 3-4 ELIZABETH,II, CHAPITRE 62, ARTICLE 
7, soit et est par les présentes adopté en deuxième et dernière 
lecture. 

Adopté. 

CORRESPONDANCE LUE: 

Lettre du Gas National Inc. 
Lettre de M. Roméo Morrissette, Re: Station de service. 
Ouverture de rues â 50 pieds approuvée par le Ministre Paul 
Dozois. 



1359 

(suite de la correspondance lue) 

Approbation par la Commission municipale d'emprunt de $16,000. 
Lettre de Me Jean Méthot, Re: Centre d'achat. 
Résolution de la Coopérative Pierre-Boucher, rues. 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du conseil de la Cité du Cap-de-
la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et place or-
dinaires des sessions, à l'Hôtel-de-Ville, lundi l e $ i è m e jour 
du mois de novembre 1959, à 7.oo heures PçM., à laquelle assemblée 
étaient présents:- SON HONNEUR LE MAIRE ANDRE JULIEN', MM. les éche- ' 
vins:- Lionel Rheault, Jacques Leblanc, J.-Paul Lavergne, Aladin 
Giguère, Armand Lemire et Paul Pintal, formant quorum sous la pré-
sidence du Maire au fauteuil. 

Résolution No. 14-306/A 

Proposé par l'échevin: J.-Paul Lavergne 
Appuyé par l'échevin: Armand Lemire, 

ET RESOLU: 
que ce Conseil apprend avec de vifs regrets, le décèss 

de Madame Cécile Cossette, épouse de M, Tancrède Bordeleau, qui 
fut durant de très nombreuses années, surintendant du département 
de l'aqueduc de la Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

Ce Conseil présente donc aux familles Cossette et 
Bordeleau, et tout spécialement â M. Tancrède Bordeleau, 
ses-'.plus rSinc.èreg Sympathies'dans le deuil cruel qui vient de 
les atteindre et autorise le Trésorier de la Cité à verser les 
honoraires d'une Grand'Messe pour le repos de l'âme de la disparue. 

Adopté. 

Résolution No. 14-307 
Proposé par l'échevin: J.-Paul Lavergne, 
Appuyé par l'échevin: ARMAND LEMIRE, 

ET RESOLU: 
que le procès-verbal de la dernière assemblée réguliè-

re du Conseil de cette Cité en date du 26 octobre 1959, soit et 
est par les présentes adopté tel que lu. 

Adopté. 

Résolution N„. 14-308 
Proposé par l'échevin: JACQUES LEBLANC, 
Appuyé par l'échevin: J.-PAUL LAVERGNE, 

ET RESOLU: ^ 

que les comptes au montant total de $25,573.62 et tels 
que décrits ci-après, soient et sont par les présentes acceptés 
pour paiement: 

LES COMPTES 

Liste de Paie No. 87 4,132.25^-
The Business & Profes-M. 
sionnal Women's Club 60.00— 
Jacques Bettez' 82.00-
Geo Vaugin & Fils 616.49 s-
Imprimerie St-A rneault 22.87-
Irving Oil Inc. 1,410.00-
Jérôme Loranger 15.00-
Jacques Leblanc 125.00— 
L'Hon. Min. des Financ. 10.00-
Rosco Metal & Roofing 2,041.32—-
The Shaw. W & P 15.33\ 
Studio Lumière, Cap 9.00— 
La Fonderie St-MauHcelO,000.00--

Liste de Paie No. 88 4,469.75 ^ 
R.M. Bearings Canada 6.72""" 
Can. Pacific Express 2.22"" 
La Cité du Cap ^ 28.36^ 
Imprimerie Vallières 8.31:— 
Industrielle Co. Ass. 1,239.35^ 
International Business 
Machine Co. 8.00-
L'Hon. Min. des Fin. 620.05-
Lionel-.Rheault 125.00— 
J.R. Saulnier 19.60— 
St.Maurice Valley Chro. 7.00-, 
Union Musicale du Cap 500.00-. 



1360 

Résolution No. 14-309 
Proposé par l'échêvin: J.-PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par l'échêvin: ARMAND LEMIRE, 

ET RESOLU: 
que le Gérant de la Cité soit prié d'organiser une 

entrevue avec l'Hon. Maurice Bellemare, Ministre d'Etat, pour 
y discuter d'affaires municipales. 

- - - - - - - - - - Adopté. 
Résolution No. 14-310 

Proposé par l'échêvin: ARMAND LEMIRE, 
Appuyé par l'échêvin: ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU : 
que la résolution No. 14-246, adoptée en date du 

10 septembre 1959, concernant l'achat de la côte publique du 
Boul. Duplessis, soit et est par les présentes abrogée et an/ 
nulée â toutes fins que de droit. 

- - - - - - - - - - Adopté. 
Résolution No. 14-311 

Proposé par l'échêvin: JACQUES LEBLANC, 
Appuyé par l'échêvin: ARMAND LEMIRE, 

ET RESOLU: 
que ce Conseil demande â la Banque Canadienne Natio-

nale de bien vouloir prêter temporairement â la Cité du Cap-de-
la-Madeleine, un montant de $47,000.oo, pour payer des travaux 
dë dépenses capitales, exécutés en vertu du règlement numéro 
362, en autant que ledit règlement 362 sera approuvé par les 
électeurs propriétaires d'immeubles imposables de la cité et 
par la Commission municipale de Québec. 
Si demande acceptée, que le Maire et le Trésorier soient et 
sont autorisés â signer un ou des billets jusqu'à concurrence 
dudit montant de $47,000.00 

- - - - - - - - - - - Adopté. 
Résolution No. 14-312 

Proposê par l'échêvin: ARMAND LEMIRE, 
Appuyé par l'échêvin: ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU: 
que le règlement No. 362 intitulé: "REGLEMENT AUTO-

RISANT LE CONSEIL DE LA CITE DU CAP DE LA MADELEINE, D'EMPRUN-
TER AU MOYEN D'UNE EMISSION D'OBLIGATIONS, UNE CERTAINE SOMME-
D'ARGENT POUR PAYER DES TRAVAUX EN VOIE D»ÉXECUTION BOUL. DUPLES 
SIS ET RUE THIBEAU, PERMETTANT AINSI A LA CITE DE BENEFICIER DE 
TRAVAUX DE PAVAGE ESTIMES A $168,000.00" soit et est par les 
présentés" adopté en première lecture. 

Adopté. 

Résolution No. 14-313 
Proposé par l'échêvin: ARMAND LEMIRE, 
Appuyé par l'échêvin: ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU: 
que le règlement No. 362 intitulé: "REGLEMENT AU-

TORISANT LE CONSEIL DE LA CITE DU CAP DE LA MADELEINE D'EMPRUN-
TER AU MOYEN D'UNE EMISSION D'OBLIGATIONS, UN CERTAINE SOMME 
D'ARGENT POUR PAYER DES TRAVAUX EMVOIE D'EXECUTION BOUL. DU-
PLESSIS ET RUE THIBEAU, PERMETTANT AINSI A LA CITE DE BENEFI-
CIER DE TRAVAUX DE PAVAGE ESTIMES â $168,000.00 soit et est 
par les présentes adopté en deuxième et dernière lecture. 

Adopté. 

Résolution No. 14-314 
Proposé par l'échêvin: LIONEL RHEAULT, 
Appuyé par l'échêvin: JACQUES LEBLANC, 

ET RESOLU : 
que le Greffier de la Cité soit autorisé à convoquer 

une assemblée publique des électeurs municipaux, propriétaires 
d'immeubles imposables, par avis public, pour lundi, le 9 
novembre 1959, à 8.00 heures P.M., à l'Hôtel-de-Ville, relative-
ment au règlement d'emprunt au montant de $50,000.00, portant 
le No. 362, concernant certains travaux en voie d'exécution 
Boul. Duplessis et rue Thibeau et relatifs à un octroi au mon-
tant de $168,000.00 pour pavage. 

Adopté. 
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CORRESPONDANCE LUE: 

Remerciements de Mme Aladin Giguère pour f l e u r s , lors de son 
séjour à l 'Hôpita l . 
Demande d'entrevue par l 'Association des Pol ic iers et Pompiers. 
Invitation d 'ass i s ter au Salon du Livre à Québec. 
Remerciements des Taxis du Cap pour augmentation du t a r i f 
Résolution de la Ligue des Propriétaires St-Odilon 
Invitation au cénotaphe de la rue Fusey l e 8 novembre par 
l a Légion Canadienne. 

ET LA SEANCE EST LEVEE 

Le Gre f f ie r Le llalje 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du conseil de la cité du Cap-
de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux l ieu et place 
ordinaires des sessions, à 1 'Hôtel-de-Vi l le , lundi le Çième jour 
du mois de novembre 1959, à 7.oo heures P.M., à laquelle assem-
blée étaient présents:- SON HONNEUR LE MAIRE ANDRE JULIEN, 
MM. les êchevins:- Lionel Rheault, Jacques Leblanc, J . -Paul La-
vergne, Aladin Giguère, Armand Lemire et Paul Pintal , formant 
quorum sous la présidence du Maire au fauteu i l . 

Résolution No. 14-315 
Proposé par l 'êchevin: ARMAND LEMIRE, 
Appuyé par l 'êchevin:•J.-PAUL LAVERGNE, 

ET RESOLU: 
que le procès-verbal de la dernière assemblée régu-

l i è r e du Conseil de cette Cité en date du 2 novembre 1959, soit 
et est par les présentes adopté te l que lu . 

Adopté. 

Résolution No. 14-316 
Proposé par l 'êchevin: JACQUES LEBLANC, 
Appuyé par l 'êchevin: J.-PAUL LAVERGNE, 

ET RESOLU: ^ 
que les comptes au montant tota l de $37,262.31 et 

t e l s que décrits ci-apres, soient et sont par les présentes ac-
ceptés tour paiement: 

LES COMPTES 

Liste de Paie No. 89 4 , 159.20k Liste de Paie No. 90 4 , 4 5 1 . 9 2 ^ 
L'Asso Can. d'Urbanisme 5.00--Ban. Can. Nationale 24,213.73to 
The Bel l Telephone Co. 3 4 3 . I K Chs Brindle & Ban.Can. 2,400.00^ 
La Co. de Const. Dollard 552.00- Corp. Mun. Ste-Marthe 20.90"-
La Corp. Scol. Ste-Marthe 52.80— La Cité du Cap 47 .66\ 
La Cité du Cap 
Roger Duval Inc. 
H.P. Hébert Enrg. 
Charles Levesque 
Nos Droits 
Ricard Industries Ltd 
Florent Roof 
Stanley Motor Equipm. 

Résolution No. 14-317 

ATTENDU QUE le Conseil a invité les représentants de la Compagnie 
St-REgis Paper Company (Canada) Limited pour leur exposer la s i -
tuation financière de la Cité; 
ATTENDU QUE le Conseil de la Cité a demandé à la compagnie St-Re-
gis Paper Company ( Canada) Limited de payer durant cinq ans com-
mençant le premier janvier I960 un montant f i x e de taxes munici-
pales plus élevé que le montant de taxes municipales représenté 

— 

52.53— Dominion Rubber Co. 31 .86 
1 13 .29x Gouin Lumber Co.^ 88.53' 
1 1 2 . 3 2 \ Jacques Lacoursière 30.00 

16 .06- Alex MacRae Co. 33.70' 
4.80—Quincaillerie Rochefort 109.28 

59.90- Paul E. Roy 58.85 -
34.82- Le Rec. Gpn. du Canada 1 2 8 . 0 0 \ 

142.05 -- ' _ , 
Total : - $ 37,262.31 
Adopté. ~ 
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par leur présente évaluation de $282,000.oo qui apparait sur le 
rôle d'évaluation pour l'année 1959; 
ATTENDU QUE le Conseil a demandé à la compagnie St-Regis Paper 
Company (Canada) Limited de consentir à payer un montfant f i x e 
de $12,000.oo par année pour une période de cinq ans à part ir 
du premier janvier I960, devant représenter les taxes municipa-
les de quelque nature qu'el les soient, générales et spéciales, 
à être payées à la Cité du Cap-de-la-Madeleine, par la compagnie 
St-Regis Paper Company (Canada) Limited, sur tous les terrains, 
bâtisses, propriétés, usines, machineries et accessoires u t i l i s é s 
par ou en rapport à la dite industrie en la Cité du Cap-de-la-Ma-
deleine, y compris toutes additions et améliorations qui pour-
raient y être f a i t e s ; 
ATTENDU QUE le Conseil de la Cité du Cap-de-la-Madeleine s 'est 
engagé à ce que l 'évaluation des propriétés industriel les de 
la compagnie St-Regis Paper Company (Canada) Limited devra de-
meurer sur le rôle d'évaluation pour un montant de $400,000.oo 
durant toute la période du premier janvier I960 au premier jan-
vier 1965; 
ATTENDU QUE la compagnie St-Rëgis Paper Company (Canada) Limited 
a consenti aux propositions ciêdessus; 
EN CONSEQUENCE, i l est proposé, secondé et unanimement résolu: 

l o . - Que les taxes municipales de quelque nature qu'el les soient, 
générales et spéciales à être payées à la Cité du Cap-de-la-Made-
leine par la compagnie St-Regis Paper Company (Canada) Limited 
sur tous les terrains, bâtisses,-propriétés, usines, machineries 
et accessoires u t i l i s é s par ou en rapport à la dite industrie 
en la Cité du Cap-de-la-rMadeleine, y compris toutes les additions 

et améliorations qui pourraient y être f a i t e s sont^fixé es à 
$12,000.00 par année pour une période de cinq ans à compter du 
premier janvier I960 au premier janvier 1965. 

2o.- Que l 'évaluation de $400,000.00 ,soit - inscrite au rôle d'éva-
luation pour les propriétés industriel les de la compagnie St-
Regis Paper Company (Canada) Limited qui devra demeurer au même 
montant durant toute la dite période du premier janvier 1965. 

3o.- Que cette résolution soit soumise à la Législature de la 
Province de Québec pour ra t i f i ca t ion . 

Adopté. 

Résolution No. 14-318 
Proposé par l 'êchevin: ALADIN GIGUERE, 
Appuyé par l 'êchevin: PAUL PINTAL, 

ET RESOLU : 
que la Shawinigan W & P Co. soit autorisée d ' ins ta l le r 

une lampe de 400 C. P. intersection du Boul. Duplessis et Thibeau 
sur premier poteau au sud dudit Boul. Duplessis. 

Insta l ler lampe de 250 C. P. rue Crevier, sur 4ième 
poteau à l 'ouest de Thibeau. 

Adopté. 

Résolution No. 14-319 
Proposé par l 'êchevin: PAUL PINTAL, 
Appuyé par l 'êchevin: ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU : 
que la rue portant les numéros de cadastre 546-19 et 

547-47, partant la dite rue de l'Ayenue Guilbert allant vers l ' E s t 
portera ie nom de "RIVARD" 

Et que la rue portant les numéros de cadastre 562-8 et 563-16, par-
tant la dite rue de la rue Thibeau jusqu'à St-Lau.rent, portera le 
nom de "BIL0DEAU". 

Adopté. 

Résolution No. 14-320 
Proposq secondé et unanimement résolu que 

ce Conseil demande au Député de Nicolet, M. Camille Roy, de bien 
vouloir accepter d'être l e parrain du " B i l l " que l a Cité du^Cap-
de-la-Madeleine présentera à la prochaine Législature de Québec. 

Adopté. 
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Proposé par l 'échevin: ARMAND LEMIRE, 
Appuyé car l 'échevin: J.-PAUL LAVERGNE, 

ET RESOLU: 
que le trésorier soit autorisé d'émettre un permis 

d'autotaxi au nom de M. Edouard Godin qui fera partie du ter-
rain de stationnement de M. Joseph Veil lette de St-Odilon. 

Adopté. 

CORRESPONDANCE LUE: 

Lettre de Me Courtois, Re: Entente avec Electro. 
Lettre de M. Bettez, Re: escal iers extérieurs. 
Demande d'un permis d'autotaxi par M. E. Godin 
Approbation par Commission et Ministre des Af fa i res 
les du règlement No. 360 

icipa-

ET JA^SEANCE EST 

Le Gref f ier Le Ma^e. 

i 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du conseil de la cité du 
Cap-de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu 
et place ordinaires des sessions, à 1'Hôtel-de-Ville, lundi 
le 23ième jour du mois de novembre 195Q, à 7.00 heures P.M., 
à laquelle assemblée étaient présents:--
SON HONNEUR LE MAIRE ANDRE JULIEN, 
M . les échevins:- Lionel Rheault, Jacques Leblanc, Jean-
Paul Lavergne, Aladin Giguère, Armand Lemire et Paul Pintal, 
formant quorum sous la présidence du Maire au fauteui l . 

Résolution No. IL-322 
Proposé,secondé et unanimement résolu 

que ce Conseil apprend avec de v i f s regrets, le décès de M. 
Ernest Bourget, résidant de la Cité des Trois-Rivières et père 
de M. Gérard Bourget, Echevin de la dite Cité des Trois-Riviè-
res. 
Ce Conseil présente donc aux familles Bourget et tout spécia-
lement à M, 1'Echevin ses plus sincères sympathies dans le 
deuil cruel^qui vient de les atteindre et autorise le Trésorier 
de la Cité a verser les honoraires d'une Grand'Messe pour le 
repos de l'âme du disparu. 

- - - - - - - - - - Adopté. 

Résolution No. 14-323 
Proposé par l 'échevin: ARMAND LEMIRE, 
Appuyé par l 'échevin: J.-PAUL LAVERGNE, 

ET RESOLU': 
que ce Conseil apprend ayec de v i f s regrets, le décès 

de M. Ludger Boudreau, propriétaire résidant de cette Cité depuis 
de nombreuses années. 
Ce Conseil présente donc aux familles Boudreau, ses plus sincè-
res sympathies dans le deuil cruel qui vient de les atteindre. 

Adopté. 

Résolution No. 1L-32L 
Proposé par l 'échevin: PAUL PINTAL, 
Appuyé par l 'échevin: ARMAND LEMIRE, 

ET RESOLU:. 
que le procès-verbal de la dernière assemblée régu-

l iè re du Conseil de cette Cité en date du 9 novembre 1959, 
soit et est par les présentes adopté te l que lu. 

- - - - - - - - - - Adopté. 
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Résolution No. 14-265 
Proposé par l 'êchevin: ALADIN GIGUERE, 
Appuyé par l 'êchevin: JACQUES LEBLANC, 

ET RESOLU: ^ / 
que les comptes au montant tota l de $37 , 1 17 .06 et 

t e l s que décrits ci-après, soient et sont par les présentes ac-
ceptés pour paiement: 

LES COMPTES . 

Liste de Paie Liste de Paie No. 91 
Liste de Paie No. 93 
L'Art Graphique Inc. 
P.V, Ayotte Ltée 
G. Baribeau & Al, 
Central Quebec Steel 
Canadian Industries 
La Cité du Cap 
La Co. de Const. Lav. 2,640.00 
Cap Tire Services 
Cap Auto Seats Covers 
La Cie Ronéo du Canada 
Forest & Frères Enrg, 
H.P.. Hébert Enrg. 
Imprimerie St-Patrice 
Kimball Automobile 
Massicotte & Arcand 
Morin & Frères Inc. 

NoT92 
333- s6 

4,050.85 ' 4,159.20 
4 , 159 .20^Lis te de Paie No. 94 4,270.65 

37.23 s* Austin Toilet Serv. 31.70-
15.80 s* Bureau d'Enrégistrement 11 .35" 

1,128.33>>* A.Brouillard Tire 47.08 
520.03n Consolidated Paper Corp. 1 1 . 7 0 
49.72<.La Cité du Cap 7,742.90 
16.67"^ La Cité du Cap 

Canadian Pacif ic Exp. 
233.64 s Cap Machine Shop 

20.00^ Charbonnerie Champlain 
1.03"v Délisle Auto T.Riv. 
3.34s- Garage Char est & Frer. 

287.38\Imprimerie Val l ières 
54.69 \Jmprimerie St-Arneault 

•168.60
s Mine Safety Appliance 

.256.08v.H.Massicotte & Frères 
1,170.83-v M.Electrique Ltée 

The National Inst.Mun, 
Le Rec. Gen. du Canada 
Renolds Chains Can. 
S i ro is Automobiles 
T.Rivières Auto Elect. 
Tracteurs Equipments 
Wallace & Tiernan Ltd 

I5.OC/ Propane Gas Ut i l . 
.620.00"** François Rouette 
,130.99s- Jacques Sauvageau 
157.45 s St .Maurice Finance 

73.66-v Tessier Lumber Ltd 
32$ .UN Chs. Turcotte 

1 3 . 6 0 \ 
, Total :-

Adopté. 

54.38-
6.49-n 

19 1 . 3 (K 
335.CXK 
689.16 \ 
315.75'" 
28.58 -
4 8 . 5 5 V 
12.13-s 

167.99n 
109.20n 
52.00-

2 6 1 . 1 0 ^ 
54.60\ 
14.56-

677.30 \ 
360.60 \ 

$37 , 1 17 .06 a 

Résolution No. 14-326 
Proposé par l 'êchevin: PAUL PINTAL, 
Appuyé par l 'êchevin: ARMAND LEMIRE, 

ET RESOLU: 
que le procès-verbal de l'assemblée publique des 

électeurs, propriétaires d'immeubles imposables, laquelle as-
semblée fut tenue le 9 novembre 1959,, de 8 à 10.00 heures P.M. 
relativement à l 'adoption du règlement numéro 362 au montant 
de $50,000.00 soit accepté te l que soumis. 

- - - - - - - - - - Adopté. 
Résolution No. 14-327 
CONSIDERANT que l e réseau-des rues de la Cité s'étend sur une 
longueur globale de 50 milles et que s ix milles de ces rues 
desservent des routes Provinciales que traversent la V i l l e ; 
CONSIDERANT-que les rues Fusey et St-Laurent desservent la route 
provinciale No. 2 et que ces rues devront être réparées l ' an pro-
chain. Cette réparation consistant en la pose d'un recouvrement 
de béton bitumineux; 
CONSIDERANT que le budget de la Cité du Cap-de-la-Madeleine est 
très limité et qu'aucun travaux de dépenses capitales ne peuvent 
être entrepris à même lëdit budget et que l a réparation de ces 
rues ne peut être entreprise sans l'approbation d'un règlement 
d'emprunt par les électeurs propriétaires; 
CONSIDERANT que les lourds véhicules qui voyagent sur les grandes 
routes de l a Provins empruntent ces rues pour franchir l e s l imi-
tes de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, et par le f a i t même endom-
magent les dites rues; 

POUR CES MOTIFS ET CES CAUSES 
I l est proposé, secondé et unanimement résolu que ce Conseil de-
mande bien respectueusement â l'Honorable Antonio Talbot, Minis-
tre de l a Voirie, de bien- vouloir prendre en sérieuse considéra-
tion les 'réparations qui s'imposent sur les rues Fusey et St-Lau-
rent dans la partie couverte par la route numéro 2, et que des 
mesures nécessaires soient prises dès le printemps prochain pour 
le posage d'un recouvrement en béton bitumineux dans cette sec-
tion de l a route Montréal, Québec. 
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Que copie de l a présente soit immédiatement transmise à l'Hono-
rable Antonio Talbot, Ministre de l a Voirie ainsi qu'à l'Hon. 
Maurice Bellemare, Ministre d 'Etat , l e priant de bien vouloir 
appuyer de son influence, la présente résolution. 

Adopté. 

Résolution No. 14-328 

ATTENDU que le Conseil a invité l es représentants de l a Compa-
gnie Electro Refractories & Abrasive Canada Limited pour leur 
exposer l a situation financière de l a Cité; 
ATTENDU que le Conseil de la Cité a demandé à la compagnie 
Electro Refractories & Abrasive Canada Limited de payer du-
rant cinq ans commençant le premier janvier I960 un montant 
f i x e de taxes municipales plus élevé que le montant de taxes 
municipales représenté par leur présente évaluation de $154,245. 
qui apparait sur le rôle d'évaluation pour l'année 1959; 
ATTENDU que l e Conseil a demandé à l a compagnie Electro Refractories 
& Abrasive Canada Limited de consentir à payer un montant f i x e 
de $4,000.oo par année pour une période de cinq ans â part i r du 
premier janvier I960, devant représenter l es taxes municipales 
de quelque nature qu 'e l les soient, générales et spéciales à 
être payées à l a Cité du Cap-de-la-Madeleine par la compagnie 
Electro Refractories & Abrasive Canada Limited, sur tous l e s 
terra ins , bât isses , propriétés, usines, machineries et acces-
soires u t i l i s é s par ou en rapport à l a dite industrie en la 
Cité du Cap-de-la-Madeleine, y compris toutes additions et amé-
l iorat ions qui pourraient y être f a i t e s ; 
ATTENDU q̂ue le Conseil de l a Cité du Cap-de-la-Madeleine s ' e s t 
engagé à ce que l 'évaluation des propriétés industr ie l les de 
la compagnie Electro Refractories & Abrasive Canada Limited devra 
demeurer sur le rôle d'évaluation pour un montant de $154,245.oo 
durant toute l a période du premier janvier I960 au premier janvier 
1965; 
ATTENDU que la compagnie Electro Refractories Canada Limited a 
consenti '-aux propositions ci-des"sus; 
ATTENDU que la compagnie Electro Refractories Canada Limited a 
consenti qux propositions ci-dessus; 

EN CONSEQUENCE, i l est proposé, secondé 'et unanimement résolu: 

l o . - Que les taxes municipales de quelque nature qu 'e l les soient, 
générales et spéciales à être payées à l a Cité du Cap-de-la-Ma-
deleine par la compagnie Electro Refractories & Abrasive Canada 
Limited, sur tous les terrains , bâtisses , propriétés, usines, 
machineries et accessoires, u t i l i s é s par ou en rapport â l a dite 
industrie en l a Cité du Cap-de-la-Madeleipe, -y compris toutes les 
additions et améliorations qui pourraient y être f a i t e s , sont 
f i xées à $4,000.oo par année pour une période de cinq ans à comp-
ter du premier janvier I960 au premier janvier 1965. 

2o.- Que l 'évaluat ion de $154,245.oo soit portée au rôle d'évaluar' 
tion pour l e s propriétés industr ie l les de la compagnie Electro^ 
Refractories & Abrasive Canada Limited qui devra demeurer au même 
montant durant toute l a dite période du premier janvier I960, au 
premier janvier 1965. 

3o.- Qette f ixat ion n'inclura pas la taxe d'eau et les l icences 
d ' a f f a i r e s . 

4o.- Que cette résolution soit soumise à la Législature de l a 
Province de Québec pour - ra t i f i ca t ion . 

Adopté. 

Résolution No. 14-329 

ATTENDU que le Conseil a invité l es représentants de la compagnie 
Norton Compan̂ r• pour leur exposer la situation f inancière de la 
Cité; 
ATTENDU que le Conseil de la Cité a demandé â la compagnie Norton 
Company de payer durant cinq ans commençant le premier janvier 
I960 un montant f i x e de taxes municipales plus élevé que l e mon-
tant de taxes municipales représenté par leur présente évaluation 
de ^709,775.00 qui apparait sur l e rôle d'évaluation pour l'année 
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ATTENDU QUE le Conseil a demandé à la compagnie Norton Company de 
consentir à payer un montant f i x e de $l8,000.oo par année pour 
Une période de cinq ans à part ir du premier janvier I960, devant 
représenter les taxes municipales de quelque nature qu 'e l les 
soient, générales, et spéciales, àjêtre payées à la Cité du Cap-
de-la-Madeleine par la compagnie Norton Company, sut tous les 
terra ins , bât isses , propriétés, usines, machineries et accessoi-
res u t i l i s é s par ou en rapport à l a dite industrie en la Cité 
du Cap-de-la-Madeleine,Ay compris toutes additions et améliora-
tions qui pourraient y etre f a i t e s ; 
ATTENDU que le Conseil de la Cité du Cap-de-la-Madeleine s ' e s t 
engagé à ce que l 'évaluat ion des propriétés industr ie l les de l a 
compagnie Norton Company devra demeurer sur le rôle d'évaluation 
pour un montant de $900,000.oo durant toute la période du premier 
janvier I960 au premier janvier 1965; 
ATTENDU que la compagnie NOrton Company a consenti aux proposi/ 
tions ci-dessus; 
EN CONSEQUENCE, i l est proposé, secondé et unanimement résolu: 

lo « - Que les taxes municipales de quelque nature qu 'e l les soient 
générales et spéciales à être payées à l a Cité du Cap-de-la-Made-
leine par la compagnie Norton Company sur tous l e s terra ins , bâ-
t i s s e s ,propriétés, usines, machineries et accessoires u t i l i s é s 
par ou en rapport à l a dite industrie en l a Cité du Cap-de-la-
Madeleine, y compris toutes l es additions et améliorations qui 
pourraient y être f a i t e s , sont f i xées à $l8,000.oo par année 
pour une période de cinq ans à compter du premier janvier I960 
au premier janvier 1965. 

2o.- Que l 'évaluat ion de $900,000.oo soit portée au rôle d'éva-
luation pour les propriétés industr ie l les de la compagnie Norton 
Company qui devra demeurer au mêmejmontant durant toute la dite 
période du premier janvier I960 au premier janvier 1965. 

3o.- Cette f ixat ion n'inclura pas l a taxe d'eau et les licences 
d ' a f f a i r e s . 

4o.- Que cette résolution soit soumise à la Législature de la 
Province de Québec pour r a t i f i c a t i o n . 

Adopté. 

Résolution No. 14-330 
Proposé par l 'êchevin: JACQUES LEBLANC, 
Appuyé par l 'êchevin: J.-PAUL LAVERGNE, 

ET RESOLU: 
que le g r e f f i e r soit autorisé à commencer les procé-

dures pour la vente des propriétés sur lesquelles l es taxes 
municipales de l'année 1957 ou des années précédentes ne sont 
pas encore acquittées. 

- - - - - - - - - - Adopté. 

Résolution No. 14-331 

ATTENDU, que Carier & Frère Limitée, maintient un service d'auto-
bus qui r e l i e entre e l l e les v i l l e s et v i l l ages de l a Mauricie. 
Attendu qu'une route r e l i e r a l a région du Lac St-Jean et ce l le 
de l a Mauricie. Cette route étant diségnée pour moment sous le 
nom, route La Tuque Roberval. 
Attendu, qu ' i l sera avantageux pour le citoyen de notre v i l l e 
d 'avoir un service direct avec l a région du Lac St-Jean. 
Attendu, que la Compagnie Carier & Frère Limitée, dessert entre 
autre la route - 19, dont l e prolongement conduira jusqu'au Lac 
St-Jean, soit le prolongement naturel des parcours de Carier & 
Frère Limitée. 
Attendu que le service combiné entre nos régions pourra se f a i r e 
à un prix plus avantageux pour le public et assurer une meilleure 
fréquence et qu'au contraire un service dédoublé ne fera qu'ac-
croître le prix du transport sans apporter un seul avantage aux 
citoyens de notre v i l l e et de l a région et qu'un service avec 
correspondance n ' o f f r i r a i t pas en aucune manière les avantages 
d'un service direct . 
Qu'il est important que le service entre La Tuque et Roberval 
soit viable et que les dépenses soient combinées avec ses autres 
services. 
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Que le service de Carier & Frère Limitée évitera des correspon-
dances inuti les qu'un service direct peut o f f r i r . 
EN CONSEQUENCE, i l est proposé par l 'échêvin: LIONEL RHEAULT, 

appuyé par l 'échêvin: PAUL PINTAL; 
ET RESOLU: 

que ce Conseil appuie la demande de Carier & Frère 
Limitée, pour l 'obtention du c ircuit de Roberval La Tuque, 

En amendement 

ATTENDU que nous avons f a i t des demandes réitérées pour obtenir 
des prolongements de service sur l es rues Lat re i l l e et Rocheleau 
et que l a compagnie n'a jamais voulu coopérer dans ce sens-là; 

ATTENDU que l a compagnie de Transport St-Maurice après autorisa-
tion de la Régie mais sans avis préalable à la Cité a discontinué 
de payer ses versements au montant de $4,500.oo par année pour 
f i n s d'entretien des rues desservies pour ses autobus; 

ATTENDU que ce Conseil a formulé des voeux au sujet du t a r i f des 
b i l l e t s pour les écol iers et que la compagnie n'a pas donné suite 
à ces demandes; 

EN CONSEQUENCE, 1 'Echevin J . -Paul Lavergne, propose, secondé par 
l 'Echevin Aladin Giguêre,. que la présente résolution soit mise à 
l 'étude durant l e s prochains 3 mois. 

LE VOTE SUR L'AMENDEMENT 

Pour l'amendement: M. Lavergne - M. Giguêre. 

Contre l'amendement: M. Rheault, - M. Leblanc - M. Lemire et M. 
Pintal . 

Motion principale adoptée sur division 

Résolution No. 14-332 
Proposé par l 'échêvin: ARMAND LEMIRE, 
Appuyé par l 'échêvin: ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU: 
que ce Conseil consent à vendre â M. Camille Halley 

l a moitié du lot Ptie 407 du Cadastre o f f i c i e l de l a Cité, connu 
led i t lot^comme côtepublique du Boul. Duplessis, ledit lot appa-
raissant à un plan non o f f i c i e l f a i t et préparé par l 'arpenteur 
F.X.T. Berlinguet, en date du 28 septembre 1948, comme étant le 
numéro 407-131 . Le prix de vente est de $500.oo. 

Que le Notaire Jérôme Loranger soit autorisé à préparer le con-
trat et le Maire et l e Gre f f ie r à le signer. 

Adopté. 

Résolution No. 14-333 
Proposé par l 'échêvin: ARMAND LEMIRE, 
Appuyé par l 'échêvin: ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU: 
que ce Conseil consent â vendre à M. David Tessier, 

l a moitié du lot Ptie 407 du cadastre o f f i c i e l de la Cité, connu 
ledi t lot comme côte publique du Boul. Duplessis, l ed i t lot ap-
paraissant â un plan non o f f i c i e l f a i t et préparé par l 'arpen-
teur F.X.T. Berlinguet, en date du 28 septembre 1948, comme 
étant l e numéro 407-131 . Le prix de cente est de $500.oo. 
Que le Notaire Jérôme Loranger soit autorisé â préparer le 
contrat et le Maire et le Gref f ier à le signer. 

Adopté. 

Résolution No. 14-334 
Proposé par l 'échêvin: JACQUES LEBLANC, 
Appuyê par l 'échêvin: J.-PAUL LAVERGNE, 

ET RESOLU : 
que ce .Conseil refuse l ' o f f r e de la Coopérative Pierre-

Boucher, en date du 14 novembre 1959, de céder à l a Cité, le pro-
longement de la rue Morrissette, pour les raisons suivantes: 
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l o . - Cadastre Ptie 149, sans numéro de subdivision; 

2o.- Largeur d'environ 30 pieds, trop ét ro i te ; 

3o.- Cul-de-sac. 

A cause de ces t ro i s principales raisons, le Service Provin-
c ia le d'Urbanisme ne permet pas l 'ouverture de t e l l e rue. 

Adopté• 

CORRESPONDANCE LUE: 

Lettre de Norton Company acceptant entente à $l8,000.oo pour 5 ans. 
Lettre de Cap Curling Club, R e : esthétique angle Pie-XII et Thibeau 
Lettre de M. Camille Halley, of frant $500.oo pour ptie de lot 
Boul. Duplessis, côte. 
Lettre de Coopérative Pierre-Boucher of frant rue, prolongement Mor-
rissette. 
Lettre de M. Bettez, Re: prolongement rue Faverel, 
Remerciements des familles Nobert, sympathies lors du décès de 
Mme Arthur Nobert. 
Deux l e t t re s de Société St-Jean-Baptiste, prêt d'honneur aux étu-
diants. 
Approbation par Comm. Municipale, 'emprunt $10,000.oo. 
Avis Comm. Relations Ouvrières, reconnaissance syndicale. 
Requête des garagistes du Cap. 
Requête de marchands du Cap, Re: fermeture des établissements. 
Document, loter ie provinciale. , 

ET LA SEANCE EST LEVEE. 
y 

Le Gre f f ie r • Le M a i r ë J 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du Conseil de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et place ordinaires 
des sessions, à l'Hôtel de Ville, lundi, le 30 novembre 1959, & 
7.00 heures P. M. à laquelle assemblée étaient présents Son Honneur 
le Maire André Julien, MM. les Echevins Lionel Rheault,^Jacques 
Leblanc, Jean-Paul Lavergne, Armand Lemire,"Aladin Giguère et Paul 
Pintal, formant quorum sous la Présidence du Maire au fauteuil. 

Rés. No. 14,335 
Proposé par l'êchevin Jean-Paul Lavergne, 
Appuyé par l'êchevin Armand Lemire. 

ET RESOLU que le procès-verbal de la dernière assemblée 
régulière du Conseil de cette Cité en date du 23 novembre 1959, 
soit et est par les présentes adopté tel que lu. 

Adopté. 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. No. 14-336 
Proposé par l'êchevin Jacques Leblanc, 
Appuyé par l'êchevin Aladin Giguère. • 

ET RESOLU que les comptes au montant total de $15,859.36 
et tels que décrits ci-après, soient et sont par les présentes 
acceptés pour paiement : 

LES COMPTES 

Paie No. 95 4,159.20^ Paie No. 96 3,462.26-» 
Jean Banville 5.50" Jac. Bettez ôO.oo^ 
Cap Auto Seat Covers 19.00% Cité du Cap 128.09 ^ 
Champlain Express 3.92-% Carrière St-Maurice 123.40\. 
Carrière Marchand Ltée 584.34% Laurentide Ready-Mix 2,533.71*v 
Lynn McLeod Eng. 5.98»JMontreal Blue Prints 1 8 . 9 1 » 
John Millen 19.23» Produits Nordo 11.55» 
Produits Ciment St-Maur. 6.08 \ Roy Auto .70^ 
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Industries Ricard 8.66 ""Regional Asphalt 131.74%. 
Roga Metals Inc 144.77^Shawinigan W & P 3,613.72" 
J. R. Saulnier 3.88-St-Mau. Oxygéné 135.10v. 
Tracteurs & Equipment Ltée 3-99^ Garage C.Turcotte 33.45X 
3-Riv. Ready-Mix 432.80--Underwood Ltd 11.02--
Vaugeois & Fils Auto.Ltée 4.37" Verrerie du Cap 24.60 \ 
Cie Const. Dollard 169 .39" " 

Total $15,859.36 

Adopté ********************** i 

Rés. No. 14-337 
Proposé par l'échevin Aladin Giguère, 
Appuyé par l'échevih Armand Lemire. 

ET RESOLU que ce Conseil consente à vendre à M. Laurent 
Bellemare, une portion de terrain de 2 pieds par 107 pieds, faisant 
partie du lot 422-B-4 et contigu au lot 422-B-3, et ce, pour le 
prix de $ 1 5 . 0 0 . 

Que le Notaire Jérôme Loranger soit autorisé a préparer le 
contrat et le Maire et le Greffier à le signer. 

Adopté. *********************** 

Rés. No. 14-338 
ATTENDU que le Conseil a invité les représentants 

de la compagnie Tooke Bros Limited pour leur exposer la situation 
financière de la Cité; 

< ATTENDU que le Conseil de la Cité a demandé à la 
compagnie Tooke Bros Limited de payer durant cinq ans commençant le 
premier janvier i960 un montant fixe de taxes municipales plus élevé 
que le montant de taxes municipales représenté par leur présente 
évaluation de $248,835-00 qui apparaît sur le rôle d'évaluation pour 
l'année 1959; 

ATTENDU que le Conseil a demandé à la compagnie Tooke Bros 
Limited de consentir à payer un montant fixe de $5^500.00 par année 
pour une période cinq ans à partir du premier janvier i960, devant 
représenter les taxes municipales de quelque nature qu'elles soient, 
générales et spéciales, à être payées à la Cité du Cap-de-la-Made-
leine par la compagnie Tooke Bros Limited, sur tous les terrains, 
bâtisses, propriétés, usines, machineries et accessoires utilisés par 
ou en rapport à la dite industrieen la Cité du Cap-de-la-Madeleine, 
y compris toutes additions et améliorations qui pourraient y être 
faites; 

ATTENDU que le Conseil de la Cité du Cap-de-la-Madeleine 
s'est engagé à ce que l'évaluation des propriétés Industrielles de 
la compagnie Tooke Bros Limited devra demeurer sur le rôle d'évalua-
tion pour un montant de $325,000.00 durant toute la période du premier 
janvier i960 au premier janvier 1965; 

ATTENDU que la compagnie Tooke Bros Limited a consenti aux 
propositions ci-dessus; 

EN CONSEQUENCE, il est proposé, secondé et unanimement résolu: 
lo.- Que les taxes municipales de quelque nature qu'elles 

soient, générales et spéciales à être payées à la Cité du Cap-de-la-
Madeleine par la compagnie Tooke Bros Limited sur tous les terrains, 
bâtisses, propriétés, usines, machineries et accessoires utilisés 
par ou en rapport à la dite industrie en la Cité du Cap-de-la-Made-
leine, y compris toutes les additions et améliorations qui pourraient 
y être faites, sont fixées à $5 ,500.00 par année pour une période de 
cinq ans à compter du premier janvier i960 au premier janvier 1965. 

2o.- Que l'évaluation de $325,000.00 soit portée au rôle 
d'évaluation pour les propriétés industrielles de la compagnie Tooke 
Bros Limited qui devra demeurer au même montant durant toute la dite 
période du premier janvier i960 au premier janvier 1965. 

3o.- Cette fixation n'inclura pas la taxe d 'eau et les 
licences d'affaires. 

4o.- Que cette résolution soit soumise à la Législature de 
la. Province de Québec pour ratification. 

Adopté. 

* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 



Rés. No. 14-339 ' 

Proposé par l'échevin Jacques Leblanc, 
Appuyé par l'échevin Armand Lemire. 

ET RESOLU que le Trésorier de la Cité soit autorisé à rem 
bourser M. J. Henri Beaumier, de la somme de $9.68 pour taxes 
payées en trop, comme suit: 

"Superficie"de 13,289 au lieu de 1 3 ,696 sur 
• cadastre 387 Ptie 224, soit une différence 

de 407 pieds à 28/ du pied pour une évalua-
tion de $113.96 à raison de $1.70 le $100. 
d'évaluation, égal^$1.93.7 par année pour 

cinq dernières années" 

Adopté. 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

CORRESPONDANCES LUES 

Lettre de l'Association Forestière Re: octroi. 
Lettre de M. Gariépy A. G. demandant paiement, cadastre revisé. 
Réclamation de M. J. H. Beaumier, taxes payées de trop. 
Remerciements familles Bordeleau, décès Mme Bordeleau 
Télégramme de Me Doucet Sous-Ministre approuvant règlement 3 6 1 . 
Accusé de réception de Me Courtois, d'Electro Refractories. 
Accusé de réception du Sous-Ministre Bergeron, Re: pavage Fusey 
Accusé de réception de l'Hon. M. Bellemare, Re: pavage Fusey & St-L. 

' / 

/'QjCfud^/ l w w - ./j 

Le Greffier • Le M^ire 
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Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du -conseil de la cité du Cap-
de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux l ieu et place 
ordinaires des sessions, à l 'Hôtel-de-Vi l le , lundi le 7ieme jour 
du mois de décembre 1959, â 7.00 heures P.M., a laquelle assem-
blée étaient présents:- SON HONNEUR LE MAIRE ANDRE JULIEN, 
MM. les échevins:- Lionel Rheault, Jacques Leblanc, J . -Paul La-
vergne, Aladin Giguère, Armand Lemire et Paul Pintal , formant 
quorum sous la présidence du Maire au fauteu i l . 

Résolution No. 14-340 , . _ ' STTT T ATrTOriWi? 
~ Proposé par l 'échevin: J.-PAUL LAVERGNE, 

Appuyé par l 'échevin: PAUL PINTAL, 
ET RESOLU: . , , . . . 

que le procès-verbal de la derniere assemblee reguliere 
du Conseil de cette Cité en date du 3 1 novembre 1959, soit et 
est par l e s présentes adopté t e l que lu . ' 

Adopte. 
Résolution No. 14-_3.41 , , . T P D T . M P   Proposé par l 'échevin: JACQUES LEBLANC, 

. Appuyé par l 'échevin: LIONEL RHEAULT, 
ET RESOLU * 

que les comptes au montant tota l de $22 , 182 . 18 et 
t e l s que décr i ts ci-après, soient et sont par les présentes 
acceptés pour paiement: 

- LES COMPTES 
L is te de Paie No. 97 4,179.20 s L i s te de Paie No. 98 
Jean Banville Inc. 13.00NBanque Can. Nat. , 9,387.44 
Bureau d'Enrégistrement 1 3 . 8 5 \ Cap Auto Electric 
Can. Paci f ic Express 3 .60xCi té du Cap , l l .o&s 
La Cité du Cap l80 .44\La Cité du Cap 
Cap Mabhine Shop - 162 .80^ Geo. Gauvin & F i l s 14 .65-
Jean Louis Gagnon • 87.79- Georges Héroux 1 . 8 9 ^ 
Hewitt Equipments Ltd 20.20^Imperial Oil Ltd 3 f o 
Imprimerie St-Patrice 49.36s-Imprimerie St.Arngault 4 2 . 1 5 ~ 
Industr ie l le Co. Ass. 1,245.55xImprimeur de la R^ine 59.66 
Jacques Leblanc • 125.OOC Mercerie de Luxe 
T . J . Moore & Co 49 .6 l \ Matteau Radio Elec. 
Matteau Radio Elecy. 27.l8< Quincaillerie Rochefort 1 2 1 . 6 8 -
Régional Asphalt 256.58xLionel Rheault 125.OU 
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Le Rec. Gen. du Canada 109.00"^The Shaw W & Power 127.3:6' 
Chas.Turcotte & Fils 6.44 v T.Rivers Chevrolet 3.68 
Pierre Thibeault 22.44^ L'Union Musicale 500.00 

Total:- $22,182.18 
Adopte. 

Résolution No. 14-342  

ET RESOLU : 

Proposé par l'êchevin: ALADIN GIGUERE, 
Appuyé par l'êchevin: PAUL PINTAL, 

que la Shawinigan Water & Power Co. soit autorisée 
d'irs taller une lampe de 250 C. P. sur le poteau en face du 
numéro civique 464 de la rue St-Pierre. 
Changer lampe de 100 G. P. pour une 400 G. P. sur le poteau en 
face du numéro civique 870 de la rue Thibeau. 
Changer lampe de 250 G, P. pour une 400 C. P. sur premier poteau 
de la rue Dussault au nord du Boul. Ste-Madeleine 

Adopté 

Résolution No. 14-343 

Il est proposé, secondé et unanimement .résolu 
que les règlements Nos 339 et 354 soient amendés en remplaçant 
l'article 7 par le suivant: 

"7" - Les obligations seront payables au porteur ou au détenteur 
enrégistré, selon le cas, ! toutes les succursales au porteur ou 
au détenteur enrégistré, selon le cas, à toutes les succursales 
de la Banque Canadienne Nationale dans la Province de Québec, 
ainsi qu'au bureau principal de la dite banque à Toronto". 

Que le règlement No. 347 soit amendé en remplaçant l'article 
4 par le suivant: 

"4" - Les obligations seront payables au porteur ou au détenteur 
enrégistré selon le cas, à toutes les succursales de la Banque 
Canadienne Nationale dans la Province de Québec, ainsi qu'au 
bureau principal de la dite banque à Toronto." 

Que les règlements Nos 348, 355, ê'tr 356 soient amendés à 
l'article 4 en ajoutant les mots suivants a la fin dudit article. 

"Ainsi qu'au bureau principal de ladite Banque à Toronto". 

Que le règlement No. 339 soit amendé â l'article 8 en rempla 
çant "novembre 1957" par "Janvier I960". Les dates d'échéances 
apparaissant au tableau d'amortissement du règlement N . 339 sont 
modifiées en remplaçant "1959 à 1972" par "1961 à 1975*. 

Que le règlement No. 347 soit amendé â l'article 5 en rempla-
çant "1959 p.ar7l960". Les dates, d'échéances apparaissant au tableau 
d'amortissement du règlement No, 347 doivent se lire de 1961 à 1980 
au lieu de i960 à 1979. 

Que le règlement No. 348 soit amendé à l'article 5 en rempla-
çant "novembre 1958" par "janvier I960". Les dates d'échéances ap-
paraissant au tableau d'amortissement du règlement No. 348 doivent 
se lire de 1961 à 1980 au lieu de 1959 à 1978. 

Que le règlement No. 354 soit amendé à l'article 8 en rempla-
çant " juin 1959" par janvier 19£>01\. Les dates d'échéances apparais-
sant au tableau d'amortissement du règlement No. 354 doivent se lire 
de 1961 à 1975 au lieu de I960 â 1974. 

Que le règlement No. 355 soit amendé à l'article 5 en rempla-
çant "juillet 1959" par "janvier I960". Les dates d'échéances ap-
paraissant au tableau d'amortissement du règlement No. 355 doivent 
se lire de 1961 â 1990 au lieu de I960 à 1989. 

Que le règlement No. 356 soit amendé à l'article 5 en rempla-
çant "septembre 1959" par "janvier I960". Les dates d'échéances 
apparaissant au tableau d'amortissement du règlement No. 356 doi-
vent se lire de 1961 à 1980 au lieu de I960 à 1979. 
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Que le règlement No. 358 soit amendé à l ' a r t i c l e 5 en rempla-
çant "octobre 1959" par " janvier I960". 

Que le règlement No. 360 soit amendé à l ' a r t i c l e 5 en ajoutant 
l e s mots suivants: "Les obligations porteront la date du 1er jan-
vier I960". 

Que l e règlement No. 361 soit amendé â l ' a r t i c l e 5 en rempla-
çant "décembre 1959" par " janvier I960". 

Que l e règlement No. 339. soit amendé'â l ' a r t i c l e 9 en rempla-
çant " 5 l/2% par "6$" et en remplaçant "mai èt novembre" par 
janvier et j u i l l e t " . 

Que l e règlement No. 347 soit amendé à l ' a r t i c l e 6 en rempla-
çant " 5 1 /2$ par "6$" . .. x ". . ..Y. . y. y 

Que l e règlement'No. 348 soit amendé à l ' a r t i c l e 6 en rempla-
çant "5 l /2$ " par "6$" et en remplaçant "mai et novembre" par 
" janvier et j u i l l e t " . 

Que l e règlement No. 354 soit amendé à l ' a r t i c l e 9 en rempla-
çant " 5 l/2fo par "6$" et en remplaçant " juin et décembre" par 
" janvier et j u i l l e t " . 

Que l e règlement No. 355 soit amendé à' l ' a r t i c l e 6 en rempla-
çant "5 l/2#" par "6$" . 

Que le règlement No. 356 soit amendé âr l»ar t i c le 6 en rempla-
çant " 5 1 - 2 $ " par "6$" et en remplaçant "mars et septembre" par 
" janvier et J u i l l e t " . 

Que le règlement No. 360 soit amendé â l ' a r t i c l e 6 en agouP : -
tant l es mots suivants: " l e s coupons d ' intérêt seront payables 
éemi-annuellement les 1er janvier et 1 e r j u i l l e t de chaque année". 

Que le règlement No. 361 soit amendé à l ' a r t i c l e 6 en rempla-
çant " juin et décembre" par " janvier et j u i l l e t " . 

Que l e s règlements Nos. 339 et 354 soient amendés en rem-
plaçant l ' a r t i c l e 1 1 par l e suivant: 

" 1 1 " - Les dites obligations ne seront pas rachetables par 
anticipation avant le 1er janvier 1967 inclusivement s i e l l e s 
sont émises à courte échéance dix ans ou avant le 1er janvier 1968 
inclusivement s i e l l e s sont émises pour l e terme de quinze ans; 
après ces dates, lesdites obligations pourront, sous .1^autorité 
du chapitre 212 des Statuts REfondus de Québec, 1941 , être rache-
té è se par anticipation, en tout ou en part ie , au par, a toute 
échéance d ' intérêt ; cependant, s i t e l rachat est par t i e l , i l 
a f fec tera l es échéances les plus éloignées et les numéros les 
plus é levés" . 

Que les règlements No.s 347, 356, 358 et 361 soient 
amendés à l ' a r t i c l e 8 en ajoutant les mots suivants au début 
dudit a r t i c l e : » 

Les dites obligations ne seront pas rachetables par ant ic i -
pation avant le 1er janvier 1967 inclusivement s i e l l e s sont émi-
ses â courte échéance'dix ans,, avant le 1 e r janvier 1968 inclusi-
vement s i e l l e s sont émises â courte échéance quinze ans, ou 
avant le 1er janvier 1970 inclusivement s i e l l e s sont émises pour 
l e terme de vingt ans, après ces dates . . . 

Que le règlement No. 348 soit amendé en remplaçant l ' a r t i c l e 
8 par l e suivant: 

"8" - Les dites obligations ne seront pas rachetables par ant ic i -
pation avant le 1er janvier 1967 inclusivement s i e l les sont 
émises à courte échéance dix .ans, avant le 1 e r janvier 1968 in-

clusivement s i e l l e s sont émises â courte échéance quinze ans, 
ou avant le 1 e r janvier 1970 inclusivement s i e l l e s sont émises 
pour l e terme de vingt.ans: après ces dates, lesdi tes §gijS§£ions 
pourront, sous l ' autor i té du chapitre 212 des Statuts KUfonaus 
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1941 , être rachetées par anticipation, en tout ou en part ie , au 
pair , à toute-échéance d ' intérêt ; 
cependant, s i t e l rachat est p a r t i e l , i l a f fec tera l e s échéances 
l e s plus éloignées et les numéros les plus é levés" . 

Que le règlement No. 355 soit amendé en ajoutant l e s mots suivants; 
au début dudit a r t i c l e 8: 

"Les dites obligations ne seront pas rachetables par anticipation 
avant l e 1er janvier 1967 inclusivement s i e l l es sont émises à 
courte échéance dix ans, avant le 1er janvier 1968 inclusivement 
s i e l l e s sont émises à courte échéance quinze ans, ou avant le 
1er janvier 1970 inclusivement, s i e l l e s sont émises à courte 
échéance vingt ans; après ces d a t e s . . . " 

Que le règlement No. 358 soit amendé à l ' a r t i c l e 6 en remplaçant 
" a v r i l et octobre" par "j§nvier_et j u i l l e t " . Adopté 

2Résolution No. 14-344 
Pfoposé par l 'échevin: J.-PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par l 'échevin: JACQUES LEBLANC, 

ET RESOLU: 
que pour se conformer à l a Loi 1 - 2 Elizabeth I I , chapi-

t re 7 1 . ce Conseil nomme par les présentes M. Pierre Desbiens, comme 
troisième homme au Bureau d'audition pour entendre et juger du bien-
fondé des plaintes au role d'évaluation, dévant servir de base à 
l ' imposition de l a taxe pour l'année 19o0, Ses émoluements seront 
de $15.oo par séance.. Adopté. 

Résolution No. 14-345 
Proposé par l 'échevin: ALADIN GIGUERE, 
Appuyé par l 'échevin: ARMAND LEMIRE, 

ET RESOLU que ce Conseil accepte de MM. Albert, Arthur et Richard 
Rochefort, et ce, pour le prix de Un ($l .oo) dol lar , le lot Ptie 
416 subdivision 97 du cadastre o f f i c i e l de l a Cité, pour l 'ouver-
ture de la rue Berlinguet, entre Beauchemin et Thibeau. 

Que le Notaire Paul Boucher soit autorisé à préparer le contrat 
et l e Maire et le Gref f ier à le signer. 

- - - - - - - - - - Adopté. 
Résolution No. 14-346 

Proposé,secondé et unanimement résoluqque 
ce Conseil remercie bien sincèrement l'Honorable Paul Sauvé, Pre-
mier Ministre de l a Province ainsi que l'Honorable Dr Leclerc, 
Ministre de la Santé, pour l ' o c t r o i de $75yiOOO.oo q u ' i l s ont bien 
voulu accorder en compensation sur nos dûs â l 'Assistance Publique 
et pour r e c t i f i e r les pertes subies par l a Cité du Cap-de-la-Made-
leine dans le partage de l a taxe de Vente. 

Ce conseil adresse également à l'Honorable Maurice Bellemare 
Ministre d'Etat ses plus chaleureuses f é l i c i t a t i o n s et ses remer-
ciements pour sa participation à l 'obtention dudit octroi . 

Adopté. 

Résolution No. 14-347 

CONSIDERANT que l'Honorable Paul Sauvé, Premier Ministre de l a 
Province a annoncé au cours d'une séance de l'Assemblée Légis la-
t i v e , mercredi, l e 2 décembre 1959» q u ' i l avait demandé au Dépars 
tement des Travaux Publics de préparer des plans et une estimation 
du coût de l a construction d'un pont pourrrelier l es r ives du fleuve 
à la hauteur des Trois-Rivières ou du Cap-de-la-Madeleine, ce pont 
étant appelé â desservir une quinzaine de comtés de l a province. 

CONSIDERANT qu ' i l existe actuellement des travers iers pour r e l i e r 
l e s deux r ives du f leuve; mais q u ' i l s of f rent des inconvénients 
au public voyageur, surtout en f i p de semaine ou les délais sont 
considérables. 

EN CONSEQUENCE, i l est proposé, secondé et unanimememt résolu, 
que ce Conseil f é l i c i t e l'Honorable Paul Sauvé, Premier Ministre 
de l a Province, pour l a décision q u ' i l a prise en demandant au 
Département des Travaux Publics de préparer des plans et une es-
timation du coût de l a construction d'un pont â la hauteur de l a 
Cité des T r ois-Rivières ou de l a Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

Adopté. 



AVIS de MOTION No. 14-348 

' Je soussigné, échevin de l a Cité du Caç-de-la-Madeleine donne 
avis de motion qu'aux temps et en-la.maniéré voulus par la Loi et 
l e s règlements de la C i t é j e proposerai et soumettrai à 6e Conseil 
à une prochaine séance, un règlement in t i tu lé : "REGLEMENT AMENDANT 
LES REGLEMENTS NUMEROS 327 et 327-A, CONCERNANT LE ZONAGE DES 
RUES THIBEAU, DUPLESSIS, FUSEY, STE-MADELEINE ET ST-LAURENT." 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, ce 7iême jour du mois 
de décembre 1959. 

(s igné) : - ALADIN GIGUERE, 
Echevin de l a Cité. 

CORRESPONDANCE LUE; 

Approbation par la Commission municipale du règlement No. 361 
Approbation par A f fa i re s municipales dudit règlement No. 361 
Remerciements de Massicotte & Arcand pour réception Bonspiel 
Demande d'octroi par Hôpital Ste-Justine 
Lettre de Me Doue et concernant travaux d 'hiver . 

ET LA SEANCE EST LEVEE. 

Le Gref f ier Le f la i re . 

Province de Québec, 
Cité du Cao-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du Conseil de cette Cité 
(Cap-de-la-Madeleine) laquelle assemblés fut tenue aux l ieu et 
place ordinaires des sessions, à l 'Hôtel-cie-Ville, lundi l e 
14ième jour du mois de décembre 1959, â 7.oo heures P.M., à l a -
quelle assemblée étaient présents:- SON HONNEUR LE MAIRE ANDRE 
JULIEN, MM. les êchevins:- Lionel Rheault, Jacques Leblanc, J , -
Paul Lavergne, Aladin Giguère, Armand Lemire et Paul Pintal , for -
mant quorum sous la présidence du Maire au fauteui l . 

Résolution No. 14-349 
Proposé par l 'êchevin: PAUL PINTAL, 
Appuyé par l 'êchevin: J.-PAUL LAVERGNE, 

ET RESOLU: 
que le procès-verbal de la derniere assemblée réguliere 

du Conseil de cette Cité en date du 7 décembre 1959, soit et est 
par les présentes adopté t e l que lu. 

Adopté. 

Résolution No. 14-350 
Proposé car l'êchevin: JACQUES LEBLANC, 
Appuyé par l'êchevin: ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU: . / 
que les comptes au montant total de $23,529.70 .et^tels 

que décrits ci-après soient et sont par l e s présentes acceptés 
pour paiement: 

LES COMPTES' 

Liste de Paie No. 99 4 , 1 5 9 . 2 0 \ L i s t e de Paie No. 100 3,248.93 x 

P.V. Ayotte Ltée 82.10 -G.Baribeau 1 ,328.33 \ 
B.L. Oil 84.94— Ch. Brindle & Ban.C.N. 2,400.00 
Ch.Brindle & BanlC.N. 1,600.00^ Ch.Brindle 2 10 .00-
La Cité du Cap 60.35- Le Conseil A.Julien &A1.3,000.00 \ 
Carrière St-Maurice 687.37- Central Quebec Steel 304.88-
Copyflez Prints 9 .36- Carrière Marchand Ltée 709.53-
Champlain Express 6.00 K Can. Fairbanks Morse ?2a 
Can. Fairbanks-Morse 915.00\Cap Tire Services Ltd 4 3 0 . 4 ^ 
Cusson Frères Ltée 239.90 \ Can. Pac. Express 2.50 
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Délisle Auto T.Riv. 635.43^Roger Duval Inc. 1 , 5 3 8 . 5 7 ^ 
Paul Guilbault Inc. 5.71^Imprimerie l es Spé-
Charles Levesque Enr. 14.73 " c ' i à l I t é s b E n r ; - 3 7 . 5 8 "" 
Jacques La Barre 15.00 "^Massicot te & Arcand 35.-20^ 
John Millen T.Riv. 17 .22 ^L'Hon. Min. des Fin. 426.79 ^ 
Min. des Finances 530 .50^Jules Milette 54.6CK 
Les Prod, de Ciment St.Maurice Ind. Co. 1 2 0 . 2 5 s 

St-Maurice Ltée 4 1 1 . 9 0 ^ 
Total : - $ 23,529.70 
Adopté. = 

Résolution No. 14-351  

ET RESOLU: 

Proposé par l 'êchevin: ALADIN GIGUERE, 
Appuyé par l 'êchevin: PAUL PINTAL, 

que ce Conseil accepte de M. Alphonse Thibeau, une 
portion de terrain située en bordure du Chemin du Passgge, fai-
sant partie du lot 412, d'une superficie de 3,642.5 pieds, et 
ce, à raison de 15^ le pied carré, représentant la somme de 
$546.37 pour l 'élargissement dudit Chemin du Passage â 50 
pieds de largeur; et où i l y aura une clôture et des arbres 
la Cité s'engage à en f a i r e le déplacement â ses fnà i s . 

Que le Notaire Jérôme Loranger soit autorisé à pré-
parer le contrat et le Maire et le Gre f f i e r à le signer. 

Adopté. 

Résolution No. 14-352 
Proposé par l 'êchevin: ALADIN GIGUERE, 
Appuyé par l 'êchevin: PAUL PINTAL, 

ET RESOLU: 
que ce Conseil accepte de M. Antonin Jacob une por-

tion de terrain située en bordure du Chemin du Passage, fa isant 
partie du lot 4 1 1 , d'une superficie de 55 pieds et ce, à raison 
de 15^ le pied carré, représentant la somme de $8.25 pour l ' é l a r -
gissement dudit Chemin du Passage â 50 pieds de largeur; et où 
i l y aura une clôture ët des arbres, l a Cité s'engage â en f a i -
re le déplacement à ses f r a i s . 
Que le Notaire Jérôme Loranger soit autorisé à préparer le. con-
trat et l e Maire et le Gre f f i e r â le signer. 

- - - - - - - - - - Adopté. 
Résolution No. 14-353 

Proposé par l 'êchevin: ALADIN GIGUERE, 
Appuyé par l ' êchevin : PAUL PINTAL, 

ET RESOLU: 
que ce Conseil accepte de M. Lionel Larivière une 

portion de terrain située en bordure du Chemin du Passage, f a i / 
sant partie du lot 412, d'une superf icie de 269.6 pieds, et ce, 
à raison de 15^ le pied carré, représentant la somme de $40144, 
pour l 'élargissement dudit Chemin du Passage à 50 pieds de l a r -
geur;^ et où i l y aura une clôture et des arbres, la Cité s 'en-
gage à en f a i r e le déplacement à ses f r a i s . 
Que le Notaire Paul Boucher soit autorisé à préparer l e contrat 
et l e Maire et le Gre f f i e r à le signer. 

- - - - - - - - - - Adopté. 
Résolution No. 14-354 

Proposé par l 'êchevin: ALADIN GIGUERE, 
Appuyé par l 'êchevin: PAUL PINTAL, 

ET RESOLU: 
que ce Conseil accepte de M. Laurent Proulx, une 

portion de terrain située en bordure du Chemin du Passage, f a i -
sant partie du lot 412, d'une superficie de 148.5 pieds, et ce, 
à raison de 15^ le pied carré, représentant la somme de $22.2? 
pour l 'élargissement dudit Chemin du Passage à 50 pieds de l a r -
geur; ^et où i l y aura une clôture et des arbres, la Cité s 'en-
gage à en f a i r e l e déplacement à ses f r a i s . 
Que le Notaire Paul Boucher soit autorisé â préparer le contrat 
et l e Maire et le Gre f f i e r à le signer. 

- - - - - - - - - - Adopté. 
Résolution No. 14-3 55 

Proposé par l 'êchevin: ALADIN GIGUERE, 
Appuyé par l 'êchevin: PAUL PINTAL, 

et resolu: 
que ce Conseil accepte de Mme Roger Arcand, une portion 

de terrain située en bordure du Chemin du Passage, fa isant partie du 
lot 412, d'une superficie de 475.28 pieds et ce, à raison de 15^ 
le pied carré, représentant la somme de $71 .29 pour l 'élargissement 
dudit Chemin du Passage à 50 pieds de largeur; et où i l y aura 
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une clôture et des arbres, la Cité s'engage â en f a i r e le déplace-
ment à ses f r a i s . 
Que le Notaire Paul Boucher soit autorisé â préparer le contrat 
et l e Maire et le Gre f f i e r à le signer. 

- - - - - - - - - - Adopté. 
Résolution No. 14-356 

Proposé par l 'êchevin: ALADIN GIGUERE, 
Appuyé par l 'êchevin: PAUL PINTAL, 

ET RESOLU: 
que ce Conseil accepte de M. Joseph Lamarre une portion 

de terrain située en bordure du Chemin du Passage, fa isant partie 
du lot 412, d'une superficie de 1 , 2 6 1 . 3 pieds, et ce, à raison de 
15^ le pied carré, représentant la somme de $189.19 pour l ' é l a r g i s -
sement dudit Chemin du Passage à 50 pieds de largeur ; et où i l 
y aura une clôture et des arbres, la Cité s'engage â en f a i r e le 
déplacement à ses f r a i s . 
Que le Notaire Paul Boucher soit autorisé â préparer le contrat et 
l e Maire.èt le Gref f ier à le signer. 

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ Adopté. 
Résolution No. 14-357 

Proposé par l 'êchevin: ALADIN GIGUERE, 
Appuyé par l 'êchevin: PAUL PINTAL, 

ET RESOLU : 
que ce Conseil accepte de M. Joseph Thibeau une portion 

de terrain située en bordure du Chemin du Passage, fa isant partie 
du lot 410, d'une superficie de 17 ,234, pieds, et ce, à raison 
de 15^ le pied carré, représentant la somme de $2,585.10 pour 
l 'élargissement dudit Chemin du Passage à 50 pieds de largeur; 
èt où i l y aura une clôture et des arbres, la Cité s'engage à en 
f a i r e le déplacement à ses f r a i s . 
Que le Notaire Paul Boucher soit autorisé à préparer le contrat 
et le Maire et l e Gre f f ie r à le signer. 

- - - - - - - - - - Adopté. 
Résolution No. 14-358 Proposé par l 'êchevin: ALADIN GIGUERE, 

Appuyé par l 'êchevin: PAUL PINTAL, 
ET RESOLU: 

que ce Conseil accepte de M. Albert,Lamarre, une portion 
de terrain située en bordure du Chemin du Passage, fa isant partie 
du l o t 412, d'une superf icie de 748.8 pieds, et ce, à raison de 

pied carré, représentant la somme de $ 1 1 2 . 32 nour l j é l a r g i s -
sement dudit Chemin du Passage à 50 pieds de largeur; et où i l y 
aura une clôture et des arbres, l a Cité s'engage â en f a i r e le 
déplacement à ses f r a i s . 
Que le Notaire Jérôme Loranger soit autorisé â préparer le contrat 
et l e Maire et le Gref f ier a le signer. 

- - - - - - - - - - Adopté. 
Résolution No. 14-359 

Proposé par l 'qchevin: ALADIN GIGUERE, 
Appuyé par l 'êchevin: PAUL PINTAL 

ET RESOLU: 
que ce Conseil accepte de M. Arthur Leblanc, une por-

tion de terrain située en bordure du Chemin du Passage, fa isant 
partie du lot 4 1 1 , d'une superf icie de 71 pieds, et ce, à raison 
de 15^ le pied carré, représentant la somme de $10.65, pour 
l 'élargissement dudit Chemin du Passage à 50 pieds de largeur; 
et où i l y aura une clôture et des arbres, la Cité s'engage à 
en f a i r e le déplacement â ses f r a i s . 
Que le Notaire Jérôme Loranger soit autorisé â préparer le contrat 
et le Maire et le Gre f f i e r a le signer. 

- - - - - - - - - - Adopté. 
Résolution No. 14-360 

proposé par l 'êchevin: ALADIN GIGUERE, 
Appuyé par l 'êchevin: PAUL PINTAL, 

ET RESOLU: 
que ce Conseil accepte de M. Henri-Paul Jacques une 

portion de terrain située en bordure bu Chemin du Passage faisant 
partie du lot 412, d'une superf icie de 1 ,264.7 pieds et ce, à r a i -
son de 15é le pied carr | , représentant la somme de $189.70 pour 
l 'élargissement dudit chemin du passage à 50 pieds de largeur, 
et où i l y aura une clôture et des arbres, la Cité s'engage à en 
f a i r e le déplacement à ses I r a i s . 
Que le Notaire Jérôme Loranger soit autorisé à préparer le con-
t r a t et l e Maire et le Gref f ier à le signer. 

_ _ _ _ _ _ _ - - - Adopte. 
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Résolution No. 14-361 . 
~ Proposé par l 'échevin: ALADIN GIGUERE, 

Appuyé par l 'échevin: PAUL PINTAL, 
ET RESOLU: 

que ce Conseil accepte de M. Donat Corbin une portion 
de terrain située en bordure du Chemin du Passage, faisant partie 
du lot 412, d'une superficie de 190 pieds, et ce, à raison de 15jc 
le pied carré, représentant la somme de $28.50 pour l ' é l a r g i s s e -
ment dudit Chemin du Passage à 50 pieds de largeur; et où i l y 
aura une clôture et des arbres, la Cité s'engage à en f a i r e le 
déplacement à ses f r a i s . 
Que le Notaire Jérôme Loranger soit autorisé â préparer le contrat 
et le Maire et le Gref f ier a le signer. 

- - - - - - - - - - Adopté. 
Résolution No. 14-362 

Proposé par l 'échevin: ALADIN GIGUERE, 
Appuyé par l 'échevin: PAUL PINTAL, 

ET RESOLU: 
que ce Conseil accepte de M. Léo Gignac, une portion 

de terrain située en bordure du Chemin du Passage, fa isant partie 
du lot 4 1 1 , d'une superficie de 89.5 pieds, et ce, à raison de 
15^ le pied carré, représentant la somme de $13.42 pour l ' é l a r g i s -
sement dudit Chemin du Passage à^50 pieds de largeur; et où i l y 
aura une clôture et des arbres,là Cité s'engage a en f a i r e le dé-
placement à ses f r a i s . 
Que le Notaire Jérôme Loranger soit autorisé à préparer le contrat 
et le Maire et le Greff ier à le signer. 

Adopté. 
Résolution No. 14-363 

Proposé par l 'éc lwin: ALADIN GIGUERE, 
Appuyé par l>'échevin: PAUL PINTAL 

ET RESOLU: 
que ce Conseil accepte de M. Henri Corbin, une portion 

de terrain située en bordure du Chemin du Passage, faisant partie 
du lot 412, d'une superficie de 1 ,348.4 pieds, et ce, à raison de 
15j^ le pied carré v représentant la somme de $202.26 pour l ' é l a r g i s -
sement dudit Chemin du Passage à 50 pieds de largeur; et où i l y 
aura une clôture et des arbres, la Cité s'engage à en fa i re le 
déplacement â ses f r a i s . 
Que le Notaire Jérôme Loranger soit autorisé à préparer le contrat 
et le Maire et le Gref f ier a le signer. 

- - - - - - - - - - Adopté. 
Résolution N . 14-364 

Proposé par l 'échevin: ALADIN GIGUERE, 
Appuvé car l 'échevin: PAUL PINTAL, 

ET RESOLU: 
que ce Conseil accepte de M. Emile Lamarre une portion 

de terrain située en bordure du Chemin du Passage, fa isant partie 
du lot 412, d'une superficie de 706.7 pieds et ce, à raison de 15j^ 
le pied carré, représentant la somme de $106.00 pour l'élargissement 
dudit Chemin du Passagg à 50 pieds de largeur; et où i l y aura une 
clôture et des arbres, la Cité s'engage à en f a i r e le déplacement 
â ses f r a i s . 
Que le Notaire Jérôme Loranger soit autorisé à préparer le contrat 
et le Maire et le Gref f ier a le signer. 

- - - - - - - - - - Adopté. 
Résolution No. 14-365 

Proposé par l 'échevin: ALADIN GIGUERE, 
Appuvé par l 'échevin: PAUL PINTAL, 

ET RESOLU: 
que ce Conseil accepte de'M. Paul Milette une portion 

de terrain située en bordure du Chemin du Passage, faisant partie 
du lot 412, d'une superficie de 286.5 pieds et ce,à raison de 15^ 
le pied "carré, représentant la somme de $42.97 pour l ' é l a r g i s s e -
ment dudit Chemin du Passage à 50 pieds de largeur; et où i l y au-
ra une clôture et des arbres, la Cité s'engage à en f a i r e le dépla-
cement â ses f r a i s . 
Que le Notaire Paul Boucher soit autorisé à préparer le contrat et 
i le Maire et le Greff ier â le signer. 

Adopté. 

Résolution No. 14-366 
Proposé par l'échevin: ALADIN GIGUERE, 
Appuyé par l'échevin: PAUL PINTAL, 

ET RESOLU: 
que ce Conseil accepte de M. Pierre Berlinguet, une 

portion de terrain située en bordure du Chemin du Passage faisant 
partie des lots 4 1 1 - 1 et 4 1 2 - 1 dîune superficie de 3 3 2 . 4 pieds 
et ce, à raison de 15^ le pied carré, représentant la somme de 
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(suite de la résolution No. 14-366) 
$49.86, pour l'élargissement-dudit Chemin du Passage à 50 pieds 
de largeur; et où i l y aura une clôture et des arbres, l a Cité 
s'engage à en f a i r e le déplacement à ses f r a i s . 
Que le Notaire Jérôme Loranger soit autorisé à préparer le contrat 
et le Maire et le Greff ier a le signer. 

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ Adopté. 
Résolution No. 14-367 

" Proposé par l 'échêvin: ALADIN GIGUERE, 
Appuyé par l 'échêvin: PAUL PINTAL, 

ET RESOLU: 
que ce Conseil accepte de M. Charlemagne Adam une 

portion de terrain située en bordure du Chemin du Passage,^faisant 
partie du lot 4 1 1 , d'une superficie de 83.7 pieds, et ce, à raison 
de 15/ le pied carré, représentant la somme de $12.55 pour l ' é l a r -
gissement dudit Chemin du Passage à 50 pieds de largeur; et où i l 
y aura une clôture et des arbres, la Cité s'engage à en f a i r e le 
déplacement â ses f r a i s . 
Que le Notaire Paul Boucher soit autorisé à préparer le contrat 
et le Maire et le Gref f ier à le signer. 

- - - - - - - - - - Adopté. 
Résolution No. 14-368 

» , proposé par l 'échêvin: ALADIN GIGUERE, 
Appuyé par l 'échêvin: PAUL PINTAL, 

ET RESOLU: 
que ce Conseil accepte de M. Jules Lepage une portion 

de terrain située en bordure du Chemin du Pahsage,^faisant partie 
du lot 412, d'une superficie de 532 pieds, et ce, à raison de 15/ 
le pied carré, représentant la somme de $79.80, pour l ' é l a r g i s s e -
ment dudit Chemin du Passage à 50 pieds de largeur; et où i l y 
aura une clôture et des arbres, la Cité s'engage â en f a i r e le 
déplacement à ses f r a i s . 
Que le Notaire Paul Boucher soit autorisé à préparer le contrat 
et le Maire et le Greff ier à le signer. 

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ Adopté. 
Résolution No. 14-369 

Proposé par l 'échêvin: ALADIN GIGUERE, 
Appuyé par l 'échêvin: PAUL PINTAL, 

ET RESOLU: 
que ce Conseil accepte de M. Albert Dubois une portion 

de terrain située en bordure du Chemin du Passage, faisant par-
t i e du lot 412, d'une superficie de 372.5 pieds, et ce, à iaison 
dé 15/ le pied carré, représentant la somme de $55.87, pour l 'é-^ 
largissement dudit Chemin du Passage à 50 pieds de largeur; et où 
i l y aura une clôture et des arbres, la Cité s'engage a en f a i r e 
l e déplacement à ses f r a i s . 
Que le Notaire Paul Boucher soit autorisé à préparer le contrat 
et le Maire et le Gref f ier à le signer. 

- - - - - - - - - - Adopté. 
Résolution No. 14-370 

Proposé par l 'échêvin: ALADIN GIGUERE, 
Appuyé par l 'échêvin: PAUL PINTAL, 

ET RESOLU: 
que ce Conseil accepte de M. Jacques Pellerin, une 

portion de terrain située en bordure du Chemin du Passage, f a i -
sant partie du lot 412, d'une superficie de 248 pieds, et ce, 
à raison de 15/ le pied carré, représentant la somme de $37.20 
pour l'élargissement dudit Chemin du Passage à 50 pieds^de l a r -
geur; et où i l y aura une clôture et des arbres, l a Cité s 'en-
gage à en fa i re le déplacement â ses f r a i s . 
Que le Notaire Jérôme Loranger soit autorisé à préparer le con-
trat et le Maire et le Gref f ier à le signer. 

- - - - - - - - - - Adopté. 
Résolution No. 14-371 

Pronosé par l 'échêvin: ALADIN GIGUERE, 
Appuvé par l 'échêvin: PAUL PINTAL, 

ET RESOLU: 
que ce Conseil accepte de M. Fernand Landry une por-

tion de terrain située en bordure du Chemin du Passage, faisant 
partie du lôt 412, d'une superficie de 499 pieds, et ce, à raison 
de 1 5 / ' l e pied carré, représentant la somme de $74.85 pour l ' é -
largissement dudit Chemin du Passage à 50 pieds, de largeur^ 
et où i l y aura une clôture et des arbres, la Cité s'engage à en 
f a i r e le déplacement à ses f r a i s . 
Que le Nottaire Jérôme Loranger soit autorisé à préparer le con-
trat et le Maire et le Greff ier à le signer. 

Adopté. 
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Résolution No. 14-372 
Proposé par l 'êchevin: ALADIN GIGUERE, 
Appuvé par l 'êchevin: PAUL PINTAL, 

ET RESOLU: 
que ce Conseil accepte de M. Edouard Arcand une portion 

de terrain située en bordure du Chemin du Passage, fa isant partie 
du lot 412, d'une superficie de 703.8 pieds, et ce, à raison de 
1 5 i le pied carré, représentant la somme de $105.57 pour l j é l a r g i s -
sement dudit Chemin du Passage à 50 pieds de largeur; et où i l y 
aura une clôture et des arbres , ! la Cité s'engage à en f a i r e le-
deplacement à ses f f a i s . 
LajCité s'engage à construire à ses f r a i s , un mur de soutènement 
depuis la limite ouest de l a propriété du vendeur, jpsqu'à son 
entrée privée. 
Que le Notaire Paul Boucher soit autorisé à préparer le contrat 
et le Maire et le Gref f ier à le signer. 

- - - - - - - - - - Adopté. 
Résolution No. 14-373 

Proposé par l 'êchevin: ALADIN GIGUERE, 
Appuyé par l 'êchevin: PAUL PINTAL, 

ET RESOLU que ce Conseil accepte de M. Georges Thibeau, une 
portion de terrain située en bordure du Chemin du Passage, 
fa isant partie du lot 412, d'une superficie de 188.5 pieds et 
ce, à raison de 15é le pied carré, représentant la somme de 
$28.27 pour l 'élargissement dudit Chemin du Passage à 50 
pieds de largeur; et où i l y aura une clôture et des arbres 
l a Cité s'engage à en f a i r e le déplacement à ses f r a i s . 
Que le Notaire Jérôme Loranger soit autorisé â préparer le con-
trat et le Maire et le Greff ier à le signer. 

- - - - - - - - - - Adopté. 
Résolution No. 14-374 

Proposé par l 'êchevin: ALADIN GIGUERE, 
Appuyé par l 'êchevin: PAUL PINTAL, 

ET RESOLU: 
que ce Conseil accente de M. Raymond Joly une portion 

de terrain située en bordure du Chemin du Passage, fa isant partie 
du lot 412, d'une superficie de 233 pieds et ce, à raison de 15é 
le pied carré, représentant la somme de $34.95 pour l ' é l a r g i s s e -
ment dudit Chemin du Passage â 50 pieds de largeur; et où i l y 
aura une clôture et des arbres, la Cité s'engage à en f a i r e le 
déplacement à ses f r a i s . 
Que le Notaire Paul Boucher soit autorisé à préparer le contrat 
et le Maire et le Gref f ier à le signer. 

- - - - - - - - - - Adopté. 
Résolution No. 14-375 

Proposé par l 'êchevin: PAUL PINTAL, 
Appuyé par l 'êchevin: J.-PAUL LAVERGNE, 

ET RESOLU: 
que la Shawinigan W & P Co. soit autorisée d ' ins ta l le r 

quatre (4) lampes de 400 C. P. place Mgr Roy. 
Enlever lampe de 400 C. P. intersection des rues Montplaisir et 
St-Pierre, coin sud-est. 
Insta l ler lampe de 400 C. P. coin Nord-ouest, intersection des 
rues Montplaisir et St-Pierre. 

- - - - - - - - - - Adopté. 
Ré solution No. 14-376 

Proposé par l 'êchevin: JACQUES LEBLANC, 
Appuyé par l 'êchevin: J.-PAUL LAVERGNE, 

ET RESOLU: 
que ce "Conseil autorise le Maire et le Greff ier à 

signer le plan et l ivre de renvoi de la subdivision d'une partie 
du lot 149 occupé par l a rue Massicotte entre Montplaisir et 
Père- Breton et par la rue Père-Breton, entre la rue Massicotte 
et l 'extrémité de la rue des Erables. Les lots concernés se-
ront 149-300 pour la rue Massicotte et 149-301 pour la rue 
Père-Breton. 

- - - - - - - - - - Adopté. 
Résolution No. 14-377 

proposé par l 'êchevin: LIONEL RHEAULT, 
Appuvé par l 'êchevin: JACQUES LEBLANC, 

ET RESOLU: 
que la résolution Numéro 14-250, f a i t e et adoptée 

en date du 10 septembre 1959, soit et est par les présentes 
abrogée et annulée a toutes f ins que de droit . 

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ Adopté. 
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Résolution No.,14-378 -, 

ATTENDU qu ' i l y a des populations assez considérables établies 
près, mais en dehors, des limites des c i tés des Trois-Rivières -• 
et du Cap-de-la-Madeleine; 
ATTENDU que ces populations désireraient que la Cie de Transport 
St-Maurice prolonge ses services de manière à les desservir ce qui 
leur permettrait la venue dans nos deux v i l l e s et â.des conditions 
plus avantageuses; • 
ATTENDU que ce projet favoriserait également nos deux v i l l e s en 
y amenant plus facilement ces populations vers nos commerces, nos 
gens de professions, nos centres culturels , nos a f f a i r e s ; " 

IL EST PROPOSE par: J.-PAUL LAVERGNE, 
APPUYE par: ARMAND LEMIRE, 7 \ 

ET RESOLU que le Conseil de la^Cité de Cap-de-la-Madeleine appuie 
les démarches qui seront f a i t e s en ce sens et demande à la Régie 
Provinciale des Transports d'accorder à la Cie de Transport' St-
Maurice les permis nécessaires pour ces extensions de service", le 
tout cependant sur des distances et à des taux qui empêcherbrrt 
que ces prolongements deviennent un fardeau pour les usagers-des 
Trois-Rivières et du Cap-de-la-Madeleine. 

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ Adopté'... . 
Résolution No. 14-379 " 7 ' 

Proposé'par l 'échevin: ALADIN GIGUERE," 
Appuyé 'par l 'échevin: J.-PAUL LAVERGNE, 

ET RESOLU: 
que le règlement No. 327-B, intitulé "REGLEMENT AMENDAN 

LES REGLEMENTS NUMEROS 327 et 327-A CONCERNANT LE ZONAGE DES -
RUES FUSEY, THIBEAU, DUPLESSIS, STE-MADELEINE ET ST-LAURENT, soit 
et est par les présentes adopté en première lecture. 

- - - - - - - - - - Adopté. 
Résolution No. 14-380 

Proposé par l 'échevin: ALADIN GIGUERE, 
Appuyé par l 'échevin: J.-PAUL LAVERGNE, 

ET RESOLU: . u 
que le règlement N . 327-B int i tu lé : "REGLEMENT AMEN- " 

DANT LES REGLEMENTS NUMEROS 3§7 et-327-B CONCERNANT LE ZONAGE DES 
EUES FUSEY, THIBEAU, DUPLESSIS, STE-MADELEINE ET ST-LAURENT" soit 
et est par les présentes adopté en deuxième et dernière, lecture. 

Adopté. 

CORRESPONDANCE LUE: 

Prolongement demandé par M. Julien Cinq-Mars. 
Résolution de Ste-Marthe Re : Autobus. 
Résolution Ste-Marthe, fermeture rue St-Maurice. 
Lettre de l'Union Internationale des Machinistes. "" 
Approbation par Commission et Af fa i res municipales du règlement 
362 - $50,000.oo. 
Réclamation de M. Wenceslas Plourde. 

ET LA SEANCE ENLEVEE. 1 

Le Greff ier 
* * * * * * * * * * * * * * :|î * * * * * i^o^f ;|c * * * * * * * * * * * ** * * * * * * * 

* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 
Cap-de-la-Madeleine, 
Province de Québec. 

A une assemblée régulière du Conseil de la Cité du Cap-
de-la-Madeleine , laquelle assemblée fut tenue aux lieu et place 
ordinaires des sessions, à l'Hôtel de Ville,^lun di le 21ieme 
jour de décembre 1959, à 7 .00 heures P. M., à laquelle.assemblée 
étaient présents Son Honneur le Maire André Julien, MM. les Eche-
vins Lionel Rheault, Jacques Leblanc, Armand Lemire et Aladin 
Giguère, formant quo rum sous la Présidence du Maire au fauteuil. 
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Rés. No. IHj-381 Proposé par l'êchevin Armand Lemire, 

Appuyé par l'êchevin Aladin Giguère. 
ET^RESOLU que le procès-verbal de la dernière 

assemblée régulière du Conseil de cette Cité en date du 14 décem-
bre 1959, soit et est par les présentes adopté tel que lu. 

Adopté. 

Rés. No. 14-382 Proposé par l'êchevin Jacques Leblanc, 

Appuyé par l'êchevin Lionel Rheault. 
/ ET RESOLU que les comptes au montant total de 

$30,312.56, et tels que décrits ci-après, soient et sont par les 
présentes, acceptés pour paiement: 

LES COMPTES *********** 

Paie No. 101 4,159.20^ Paie No. 102 3,292.82^ 
Jean Banville 33-75^ Bell Téléphone 323 . 12-s 
A. Brouillard 45.56*. P.E.Bergeron Machine. 90.36-> 
Chs Cusson Ltd 42.13^.Cie Const.Laviolette 2,709.37-^ 
Cité du Cap 22.04" Cité du Cap 1,159.48^ 
Charb. Chamolain 112.32xGar. Charest & Frères 886.32\ 
H. P. Hébert 207.92n Benoit Hélie 27.45> 
Geo. Héroux 17.65-. Francis Hankin 584.04-* 
Int City Managers 75.00- L0C & L0CF 100.00\ 
Kimball Auto 216.48-. Ernest Leblanc 195.00^ 
Morin & Frères 3 7 5 . 5 K Hon Min.des Finances 8 , 5 8 5 . 1 0 
Hon Min des Finances 1,861.59-. Francois Rouette 3 1 . 9 7 ^ 
Rec Gén. du Canada 496.00" St-Maur.Foundries 9.15 \ 
William Scully 17-36^ Sirois Auto 53.07>" 
Shawinigan W & P 3 , 7 2 1 . 3 6 - J. R. Saulnier 9.82x 
3-Riv Auto Electric 2 3 3 . 6 9 T e s s i e r Lumber 102.93-^ 
Me Jean Méthot et Al. 515.OO"- 

$ 30,312.56 

Adopté. v^ 

Rés. No. 14-383 Proposé par l'êchevin Aladin Giguère, 
Appuyé par l'êchevin Armand Lemire. 

ET RESOLU que ce Conseil accepte de M. Jean Larocque, 
une portion de terrain située en bordure du Chemin du Passage, 
faisant partie du lot 412, d'une superficie de 424 pieds, et ce, 
à raison de 15/ le pied carré, représentant la somme de $ 63 .20 , 
pour l'élargissement dudit Chemin du Passage à 50 pieds de largeur; 
et, ou il y aura une clôture et des arbres, la Cité s'engage à en 
faire le déplacement à ses frais. 

Que le Notaire Jérôme Loranger soit autorisé à préparer 
le contrat et le Maire et le Greffier à le signer. 

Adopté. 

Rés. No. 14-384 Proposé par l'êchevin Armand Lemire, 
Appuyé par l'êchevin Aladin Giguère. 

ET RESOLU que le rôle d'évaluation devant servir do 
base à l'imposition de la taxe pour l'année i960, tel que revisé 
par les évaluateurs de la Cité et tel qu'amendé par le "BUREAU 
D'AUDITION DES PLAINTES AU ROLE", soit et est par les présentes 
"homologué". 

Adopté. 

Rés. No. 14-385 Proposé par l'êchevin Jacques Leblanc, 
Appuyé par l'êchevin Aladib Giguère. 

ET RESOLU que M. Jean-Paul Lavergne, Echevin du quartier 
No. 3, soit nommé "PRO-Maire" pour le prochain terme de trois (3) 
mois, et ce, à compter du premier janvier i960. 

Adopté. 

CORRESPONDANCES 

Remerciements, familles Boudreau, sympathies reçues. 
Remerciements, familles Bourget, sympathies reçues^ lors du décès 
du père de l'êchevin Gérard Bourget des Trois-Rivieres. 
Résolution Chambre Sénior, éclairage des rues commerciales. 
Félicitations,Conseil'du'Travail, boites de sable au viaduc. 
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Rés. No. 14-386 Proposé par l 'êchevin Lionel Rheault, 

Appuyé par l 'êchevin Jacques Leblanc. 
ET RESOLU que la présente séance soit^ajournée à 

demain, mardi le 22 décembre 1939, à 8.oo heures P. M., pour 
l 'ouverture dés soumissions sur l 'émission d'obligations au 
montant de $546,500.oo, et toutes autres questions urgentes. 

Adopté. 

Et la séance est l e v é e . 

Djt/lSlsâyi ile&ccdcfl. 

Le Greffier Le 

*#*#*#*#*#*#*#*#*#*#*#*#*#*#*#*#*#*#*#*#*#*#*/^*#*#*#*#*#*#*#*#*#* 
Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A l'assemblée régulière d'ajournement du Conseil de la 
Cité du Cap-de-la-Madeleine, lequel ajournement fut tenu aux lieu 
et place ordinaires des sessions, à l'Hôtel de Ville, MARDI, le 
22 décembre 1959, à 8.oo heures P. M., auquel ajournement étaient 
présents Son Honneur le Maire André Julien, MM. les Echevins 
Linel Rheault, Jacques Leblanc, Armand Lemire, Aladin Giguère et 
Paul Pintal, formant quorum sous la Présidence du Maire- au fau-
teuil. 

Ouverture de deux soumissions, concernant l'émission 
d'obligations des règlements Nos. 339 , 347, 348, 354, 355 , 356, 
358, 360 et 3 6 1 , au montant de $546 ,500 .00. 

Rés. No. 14-387 Proposé par l'êchevin Lionel Rheault, 
Appuyé par l 'êchevin Jacques Leblanc. 

ET RESOLU que la présente séance soit de nouveau 
ajournée à demain, MERCREDI, le 23 décembre 1959, à midi ( 12 .00 
heures P. M., pour accepter ou refuser la soumission concernant 
l 'émission d'obligations au montant de $546,500.00. 

Adopté. 

Et la séance est levée 

•UN lifjtMColùM 

Le Gre f f ie r Le M 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une autre assemblée régulière d'ajournement du Con-
s e i l de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, lequel ajournement fut 
tenu aux l ieu et place ordinaires des sessions, à l 'Hôtel de 
V i l l e , "MERCREDI", le 23 décembre 1959, à 12.00 heures P. M. (midi 
auquel ajournement étaient présents Son Honneur le Maire André 
Jul ien, MM. les Echevins Linel Rheault, Jacques Leblanc et Aladin 
Giguère, formant quorum sous la Présidence du Maire au fauteui l . 

Rés. No. 14-388 
Proposé par l 'êchevin Jacques Leblanc et unanimement 

résolu, que la soumission du syndicat composé des maisons de 
finance OSCAR DUBE & CIE INC., JACQUES LEGARE & CIE LTEE et BELL, 
G0UINL0CK COMPANY LIMITED, pour l 'achat de $546,500.00 d 'obl iga-
tions de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, à 6$, échéant le pre-
mier janvier 1961 à 1980, au prix de $89.26 par $100.00 d 'obl iga-
tions, -plus les intérêts courus à la- date de la l ivraison des 
t i t r e s , soit acceptée. 

Adopté. 

Et la séance ^est levée 

Piïi-hu't iLuucdt-w 

Le Greffier 
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Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du Conseil de cette Cité en date 
du 4 janvier i960, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et place 
ordinaires lundi le 4ième jour de janvuer i960, à 7.00 P. M., à 
laquelle assemblée étaient présents Son Honneur le Maire André 
Julien MM. les Echevins Lionel R heault, Jacques Leblanc, Jea-Paul 
Lavergne, Armand Lemire Aladin Giguère et Paul Pintal formant quo-
rum sous la Présidence du Maire au fauteui l . 

Rés. 14-389 Proposé par l 'échevin Paul Pintal, 
Appuyé par l'échevin Aladin Giguère. 

ET RESOLU que le procès-verbal de l'assemblée régulière 
du Conseil de cette Cité en date du 21 décembre 1959, ainsi que 
les procès-verbaux des ajourhements des 22 et 23 décembre 1959, 
soient et sont par les présentes adoptés te ls que lus. 

Adopté. 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. 14-390 . Proposé par l 'échevin Jacques Leblanc, 
Appuyé par l'échevin Armand Lemire. / 

ET RESOLU que les comptes au montant total de $25,610. 10f 
et te ls .que décrits ci-après, soient et sont par les présentes ads'D-
ceptés pour paiement : 

LES COMPTES 
Paie No. 103 4,159. 
Paie No. 1 4,159. 
Art Graphique 46. 
Jac Battez 45. 
B.L.Oil Red'g 1 1 2 . 
Cap Auto Seat Cover 34. 
C. P. R. 3 1 . 
Cie Ronéo du Canada 351 . 
Cité du Cap 1 , 2 1 5 . 
Geo Gauvin & F i l s 9. 
H.P.Hébert enrg 433. 
Imp St-Patrice 47. 
Irving Oil 957. 
Lowe Bros. 33. 
Laurentide Ready-Mix 894. 
H Massicotte & Frères 73. 
M G Machineries Ltd 8. 
Le Nouvelliste 96. 
Propane Gas Ut i l i t i e s 24. 
Florent Roof 56. 
The Sanfax Co. 1 3 1 . 
Stanly Motor Equip.Ltd 154. 
St-M-Valley Chronicle 28. 
Nazalre Tremblay ' 24. 

20^ Paie No. 104 - 3 , 
20 s Paie No. 2 2, 
18X Art Graphique 
00"" Brindle & Ban.Can.Nat 1 , 
32\ Cie Const Dollard. 
00% Champlain Express 
2 1 " Corp B i l l e t s Régal 
49\ Cité du Cap 
96s Léo P-Daviau 
99^ Garage Vallée & F i l s 
68" Imp. St-Arnaud enr. 
56"" Imp Vallière s enr 
00- Irving Oil • 1 , 
95" Lynn McLeod 
06\Hon Min. Finances Qué 
64" A Milot & F i l s enrg 
50" Nos Droits 
95\ Le Nouvelliste 
96" Martial Prince 
20- S.O.RIverin Ltée 
98^ St-Maur.Finance, Corp Ltd 
30-^ Supertest P etrolum 
80" St-Maur Oxygen Co Ltd 
80- Albert Verrette 

855.20 y 
957.74 -
178.82 
6 0 0 . 0 0 n 

222.77-
2 1 . 9 0 -

164.66", 
32 .58-
7 4 . 5 1 s 

24.44" 
1 1 3 . 5 4 ^ 
74.24s 

1 2 2 . 0 0 -
3 1 . 3 0 -

783.02-
382.56— 
10-.20-^ 
2 8 5 . 6 1 " S 

1 . 3 2 s 
9 .69-
7.28-.. 

1 7 5 . 5 9 ^ 
148.63-^ 
1 0 8 . 5 7 s 

* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 
Adopté 

$ 25, 610.10 ̂  

Rés. 14^391 Proposé, secondé et unanimement résolu, que 
pour l'emprunt total de $546,500 autorisé par les règlements Nos 
339, 347, 348, 354, 355, 356, 358, 360 et 361, des obligations sont 
©mises pour un terme plus court que le terme prévu dans le règlement 
No. 355 au Montant de $205,000, c 'es t -à-dire , pour un terme de 20 
ans au l ieu de 30 ans; chaque émission subséquente devant être pour 
la balance due sur l'emprunt. 

Que copie cer t i f i ée de la présente résolution soit trans-
mise au Ministère des Af fa i res municipales. 

Adopté 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés l4 BQ2 
' % ••. Proposé, secondé et unanimement résolu, que 

les règlements Nos. 339 et 354 soient amendés de nouveau à l ' a r t i -
cle 1 1 en stipulant que les obligations.ne seront pas rachetables 
par anticipation avant le 1er janvier 1970 inclusivement. 

Que le règlement No. 360 soit de nouveau amendé en abro-
geant l ' a r t i c l e 8. . 

Que le règlement No. 361 soit de nouveau amendé à l ' a r t i -
cle 5 en stipulant que les échéances de capital doivent se l i re de 
1961 à,1980. 

* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 
Adopté. 



Rés. 14-393 Proposé par l'êchevin Jacques Leblanc, * 
. Appuyé .par l'êchevin Armand Lemire. 

ET RÉSOLU que ce Conseil apprend avec de vifs regrets 
le décès de M. Edouard Bouchard, propriétaire résidant de cette 
Cité depuis de nombreuses années e.t père de Mlle Armand Bouchard, 
secrétaire de Son Honneur le' Maire André Julien. 

Ce Conseil présente ,donc à la famille Bouchard et tout 
spécialement à Mlle Armande, ses plus sincères sympathies dans le 
deuil cruel qui vient de les atteindre et autorise le Trésorier à 
verser les honoraires d'une grand'Messe pour le repos de l'âme du 
disparu. 

Adopté. 
®®®®®®ffi®®®®®®®®@®®®®®8® 

CORRESPONDANCES 

Lettre de Bell, Gouinlock confirmant achat de nos obligations. 
Remerciements de Raymond Nolette. 
Invitation d'assister à un ralliement des employés fédéraux 
Lettre de Mes Bisson & Bisson Avocats Ret'arbitre patronal 
Demande de M. Boissonneault pour une lisière de terrain 
Lettre de M. Bettez, concernant procédures à suivre lors de 
l'émission d'un permis de construction. 

Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du conseil de la c i té du Cap-
de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et^place 
ordinaires des sessions, à l 'Hôtel-de-Vil le , lundi^le l8ième 
jour du mois de janvier I960, à 7.oo heures P.M., à laquelle 
assemblée étaient présents:- SON HONNEUR LE MAIRE ANDRE JULIEN, 
MM. les échevins:- Lionel Rheault, Jacques Leblanc, J . -Paul La-
vergne, Aladin Giguère et Armand Lemire y+formant quorum sous l a 
présidence du Maire au fauteui l . 4 - ( j o x d . ç i / ^ ^ * 

Résolution No. 14-394  
~ Proposé par l 'êchevin: J.-PAUL LAVERGNE, 

Appuyé par l 'êchevin: JACQUES LEBLANC, 
ET RESOLU: 

que le procès-verbal de la dernière assemblée régu-
l ière du Conseil de cette Cité en date du 4 janvier I960, soit 
et est par les présentes adopté te l que lu . 

- - - - - - - - - - Adopté; 
Résolution No. 14-Q95 

Proposé par lês échevins: J.Leblanc et 
A. Lemire, 

Appuyé par l 'êchevin: Aladin Giguère, 
ET RESOLU: ' y 

que les comptes au montant total de $ 3 9 , 4 - 6 3 . e t 
t e l s que décrits ci-après soient et sont par l e s présentes ac-
ceptés pour paiement: 

LES COMPTES 
Lis te de Paie No. 3 4,159.20N 

Liste de Paie No. 5 4,354.97" 
American Water Works 17.50» 
The Bell Telephone • , 346.66\ 
Banque Can. Natio- "15,850.84" 
San. Industries Ltd 26.84" 
Cap Tire Services Ltd 244.82» 
Cité du Cap 1 ,816.34» 
Cité du Cap 70.42» 
Cap Machine Shop 283.55» 
Cie Ronéo du Canada 98.84" 
Délisle Auto T.Riv. 3 8 1 . 3 1 » 
Foyer Mariebourg 25.00» 
Emile Hamel 467.28». 
Industriel le Ass.Co. 1 ,25 1 .75» . 
Imprimerie Val l ières 17.95» 
Kimball Automobile L t ; : 1 3 2 . 3 § » 
Les Laboratoires Ind. 4.06»^ 
h.Massicotte & Freres 65.30» 

Liste de Paie No. 4 
Liste de Paie No. 6 
Bureau d'Enregistrement 
Chs. Brindle & Ban.Can.N. 
Conseil des P. Nationaux 
Champlain Express Inc. 
Cité du Cap 
Cité du Cap 
Charbonnerie Champlain 
Central Quebec Steel 
Roger Duval Inc. 
Eastern Steel Prod 
Héroux Georges 
The International City 
Manager's Ass. 

Imperial Oil Ltd 
Loranger & Moleçworth 
Alphonse ^lariviere 48. 
Morin Frères Inc. 

3,054.61-
2,839.25 

13.80 
1,600.00 

50.00 
5.42-

315.90 
50.00 

331.99' 
52.18' 

229.74 
803.46-

3 . 8 2 

49. 

27.25 

30.60 
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(suite des comptes], • 
J. R . Saulnier 18.39-
John Millen T.Riv. 10.33^ M.G. Machinery Ltd 
Matt eau Radio Electrique 33.91 s- Royal Insurance Co. 
François Rouette Inc. Zy.Çâ^Charles Turcotte 
Tessier Lumber Ltd 14.37 s* Underwood Ltd 

Total : -
Adopté. 

1 9 . 3 0 s -
46.65 
3 2 . 7 4 ^ 

1 18 .83 v 

39,463.38 ^ 

Résolution No. 14-396 
Proposé par l 'échêvin: PAUL PINTAL, 
Appuyé par l 'échêvin: ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU: 
que le t résor ier de l a Cité soit autorisé d'émettre 

un permis d'auto-taxi à M. Rogatien Ve i l l e t te , domicilié au 
No. 740 du Rang des Grandes Pra i r ies . 
M. Ve i l le t te établ iera son poste d 'auto-taxi , sur le terrain de 
Mme Ferdinand Binette, coin Nord-est de l a rue Thibeau et des 
Grandes Pra i r ies . 

Adopté. 

CORRESPONDANCE LUE: 

Remerciements de l'Hon. Bellemare, pour sympathies exprimées 
lors du décès de M. Sauvé. 
Lettre de M. Ramsay de la Fédération des Oeuvres de Charité. 
Lettre de M. Bettez Re: permis à Laminex Products . 
Lettre de M. J . Cinq-Mars pour permis de construire un 6 loge-
ments. 
Approbation par Comm. municipale d'un emprunt de $47,000,00. 
Lettre des Imprimeurs J . B . Deschamps, Impression débentures. 
Cotation de Kimball Auto, échange du Mercury. 
Cotation de T.Rivières Chevrolet Moteur, échange du Mercury. 
Réclamation de M. Gaston Bellemare, 97 St-Edouard, dommages. 
Réclamation de M, Adolphe Roof, 275 Notre-Dame, chute sur 
t r o t t o i r . 
Réclamation de M. Bernard Landry, chute de sa mère sur t rot-
t o i r . 

ET LA SEANCE EST/LEVEE. 

Le Gre f f i e r = Le 

* * * * * * * * * * * ;|< * * * * * * * * * * * £ >|; * * * ;|c * * * ;|< * * * * * * * * * * M; * * * * * * * * * * * * * * 
* * * * * * * * * * * * * * ;|î * ;|c * * # * * * * * * * * * * * * * J- * * * * * * * * * * * * * * 



Nombre de 
versements Capital 

Remises 
Intérêt - 6% 

Remises -
Capital 

1 $ 52,800.00 $ 3,168.00 $ 1,000.00 
2 51,800.00 3,108.00 1,000.00 
3 50,800.00 3,048.00 1,000.00 
h 49,800.00 2,988.00 1,000.00 
5 48,800.00 2,928.00 1,000.00 
6 47,800.00 2,868.00 4,780.00 
7 43,020.00 2,581.20 4,780.00 
8 38,240.00 2,294-40 4,780.00 
9 33,460.00 2,007.60 4,780.00 

10 28,680.00 1,720.80 4,780.00 
11 2 3,900.00 1,434.00 4,780.00 
12 19,120.00 1,147.20 4,780.00 
13 14,340.00 860.40 4,780.00 
14 9,560.00 573.60 4,780.00 
15 4,780.00 286.80 4,780.00 

- o - 0 3 1 , 0 1 4 . 0 0 $52,800.00 

Adopté 

Certifié vraie copie , 

iiilKucH )L af id 
Le Greffier. 



P r o v i n c e de Q u é b e c , 
C i t é du C a p - d e - l a - M a d e l e i n e . 

RESOLUTION NO. 14-397 

A une assemblée régulière du Conseil de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine, laquelle assemblée fut tenue au lieu et place ordinaires des 
cessions à l'Hôtel de Ville, lundi le loième jour 
du mois de janvier I960 à 7 heures P.M., â laquelle assem-
blée étaient présents: 

Son H onneur le Maire André Julien, MM. les 
Echevins Lionel Rheault, Jacques Leblanc, Jean-
Paul Lavergne, Armand Lemire, Aladin Giguère et 
Paul Pintal. 

formant quorum sous la présidence du MAIRE 
au fauteuil. 

CONSIDERANT qu'un industriel est intéressé â acquérir la'bâtis-
se anciennement détenue par Boreal Rare Metals Limited, située à 301, rue 
Boucher, Cap-de-la-Madeleine'èt lLul arpents de terrain pour le prix de 
soixante milles dollars ($ 60,000,00). CONSIDERANT que cet industriel en 
disposera en donnant de l'emploi à des résidents de la Cité, 

EN CONSEQUENCE 

Il est PROPOSE, SECONDE et unanimement RESOLU de concéder un 
bail pour une période de trois (3) ans s'étendant du 1er juin 1959 jusqu' 
au 31 mai 1962, de l'ancienne bâtisse Boreal Rare Metals Limited et de 
14.1 arpents de terrain, faisant partie du lot 554 du cadastre de la pa-
roisse (maintenant Cité) du Cap-de-la-Madeleine à Laurentide Nickel & Al-
loys Company Limited,. Il sera chargé à Laurentide Nickel & Alloys Compa-
ny Limited, à partir du 1er juin I960, trois mille six cents dollars 
(Q 3,600.00) de loyer par année, payable d'avance le 1er de chaque mois 
à raison de trois cents ($ 300.00) dollars par mois. 

Dès les premiers jours de janvier 1962, Laurentide Nickel & Al-
loys Company Limited devra aviser le Conseil de la Cité du Cap-de-la-Ma-
deleine de son intention de continuer ou de discontinuer à occuper les 
lieux* 

A partir du 1er juin 1962, un bail avec promesse de vente de 
l'ancienne bâtisse Boreal Rare Metals Limited et de 14.1 arpents de ter-
rain faisant partie du lot 554 du cadastre de la paroisse (maintenant Ci-
té) du Cap-de-la-Madeleine sera concédé à Laurentide Nickel & Alloys Com-
pany Limited pour le prix global de cinquante-deux mille huit cents dol-
lars ($ 52,800.00), soit le montant de soixante milles ($60,000.00) dol-
lars diminué du prix du loyer des deux années précédentes, soit sept mil-
le deux cents ($ 7,200.00) dollars ($ 3,600.00 x 2 ans) â d'intérêt 
l'an; cette somme de cinquante-deux mille huit cents ($ 52,800.00) dol-
lars sera remboursable sur une période de quinze (15) ans, â raison de 
mille ($ 1,000.00) dollars pour les qinq premières années, payable le 
1er juin 1962 et de chaque année quatre mille sept cent quatre-vingts 
($ 4,780.00) dollars pour les dix autres années. 

Le terrain dont il s'agit est un emplacement situé en la Cité 
du Cap-de-la-Madeleine, de forme irréguliêre formé d'une partie du lot 
554 au plan et livre de renvoi officiel de la paroisse (maintenant Cité) 
du Cap-de-la-Madeleine, borné vers l'ouest par la rue Boucher (ligne C.F.), 
au nord par le lot 553 (ligne E.F. ), â l'est par la voie du chemin de fer 
du Pacifique Canadien (ligne E.D.), au sud par la partie du lot 554 déter-
minée par (ligne C.D.), propriété de la Cité et réservée comme emplacement 
d'une rue future en bordure de la rivière St-Maurice. 

Le tout tel que plus amplement montré par la loi C.D.E.F.C. sur 
un plan annexé daté du 28 aoât 1952 et dont copie est annexée' aux présen-
tes pour en faire partie intégrante, après avoir été reconnue véritable 
et signée par les comparants en présence du Notaire soussigné pour iden-
tifi cation. 



Avec bâtisse dessus construite, circonstances et dépendances. 

Il est do plus prévu au bénéfice de l'emplacement ci-dessus dé-
crit une servitude de droit de passage â perpétuité â la Compagnie Shawini-
gan Water & Power sur $0 pieds de largeur par 230 pieds de longueur à par-
tir de l'emplacement du chemin de fer du Pacifique Canadien en allant vers 
la bâtisse et aussi l'installation de deux (2) poteaux. 

A compter du 1er juin 1962, le locataire avec promesse de vente 
devra maintenir la bâtisse assurée contre le feu dans une compagnie accep-
tée par la Cité et faire transporter cette assurance au nom de la Cité, et 
faire remise â cette dernière de telle police et des reçus de renouvellement 
à échéance, qui devra être pour un montant suffisant pair garantir la créan-
ce en capital de la Cite., pour ce qui regarde le solde impayé sur le prix de 
vente. 

Le locataire no deviendra propriétaire des terrains et de la bâtis-
se et de ses améliorations que lorsqu'il aura payé au complet le prix de ven-
te, et dans ce cas, il aura droit â un acte de vente par la Cité, sans autre 
considération que le prix du bail, mais aux frais du locataire. 

Le bail avec promesse de vente sera résolu du plein droit si bon 
semble à la Cité dans tous comme dans chacun des cas suivants: si le locatai-
re faisait défaut de payer aucun des versements dans les quatre-vingt-dix (90) 
jours de son échéance ou s'il faisait défaut de maintenir en force l'assurance-
feu pour un montant suffisant pour garantir toute balance pouvant rester impayée 
sur la dite somme de cinquante-deux .mille huit cents ($ 52,800*00) dollars ou 
s'il faisait défaut de maintenir la bâtisse en bon état de réparations dans les 
cent quatre-vingts (180) jours de la réception d'un avis à cet effet donné par 
la Cité et dans tous comme dans chacun de ces cas, la Cité reprendra, si tel 
est son choix, la propriété et possession du terrain, de la bâtisse et de ses 
améliorations, avec toutes additions et augmentations pouvant avoir été fai-
tes, sans frais comme sans formalité de justice et sans rien avoir à payer 
pour toutes constructions et améliorations pouvant avoir été faites et pour 
tout montant qui aurait pu être versé en accompte sur le bail avec promesse 
de vente: le tout devant appartenir à la Cité â titre d'indemnité et de dom-
mages intérêts liquides. Reserve est faite cependant pour les fournaises 
et l'équipement qui se trouvent présentement â la Boreal Rare Metals et dont 
la Cité reconnait avoir reçu une liste détaillée a l'effet que ces fournai-
ses et cet équipement sont la propriété de la Fonderie St-Maurice Ltée.,-
jusqu'à ce que cette dernière compagnie ait été complètement payée par Lau-
rentide Nickel & Alloys Company Limited. 

Le locataire avec promesse de vente, et tout acquéreur subséquent 
des droits qui lui s.ont conférés par les présentes, aura le droit et l'obli-
gation, pendant la durée du bail, de se servir du terrain et de la bâtisse 
de façon continue pour des fins industrielles exclusivement. Une fois l'ac-
te de vente passé, le locataire, ainsi que tout acquéreur'subséquent des 
droits de ce dernier, sera alors régi par le droit commun, sous réserve, ce-
pendant de leur droit acquis de se servir du terrain et de la bâtisse pour 
des fins autres que résidentielles. 

Le défaut du locataire pendant la durée du bail d'exploiter une 
industrie sur les lieux loués pendant une période de dix (10) mois consécu-
tifs, donnera le droit â la Cité du Cap-de-la-Madeleine d'annuler ledit bail 
en aucun temps â compter de telle période, en par la Cité signifiant au lo-
cataire à son bureau d'affaires en la Cité du Cap-de-la-Madeleine, un avis 
de 60 jours par lettre recommandée de son intention de se prévaloir de ce 
privilège. La compagnie aura le droit de recommencer à opérer dans la pé-
riode d'avis de 60 jours. Dans tel cas, la Cité aura le droit de retenir 
comme indemnité tous les versements mensuels déjà effectués, mais sans tou-
tefois que le locataire ne soit responsable de toute autre indemnité ou de 
tout autre dommage découlant de sa non-exploitation. 
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La cession par le locataire de ses droits dans le présent contrat 
pendant la durée du bail, n'aura pas pour effet de libérer celui-ci de ses 
obligations vis-â-vis la Cité, et le cessionnaire, ainsi que tout cession-
naire subséquent, devront également se conformer â toutes et à chacune des 
clauses du présent contrat; le contrat de vente à être passé entre les par-
tis â l'expiration de ce bail, devra accorder à la Cité la préférence d'a-
cheter aux prix et conditions alors offerts par l'acquéreur disposé â l'ac-
quérir, preuve formelle et satisfaisante devant être faite préalablement du 
sérieux, du bien-fondé et de l'exactitude de l'offre. 

Si pendant la durée du bail, la bâtisse était détruite entièrement 
ou de façon substantielle par un incendie ou autre cas fortuit, le locataire 
s'engage â recommencer la reconstruction d'un édifice industriel adoptable 
aux besoins de son industrie et cela dans un délai de dix (10) mois, â dé-
faut de quoi, la Cité reprendra de plein droit la propriété et possession 
du terrain avec les débris de la bâtisse, sans frais comme sans formalité 
de justice, et sans être tenue de ne rien rembourser au locataire de ce que 
ce dernier pourrait avoir déboursé â raison du présent bail, soit pour ver-
sements mensuels, soit pour paiement de taxes, de primes d'assurances, soit 
pour constructions, soit pour améliorations et dépenses, soit pour quoi que 
ce soit que le locataire pourrait avoir déboursé a raison desdits immeubles; 
le tout devant appartenir à la Cité comme dommages-intérêts liquides; à moins 
que le locataire, avant l'expiration des di.x (10) mois, ne paie la balance 
impayée sur le prix du bail et ne vende à un autre qui construirait et opé-
rerait une autre industrie de même importance, tant que le présent contrat 
ne sera pas terminé. 

Néanmoins, si dans le cas de destruction de l'immeuble prévue au 
paragraphe précédent, le locataire, ou tout acquéreur subséquent, s'oblige 
â le reconstruire conformément aux dispositions qui précèdent, la Cité de-
vra, sur réception d'un avis écrit par le locataire ou l'acquéreur subsé-
quent qu'il a assumé l'obligation de reconstruire,.remettre au locataire 
ou l'acquéreur subséquent, dans les trente (30) jours de reconstruction.ef-
fective de l'immeuble, toute indemnité qu'elle aura reçue ou pourra rece-
voir par suite d'un incendie ou autre événement fortuit en vertu de toutes 
polices d'assurances, ou renouvellement d'icelles, prises par le locataire 
et transportées à la Cité„ 

Le locataire aura le privilège de payer la totalité dudit bail 
par anticipation et de ce fait, se porter propriétaire de l'immeuble fai-
sant l'objet des présentes. Dans l'éventualité d'un tel paiement, il sera 
chargé au locataire les intérêts réellement courus, â la date de tel paie-
ment par anticipation; la somme du loyer perçte par la "Ville à telle date 
de paiement par anticipation, tel que plus hait établi, donnera le montant 
réel en principal payé par le bailleur en compte partiel sur le dit. prix 
de cinquante-deux mille huit cents ($ 52,800.00) dollars. Cet acompte se-
ra immédiatement crédité au locataire qui devra alors verser le solde ain-
si dû sur la considération de cinquante-deux mille huit cents ($ 52,800,0C)( 
dollars dudit contrat. 

La compagnie ne pourra transporter, vendre ou autrement aliéner ses 
droits dans le présent bail qu'en acquittant le solde alors dû en vertu des 
présentes et l'acte de transport, de vente ou autre aliénation devra compor-
ter l'obligation pour le tiers acquéreur de souscrire la totalité des obliga-
tions auxquelles est assujettie la compagnie. 

Le locataire s'engage à ne pas exiger un certificat de titres de 
la part de la Cité; néanmoins, cette dernière garantit qu'elle a un titre 
parfait au terrain et à la bâtisse et s'oblige â livrer au locataire sur 
paiement de la totalité dudit bail par anticipation comme prévu ci-dessus, 
les dits immeubles avec garantie légale contre l'éviction et libre de tou-
te hypothèque, lien ou autre charge. 

La compagnie est autorisée à utiliser le puits pour l'eau sur son 
terrain, à perpétuité. 

Que le Notaire Albéric Roy soit autorisé à préparer le 
contrat et le Maire et le Greffier à le signer. 

Adopté Certifié vraie copie s 

fl/L'f-ii-ù UL /^Lj.cffcjùc-^ 

Le Greffier. 
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Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée'régulière du conseil de la cité du Cap-
de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et^place 
ordinaires des sessions, à l 'Hôtel-de-Vi l le , lundi^le 25ième 
jour du mois de janvier I960,.à 7.oo heures P.M., à laquelle 
assemblée étaient présents:- SON HONNEUR LE MAIRE ANDRE JULIEN, 
MM. les échevins:--Lionel Rheault, Jacques Leblanc, J . -Paul 
Lavergne, Aladin Giguère, Armand Lemire et Paul Pint a-1, formant 
quorum sous la présidence du Maire au f a u t e u i l . 

Résolution No. 14-398 ' 
Proposé par l 'échevin: PAUL PINTAL, 
Appuyé par l 'échevin: ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU: 
que le procès-verbal de l a dernière assemblée réguliè-

re du Conseil de cette Cité en date du 18 janvier I960, soit et 
est par l e s présentes accepté t e l que lu . 

_ _ _ ' _ _ . _ _ _ _ _ Adopté. 
Résolution No. 14-399 
__ ___ Proposé par l 'échevin: JACQUES LEBLANC, 

Appuvé par l 'échevin: LIONEL RHEAULT, 
ET RESOLU: ^ 

que les comptes au montant tota l de $16,569.81 et 
t e l s que décrits ci-après, soient et sont par les présentes ac-
ceptés pour paiement: 

LES COMPTES 
L is te de Paie No. 7 4,355.06 ^ L i s t e de Paie-No. 8 3,090.76"" 
Apeco of Canada 114.86*" Autographic Business F. 2 . 9 5 " 
P.V. Ayotte Ltée 71.63^'Ch. Cusson Ltée 214.20-^ 
Can. Pc i f ic Rly Co. 10.00^ Can. Fed. des Maires 230.00^ 
La Cité du Cap 174.09"" Garage Charest & F. 1 5 2 . 7 3 ^ 
Huard Service St . 1 . 2 5 ^ Irving Oil Inc. 1 ,683.00 
Imperial Oil Ltd 88.63- A. Milot & F i l s 3 7 . 8 9 " 
Jules Milette 65.16--Fred Poliquin Ltée 3 . 9 1 -
Propane Gas U t i l i t i e s 87.36^-Quincaillerie Rochefort 177.72— 
St.Maurice Finance Corn 7.28>- Jacques Sauvageau . 54.60-
TheShaw. W & P. 15 . 1 1 " " St.Maurice Oxygen Co. 149.04 ^ 
Stanley Motor Equip. 66.44s- Shaw W & P Co. 3 ,673 . 35 -
Tracteurs Equipments 94.49 NT.Riv. Auto Electric 290.75^ 
Underwood Ltd 7.02"- Vitrer ie T.Riv. 7 .27-
Verrerie du Cap 21.76"- J . B . Deschamps Inc. 1 , 5 19 .74^ 
Min. des Finances 101 .76 "< _ _ _ _ _ _ _ w 

Total :- 16 , 569 .8 1 J 
Adopté. 

v| 
Résolution No. 14-400 

Proposé par l 'échevin: PAUL PINTAL, 
Appuyé par l 'échevin: JACQUES LEBLANC, . 

ET RESOLU: 
que la Shawinigan Water & Power Co. soit autorisée a 

i n s t a l l e r une lampe de 250 C. P. intersection des mes Des Erables 
et Longval. 
Une autre lampe de 250 C. P. , sur le deuxième poteau:deLia rue 
Grenier, à l ' E s t de l a rue Thibeau. 

_ _ _ _ _ _ _ - - _ Adopté. 
Résolution No. 14-401 

Proposé,par l 'échevin: J.-PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par l 'échevin: JACQUES LEBLANC, 

ET RESOLU: 
que l e notaire Paul Boucher soit autorisé a préparer 

un contrat pour l'approvisionnement en eau par l a Cité du Cap-
de-la-Madeleine, de l a compagnie Consolidated Paper Corp. aux 
conditions suivantes: 
l o . - L'eau sera vendue â raison de 20/ le 1000 gallons, a la comr 
pagnie Consolidated Paper Corp, division du Cap et division de 
la Wayagamack, et ce, pour une période cinq ans à compter du 

• 1er janvier I960. 
2o.- £,es bornes-fontaines devront être u t i l i sées uniquement dans 
les cas d'incendie. 
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(suite de la résolution No. 14-§43) 

3o.- La Cité permettra à l a compagnie Consolidated Paper Corp. 
d'ouvrir l a valve de 8 pouces insta l lée sur une conduite rel iant 
l es bâtisses de l a dite compagnie â la conduite principale de 
la rue Notre-Dame, mais spécifiquement en cas d'incendie. 
4o.- La lecture des compteurs sera f a i t e par l e s employés ou 
représentants de la Cité. 
5o.- Que le Maire et le Gref f ier ' so ient et sont par les présen-
tes autorisés à signer le contrat. 

Adopté. 

Résolution No. 14-402 
Proposé par l 'échevin: JACQUES LEBLANC, 
Appuyé par l 'échevin: J.-PAUL LAVERGNE, 

ET RESOLU: 
que le t résor ier de la Cité soit autorisé d'émettre 

un permis d'auto-taxi à M. Henri Sévigny, domicilié au numéro 
90 de la rue Toupin. 
M. Sévigny établira... son poste d'auto-taxi sur son terrain à 
l ' in tersect ion des rues Mercier et Toupin. 

Adopté. 

Résolution No. 14-403 

Proposé, secondé et unanimement résolu 
quelle Conseil de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, remercie 
bien sincèrement l'Honorable Arthur Leclerc, Ministre de la 
Santé, a ins i que l'Honorable J . J . Bertrand, Ministre du Bien-
Etre Social , pour les déductions accordées sur l es comptes 
d 'assistance publique et de bien-être social de cette Cité; 

Ce Conseil remercie également l'Honorable Maurice Bellemare, 
Ministre d'Etat et Député du comté de Champlain, pour les 
démarches q u ' i l a bien voulu f a i r e en rapport avec ces déduc-
tions. 

ADOPTE. 

CORRESPONDANCE' LUE;, 

Remerciements de la L.O.C. et L.O.C.F. pour collaboration 
du Conseil. 
Lettre du Ministère de la Santé, Re: note de c ré t i t de $52,000. 
Lettre du Ministère du Bien-Etre -Social, re : note de crédit 
de $23,000. 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du conseil de ' la cité du 
Cap-de-.la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux l ieu et 
place ordinaires des sessions, â l 'Hôtel-de-Vi l le , lundi.hè 
8ième jour du mois de f é v r i e r 19$0 à 7 heures P.M., â laquelle 
assemblée étaient présents:- SON HONNEUR LE MAIRE ANDRE JULIEN, 
MM. les échevins:- Lionel Rheault, Jacques Leblanc, J . -Paul 
Lavergne,' Aladin Giguère, Armand Lemire et Paul Pintal , formant 
quoruqi, sous l a présidence du Maire au f a u t e u i l . 

Résolution No. 14-404 
Proposé, secondé et unanimement résolu 

que ce Conseil apprend avec de v i f s regrets , l e décès de 
Madame Germaine D. Lafrenière, épouse de Sa seigneurie le Juge 
Léon Girard des sessions de la paix. 
Ce Conseil présente donc aux famil les Girard et Lafrenière 
ses plus sincères sympathies dans le"deui l cruel qui vient 
de les atteindre et autorise le Trésorier de la Cité^à verser 
l e s honoraires d'une Grand'Messe pour le repos de l'âme de la 
disparue. Adopté. 



Résolution No. 14-405 
_ . proposé par l 'échêvin: ARMAND LEMIRE, 

Appuyé par l 'échêvin: LIONEL RHEAULT, 
ET RESOLU: 

que le procès-verbal de l a dernière assemblée réguliè-
re du Conseil de cette Cité en date du 25 janvier I960, soit et 
est par les présentes adopté t e l que lu . 

Adopté. 

Résolution No. 14-406 
proposé par l 'échêvin: JACQUES LEBLANC, 
Appuyé par l 'échêvin: ALADIN GIGUERE, 

ET RESOLU: 
que les comptes au montant total de $59,491.43 et 

t e l s que décrits ci-après, soient et sont par les présentes ac-
ceptés pour paiement: 

LES COMPTES 

Liste de Paie No. 9 4 
Liste de Paie No. 1 1 4 
Austin Toilet Serv. 
Jacques Bettez 
Bureau d'Enrég. 
Chs.Brindle & B.fian. 2 
G. Baribeau & Al. 1 
Central Quebec Steel 
La Cité du Cap 
Can. Pacific Express 
Gharbonnerie Champlain 
J . - L s Gagnon 
Benoit Hélie 
L ' Industr ie l le Co. 1 
Jérôme Loranger, not. 
L'Hon. Min. des Fin 
L'Hon. Min. des Fin. 
Municipal Fin. Off icers 
C. 0. JVIonat 
Le Rec. Gén. du Canada 
Ricard Industries Inc. 

H. Savard 
Supertest Petroléum 
St.Maurice Oxygen Co. 
Pierre Thibeau 

,591 .70 s Liste de Paie No. 10 
,341.46~\Liste de Paie No. 12 

32 .00- P.V. Ayotte 
5 7 . 0 0 T h e Bell Telephone 
11.85 s* Jean Banville Inc. 

,400.00sBuanderie Mauricienne 
,168.33 s- Ban.Can.Nationale 

32 . 19^ La Cité du Cap 
183 .69 v La Cité du Cap 

3,37^ Cap Tire Services 
172.53^ Délisle Auto T.Riv. 
117.94FH.P. Hébert 

54.00—Georges Héroux 
, 2 5 1 . 7 5 s Lynn MacLeod Eng. 
102.00 s A l e x MacRae Co. 

60.00 sL'Hon. Min. des Fin. 
349.00- L'Hon. Min. des Fin. 

30.00-Matteau Radio Elect. 
46 .27 s Produits Nor-Do 
7 1 .00 s Lionel Rheault ' 
1 3 . 2 0 x Studio R. Sauvageau 
6 8 . 1 7 S J . R . Saulnier 
44 .93 s Stanley Motor Equip. 

164.02-n T.Rivières Auto Elec. 
1 . 5 3 s Vaugeois & F i l s 

Total :- $ 
Adopté. 

3,469.42 
3 , 39 1 . 3 1 
r . 5 8 . 2 0 

3 . 3 4 5 . 8 1 ^ 
36.98 
1.00 

14,463 . 7 5 ^ 
7 3 3 . 8 0 -
7 6 . 0 2 -
61.06 — 

1 8 2 . 2 3 ^ 
3 1 5 . 1 1 " 

2.76~~ 
- 1 3 . 3 4 s 

57.77 
164.30^ 

20,297.73 v 
90.14-" 
5 1 . 3 6 ^ 

125.00— 
14.31-* 
22.66^ 
56.56 
80.88-" 
1 2 . 0 0 -

59,491.43 j 

;r 
Résolution No. 14-407 

proposé par l 'échêvin: ALADIN GIGUERE, 
Appuyé par l 'échêvin: J.-PAUL LAVERGNE, 

ET RESOLU: 
que ce Conseil consent à céder â M. Réal Boissonneault 

et ce, pour le prix de UN ($l.oo) dollar , deux pieds de largeur 
de terrain par 50 pieds, fa isant partie du lot 134-403_ et de la 
rue Père-Richard et contigu au lot 134-409. 
La Vi l le se réserve cependant un droit de servitude sur le ter-
rain cédé pour l ' i n s t a l l a t i o n des poteaux d 'é lec t r i c i té et de 
téléphone et la pose de bornes-fontaines. 
M» Réal Boissonneault s'engage â défaire l e perron et l 'entrée 
de cave qui existent présentement dans les l imites de la rue 
Beaudry et de la partie cédée. 
Que le Notaire Albéric Roy soit autorisé a préparer l e contrat 
et l e Maire et le Gref f ier à le signer. 

Adopté. 

CORRESPONDANCE LUE: ' 
Lettre de Cie Transport St-Maurice â M. Lupien, Re: b i l l e t s 
d 'écol iers . . , _ . 
Deux résolutions de l 'Association des Propriétaires St-Odilon. 
Approbation par Commission Municipale de la résolution No.14-397 
ba i l de la Boreal Rare Metal à M. Pellerin. 
Demande d'octroi de l ' I n s t i t u t des Aveugles.' 
Lettre de la L.O.C. Re:, t'aux des b i l l e t s des écôl iers . S a c r é _ 
Invitation desl 'Ass . Régionale des Eleves des Freres du Sacre 
Coeur. 
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(suite de la correspondance) 

Lettre de Atlas Destributors de fabriquer des "briquets" pour 
la Cité. 
Offre de l ' O f f i c e National du f i lm de louer ou vendre un f i lm 
à la Cité. 
Demande de servir un coquetel aux "bonspiel" des Journal istes . 
Demande de M. P.E. Lallemand de serservir du parc Rochefort 
tous l e s jours de la semaine. 
Demande de l 'Ass . des Parents des Enfants Handicapés d'organiser 
une r a f l e . 
Réclamation de Mme Armand Trott ier . 
Réclamation de M. Adolphe Roof. 
Réclamation de M. Emilien Léonard. 
Action en Cour Cupérieure de M. Wenceslas Plourde, accident 
d'auto, " 

ET LA SEANCE EST LEVEE. 

JhUuM ^JLOMsdlMl 

Le Gre f f i e r 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du Conseil de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et 
place ordinaires des sessions^ à l'Hôtel de Ville^ lundi le 
22ième jour de février i960 , a,.7.00 heures P. M. a laquelle 
assemblée étaient présents MM. les Echevins Lionel Rheault, Jacques 
Leblanc, Jean-Paul Lavergne, Armand Lemire, Aladin Giguère et 
Paul Pintalt formant quorum sous la Présidence du PRO-Maire au 
fauteuil, M. J. P. Lavergne. 

Rés. No. 14-408 Proposé par l'êchevin Armand Lemire, 

Appuyé par l'êchevin Lionel Rheault. 

ET RESOLU que le procès-verbal de la dermière assem-
blée régulière du Conseil de cétte Cité eh date du 8 février i960, 
soit et est par les présentes adopté tel que lu. 

Adopté. * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. No. 14-409 Proposé par l'êchevin Paul Pintal 
. Appuyé par l'êchevin Aladin Giguère. 
„ ET RESOLU que les comptes au montant total d«  

$31,344.72 et tels que décrits ci-après soient et sont par les 
présentes acceptés pour paiement: 

LES COMPTES 
* * * * * * * * * * * 

Paie No. 1 3 
Paie No. 1 5 
Austin Toilet Serv. 
G Baribeau et Al 
Jean Banville 
Champlain Express 
Eug Charbonneau & Fils 
C.P.R. Express 
Cité du Cap 
Léo Paul Daviau 
Garage Charest 
Garage E Fillion 
Emile Hamel 
Imp St-Arnaud Enrg 
Imp. Val11ères 
Kimball Auto 
Chs Lévesque Enrg 
Matco Ltd. 
Méthot & Méthot Avocats 
F. Nobert Avocat 
Propane Gas Utilities 
PR.oy Auto 

4,391.16
V
 Paie No. 14 3,74o.87*> 

4,391.16
%
 Paie No. 16 4,300.40-

18.50» Art Graphique 3 8 . 6 6 - » 
1,128.33» Brindle & Ban Can Nat 2,400.00* 

13.5CK Charb. Champlain 175.88-» 
I . 5 0 » Maur Chevalier -Inc. ' r 8 . 3 5 
6.0CK Cap Mach Shop 
2.24» CP.R. Express 

1 50 .65» Cité du Cap^ 
65.71»^Forest & Frères Eng 

280.28^ Gara. Chs Turcotte 
5.00» Gara.Vallée & Fils 

1,180.00\H. P. Hébert 
75.82~" Imp St-Patrice 

416.55' 
1 . 0 0 -

8 9 . 8 1 ^ 
5.00-

190.947-
1 5 . 6 0 -

336.01-
12.42» 

41.28» IntAss of ASS Officer 10.00. 
475.62- Lynn McLeod , 51.81» 

5.00» Lowe Bros ' 8 . 2 7 » 
1 6 . 6 5 » John Millen 6 . 4 3 » 

1,200.00»^ Morin & Frères Inc 35.75»» 
595-00^ Paul Pintal 125.00 — 
62.40—Renold Chains Can Ltd 1 6 0 . 1 7 — 
59.68» Rec Général duv Canada 852.00-



Les comptes suite 22 févr ier i960 ************************************** 
> / 

St-Maur Industries 115.44^Shawinigan W & P Co. 3,922.91 
St-Maur Finance Corp 7 . 2 8 " J . R. Saulnier 2 6 . 1 4 ^ 
Tracteurs Equip Ltée 126.55 ^ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

Total $ 31 ,344.72 $ 
Adopté. ************************ 

h 

Rés. No. 14-410 Proposé par l 'êchevin Armand Lemire, 
Appuyé par l 'êchevin Aladin Giguère. 

ET RESOLU que ce Conseil décrère qu'à compter de 
minuit et une minute le 24 a v r i l i960 jusqu'à minuit et une minute 
le 30 octobre i960, l 'heure réglementaire pour la Cité du Cap-de-
la-Madeleine, sera de quatre heures en retard avec l 'observatoire 
de Greenwich, et qu'à la date dudit 30 octobre i960, à minuit et 
une minute, l 'heure redeviendra normale, c ' e s t -à -d i re , de cinq 
heures en retard avec ledit observatoire de Greenwich. 

Que copie de la présente soit transmise au Minis-
tère des Af fa i res municipales pour approbation. 

-, - . v . Adopté 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. No. 14-411 Proposé par l 'êchevin Lionel Rheàult 
Appuyé par l 'êchevin Armand Lemire. 

- ET RESOLU qu'en raison du manque d'espace dans la 
voûte de la Trésorerie municipale, le Trésorier soit autorisé à 
conserver dans un autre endroit, mais dans des armoires en métal 
qui seront acquises à cette f i n , les l ivres dans lesquels sont et 
seront col lés les obligations et les coupons rachetés; le l i v re 
servant au pointage de ces mêmes obligations et coupons devant 
être conservé dans la voût. . . . 

Adopté ************************ 
Rés. No. 14-412 Proposé, secondé et unanimement 
résolu que ce Conseil remercie bien sincèrement l'Hon. Jacques 
Miquelon pour l ' oc t ro i de $5,000.00 consenti à la Cité du Cap-de-
la-Madeleine, pour la révisioh duccadastre et remercie également 
l'Hon. Maurice Bellemare, Ministre d'Etat pour sa participation à 
l 'obtention dudit octroi. 

Adopté *********************** 
Rés. No. 14-413 Proposé par l 'êchevin Aladin Giguère 

Appuyé par l 'êchevin Jacques Leblanc. 
ET RESOLU que le budget devant servir de base à 

l ' imposition de la taxe pour l ' exerc ice financier de l'année i960, 
au montant de $1 , 198,345.03 avec échelle de sa la ires c i - jo inte , 
te l que préparé par le Gérant de la Cité, soit adopté. 

Adopté. *********************** 
Rés. No. l4-4l4 Proposé par l 'êchevin Jacques Leblanc, 

Appuyé par l 'êchevin Lionel Rheault.. 
ET RESOLU que ce--Conseil apprend avec de v i f s 

regrets , le décès du Major G. E. Backer, Of f ic ier Commandant 22 
Tech. Sqn. R. C. E. M. E.,- époux de Madame Thérèse Lambert. 

Ce Conseil présente donc aux familles Backer et 
Lambert ses plus sincères sympathies dans le deuil cruel qui vient 
de les atteindre. - • ..' . 

-'Adopté *********************** 
AVIS DE MOTION No. 14-415 " • 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Je soussigné échevin de la Cité du Cap-de-la-Made-
leine, donne avis de motion qu'aux temps et en la manière .voulus 
par la Loi et les règlements de 1 a Cité, je proposerai et sou-
mettrai à ce Conseil à une prochaine séance un règlement int i tu lé 
"REGLEMENT AUTORISANT LE CONSEI-L DE LA CITE DU CAP. DE LA MADELEINE 
A PRELEVER LES FONDS NECESSAIRES A L'ADMINISTRATION DE LA CITE 
POUR L'ANNEE i960". 
: Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, ce 22ième jour 
du mois de févr ier i960. 

(Signé) Jacques Leblanc 
Echevin de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine 

* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 



CORRESPONDANCES *************** 
Remërciemnets famille Edouard Bouchard pour sympathies 
Invitation à la conférence du code national de la construction 
Invitation à Chicago conférence internationale Fédération des Maires 
Demande de l'Union Musicale de nommer coordinateur 
Nouvel exécutif de l 'Ass des Policiers et Pompiers de la Cité 
Offre du Collège Canadien'des Armoiries 
Lettre de M. Dauphinais Re: terrain Rochefort 
Remerciements Jeune Commerce Illumination 
Invitation Soc d'Histoire diner causerie Penn Mass 28 févr ier 6.30 P. M. 
Réclamation Jean Guy Fugère St-Maurice. 
Réclamation Style Guild 
Réclamation de St-Maurice Transport 

•Réclamation de Mme Lucien Soucy. 

Et la séance .est élevée /"X 
, / J _ / ! 

aM-dc^L 

Le Gref f ier / \ f fuo- " Maire 

X*X*X*X*X*X*X*X*X*X*X*X*X*X*X*X*T*X^X*X*X*X*X*X*X*X*X*X*X*X*X*X*X 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du Conseil de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux l ieu et place ordinaires 
des sessions, à l 'Hôtel de Vil le ,- lundi ' le 29ième jour de févr ier 
i960, à 7.00 heures P. M. à laquelle assemblée étaient présents MM. 
les Échevins Lionel Rheault, Jacques Leblanc, Jean-Paul Lavergne, 
Armand Lemire, Aladin Giguère et Paul Pintal, formant quorum sous la 
•Présidence du PRO-Maire au Fauteuil, M. Jean-Paul Lavergne. 

* * * * * * * * * * * * * * * 

nés. t iu proposé par. l 'échevin Paul Pintal , 
Appuyé par l 'échevin Armand Lemire. 

ET RESOLU que le procès-verbal de la dernière assemblée 
régulière du Conseil de cette Cité en date du 22 févr ier i960, soit 
et est par les présentes adopté te l que lu. 

Adopté. 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. No. 1 4 - 4 1 7 Proposé par l'échevin Aladin G iguère, 
Appuyé par l 'échevin Jacques. J ^ i a ^ ^ — N( 

ET RESOLU que les^comptes au monTANT total de $25,067.73 
et te l s que décrits ci-après soient et sont par les présentes accep-
tés pour paiement : -

LES COMPTES *********** 

Paie No. 17 4,391.16% Paie No. 18 7,790.86--
Bel l Téléphone Co. 345.46\Caise Nat d'Economie 562.50 — 
Cité du Cap l ,083 .28s Cité du Cap 12 1 .6 1 " " -
Cité du Cap 1 ,987.64- c . P. R. 5 . 0 0 -
Cie Const Dollard Ltée 2.15*" Hewitt Equipment 2 8 . 3 5 -
Irving Oil 2,099,00^ Int Business Machine 8.00"-
Int . Water Supply 1 2 . 7 2 " J.O.C.Ste-Madeleine 50.00 — 
Massicotte &Arcand 1 6 9 . 1 4nh Massicotte & Frères 74.97 — 
T. J . Moore Co Ltd 30 .50" Hon Min. Finances Qué 49.41 
Nos Droits 25.00" O.T.J. St-Eugène 500.00^ 
Produits Nordo I5.6CS, Lionel Rheault,Echevin 125.00" 
Le Rec. Gén. du Canada 80.0CK Le Rec Gén du Canada 15.00"-* 
Le Rec. Gén. du Canada 60.OCT"Florent Roof 60.28"-
J . - R . Saulnier 60 .94^Sirois Auto Ltée 48.19" 
Supertest Petrolum Corp 85-97" Club Tennis Allouettes 180.00X 
Geo. Gariépy A. G. 5 ,000.00^ 

* * * * * * * * * * * * * * * * * 

Total-- $ 25 ,067 .73 ^" 
Adopté v K 

h a 



Rés. No. 14-418 ' Proposé par l'êchevin Aladin Giguère, 

Appuyé par l'êchevin Armand Lemire. 
ET RESOLU que MM. Joseph Duchaine, Moise Tell1er et 

Albert Biais soient et sont par'les présentes engagés évaluateurs 
pour la confection du rôle d'évaluation pour l'année 1 9 6 1 , avec 
comme président M. Joseph Duchaine et comme secrétaire, M. Jacques 
Bettez. 

Leurs émoluments seront, pour le président M.Joseph 
Duchaine de $2,900.00 et de $2,400.oo chacun pour MM. Biais -, et 
Te111er. 

Que le Notaire Albérie Roy soit autorisé a préparer 
un contrat et le Maire et le Greffier à le signer. 

EN AMENDEMENT, l'êchevin L. Rheault propose, appuyé 
par l'êchevin—que M. Elisée Montplaisir soit nommé évaluateur 
a la place de M. Albert Biais, pour remplacer M. Donat Rocheleau, 
décédé. 

N'ayant pas de secondeur sur l'amendement, lamotion 
principale est donc adoptée. 

Adopté 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. No. 14-419 Proposé par l'êchevin Jacques Leblanc, 
Appuyé par.1' êchevin Armand Lemire. 

ET RESOLU que le règlement No. 363 intitulé "REGLE-
MENT AUTORISANT LE CONSEIL DE LA CITE DU CAP DE LA MADELEINE A 
PRELEVER LES FONDS NECESSAIRES A L'ADMINISTRATION-DE LA CITE POUR 
L'ANNEE i960" soit.adopté en première lecture. 

Adopté 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. No. 14-420 Proposé par 1.'êchevin Jacques Leblanc, 
Appuyé par- l'êchevin Armand Lemire. 

ET RESOLU que le règlement No. 363 intitulé "REGLE-
MENT AUTORISANT LE CONSEIL DE LA CITE DU CAP DE LA MADELEINE A 
PRELEVER LES FONDS NECESSAIRES A L'ADMINISTRATION DE LA CITE POUR 
L'ANNEE i960", soit adopté en deuxième et dernière lecture. 

Adopté. 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

CORRESPONDANCES 

'Remerciements de Mme Paul Sauvé-pour sympathies reçues 
Application de M. Léon Toupin pour la position d'évaluateur. 
Remerciements de Cap Curling Club pour réception aux journalistes 
Remerciements du Juge Léon Girard pour sympathies reçues. 
L'Ass. Canadienne des Manufacturiers demande de servir coquetel 
le 23 mars, à 3.30 P. M. 
Lettre de la Corn, municipale concernant budget. 

Et le PRO-Maire, M. La'vârgne 
lève la séance 7 / 

ruin, ÛycUùdypi 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine, 

A une assemblée régulière du conseil de la cité du Cap-
de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et place 
ordinaires des sessions, à l 'Hôtel-de-Ville, lundi lé quatorzième 
jour du mois de mars I960, â 7.00 heures P.M., à laquelle assem-
blée étaient présents MM. les échevins:- Lionel Rheault, Jacques 
Leblanc, J .-Paul Lavergne, Aladin-Giguère, Armand Lemire et Paul 
Pintal, formant quorum sous la présidence du^PRO-MAIRE, M. J .-Paul 
Lavergne, au fauteuil . 

Résolut ion 
No. 14-421 Proposé par l 'êchevin: LIONEL RHEAULT,  

Appuyé par l 'êchevin: JACQUES LEBLANC, 
ET RESOLU: % , . . . . 

que le procès-verbal de la derniere assemblee regulie, 
re du Conseil de cette Cité en date du 29 févr ier I960, soit et 
est par les présentes, adopté t e l que lu. ^ Adopté 
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Résolution . . . 
No. 14-422 Proposé par l 'échevin: JACQUES LEBLANC, * 

• Appuyé par l 'échevin: PAUL PINTAL, 
ET RESOLU: M A 

que les comptes au montant tota l de $544,07^.®0 
et t e l s que décrits ci-après, soient et sont par l e s présen-
tes , acceptés pour paiement: 

L i s te de Paie No. 19 5, 
L i s te de Paie No. 21 4, 
Ass. des Brigadiers 
P.V. Ayotte Ltée 
Bureau d'Enregistrement 
The Bell Telephone Co. 
A. Brouillard Tire Serv. 
La Co. de Const.Laviol. 
La Combustion Economique 
Henri Cooke 
La Cité du Cap 
Can, Industries Ltd 
Can. Paci f ic Express 
Cap Auto Elextric 
Charbonnerie Champlain 
Francis & Hankin Co. 6, 
In t . Ass. of Asses" 
Le Nouvelliste 
Liste des Jurés 
L'Hon. Min. des Finances 
Le Rec.Gen. du Canada 1 , 
William Scully Ltd • 
Jacques Sauvageau 
The Shawinigan W & P Co. 
T.Rvieres Auto Elextric 
Tessier Lumber Ltd 
Underwood Ltd 

LES COMPTES 

977.66- Liste de Paie No. 20 8 
521.45n Liste de Paie No. 22 10 
400.0CK7lss. Prof. Industries 

24.54"- Ass. Elèves Sec. Fin. 
9.5O- Inst . Technologie 

119.78> Ban. Can. Nationale 494 
17.92s-R.M, Bearings Canada 

273.00\La Co. Const. Dollard 2 
650.00^ Champlain Express 

7.80^ Club Richelieu 
85.91^ La Cité du Can 
26.84Comité Timbre de Noel 

1.50— Can. Paci f ic Express 
13.00— Copyflex Prints 

188.53"- Federal Equipment 
973.84— Inst i tut Can. Aveugles 

20.00"" Ind. Co. Ass-. Vie 1 
13 5.00"v. Laurentide Ready Mix 
194.70- Morin & Frères Inc. 
416.96\ Le Rec. General du Can. 
I56.OO- Sirois Automobiles 

12 .67^Scythes & Co. 
72.80- Société St .Patrice 

300.00"-Pierre Thibeau Canada L 
605.40^ T.Rivers Chevrolet M. 

21 .57 -Union des Municipalités 
24.52 x L a Cité du Cap 1 

,012 .,61— 
,890 
194.3(K 

25.00 -
, 9 0 4 . 5 0 \ 

2.89 -
,643 .22-

1 4 . 1 1 -
200.00-
133 .35 ** 
200.00 — 

4.70-
46 . 12^ 

181.94--
100.00 1-

, 256 .55^ 
11 .86 -
26.27^ 

. 2 8 2 . 0 0 > 
6 9 . 2 3 \ 

175.24 — 
10.00 — 

. 9 1 . 8 0 x 

177.05^ 
2 0 0 . 0 0 \ 
.972.9o-* 

Résolution 
No. 14-423 

Total:-$544,OlQ.jfO 
Adopté. » 

f / ALADIN GIGUERE, 
ARMAND LEMIRE, 

Proposé par l 'échevin: 
Appuyé par l 'échevin: 

ET RESOLU: 
que l a résolution portant le numéro 14-407, adop-

tée en date du 8 f é v r i e r i960, soit amendée en ajoutant à la 
suite du troisième paragraphe, les mots, 

"D'ICI AU PREMIER AVRIL PROCHAIN," 
ET AVANT LA SIGNATURE DU CONTRAT". 

Adopté. 

Résolution 
No. 14-424 

ET RESOLU: 

Proposé par l 'échevin: LIONEL RHEAULT, 
Anpuyé par l 'échevin: JACQUES LEBLANC, 

que ce conseil demande â la Caisse Populaire Ste-
Madeleine et â l'Union Régionale des Caisses Populaires de 
bien vouloir avancer à cette Cité la somme de CINQUANTE MLLE 
DOLLARS($50,000.00) au taux de 7% en attendant l a vente des 
obligations autorisée par le règlement Nq. 362, lequel règle-
ment est dûment accepté par ce Conseil' et par la Commission 
Municipale de Québec. 

. Adopté. 

Résolution 
No. 14-425 Proposé par l 'échevin: ARMAND LEMIRE, 

Appuyé par l 'échevin: LIONEL RHEAULT, 
ET RESOLU: 

que ce Conseil démande bien respectueusement à l a 
Commission municipale de Québec, l ' autor isat ion d'emprunter tem-
porairement de l a Caisse Populaire Ste-Madeleine et de l'Union 
Régional des Caisses Populaires, la sommetde $50,000.00 et cela, 
quand i l en sera reqùis pour l 'administration de la cité et pas 
avant le mois de juin prochain, la dite sommç devant être rem-
boursée â meme la vente des obligations du règlement numéro 362. 
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(suite de la résolution No. 14-§43) 

Si approuvée, que l e Maire et l e Trésorier soient et sont par l es 
présentes autorisés â signer un ou des b i l l e t s jusqu'à concurrence 
de la dite somme de $50,000.oo. 

- - - - - - - - - - Adopté. 

Résolution ..V , 
No. 14-426 Proposé par l 'êchevin: PAUL PINTAL, 

Appuyé par l 'êchevin: ALADIN GIGUERE, 
ET RESOLU: 

que la Shawinigan W & P. Co. soit autorisée â ins ta l l e r 
une lampe de 400 C. P. sur le premier poteau à l ' E s t de la rue 
Guilbert, soit sur la rue portant l e s Nos. de cadastre 546-19' et 
547-47, rue "RIVARD". 

Changer t r o i s (3) lampes de 250 C. R., rue Guilbert, pour t ro i s 
(3) lampes de 400 C. P. 

Adopté. 

Résolution 
No. 14-427 Proposé par l 'êchevin: ARMAND LEMIRE 

Appuyé par l 'êchevin: ALADIN GIGUERE, 
ET RESOLU: 

que ce Conseil nomme par les présentes, M. Arthur 
Matteau, "ARBITRE PATRONAL", dans l e différend existant entre 
l 'Associat ion Internationale' dés Machinistes, local 2220, repré-
sentant l es employés du service extérieur de l a Cité et l a dite Ci-
té du Cap-de-la-Madeleine. 

Adopté. 

CORRESPONDANCE LUE: ' 

Remerciements famille. Léon Girard Juge des .Sessions de l a Paix. 
Remerciements-, famille Roussin, dont l e chef est Maire de J o l i e t t e . 
Accusé de réception du règlement No. 363, imposition I960, par 
Min. des A f fa i res municipales. 
Approbation avance de l 'heure par Min .des Af fa i res municipales. 
Remerciements par M. P.E. Guy,'réception aux journal istes . 
Offre d'un cadre de 200 personnalités pour la sa l l e du Conseil 
par les Edi-tions Richelieu. ' 
Demande d'octroi"par?la Commission Touristique de la Mauricie. 
Lettre du Service Auxil iaire des Diabétiques. 
Demande remboursement de licence par Albert Dufresne. 
Réclamation de M. Geo. Dionne. 
Réclamation M. Arthur Beaudet.' 
Réclamation M. Henri Pagé. 
Lettre de l'Union Musicale 'du Cap, Re: Coordinateur. 
Lettre Min. A f f . municipales, Re: 'nommer Arbitre Patronal. 

ET LA SEANCE EST LEVE 

JJ/ufJlMA QjLCU^-cArt. 

Le Gre f f ie r 

* y y * y y y y * y * y y * * y * y y * * * * * y y * y * * * y y * * y * y faE * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 
y y y y* * y y * * y y y;;; y y*** y * y y y ********* h * * y y y** y y y y y y y * y ** y y y y * 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du conseil de la c i té du Cap-

de-la-Madeleine laquelle assemblée fut tenue aux l ieu et çlace 
ordinaires descsessions, à l 'Hôtel-de-Vi l le , lundi le 28ieme 
jour du mois 19^0, a 7.00 heures P.M., à laquelle assem-
blée étaient présents:- SON HONNEUR LE MAIRE ANDRE JULIEN, 
MM. les échevins:- Lionel Rheault, Jacques Leblanc, J . -Paul La-
vergne, Aladin Giguère, Armand Lemire et Paul Pintal , formant 
quorum sous la présidence du Maire au. f a u t e u i l . 
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Résolution No. 14-265 

Proposé par l 'êchevin: J.-PAUL LAVERGNE 
Appuyé par l 'êchevin: PAUL PINTAL, 

ET RESOLU: 
que le procès-verbal de la dernière ..assemblée régu-

l i è r e du conseil de cette Cité en date du 14 mars 1Ç6Q soit et 
est par l e s présentes adopté t e l que lu. 

Adopté. 

Résolution No. 14-429 

ET RESOLU: 

Proposé par l 'êchevin: ALADIN GIGUERE, 
Appuyé par l 'êchevin: JACQUES LEBLANC, 

que les comptes au montant tota l de $52,995.21 $ 
et t e l s que décrits ci-après, soient et sont par les. présentes 
acceptés pour paiement: 

LES COMPTES 

4, 
4, 

L iste de Paie No. 23 
Liste de Paie No. 25 
L'Art Graphique Inc. 
Ass. Professionnelle des 
" ' - Industriels 
Gi l les Baribeau & Al. 1 , 
B.L. Oil Red'g 
La Cie de Const. Dollard 
La Cité du Cap 
La Cité du Cap 
Chs. Cusson Ltd 
Can. Paci f ic Exprèss 
Délisle Auto T.Riv. 
Garage V a l lée & F i l s 
Garage Charest & Frère 
Imprimerie Les Spécia-
l i t é s Enrg. 
Imprimerie Sj.Arneault 
Inter-City Transports 
Lynn MacLoed 'Eng. 
C.O. Monat & Cie 
H.Y. Maranda Enr. 
L'Hon. Min. des Fin;. 
L'Hon. Min. des Fin. 
Les Prod. Cument St-
Maurice 
Ricard Industries Inc. 
St.Maurice Finance 
Société Can. du Cancer 
La Trust Général du Can;,ï 
Supertest Petroleum Co. 
TractéurscEquipments 
United Auto Parts 

Résolution No. 14-430 

9, 
1 , 

431.45,"^ Liste de Paie No. 24 4 , 176. 
431.45"" Liste de Paie No. 26 3,924. 

33.96x Austin Toilet Service 22. 
Chs.Brindle & Ban.Can.2,400. 

231.13*- David Belhumeur & Cie 1 3 . 
163 .33x H. Béliveau Enrg. 73. 

77.33^ REné de Cotret 200. 
30.00- La Cité du Cap 1 7 . 
27.62-, Le Conseil (Membres) 3 , 1 2 5 . 

140. 16 Can. Paci f ic Rly 37. 
65.24-K Charbonnerie Champlain 251 . 

2 .35- Cap Auto Seat Covers 3. 
332.91K Garde Paroissiale Ste-

20.30"*- Madeleine 150. 
492.59- H.P. Hébert Enrg. 337. 

Imprimerie Val l ières 24. 
12 . 13K Imprimerie St .Patr ice 343. 

132,22"- Imperial Oil Ltd 92. 
1 .50^ Kimball Automobile 240. 
3.56k. Loranger Jérôme 41 . 

22.63 x T . J . Moore & Co. 33. 
9 . 4 5 " H. Massicotte & Frères 504. 

036.73 L'Hon. Min. des Fin. 5,379. 
690.64- Jules Milette 91 . 

Propane Gas U t i l i t i e s 3 1 . 
21.25K Quincaillerie Rochefort 104. 
34.00s- Roga Metals Inc. 99. 

7 . 23^ St.Maurice Oxygen Co. 205. 
50.00- Soc. Can. Croix Rouge 50. 

;,000.00K Union Musicale Cap 30. 
142.54\Shaw. Water & Power 3 ,733 . 

33 .32^ T.Rivers Chevrolet 2,600. 
5 .74- Verrerie du Cap 2. 

Total: 
Adopté. 

52,995. 

5 7 % 
0 9 -
19— 
00 to 
0 5 -
40— 
0 0 -
50-
0 0 -
7 3 -
3 2 ^ 
00 — 

00-
75 — 
3 2 — 
77-
99— 
9k~" 
00—. 
71" 
3 3 x 

3 4 -
00K, 

2 0 -
4 6 K , 

3 4 ^ 
76 x 
0 0 ^ 
0 0 - , 
7 3 \ 
00 
2 6 ~ -

21 * 
\ 

Proposé par l 'êchevin: J.-PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par l 'êchevin: LIONEL RHEAULT, 

ET RESOLU: 
que M. ARMAND LEMIRE, Echevin du Quartier No. 4 

soit et est par l e s présentes, nommé PROrMAIRE, pour le pro-
chain terme de t ro i s (3) mois, et ce, à compter du premier 
jour d ' a v r i l I96Q. 

Adopté. 

Résolution No. 14-431 

Proposé par l 'êchevin: LIONEL RHEAULT, 
Appuyé par l 'êchevin: JACQUES LEBLANC, 

ET RESOLU: 
que ce Conseil accorde aux Missionnaires Oblats de 

Marie Immaculée, l ' autor i sa t ion de construire une maison de cham-
bre sur l'emplacement de terra in compris entre l e s rues Loranger 
et St-Denis, et l e prolongement de l a rue DeBlois, à condition 
que l a conduite d'égout insta l lée dans cette portion de terrain 
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(suite-de la résolution No. 14-431) 

et l e prolongement à l a rue DeBlois soit déplacée à mi-chemin 
entre la nouvelle construction et le bureau des annales. 

Le coût-de déplacement de cet égout sera à l a solde des Mis-
sionnaires Oblats de Marie Immaculée et ne devra pas dépasser 
$1 ,500.oo, et advenant l a construction d'un autre égout col lec-
teur, la Corporation s'engage à le l a i s s e r opérant pour l e drai-
nage des eaux de surface, mais alors , l ' entret ien de cette con-
duite d'égout ne sera plus à l a charge de l a V i l l e . 

Un droit de servitude sera consenti par l e s Missionnaires Oblats 
de Marie Immaculée pour l ' i n s t a l l a t i o n et l ' entret ien de l a con-
duite d'égout déplacée, jusqu'au temps de la construction de 
l 'égout collecteur. 

Que Me Paul Boucher, N.P. soit autorisé â préparer un acte nota-
r ié et l e Maire et l e Gre f f ie r â le signer. 

Adopté. 
Résolution No. 14-432 

CONSIDERANT que M. Eusèbe.Gingras, dê St-Nicolas, comté de Lévis , 
s ' é t a i t porté "acquéreur d'ûne,.bbligation de $500.oo de la Cité 
du Cap-de-la-Madeleine, portant le numéro Dë298, f a i s a i t çart ie 
de l 'émission au montant de $500,000 f a i t e en vertu des règle-
ments numéros 297, 298 et 303, et échéant le 1er avr i l 1972, 
au taux de 4 l /2$ ; 

CONSIDERANT que ladite obligation a été volée avec l e s coupons 
d ' intérêts y annexés, lors du vol qui s ' e s t produit l e 2 f é v r i e r 
195? chez M. Eusèbe Gingras, de St-Nicolas, chez qui ladite 
obligation é ta i t gardée. 

CONSIDERANT que M. Eusèbe Gingras a demandé au conseil de f a i r e 
imprimer, à ses f r a i s , et émettre une nouvelle obligation avec 
coupons d ' intérêts , pour remplacer l 'ob l igat ion et l e s coupons 
d ' intérêts qui ont été volés; 

CONSIDERANT que The Canadian Surety Company a, sous le numéro 
873390, l e 9 mars I960, émis en faveur de l a corporation une 
police de garantie au montant "de ^$500.00, au cas où la corpora-
tion serait appelée à payer deux f o i s le montant de l 'ob l igat ion 
portant le numéro D-298; 

CONSIDERANT q u ' i l y a l ieu d'acquiescer â l a demande de M. Eusè-
be Gingras; 

EN CONSEQUENCE, le conseil décrète ce qui su i t , sur l a proposition 
de M. 1»Echevin JACQUES LEBLANC appuyé par M. 1'Echevin JEAN-

PAUL LAVERGNE, 
1 . - Le conseil accepte d'émettre une nouvelle obligation por-
tant l e numéro D-298, au montant de $500,000. avec coupons 
d ' intérêts et payables au porteur, pour remplacer l 'ob l igat ion 
et l es coupons d ' intérêts qui ont été volés lors du cambriolage 
qui s ' e s t produit chez M. Eusèbe Gingras, le 2 f évr ie r 1957, ( 
et de dél ivrer ladite obligation une f o i s complétée et signée • 
à M. Eusèbe Gingras; 
2 . - Ladite obligation sera signée par le Maire et l e Gre f f i e r 
de la corporation. Un fac-simité de la signature du Maire et 
du Gre f f i e r sera imprimé, gravé ou lithographié sur l es coupons 
d ' intérêts ; 

3 . - Ladite obligation sera en tout conforme à l 'ob l igat ion 
numéro D-298 qui a déjà été émise sous le numéro susdit, et 
des coupons d ' intérêts y seront annexés en tout point confor-
mes aux coupons d ' intérêts de l 'obl igat ion émise sous l e meme 
numéro, à compter du 1er a v r i l 1957 au 1er avr i l 1972, sauf 
quant a l a signature de l 'obl igat ion qui sera cel le du Maire 
et du Gre f f i e r actuellement en o f f i c e et quant aux coupons 
d*intérêts qui porteront le fac-s imilé desdites signatures; 

4 . - Cette nouvelle obligation portera le c e r t i f i c a t de yal idi té 
du Ministre des A f fa i re s municipales,attestant que les règle-
ments numéros 297, 298 et 303 ont été approuves par le 
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Lieutenant-Gouverneur en conseil pour l e s numéros 297 et 303, 
et par le Ministre des Af fa i res municipales pour l e numéro 
298; 

Adopté à l a séance du 28 mars I960 

CORRESPONDANCE LUE: 

Approbation par Commission Municipale, emprunt temporaires 
$£0,000. Re: règlement 362. 
Remerciements, Famille Backer pour sympathies. 
Offre du Service d'Arbres Guimont Ltée de Ste-Foy. 
Of fre , mosaique des Editions Richelieu de Montréal, 
Proclamation, Semaine Canadienne des Bibliothèques. 
Demande octroi Croix-Rouge. 
Demande octroi , Conseil du Travail des T.Rivières. 
Demande d 'octroi , Gar.de Ste-Madeleine. 
Remerciements Inst i tut National des Aveugles. 
Demande de renseignements, Ligue Ste-Madeleine. 
Commission Municipale demande de passer de résolution Re: 
Vol d'une obligation de $500.oo M. Gingras. 
Application pour garder PARC, par M. Therrien. 

éaoooù, 
Le Gre f f i e r 

Province de Québec, 
Cité, du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du conseil de la cité du Cap-
de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux l ieu et place 
r ordinaires des sessions, à l ' h ô t e l - d e - v i l l e , lundi l e llième 
jour du mois d ' a v r i l I960, à 7.oo heures P.M., à laquelle.assem-
blée étaient présents:- SON HONNEUR LE MIRE ANDRE JULIEN, 
MM. les échevins:- Lionel Rheault, Jacques Leblanc, J . -Paul 
Lavergne, Aladin Giguère,.7 Paul Pinta et Armand Lemire for -
mant quorum sous l a présidence du Maire au f auteu i l . 

Résolution No. 14-433 
Proposé,psecondé et unanimement résolu 

que ce conseil apprend avec de v i f s regrets , le décès de M. Louis 
Desbiens, propriétaire résidant de cette Cité depuis de nombreu-
ses années et f rè re de M. Pierre Desbiens, ex-Maire de cette 
Cité. 

Ce Conseil présente donc aux famil les Desbiens, ses plus -
sincères sympathies dans le deuil cruel qui vient de les attein-
dre. 

• Adopté; 

Résolution No. 14-434 
Proposé par l 'êchevin: J.-PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par l 'êchevin: ARMND LEMIRE, 

ET RESOLU que le procès-verbal de l a dernière assemblée réguliè-
re du Conseil de cette Cité en date du 28 mars I960, soit et 
est par l e s présentes adopté t e l que lu . 

Adopté. 

Résolution No. 14~43L5 
Proposé par l 'êchevin: JACQUES LEBLANC, 
Appuyé par l 'êchevin: LIONEL RHEAULT, 

ET RESOLU que les comptes au montant tota l de $ 6 5 , 0 7 3 . 0 $ 
et t e l s que décrits ci-aprè?, soient et sont par les^ présentes 
acceptés pour paiement: 

les comptes 

Lis te de Paie No. 27 4,629.39» L is te de Paie No. 28 3,078.56 
Liste de Paie No. 29 A,555.42^, Liste de Paie No. 30 2,959.88 
^ B e n ^ i f j ^ B é g i S r 2 ^ 0 0 ' o o \ M m e Roger Arcand 71 .29 
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(suite des comptes) 

Charlemagne Adam.. 1 2 . E d o u a r d Arcand 105 .57" 
Ban.Can. Nationale 30,982.43"' Jacques Bettez 81 .00" 
Gaston Buisson 20.80" A. Brouillard Tire Serv. 69.56" 
Beaver Décaleomania 4.20— C. Brindle & Ban.Can.Nat. 2,400.00" 
The Bell Telephone Co. 336 .27 - Pierre Berlinguet 49.86" 
La Cité du Cap l , 229 .4(KLa Cité du Cap 1 1 0 . 3 1 " 
La Cité du Cap 1 1 4 . 7 1 ""La Cité du Cap 53.48" 
Cap Machine Shop 221 .04- Charbonnerie Champlain 393.06" 
Cap Auto Electr ic 29.00^ Can. Paci f ic Express 7 .41" 
Can. Paci f ic Rly Co. 208.71-,Can. Paci f ic Rly Co. 4 .00 ' 
Cap Tire Servie es Ltd 314.52-^ La Combustion Economique 1 1 ,44"] 
Henri Corbin 202.26^ Donat Corbin 28450 
Délisle Auto T.Riv. 444.41^L.Paul Daviault " 93.60 
Albert Dubois 5 5 . E a s t e r n Steel Products 190 .47 ' 
P.A. Gouin Ltée 1 . 1 3 ^ Gauthier Radio & T.V. 20.56" 
Léo Gignac 1 3 . 4 2 - Hewitt Equipments Ltd 39.33" 
Huard Service Station l.OOv. Georges Héroux ' 1 . 1 1 ' 
Irving Oil Inc. 2,769.00^ L ' Industr ie l le Co. Ass. 1 , 2 5 6 . 5 5 " 
Impr imerie St .Patr ice 7 7 . 4 1 ^ Imprimerie Val l iêres 29.95" 
Imprimerie St-Arneault 219.93 - H.Paul Jacques 189.70-
Raymond Joly 34.95- Antonin Jacob 8.25" 
Keuffel & Esser of Can. 70.98"-'Ernest Leblanc 195 .00" 
Jean Laroque 63.20- Fernand Landry 7 4 . 8 5 ' 
Jules Lepage 79.80- Lionel ta r iv ie re 40.44-
Emile Lamarre 106.00- Arthur Leblanc 10 .65-
Albert Lamarre 1 1 2 . 3 2 - Joseph Lamarre 189.19"" 
L'Hon. Min. des Finances 60.00^L'Hon. Min. des Finances 384.26" 
John Millen T.Riv. 9 . 9 1 - C.P. Monat & Co. 58.10"" 
Min. des Transports 2.00- Morin & Frères 640.47" 
T . J . Moore & Co. Ltd 26.23\ Paul Milette 42.97-
Professionnal & Business 25 .00\ Jacques Pellerin 37.20-
Laurent Proulx 22.27v Florent Roof 74.88" 
François Rouette Inc. 304.03-. Paul E. Roy 3.04-
Renold Chains Canada 9 2 . 1 0 " G.H. Savard 1 35 .90" 
Le Rec. Gen. du Canada 163 .00\ Stanley Motor Equipment 1 1 0 . 3 2 " 
J . R . Saulnier 3 .00^Société St - J .Bte 400.00-
Les Servantes Jésus-Marie25.00- Georges Thibeau 28.27-
Alphonse Thibeau 546.37 s L'Union Musicale du Cap ' 500.00"" 
L'Hon. Min. des Fin. 5.00 N 

Total : - $ 55,073.01^ 
Adopté. ^ 

Résolution No. 14-4(36 
Proposé par l 'êchevin: J.-PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par l 'êchevin: ARMAND LEMIRE, 

ET RESOLU que l a résolution adoptée par l e Conseil en date du 
25 janvier I960 et portant le numéro 14-401 de ses résolutions 
ne parait pas r e f l é t e r entièrement ce qui avait été convenu 

antérieurement entre l a Consolidated Paper Corporation Ltd et 
l a Corporation de l a Cité, et pourrait de ce f a i t prêter à une 
mauvaise interprétation à l ' a v e n i r . 
Que poUh"•cette raison, cette résolution est rescindée et annulée 
à toutes f i n s que de droit . 

- - - - - - - - - - Adopté. 
Résolution No. 14-437 

Proposé par l 'êchevin: J.-PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par l 'êchevin: ARMAND LEMIRE, 

ET RESOLU que l a Corporation de la Cité du Cap-de-la-Madeleine 
approvisionne les usines de l a Consolidated Paper Corporation 
Ltd en eau potable pour f i n s domestiques seulement et non pour 
f i n s industr ie l les et pour le fonctionnement de bornes-fontaines 
en cas de feu , aux conditions suivantes: 
1 . - L'eau, sera vendue à raison de 20é le 1000 gallons, à l a 
Compagnie Consolidated Paper Corporation Ltd, division du Cap et 
division de l à Wayagamack , et ce, pour une période de cinq ans 
â .compter du premier janvier I960. 

2 . - Les bornes-fontaines devront être u t i l i s é e s uniquement dans 
les casid' incendie. 

3 . - La Cité permettra-à l a Compagnie Consolidated Paper Corpora-
tion d'ouvrir l a valve de 8 pouces insta l lée sur une conduite 
re l iant l e s bâtisses de la dite compagnie a la conduite P r i * c ^ e 
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"de la rue -Notre-Dame, mais spécifiquement en cas d'incendie. 

4";-' La lecture des compteurs sera f a i t e par l e s employés 
ou représentants de l a Cité. 

5 . - Pour la considération de Un dollars ($1 .00), l a Cité cède, 
transporte et abandonne à la Compagnie ce acceptant, sans garan-
t i e , tous ses droits, t i t r e s et intérêts dans les deux trous 
d'homme (man-holes) qu'el le a confectionnés dont 1'unr.au Cap-de-
la-Madeleine, sur les terrains de la dite compagnie "Cap-division" 
et l ' autre sur le terrain de l a compagnie sur l ' I l e de l a Potherie 
étant 'toutefois convenu que les compteurs situés dans ces trous 
d'homme demeureront la propriété de la Cité qui les entretiendra 
à ses f r a i s . 

6.- Pour la même considération ci-dessus la Cité transporte, sans 
garantie, à la Compagnie, tous ses droits, t i t r e s et intérêts dans 
et sur cette partie du système d'aqueduc servant â l'approvisionne-
ment d'eau sur l ' I l e de l a Potherie, à partir dès limites de l a 
Cité jusqu'à la valve de quatre pouces instal lée sur l ' I l e de la 
Potherie. 

7 . - A compter de ce jour l a Compagnie aura seule la charge et 
la responsabilité des tuyaux ou ouvrages du système d'aqueduc 
qui sont cédés et e l le pourvoiera seule à leur entretien et répa-
ration. 

8.- La compagnie paiera le coût de l ' a c t e de conventions et d'une 
copie c e r t i f i é e pour la Cité. 

9 .- • Que Me Paul Boucher, N.P. soit autorisé à préparer ledit acte 
de conventions et le Maire et le Gref f ier à le signer. 

Adopté. 

Résolution No. 14-438 
Proposé par l 'échêvin: ALADIN GIGUERE, 
Appuyé parJL'êchevin: PAUL PINTAL, 

ET RESOLU que la Shawinigan Water & Power Co., soit autorisée à 
déplacer un poteau, Chemin du Passage et un poteau d'ancrage 
situés à la limite Ouest dudit Chemin du Passage pour l ' é l a r g i s -
sement à 50 pieds de cette rue ejt aussi à f a i r e des autres tra-
vaux de raccordement sur les poteaux qui seront déplacés par l a 
compagnie du téléphone Bell du Canada. 

Adopté 

Résolution No. 14-439 
Proposé par l'échêvin: ALADIN GIGUERE, 
Appuyé par l 'échêvin: PAUL PINTAL, 

ET RESOLU que ce Conseil accepte de M. Bernard Théberge, une 
l i s i è r e de terrain de 3250 pieds carrés faisant Ptie du Lot 
410, pour l 'élargissement du Chemin du Passage à 50 pieds. 
I l sera alloué â M. Théberge 15/ du pied carré, soit la somme 
de $487.50' 
Que le Notaire Albéric Roy soit autorisé â préparer le contrat 
et le Maire et le Gref f ier â le signer. 

Adopté. 

Résolution No. 14-440 
Proposé par l 'échêvin: ALADIN GIGUERE, 
Appuyé par l 'échêvin: PAUL PINTAL, 

ET RESOLU que ce Conseil accepte de M. Paul Emile Ducharme, une 
l i s i è r e de terrain de 1275 pieds carrés faisant Ptie du lot 410 
pour l 'élargissement du Chemin du Passage à 50 pieds. I l sera 
alloué à M. Ducharme 15/ du pied carré, soit la somme de $ 19 1 .25 . 
Que le Notaire Albéric Roy soit autorisé à préparer le contrat 
et le Maire et le Gref f ier a i e signer. 

- - - - - - - - - - 'Adopté. 
Résolution No. 14-441 

Proposé par l 'échêvin: J.-PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par l 'échêvin: JACQUES LEBLANC, 

ET RESOLU que ce Conseil nomme par les présentes Me Léon Méthot, 
C.R., pour représenter la Cité dans le différend existant entre 
l 'Association Internationale des Machinistes, local 2220, repré-
sentant les employés extérieurs de la Cité et la dite Cité. 

S6£T 



Résolution No. 14-442 
Proposé par l 'échevin: ARMAND LEMIRE, 
Appuyé par l ' échevin : J.-PAUL LAVERGNE, 

ET RESOLU: que le Lieutenant Emile Ancti l , du Corps de la Police 
de la Cité du Gap-de-la-Madelëine soit promu au grade de Capitai-
ne sur la recommendation du Directeur. 

Adopté. 
La suggestion de l 'échevin L. Rheault dë ré férer l a présente 
résolution pour étude n'a pas eu de suite . 

CORRESPONDANCE LUE : 

Reçu du Foyer Mariebourg, don lors du décès de l'Hon. Sauvé. 
Congrès des Chefs de Police et Pompiers. 
Lettre de la Société des amis de Maurice Duplessis. 
Demande d'une page dans programme souvenir du "Salon du Spofctman" 
Onil Va i l iè res . 
Demande des Zouaves de contribuer aux dépenses d'un délégué à Rome 
Clôture brisée-rde M. Adrien Therrien, 14 Montplaisir 
Demande de la Garde Juvénile Ste-Famille. 
Demande de jumelage du Jeune Commerce avec Cornwall Ont. 
Réclamation de M.A. Bolduc des Trois-Rivières. 

ET LA SEANCE EST LEVEE. 

WlMiAM- AùïOOcdm 
Le Greffier 

Province de Québec, . ' 
Cité. du. Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du conseil de l a Cité du Cap-
de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux l ieu et pla-
ce ordinaires des sessions, a l ' h ô t e l - d e - v i l l e , lundi le 25ième 
jour du mois d ' a v r i l I960, â 7.oo heures P.M., à laquelle assem-
blée étaient présents:- SON HONNEUR LE MAIRE ANDRE JULIEN, 
MM, l e s Echevins:- Lionel Rheault, Jacques Leblanc, Jean-Paul 
Lavergne, Armand Lemire et Paul Pintal , formant quorum sous la 
présidence du Maire au fauteu i l . 

Ré solution No . 14-443 
proposé par l 'échevin: JACQUES LEBLANC, 
Appuyé par l 'échevin: ARMAND LEMIRE, 

ET RESOLU: 
Que ce Conseil apprend avec de v i f s regrets , le^décès 

de M. Emery Massicotte, propriétaire éésidant de cette Cité 
dëpuis de nombreuses années. 

Ce Conseil présente donc aux famil les Massicotte, ses 
plus sincères sympathies dans le deuil cruel qui vient de les 
atteindre. 

Adopté. 
Résolution No. 14-444 
- - ~ " Proposé par l 'échevin: J.-PAUL LAVERGNE, 

Appuyé par l 'échevin: ARMAND LEMIRE, 
ET RESOLU: 

que l e procès-verbal de l a dernière assemblée régulière 
du conseil de cette Cité en date du 1 1 av r i l I960, soit et est 
par les présentes adopté t e l que lu . 

Adopté. -
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Résolution No. 14-445 -
Proposé par l 'échevin: ARMAND LEMIRE, 

- Appuyé par l 'échevin: JACQUES LEBLANC, 
ET RESOLU: v 

que les comptes au montant total de $35 , 186 .76^t 
t e l s que décrits ciaaprès, soient et sont par l e s présentes acc 
acceptés pour paiement: 

LES COMPTES 

Liste de Paie No. 31 4 ,530.43^Liste de Paie No. 32 2 ,828. 12-
Liste de Paie No. 33 4 ,555 .42^Liste de Paie No. 34 2,828.13^ 
P.V. Ayotte Ltée 130.20^ Austin Toilet Serv. 25 . 1 5 -
Apeco of Canada Ltd 92.25^ Chs. Brindle & Ban.C. 3,200.00^ 
Bailey Meter Co 9.87^"B & M. Bearings Can. 1 . 1 3 -
Jean Banville Inc. ' 9.50"-A. Brouillard Tire 10 .72-
Gil les Baribeau & Al. 1,158.33—Bureau d'Enrégistrement ' 19.80-
La Cité du Cap 1,497.82"- Cap Machine Shop 231.75*"-
Carrière St.Maurice 124.09"" La Cie Ronéo du Can. 1 . 24-
Carrière Marchand Ltée 238.63"-. Cu s son Frères Ltée 2 1 0 , 3 7 -
Can. Pacif ic Express 3 . 1 2 \ 'Champlain Express Inc. 4.98-
Cap Tire Services Ltd 34.03s-La Co. de Const. Laviol. 80.00"-. 
La Cité du Cap 54.81- Paul Emile Ducharme 191 .25N 

La Fed. des Oeuvres C".— Garage Gilion 5 .00\ 
de Chartié ' 4,000.00- Federal Equipment Ltd 95.88-^ 

Garage Qharest & Frères 220.29- Roger Gélinas 136.00^ 
Moise Hébert 14.87s- Inter-City Transport 3 1 .93"-
Kimball Automobile Ltée 228.94-. Laurentide Ready Mix 7 1 . 9 4 -
Philippe Larivière 150.00- Loranger & Molesworth 167.33 — 
Langlois Télévision 15.08- H.Y. Maranda Enrg. 2 1 . 5 9 ^ 
H. Massicotte & F rères 1 ,047.81- H. Massicotte & Frères 25 . 1 1 — 
Massicotte & Arcand Inc. 197.24^ A. Milot & F i l s Inc. 2 2 . 7 9 -
Matteau Radio Electrique 42.98- François Rouette Inc. 1 ,03 1 .46"-
Restaurant Penn-Mass 87.26- Le Rec. General du Can. 87.00^ 
Sirois Automobiles Ltée 83.43- St.Maurice Finance C. 7.28—. 
St-Maulce Oxygen Co. 199.03—The Shaw. Water & P. 3,856.76-. 
Stanley Motor Equipment 80.25- M. Bernard Théberge 487.50--
T.Rivieres Auto Elect. 141.22-Vaugeois & F i l s Autom. 4.65 N 

Zouaves Pontificaux de l a Charles Brindle 255.00 "" 
Cité 300.00s" 

Total :- $ 35,186.76  
Adopté. 

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ t 
Résolution No. 14-446 

Proposé par l 'échevin: PAUL PINTAL, 
Appuyé par l 'échevin: ARMAND LEMIRE, 

ET RESOLU: 
Que l a Shawinigan Water & Power Co. soit autorisée a 

insta l ler une lampe de 250 C. P. , en face du No. 63 de la rue 
Du Parc. 
Changer la lampe de 100 C, P, pour une 250 C. P. sur le poteau 
situé à l ' intersect ion de la 3ième rue et "Du Parc". 
Insta l ler une lampe de 250 C. P. , en face du No. 35 de la rue 
•?Du Parc". 
Enlever la lampe de 100 C. P. sur le poteau No. 525 de la rue 
"Du Parc". 
Insta l ler une lampe de 250 C. P. , en face des numéros 21 et 23 
de la rue "Du Parc", 
Changer lampe de 100 C. P. sur poteau en face de 20-A Thibeau 
pour une 400 C. P, 
Insta l ler une lampe de 250 C. P. rue St-Irenée entre Notre-Dame 
et St-Jean-Bapt i s te . 

Adopté. 

Résolution No. 14-447 
Proposé par l 'échevin: PAUL PINTAL, 
Appuyé par l 'échevin: LIONEL RHEAULT, 

ET RESOLU: 
que la Shawinigan Water & Power Co. soit autorisée 

à f a i r e les modifications suivantes au système d'éclairage de 
l a rue Thibeau: 

I . - Changer lampe de 100 C. P. pour une 400 C. P. sur le poteau 
No. 304, intersection de la rue Bureau. 

2.- Installer une lampe de 400 C. P. en face du numéro civique 
371, de ladite rue Thibeau. 

3 . - Enlever lampe de 100 C. P. sur poteau No. 17 en face de 
379 Thibeau. 

> 
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(suite de la résolution No. 14-447) 

4 . - Insta l ler lampe de 400 C.'P. en face du No. 387 de la-rue 
Thibeau. -

5 . - Changer lampe de 100 C. P. pour une 400 C. P. sur poteau 
No, 19 à l ' intersect ion de Ta rue Berlinguet. 

6 . - Changer lampe de- 100 C. P. pour une 400 C. P, sur poteau 
No. 362, à l ' intersect ion de la rue Radnor. 

7 . - Changer lampe de 250 C. P. pour une 400 C. P. sur poteau 
No. 2060 à l ' intersect ion de la rue de l'ARmée. 

8 . - Changer lampe de 100 C. P. pour une 400 C. P. sur poteau 
No. 23 à l ' in tersect ion de l a rue Du Parc. 

9 . - Changer lampe de 250 C. - R. pour une 400 C. P. sur poteau 
No. 2106 à l ' intersect ion de l a rue Mgr Comtois. 

1 0 . - Ins ta l le r lampe de 400 C. P. sur premier poteau au Nord de 
St- André. 

1 1 . - Ins ta l l e r lamp.e de 400 C.- P. en face du No. 776 de la rue 
Thibeau. 

1 2 . - Enlever lampe de 100 C. P. sur poteau No.. 323. 
13.-- Ins ta l le r lampe de 400 C, P, sur poteau au Sud du numéro 

civique 508 de la rue Thibeau. 
1 4 . - Enlever lampe de 100 C. P. sur poteau No. 521. 
15.- Changer lampe de 100 C. P. pour une 400 C. P. sur poteau 

No. 327, à l'intersection de la rue Grenier. 
1 6 . - Changer lampe de 100 C. P-. pour une 400 C. P. sur poteau 

No. 36, à l ' intersection-"de l a ,rue Mère d 'Youvil le , 
1 7 . - Changer lampe de 100 C. P. pour une 400 C. P, sur poteau 

No. 326, à l ' intersect ion du Rang des Grandes Pra ir ies . 
Adopté. 

Résolution No. 14-448 
. . p r o p o s é l t échevin : J.-PAUL LAVERGNE, 

Appuyé par. l 'êchevin: PAUL PINTAL, 
ET RESOLU: 

que la rue passant sur l e s lo t s .Ptie 405, Ptie 23, 
405 Ptie 24, 405 Ptie 25, et 405 Ptie 2$, située entre l es rues 
Rousseau et St-Alphonse, portera à l ' aven i r l e nom de "LEMIRE". 

Adopté. 

CORRESPONDANCE LUE: 

Demande de "Caritas" de payer l ' o c t r o i souscrit . 
Invitation à une r e t r a i t e fermée formulée par le Rev. Père Lagacé. 
Octroi demandé par le Club Féminin 4H. 
Invitation à l a conférence de la Fédération des Maires et Munici-
pa l i tés à Chicago. 
Lettre de M.A. Rocheleau concernant l'homologation de son terra in . 
Remerciements de l a Garde Ste-Madeleine pour octroi . 
Remerciements du Club de tennis- Alouette pour octroi-. 
Réclamation de M. Raoul Bar i l , 32 Bureau. • • 
Réclamation de M. Gilbert Vervi l le , 47 Beauchemin. 
Réclamation de M, Maurice Longval, 31 Mgt Comtois. 
Réclamation de M. Sylvio Gendron, 2490-8ième Ave, Shawinigan. 

ET LA SEANCE EST LEVEE. 

Province de Québec, ' 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

Nous soussignés, nommés évaluateurs de la Cité du Cap-
de-la-Madeleine, jurons de remplir notre devoir d'évaluateurs avec 
honnêteté, fidélité et justice, le tout au meilleur'de notre con-
naissance. AINSI DIEU NOUS SOIT EN AIDE 

7 D yfj^gj;^ 

Assermenté devant moi a ' et /j 
Cap-de - la -Made le ine ce J é l U ë f r / A A ^ 
j.eme/jour de mai 199O. 

^/UvDÙl ï JtAùtfÙn 

Greffier. 
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Province de Québec:,. 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du conseil de la Cité du Cap-
de-la-Madeleine,- laquelle assemblée fut tenue aux lieu et place 
ordinaires des sessions, à l'Hôtel-de-Ville, lundi le 9ième jour 
du mois de mai I960, à 7.oo heures P.M., à laquelle assemblée 
étaient présents:- SON HONNEUR LE MAIRE ANDRE JULIEN, 
MM. les Echevins:- Lionel Rheault, Jacques Leblanc, J.-Paul 

Lavergne, Armand Lemire et Paul Pint al,, 
formant quorum sous la présidence du Maire au fauteuil. 

Résolution No. 14-449 
" - " " Proposé par l'êchevin: J.-P. LAVERGNE, 

Appuyé par l'êchevin: PAUL PINTAL, 
ET RESOLU : 

que le procès-verbal de la dernière assemblée régu-
lière du Conseil de cette Cité en date du 25 avril I960, soit 
et est par les présentes adopté tel que lu. 

- - - - - - - - - - Adopté. 
Résolution No. 14-450 

Proposé par l'êchevin: JACQUES LEBLANC, 
Appuyé par l'êchevin: J.-P. LAVERGNE, 

ET RESOLU: \ 
que les comptes au montant total de $146,500.53 

et tels que décrits cieaprès soient et sont par les présentes 
acceptés pour paiement: 

LES COMPTES 

Liste de Paie No. 35 4,555.42» Liste de Paie No. 36 2,971.75 — 
Liste de Paie No. 37 4,555.42- Liste de Paie No. 38 3,147.68» 
Ausgin Toilet 21.80» Ass. Prof. Indust. 3.35» 
L'Art Graphique 666.79» Bureau d'Enrégist. 19.40x 
Jean Banville inc. 17.76» Ban. Can. Nationale 91,537.16» 
Jacques Bettez 57.00» Central Quebec Stëel 82,17» 
Can. Motorola Elect. 757.50»Charbonnerie Champlain 348.40-
La Cité du Cap 1*56.38» La Cité du Cap 68.71-
La Cité du Cap 50.00" Cap Auto Electric 4.87s 
Cap Fire Equipment 33.28» La Co. de Const. Laviol.220.00» 
Canl Pacific Rly 87.78s Consolidated Paper Corp. 3.50» 
Can. Industries Ltd 26.84"" La Co. de Téléphone Bell317.17» u 
Léo-Paul Daviault 79.56- Délisle A u t o R i v i è r e s 98£.42»°\

(
5tVk 

Yvon Fournier 700.00^ Les Guides Catholiques 50.00» 
Hewitt Equipment^Ltd 37.37»,H. Hébert Enr. ' i;?20.15'» 
Imprimerie Vallières 28.29» Imprimerie Vallières 16.74» 
Irving Oil Inc 1,647.00» Imperial Oil Ltd 113.55» 
International Business 8.00» Imprimerie St.Patrice 36.13» 
Imprimerie St-Arneault 71.87» Jacques Leblanc 125.0CS 
Charles Levesque 73.34» L'Hon. Min. des Fin. 357.35— 
L'Hon. Min. des Fin. 25.00- Propane Gas Utilities 37.44». 
S.0, Riverin Ltée 445.60» Royal Liverpool Ins. 3,348.37» 
Royal Liverpool Ins. 15,947.37» M.L. Rheault 125.00» 
Armand Roy & Fils 84.00- Le Rec. Gen. du Canada 40.00— 
St.Maurice Finance Corp. 7.28» St.Maurice Oxygen Co. 167.01" 
St.Maurice Indust. 101.20^ Sanfax Corp. 209.56' 
Super test Petroleum 167.33» Jacques Sauvageau 72.80*" 
T.Rivers Chev. 3.56» Tracteur s Equipm. 395.22» 
Unton Bradden & Hames Ltd 6.73"» L'Hon. Min. des Fin. 10,000.00 » 
Sirois Automobile 59.16» „ T v 

Total:- $146,.500.53$ 
Adopté. \ 

Résolution No.14-451 
Proposé par l'êchevin: PAUL"PINTAL, 
Appuyé par l'êchevin: d.-PAUL LAVERGNE, 

ET RESOLU: 
gue la résolution Numéro 14-397 faite et adoptée en 

date du I8ieme jour du mois de janvier I960, concernant la ven-
te de la Boreal Rare Metals à Laurentide Nickel & Alloys Compa-
ny Ltd, est abrogée et annulée à. toutes fins que de droit. 

Adopté. 

Résolution No. 14-452 
Proposé par l'êchevin: J.-PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par l'êchevin: JACQUES LEBLANC, 

ET RESOLU: 
que la résolution No. 14-269 faite et adoptée .en 

date du 28 septembre 1959, concernant l'échangé de terrain 
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(suite de la résolution No, 14-452) 

entre M, Alfred Dussault et la Cité, soit et est par les pré-
sentes abrogée et annulée à toutes fins que de droit. 

Adopté. 

Résolution No. 14-453-
Proposé par l'êchevin: J.P LAVERGNE, 
Appuvé par l'êchevin: JACQUES LEBLANC, 

ET RESOLU: 
que ce Conseil cède à M. Alfred Dussault, le? lots 

de subdivision 9, 15, 17, 19, 21, 23, 25, 27, 29, 31, 33 et 35 
du lot primitif 423. 

D'autre part, M, Alfred Dussault, cède à la Cité les lots de 
subdivision 3, 13 et 36 du lot primitif 423 aux prix, termes 
et conditions apparaissant sur le projet de contrat préparé 
par le Notaire Paul Boucher, et annexé â la présente résolu-
tion pour en faire partie et que le Maire et le Greffier 
soient autorisés à signer ledit contrat pour et au nom de la 
Cité. 

Adopté. 

Résolution No. 14-454 
Proposé par l'êchevin: JACQUES LEBLANC, 
Appuyé par l'êchevin: J.-PAUL LAVERGNE, 

ET RESOLU: 
que le Greffier soit autorisé d'enlever du rôle 

d'évaluation, le lot apparaissant au nom de M. J.B. Dussault, 
sur le cadastre Ptie-422, subdivision Ptie-C, d'une superficie 
de 2,227'pieds carrés évaluée à $200.oo. Cette cuperfiçie de 
terrain -étant supérieure à la superficie originale du lot 
Ptie 422-C. 

Adopté. 

Résolution No. 14-455 
Proposé par l'êchevin: JACQUES LEBLANC, 
Appuyé par l'êchevin: LIONEL RHEAULT, 

ET RESOLU: 
que la Shawinigan Water & Power Co. soit autorisée 

à déplacer 12 poteaux, rue Massicotte, entre Montplaisir et 
Des Vétérans. 

Adopté. 

Résolution No. 14-456 
Proposé par l'êchevin: PAUL PINTAL, 
Appuyé par l'êchevin: ARMAND LEMIRE, 

ET RESOLU: 
que la Shawinigan Water & Power Co. soit autorisée 

à déplacer 2 poteaux sur la 3ième Rue, au Nord de Bureau, pour 
la construction des trottoirs, 

- - - - - - - - - - Adopté. 
Résolution No. 14-457 

Proposé par l'êchevin: PAUL PINTAL, 
Appuyé par l'êchevin: LIONEL RHEAULT, 

ET RESOLU : 
que la résolution Numéro 14-233 faite et adoptée 

en date du 13 octobre 1959, soit amendée en y ajoutant au prb-
'mier paragraphe, après les mots "pour le prix de $75.oo" les' 
suivants:- , 

"LA CITE ACCORDE A M. LEO "COSSETTE, UN DROIT DE VUE A 
PERPETUITE SUR LE LOT APPARTENANT A LA DITE CITE ET 

•UTILISE AUX FINS D'UN PUITS ARTESIEN". 
Adopté. 

AVIS DE MOTION No. 14-453 

Je soussigné, échevin de la Cité du Cap-de-la-Madeleinej donne 
avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus oar.la Loi 

et les règlements de la Cité, je proposerai çt soumettrai a ce 
Conseil à une orochaine séance, un règlement intitule "REGLEMENl 
CONCERNANT LA CoSsTOTCTION DE TROTTOIRS DANS LES LIMITES 1 DE LA 
CITE. 
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(suite de la résolution No. 14-458) 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, ce 9ième jour du mois 
de mai I960. 

( s igné) : - PAUL PINTAL, 
Echevin de l a Ci té . 

CORRESPONDANCE LUE: 

Demande d'abonnement de l ' A s s . des Chefs de Pompiers. 
Lettre de l a Coopérative Pierre-Boucher, concernant v i tesse et 
poussière. 
Remerciements du Jeune Commerce. 
Remerciements de l a Chambre de Commerce 
Inv i tat ion au jub i lé 'd ' a rgent du Maire Pratt de Lôngueuil. 
Lettre de l 'Union des Municipalités nommant l e Maire Ju l ien à 
l a 3ième Vice-présidence. 
Réclamation de M. Wil f r id Martin, 54-A Massicotte. 
Réclamation de M. Raoul B a r i l , 32, Bureau. 
Réclamation de M. Arthur Comeau, 260 Thibeau. 

^ ( J i U ^ fcUaMdcsrt 
Le G r e f f i e r . 

* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * Jlol̂ o!; ;;; ̂  ĉ * * * * * * * * * ;!; Î.'Ï ;;; îjc i;; Y ÎÎ IÎ ôlc Y :1c ̂  ;;; ïfc ;;; Ï;Î =;=: 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière*du Conseil de la Cité du Can-de-
la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et place ordi-
naires dessessions, à l'Hôtel de Ville, lundi, le lôième jour du 
mois de mai i960, à 7 . 0 0 heures P. M., à laquelle assemblée étaient 
présents Son Honneur le Maire André Julien, MM. les Echevins 
L. Rheault, Jac. Leblanc, J.P. Lavergne, A. Lemire et Paul Pintal, 
formant quorum sous la Présidence du Maire au fauteuil. 

Rés. No. 14-459 Proposé par l'échêvin J. P. Lavergne, 
Appuyé par l'échêvin Paul Pintal. 

ET RESOLU que le procès-verbal de la dernière assemblée 
régulière du Conseil de cette Cité en date du 9 mai i960, soit et 
est par les présentes adopté tel que lu. 

Adopté. 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. No. 14-460 Proposé par l'échêvin Jac. Leblanc, 
Appuyé par l'échêvin A. Lemire. 

ET RESOLU que les comptes^au montant total de 
$19,682.44'et tels que décrits ci-après, soient et sont par les 
présentes acceptés pour paiement: 

Paie No. 39 
Ass Chefs Pol.et Pom. 
G. Baribeau & Al 
Cité du Cap 
Collins Body Shop 
Carrière Marchand Ltée 
Chambre de Commerce 
Garage Fi11ion 
Keuffel & Esser 
Kimball Auto 
Jérôme Loranger N.P. 
Massicotte & Arcand 
T. J. M oore 
Albéric Roy N. P. 
Stanly Motors Equip. 
Texaco Canada Ltd 

LES COMPTES 
4,575.42- Paie No. 40 3,824.87"^ 

5.00— Budge Carbon & Ribbons 13.78— 
1,158.33

s
 Ban Royale du Canada 54.60 — 

1,455.67- Cité du Cap 36.85
s 

145.54- Carrière StGMaurice 597.35
s
* 

1,710.75
s
* C.P.R. Express 3.70 — 

500.00— Chambre de Commerce 150.00 — 
80.50- Industrielle Ass Grou.1,679-97— 
56.OO- Kimball Auto 963.60—. 
19.68^ Laurentide Ready-Mix 109.55\ 

249.OO- Loranger Molesworth 600.il*-
134.00

s
 Morin & Frères Inc 100.54 — 

20.95 s H Massicotte & Frères 1,068.72 — 
30.00— C. H. Savard 115.95^ 
53.92

s
 3-Riv Auto Electric- 142.52^ 

' 5.57- Thos Therrien 20.00-

TOTAL $ 19,682.44 
nK 

Adopte 
* * * * * * * * * * * * * * * * * 



Rés. No. 14-461 1 4 0 6 

Proposé, secondé et unanimement résolu que les 
Membres du Conseil de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, apprenent 
avec regrets le décès de M. le Chanoine Arthur Brunelle, Vicaire 
Forain, Chanoine Honoraire de la Cathédrale des Trois-Rivières, 
Membre du Conseil de surveillance et Curé fondateur de la belle 
paroisse de St-Lazare. 

Ils sympathisent de tout coeur avec la famille du 
défunt et tous les paroissiens de St-Lazare à l'occasion de ce 
grand deuil qui les frappe et ils prient d'accepter l'expression 
de leurs plus profondes condoléances. ^ v 

Que le Trésorier soit autorisé à verser les honorai-
res d'une Grand'Messe pour le repos de l'âme du disparu. 

Adopté. ******************** 

Rés. No.14-462 Proposé par l'échevin J. P. Lavergne, 
Appuyé par l'échevin A. Lemire. 

ET R ESOLU que la Cité du Cap-de-la-Madeleine, loue et 
promet de vendre à Lauretide Nickel & Alloys Company Limited, par-
tie du lot 554 du cadastre officiel de la Cité du Cap-de-la-Made-
leine, aux prix, termes et conditions apparaissant sur le projet 
de contrat préparé par le Notaire Albéria Roy et annexé à la pré-
sente résolution pour en faire partie et que le Maire et le Gref-
fier soient autorisés à signer ledit contrat pour et aunnom de la 
dite Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

Adopté. ******************** 

Rés. No. 14-463 Proposé par l'échevin Jac. Leblanc, 

Appuyé par l'échevin J. P. _Xavergne. 
ET RESOLU que la rue portant" les numiéros de cadastre 

149-297 et 149-298, partant de la rue Massicotte pour y revenir, 
portera le nom de rue "des Chatelets". 

Adopté. ******************** 

Rés. No. 14-464 Proposé par l'échevin Paul Pintal, 
Appuyé par l'échevin J. P. Lavergne. 

ET RESOLU que la résolution numéro 14-357 faite et 
adoptée en date du 14 décembre- 1959, concernant l'achat par la 
Cité d'une portion de terrain.de M. Joseph Thibeau, pourri'élar-
gissement du Chemin dunPassage, soit abrogée et annulée a toutes 
fins que de droit. 

Adopté. ******************** 

Rés. No. 14-465 Proposé par l'échevin Paul Pintal, 
Appuyé par l'échevin J. P. Lavergne. 

ET RESOLU que ce Conseil accepte de MM. Joseph 
Thibeau et Emilien Arcand, une portion de terrain faisant partie 
du lot 410 du cadastre officiel de la Cité, aux prix, termes et 
conditions apparaissant sur le projet de contrat préparé par le 
Notaire Jérôme Loranger et annexé a la présente résolution pour 
en faire partie et le Maire et le Greffier soient autorisés 
à signer ledit contrat pour et au nom de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine. 

Adopté. ******************** 

AVIS DE MOTION No. 14-466 ************************* 

' Je soussigné, échevin de la Cité du Cap-de-la 
Madeleine, donne avis de motion qu'aux temps et en la manière 
voulus par la Loi et les règlements de la Cité, je proposerai et 
soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance un règlement inti-
tulé "REGLEMENT POUR OBLIGER TOUT PROPRIETAIRE A GARNIR SON TER-
RAIN DE GAZON, D'ARBUSTES OU D'ARBRES SUR TOUTES RUES OUVERTES ET 
OU L'ON A FAIT L'INSTALLATION DES SERVICES D'AQUEDUC ET D'EGOUT . 

F a i t et s igné au Cap-de-la-Madeleine, ce lôieme jour 
du mois de mai i960. 

(Signé) ARMAND LEMIRE, Echevin de la Ci té du Cap-de-la-Madeleine. * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 
CORRESPONDANCES LUES 

Remerciements familles Massicotte. s -
Invitation Congrès d'Urbanisme aux 3-Rivieres le 21 mai 190O. 
Lettre du Min Aff. municipale Re; contrat Boreal. 
Réclamation de Léo Girard, refoulement des eaux dans sa;cave. 
Réclamation J. Daveluy, bris d'un pneu a sa voiture. / 

Et la séanceest AXaJauXa 

l&jbOUAclyéyVV L / 
LE GREFFIER LE MAIRÉ V y 

x - X - X - X - X - X - X - X - X - X - X - X - X - X - X - X - X - X - X - X - X - X - X - X -JX - X - X - X - X - X -x -x-x 
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Provincede Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du Conseil de la Cité du Cap-de-
La-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et places 
ordinaires des sessions, à l'Hôtel de Ville, mardi, le 24ième jour 
de mai i960, à 7 .00 heures P. M. à laquelle assemblée étaient pré-
sents Son Honneur le Maire André Julien, MM. les Echevins L.Rheault, 
J. Leblanc, J. P. Lavergne, A. Lemire et Paul Pintal, formant quo-
rum sous la Présidence du Maire au fauteuil. 

Rés. No. 14-467 Proposé par l'échevin Paul Pintal, 
Appuyé par l'échevin J. P. Lavergne. 

ET RESOLU que le procès-verbal de la dernière assem-
blée régulière du Conseil de cette Cité en date du 16 mai i960, 
soit et est par les présentes adopté tel que lu. 

Adopté. 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. No. 14-468 Proposé par l'échevin A. Lemire, 
Appuyé par l'échevin J. Leblanc. 

X ET RESOLU que les comptes au montant total de  
$ 1 7 , 8 3 7 . 5 1 et tels que décrits ci-après, soient et sont par les 
présentes acceptés pour paiement:-

LES COMPTES 

Paie No. 4l 
P. V. Ayotte 
Champlain Express 
C. P. R. 
Cité du Cap 
Garage Charest,Frères 
Imp. St-Patrice 
Imperial Oil 
Jérôme Loranger N.P. 
Produits Nor-do 

Propane Gas Utilities 
Rec Gén du Canada 
Francois Rouette 
Shawinigan W & P Co 
Tooke Bros 

4 , 3 7 6 . 1 5 - Paie No. 42 3,951.34 -
6 . 2 0 \ Gaston Buisson 7 8 . 0 0 ^ 
2.42- Cap Tire Service 1 3 . 2 5 ^ 

98.42^ Chs Cusson Ltée 168.94-
1,542.95- Garde St-Eugêbe 150.00 — 

3 6 2 . 5 1 - Gagnon Transport 1.50 ^ 
89.02- Imp. St-Arnaud 157.59-
28.69- Irving Oil 1,130.00 — 

I55.OO- H Massicotte & Frères 66.82-
31.69" Produits ciment St-Mau-31.69" 

rice 185.93-
24.96^- Quincail. Rochefort 269.59^ 
90.00- Rec Gén du Canada 586.00-
153.76- Roga Metals Inc 44.92-

3,638.56-" Tooke Bros 371.30-
60.00^ 3-Riv Transport Enrg 2.00" 

Rés. No. 14-469 

$ 17,837.51 ^ 

Réso. No. 14-470 

I 

I 
TOTAL 
Adopté, 

* * * * * * * * * * * * * * * 

Proposé par l'échevin A. Lemire, 
Appuyé par l'échevin Paul Pintal. 

ET RESOLU que la Shawinigan W & P Co., soit autorisée 
à faire les changements suivants dans les lampes, rue St-Henri, 
entre Fusey et Turmel:-

Installer une 400 C.P. sur 2ième poteau au Nord de Fusey. 
Changer lampe de 100 C.P.pour une 400 O.P.sur poteau numéro 27. 
Installer une 400 C.P.sur poteau en face du numéro 59 St-Henri. 
Enlever lampe de 100 C. P. sur le poteau numéro 372. 
Installer une 400 O.P.en face des numéros 60 et 62 St-Henri. 
Changer lampe de 100 O.P. pour une 400 O.P. sur poteau numéro 294, 
intersection St-Henri et Turmel. , 

Adopte. **************** 

Proposé par l'échevin Paul Pintal, 
Appuyé par 1 'échevin J. P. Lavergne. 

ET RESOLU que ce Conseil accepte de M. Roland 
Héneault, et ce, pour le prix de UN ($l.oo) dollar,une rue de 50 
pieds de largeur par une profondeur de 500 pieds, portant les 
numéros de cadastre Ptie 548 et Ptie 549-

Que le Notaire Albéric Roy soit autorisé a préparer 
le contrat et le Maire et le Greffier à le signer. 

Adopté **************** 

CORRESPONDANCES 

Conseil d'arbitrage constitué, période se terminant le 31 décembre 1961, 
Réclamation de M. Paul Hébert, gérant Ban. Can. Nationale. 

Réclamation de M' Jean Guy Bellemare, 1033 Ave Brown, Québec. 

Et Son Honneur lève la séance 

I 

ClJ.lklW )lUcbLcd(4t --=zL 

Le Greffier Le M a l f e A xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx 
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Province de Québec:,. 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du conseil de la cité du Cap-
de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux l ieu et place 
ordinaires des sessions, a l 'Hôtel-de-Vil le, lundi le 30ième 
jour du mois de mai I960, à 7.oo heures P.M., à laquelle assem-
blée étaient présents:- SON HONNEUR LE MAIRE ANDRE JULIEN, 
MM# les échevins:- Lionel Rheault, J .-Paul Lavergne, Jacques 
Leblanc, Armand Lemire et Paul Pintal, formant quorum sous l a 
présidence du Maire au fauteui l . 

Résolution No. 14-471 
Proposé par l 'êchevin: ARMAND LEMIRE, 
Appuyé par l 'êchevin: JACQUES LEBLANC, 

ET RESOLU: 
que le procès-verbal dé. l a dernière assemblée régulière 

du Conseil de cette Cité en date du 24 mai I960, soit et est par 
les présentes adopté te l que lu . 

Adopté. 

Résolution No. 14-472 
Proposé par l 'êchevin: JACQUES LEBLANC, 
Appuyé par l 'êchevin: LIONEL RHEAULT, 

ET RESOLU: y 
que l e s comptes au montant t o t a l de $ 13 ,005.06 A 

et t e l s que décr i t s c i - a p r è s , soient et sont par les présentes 
acceptés pour paiement: 

LES COMPTES 

Liste de Paie No. 43 4 ,351 . 
Auroco Tractors Red'g 32. 
Jean Banville Inc. 4. 
Paul E. Bergeron Machin.. 65. 
La Co. de téléphone Belih.74. 
Club Richelieu du Cap 200. 
International Water 
Supply Ltd 102. 
Neptune Meters Ltd 1 4 1 . 
S.O. Riverin Ltée 14 . 
St.Jérôme Ind. Ltd 28. 
Williams Scully Ltd 16. 
Underwood Ltd 24. 

51-^L is te de Paie No. 44 
29"^L'Art Graphique Inc. 
00 Charles Bruning Co. 
9è""Qité du Cap 
39^ Cap Auto Covers Inc. 
00" G. Gauvin & F i l s 

Jacuzzi Universal 
40 'Michel Lalancette 
3 6 ' P a u l E. Roy 
55" Maurice Savard 
34" Style Guild du Cap 
45"'Tracteur & Equipment 
49" 

Total :-
Adopté. 

4,165.23 -
3 1 . 7 5 " : 

I 6 l . l 8 
773. 18" 
30 .75" ' 

206.51" 
5 .05"-
9.00-

8 1 . 6 5 " 
45 .00-
20.00-

2,400.00 — 

$ 13 ,085.06^ 

V) 

Résolution No. 14-473 
Proposé par l 'êchevin: PAUL PINTAL, 
Appuyé par l 'êchevin: ARMAND LEMIRE, 

ET RESOLU: 
que l a résolution No. 14-470 f a i t e et adoptée en 

date du 24 mai I960, concernant l 'acceptation d'une rue ' 
de M. Roland Héneault, soit abrogée et annulée à toutes f ins que 
de droit. 

Adopté. 

Résolution No. 14-474 
Proposé par "l'êchevin: PAUL PINTAL, 
Appuyé par l 'êchevin: ARMAND LEMIRE, 

ET RESOLU: • • 
que le tracé d'une rue projetée "apparait au plan 

préparé par M. Roger Gélinas, A.G. en date du 28 mai I960, 
sous la description suivante 548-67: 

CONSIDERANT QUE CE PLAN EST PRESENTEMENT devant^le Conseil 
pour obtenir son approbation quant au tracé et .à la largeur 
de cette rue qui n'est que de 50 pieds mesure anglaise; 

CONSIDERANT que le Conseil est d 'avis que^cette largeur est 
suff isante et ne peut convenablement pas 'être augmentée; 

POUR CES MOTIFS, qu ' i l soit résolu de prier l'Hon. Ministre 
des Affaires'municipales, en vertu de l ' a h t i c l e 7 du chapitre 
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(suite de la résolution N 0. 14-474) • 

242, S.R.Q. 1941 , d'accorder à l a corporation municipale 
de Cap-de-la-Madeleine, la permission d'ouvrir et mainte-
nir sur une largeur de 50 pieds, mesure anglaise, la rue 
indiquée au plan dë M. Roger Gélinas, A.G., en date du 28 
mai I960, et décrite comme étant le No. de cadastre 548 
subdivision 67. 

Adopté. 

Résolution No. 14-475 
Proposé par l 'échevin: J . P . LAVERGNE, 
Appuyé par l 'échevin: ARMAND LEMIRE, 

ET RESOLU: 
que les l i s t e s é lectorales municipales pour l ' a n -

née I960, t e l l e s que préparées par l e Gre f f i e r de l a Cité : 
soient acceptées.et approuvées, et q u ' i l soit ordonné au dit 
Gre f f i e r de ne pas émettre de.procurâtion aux personnes en 
faveur desquelles des changements sont survenus depuis l e 
premier a v r i l i960 à l a date-des é lect ions. 

Adopté. 

Résolution No. 14-476 
Proposé par l 'échevin: J . P . LAVERGNE, 
Appuyé par l 'échevin: ARMAND LEMIRE, 

ET RESOLU: , ' 
que ce Conseil accepte,le projet.d'assurance col lec-

t i v e , préparé pour les employés de l a Cité du Cap-de-la-
Madeleine, et soumis par Zurich Insurance Company et La Lau-
rentienne, compagnie d'Assurance sur l a v ie , et présenté 
par M. Lucien Lévesque, lequel projet demeure annexé â l a 
présente résolution pour en f a i r e part ie . 

\ 

Le tableau des bénéfices est .accepté t e l que soumis par 
l es deux compagnies, mais, avec l a res t r ic t ion suivante quant 
aux bénéfices d 'hospita l i sat ion: -

"Une déduction de $20.00 est applicable sur toutes réclamations 
d 'hospital isat ion r é s u l t a n t e s causes autres que la chirurgie, 
l e s accidents et l 'obstétr ique" . 

L'épouse de l 'assuré devra être couverte dès l a mise en force 
de cette pol ice. 

La compagnie devra s'engager à fournir chaque -mois, un compte 
détai l lé t e l que soumis lors de sa cotation sur l è s items sui-
vants:- assurance v ie , mort accidentelle, indemnité hebdoma-
daire, hospital isat ion, honoraires chirurgicaux et honoraires 
médicaux, séparément pour l e s employés et l es dépendants. 

La présente police devra prendre e f f e t l e 4ième jour du mois 
de juin i960. 

Adopté. 

Résolution No. 14-477 
Proposé par l 'échevin: ARMAND LEMIRE, 
Appuyé par l 'échevin: J . P . LAVERGNE, 

ET RESOLU: 
que le Maire et l e Gre f f ie r soient et sont par 

l es présentes, autorisés à signer pour et au nom de l a Cité 
du Cap-de-la-Madeleine, l a convention soumise à l a dite Cité 
du Cap-de-la-Madeleine, par l a Shawinigan Water & Power Com-
pany, concernant l es taux pour lampes de rues dans les l imi-
tes de l a dite Cité. . . . 

Adopté. 

Résolution No'. 14-478 
Proposé par l 'échevin: PAUL PINTAL, 
Appuyé par l 'échevin: LIONEL RHEAULT 

ET RESOLU: 
que le règlement No. 364 in t i tu lé : "REGLEMENT 

CONCERNANT LA CONSTRUCTION DE TROTTOIRS DANS LES LIMITES DE 
LA-CITE," soit adopté en première lecture. 

Adopté• 
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Résolution No. 14-479 

Proposé par l 'êchevin: PAUL PINTAL, 
Appuyé par l 'êchevin: LIONEL RHEAULT, 

ET RESOLU: • • "" . 
que l e règlement No.-364 int i tulé "REGLEMENT CONCER-

NANT LA CONSTRUCTION̂ DE TROTTOIRS DANS LES LIMITES DE LA CITE", 
soit adopté en deuxième et dernière lecture. 

Adopté. 

Résolution No.. 14-430 
Proposé par l'êchevin: LIONEL RHEAULT, 
Appuyé par l'êchevin: JACQUES LEBLANC, 

ET RESOLU: . -
que le Greffier de la cité soit autorisé à convoquer 

une assemblée publique des contribuables électeurs municipaux, 
propriétaires d'immeubles imposables, par avis public, pour 
lundi, le 6 juin I960, à 3.00 heures P .M., à l'Hôtel-de-Ville, 
relativement au règlement d'emprunt au montant de $50,000.00 
portant le No. 364, concernant la construction de trottoirs dans 
les limites de la Cité, et ce, en conformité .avec 593 de la Loi 
des Cités et Villes, remplacé par 1$ de la-Loi 2-3 Elizabeth I I , 
chapitre 32 et par 1 2 de la Loi Elizabeth I I , chapitre 35, modi-
fié par l'article 2 de la Loi 5-6 Elizabeth I I , chapitre 36, , 
de nouveau amendé par l'article 14 de la Loi 6-7 Elizabeth I I , 
-chapitre 36. ' 

Adopté• 

CORRESPONDANCE LUE: 

Remerciements de M. Brousseau, zouave délégué à Rome. 
Lettre de Cie de Bois St-Laurent, élargissement rue Notre-Dameé 
Lettre du Ministre des Af fa i res municipales, règlement des trot-
to i r s 364. 
Réclamation Style Guild. 
Réclamation Jules Brousseau 17 Notre-Dame. 

ET LA SEANCE EST LEVEE, 

o . siu y . 
%C 

•«I* ^ ^ /|\ 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du conseil de l a c i té du Cap-
de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut ténue aux l ieu et place 
ordinaires des sessions, à 1 'Hôtel-de-Vi l le , lundi le 6ième jour 
du mois de juin I960, à 7.00 heures P.M., à laquelle assemblée 

•étaient présents:- SON HONNEUR LE MAIRE ANDRE JULIEN, 
MM. les êchevins:- Lionel Rheault, Jacques Leblanc, J . -Paul La-
vergne, Armand Lemire et Paul Pintal , formant quoruip sous l a 
présidence du Maire au fauteu i l . 

Résolution No. 14-431 
Proposé par l 'êchevin: J . - P . LAVERGNE, 

- Appuyé par l 'êchevin: PAUL PINTAL, 
ET RESOLU: 

que l e procès-verbal de l a dernière assemblée régu-
l i è r e du Conseil de cette Cité en date du 30 mai I960, soit et 
est par l e s présentes adopté t e l que lu . 

Adopté. 

Résolution No. 14-432 
Proposé par l 'êchevin: JACQUES LEBLANC, 
Appuyé par l 'êchevin: JSAN-PAUL LA VERGNE ,y 

ET RESOLU que les comptes au montant tota l de $66,001.33 et ÇelsÀ 
que décrits ci-après soient et sont par l e s presefites acceptes 
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(suite de -la résolution No. 14-482) 

pour paiement: 

Liste de Paie No. 45 4 
C.Brindle & B.Can. 2 
Jacques Bettez 
Central Quebec Steel 
Can. Pacific Express 
Corp. B i l le t s Régal 
La Cité du Cap 
Léo Girard, 
Francis Hankin & Co. 
Le Nouvelliste Inc. 
Mailhot Enrg. Cap. 
O.T.J. de S't-Odilon 
Supertest Petroleum Corp 
Tracteurs Equipments 

3, 
45, 

LES COMPTES 
ci Ife _ 
,41 1 .53 Liste~de Paie No. 46 
,400.00^ Ban.Can. Nationale 

72.00^Charbon. Champlain 
14.96^Cap Auto Seat Covers 
3.47"^La Co. de Const. Dollard 

98.35- La Co. Const. Laviol. 
145.86"" Gaston Fournier 

35.00"" H.P. Hébert Enrg. 
918.58^ Hôpital Cloutier 

73.60^ Massicotte & Arcand 
22.00-sA. Milot & F i l s Inc. 

800.00-- J .R . Saulnier 
. 53.91"- Studio R. Sauvageau 

26.00^. Zurich Insurance Co. 

5, 

1 , 

420.50 ^ 
7 2 4 . 3 7 -
155.00 — 

6 . 0 0 -
2 1 3 . 5 6 -
9 3 . 7 5 -

l65.00-~ 
222.84-^ 
000.00-

67.75— 
300.01--
36.64-" 
21,20"-' 

500.00 — 

Total:-
Adopté• 

$ 66,001.88 S 

Résolution No. 14-483 
Proposé par l 'échevin: PAUL PINTAL, 
Appuyé par l 'échevin: ARMAND LEMIRE, 

ET RESOLU: 
que la Shawinigan Water & Power Co., soit autorisée 

d ' insta l ler une lampe de 250 C. P. , sur poteau a l'extrémité 
Ouest de l a rue Vachon. 

Instal ler une autre lampe de 250 C. P., sur le 5iême 
poteau de l a rue Barkoff. 

Adopté• 

Résolution No. 14-484 
Proposé par l 'échevin: ARMAND LEMIRE, 
Appuyé par l 'échevin: PAUL PINTAL, 

ET RESOLU: 
: i - QUE la CITE DU CAP-DE-LA-MADELEINE, vende à LA CIE 

DE BOIS ST-LAURENT LTEE, une l i s i è r e de terrain faisant partie 
du lot numéro SEPT de la subdivision du lot originaire numéro 
QUATRE CENT SEP.T (Ptie 407-7) du cadastre o f f i c i e l de la parois-
se'(maintenant cité) du Cap-de-la-Madeleine, ocmté de Champlain, 
t e l que montrée et décrite au projet d'acte auquel i l est référé 
ci-après ainsi que sur un plan qui sera annexé audit acte, l a 
dite l i s i è r e de terrain comprenant une superficie de 2595.2 
pieds carrés (M.A.) pour le prix de MILLE DEUX CENT QUATRE VINGT-
DIX-SEPT DOLLARS et soixante cents ($1,297.60) comptant; 

2- APPROUVE le projet d'acte de vente préparé par Me 
Albéric Roy, notaire en la Cité du Cap-de-la-Madeleine, lequel 
projet d'acte demeurera annexé à l a présente résolution pour en 
fa i re partie; 

3- SIGNE l ' ac te de vente, reçoive le prix et donne quit-
tance ,par l 'intermédiaire de Son Honneur le Maire et le Gref f ier 
de la Cité. 

" • • Adopté. 

Résolution No. 14-485 
Proposé par l 'échevin: ARMAND LEMIRE, 
Appuyé par l 'échevin: PAUL PINTAL, 

ET RESOLU: • 
1 - QUE LA CITE DU CAP-DE-LA-MADELEINE, achète de 

LA CIE DE BOIS ST-LAURENT LTEE , une l i s i è r e de terrain f a i -
sant partie du lot ,QUATRE CENT SEPT (Ptie 407>tdu cadastrent du 1 
o f f i c i e l de la paroisse (maintenant Cité) du Cap-de-la-Made- J) 
leine, te l que montrée et décrite au projet d'acte auquel i l : 
est référé ci-après ainsi que sur un plan qui sera annexé au ^ 
dit acte, ladite l i s i è r e de terrain comprenant une superficie 
de 8415 pieds carrés (M.A.) pour le prix de QUATRE MILLE 
DEUX CENT SEPT DOLLARS et cinquante sents ($4,207.50)comptant; 
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(suite de la résolution No. 14-485) . 

-2- APPROUVE le projet d'acte de vente préparé par Me Albéric 
Roy, notaire en la Cité du Cap-de-la-Madeleine, lequel projet 
d'acte demeurera annexé à la présente résolution pour en f a i r e 
partie; 

3- SIGNE l ' a c t e de vente et paye le prix par l ' intermédiaire 
de Son Honneur le Maire et le Greff ier de la Cité. 

Adopté• 

Résolution No. 14-486 
Proposé par l 'échevin: PAUL PINTAL, 
Appuyé par l 'échevin: ARMAND LEMIRE, 

ET RESOLU: 
que ce Conseil accepte de M. Roland Héneault, et ce, 

pour le prix de Un ($l.oo) dollar, une rue de 50 pieds de l a r -
geur par une profondeur approximative de 500 pieds, portant l a 
dite rue le numéro de cadastre-548 subdivision 67. 

Que le Notaire Albéric Roy soit autorisé à préparer 
l é contrat et le Maire et le Greff ier â le signer. 

Adopté. 

CORRESPONDANCE LUE: 

Remerciements de Mme Pintal. . 
Approbation par l a Commission municipale du contrat de promesse 
de vente de Boreal à Laurentide & Alloys. 
Requête des propriétaires des rues Mère d'Youville et Grenier 
pour retarder construction d e s t r o t t o i r s . 
Demande d'octroi de l a Société St-Jean-Bte. 
Approbation par Min. des Af fa ires municipales de l 'ouverture 
d'une rue à 50 pieds 548-;<57. 
Lettre de l'Union des Municipalités, RE: Congrès du 28 au 31 
août I960. 

ET"LA SEANCE EST LEVEE. 

u . ' 
XX'XXX 
"I* »,N f* 

Le Gref f ier 
<J, «al» si. vl» jlç «JU xl» s U s U j ^ s'» si» si» 
X X X XXXXs4 XX X XX si» XXX XXX X X 
S '»*• t- "r" — ' 

'(> »,s »|S ,|S »,S /(» ^s »|> , , 
si» s'» si» si» s'» si» 
xo:xxxx 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière-du conseil de la cité du Cap-
de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et^place 
ordinaires des sessions, à l 'hôte l -de-v i l l e , lundi le 20ième 
jour du mois de juin 19o0, à 7.oo heures P.M., à laquelle assem-
blée étaient présents:- SON HONNEUR LE MAIRE ANDRE JULIEN, 
MM. les Echevins:- Lionel Rheault, Jacques Leblanc, J .-Paul 
Lavergne, Armand Lemire et Paul Pintal, formant quorum sous la 
présidence du Maire au fauteui l . 

Résolution No. 14-487 
Proposé, secondé et'unanimement résolu, 

que ce Conseil apprend avec de v i f s regrets le décès de 
Mme Annie Cadotte, épouse de M. Dominique Montplaisir, Ex-maire 
de la paroisse (maintenant Cité du Cap-de-la-Madeleine). 
Ce conseil présente donc aux familles Cadotte et Montplaisir; 
ses plus sincères sympathies dans le deuil cruel qui vient de 
les atteindre et autorise le Trésorier de la Cité à verser les 
honoraires d'une grand'messe pour l e repos de. l'âme de la dis-
parue. 

Adopté. 



1413 
Résolution No. 14-488 

Proposé par l 'êchevin: PAUL PINTAL, 
~ Appuyé par l 'êchevin: JACQUES LEBLANC, 

ET RESOLU: 
que le procès-verbal de la dernière assemblée régu-

l i è r e du conseil de cette Cité en date du 6 juin I960, soit 
adopté t e l que lu. 

Adopté. 

Résolution N . 14-489 
Proposé par l 'êchevin: LIONEL RHEAULT, 
Appuyé par l 'êchevin: ARMAND LEMIRE, 

ET RESOLU: w 
que l e s comptes au montant tota l de $ 6 3 , 8 1 5 . 4 6 ^ 

et t e l s que décrits ci-après, soient et sont par l e s présentes 
acceptés pour paiement: 

LES COMPTES 

4 ,47 1 . 53 - L i s te de Paie No. 48 
4,411 .53"* Liste de Paie No. 50 

Liste de Paie No. 47 
Liste de Paie No. 49 
L'Art Graphique Inc. 
Austin Toilet Service 
Bureau d'Enrégistrem. 
A. Brouillard Tire 
C. Bruning Co. 
La Cité du Cap 
Champlain Express 
Cap Tire Service Ltd 
Canadian Industries 
La Cie de Bois St-" 

Laur ent 
C. Cusson Ltd 
Can. Paci f ic Ely Co. 
Délisle Auto T.Riv. 
Georges Gariepy A.G. 
Jos Héon 
Alphonse Hébert 
Imprimerie St .Patr ice 
M.A. Jul ien & Ail 
R . J . Lévesque 
L'Hon. Min. des Finances 388.17 
Morin & Frères Inc. 75.86" 
Mercerie de Luxe 2,628.34 
H.Y. Maranda Inc. 
Procure Frères Inst .C. 
Paul E. Roy 
Le Receveur Gen. du Can. 
François Rouette Inc. 

4 ,453 .78 
4,475.05-

9 .38 
2,400.00 
1,198.33-

85.20 

1 4 . 3 2 - P . A . Ayotte 
. 24.65- C.Brindle & Ban. Can. 

31.70-- G. Baribeau & Ail 
270.50- Gaston Buisson Auto 

4 . 7 7 s La Clinique Réhabilita-
9 5 . 7 2 ^ t i o n Enf. handicapés 1 ,000 .00" 

4 .54s La Co. Téléphone Bell 327.72 — 
182.29 s Can. Paci f ic Express/; .47-" 

26.84s- Cité du Cap 1 , 3 5 1 . 8 4 ' 
Cap Machine shop 248.90"" 

2,909'.9CN Cap Auto Electric J3.CKK 
48 . 3 1v Can. Paci f ic Express 1.35*-
33.64s Carrière Marchand Ltée 582.79^ 

1 , 1 8 3 . 0 9 \ Aladin Giguère 375 .00 -
5,000.00s Garde St-0dilon 150.00-

67.19.v Georges Héroux 4 . 3 9 -
101.50- Imprimerie St.Arneault 88 .33-

20 .85- Imper ia l Oil Ltd 6,240.95-* 
2,875.0CK Kimball Automobile 6 7 . 9 2 -

720 .00s Loranger & Molesworth 2 , 7 5 3 . 3 8 s 
L'Hon. Min. des Fin. 
K. Mukstadt 
Massicotte & Arcand 

129.25- Les Produits de Ciment 
36.64— St-Maurice Ltée 

6.74s Roga Metals Inc. 
924.00^ Renolds Chains Can. 
256.89 V Société S t - J . Bte 

25.00 
88.54" 
38.29 

South Shore Construe." 1 , 5 10 .28^ S i ro is Automobiles 
St.Maurice Oxygen Co. 
J . R . Saulnier 
Charles Turcotte & F i l s 
Nazaire Tremblay 
Tessier Lumber Lté 
United Auto Parts 
Verrerie du Cap 
Scouts St-Lazare 
Garde Ste-Madeleine 

102 .00- St.Maurice Finance 
1 8 1 . 0 9 - The Shaw. Water & P. . 
1 6 1 . 0 7 - T.Rivières Ready Mix 
133.42-WT.Rivières Electr ic 
1 2 1 . 7 0 v L'Union Musicale 

5.41"- Vaugeois & F i l s 
- 13 .08/Paul ' Boucher.,; N.P. 

75.0CK Scouts Ste-Madeleine 
75.00- / i U i / t U U t U 

Total : - $ 
Adopté. = 

275.64 
49.92 

9.86-
150.00-

24.72-
7.28" 

4,049.69 
284.64-

7.63 
500.00-

2,680.06-
397.60 

75.00 
m.M  

63,8p. 46 
1 à 

Résolution No. 14-490 • • 

Proposé par l 'êchevin: PAUL PINTAL, 
Appuyé par l 'êchevin: ARMAND LEMIRE, 

ET RESOLU: 
que l a Shawinigan Water & Power Co. soit autorisée 

d ' i n s t a l l e r une lampe de 250 C. P sur le dernier poteau de l a 
rue Grenier, v Adopté. 

Résolution No. 14-491 
Proposé par l 'êchevin: JACQUES LEBLANC, 
Appuyé par . l 'êchevin: J.-PAUL LAVERGNE, 

ET RESOLU: . 
que le procès-verbal de l'assemblée publique des é lec-

teurs propriétaires d'immeubles imposables de la Cite du Cap-
de-la-Madeleine, tenue l e 6ieme jour de juin I960, relativement 

1 



(suite de la résolution No. 14-491) 

au règlement No. 364, au montant de $50,000.oo pour l a construc-
tion de trottoirs dans les l imites de la Cité, au cours de l a -
quelle assemblée aucun électeur n'a demandé le vote, soit accepté. 

Adopté. 

Résolution No. 14-492 
Proposé par l 'êchevin: PAUL PINTAL, 
Appuyé par l 'êchevin: LIONEL RHEAULT, 

ET RESOLU: 
que la rue portant le numéro de cadastre 548, subdivi-

sion 67, compris entre l a rue Thibeau et le 547 du cadastre, 
portera le nom de "TOURIGNY". 

Adopté. 

Résolution No. 14-493 
Proposé par l 'êchevin: AMND LEMIRE, 
Appuyé par l 'êchevin: PAUL PINTAL, 

•ET RESOLU: 
que la Cie de Téléphone Bell du Canada soit autorisée 

â déplacer onze ( 1 1 ) poteaux, rue Notre-Dame, entre l a rue Fusey 
et l a Compagnie Electro Refractories, pour l'élargissement de 
cette partie de l a dite rue Notre-Dame. 

Adopté. 

CORRESPONDANCE: 

Invitation collation des diplômes, au Pensionnat N-Dame du Cap. 
Demande de servir un coquetel par Médecins Vétérinaires. 
Requête pour la construction des t rot to i rs , rue Beauchemin. 
Résolution de sympathies de la^Ligue des Proprios St-Odilon, â 
l 'occasion du décès de M. Giguère. 
Résolution de sympathies de '.'Business and Professionnel Women's 
Club, Re: décès de M. Giguère. 
Remerciements de Garde St-Eugène pour la coopération accordée 
par le Conseil. 
Demande de l 'Exécutif du Jeune Commerce pour assermentation. 
Invitation de, la St-Jean-Baptiste pour vendredi le 24. 

ET LA SEANCE EST LEVEE. 

Le Greffier Le Maire. 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

Je, J. Réal Desrosiers, MAIRE de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine, jure que je remplirai avec honnêteté, fidélité et jus-
tice, les devoirs de cette charge, au meilleur de mon jugement et 
de ma capacité 

AINSI ME S Q-Fiy EN/A IDE 

Assermenté devant moi à Cv. - ' 
Cap-de-la-Madeleine, ce 
// lèmejour de juillet,,, i960 

* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * v * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

Je,Lionel Rheault ,échevin du quartier No.l, jure que 
je remplirai avec honnêteté, fidélité et justice, les devoirs de 
cette charge, au meilleur de mon jugement et de ma capacité 

AINSX DIEU ME 
Assermenté devant moi à 
Cap-de-la-Madeleine, ce 
A/ Terne ,jour de juillet i960. 

EN AIDE 
/ 

be Greffier 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 



Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

Je, Jacques Leblanc, êchevin du quartier No. 2, jure que je 
remplirai avec honnêteté, fidélité et justice, les devoirs de cette 
charge, au meilleur de mon jugement et de ma capacité. 

AINSI DIEU ME SOIT EN AIDE 

'zjlA— 

Assermenté devant moi à 
Cap-de-la-Madeleine, ce 
bf ième; jour de juillet . i 960 . 

' / f m i - M^ûU^dtMl 

,e Greffier 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

Je, Jean-Paul Lavergne, êchevin du quartier No. 3,Jure que je 
remplirai avec honnêteté, fidélité et justice, les devoirs de cette 
charge, au meilleur de mon jugement et de ma capacité. 

IE S O I - F W A I D E 

Assermenté devant moi à 
Cap-de-la-Madeleine, ce 
# ième jour de juillet i960. 
jJùfJsDVPt /(LocUsccxfo??' 

Le Greffier 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

Je, Armand Lemire, êchevin du quartier No. 4, jure que je 
remplirai avec honnêteté, fidélité et justice, les devoirs de cette 
charge, au meilleur de mon jugement et de ma capacité. 

AINSI DIEU ME SOIT EN AIDE 

Assermenté devant moi à 
Cap-de-la-Madeleine, ce 
U Jèmer jour de juillets i960. 
M W u u duaudcAt 
Le Greffier -

* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

Je,Rodrige Lepage ,êchevin du quartier No. 5 , jure que je 
remplirai avec honnêteté, fidélité et justice, les devoirs de cette 
charge, au meilleur de mon jugement et de ma capacité. 

. . . . AINSI DIEU ME SOIT EN AIDE 

Assermenté devant moi à 
Cap-de-la-Madeleinê, ce 
tf ième, jour de juillet i960. 
L A, t yy jff " 

A U . KLiy a - U ^ J M 
;e Greffier 

* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

Je, Jacques Lachapelle, êchevin du quartier No. 6, jure que Je 
remplirai avec honnêteté, fidélité et Justice, les devoirs de cette 
charge, au meilleur de mon jugement et de ma capacité. 

il DIEU ME J30IT EN AIDE 

Assermenté devant moi à 
Cap-de-la-Madeleine, ce 
^ ième jour de juillet i960. 
âU-Pu-ciL A t c u t d h / i 
y
 Le Greffier 

******************************************************* xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx 
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Province de Québec:,. 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du conseil de la cité du 
Cap-de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu, et 
place ordinaires des sessions, à lTHôtel-de-Ville, lundi l e 
llième jour du mois de j u i l l e t I960, à 7.oo heures P.M., à la -
quelle assemblée étaient présents:- SON HONNEUR LE MAIRE J . REAL 
DESROSIERS ; MM. les Echevins:- Lionel Rheault, Jacques Leblanc 
J . -Paul Lavergne, Armand Lemire, Rodrigue Lepage et Jacques 
Lachapelle, formant quorum sous la présidence du Maire au fau-
t e u i l . 

Résolution No. 14-494 
Proposé par l 'êchevin: J.-PAUL LAVERGNE, 
Appuyé .par l 'êchevin: LIONEL RHEAULT, 

ET RESOLU: 
que le procès-verbal de l a dernière assemblée réguliè-

re du conseil de cette Cité en date du 20 juin I960, soit et 
est par les présentes adopté t e l que lu . 

Adopté. 

Résolution No. 14-495 
Proposé par l 'êchevin: ARMAND LEMIRE, 
Appuyé par l 'êchevin: JACQUES LEBLANC, 

ET RESOLU: 
que le rapport de l ' O f f i c i e r Rapporteur, relativement 

-au résultat de l ' é l ec t ion du 4 j u i l l e t I960, t e l que lu en Con-
s e i l ce jour, soit accepté. 

Adopté. 

Résolution No. 14-496 
Proposé par l 'êchevin: J.-PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par l 'êchevin: RODRIGUE LEPAGE, 

ET RESOLU: 
que les s ix (6) comités des Commissions-permanentes 

pour la surveillance des divers départements et leur administra-
tion, soient Composés comme suit : 

FINANCES: 

PROTECTION 
PUBLIQUE: 

TRAVAUX 
PUBLICS : 

SERVICES 
PUBLICS: 

BIEN-ETRE: 

MM..J.P. Lavergne, A, Lemire et J . Leblanc. 
PRESIDENT : M. Jacques Leblanc. 

MM. J . Leblanc, J . - P . Lavergne et A. Lemire. 
PRESIDENT: M. Armand Lemire. 

MM. R. Lepage, L. Rheault, et J . Lachapelle. 
PRESIDENT : M. Rodrigue Lepage. 

MM. R. Lepage, L. Rheault, et J . - P . Lavergne. 
PRESIDENT: M. J . -Paul Lavergne. 

MM. L. Rheault, A. Lemire et Jacques Lachapelle, 
PRESIDENT: M. Lionel Rheault. 

COMMERCES; MM. J. Lachapelle, J.R. Lepage et J. Leblanc, 
INDUSTRIES: PRESIDENT;M.Jacques Lachapelle, 

Adopté. 

Résolution No. 14-497 Proposé par l 'êchevin: JACQUES LEBLANC, 
- Appuyé par l 'êchevin: JACQUES LACHAPELLE, 

ET RESOLU: t 
que lës comptes au montant total de $ 103 ,7 15 .4 1 et 

t e l s que décrits-ci-après, soient et sont par 3ss présentes accep-
tés pour paiement: 

LES COMPTES 
Liste de Paie No. 51 4 , 4 1 1 . 4 3 ' ' L i s t e de Paie No. 52 
Liste de Paie No. 53 4 ,350 .27^Lis te de Paie No. 54 
Liste de Paie No. 55 5,037.32 —Liste de Paie No.'56 
Ass. Prof des Indst. 240.25*- Ass. Forest. Mauric. 
Bus. & Prof Women's C. 25.00- C.Brindle & Ban. Can. 
Banque Can. Nation -, 1 ^ 2 3 , 1 9 5 . 4 K d. Bettez-

4,741 .74^ 
4,437.31"^ 
6,037.93 -

50.00-
63.00— 
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(suite des comptes) 

La Cie Ronéo du Canada 97.90^ 
Corp. B i l l e t s Régal 120.80"" 
La Cité du Cap 300.00-
La Cité du Cap 828.95^ 
La Co. de Téléphone Bell 325.87" 
Nova Durocher . 1 2 . 6 2 " 
Garage Charest & Frères 1,073.53> 
Irving Oil Inc. 930.00" 
Imprimerie St .Patrice 1 33 .72" 
Imprimerie les Spécial ités 24.54> 
Jérôme Loranger N.P. 93.00" 
Ernest Leblanc 195.00" 
L'Hon. Min. des Fin. 5 ,291 . 10 
Mercerie dd luxe 42 . 1 2 -
L'Hon. Min. des Fin. 435.92 
Nos Droits 28.00" 
Quincaillerie Rochefort 2 7 1 . 3 7 -
Le Rec.Gen. du Canada 125.00--
Régional Asphalt Ltd 337.00— 
Supertest Petroleum 56.29— 
Stanley Motor Equip. 1 0 . 7 3 -
T.Riv. Ready Mix 367.88-
P.Thibeault Canada Ltd 640.25-
H.P. Thibeault 22 .34-
Zurich Insurance Co. 1 , 2 0 5 . 3 8 -
La Co. Const. Laviol . 281 .25-

La Co. Const Laviol. 485.80~ 
Carrière St.Maurice 5 2 1 . 3 2 " 
Cité du Cap 29.56' 
Cité du Cap I67.O8-
Collège Séraohique 2,000.00-"-
Election Mun. I960 510.00-> 
Maison J.D. Garneau 1 ,000.00-
Imprimerie St.Arneaultl05.65— 
Imprimerie Val l ières 104.99— 
La Laurentienne Co. 371.28 — 
Laurentide Ready M;~2,241.64-
L'Hon. Min. des F...:ZL1,396.43 
H. Massicotte & F. 1 3 6 . 0 6 -
Russell Massicotte 75.00 — 
L'Hon. Min. des F. 10,000.00 -
Les Prod.Ciment St-
Maurice Ltée 4 ,835 . 1 1 

Rest.Penn-Mass 44.63 
St.Maurice Val.Chron. 9.80' 
Safety Glove & Cloth. 19.84" 
William Scully Ltd 27.85-
P. Thibeault Ltd 150.00 
T.Riv. Auto Elect . 63.05 
L'Union des Municip. 425.00 
Les Zouaves St-Làzâre 150.00 

— 

Total :- $ 108,715 .41 . 
Adopté. ^ 

Résolution No. 14-498 

ET RESOLU: 

Proposé par l 'échevin: JACQUES LEBLANC, 
Appuyé par l 'échevin: J.-PAUL LAVERGNE, 

que l a Shawinigan Water & Power Co, soit autorisée 
d ' ins ta l l e r une lampe de 400 C.P., à l ' intersect ion des rues 
Des Châtelets et Massicotte. 

Adopté. 

Résolution No. 14-499 
Proposé par l 'échevin: J.-PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par l 'échevin: JACQUES LEBLANC, 

ET RESOLU: 
que ce Conseil nomme par l e s présentes M. Rodrigue 

Lepage, Echevin du quartier No. 5, "PR0-MAIRE", pour le prochain 
terme de t ro i s (3) mois, et ce, à compter de j u i l l e t I960. 

Adopté. 

Résolution No. 14-500 
Proposé par l 'échevin: ARMAND LEMIRE, 
Appuyé par l 'échevin: JACQUES LACHAPELLE, 

ET RESOLU: . ' 
que l a Shawinigan Water & Power Co., soit autorisée 

a déplacer t r o i s poteaux, rue Beauchemin, entre Fusey et Turmel, 
pour l a construction des t r o t t o i r s . 

Adopté. 

Résolution No. 14-501 

CONSIDERANT que les subventions Fédérales se rapportant à des tra-
vaux de construction de rues, de t r o t t o i r s , de canalisation d'aque 
duc et d'égout dans une proportion de 50% du coût de l a main d'oeu 
vre, sont insuf f i santes pour venir en aide aux Cités et V i l l e s ; 

CONSIDERANT que ces subventions Fédérales ne sont accordées que 
pour la période comprise entre l e premier décembre et l e 30 avr i l 
et-pour permettre aux municipalités d'exécuter des travaux d'une 
façon économique i l serait nécessaire d'étendre ces subventions 
à l'année entière; 

CONSIDERANT aue l e s travaux exécutés en accord avec les subven-
t i o n s , sont Se nature I v e n i r en a ide à un grand nombre de sant 
t r a v a i l et à soulager l a misère. 

(suite à l a page suivante) 
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(suite de la résolution No. 14-501) . . . 

EN CONSEQUENCE: I l est Proposé par l 'échêvin: LIONEL RHEAULT, 
Appuyé par l 'échêvin: ARMAND LEMIRE, 

ET RESOLU: que le Conseil de" la Cité du- Cap-de-la-Madeleine prie 
l'Union des Municipalités de la Province, siégeant en congrès, 
de bien vouloir s 'adresser, au Gouvernement Fédéral pour lu i 
demander:-

1 : Que les subventions accordées couvrent à l a f o i s , l a main 
d'oeuvre, l a machinerie et l e s matériaux. 

2: Que ces subventions soient accordées durant toute l 'année. 

Adopté. 

Résolution No. 14-502 

CONSIDERANT QUE LES FRAIS ENCOURUS PAR LES CITES ET VILLES 
pour l a construction et l ' entret ien des rues qui desservent 
l es routes provinciales et régionales sont considérables; 

CONSIDERANT que les revenus des Cités et Vi l les sont très limités 
et qu'el les ne retirent aucune taxe ou licence imposées aux 
véhicules-moteurs; 

CONSIDERANT que la construction et l 'entret ien de ces rues sont 
en grande partie au bénéfice et pour l 'usage des propriétaires 
de véhicules automobiles; 

CONSIDERANT que les licences et l a taxe sur l a gasoline rappor-
tent des revenus considérables exclusi fs au Gouvernement Provin-
c i a l . , • , . -

EN CONSEQUENCE: I l est proposé par l 'échêvin: ARMAND LEMIRE, 
appuyé 'par l 'échêvin: RODRIGUE LEPAGE. 

ET RESOLU: que le Conseil de l a Cité du Cap-de-la-Madeleine, 
recommande a l'Union des Municipalités, lors de son prochain con-
grès qui sera tenu du 28 au 31 d'août I960, de f a i r e pression 
auprès du Gouvernement Provincial, pour qu-'-il" prenne a sa charge, 
la construction;, l 'amélioration et . l 'entret ien des rues qui 
font partie des-routes nationales, provinciales ou régionales 
qui traversent ou passent dans les . l imites des Cités et V i l l e s . 

Adopté. 

Résolution No. 14-503 
Proposé,'secondé et unanimement résolu 

que ce Conseil est heureux.de présenter ses plus sincères f é l i -
citations au Premier Ministre élu, l'Honorable Jean Lesage, 
pour sa magnifique victoire lors du scrutin du 22 juin dernier, 

,et lu i présente ses,hommages les plus distingués. 
Adopté. 

Résolution No. 14-504 
Proposé, secondé et unanimement résolu 

que ce Conseil f é l i c i t e chaleureusement l'Honorable Maurice 
Bellemare pour sa réélection comme député du comté de Champlain. 

Adopté. 

Résolution No. 14-504 
Proposé, secondé et unanimement résolu 

que ce Conseil f é l i c i t e chaleureusement l'Honorable René Hamel, 
Ministre-des Af fa ires Municipales et du Travail pour sa réélec-
tion comme député du comté de St-Maurice, et l u i présente ses. 
hommages les plus distingués. 

Adopté. 
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CORRESPONDANCE LUE: 

Remerciements, famil le Montplaisir. 
Remerciements, famil le Giguere. 
Rapport de l ' é l e c t i o n du 4 j u i l l e t I960. 
Remerciements Club de Tennis Alouette pour coopération. 
Remerciements des Frères du Sacré-Coeur de l 'Ecole Dollard 
pour coopération. 
Société de Publicité Sanita Enrg., re : boîtes â déchets 
sanita ires . 
Résolution de Montréal-Sud, re : crédit bancaire. 
Upion des Municipalités, é tats f inanciers . 
Réclamation M. André Goulet, 21 Mad. de Verchères, refoule-
ment des eaux. 
Réclamation M. Raoul St-Ours, refoulement des eaux. 
Réclamation M. René Langevin, refourlement des eaux. 
Réclamation M. Roméo Aubry, refoulement des eaux. 
Réclamation, M. Oscar Jacob, refoulement des eaux. 
Lettre Banque Royale du Canada, 146 coupons écartés. 

ET LA SEANCE EST LEVEE 

f l u c v o o d o ^ t 
l e Gre f f ie r Le Maire. 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du conseil de l a Cité du 
Cap-de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux l ieu et 
place ordinaires des sessions, à 1 'Hotel-de-Vi l le , lundi le 
25ième jour du mois de j u i l l e t I960, à 1 .oo heures P.M., à 
laquelle assemblée étaient présents:- MM. les échevins:- Lio-
nel Rheault, Jacques Leblanc, J . -Paul Lavergne, Armand Lemire 
et Jacques Lachapelle, formant quorum sous l a présidence de 
M. Armand Lemire au f auteu i l . 

Résolution No. 14-506 
' Proposé par l 'échêvin: J.-PAUL LAVERGNE, 

Appuyé par l'écbsrin: J . LEBLANC, 
ET RESOLU: 

que M. Armand Lemire soit et est par l e s présentes 
nommé Président pour présider l a séance de ce soir , 25 j u i l l e t , 
I960, en l 'absence de Son Honneur l e Maire et du Pro-maire. 

Adopté. 
Résolution No. 14-507 

Proposé par l 'échêvin: J.-PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par l 'échêvin: JACQUES LACHAPELLE 

ET RESOLU: 
que le procès-verbal de l a dernière assemblée réguliè 

re du Conseil de cette Cité en date du 1 1 j u i l l e t I960, soit et 
est par les présentes adopté te l que lu . 

Adopté. 

Résolution N . 14-508 
Proposé par l 'échêvin: J.-PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par l 'échêvin: JACQUES LEBLANC, 

ET RESOLU: ' 
que l i e s comptes au montant total de $28,731.87 et * 

t e l s que décrits c i-apres, soient et sont par l e s présentes ac-
ceptés pour paiement: 

LES COMPTES 

Liste de Paie No. 57 
Apeco of Canada Ltd 
C. Baribeau & Al. 
Cap Auto Electr ic 
Cité du Cap 
La Cit de Const.DôlT. 

4,339.36s* L i s te de Paie No. 58 5 , 2 1 3 .4 1 
16.64s* C.Brindle & B Can. 2,400.00 

1,158.33—Bureau d'Enrégist . 15 .45 
1 3 . 2 6 - Conseil Central Syn-
31.73"^ dicats Ouvriers Cath. 75.00 

10 ,000.00 x Cap Machine Shop 1 19 .20 
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(suite des comptes) 

Cap Tire Services Ltd 104. 
Délisle Auto T.Riv. 503. 
Federal Equipment 95. 
J i . L s Gagnon 63. 
Francis Hankin & Co. • 513. 
Roger Leblanc 9. 
T , J . Moore & Co. Ltd 8. 
Proc. des Frs Ecoles 
Chrétiennes 19 . 

Le Rec, Gen. du Canada 384. 
St.Maurice Valley Chron. 7. 
J.R-,- Saulnier 9. 
L'Union des Municipalités 25. 

02 J .R . Desrosiers & Al. 1 
59^Les Entreprises Mauricie 
88^ Gouin Lumber Co. Ltd 
65" G. Héroux 
53 ""N. Loranger 
27^ Mine Safety App. 
68<^Neptune Meters Ltd 

Produits Nor-Do 
50" Paul E. Roy 
00 "A . Roy, Notaire 
00-"Sanfax Corp. 
30 "Tess ie r Lumber Ltd 
00^ La Cité du Cap 1 

,166.66"" 
. 9 0 . 1 3 " 
14.98^ 

9 . 2 3 " 
9.98-^ 

213 .60" 
94.24 ^ 
30.14 

8.16 
38.40'" 

2 1 1 . 1 4 ^ 
1 3 3 . 9 1 " 

Total:-$28,731.87 ^ 
Adopté. ^ ^ 

Résolution No. 14-509 

ATTENDU que par un "Bi l l 1 ; de la Législature, l a Cité du Cap-de-la-
Madeleine est autorisée a emprunter chaque année un montant de 
$45,000.00 pour les prolongements d'aqueduc et d'égout destiné 
aux nouvelles constructions domiciliaires, cet emprunt ne néces-
sitant que l'approbation de l a Commission Municipale; 

ATTENDU que l e montant de $45,OOO.oo a été attribué^en entier et 
que nous en sommes uniquement au début du mois d'août; 

ATTENDU qu'un grand nombre de permis de construction sont demandés 
présentement, lesquels requiert de nouveaux prolongements; 

ATTENDU que l a construction de ces maisons donnerait de l'ouvrage : 
à un grand nombre de sans t r a v a i l ; 

EN CONSEQUENCE, i l est proposé, secondé et unanimement résolu que : 

ce Conseil demande bien respectueusement au Premier Ministre de 
l a Province, l'H0norable Jean Lesage, d'accorder à l a Cité du Cap-
de- la-Madeleine par un ordre en Conseil, l 'autorisat ion d'exécuter 
des travaux urgents d'aqueduc et d'égout jusqu'à concurrence de 
$15,000.oo pour permettre de continuer l e développement de l a 
V i l le et d'accorder de l'emploi à un plus grand nombre de person-
nes qui sont en chômage. 

La présente autorisation pourrait être f a i t e en vertu de l ' a r t i c l e :  

17 , du chapitre 236 des Statuts REfondus de Québec, 1941 . 

- - - - - - - - - - - - Adopté. 

CORRESPONDANCE LUE: j 

Lettre du Ministère des Finances d'Ottawa, Subvention chèque de 'S 
$4,225.00. 
Fél icitat ions de la Ligue de St-Odilon au nouveau Conseil. 
Approbation par l a Commission Municipale du règlement des trot-
t o i r s , ^ . 364. 
Accusé réception de 1'Union des Municipalités de deux résolutions 
pour le Congrès. ; 
Fél ic itat ions du Conseil des Trois-Rivières au nouveau Conseil 
du Cap. 
Fél icitat ions de la Jeune Chambre au nouveau Conseil. 
Demande d'un drapeau de la Province par l a Société St-Jean-Baptiste 
Demande d'une page dans programme souvenir, $50.00 par Association 
des Fanfares. 
Approbation par Min. de l a Santé des travaux éxécutés en vertu 
du $45,000.00. • 

ET LA SEANCE ESTo LEVEE. 

fliiJim. Ajzaudhvt 

Le Gref f ier 
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Province de Québec:,. 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du conseil de l a cité du Cap-
de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux l ieu et place 
ordinaires des sessionà£ l 'Hôtel-de-Vi l le , lundi le 1er août I960 
à 7.00 heures P.M., à laquelle assemblée étaient présents:-
SON HONNEUR LE MAIRE J . REAL DESROSIERS, MM. les êchevins:-
Lionel Rheault, Jacques Leblanc, J . -Paul Lavergne, Armand 
Lemire, Rodrigue Lepage et Jacques Lachapelle, formant quorum 
sous l a présidence du Maire au fauteui l . 

Résolution No. 14-510 
Proposé,secondé, et unanimement résolu 

que ce Conseil apprend avec de v i f s regrets , le décès de M; 
Raoul Giroux, f i l s de Mme Vve Rodolphe Giroux, et f rè re de 
M. Henri Giroux, surintendant de l'aqueduc de l a Cité du Cap-
de-la-Madelei ne. 
Ce Conseil présente donc aux famil les Giroux et tout spéciale-
ment à M. Henri Giroux, ses plus sincères sympathies dans le 
deuil cruel qui vient de l e s atteindre et autorise le Trésorier 
à verser les honoraires d'une Grand'Messe pour l e repos de 
l'âme du disparu. 

Adopté. 

Résolution No. 14 -5 1 1 

Proposé, secondé et unanimement résolu 
que c ' e s t avec beaucoup de regrets que l e s membres du Conseil 
apprennent le décès de M. Roméo Morrissette, Ingénieur Civ i l 
qui fut successivement Ingénieur, Gre f f i e r , Echevin et Maire 
de l a Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

I l s o f f rent à Madame Roméo Morrissette, à son f i l s Albert, 
a insi qu'à toute l a famil le du regretté disparu, l 'expression 
de leurs plus profondes condoléances. 

Adopté• 

Résolution No. 14-512 ( ce numéro a été omis) 

Résolution No. 14-5.13 
Proposé par l 'êchevin: J .-P* LAVERGNE, 
Appuyé par l 'êchevin: RODRIGUE LEPAGE, 

ET RESOLU: 
que le;-procès-verbal de l a dernière assemblée réguliè-

re du Conseil de cette Cité en date du 25 j u i l l e t I960, soit et 
est par l e s présentes adopté t e l que lu . 

Adopté. 

Résolution No. 14-514 
Proposé par l'êchevin: JACQUES LEBLANC, 
Appuyé par l 'êchevin: LIONEL RHEAULT, 

ET RESOLU: ^ 
que les^comptes au montant total de $23,752.77 et t e l s 

que décrits ci-après, soient et sont par l e s présentes acceptés 
pour paiement : 

Les Comptes 

Liste de Paie No. 59 4, 
Austin Toilet Serv. 
H. Béliveau Enrg. 
Gaston Béliveau 
Can. Paci f ic Rly 
Charbonnerie Champlain 
Champlain Express Inc. 
Cap Auto Seat Covers 
La Co. de Const. Dol-
lard Lté e 1 , 
Irving Oil Inc. 1 , 
Kimball Automobile 
H. Massicotte & Frères ' 
Roga Métal Inc. 
Albéric Roy, Not. 
Supertest Petroleum Ltd 
The Shaw. W & P. 3, 
S i ro i s Automobile 
Texaco Canada Ltd 

777.76** Liste de Paie No. 60 
21.30K Henri Boilet 

143.65*k Jacques Bettez 
17.63^ Can. Paci f ic Express 
10.00- Central Quebec Steel 

155.00*. L a Corp. de l a Cité 
22.05- des Trois-Rivières 
29.50- La Co. Tel. Bell 

Geo. Gauvin & F i l s 
921 .35- H.P. Hébert Enrg. 
033.00- Imperial Oil Ltd 

35.36- Loranger & Molesworth 
146.90- Morin & Frères Inc. 
399.36--Regional Asphalt Ltd 
134.00- St.Maurice Oxygen 

37.70- Stanley Motor Equip. 
623.40*-. St .Maurice Ind. 

1 0 . 3 3 - South Shore Const. 
5.57-

Tfctal:-

5 , 0 1 3 . 7 7 -
525.00K 
76 .00^ 
$.12 -

103 .72-

64.00-
353.13*-

33. 19^ 
3 5 . 6 2 -

1 , 3 4 7 . 3 9 -
3 9 3 . 3 1 ^ 
1 3 7 . 4 0 -

1 , 5 2 3 . 4 3 -
3 7 . 3 9 -

1 15 .26 — 
3 9 . 3 0 -

1 , 192.23*. 

23,752. 77ns. ^ 
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Résolution No. 14-515 
Proposé par l'échevin: LIONEL RHEAULT, 
Appuyé par l'échevin: JACQUES LEBLANC, 

ET RESOLU: 
que l a Shawinigan Water & Power Co. soit autorisée 

d ' ins ta l le r une lampe de 400 C. P. , rue Thomas-Wark sur le pre-
mier poteau à l 'ouest de l a rue St-Maurice. 

Une autre lampe de 400 C. P. , rue Thomae-Wark sur le premier 
poteau à l ' e s t de Ste-Julienne. 

Enlever lampe de 100 C. P. sur poteau numéro 389, rue St-Denis, 
et insta l ler lampe de .400 C. P. sur le poteau suivant, à l 'ouest , 
soit en face de l a propriété des Pères Oblats, actuellement en 
construction, rue St-Denis, 

Adopté. 

Résolution Nq. 14-5-16 
Proposé par l 'échevin: RODRIGUE LEPAGE, 
Appuyé . par l 'échevin: J.-PAUL LAVERGNE, 

ET RESOLU: -
que l a Compagnie de Téléphone Bell du Canada, soit 

autorisée à déplacer s ix (6) poteaux, rue Beauchemin, "au nord 
de Thuney, pour l a construction des t rot to i rs . 

Adopté• 

Résolution NO. 14-517 
Proposé par l 'échevin: JACQUES LEBLANC, 
Appuyé par l 'échevin: LIONEL RHEAULT, 

ET RESOLU: 

à déplacer 
l a rue Lorett< 
le long du t rot to i r . ; 

Adopté. 

Résolution N .̂ 14-518 
" Proposé par l 'échevin: J.-PAUL LAVERGNE, 

Appuyé par l 'échevin: LIONEL RHEAULT, 
ET RESOLU: 

que Me Guy Lebrun, Avocat, soit engagé, sur honoraires, 
aviseur légal de l a Cité gour une période de deux ans (2) et ce, 
à compter du premier d'août I960. 

Adopté. 
CORRESPONDANCE LUE: 

Demande de Banque Royale de payer coupons écartés- $2,920.oo. 
Remerciements de l'HOn. Jgan Lesage. 
Remerciements de l'HON. René Hamel ' 
Remerciements de l'Hon. Maurice Bellemare. 
Remerciements des Rotariens. 
Demande dîune page dans programme souvenir de l 'Ass . des Fanfares. 
Demande d ' ins ta l le r boîtes sanitaires par la Société de Publicité 
"Sanita" . J 

Demande de lime. L. Laperrière de paver rue Turmel. 
Réclamation de M. Walter Martel, suite d'un accident à sa f i l l e 
Jovette. 

ET LA SEANCE EST LEVEE. 

Le Gre f f ie r . 



1423 
Province de Québec:,. 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

Nous soussignés, faute de quorum et surtout à cause de 
la fête de l'Assomption, ajournons la présente séance à demain, le 
16 août i960, à 8.00 heures P. M.,rj 

âuju. Echevin 

jJu^CséSjc he v in 

Le a r e f f i e r 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, ce 15ième jour du 
mois d'aûot i960. 
xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx 

Province de Québec. 
Cité du Cap-de-la-Madeleine, 

A une assemblée régulière du consèil de la cité du 
Cap-de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux l ieu et pla-
ce ordinaires des^sessions^ à l 'Hôtel-de-Ville. lundi le 8ième 
jour du mois d'août I960, a 7.00 heures P.M., a laquelle assem-
blée étaient présents:- SON ..HONNEUR LE MAIRE J . REAL- DESROSIERS 
MM. les échevins:- Lionel Rheault, Jacques Leblanc, J .-Paul 
Lavergne, Armand Lemire, Rodrigue Lepage et Jacques Lachapelle, 
formant quorum sous la présidence du Maire au fauteui l . 

Résolution No. 14-519 
Proposé par l 'échevin: JACQUES LEBLANC, 
Appuyé par l 'échevin: JACQUES LACHAPELLE, 

ET RESOLU: 
que le procès-verbal de la dernière assemblée régulièr 

re du Conseil de cette Cité en date du premier d'août I960, soit 
et est par les présentes adopté t e l que lu. 

Adopté. 

Résolution No. 14-420 
Proposé par l 'échevin: RODRIGUE CEPAGE 
Appuyé par l 'échevin: LIONEL RHEAULT, 

ET RESOLU: ' v[ 
que les comptes au montant total de $71,100,90 et ^ 

te l s que décrits ci-après, soient et sont par les présentes ac-
ceptés pour paiement: 

LES COMPTES 
\ i 

4 , 10 1 . 7 1 ""Liste de Paie No. 62 .$7,834.41^ 
4,958.00" Liste de Paie No. 64 4-,692.35% 

Can, Industries Ltd 88.68\ 
25.00- P.V. Ayotte Ltée 3 2 . 3 4 " 

Cap Fire Services Reg'd 26.26 — 
156.03- Can. Pacific Express 1 . 35 

Liste de Paie No. 6l 
Liste de Paie No. 63 
L'Asso. des Fanfares 

de la province 
La cie de Bois St-Lau-
rent 
Canadian Pacific Rly 
Carrière St-Maurice 
Champlain Express 
Hewitt Equipment 
Williams Scully Ltd 
Garage Charest & Frères 
J .R , Saulnier 
Tessier Lumber Ltd 
Tracteurs Equipments 

1 5 . 6 2 " Charbonnerie Champlain 
1 ,440 . 15 - Cité du Cap 

1 1 . 2 1 v Féd. O.T.J. Cap. 
642.09"Laurentide Resdy Mix 
172 .56- St.Maurice Ind. Co. 
191.62— Regional Asphalt Ltd 

61.62— François Rouette Inc. 
89.87- T.Riv. -Ready Mix 

2 5 9 . 1 1 " Ban. C.n. Nationale 

158.13—-
77.28—, 

3,000.00-
687.07 "s 
1 1 . 4 5 -

9,190.30V 
1 9 3 . 2 8 " 
1 6 7 . 7 1 -

34,815.70—^ 
Tbtal:- 71 , 100.90N^ 
Adopté. • •""' 

W 
Résolution No. 14-521 

Proposé par l 'échevin: 
Appuyé par 1 ' é ch evin : 

JACQUES LEBLANC, 
ARMAND LEMIRE, 

ET RESOLU: 
que ce Conseil soumet à la Commission municipale de 

Québec pour approbation, l a l i s t e des travaux c i - jo ints , travaux 
approuvés par le Ministere de la Santé en date du 15 j u i l l e t I960, 
et exécutés en vertu de la Loi 3-4, Elizabeth- I I , Chapitre 62, 
Article 7V';et devant f a i r e partie d'un règlement en voie de pré-
paration qui portera le numéro 365 au montant de $45,000.00. 

Adopté. 
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Résolution No. 14-479 
Proposé par l 'êchevin: RODRIGUE LEPAGE, 
Appuyé par l 'êchevin: JACQUES LACHAPELLE, 

ET RESOLU: 
que l a Shawinigan Water & Power Co. soit autorisée d' ins 

t a l l e r une lampe de 400 C. P. , rue Berlinguet sur premier poteau 
à l 'ouest de Beauchemin, 
Une lampe de 250 C. P., rue Beauchemin, sur premier poteau au Nord 
de Turmel. 

Adopté-. 

Résolution No. 14-523 
Proposé par l 'êchevin: 

ATTENDU qu'un grand nombre de permis de construction ont été émis 
depuis le forage du dernier Puits Artésien; 

ATTENDU que certains commerces se sont développés et que l 'usage 
de l 'eau est f a i t e en plus grande quantité par les exploitants 
de ces commerces; 

ATTENDU que l a pression de l 'eau du service de l'aqueduc baisse 
considérablement à ce moment i c i de l'année et que pour remédier 
à cet état de chose et donner un bon service à tous les usagers, 
i l nous faut envisager dès maintenant l e forage d'un autre 
Puits artésien. 

EN CONSEQUENCE, i l est proposé, secondé et unanimement résolu que 
demande soit f a i t e au Ministère de l a Santé pour -l'émission d'une 
Ordonnance au montant de f23,000,-oo pour permettre à la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine de f a i r e forer un Puits Artésien d'une capaci-
té d'au moins 400,000 gallons d'eau par 24 heures, en bordure de 
la rue Beaudry, sur l e lot 134-409, les détails s 'établissant com-
me su i t : -

Forage d'un Puits Artésien de 80 pieds de profondeur . $ 9-,200.oo 
Pompe de marque "Fairbanks-Morse, capacité de 400,000 
gallons d'eau par 24 heures, pression 60 lbs 2,600.oo 
Panneau d 'é lect r ic i té et instal lation du courant l,800.oo 
Valve et Compteur. 800.oo 
Forage de Puits d' e s s a i . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . l,500«oo 
Bâtisse et raccordement 2,000.oo 
Terrain l,000.oo 
Raccordement du Puits avec le système d'aqueduc 
600 pieds de conduite en fonte de8 pouces de diamètre 
à $5.oo le pied l i n é a i r e . . . . . . . 3,000.oo 

21,900.oo 
Imprévu et f r a i s du règlement l , 100.oo 

$ 23,000.oo 
Adopté. 

Résolution No. 14-524 
Proposé par l'êchevin: JACQUES LEBLANC, 
Appuyé par l 'êchevin: JACQUES LACHAPELLE, 

ET RESOLU: 
que le Gérant de l a Cité soit autorisé à f a i r e exécuter 

les travaux suivants af in de ne pas entraver la construction domi-
c i l i a i r e et de permettre le développement normal de la Cité. 

rue MASSICOTTE, pour desservir les lots 149-306, 149-307, 149-325 
et 149-326; 
107 pieds d'égout de 24 pouces en béton armé coût $ l,605.oo 
107 pieds d'aqueduc de 6 pouces en fonte 

SIXIEME Rue, pour desservir l e s lots 419-291 
et 419-292; 
60 pieds d'égout de 12 pouces en béton 
60 pieds d'aqueduc de 6 pouces en fonte Coût $ 480.oo 
Rue TOURIGNY, pour desservir le' lot 548-62 
65 pieds d'égout de 12 pouces en béton 
65 pieds d'aqueduc de 4 pouces en fonte . Coût $ 455.oo 

Rue Rivard pour desservir les lots 547-42, 547-43, 
547-44, 547->6. 547-53,, .£47-54, 547-55 ainsi que 
les lots 546-18 et 546-20 
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(suit e de l a résolution No. 14-524) 

240 pieds d'égout de 15 pouces en béton 
240 pieds d'aqueduc de 6 pouces en fonte coût 2,040.00 

Rue portant le No. 546-21, pour desservir les 
lots 546-25 et 546-26 
100 pieds d'aqueduc de 6 pouces en fonte 
100 pieds d'égout de 12 puuces en béton coût 8OO.00 

$ 5,380.00 

Les travaux décrits ci-dessus seroht inscr i ts au prochain 
règlement d'emprunt et en feront, partie. 

Adopté. 

Résolution No. 14-525 
Proposé par l 'échevin: ARMAND LEMIRE, 
Appuyé par l 'échevin: LIONEL RHEAULT, 

ET RESOLU : 
que le Gérant de la Cité soit autorisé d'acquérir 

des signaux clignotants (Flashers) et de les f a i r e insta l ler 
au centre de la rue Fusey, intersection de la dite rue Fusey 
et Rochefort. 

Adopté. 

AVIS DE MOTION N0. 14-526 

Je soussigné, échevin de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, 
donne avis de motion qu'aux temps et en l a manière voulus par 
l a Loi et les règlements de la Cité, je proposerai et soumettrai 
a ce Conseil, à une prochaine séance, un règlement int i tu lé : 

"REGLEMENT POUR DECRETER LA CONFECTION DE PLANS OU CARTES " 
D'UNE PARTIE DU TERRITOIRE DE LA CITE, POUR L'ELARGISSEMENT 
DU CHEMIN DU PASSAGE". 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 
ce Sième jour du mois d'août I960. 

SIGNE:) RODRIGUE LEPAGE 
Echevin de l a Cité du 

Cap-de-la-Madéleine. 

CORRESPONDANCE LUE: 

Accusé de réception de résolution du Chef du Cabinet du Premier 
Ministre, prolongement d'égout. 
Accusé de réception du Min. des Af fa i res municipales, résolution 
pour prolongements d'égout. 
Lettre du Min. des Terres et Forêts, cadastre revisé . 
Remerciements de Me Guy. Lebrun, aviseur léga l . 
Demande des anciens Eleves des Frères du Sacré-Coeur pour une 
page dans programme-souvenir. 

ET LA SEANCE EST LEVEE. 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière d'Ajournement du oonseil de 
l a Cité du Cap-de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue 
aux l ieu et place ordinaires des sessions,^! 1 'Hôtel-de-Vil le , 
mardi le lôieme jour du mois d'août I960, à 7.00 heures P.M., 
à laquelle assemblée étaient présents:- SON HONNEUR LE MAIRE-
J . REAL DESROSÏÊRS, MM. les échevins:- Lionel Rheault, Jacques 
Leblanc, J . -Paul Lavergne, Armand Lemire, Rodrigue Lepage et 
Jacques Lachapelle, formant quorum sous la présidence du Maire 
au fauteui l . 
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Résolution No.. 14-527 
Proposé par l'êchevin: J.-PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par l'êchevin: RODRIGUE LEPAGE, 

ET RESOLU: 
que le procès-verbal de l a dernière assemblée régulière 

du Conseil de cette Cité en date du 3 août I960, soit et est par 
l e s présentes adopté te l que lu . 

Adopté. 

Résolution No. 14-523 
Proposé par l 'êchevin: JACQUES LEBLANC, 
Appuyé par l 'êchevin: JACQUES LACHAPELLE, 

ET RESOLU: ^ 
que les comptes au montant total de $20,033.27 et t e l s 

que décrits ci-après, soient- et sont par les présentes acceptés 
pour paiement: 

LES COMPTES 
/ Liste de Paie No. 65 3 ,609 .53vL i s te de Paie No. 66 5 , 191 .99 

Correction re : Paie Ass. Régional Frères 
No. 5 3 9 1 . 3 K du Sacré-Coeur 25.00 " 

» re: No. 6 151. 2K Billes Baribeau & Al. 1,153.33-*" 
Jean Banville Inc. 1 3 .50^ C.Brindle & Bàn.Caa.N. 2,400.00^ 
Bureau d'Enrégistrement 1 7 .65^ La Cité du Cap 1 , 9 5 0 . 0 3 -
La Cité du Cap 2,644.50*- Carrière Marchand 3 3 3 . 7 2 -
Desroberts Inc. 161.99^ Escadrille No. 350 .100.00-
Benoit Hélie 45.96k Le Numérique - 4 0 . 0 0 -
H.Y. Maranda Inc. 27.32*- Procure des Frs Ecole 
S.O. Riverin & Cie 12.31-- Chrétienne 1.63" 
The Shaw. Water & Power 139.04^- M. Gilbert Tarte 1 0 . 5 0 ^ 
T.Rivières Ready Mix 454 .44^ Zurich Insurance Co. 1 , 1 5 6 . 7 1 n 

Total:- $20.038.27 ^ 
Adopté. ~ 

Résolution No. 14-529  

ET RESOLU: 

Proposé par l 'êchevin: ARMAND LEMIRE, 
Appuyé par l 'êchevin: .RODRIGUE LEPAGE, 

que l a Shawinigan Water & Power Co. soit autorisée à 
changer la lampe de 100 G. P. , pour une 400 C. P. , sur la rue 
Thibeau, à l ' intersect ion de l a rue Turmel. 

- - - - - - - - - - Adopté. 

Résolution No. 14-530 
Proposé par l 'êchevin: LIONEL RHEAULT, 
Appuyé par l 'êchevin: JACQUES LACHAPELLE, 

ET RESOLU: 
que l a Banque Royale du Canada soit autorisée à débiter 

l e compte de l a Cité du Cap-de-la-Madeleine pour le montant de 
$2,920.oo a f in de couvrir l'échéance de 146 coupons de $20.oo 
échus le premier mai I960, et perdus durant leur transport, par 
malle, entre Montréal et le Cap-de-la-Madeleine. 

I l est entendu, suivant l a résolution du^Bu'reau du Chef de l a 
Banque Royale du Canada, en date du 9 août I960 et de l a l e t t re 
du comptable M.A.H. Michell, en date du 10 août I960, que l a dite 
Banque Royale du Canada se porte garant et responsable de toute 
perte possible pouvant résulter de cette perte de coupons. 

Adopté. 

Résolution No. 14-531 
Proposé par l 'êchevin: RODRIGUE LEPAGE, 
Appuyé par l 'êchevin: JACQUES LACHAPELLE, 

ET RESOLU: 
que Son Honneur le Maire soit et est par l e s présentes 

autorisé â proclamer, mercredi, l e 24 août I960, jour de fête 
civique, à l 'occasion de l a 55ième Exposition de la Cité des Trois-
Rivières. Adopté. 

AVIS de ' 
MOTION - No. 14-532 

i • 
Je soussigné, échevin de l a Cité du Çap-de-la-Mq.deleine, #donne 

avis de motion qu'auctemps et en l a manière voulus par \a Loi-et 
l e s règlements de la Cite, je proposerai ut soumettrai a ce Conseil 
à une prochaine séance un règlement int i tu le : 
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(suite de l'Avis de Motion,No. 14-532) 

» REGLEMENT AUTORISANT LE CONSEIL DE LA CITE DU CAP DE LA-
MADELEINE, D'EMPRUNTER AU MOYEN D'UNE EMISSION D'OBLIGA-
TIONS, UNE SOMME DE $45,OOO.oo POUR PAYER LE COUT DES 

. TRAVAUX D'AQUEDUC ET D'EGOUT URGENTS, EXECUTES EN VERTU 
DE LA LOI 3-4 ELIZABETH I I , CHAPITRE 62, ARTICLE 7" . 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 
ce lôième jour du mois d'août I960. 

(signé) JEAN PAUL LAVERGNE, 
Echevin de l a Cité du Cap. 

AVIS DE MOTION NO. 14-533 

Je soussigné, êchevin de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, 
donne avis de motion qu'aux temps et en l a manière voulus 
par la Loi et l e s règlements de la Cité, je proposerai et 
soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance, un règle-
ment int i tu lé : 

"REGLEMENT AMENDANT LE REGLEMENT NO. 32$, CONCERNANT 
LE CODE DE CONSTRUCTION". 

Fait et signé au Cap-der.la Madeleine, 
ce lôième jour du mois d'août I960. 

CORRESPONDANCE LUE: 

Résolution et l e t t re de M. A.H. Mitchell de Banque Royale du 
Canada, re : Coupons $2,920.oo. 
Approbation par Commission Municipale des travaux du |45,000.oo 
Lettre du Min. de la Santé Re: Puits Artésien. 
Remerciements de Régional Asphalt pour paiement de travaux 
exécutés $9,190.30. 
Lettre de M, Caseau, Re: Cantine Mobile Inc. 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du conseil de la cité du Cap-de-
la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux l ieu et place 
ordinaires des sessions4a l 'hôte l -de-Vi l le , lundi le 22ième jour 
du mois d'août I960, à 7.oo heures P.M., à laquelle assemblée 
étaient présents:- SON HONNEUR LE MAIRE ANDRE JULIEN, 
MM. les Echevins:- Lionel Rheault, Jacques Leblanc, Armand Lemire, 
Rodrigue Lepage et Jacques Lachapelle, formant quorumcsous l a 
présidence du Maire au fauteu i l . 

I'.Résolution No. 14-534 
Proposé par l 'échêvin: ARMAND LEMIRE, 
Appuyé par l 'échêvin: RODRIGUE LEPAGE, 

ET RESOLU: 
que le procès-verbal de l a dernière assemblée régulière 

du Conseil de cette Cité en date du 16 août I960, soit et est 
par les présentes adopté t e l que lu . 

Adopté. 
Résolution No. 14-535 

Proposé par l 'échêvin: ARMAND LEMIRE, 
Appuyé par l 'échêvin: JACQUES LEBLANC, 

ET RESOLU: -
que les comptés au montant total de $19,744.16 

soient et sont' par l e s présentes acceptés pour paiement: 
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(suite de la résolution No. 14-547) 

• ÉES COMPTES 
Liste de Paie No. 67 4,633.51^ Liste de Paie No. 68 5 , 1 1 5 . 5 8 " 
Apeco Co. of Canada 55.33- Can. Pacif ic Express 1 . 3 5 -
Cap Tire Services Ltd 1 9 . 1 3 v Central Quebec Steel 2 1 9 . 1 4 ^ 
La Cité du Cap 175.89"- La Cité du Cap 2,750.00") 
Délisle Auto T.Riv. 305.40--Loranger & Molesworth 2,697.12 
Laurentide Ready Mix 1 , 129 .54 Lévesque & F i l s 8 1 1 .00-
Les Produits de Ciment 
St-Maurice l tée 1 ,681 .46 \ S i r o i s Automobiles Ltée 149.71^" 

Total:- $ 1 9 , 7 4 4 . 1 ^  
Adopté. i 

Résolution No. 14-536 
Proposé par l 'êchevin: RODRIGUE LEPAGE, 
Appuyé par l 'êchevin: LIONEL RHEAULT, 

ET RESOLU : 
que ce Conseil apprend avec de v i f s regrets, le décès 

de Monseigneur Donat Bar i l , Prélat Domestique, Vicaire Forain et 
Curé de Louisevil le , et présente a la famille éprouvée l 'expres-
sion de ses plus vives condoléances. 

Adopté à l'unanimité. 

Résolution No. 14-537 
Proposé par l 'éctevinî JACQUES LACHAPELLE, 
Appuyé par l 'écheviqî RODRIGUE LEPAGE, 

ET RESOLU: 
que le troisième paragraphe de l a résolution numéro 

14-285 : f a i t e et adoptée en date du 13 octobre 1950, soit et est • 
par les présentes abrogé et annulé à toutes f i n s que de droit et 
remplacé par le suivant:-

Troisième paragraphe: "CE CONSEIL ACCEPTE AUSSI.LES.LOTS . . 
563-2, 563-3 et 563-16, le tout pour 
le prix de UN ($l.oo) dol lar . " 

ADOPTE. 

Résolution No. 14-538  

ET RESOLU: 

Proposé par l 'êchevin: RODRIGUE LEPAGE, 
Appuyé par l 'êchevin: JACQUES LACHAPELLE, 

que la Shawinigan Water & Power Co. soit autorisée d'ins-
t a l l e r des lampes aux endroits suivants : -

Une lampe de 250 C. P. sur le poteau à l ' intersect ion des rues 
Pâtry et Ste-Marie. 
Une lampe de 250 C. P. , rue St-Irenée, sur le poteau â l ' in tersec-
tion de l a rue Thuney. 
Une lampe de 250 C. P, rue St-Irenée, sur le premier poteau au Nord 
de la rue DeGrandmont. 

ADOPTE. 

Résolution No. 14-519 
Proposé par l 'êchevin: JACQUES LEBLANC, 
Appuyé par l 'êchevin: JACQUES LACHAPELLE, 

ET RESOLU: 
que le Gérant de l a Cité soit autorisé à f a i r e exécuter 

les travaux suivants, a f in de ne pas entraver la construction do-
mici l ia i re et de permettre le développement normal de la Cité. 
RUE MASSICOTTE: 

Pour desservir les lots 149-308 et 149-309. 
106 pieds d'égout de 24 pouces en béton armé. 
106 pieds d'aqueduc de 6 pouces en fonte. 

COUT: $ l,590.oo 
1 

Les travaux décrits ci-dessus, seront inscr i ts au prochain règle-
ment d'emprunt et en feront partie. 

ADOPTE. 
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Résolution No. 1 4 - 4 7 9 

Proposé par l 'êchevin: ARMAND LEMIRE, 
• Appuyé par l 'êchevin: JACQUES LACHAPELLE, 

ET RESOLU: 
que l e règlement No. 365, in t i tu lé : REGLEMENT AUTORI-

SANT LE CONSEIL DE LA CITE DU CAP DE LA MADELEINE, D'EMPRUNTER 
•AU MOYEN D'UNE EMISSION D'OBLIGATIONS, UNE SOMME DE $45,000.00 
"POUR PAYER LE COUT DES TRAVAUX D'AQUEDUC ET D'EGOUT URGENTS, 
EXECUTES EN VERTU DE LA LOI 3 - 4 / ELIZABETH I I , CHAPITRE 62, 
ARTICLE 7" , soit et est par l es présentes adopté ên première 
lecture. 

ADOPTE. 

.Résolution No. 14-541 
Proposé par l 'êchevin: ARMAND LEMIRE, 
Appuyé par l 'êchevin: RODRIGUE LEPAGE, 

ET RESOLU: 
que le règlement No. 365, in t i tu lé : "REGLEMENT AUTO-

RISANT LE CONSEIL DE LA CITE DU CAP DE LA MADELEINE ' D'EMPRUNTER 
AU MOYEN D'UNE EMISSION D'OBLIGATIONS, UNE SOMME DE'$45,000.00 
POUR PAYER LE COUT DES TRAVAUX D'AQUEDUC ET D'EGOUT URGENTS, 
EXECUTES EN VERTU DE LA LOI 3-4 ELIZABETH I I , CHAPITRE 62. 
ARTICLE 7" , soit et est par l e s présentes adopté en deuxième et 
dernière lecture, 

ADOPTE. 

Résolution No. 14-542 
Proposé par l 'êchevin: LIONEL RHEAULT, 
Appuyé par l 'êchevin: JACQUES LEBLANC, 

ET RESOLU: 
que le règlement No. 326-C, in t i tu lé : "REGLEMENT 

AMENDANT LE REGLEMENT Nu. 326, CONCERNANT LE CODE DE CONSTRUC-
TION" soit et est par l es présentes adopté en première lecture, 

ADOPTE. 

Résolution No. 14-543 
Proposé par l 'êchevin: LIONEL RHEAULT, 
Appuyé par l 'êchevin: JACQUES LEBLANC, 

ET RESOLU: 
que l e règlement No. 326-C in t i tu lé : "REGLEMENT 

AMENDANT LE REGLEMENT No. 326 CONCERNANT LE CODEHDEVCONSTRUCf 
TION" soit et est par l e s présentes adopté en deuxième et der-
nière lecture. 

' ' ADOPTE. 

CORRESPONDANCE LUE: 

Lettre de l a Banque Royale du Canada, succursale du Cap, Re* 
coupons au montant de $2,920.00. 
Requête de 4 propriétaires de l a rue Crevier s 'objectant à l a 
construction de leur t r o t t o i r . 
Demande d'entrevue par MM. Grenier et Therrien, Re: homologation. 
Proclamation de "Semaine de l 'Et iquette Syndicale". 
Réclamation de l a Commission Scolaire . 

ET LA SEANCE EST LEVEE. 

( l i m o A i M d i c J o H . 

Le Gre f f i e r v o ' f Le Maire. 
si. J . J . J , x*> s"» si, J . <Jt# vl. xl* si. «I. O , . 1 . «I , si. sU \l« OU si, si. si. si, -s', -s'* si. sl.sl, si, si» si. si. s'» s'» s'» s'» vil» si» si* si. 
»|X »|S ̂ S »J» AS »|S AS »"jX M .|X ,|S AS »|S ̂ s /(S AS .|S AS Ŝ »(S ,|S AS »(S ,)S /(S ,A »|S »|S »,s ̂ S AS AS ̂ S .(S *|S ,|S AS ,|S ̂ S .(S AS ,iS /|\ ,|S '|S AS »"|> >|X »(S ÀjX AS XjX »«|X 

si, si. sl»\i, si» si. sbs' . s', sv su si. vl»sl» si» s4 <i» si. s',<ji. sl»\l» si. si. s). sV si. si. sl.sl.s4 s). s>. si. si. sl.sl. st. sb sl.o» si. stsl . st. si» su si. st. sl,st, si. J . sUst, sUsi.st.sV si. si. 
ŝ »|S »|S.|S i»jX ̂ s .js »|S > , x .|S .|S>)S / | \ .|Ŝ S »|S >|S>|\ -«|X »|S »|X >jx »jS -"|X /js > , x »|X >|X »|S »jS >|S.|S ĴX »«jX /|S »|X »|X »(S »|X »|S«̂S J»|X »jX »jX /(S »JX .(S ŝ »|X Î s »*|X AjX »|S »|X 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du conseil de l a Cité du 
Cap-de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue- aux l ieu et 
place ordinaires des. sessions, a 1'Hotel—de—ville, mardi l e 
6ième jour du mois-de septembre I960, à 7.00 heures P.M., a 
laquelle assemblée'étaient présents:- SON HONNEUR LE MAIRE 
J . REAL DESROSIERS, MM. les E chevins:- Lionel Rheault, Jac-
ques Leblanc, J . -Paul Lavergne, Armand Lemire, Rodrijrqe Le-
page et Jacques Lachapelle, formant quorum sous l a Ffesidence 
du Maire atffauteuil . 
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Résolution No. 14-544 
Proposé par l 'échevin: J.-PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par l 'échevin: ARMAND LEMIRE, 

ET RESOLU: • 
que l e procès^verbal de l a dernière assemblée régulière 

du Conseil de cette Cité en date du 22 août 1960^ soit et est par 
l es présentes adopté t e l que lu . 

Résolution No. 14-545 
Proposé par l 'échevin: J.-PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par l 'échevin: JACQUES LACHAPELLE, 

ET RESOLU: $ 
que les comptes au montant tota l de $78,037.73 et t e l s 

que décrits ci-après soient et sont par les présentes acceptés 
pour paiement: 

Les Comptes 

L is te 'de Paie No. 69 4 , 2 5 6 . 3 1 -
L is te de Paie No. 71 4,764.33 -
Apeco of Canada Ltd 55.33 " 
C.Brindle & Ban. Can. 2,400.00-
Jacques Bettez 76.00 s-
La Cité du Cap 268. 
La Cité du Cap 800.00^ 
Cap Machine Shop 134.00 
La Co. de Const. Lavio-
l e t t e ^ 532.75^ 
Garage Charest & Frères 286.45 — 
Imprimerie SÇ.Arneault 118.66 v 

Imprimerie S .Patrice 106.66 s-
Imperial Oil 'Ltd 5 , 8 6 4 . 1 8 -
Laurentian Hotel 42.60s-
H. Massicotte & Frères 6 4 . 1 2 -
L'Hon. Min. des Financ.vl00.0CK 
L'Hon. Min. des Fin. 21,380.38 
L'Hon. Min. des Fin. 1 5 .00^ 
Roga Metals Inc. 276.85-
François Rouette 292.59-
The Shawinigan W & P 51 1 .39^ 
St.Maurice Finance Corp. 7 .28-
C.H. Savard 220.56-
T.Rivières Ready Mix 635.57— 
Underwood Ltd 24.49--
Verrerie du Cap 6.00-, 

L iste de Paie No. 70 4 
•Liste de Paie No. 72 6 
Ban. Can. Nationale 13 
Caisse Nationale d'Eco-
nomie 
Carrière St.Maurice 
La Cité du Cap 
Carrière Marchand Ltée 
Federal Equipment Ltd 
J . P . Desrosiers & Al 1 
International Business 
Machine Côii Ltd 
Imprimerie Val l ières Enrg 
Kimball Automobiles Ltée 
Morin & Frères Inc. 
Massicotte & Arcand 
Min. des Finances 
L'Hon. Min, des Financ. 
Paul E. Roy 
Le Receveur Gn. du Can. 
Regional Asphalt 
The Shaw. W & P Co. 
Supertest Petroleum 
J .R . Saulnier 
H.Paul ThibeauIt 
Vitrer ie des T.Riv. 

Total : -
Adppté• 

,424 .5 1 - -
,020.10-" 
,567.77— 

562.50--
968 .67" 
867.95-

, 544.40" 
95.88-

, 1 6 6 . 6 6 -

8.00-
. 20 .05-

25.69-" 
1 9 5 . 1 5 - " 

2 5 . 9 3 / 
1 . 5 0 -

402.05" 
3 1 . 4 5 -
65.00 V-

,882.36--
,746.24— 
, 71.24-— 
35 .60-

9 . 3 6 -
10.03— 

7 0 , 0 3 7 . 7 ^ 

Résolution No. 14-546 
Proposé par l 'échevin: JACQUES LEBLANC, 

, Appuyé par l 'échevin: LIONEL RHEAULT, 
ET RESOLU: 

que l a Shawinigan Water & Power Co. soit autorisée 
d ' i n s t a l l e r une lampe de 400 C. P . , rue des Châtelets, sur l e 
deuxième poteau à l 'ouest de l a rue Massicotte. 
Changer lampe de 4000 lumens, intersection de Fusey et Rochefort 
pour une 20,000 liomens. • 
Ins ta l l e r une làmpe de 400 C. P . , rue Lorette, sur deuxième 
poteau au Nord de L a t r e i l l e . 
Changer lampe de 100 C. P. pour une 400 C. P. sur poteau numéro 
327, intersection de Montplaisir et St-Léon. 

Adopté• 

W 
Résolution No. 14-^57 

Proposé par l 'échevin: J.-PAUL LAVERGNE, 
Appuyé par l 'échevin: RODRIGUE LEPAGE, 

ET RESOLU: . . . . 
que ce Conseil accepte de M. Réal Boissonneault, une 

portion de terrain de 60 par 96 pieds fa isant partie du lot 134-
409 du cadastre o f f i c i e l de la Cité, pour l'aménagement d'un 
Puits Artésien. 
L'Extrémité Sud de cette partie de terrain sera local isée à une 
distance de 600 pieds de 'la rue DeGrandmont et mesurée dans l a 
ligne des l o t s 134-408 et;. 134-409. 
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(suite de la résolution N o . 14-547) 

La dimension de 60 pieds étant située en front de l a rue Beaudry 
et l a dimension de 86 pieds représentant l a profondeur dudit 
terrain ou la largeur du.lot 134-409. 

I l sera alloué â M. Réal Boissonneault la somme de $1,000. pour 
cette partie de terrain. 

Que le Notaire Albéric Roy soit autorisé à préparer l e contrat 
et le Maire et le Gref f ier à le signer. 

Adopté. 

AVIS DE MOTION No. 14-548 

Je soussigné, Echevin de l a Cité du Cap-deyla-Madeleine, don-
ne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus par la 
Loi et les règlements de la Cité, je proposerai et soumettrai 
à ce Conseil a une prochaine séance, un règlement int i tu lé : 
"REGLEMENT AUTORISANT LE CONSEIL-DE LA CITE DU CAP DE LA 
MADELEINE'; D'EMPRUNTER AU MOYEN D'UNE EMISSION'D'OBLIGATIONS, 
UNE SOMME DE $23,000.oo POUR PAYER LE FORAGE D'UN PUITS AR-
TESIEN DANS LES LIMITES DE LA DITE CITE, AUTORISE EN VERTU 
D'UNE ORDONNANCE DU MINISTERE DE LA SANTE, EN DATE DU 26 
AOUT I960". 
Fait et signé au Cap-de-là-Madeleine, 
ce 6ième jour du mois de septembre I960. 

(signé) J.-PAUL' LAVERGNE, 
Echevin de l a Cité. 

AVIS DE MOTION No. 14-549 

Je soussigné, Echevin de l a Cité du Cap-de-la-Madeleine, 
donne avis de motion qu'aux temps et en l a manière voulus par 
l a Loi et les règlements de l a Cité, je proposerai et soumet-
t r a i à ce Conseil à une prochaine séance, un règlement int i tu lé : 
REGLEMENT CONCERNANT LES FOSSES D'AISANCES OU SEPTIQUES, PUI-

~SARDS e tc , . 
Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 
ce 6ième jour du mois de septembre I960. 

(signé) J.-PAUL LAVERGNE, 
Echevin de la Cité. 

AVIS DE MOTION No. 14-550 

Je soussigné, échevin de l a Cité du Cap-de-la-Madeleine, 
donne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus pnr 
l a Loi et les règlements de la Cité, je proposerai et soumettrai 
à ce Conseil, a une prochaine séance, un règlement int i tu lé : 
"REGLEMENT CONCERNANT LAPVENTE DE SElEïTlffiUXPETGDÊhLîQUËURS "-ALCOOLIQUES DANS 
LES LIMITES DE LA CITE DU CAP-DE-LA-MADELEINE". 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, 
ce 6ième jour du mois de septembre I960. 

(signé) LIONEL RHEAULT, 
Echevin de la Cité. 

CORRESPONDANCE LUE: 

Lettre de The Model Plan Development. 
Remerciements des famil les Giroux. 
Approbation par l a Commission et Min. des Af fa i res municipales 
du règlement de $45,000. No. 365. 
Lettre du Jeune Commerce - assermentation. 
Lettre de J . B . Langlois demandant entrevue. 
Demande de contribution de l ' A s s . Internationale des Enfants 
Infirmes. 
Ordonnance du Min. de l a Santé, Re: Puits A rtésién. 
Réclamation de Construction Laviolette. g^LA SEANCE EST LEVEE 



A une assemblée régulière..du Conseil de la Cité du Cap-ae-ia-
Madeleine,.laquelle assemblée fut tenue aux lieu et place ordinai-
res des sessions, à l 'Hôtel de V i l l e , lundi, le 12ième jour de 
septembre i960, à 7.00 hrs P. M. à laquelle assemblée étaient pré-
sents Son Hon. le Maire J . Réal Desrosiers, L. Rheault,J.Leblanc, 
J . P. Lavergne, A. Lemire, R. Lepage et J . Lachapelle, formant 
quorum sous la Présidence du Maire au fauteui l . 

Rés: 14-551 Proposé par l 'échevin J . P. Lavergne, 
Appuyé par l 'échevin R. Lepage. î 

ET RESOLU que le procès-verbal de la dernière assemblée 
régulière du Conseil de cette Cité en date du 6 septembre i960, 
soit et est par les présentes adopté te l que lu. 

Adopté. *************************** 

Rés: 14-552 Proposé par l 'échevin J . Leblanc, 
Appuyé par l 'échevin J . Lachapelle. / 

ET RESOLU que les comptes au montant total de $17,959.42-^ 
et te l s que décrits ci-après, soient et sont par les présentes 
acceptés pour paiement:- i 

LES COMPTES 
Paie No. 73 4,313-50 -Pa ie No. 74 4,543.46' 
Austin Toilet Laundry 2 9 . 7 5 - P . V. Ayotte 3.28' 
Bur Enrégistrement 18.70 G. Baribeau & Al 1 , 1 9 8 . 3 T 
J . P. Bourassa ' 79.69- Con.Métiers et Travail 75-00' 
Cie Const Laviolette 638 .75" Cie Const Dollard Ltée 413.20" 
Bel l Téléphone C 0. 320.60> Ports-Nationaux 25.00' 
Charb.Champlain Ltée 150.00v Cap Auto Seat Covers 5.^0-
Chs Cusson Ltée 9 0 . 1 3 " Cité du Cap 340.08' 
Cité du Cap 1 2 . 8 3 " Cité du Cap 1 ,063 . 10 ' 
Cité du Cap 868.70" Nova Durocher 198.06' 
Geo.Gauvin & F i l s 1 1 . 5 2 ^ Hewitt Equipment 193.25*1 
Lowe Brothers 7 . 6 3 - Lynn McLeod 12.95-i 
Ass. Laurentienne Vie 359-45""" Produits Nor-Do 26.54' 
Queen Elizabeth 390.07" Quincaillerie Rochefort 255.62-
Rest .Penn-Mass 20.80^ Ricard Ibdustries 34.74' 
P. Em. Roy 5.66v. St-Maurice Oxygen Co 229.90-
Shawinigan W & P. Co. 70.45-, St-Maurice Finance Néon 7.2&-
Chs Turcotte & F i l s 6 l9 .58\P ie r re Thibeau Can Ltd 109.70" 
3-Riv.Auto Electr ic 68.07" Underwood Ltd 6.06' 
Zurich Insurance 1 , 142 .59"^ 

TOTAL $ 17,959.42 
Adopté. y V; 

************************ A 
Rés: 14-553 Proposé par l 'échevin A. Lemire, 

Appuyé par l 'échevin R. Lepage. 
ET RESOLU que la Shawinigan W & P Co., soit autorisée d ' ins -

t a l l e r , enlever ou remplacer, les lampes des rues suivantes:-
Insta l ler une lampe de 400 C. P.,rue St-Laurent, sur 3ième poteau 
au Nord de la voie ferrée du C. P. R. embranchement de la Wayaga-
mack. 
Enlever- lampe de 400 C. P.,rue St-Laurent,sur 4ième poteau au Norc 
de la voie ferrée du C. P. R. embranchemont de la Wayagamck. 
Remplacer lampe ée 100 C. P. par une 400 C. P.sur poteau No. 459, 
rue St-Pierre , Intersection de Dessureault. 
Remplacer lampe de 100 C. P. par une 400 C. P. sur poteau No. 460, 
rue St-Pierre . 
Remplacer lampe de 100 C. P. par une 400 C. P. sur poteau No. 26, 
rue St-Henri. 
Remplacer lampe de 100 C. P. par une 400 C. P. sur poteau No.l2 ; 
rue St-Henri. 

Adopté. ************************ 

Rés: 14-554 Proposé par l 'échevin J . Leblanc, 
Appuyé par 1 ' échevin L. Rheault. 

ET RESOLU que la Cie de Téléphone Bel l du Cànada soit auto-
r isée à déplacer un poteau, rue Père-Breton, entre les rues Des 
Erables et Massicotte. 

Adopté. ************************ 
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Rés: 14-555 Proposé par l 'êchevin J . Lachapelle, 

Appuyé par l 'êchevin R. Lepagè. 
ET RESOLU que le Gérant de la Cité soit autorisé à f a i re 

exécuter les travaux suivants, a f in de ne pas entraver la construction 
domiciliaire et de permettre le développement normal de la Cité: ' 

65 pieds, égout 12" en béton 
65 pieds, aqueduc 6" en fonte Coût $520.00 
Les travaux décrits c-dessus seront inscr i t s au prochain 

règlement d'emprunt et en feront part ie . 
^Adopté. ********************N 

Rés: 14-556 Proposé par l 'êchevin J . P. Lavergne, 
Appuyé par l 'êchevin A. Lemire. 

ET RESOLU que ce Conseil accepte de Norman R. Buchanan, 
le terrain nécessaire à la construction du t ro t to i r , côté Ouest de la 
rue St-Pierre , à même la Ptie du lot 387-2274-3, et ce, au prix de 
10/ le pied carré. 

Que le Notaire Albérie Roy soit autorisé à préparer le con-
trat et le Maire et le Gref f ier à le signer. 

Adopté. 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés: 14-557 Proposé par 1 'êchevin J . P. Lavergne, 
A ppuyé par l 'êchevin A. Lemire. 

ET RESOLU que ce Conseil accepte de M. Georges Baron, le 
terrain nécessaire à la constrution du t ro t to i r , côté Ouest de la rue 
St-Pierre , à même la Ptie du lot 387-2274-4, et ce, au prix de 10/ le 
pied carré. 

Que le Notaire Albérie Roy soit autorisé à préparer le con-
trat et le Maire et le Gre f f ie r à le signer. 

Adopté. 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés: 14-558 Proposé par l 'êchevin J . P. Lavergne, 
Appuyé par l 'êchevin A. Lemire. 

ET RESOLU que ce Conseil accepte de Christian Brethren 
Church, le terrain nécessaire à la construction du t ro t to i r , côté 
Ouest de la rue St-Pierre , à même Ptie des lots 387-2274-2, 387-2274-5 
et 387-1433-1 , et ce, au prix de 10/ le pied carré. 

Que le Notaire Albéhic Roy soit autorisé à préparer le con-
trat et le Maire et le Gre f f ie r à le signer. 

Adopté. 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés: 14-559 ATTENDU qu'un grand nom de contribuables du 
quartier situé au Nord du Blvd Ste-Madeleine requiert depuis quelques 
années un service d'autobus qui passerait par la rue Montplaisir; 

ATTENDU que les autorités de la Cie de Transport 
St-Maurice nous ont avisé qu 'e l les seraient prêtes à établ i r un c ircuit 
d'autobus qui suivrait le parcours suivant, avec comme pont de départ 
le rond point de la rue Fusey près du Pont Duplessis, en passant par 
la rue Fusey, la rue Rochefort, la rue L a t r e i l l e , la rue Massicotte, la 
rue Montplaisir, la rue Rocheleau et la rue Notre-Dame jusqu'aux limites 
de la Cité et Ste-Marthe; 

EN CONSEQUENCE, i l est proposé par l 'êchevin J . Leblanc, 
appuyé par l 'êchevin L. Rheault. 

ET RESOLU que ce Conseil prie la Cie de Transport St-Mau-
r ice de bien vouloir établ ir le c i rcuit te l que décrit dans le préam-
bule ci-dessus et t e l que montré sur un plan qui nous a été transmis 
par les autorités de-la dite Compagnie. 

Adopté. ******************** 
Rés: 14-560 

Proposé, secondé et unanimement résolu que le règlement 
No. 366 Int itulé "REGLEMENT AUTORISANT LE CONSEIL DE LA CITE DU CAP 
DE LA MADELEINE D'EMPRUNTER AU MOYEN D'UNE EMISSION D'OBLIGATIONS, 
UNE SOMME DE $23,000.00, POUR PAYER LE FORAGE D'UN PUITS ARTESIEN 
DANS LES LIMITES DE LA CITE, AUTORISE EN VERTU D'UNE ORDONNANCE DU 
MINISTERE DE LA SANTE, EN DATE DU 26 AOUT, i960", soit adopté en 
première lecture. 

o Adopté. 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 



Rés: 14-561 
Proposé, secondé et unanimement résolu que le 

règlement No. 366 intitulé "REGLEMENT AUTORISANT LE CONSEIL DE LA 
CITE DU CAP DE LA MADELEINE D'EMPRUNTER AU MOYEN D'UNE EMISSION 
D'OBLIGATIONS, UNE SOMME DE $23,000.00 POUR PAYER LE FORAGE D'UN 
PUITS ARTESIEN DANS LES LIMITES DE LA CITE, AUTORISE EN VERTU D'UNE 
ORDONNANCE DU MINISTERE DE LA SANTç, EN DATE DU 26 AOUT i960" soit 
adopté en deuxième et dernière le cture. 

Adopté. ************************** 

Rés: 14-562 Proposé par l'échêvin J . P. Lavergne, 
Appuyé par l'échêvin L. Rheault. 

ET RESOLU que le règlement numéro 367 intitulé "REGLE- ; 
MENT CONCERNANT LES FOSSES D'AISANCES, PUISARDS TEC"., soit adopté 
en première lecture. 

Adopté. ************************** 

Eés: 14-563 Proposé par l'échêvin J . P. Lavergne, 
Appuyé par l'échêvin L. Rheault. 

ET RESOLU que le règlement numéro 367 intitulé "REGLE-
MENT CONCERNANT LES FOSSES D'AISANCES, PUISARDS ETC".,soit adopté . 
en deuxième et dernière lecture. 

Adopté. ************************** 
CORRESPONDANCES 

Lettre et pamphets du Service Auxiliaire des Diabétiques, 
par M. Beauchamp. 

Demande d'octroi par M. Donat Dargis secrétaire de l 'As-
sociation des Anciens élèves des Frères du Sacré-Coeur. 

Lettre de l'Hon. Lionel Bertrand du secrétariat de la 
Province, nous offrant de se soustraire à la loi de la Régie des 
Loyers. 

Et son Honneur lève la séance 

l 

LE GR EFFIER LE MAIRE 

x*x*x*x*x*x*x*x*x*x*x*x*x*x*x*x*x*x*x*x*x*x*x*x*x*x*x*x*x*x*x*x*x*x 
Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine 

Aune assemblée régulière du Conseil de la Cité du Cap-
de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et place 
ordinaires des sessions, à l'Hôtel de Vi l le , lundi, le lÇième jour 
de septembre i960, à 7.00 heures P. M. à laquelle assemblée étaient 
présents Son Honneur le Maire J . R éal Desrosiers, MM. les Echevins 
L. Rheault, J . Leblanc, J . P. Lavergne, A. Lemire, R. Lepage et 
J . Lachapelle, formant quorum sous la Présidence du Maire au Fau-
teui l . 

* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. No. 14-564 Proposé par l'échêvin R. Lepage, 
Appuyé par l'échêvin J . Leblanc. 
ET RESOLU que le procès-verbal de la dernière 

assemblée régulière du Conseil de cette Cité en date du 19 septem-
bre i960, soit et est par les présentes adopté te l que lu. 

Adopté 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. No. 14-565 Proposé par l'échêvin J . Leblanc, 
/ Appuyé par l'échêvin J . P. Lavergne. 

0s ET RESOLU que les comptes au montant total de 
$25,960.66 et tels que décrits ci-après, soient et sont par les 
présentes acceptés pour paiement: 

LES COMPTES 
Paie No. 75 $ 4,444.41,. 
P. V. Ayotte 42.24-
André Boisvert & Al 5 1 0 . 1 6 s  

Budge Carbon,Ribbons .13.52—. 
Carrière Marchand 671.65-
Cité des 3-Rivières . 32.00— 
Can. Bitumuls Ltd 1,965.57^ 
C. P. R. 3 . 1 7 ^ 
Cité du Cap 116.37-— 
Cité du Cap 5,522.00 — 
Gauthier Radio T.V 14.73 — 
Laurentide Ready -Mix 1,672.10 p-

Paie No. 76 
Auston Toilet Laundry 
Chs Brindle 
Jean Banville 
Carrière St-Maurice 
Cap Tire Service 
Central Québec Steel 
Champlain Express 
Cité du Gap 
Yvon Fournier 
Assurance Laurentienne 
Northern Electric 

$ 4 ,716 .02-
23.90--

330.00--
13.50-

1 ,671.48 
• 3 3 . 0 9 -

8 1 . 1 6 -
1.50-

1,464.08--
144.00-
362.18 -
87.36 

Suite au verso ************** 



Regional Asphalt $ 1 ,253.99"" Royal Insurance $ 103.39*" 
3-Riv.Ready-Mix 595-10 Underwood Ltd 24.49^ 
Wallace Tiernan Ltd 47-50^ 

TOTAL $ 25 ,960.6^ 
Adopté. ************************** 

Rés. No. 14-566 Proposé par l 'êchevin J . Leblanc, 
Appuyé par l 'êchevin J . Lachapelle. 
ET RESOLU que ce Conseil demande bien respectueu-

sement à la Commission municipale de Québec, l 'autorisat ion d'emprunter 
temporairement de la Banque Canadienne Nationale, la somme de $45,000.00 
pour payer les travaux d'aqueduc et d'égout urgents, exécutés en vertu 
de la lo i 3-4 Elizabeth 1 1 , chapitre 62, a r t i c l e J ; ledit montant 
devant être remboursé à même la vente des obligations du règlement No.365, 
lequel a été approuvé par le Ministère des Af fa i res municipales le 25 
août i960 et par la Commission municipale, le 26 août i960. 

S i approuvée, que le Maire et ie Trésorierssôiehteèt 
sont par les présentes autorisés à signer un ou des b i l l e t s jusqu'à 
concurrence dudit montant de $45,000.00. 

Adopté. ************************* 
Rés. No. 14-567 Proposé par l 'êchevin R. Lepage, 

Appuyé par l 'êchevin J . Lachapelle. 
ET RESOLU que la Shawinigan W & P Co., soit auto-

r isée à déplacer deux poteaux, rue St-Léon, au Nord de Thuney, pour 
la construction des t rot to i r s . 

Adopté. ************************** 
Rés. No. 14t568 Proposé par l 'êchevin R. Lepage, 

Appuyé p ar 1 ' échevin J . Lachapelle. 
ET RESOLU que ce Conseil accepte de MM René Jacques 

et Roland Rochefort, une portion de terrain de 75 pieds de front sur 
la rue René par 150 pieds de profondeur, faisant Ptie du lot 583 du 
cadastre de la municipalité de Ste-Marthe, Comté de Champlain, subdi-

vision non o f f i c i e l l e 32-C, et ce, pour le prix de $400.00. 
MM. Jacques et Rochefort s'engagent à fournir les 

bornes dudit lot . 
Que le Notaire A lbéric Roy soit autorisé à prépa-

rer le contrat et le Maite et le Gref f ier à le signer. 
Adopté. ************************** 

Rés. No. 14-569 Proposé par l 'êchevin R. Lepage, 
Appuyé par l 'êchevin J . Lachapelle. 
ET RESOLU que ce Conseil accepte de M. Alphonse 

Lernieux, le lot 631 subdivision 35 du cadastre de la Cité du Cap-
de-la-Madeleine, mesurant ledit lot 100 pieds de front sur la rue 
Berlinguet par une profondeur de 100 pieds, en échange d'une Ptie 
du lot 583 du cadastre de la municipalité de Ste-Marthe, Comté de 
Champlain, subdivision non o f f i c i e l l e 32-C, mesurant 75 pieds de 
front sur la rue René par une profondeur de 150 pieds. 

L'échange entre la Cité du Cap-de-la-Madeleine 
et M. Lemieux, est consenti sans aucun frais de part et d'autre. 

Que le Notaire Albéric Roy soit autorisé à 
préparer le contrat et le Maire et le Gref f ier à le signer. 

Adopté. ************************** 
Rés. No. 14-570 Proposé par l 'êchevin R. Lepage, 

Appuyé par 1 ' échevin J . Lachapelle. 
ET RESOLU que ce Conseil accepte de vendre à 

M. Jacques Frénette, le lot 631-35 du cadastre de la Cité du Cap-
de-la-Madeleine, et ce, pour la somme de $450.00. 

M. Frénette s'engage à payer à la Cité, le monr 
tant de $ 1 5 . 0 0 par mois à partir du premier octobre i960 jusqu'à 
ce que M. Lemieux a i t quitté les l ieux, ce qui devra se f a i r e avant 
l r premier juol let 1961, et dès q u ' i l pourra prendre possession du 
terrain, i l acquittera la balance du $450.00 au complet. 

Que le Notaire Albéric Roy soit autorisé à prépa-
rer le contrat et le Maire et le Gref f ier à le signer. 

Adopté. ************************** 
Rés. No. 14-571 Proposé par l 'êchevin J . P. Lavergne, 

Appuyé par 1 ' échevin R. Lepage. 
ET RESOLU que ce Conseil accepte le "plan" de subdi-

vision du cadastre 387, te l que préparé par l'Arpenteur Roger Géllnas, 
en date du 19 septembre i960. Adopté. ************************** 



Rés. No. 14-572 . , 1 4 3 6 
Proposé, secondé et unanimement résolu, que ce 

Conseil est heureux de présenter à M. J . A. Mongrain, Maire élu de 
la Cité des Trois-Rivières, ses plus sincères fé l ic i ta t ions à l ' oc -
casion de sa magnifique victoire . • 

Ce Conseil présente également aux'"êchevins élus 
ses plus chaleureuses f é l i c i ta t ions . ; <, 

Adopté. " **************************** 
Rés. No. 14-573 Proposé par l'êchevin L. Rhëault, 

Appuyé par l'êchevin J. Leblanc. 
ET RESOLU que le règlement No. 368, intitulé | 

"REGLEMENT CONCERNANT 1A VENTE DE SPIRITUEUX ET DE LIQUEURS ALCOO- ' 
LIQUES DANS LES^ LIMITES DE LA CITE DU CAP_DE LA MADELEINE", soit 
adopté en première lecture. 

Adopté. y ***************************** j 

Rés. No. 14-574 Proposé par l'êchevin L. Rheault, 
Appuyé par l'êchevin J . Leblanc. 
ET RESOLU que le règlement No. 368, int itulé i 

"REGLEMENT CONCERNANT LA VENTE DE SPIRITUEUX ET DE LIQUEURS ALCOO- ! 
LIQUES DANS LEŜ  LIMITES DE LA CITE DU CAP DE LA MADELEINE",, soit 
adopté en deuxième et dernière lecture. 

Adopté. 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

AVIS DE MOTION No. 14-575. ' 
Je soussigné, Echevin de la Cité du Cap-de-la-

Madeleine, donne avis de motion, qu'aux temps et en la manière vou-
lus par la loi et les règlements de la Cité, je proposerai et sou-
mettrai à ce Conseil, à une prochaine séance, un règlement intitulé 
"REGLEMENT CONCERNANT LA CONSTRUCTION DE TROTTOIRS DANS LES LIMITES 
DE LA CITE DU CAP DE LA MADELEINE". , s ; 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, ce, 19ième 
jour du mois de septembre i960. 

(Signé) Lionel Rheault 
Echevin de la Cité du Cap-de-la-Madeleine. !„ ******************************* 

AVIS DE MOTION No. 14-576. ' " j . •« 
Je soussigné, Echevin de la Cité du Cap-de-la-

Madeleine, donne avis de motion, qu'aux temps et en la,maniéré vou-
lus par la loi et les règlements de la Cité, je proposerai et sou-
mettrai à ce Conseil, à une prochaine séance, un règlement intitulé 
"REGLEMENT AMENMNff LE REGLEMENT 3 1 1 , CONCERNANT LES LICENCES DE 
COMMERCE, TAXES SPECIALES OU DROIT SPECIFIQUE DE PERMIS ETAAUTRES". 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine ce 19ième 
jour du mois de septembre i960. 

(Signé) Jacques Leblanc, 
Echevin de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine. ******************************* 

CORRESPONDANCES 
Télégramme du secrétaire de l'Hon René Hamel, Re: entrevue pour le 
début d'octobre. 
Avis légal de Me Guy Lebrun Re: cantine mobile. 
Accusé de réception par le Min. des Af fa i res municipales, du règle-
ment concernant les fosses septiques. 
Demande d'un local par le Jeune Commerce de notre Cité. 

Et la séance est levée. 

Le Gref f ier / / S Maire 
r r r r r r r r r r r r r r r r 0 ' r r r r r r r r r r r r r r r # 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

Faute de quorum, nous soussignés, Echevins de la Cité, 
ajournons la séance cédulée pour ce soir lundi) 26 septembre i960, 
à demain, mardi, 27 septembre i960, à J.oo heures P. M. 

ECHEVIN 
T / ^ / 

Ht < ECHEVIN 

Ù/LA-LGYF { L E F O U M N F GREFFIER 

X*X*X*X*X*X*X*X*X*X*X*X*X*X*X*X*X*X*X*X*X*X*X*X*X*X*X*X*X*X*X*X*X*X 



i 
Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du C onseil de cette Cité, 
laquelle assemblée fut tenue aux l ieu et place ordinaires des ses-^ 
sions à l 'Hôtel de V i l l e , mardi le 27ième jour de septembre i960, à 
7s000heures P. M. à laquelle assemblée étaient présents Son Honneur 
le Maire J . Réal Desrosiers, MM. les Echevins L. Rheault, J . Leblanc, 
J . P. Lavergne, A. Lemire, R. Lepage et J . Lachapelle formant quorum" 
sous la Présidence du'Maire au fauteui l . 

* * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. No. 14-577 Proposé par 1 'êchevin J . P. Lavergne, 
Appuyé par l 'êchevin R. Lepage. 

ET RESOLU que le procès-verbal de la dernière 
assemblée régulière du Conseil de cette Citéeen date du 19 sep-
tembre i960, soit et est par les présentes adopté te l que lu. 

Adopté 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. No. 14-578 Proposé par l 'êchevin J . Leblanc, 
Y Appuyé par l 'êchevin J . P. Lavergne. 
V ET RESOLU que les comptes au montant total de 

$14,840.20 et te l s que décrits ci-après soient et sont par les 
présentes acceptés pour paiement: 

LES COMPTES 
Paie No. 77 $ 4,296.49--Paie No. 78 $ 4,144.69 
Gaston Buisson Auto Parts 103.88-De Cotret, Ferron Cie 400.00^ 
Cap Machine Shop 629.43 - Délisle Auto 576.32v 
Germain & F rères 2 1 . 0 0 - Garage Charest 403.20X 
Moise Hébert 6 . 19^ Imperial Oil 89.81^ 
Kimball Auto 176.77^ Me Guy Lebrun 40.00N 
Loranger,Molesworth 482..86s> Lynn McLeod 19 .00v 
P-Em. Roy 1 3 .78-Roya l Insurance 2 ,778 .24-
S i ro i s Auto 38 .07- St-Maur.Oxygen Co l l 6 . 3 5 v 

St-Maurice Finance 7.28--Stanly Motor Equip. I6O.5OV 
J . R. Saulnier 5-50n 3-Riv.Auto Electr ic 172.80 s 

Cité du Cap 58.04- Ambulance St-Jean 100.00 s 

TOTAL . $ 1 4 , 8 4 0 ^ 0 ^ 
Adopté K 

* * * * * * * * * * * * * * * * * * * M 

Rés. No. 14-579 Proposé par l 'êchevin J . Lachapelle 
Appuyé par l 'êchevin R. Lepage. 

ET RESOLU que ce Conseil accepte le plan de 
subdivision d'une partie des lots 562 et 563 du cadastre de la Cité 
du Cap-de-la-Madeleine, plan f a i t et préparé par M. Roger Gélinas 
Arpenteur-géomètre, en date du 15 septembre i960. 

Adopté 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. No. 14-580 n ^ , i t 
CONSIDERANT que le trace d'une rue projetee 

apparaît au plan préparé par M. Roger Gélinas A. G. ,en date du 
15 septembre i960, sous la description suivante: 562-11 et 563-32. 

CONSIDERANT que ce plan est présentement devant 
le Conseil pour obtenir son approbation quant au tracé et à la 1er -
geur de cette rue. 

CONSIDERANT que la largeur de la dite rue apparais-
sant sur ce plan n 'est que de 50 pieds mesure anglaise. 

CONSIDERANT que le Conseil est d 'avis que cette 
largeur est suf f i sante et ne peut convenablement pas être augmentée. 

POUR CES MOTIFS, I l est proposé par l 'êchevin J . Lachapelle, 
Appuyé par l 'êchevin R. Lepage. 

qu ' i l soi t résolu de prier l'Honorable Ministre des A f fa i re s Munici-
pales, on vertu de l ' a r t i c l e 7 du chapitre 242,S.R.Q. 1941, d'accor-
der à la Corporation municipale de Cap-de-la-Madeleine, la permis-
sion d'ouvrir et maintenir ou de la i sser ouvrir et maintenir sur 
une largeur de 50 pieds mesure anglaise, la rue Indiquée au plan de 
M. Roger Gélinas A. G. en date du 15 septembre i960, et décrite comme 
suit : 562-11 et 563-32. 

Adopte. * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 



Rés. No. 14-581 Proposé par l 'échevin J.Lachapelle, 1 4 3 8 
Appuyé par l 'échevin R, Lepage. 

ET RESOLU que ce Conseil accepte de M1. Claude La joie 
et ce, pour le prix de UN ($l.oo) dol lar ,^le lot 562-11 pour l 'ou-
verture d'une rue rel iant la rue Thibeau à la rue St-Laurent. 

Que .le Notaire Paul Boucher soit autorisé à préparer 
le contrat et le Maire et le Gref f ier à le signer. 

Adopté. 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. No. 14-582 froposé par 1 'échevin J . Lachapelle, 
Appuyé par l 'échevin R. Lepage. 

ET RESOLU que ce Conseil accepte de MMe Ferdinand 
Binette, le lot 563-3© pour l'ouverture d'une rue rel iant la rue 
Thibeau à la rue St-Laurent, et ce, pour le prix de UN ($l.oo) 
dol lar . 

Que le Notaire Paul Boucher soit autorisé a prépare 
le contrat et le Maire et le Gref f ier à le signer. 

Adopté. 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. No. 14-583 Proposé par l 'échevin R. Lepage, 
Appuyé .par l 'échevin J . Lachapelle. 

ET RESOLU que la Shawinigan ¥ & P Co., soit auto-
r isée d ' ins ta l le r une lampe de 400 C. P. BlvdpF4eiXîlpoèur.upÈernier 
pôteautàdl'Suêbèade Thibeau. 

Insta l ler une lampe de 250 C. P. sur poteau, inter-
section des rues Herlin et Lapointe. Adopté. 

* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. No. 14-584 Proposé par 1 'échevin J.P.Lavergne, 
App. par les échevins A.Lemire & L.Rheault. 

ET RES OLU que ce Conseil prie le Directeur de la 
Police et des pompiers de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, de bien 
vouloir comme les années passées, f a i re fa i re par ses hommes de la 
brigade des incendies, l ' inspection des domiciles et dépendances 
de la dite Cité cU Cap-de-la-Madeleine, a f in de réduire les dangers 
d'incendie, et proclame la semaine'du 9 au 15 octobre i960 
"SEMAINE DE PREVENTION DES INCENDIES". Adopte. ********************** 
Rés. No. 14-585 

Proposé, secondé et unanimement résolu, que ce 
Conseil apprend avec de v i f s regrets, la décès de M. Philippe 
Lupien, de Louisevil le, père de M. Léo Lupien, Ing. Pro., et Gérant 
de la Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

Ce Conseil présente donc àuxxfamilles Lupien et 
tout spécialement à M. Léo Lupien, ses plus sincères condoléances 
dans le deuil cruelnqui vient de les atteindre et autorise le .Tré-
sorier à verser les honoraires de deux Grand'Messes pour le repos 
de l'âme du disparu. Adopté. 

* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. No. 14-586 Proposé par l 'échevin J . P. Lavergne, 
Appuyé par l 'échevin J . Lebalanc. 

ET RESOLU que ce Conseil autorise le Gref f ier a 
f a i re publier une demie page d'annonce dans le-Nouvelliste en hom-
mage à l ' i n d u s t r i e Canadienne de la pulpe et du papier. . . 

Adopté. 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

AVIS DE MOTION No. 14-587 
Je soussigné, échevin de la Cité du Cap-de-la-

Madeleine, donne avis de motion qù'aux temps et en la maniéré 
voulus par la loi et les règlements de la Cité, je proposerai et 
soumettrai à ce Conseil à une prochaine séance un reglementm 
int i tulé "REGLEMENT CONCERNANT L'EXECUTION DE TRAVAUX D'HIVER, 
1960-1961, DANS LES LIMITES DE LA" CITE DU CAP DE LA MADELEINE . 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, ce 27ieme 
jour du mois de septembre 1 960. 

(Signé) Lionel Rheault, 
Echevin de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine. 

********************* 
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CORRESPONDANCES LUES ******************** 

Remerciements des familles Morrissette et Berlinguet. 
Ligue Ste-Madeleine, règlement des spiritueux. 
Ligue St-Odilon, zonage et lumières de rues. 
Accusé de réception par Min. des Af fa i res municipales du règlement 
368 concernant les spiritueux. 
St-Jean-Bte, aide • aux Etudiants. 
Réception Cap Curling, Bonspiel industriel . 
Souscription publique, Ambulancière Catholique. 
Lettre de Me Guy Lebrun,demander avis légal par écrit à l ' avenir . 
Directeur, lettre aussi résolution ligue St-Odilon,signaux lumineux. 
Lettre de la Cie de Transport St-Maurice demandant de paver avant 
l'établissement du nouveau c i rcui t . 
M. Paul Dupuis de l'Ambulance Saint-Jean demande souscription. 
Documentation concernant travaux d'hiver (Chômage). 
Soumissions, couverture de l 'Hôtel de V i l l e , par MM. Benoit Hélie 
et Delphis L'Heureux. 

Et Son Honneur l*eve la séance 

Le Gref f ier Le Maire 
#?#?#?# ?#?#?#?#?#?#?#?#?#?#?#?#f#?#?#?#?#?#?#?#?#?#?#?#?#?#?#?#?#?#?# 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du Conseil de cette Cité laquelle 
assemblée fut tenue aux lieu et place ordinaires des sessions, à 
l 'Hôtel de V i l l e , lundi le 3ième jour d'octobre i960, à 7.00 heures 
P. M. à laquelle assemblée étaient présents Son Honneur le Maire J.Réal 
Desrosiers, MM. Les Echevins L. Rheault, J . Leblanc, J . P. Lavergne, 
A. Lemire, R. Lepage et J . Lachapelle formant quorum sous la Présidence 
du Maire au fauteui l . 

* * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. No. 14-588 Proposé par 1 'échevi J . P. Lavergne, 
Appuyé par l'êchevin A. Lemire. 

ET RESOLU que le procès-verbal de la dernière assem-
blée régulière.du Conseil de cette Cité en date du 27 septembre i960, 
soit et est par les présentes adopté te l que lu. Adopté, 

* * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. No. 14-589 Proposé par l'êchevin J . Leblanc, 
Appuyé par l'êchevin L. Rheault. 

ET RESOLU que les comptes au montant total de 
$43,925.1 1 e t ' t e l s que décrits ci-apres, soient et sont par 
présentes acceptés pour paiement: 

" ' LES COMPTES 

7 
les 

Paie No. 79 
Brindle et Ban Can.Nat. 
C.P.R. Express 
Cité du Cap 
Cie Const.Dollard 
Eastern Steel Ltd 
Francis Hankin 
Hon Min. des Finances 
H Massicotte .& Frères 
Morin & Frères Inc 
Roga Metals Inc. 
Francois Rouette 
Shawinigan W & P Co 
Nazaire Tremblay 

$4,576.38-— Paie No. 80 $ 4,342.64^ 
3,200.00"- Jac . Bettez 84.00~-

1 . 3 5 - Consolidated Paper 2.86 — 
54.73- Conseil de la Cité 1 , 1 6 6 . 6 6 -

9,152.48'- Cité du Cap Assistance 477.75>-
380.95-H. P. Hébert 163.86-
411.80—,Irving Oil 1 , 1 37 .00--

6,459.58 Massioctte & Arcand 5 1 .38^ 
50.80-. Hon Min des Finances 5,290.83 

282.66^ Produits ciment St-Maur 1,219.23-
733^20. S.O.Riverin Ltée 366.53*-
295^8-Rec Général du Canada 1 1 0 . 0 0 -

3,653.22-Supertest Petrolum Ltd 9 7 . 4 1 -
162.53-. 

TOTAL $ 43,295.11>J\^ 

Rés. No. 14-590 

Adopté. 
* * * * * * * * * * * * * * * 

Proposé pa r l'êchevin R. Lepage, 
Appuyé par l'êchevin L. Rheault. 

ET RESOLU que ce Conseil nomme par les présentes 
M. Jacques Lachapelle, Echevin du quartier No. 6, "PRO-MAIRE" pour 
le prochain terme de trois (3) mois. 

Adopté. **************** 



7 1 c X 5 ' $ l ,775.oo 
120' X 5 ' 300.00 
420' X 5 ' l ,050.oo 
320' X 4' 640.00 
380' X 4 J 760.00 
95O' X 4' 1,900.00 
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Rés. No. 14-591 - u 

ATTENDU que le Conseil municipal de la Cité du Cap-de-
la-Madeleine désire f a i re exécuter danstsonaterffitoiretdesttravâux 
|)Duftrémédier au chômage; 

ATTENDU que par son règlement No. 364 ledit Conseil est 
autorisé à f a i r e exécuter des travaux de construction de t rotto irs 
et à emprunter les sommes suf f i santes pour en payer le coût; 

ATTENDU que pour remédier eu chômage le Conseil a déci-
dé de f a i r e exécuter les susdits travaux ou partie d'iceux pendant 
la durée du programme d'encouragement des travaux d'hiver dans les 
municipalités et prof i ter des octrois du Gouvernement du Canada et 
du Gouvernement Provincial en vertu de ce programme; 

ATTENDU qu'à cette f i n , le Conseil a f a i t préparer par 
ses ingénieurs des plans et devis des travaux publics^classésbparmi 
ceux pour lesquels le Gouvernement du Canada consent'à subventionner 
la municipalité de Cap-de-la-Madeleine; 

ATTENDU que ces travaux consistent en la construction 
de t ro t to i r s , comme s u i t : -
Rue Massicotte,cÔté :Ouest,Nord de Montplaisir 
Rue Massicotte,côté Est,Sud de Père-Breton. 
Rue Massicotte,côté Est , Nord de Père-Breton 
Rue Des Châtelets, côté Nord 
Rue Des Châtelets, côté Sud 
Rue Hébert,côté Nord de St-Emile à l ' ex i s tant 

TOTAL $6,425.oo 
ATTENDU que l ' o c t r o i pour l 'exécution de ces travaux 

est estimé à $l,080.oo:/soit $600.oo représentant la part du Gouver-
nement du Canada et $480.00 représentant la part du Gouvernement 
Provincial; 

ATTENDU que le Conseil, vu cet octroi , a décidé de 
donner suite à son projet et de f a i re exécuter des travaux à un coût 
estimatif de $6,425.00; 

ATTENDU que le Conseil juge opportun de se prévaloir 
des dispositions de la Loi concernant les emprunts municipaux en 
matière de chômage; 

POUR CES MOTIFS,il est proposé par l 'échevin J . P. Lavergne, 
appuyé par l 'échevin A. Lemire. 

IL EST RESOLU 
l o . - Le Conseil est autorisé à f a i r e exécuter pendant la 

période du programme d'encouragement des trav §rx d'hiver dans les 
municipalités (1960-196l)tous les travaux ci-dessus mentionnés. 

2o.- Les susdits travaux seront exécutés par la Cité^el le- ; 
même et seront payés à même les deniers spécialementaappropriés^aux 
f ins des susdits travaux dans le règlement No. 364 et part icul ière- ; 
ment pour une somme de $6,425.00 de même qu'au moyen des deniers 
provenant de tout octroi du Gouvernement du Canada et du Gouverne-
ment Provincial accordé pour f ins de travaux de chômage. 

3o.- Le Conseil accepte toute subvention du Gouvernement du, 
Canada et du Gouvernement Provincial pour l 'exécution des susdits 
travaux, et est autorisé à conclure toute entente qui s ' y rapporte. 

4o.- La présente résolution sera^soumise à l'approbation 
de la Commission municipale de Québec et à cel le du Ministre des 
A f f a i r e s municipales. 

0 Adopté. 0 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. No. 14-592 Proposé par l 'échevin J . Leblanc, 
Appuyé par l 'échevin J . P. Lavergne. 

ET RESOLU que ce Conseil accepte la soumission de ' j 
M. Delphis L'Heureux en date du 26 septembre i960 au montant de 
$1,235 .00 pour la réfection de la couverture de l 'Hôtel de V i l l e , ; 
et ce, suivant spécif icat ions demandées en date du 21 septembre i960 
et préparées par le Gérant de la C i t é . Adopté. 

* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. No. 14-593 Proposé par l 'échevin J . Lachapelle, 
Appuyé par l 'échevin R. Lepage. 

ET RESOLU que la Shawinigan W & P Co. soit autorisée 
d ' i n s t a l l e r une lampe de 400 C. P .rue St-Paul, sur premier poteau 
au Nord du Blvd Ste-Madeleine. 

Une lampe de 250 C. P. dans la ruel le situee au Nord 
de la rue Radnor entre la rue Thibeau et la première rue a environ , 
100 pieds de la voie du chemin de fer eu Paci f ic Canadien. 

Adopté. 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 
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Rés. No. 14-594 Proposé par l 'échêvin A. Lemire, 

Appuyé par l 'échêvin R. Lepage. 
ET RESOLU quela Shawinigan W & P Co. soit autorisée 

à déplacer un poteau, coin Sud-est des rues LaHaye et Turmel. 
Adopté 

* * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. No. 14-595 Proposé par l 'échêvin R. Lepage, 
Appuyé par l 'échêvin L. Rheault. 

ET RESOLU que l'Hon Ministre du Bien-Etre Social de 
la Province de Québec soit instamment prié de reconnaître le service 
Social de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, comme institution d ' a s s i s -
tance ou inst itution d'assistance publique ou comme organisme de 
bienfaisance, aux termes de la Loi de l 'Assistance Publique de Québec, 
chapitre 187 S. R. Q. 1941 et amendements. Que copie authentique de 
cette résolution soit transmise à l'Hon Ministre du Bien-Etre Social 
de la Province de Québec. Adopté 

* * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. No. 14-596 Proposé par l 'échêvin L. Rheault, 
Appuyé par l 'échêvin J . Leblanc. 

ET RESOLU que la résolution No. 14-559 f a i t e et adoptée 
en date du 12 septembre i960, concernant un nouveau c i rcui t d'autobus, 
soit et est par les présentes abrogée et annulée à toutes f ins que de 
droi t . . . , , Adopte. ******************* 
Rés. No. 14-597 

ATTENDU qu'un grand nombre de contribuables du quartier situé 
au Nord du Blvd Ste-Madeleine requiert depuis quelques années un service 
d'autobus qui passerait par la rue Montplaisir; 

ATTENDU que les autorités de la Cie de Transport St-Maurice nous 
ont avisé qu 'e l les seraient prêtes à établ ir un c ircuit d'autobus qui 
suivra i t le parcours suivant, soit comme point de départ le rond point 
de la rue Fusey près du Pont Duplessis, en passant par la dite rue 
Fusey, la rue Rochefort, la rue L a t r e i l l e , la rue Massicotte,• la rue 
Montplaisir, la rue Rocheleau et la rue Notre-Dame jusqu'aux limites 
Est de la Cité et-Ste-Marthe. 

ATTENDU que le c i rcuit d'autobus te l que décrit ci-dessus 
emprunte des rues qui sont pavées dans une proportion d'environ 80$ 
et que ce Conseil prendra les dispositions nécessaires pour fa i ree 
paver à bonne heure l ' é t é prochain la balance de ces rues du corcuit 
qui sont encore engravier; 

EN CONSEQUENCE, i l est proposé par l 'échêvin J .-Leblanc, 
appuyé par l 'échêvin L. Rheault. 

ET RESOLU que ce Conseil prie la Cie de Transport St-Maurice 
de bien vouloir établ ir le c i rcuit t e l que décrit dans le préambule 
ci-dessus et t e l que montré sur un plan qui nous a été transmis par 
les autorités de la dite Compagnie. . . , , 

rVQ o pu e. 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Res. No. 14-598 Proposé par 1 'êchevin J . Leblanc, 
Appuyé par l 'échêvin J . P. Lavergne. 

ET RESOLU que le Gref f ier de la Cité soit autorisé à 
vendre pour taxes dues toutes les propriétés sur lesquelles les taxes 
de l'année 195? et des années précédentes n'auront pas été payées 
avant le premier novembre i960. Adopté 

* * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. No. 14-599 Proposé par l 'échêvin J . Lachapelle, 
Appuyé par l 'échêvin R. Lepage. 

ET RESOLU que le Gérant de la Cité soit autorisé à , 
f a i r e exécuter les travaux suivants, a f in de ne pas entraver la cons-
truction domiciliaire et de permettre le développement normal de la 
Cité: 
RUE, Cadastre 562-II pour desservir le lot 562-13 

200 pieds égout 12" en béton 
200 pieds aqueduc 6" en fonte Coût $l,600.oo 
Les.travaux décrits ci-dessus seront inscr i t s au pro-

chain règlement d'emprunt et en feront part ie . 
Adopté. 

* * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. No. 14-600 Proposé par l 'échêvin J . P. Lavergne, 
Appuyé par l 'échêvin L. Rheault. 

ET RESOLU que les services de Me Guy Lebrun, Avocat, 
soient retenus pour agir comme Procureur de la Cité au sujet du 
"BILL" qui doit être présenté lors de la prochaine Législature. 

Adopté. 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 



Rés. No. 14-601 Proposé par l 'échevin J.P.Lavergne, 1 4 4 2 
Appuyé par l 'échevin R. Lepage. 

ET RESOLU que la résolution No. 14-437 faite ' et 
adoptée en date du llième jour d ' a v r i l i960, concernant l 'approvi-
sionnement en eau potable des usines de la Consolidated Paper 
Corp., soit et est par les présentes abrogée et annulée a toutes 
f ins que de droit . , 

Adopte. 
* * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. No. 14-602 Proposé par l 'échevin J . P . Lavergne, 
Appuyé par 1 ' échevin A. Lemire. 

ET RESOLU que ce Conseil accepte les termes et 
conditions apparaissant sur le projet de contrat corrigé', préparer j 
par le Notaire Paul Boucher et annexé à la présente résolution 
pour en fa i re partie et que le Maire et le Gref f ier soient auto- ; 
r i sés à signer ledit contrat pour et au nom de la Cité du Cap-de-
la -Made le ine . Ledit contrat concerne l'approvisionnement en eau 
potable à la Consolidated Paper Corp.. 

Adopté. 
* * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. No. 14-603 Proposé par l 'échevin J . P. Lavergne, 
Appuyé par l 'échevin A. Lemire. 

ET RESOLU que la présente séance soit ajournée à 
mercrëdi le 5 octobre i960, à 7-30 heures P. M. sur toutes choses 
inachevées. 

Adopté. 
***************** 

Et Son Honneur âjourhe lâaaéance /7 

OjjJuiu- )?uaadù>H 
LE GREFFIER LE MAIRE t 

M m m m m m m m m m m m m m m m m m m m m m 

Province de Québec, 
Cité d u Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière d'ajournement du Conseil de la 
Cité, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et place ordinaires des 
sessions à l 'Hôtel de Vi l le mercredi le 5 octobre i960 à laquelle 
assemblée étaient présents Son Honneur le Maire J . Réal 5esro-~ 
siers,MM les Echevins L. Rheault,J.P.Lavergne,A.Lemire,R.Lepage et 
J.Lachapelle formant quorum sous la Présidence du Maire au fauteuil 

* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. No. 14-604 Proposé par l 'échevin J.P.Lavergne, ; 
Appuyé par l 'échevin A. Lemire. ^ j 

ET RESOLU que ce Conseil S,engage à fournir à M.J.B. 1 
langlo is , les services d'aqueduc et d'égout pour desservir les cons-
tructions qui seront érigées en bordure des rues St-Léon et St-
Pierre,entre la rue Bellemare et la voie du chemin de fer du Paci-
f i c Canadien,embranchement de la Wayagamack,àcondition que les 
maisons soient construites. 

Les travaux se détail lent comme suit 
Rue St-Léon, de Bellemare al lant vers le Nord. 
230 pieds d'aqueduc de 6 pouces en fonte. 
230 pieds d'égout de 12 pouces en béton. Coût $ 1 , 9 5 5 . 0 0 
Rue St-Pierre, de Bellemare allant vers le Nord. 
280 pieds d'aqueduc de 6 pouces en fonte. 
280 pieds d'égout de 12 pouces en béton Coût $ 2 , 3 8 0 . 0 0 

TOTAL $4 ,335 . 00 
En considération des travaux d'excavation de rues q u ' i l fau-

dra exécuter et du niveau de la nappe d'eau souterraine,la Cité ne 
s'engage pas à fournir ces sercices avant le mois de j u i l l e t 1961. 

Adopté **************** 
Rés. No. 14-605 ' Proposé par l 'échevin J . L achapelle, 

Appuyé par l 'échevin R. Lepage. 
ET RESOLU que la rue portant les Nos de cadastre 546 

subdivision 21 et 546 subdivision 2-2 ayant son point de départ au 
rang des Grandes Prairies et se dirigeant vers le Sud, portera le 
nom de rue "YOUNG". 

Une autre rue portant les Nos de cadastre 562 subdi-
vision 1 1 et 563 subdivision 32, re l iant la rue Thibeau à la rue 
St-Laurent, portera le nom de rue "FAFARD". Adopté. ***************** 
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Rés. No. 14-606 

ATTENDU que le Conseil de la Cité du Cap-de-la-Madeleine a 
invité les représentants de la Compagnie Reynolds Aluminum Company 
of Canada Ltd pour leur exposé la situation financière de la Cité. 

ATTENDU que le Conseil de la Cité a demandé à la Compagnie 
Reynolds Aluminum Company of Canada Ltd de venir en aide à la Cité 
du Cap-de-la-Madeleine en consentant à payer en taxes municipales 
pour l'année 1961 un montant de $45,000. pour Lannée 1962 un montant 
de $60,000. pour' l'année 1963 un montant de $70,000. pour l'année 
1964 un montant de $80,000. et pour l'année 19 65 un montant de 
$80,000* devant comprendre toutes taxes municipales,générales et spé-
c i a l e s de quelque nature qu'e l les soient,à être payées à la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine par la Compagnie Reynolds Aluminum Companyj-of 
Canada Ltd sur tous les terra ins ,bât isses , propriétés,usines,machine-
r i e s et accessoires u t i l i s é s par et en rapport à la dite industrie 
en la Cité du Cap-de-la-Madeleine y compris toutes additions et amé-
l iorations qui pourraient y être f a i t e s . 

ATTENDU que le Conseil de la Cité du Cap-de-la-Madeleine s ' e s t 
engagé à ce que l 'évaluation des propriétés industriel les de la Compa-
gnie R eynold's Aluminum Company of Canada Ltd devra demeurer sur le 
rôle d'évaluation' pour un montant de $3,600,000.00 durant- toute la 
période du premier janvier 1961 au premier janvier 1966. 

ATTENDU que la compagnie Reynolds Aluminum Company of Canada 
Ltd a consenti aux propositions ci-dessus. 

EN CONSEQUENCE, i l e s t proposé, secondé et unanimement résolu:-
l o . - Q ue les taxes municipales de quelque nature qu 'e l les soient, 
générales et spéciales à être payées à la Cité du Cap-de-la-Madeleine 
par la compagnie Reynolds Aluminum Company of Canada Ltd sur tous les 
terrains, bâtisses,propriétés,usines,machineries et accessoires u t i l i -
sés par et en rapport a la dite industrie en la Cité du Cap-de-la-
Madeleine, y compris toutes les additions et améliorations qui pour-
raient y être f a i t e s , sont f ixées pour l'année 1961 au montant de 
$45,000. pour Liannée 1962 au montant de $60,000. pour l'année 1963, 
au montant de $70,000. pour l'année 1964 au montant de $80,000. et 
pour l'année 1965 au montant de $80,000.00,comprenant une période 
de cinq ans soit du premier janvier 196 1 au premier janvier 1966. 

2o.- Que l 'évaluation de $3,600,000.00 soit inscrite au rôle d'éva-
luation pour 1 es propriétés industriel les de la compagnie Reynolds 
Aluminum Company of Canada Ltd. qui devra demeurer au même montant 
durant toute la période du premier janvier 1961 au premier janvier 
1966. 
3o . - Que cette résolution soit soumise à la Législature de la Pro-
vince de Québec pour r a t i f i c a t i o n . 

Adopté. 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. No. 14-607 
Proposé, secondé et unanimement résolu que ce 

Conseil apprend avec de v i f s regrets , le décès de Madame Vve Edouard 
Langlois, née Duplessis, mère du Juge Maurice Langlois de la Cour des 
Sessions de la Paix des Trois-Rivières. 

Ce Conseil présente donc aux familles Langlois et 
tout spécialement au Juge Maurice Langlois, ses plus sincères sympa-
thies dans le deuil cruel qui vient de les atteindre. 

Adopté. 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Et Son Honneur 1 ève la séance // 

Û/liiu/(A [cUcuydiA-c 

Le G r e f f i e r / / Le Maire 

Province de Q uébec, y 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du Conseil de la 
Cité du Cap-de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux 
l ieu et place ordinaires des sessions, à l 'Hôtel de V i l l e , fïiandi, 
le llième jour du mois d'octobre i960, à 7.00 heures P. M., à la-
quelle assemblée étaient présents Son Honneur le Maire J . Réal 
Desrosiers, MM. les Echevins L. Rheault, J . P. Lavergne, A.Lemire, 
R. Lepage et J . Lachapelle, formant quorum sous la Présidence du 
Maire au fauteui l . 

* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 



Rés. No. 14-608 Proposé par l 'échevin J.P.Lavergne, 
Appuyé par l 'échevin A.' Lemire. 

ET RESOLU que le procès-verbal de la dernière assem-
blée régulière du Conseil de cette Cité en date du 3 octobre i960, 
ains i que celui de l'ajournement en date du 5 octobre i960, soient 
et sont par les présentes adoptés te ls que lus. 

Adopté. 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. No. 14-609 Proposé par l 'échevin L. Rheault, 
Appuyé par- l 'échevin J . Lachapelle. 

4 ET RESOLU que les comptes au montant total de 
$34,242.67 ret tels.que décrits ci-pprès, soient et sont par les 
présentes acceptés pour paiement: 

LES COMPTES 
* * * * * * * * * * * * * 

Paie No. 81 
Jean Banville 
Ban Can.Nationale 
Bel l Téléphone 
Champlain Express 
Charbonnerie Champlain 
Germain & Frère Ltée 
Geo. Héroux 
Imprimerie St-Arnaud 
Me Guy Lebrun 
L.O.C. et L.O.C.F.Cap 
Produits Nor-do 
Quincaillerie Rochefort 
Renolds Chains Can. Ltd 
Pierre Thibeau Can Ltd 
3-Riv. Ready-Mix 
Union Musicale du Cap 

Rés. No. 14-610 

4 , 3 7 7 . 8 1 " ; 
10 .67 " 

150.10-
3 3 . 6 2 -
19.98-7 

199.60 x 

2.19" 
64.54" 
1 5 . 7 8 -

362.18-' 
195.OO-
4 1 . 7 3 " 

128.05 ' 
125.05-

6.16-
i , 1 4 8 . 8 5 -

$34,242.67 

4,354.49^ Paie No. 82 
1 3 . 5 0 X A Brouillard Tire Serv 

20,737.90- Cité du Cap 
308.85- C. P. R. 

12.24 \Chs Cusson Ltd. 
160.00\ Carrière St-Maurice 
6.56s. Geo. Héroux 
3.79— Imprimerie Val l ières 

147.03s Imprimerie St-Patrice 
110.00s.Assurance Laurentienne 
100.00^ Ernest Leblanc 
26.67^ Fred Poliquin Ltée 

208.44sAlbéric Roy Notaire 
l66.08s Stanly Motors Equip 
22.34s Tessier Lumber 

483.47s Zurich Insurance Co 
500.00 s 

TOTAL 
Adopté. 

* * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Proposé par l 'échevin L. Rheault, 
Appuyé par l 'échevin R. Lepage. 

ET RESOLU que le Gérant de la Cité soit autorisé à 
f a i r e exécuter les travaux suivants, a f in de ne pas entraver la 
construction domiciliaire et de permettre le développement normal de 
la Cité: 

Rue Al ice, pour desservir le lot 1 1 2 - Ptie 73 
45 PIEDS D'égout de 12 pouces en béton. 
45 pieds d'aqueduc de 6 pouces en fonte. Coût $280.oo. 

Les travaux décrits ci-dessus seront inscr i ts au pro-
chain règlement d'emprunt et en feront partie . 

Adopté. 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. No. 14-611 
ATTENDU que des requêtes pour la construction de 

trottoirs sont soumises assez fréquemment au Conseil de la Cité; 
ATTENDU que la municipalité est en pleine voie de 

développement et q u ' i l y a l ieu de répondre aux demandes qui nous 
sont f a i t e s dans le plus bref délai possible; 
EN CONSEQUENCE, I l e s t proposé par l ' é c h e v i n J . P. Lavergne, 

Appuyé par l ' é chev in J . Lachapel le . 
ET RESOLU que les travaux de construction de t r o t t o i r 

so ient exécutés par simple r é s o l u t i o n , à l a d i s c r é t i o n du Consei l . 

Après leur confection, une compilation du coût des 
travaux sera f a i t e oefc le Trésorier dressera à chaque propriétaire 
un compte répartissent le coût des trottoirs suivant le pied l ine-
aire ou suivant la verge carrée, selon le cas. 

Que cet te réso lut ion s o i t soumises à l a Lég i s l a ture 
de l a Province de Québec pour r a t i f i c a t i o n . 

Adopté. 

* * * * * * * * * * * * * * * * * * 
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Rés. No. 14-612 

ATTENDU qu'un grand nombre de lots vacants sont pré-
sentement desservis par les services d'aqueduc et d'égout et qu ' i l y 
a lieu de f a i re construire au plus tôt les dits lots ; 

ATTENDU que la Cité a investi des capitaux assez con-
sidérables pour l ' ins ta l l a t ion des dits services et q u ' i l est normal 
qu'elle en re t i re des revenus par la taxe foncière; 

ATTENDU q u ' i l y a audelà de 1,000 lots vacants, qui sont 
detuellément desservis par les services d'aqueduc et d'égout. 
EN CONSEQUENCE, I l est proposé par l'êchevin L. Rheault, 

Appuyé p ar l 'êchevin A. Lemire. 
ET RESOLU q u ' i l soit imposé et prélevé annuellement 

sur les lots vacants, non bâtis et non a f fectés par aucune autre taxe 
spéciale, une taxe, par pied de front sur la rue, des dits lots qui 
sera déterminée par règlement. 

Que cette résolution soit soumise à la Législature de 
la Province de Québec pour ra t i f i ca t ion . 

Adopté. 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. No. 14-613 Proposé par l'êchevin L. Rheault, 
Appuyé par l'êchevin J . Lachapelle. 

ET RESOLU que la Shawinigan W & P Co., soit autorisée 
d ' ins ta l le r une lampe de 400 C. P. en face du No. civique 411 Blvd 
Ste-Madeleine. 

Changer lampe de 250 C. P. pour une 400 C. P. sur pre-
mier poteau, rue DeBlois, au Nord de la rue Loranger. 

Adopté. 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. No. 14-614 Proposé par l'êchevin J . Lachapelle, 
Appuyé par l'êchevin R. Lepage. 

ET RESOLU que la rue portant les Nos de cadastre 
559-13 et 560-59, 560-60 et 560-61 portera le nom de rue "CHAMPLAIN". 

Que la rue portant le No de cadastre 560-63 portera le 
nom de rue "JEAN TALON". 

Que la rue portant le No de cadastre 560-64 portera le 
nom de rue "BOIVIN"!. 

Que la rue portant le No de cadastre 560-86 portera le 
nom de rue "PEPIN". . . . , 

Adopte. 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. No. 14-615 Proposé par l 'êchevin A. Lemire, 
Appuyé par l'êchevin L. Rheault. 

ET RESOLU que le règlement No. 369 intitulé "REGLEMENT 
CONCERNANT L'EXECUTION DE TRAVAUX D'HIVER I96O-I96I, DANS LES 
LIMITES DE LA CITE DU CAP DE LA MADELEINE", soit adopté en premiere 
lecture. Adopté. 

* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. No. 14-616 Proposé par l'êchevin A. Lemire, 
Appuyé par l 'êchevin L. Rheault. 

ET RESOLU que le règlement No. 369 intitulé "REGLEMENT 
CONCERNANT L'EXECUTION DE TRAVAUX D'HIVER I96O-I96I, DANS LES % 
LIMITES DE LA CITE DU CAP DE LA MADELEINE' soit adopté en deuxieme 
et dernière lecture. Adopté. 

* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. No. 14-617 - , Proposé par l 'êchevin A. Lemire, 
Appuyé par l'êchevin L. Rheault. 

ET RESOLU que le Gref f ier de la Cité soit autorisé 
à-convoquer une assemblée publique des électeurs,municipaux, pro-
priétaire d'immeubles imposables, par avis public, pour lundi, le 
17 octobre i960, à 8.00 heures P. M., à l 'Hôtel de V i l l e , r e l a t i -
vement au règlement d'emprunt au montant de $94,000.00 portant le 
No. 369 concernant l 'exécution de travaux d'hiver, 1960-1961, dans 
les limites de la Cité, et ce, en conformité avec l ' a r t i c l e 593 de 
la Loi des Cités et V i l l e s . Adopté 

* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

AVIS DE MOTION No. l4-6l8 / 
Je soussigné, êchevin de la Ci te du Cap-de-la-Madeleine, 

donne avis de motion, qu'aux temps et en la manière voulus par la lo i 
et les règlements de la Cité, je proposerai et soumettrai a ce Con-
s e i l , à une prochaine séance, un règlement int i tulé "REGLEMENT CON-
CERNANT LA REFECTION DES TROTTOIRS DANS LES LIMITES DE LA CITE DU 
CAP DE LA MADELEINE". 

F a i t et s igné au Cap-de-la-Madeleine, ce l l ieme jour 
du mois d 'octobre i960. 

(Signé) Lionel Rheault , Echevin de l a Ci te du 
Cap-de-la-Madeleine. 

* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 



CORRESPONDANCES LUES 

Remerciements de Mme Armand Lemire pourries f leurs 
Demande d'un nouveau circuit d'autobus à la Régie par la Cie de 
Transport St-Maurice. 
Invitation par Cap Curling Club d 'ass i s ter à l'ouverture du Bons 
piel Industriel , samedi le 15 octobre i960, à. 4.00 heures P. M. 
Demande d'octroi par le Club Nautique de Shawinigan. 

Et Son Honneur lève la séance-

Le Gref f ier f* ' Le Maire ^ 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du Conseil de cette Cité, laquelle 
assemblée fut tenue aux lieu et. place ordinaires des sessions, à 
l 'Hôtel de V i l l e , lundi, le 17 octobre i960, à laquelle assemblée 
étaient présents Son Hon. le Maire J . R. Desrosiers, MM. les Eche-
vins L. Rheault, J . P. Lavergne.,. A. Lemire, R. Lepage et J . Lacha-
pel le , formant quorum sous la Présidence du Maire au fauteui l . 

* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. No. 14-619 . Proposé par l 'échêvin J . P. Lavergne, 
Appuyé par-..l 'êchevin R. Lepage. 

ET RESOLU que le procès-verbal de la dernière assem-
blée régulière du Conseil de cette Cité en date du 1 1 octobre i960, 
soie et est par les présentes adopté te l que lu. ****** *****************A<flopt;é *********************** 
Rés. No. 14-620 • Proposé par 1 ' êchevin A. Lemire, 

, Appuyé par l 'échêvin J . Lachapelle. 
ET RESOLU que les comptes au montant total de 

$ 17 ,757 .3 1 et te ls que décrits ci-après, soient et sont par les'" 
présentes acceptés pour 'aiement: -

LES COMPTES 
Paie No. 83 4 , 5 5 8 . 4 6 ' - P a i e No. 84 4 , 5 1 2 . 0 6 - ' 
P. v . Ayotte 2 4 . 7 3 s g . Baribeau et Al 1 , 1 5 8 . 3 3 s 

Can Bitumuls Ltd 6 6 . 1 4 - Carr ière Marchand 8 2 8 . 7 5 -
Cité du Cap 50.00-- Ci té du Cap 68.69-^ 
Cie Bois St-Laurent 82.37^ Délisle Auto 302.92%, ' 
A Milot & F i l s inc. 209.86\Hon Min Finances Qué 1 2 3 . 1 2 -
Hon Min Finances Qué 369.60

s Produits ciment St-Maurice 841.89-
Reynolds Aluminum 105-88-Rec Général du Canada 1 , 1 5 4 . 0 0 " 
Regional Asphalt 1,147.04- Roga Metals inc 1,321.84^ 
Tess1er Lumber 169.70^ 3-Riv.Auto Electric 361.93— 
Assemblée Législative 300.00s  

t o t a l $ 17,757.3 lv\ 
Adopté. V 

* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. No. 14-621 Proposé par l 'échêvin J . Lachapelle, 
Appuyé par l 'échêvin R. Lepage. 

ET RESOLU que le Gérant de la Cité soit autorisé à 
f a i r e exécuter les travaux suivants, a f in de ne pas entraver la 
construction domiciliaire et de permettre le développément normal 
de la Cité: 

6lème rue, pour desservir les lots 419-289 et 290 
60 pieds d'égoût de 12 pouces en béton 
60 pieds d'aqueduc de 6 pouces en fonte. Coût $480.00. 

Les travaux décrits ci-dessus seront inscr i ts au pro-
chain règlement d'emprunt et en feront partie. 

Adopté. . 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. No. 14-622 P roposé par l 'échêvin J . Lachapelle, 
Appuyé par l 'échêvin R. Lepage. 

ET RESOLU que la Shawinigan W & P Co., soit autorisée 
à.déplacer un poteau rue Thibeau, en face de la rue Fafard, dans le 
voisinage du No. 1155 de la dite rue Thibeau. 

Adopté. 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 
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Rés. No. 14-623 Proposé par l 'êchevin R. Lepage, 

Appuyé par l 'êchevin J . Lachapelle. 
ET RESOLU que la Shawinigan W & P Co., soi t autorisée 

d ' i n s t a l l e r des lampes aux endroits suivants :-
Une lampe de 400 C.P.sur la 6ième rue,sur premier poteau,Sud de Radnor. 
Une lampe de 400 C. P.sur 6ième rue,sur 3ieme poteau au Sud de Radnor. 
Une lampe de 400 C.P. sur 6iveme rue,sur 5ième poteau au Sud de Radnor. 
Rue Boisvert ins ta l le r une lampe de 400 C.P.sur dernier poteau de 
cette rue. Adopté. 

* * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. No. 14-624 Proposé p ar 1 'échevin L. Rheault, 
Appuyé par l 'êchevin R. Lepage. 

ET RESOLU que ce Conseil ret ient les services de îi 
firme Fort ier , Trott ier , Chabot, Montreuil & Cie, comptables agéés, 
pour agir en son nom dans l 'étude des états f inanciers de la Tooke 
Bros Company Ltd, en rapport avec les négociations présentement en 
cours entre la Cité et la dite Compagnie. „ , ^, 

Adopte. c 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. No. 14-6.25 Proposé par l 'êchevin J . P. Lavergne, 
Appuyé par 1 'échevin L. Rheault. 

ET RESOLU que la présente séance soit ajournée à 
10.oo heures P. M. pour permettre l'adoption de la résolution concer-
nant les travaux d'Hiver 1960-1961 et touts autres choses inachevées. 

Adopté. 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. No. 14626 

ATTENDU que le Conseil, municipal de la Cité du Cap-de-
la-Madeleine désire f a i r e exécuter dans son terr i to i re .des travaux 
pour remédier au chômage; 

ATTENDU que par son règlement No. 369, ledit Conseil 
est autorisé à f a i r e exécuter des travaux de construction de murs 
en béton, en palplanches de bois et en pierre cimentée-à l 'us ine 
de pompage; à l ' i n s t a l l a t i o n de puisards dans di f férentes rues; de 
conduites d'aqueduc et d 'égout sur les rues Latre i l le et Montplaisir; 
de la préparation de fondation de rues et la réfection d'un émissaire 
d'égout; 

ATTENDU que"pour remedier au chômage le Conseil a décidé 
d e ' f a i r e exécuter les susdits travaux ou partie d'iceux pendant la 
durée du programme d'encouragement des travaux d'hiver dans les muni-
c ipa l i tés et prof i ter des octrois du Gouvernement du Canada et du 
Gouvernement Provincial accordés en vertu de ce programme; 

ATTENDU qu'à cette f i n , le Conseil a f a i t préparer 
par ses ingénieurs des plans et devis de travaux publics classés parmi 
ceux pour lesquels le Gouvernement du Canada consent à subventionner 
la'municipalité d e Cap-de-la-Madeleine; 

ATTENDU que les travaux à être exécutés en vertu de ce 
programme d'encouragement sont les suivants: 

lo\- Confection et insta l lat ion de puisards dans d i f férentes rues de 
la Cité, soit 72 puisards à $100.00 chacun $7,200.00. 

2o . - USINE DE POMPAGE• 
a) Construction de murs en béton de 4 pieds de hauteur autour de 

l 'é tang. Longueur de 200 pieds à $10.00 le pied $2,000.00. 
b) Construction d'un barrage en béton de 5 pieds de hauteur avec dé-

versoire à l 'extrémité Nord-ouest de l 'étang. 
Longueur de 22 pieds à $20.00 le pied $ 440.oo. 

c) Construction d'un mur en béton de 30 pouces de hauteur le long de 
la route. Longueur de l60 pieds à $ 8 . 0 0 le pied $1 ,280.00. 

d) Construction de murs en palplanches de bois le long des canaux 
' d'amenés. Longueur de 500 pieds à $3.00 le pied $1 ,500.00. 

e) Construction d'mur de pierre cimentée autour de l ' I l e dans 
l ' é tang. Longueur de 80 pieds à $2.50 le pied -$ 200.00. 

30.- CONSTRUCTION DE CONDUITES D'EGOUT ET DE CONDUITES D'AQUEDUC 
a) Conduite d'égout rue Montplaisir de Rocheleau à Massicotte. 

1 ,052 pieds d'égout de 24 pouces en béton armé --$13,700.00. 
700 pieds d'égout de 18 pouces en béton rue Latrei le de Massicotte 
à Gi l les $7,970.oo. 
452 pieds d'égout de 15 pouces en bétony rue L a t r e i l l e , de 
Gi l les à Dor val $2,973.00. 



Rés. No. 14-626 - suite 

b) CONDUITES D'AQUEDUC 

230 pieds de 6 pouces d 'aqueduc en-fonte-delavo, rue Latreille 
de Dorval à Lorette $l,320.ooc 

330 pieds d'aqueduc de 6 pouces en fonte delavo^rue Latrei l le , 
de Gilles à Morrissette —r $2,520.00. 
260 pieds d'aqueduc de 6 pouces en fonte deTavo,rue Latre i l le , ; 
de Morrissette à Massicotte $l,840.ooj 
300 pieds d'aqueduc de 6 pouces en fonte delavo,rue Montplaisir 
de Des Erables à St-Georges $1,800.00. 
250 pieds d'aqueduc dé 6 pouces en-fonte deiavo,rue Montplaisl 
de St-Georges à Rocheleau $l,600.oo, 

4o.- PREPARATION DE LA FONDATION DE RUES 
a) Rue Latrei l le , entre Dorval et Massicotte, poser de la pierre 

concassée d'une épaisseur de 6 pouces et installation de 
puisardSv-7>-335-vgscarrées à $ 1 . 15 la vg $8,435.25. 

b) Rue Montplaisir de Ma-ssicotte à Rocheleau,poser de la pierre 
concassée d'une épaisseur'de 6 pouces et installation de 
puisards. 6 , 1 10 vgs carrées à $ 1 . 1 5 la vg $7,026.50. 

50.- Réfection de l 'émissaire d'égout qui se déverse à la r iv ière 
St-Maurice, à l 'endroit de la côte publique (Beaumier)., 
180 pieds linéaires deconduite de 54 pouces-de-diamètre, enro-
bées de béton armé à $150.00 le pied $27,000.00. 

ATTENDU que l'octroi' pour l'exécution de ces travaux est 
estimé à $l4,400.oo, soit $8,000.oo représentant la part.du Gouver-
nement du Canada et $6,400.oo représentant la part du Gouvernement 
Provincial. 

ATTENDU que le Conseil vu cet octroi a décidé de donner 
suite à son projet et de fa ire exécuter des travaux à un coût e s t i -
matif de $88,804.75. . 

ATTENDU que le Conseil juge opportun de se préva lo i r des 
.d i spos i t ions de la Loi concernant les emprunts municipaux en matiè-
r e de chômage. 
POUR CES MOTIFS,il est proposé par l'échevin A. Lemire, 

appuyé par l'échevin L. Rheault. 
IL EST RESOLU QUE:-

lo . - Le Conseil est autorisé à fa i re exécuter pendant la 
période du programme d•encouragementt des travaux d'Hiver dans les 
municipalités (I96O-I96I) tous les travaux ci-dessus mentionnés. 

2o.- Les s isdits travaux seront exécutés par la Cité e l l e -
même ou donnés à l 'entreprise et seront payés à même les deniers 
spécialement appropriés aux f ins des susdits travaux dans le règle-
ment No. 369 et particulièrement pour une somme de $88,804.75 de 
même qu'au moyen des deniers provenant de tout octroi du Gouverne-
ment du Canada et' du Gouvernement Provincial, accordé pour f ins de 
travaux de chômage. 

3 0 . - Le Conseil accepte toute subvention du Gouvernement du 
Canada et du Gouvernement Provinc ia l pour l ' e x é c u t i o n des susd i t s 
travaux et e s t autor i sé àconclure toute entente qui s ' y rapporte . 

4 o . - La présente réso lut ion sera soumise à l ' approbat ion de 
l a Commission municipale de Québec et à c e l l e du Ministre des 
A f f a i r e s municipales. 

Adopté 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * 

CORRESPONDANCES 
Remerciement de M. J . Leblanc, pour bons souhaits 
Invitation à la bénédiction de la Caisse St-Lazare, samedi le 
2? octobre prochain, à 4.00 P. M. 
Approbation par Min de la Santé de travaux d'aqueduc et d'égout sur 
les rues Latrei l le et Montplaisir. 
Réclamation de M. A. Poisson, 70 St-Valère. 

Et Son Honneur lève la séance. 

ÇjjJ-llMA, ((LtCQUsdvyM 

LE GREFFIER / A * LE MAIRE 
#?#?#?#?#?#?#?#?#?#?#?#?#?# ?#?##?#?#?#?#?#?#?#^?#?#?#?#?# ?#?#?#?#' 



Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du Conseil de cette Cité, 
laquelle assemblée fut tenue aux l ieu et place ordinaires des 
sessions, à l 'Hôtel de V i l l e , lundi le 24 octobre i960, à 7.00 
heures P. M., à laquelle assemblée étaient présents Son Honneur 
le Maire J . R. Desrosiers, MM. les Echevins L. Rheault, A. Lemire, 
R. Lepage et J . Lachapelle, formant quo rum sous la Présidence du 
Maire au fauteui l . 

* * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. No. 14-627 Proposé par l 'êchevin R. Lepage, 
Appuyé par l 'êchevin fi. Lemire. 

ET RESOLU que le procès-verbal de la dernière assem-
blée régulière du Conseil de cette Cité en date du 17 octobre i960, 
soit et est par les présentes adopté te l que lu. 

Adopté. 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. No. 14-628 Proposé par l 'êchevin A. Lemire, 
Appuyé par l 'êchevin J . Lachapelle. 

^ ET RES0L1 que les comptes au montant total de 
$21,268.04 et te l s que décrits c i -après , soientet sont par les 
présentes acceptés pour paiement:_ 

LES COMPTES . *' ^ 
Paie No. 85 4,502.42^ paie No. 86 ' 4,514.^9 \ 
Bur.Enrégistrement 19-75" B.L.Oil Red'g 5 6 . 1 6 ^ 
Gaston Buisson St-Ls-Francell6.48^ Cap Auto Seat Cover 15.60^ 
Champlain Express 55.34k Cité du Cap 1,972.04 \ 
Cité du Cap 253.68xCie Const.Dollard 270.67 x 

Cap Tire service Ltd 1 7 . 4 6 x c i e Ronéo du Canada 1 0 . 6 l x 
Delphis L'Heureux 1,000.'00^ Jacuzzi Universal Can. 9 1 . 7 0 \ 
Loranger,Molesworth 2,734.67^H Massicotte & Frères l ,4 l6 .96\ 
Francois Rouette Inc 1 72 .6 1 " Revue Municipale l 6 . 6 5 \ 
Florent Roof 58 .35" Stanly Motor Equip 176.89\ 
Shawinigan W & P Co. 3,726.59xSt-Maur.Oxygen Co Ltd 65.82 x 
St-Maur Industries Co 2.00\Tracteurs Equip Ltée 1 . 0 0 k 

Adopté TOTAL. .$21,268.04>K 
*******************; H 

Rés. No. 14-629 Proposé par l 'êchevin J . Lachapelle, 
Appuyé par l 'êchevin R. Lepage. 

ET RESOLU que ce Conseil accepte de "The Model Plan 
Development Corp., et ce, pour le prix de UN ($l .oo) dol lar , la 
rue portant le No. de cadastre 560-64. 

Que le Notaire Albéric Roy soit autorisé à préparer 
le Contrat et le Maire et le Gre f f ie r à le signer. 

Adopté. 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. No. 14-630 Proposé„par 1 'échevin A. Lemire, 
Appuyé par l 'êchevin L. Rheault. 

ET RESOLU que le procès-verbal de l'assemblée publi-
que des électeurs, propriétaires d'immeubles imposables, laquelle 
assemblée fut tenue le 17 octobre i960, de 8 à 10.00 heures P. M., 
relativement à l 'adoption du règlement No. 369 au montant de 
$94,OOO.oo, soit adopté te l que soumis. 

Adopte. 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. No. 14-631 Proposé p ar l 'êchevin J . Lachapelle, 
Appuyé par l 'êchevin L. Rheault. 

ET RESOLU que le Gérant de la Cité soit autorisé à 
f a i r e exécuter les travaux suivants, a f in de ne pas entraver la 
Construction domiciliaire et de permettre lë développement normal 
de la Cité: 
Rue portant le No. de cadastre 560-85 

60 pieds d'égout de 12 pouces en-béton. 
60 pieds d'aqueduc de 6 pouces en fonte. Coût $480.00 

RUE D0Z0IS , yv • » . _ _ 
125 pieds d'aqueduc de 4 pouces en fonte. Coût $400.00 

Les travaux décrits ci-dessus seront inscr i t s au 
prochain règlement d'emprunt et en feront part ie . 

Adopté. 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 



Rés. No. 14-632 Proposé par l'échevin L. Rheault, 
Appuyé par l'échevin R. Lepage. 

ET RESOLU que la résolution portant le No. 14-547 
f a i t e et adoptée en date du 6 septembre i960, relativement à l 'achat 
du terrain de M. Réal Boissonneault,pour le forage d'un^Puits Arté-
sien, soit et est par les - présentes abrogée et annulée à toutes f ins 
que de d r o i t . Adopté. ' 

* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. No. 14-633 Proposé par l 'échevin L. Rheault, 
Apouyé par l'échevin R. Lepage. 

ET RESOLU QUE LA CITE DU CAP DE LA MADELEINE: 
1 - ACHETE de "LE DIRECTEUR, LOI SUR LES TERRES DESTINEES AUX 

ANCIENS COMBATTANTS" pour le prix de MILLE DOLLARS ($1000.00) l ' im-
meuble suivant, savoir : - Un morceau de terrain connu et désigné 
comme étant partie du lot QUATRE CENT NEUF de la subdivision o f f i -
c i e l l e du lot CENT TRENTE QUATRE (134-409) du cadastre o f f i c i e l de 
la paroisse (maintenant Cité) du Cap-de-la-Madeleine; mesurant, mesu 
re anglaise, soixante pieds (60') de largeur en front suruune rue 
projetée (134-408), par quatre vingt-six pieds (86') de profondeur, 
borné comme suit : en front, vers le Sud-Ouest, par une rue projetée 
étant le lot 134-408 dudit cadastre, en profondeur, au Nord-Est,par 
le lot 125-21 dudit cadastre, au Nord-Ouest et au Sud-Est, par le 
surplus dudit lot 134-409; l 'extrémité Sud du terrain présentement 
acheté étant situé à une distance de six cents pieds (600') M. A. de 
la rué DeGrandmont, cette distance étant mesurée dans la ligne des 
lots 134-408 et 134-409; ledit terrain étant montré par un l iséré 
rouge sur un plan qui devra être annexé à l ' acte de vente. 

2- EXIGE qu'une somme de NEUF CENT DEUX DOLLARS (et soixante 
cinq cents ($902.65), représentant une partie des taxes'municipales 
tant générales que spéciales, une partie des services d'eau et de 
vidange, et les intérêts accrus sur les arrérages dus à la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine par le vendeur ou Réal Boissonneault soit payée 
par le vendeur à la dite Cité lors -de la vente à même une retenue 
sur le prix de vente. 

3- SIGNE l ' acte d'achat et paye le prix par l 'intermédiaire 
de messieus J . Réal Desrosiers et Arthur Beaudin, respectivement 
Maire e t - G r e f f i e r de l a C i t é . , Adopté. 

* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. No. 14-634 Proposé par l'échevin R. Lepage, 
Appuyé par l'échevin J . Lachapelle. 

ET RESOLU: 1 - QUE la Cité du Cap-de-la-Madeleine accorde un droit 
de superficie à la Compagnie Laminex Products Ltd.,pour que cette 
derniere construise une voie d'évitement qui sera re l iée à l'embran-
chement de la voie ferrée du Pacifique Canadien; ledit droit s 'exer-
çant sur une partie du lot "'E" de la subdivision o f f i c i e l l e du lot 
QUATRE CENT VINGT ET UN (Ptie 421-E) du cadastre o f f i c i e l du Cap-de-
la-Madeleine; et ce à charge d'un loyer annuel de UN DOLLAR ($l .oo); 

2- APPROUVE le projet d'acte préparé par Me Albéric 
Roy, notaire en la Cité du Cap-de-la-Madeleine, lequel projet d'acte 
demeurera annexé à la présente résolution pour en fa i re partie; 

3- SIGNE l 'acte par l 'intermédiaire de Son Honneur le 
Maire et le G r e f f i e r de l a Cité .^ Adopté. 

* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. No. 14-635 Proposé par l'échevin J . Lachapelle, 
Appuyé par l'échevin R. Lepage. 

ET RESOLU que la rue portant les numéros de cadastre 
560-85 «t 560-158, portera le nom de rue "GUILLET". 

• Adopté. * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. No. 14-636 Proposé par l'échevin L. Rheault," 
Appuyé par l'échevin A. Lemire. 

' E T RESOLU que ce Conseil accepte la soumission de la 
Cie de Construction Dollard Ltée, au montant de $20,440.00, en date 
du 24 octobre i960, pour la construction de l 'émissaire d'égout de 
la côte publique (Beaumier), et ce, suivant les plans et devis 
fournis par le Gérant de la Cité. 

• Adopté. 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 
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CORRESPONDANCES * * * * * * * * * * * * * * * 

Demande de bandes de patinoire ]3ar l 'O .T . J . Ste-Paraille. 
Approbation par Min. des A f f a i r e s municipales de l 'ouverture de deux 
rues à 40 et 50 pieds de largeur. 
Lettre de M. Geo. Germain désirant acquérir terrain de la Cité. 
Lettre de l'Union des Municipalités concernant décentralisation 
Industr ie l le . 
Extrait du rapport d e l'assemblée des électeurs du 17 octobre 
concernant le règlement 369, demandé par Min. des A f f . Municipales. 
Demande d'entrevue du Jeune Commerce. 
Lettre du Rév Père Paul Henri^Barabé, supérieur du Sanctuaire Re: 
Pont sur le St-Maurice, Congrès National de 1962. 
Requête de paroissiens de St-Eugêne demandant de changer le nom des 
rues Adhémar et Thuney en celui de "GELINAS" en l'honneur du curé 
fondateur de la paroisse St-Eugêne. 
Ouverture des soumissions, Re: émissaire d'égout de la côte publique 
(Beaumier). 

Et Son Honneur lève la séance., 

[U^AuAr fi^jLCUAsçlut. 

_LE_GREFFIER /T/ 7 7 " OTMAIRE 
m m m m m m n m m M m m ^ m u m m m m m m m m m m m M 

ProvinceJde Québec, 
Cité du Gap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du Conseil de cette Cité, laquelle 
assemblée fut tenue aux lieu et place ordinaires des sessions, à 
l 'Hôtel de -Ville, lundi, le 31 octobre i960, à 7.00 heures P. M., à 
laquele assemblée étaient présents Son Honneur le Maire J .R.Desrosiers, 
MM. Les Echevins L. Rheault, J . Leblanc, A. Lemire, R. Lepage et 
J . Lachapelle formant quorum sous la Présidence du Maire au fauteui l . 

* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. No. 14-637 Proposé par l'échevinA. Lemire, 
Appuyé par l 'échevin J . Leblanc. 

ET RESOLU que le procès-verbal de la dernière assem-
blée régulière du Conseil de cette Cité en date du 24 octobre i960, 
soi t et est par les -présentes adopté te l que lu. 

Adopté. 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. No. 14-638- Proposé par l 'échevin A. Lemire, 
, Appuyé par l 'échevin R. Lepage, 

vf ET RESOLU que les comptes au montant total de 
$14,086.50 et t e l s que décrits c i-après, soient et sont par les 
présentes acceptés pour paiementî-

LES COMPTES 
U 11 

88 Paie No. 87 
Austin T o i l e t se rv i ce 
Ci té du Cap 
Chs Cusson Ltd 
Cap Auto Seat Cover 
F l e u r i s t e Yola 
I rv ing Oil 
Imprimeur de la Reine 
Hon Min Finances Qué ' 
Morin & Frères lnc 
Hon Min Finances Qué. 
St-M-Finance Corp Ltd 
S a f e t y Gloves & Ôlothing 
Underwood Ltd 

4,502.42"-
23 .45^ 

1,845.00^ 
17 .26^ 
1 3 . 75^ 
15.00^. 

929.00^ 
28.33 

Paie No. 88 4,342.96 s 

C.P.R.Express 5.60-
Conseil de la Cité l , l66.66~ 
Can Industries Ltd 48.58-
Cité du Cap 96.01" 
Gar Charest & Frères inc 263. 12-
Int Business Machine Co 15.80^* 
Lab. Indus t r i e Is &Commer. 54.85-^ 

1 0 5 . 8 4 s Hon Min Finances Qué. 2 3 . 3 2 -
89 .32^ Mateo Ltd 8 . 4 3 ^ 

Propane Gas U t i l i t i e s 6 . l 8 \ 
William Scul ly Ltd. 1 7 . 1 4 ^ 
S i r o i s Auto 37.80 > 

40.00-
7.28^ 

83.20-
300.30-

* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

TOTAL... $ 14 ,086.50^ 
Adopté. 

Rés. No. 14-639 Proposé par l 'échevin A. Lemire, 
Appuyé par l 'échevin J . Leblanc. 

ET RESOLU que ce Conseil accepte de M. Geo. Etienne 
Benoit, le lot 387- subdivision Ptie-2134, situé à l ' intersect ion 
des rues Dumas, St-Irenée et St-Jean-Baptiste, et ce, pour le prix 
de $l ,500.oo. 

Que le Notaire Albéric Roy soit autorisé a préparer 
le Contrat et le Maire et le Gre f f ie r à le signer. 

Adopté, 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 



Rés. No. 14-640 Proposé par l ' êchev in R. Lepage, 
•Appuyé par l 'êchevin J . Lachapelle. 

ET RESOLU que la rue portant les nos de cadastre 
171-390, 387-1653-2, 387-1633-2, 387-1614-8, 387-2277-34, 387-227-2Q 
387-1655-1 , 387-1533, 387-1508-5, 387-439-5, 387-438-2, 3 1 7 - 4 1 1 - 2 , 
387-385-6, 387-384-2, 387-440-2, 387-441-1 , 387-467-1, P-388-150, 
P-405-128, P-405-127, P-406-174 et Ptie-4o6, connue la dite rue 
sous les noms d'Adhémar et Thuney, ne formant cependant qu'une 
seule et même artère , portera dorénavant le nom de "THUNEY" au 'lieu 
d'Adhémar et Thuney. Adopté 

* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. No. 14-641 
Proposé, secondé et unanimement résolu que le Conseil 

de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, prie respectueusement le Gouver-
nement de la Province de Québec de prendre immédiatement les mesures 
nécessaires pour hâter la construction d'une traverse routière sur 
le St-Laurent, à mi-chemin entre Québec et Montréal, à l 'endroit 
le plus propice à être déterminé par des experts en la matière. 

Adopté. 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

CORRESPONDANCES LUES 
Remerciements du Jeune Commerce pour page d'annonce dans programme 
souvenir à l 'occasion de leur "GALA" du 26 novembre prochain. 
Bilan de la ."Caisse d'Economie Reynolds Aluminum". 
Lettre de remerciements de M. André Jul ien, Re: Caritas. 
Remerciements de M. J . P. Roy, Gérant Caisse St-Lazare. 
Demande d'entrevue par représentants de la Sun Li fe Assurance. 

Et Son Honneur lève la séance 

tXdluOL f^OstJûcdvt 

LE GREFFIER ^ LE MAIRE 

Il H I I * * t l H * * H H * * • ! H * * " " * * " H * * » » * * " » * * " » * * » " * * " " * * " " * * " " * * " " * * " " * * " " 

Province de Québec, 
Ci té ' du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée r é g u l i è r e du Conseil de ce t te Ci té laquel 
le assemblée f u t tenue aux l i e u et place ordinaires des s e s s i o n s , à 
l 'Hôte l de V i l l e , lundi , le 7 novembre i960, à 7 .00 heures P. M., à 
l aque l le assemblée éta iènt présents Son Honneur le Maire, J . R. 
Desros ie r s , MM. les Echevins L. Rheault , J . Leblanc J . P.Lavergne, 
A. Lemire, R. Lepage et J . Lachapel le , formant quorum sous l a Pré-
sidence du Maire au f a u t e u i l . 

* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. No. 14-642 Proposé par l ' ê chev in R. Lepage, 
Appuyé par l ' ê chev in J . Leblanc. 

ET RESOLU que le procès-verbal de l a dernière assem-
blée r é g u l i è r e du Consei l de cet te Cité en date du 3 1 octobre i960, 
s o i t et e s t par l e s présentes adopté t e l que lu . 

Adopté.' * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 
Rés. No. 14-643 Proposé par l ' ê c h e v i n J . Leblanc, 

I Appuyé par l ' êchev in J . Lachapel le . -
Y ET RESOLU que les comptes au montant t o t a l de  

$33,226.^7 et te l s que décrits ci-après, soient et sont par les 
présentes acceptés pour paiement:-

LES COMPTES ' ' 
Pâié No. 89 $ 4,50g.42" Pâté No.090 $ 4,137.93" 
Ass.Est imateurs Qué 8 . 1 5 » Brindle & Ban Can Natio. 3 ,200.00" 
Paul Boucher N. P. 67-50» Jac Bettez 68.00" 
Ban Royale du Canada Cap 1 3 . 1 2 » Ban.Can.Nationale 20,047.46" 
C. P. R. Express - 7 . 3 2 » Jeune Commerce 50.00-
Cité du Cap 167.64» Cie Const.Dollard 100.33' 
Corp- Sco. de S te-Mar the 48.40^ Corp Mun. de Ste-Marthe 20.90-
Charb. Champlain 247 .25» Nos Droits 30.00" 
Nos Droits 14 .40» Nova Durocher 8 . 0 8 ' 
Frontiersment du Cap * 227.35-x Imperial Oil Ltd 60.29. 
Jac .Sauvageau 72 .80» Suçfertest Petrolum Ltd 19.50vi 
Nazaire Tremblay 107-53 » 

TOTAL $ 33,226.^7 
. . . / . W Adopte. y i 

* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 
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Rés. No. 14-644 Proposé par l 'êchevin J . Lachapelle, 

Appuyé par l 'écflevin R. Lepage. 
ET RESOLU que ce Conseil dégage M. Paul Johnston de 

toute responsabilité, concernant le droit de servitude que la Cité 
détient sur le lot 4l6 Ptie-587. 

Adopté. 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. No. 14-645 Proposé par l 'êchevin L. Rheault, 
Appuyé par l 'êchevin R. Lepage. 

.ET RESOLU que le Conseil de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine, loue et promet de louer à "THREE RIVERS SHIPPING CO. LTD", 
aux prix , termes et conditions apparaissant sur le projet de bai l 
préparé par le notaire Paul Boucher et annexé à la présente résolu-
tion, le Hangar "B" attenant au garage municipal, et que le Maire et 
le Gref f ier soient et sont par les présentes autorisés à signer le-
dit projet de bai l pour et au nom de la Cité du Cap-de-la-Madeleine. 
I l est bien entendu que ledit Hangar "B" est loué non chauffé. 

Adopté. 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. No. 14-646 Proposé par l 'êchevin J . Leblanc, 
Appuyé par l 'êchevin L. Rheault. 

ET RESOLU que ce Conseil confirme la commamde d'achat 
d'une machine dactylo-comptable au prix de $ 8 , 4 5 5 . 0 0 et d'une machine 
Caisse comptable au prix de $ 5 , 3 6 0 . 0 0 de National Cash Register. 

Adopté. 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. No. 14-647 Proposé par l 'êchevin R. -Lepage, 
Appuyé par l 'êchevin J . Lachaoelle. 1 

ET RESOLU que la résolution No. 14-357 f a i t e et 
adoptée en date du 14 décembre 1959, concernant l 'achat d'une por-
tion de terrain de M. Joseph Thibeau, soit abrogée et annulée à 
toutes f ins que de droit . 

Adopté. 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. No. 14-648 Proposé par l 'êchevin R. Lepage, 
Appuyé par l 'êchevin J . Lachapelle. 

ET RESOLU que ce Conseil accepte de M. Emilien Arcand, 
une portion de terrain située en bordure du Chemin du Passage faisant 
partie du lot 410, et ce, à raison de 15 / le pied carré. Et où i l y 
aura une clôture et des arbres, la Cité s'engage à en f a i r e le dépla-
cement à ses f r a i s . 

Que le notaire Paul Boucher soit autorisé à préparer 
le contrat et le Maire et le Gref f ier à le signer. 

Adopté. 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

CORRESPONDANCES LUES • 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Approbation par Comm.Municipale et les Aff.municipales du règle-
ment 369 au montant de $94,000.00. Travaux d'Hiver. 

Reconnaissance par Min. de -1a Santé du Bien-Etre comme inst i tu-
tion d'Assistance Publique à compter du premier novembre i960. 

Lettre de "Laminex Products" concernant bai l à 15 ans, pour 
voie d'évitement. 

Invitation de la Comm. Touristique d 'ass i s ter à un banquet qui 
sera donné dimanche 13 courant au Pavillon Mauricien. 

Lettre et mémoire de l'Union des Municipalités, présente au Gou-
vernement de la Province. 

Remerciements de la L. O. C. pour octroi. 
Invitation de la Légion Canadienne pour le 13 novembre, à 1 1 .00 

heures A. M. au cénotaphe, rue Fusey et réception au Tecnical Squadron, 
à l 'Aéroport. 

Et Son Honneur lève la séance 

- _Le Gref f ier / / L e Maire 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du Conseil de cette Cité, 
laquelle assemblée fut tenue aux lieu et place ordinaires des sessions, 
à l 'Hôtel de V i l l e , lundi, le 14 novembre i960, à 7.00 heures P. M., à 
laquelle assemblée étaient présents Son Honneur le Maire J.R.Desrosiers, 
MM. les Echevins L. Rheault, J. Leblanc, J. P. Lavergne, A. Lemire, 
R. Lepage et J. Lachapelle, formant quorum sous la Présidence du Maire 
au fauteui l 

* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 



Rés. No. 14-649' Proposé par l 'êchevin J . Leblanc, 
.Appuyé par l 'êchevin L. Rheault. 

ET RESOLU que le procès-verbal de la dernière assem-
blée régulière du Conseil de cette c i té en date du 7 novembre i960, 
soit et est par les présentes adopté te l que lu. 

Adopté 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. No. 14-650 Proposé par l 'êchevin J . Leblanc, 
y Appuyé par l 'êchevin A. Lemire. 

ET RESOLU que les comptes au montant total de 
$26-,673.99 et te l s que décrits ci-après, soient et sont par les 
présentes acceptés pour paiement:-

LES COMPTES 
Paie No. 91 $ 4 ,502 .42 s Paie No. 92 $ 4 ,987.49' 
G Baribeau et Al 1 , 1 58 .33 ^Budge Carbon & Ribbons 18.20-^ 
Central Québec Steel 98.05'--Bell Téléphone 342.60-
Cité du Cap 1 ,477.46s c i té du Cap . 45.05-
Cité du Cap 5,000.00--.Ganterie Trifluvienne * IO6.6O-
Imprimerie Val l ières ' 182.63"- Imprimerie St-Arnaud 161.93-
Im/rlmerie St-Patrice 14.89v Irving Oil Inc 1,089.00-
Kimball Auto 590.93^ Nap. Loranger 14.97-
Philippe Jacques 10 . 50- Hon Min Finances Qué. 1 ,750 . 16 
Hon Min Finances Qué. 549.53-" Le Nouvelliste 105*20-
Fred Poliquin Ltée 5.81-. Roga Metal Inc 2,763.54-
Rec.Général du Canada 90.00- Serre du Cap (Boiltet) 338.50-
Sanfax Corporation 205-53 ^0. H. Savard 28.00' 

; Pierre Thibeau Ltée 429.24- Chs Turcotte & F i l s 2 8 1 . 2 4 ' 
3-Riv.Chevrolet , .84- Emilien Arcand 325*35-

Adopté. $ 26 ,673 .99 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * - \A 

Rés. No. 14-651 Proposé par l 'êchevin J . Leblanc, ^ 
Appuyé par l 'êchevin L. Rheault. 

ET RESOLU que ce Conseil demande bien respectueusement 
à la Commission municipale de Québec, l 'autor isat ion d'emprunter 
temporairement de la Banque Canadienne Nationale, une somme de 
$90,000.oo, pour payer l 'exécution de travaux d'hiver I96O-I96I 
dans les limites de la Cité, la dite somme devant être remboursée 
à même la vente des obligations du règlement No. 369, lequel a été 
approuvé par le Ministère des A f fa i re s municipales en date du 
2 novembre i960 et par la Commission municipale en date du 7 novem-
bre i960. 

Si approuvée, que le Ma'ire et le Trésorier soient et 
sont par les présentes autorisés à signer un ou ' des b i l l e t s jus-
qu'à concurrence de la dite somme de $90,000.00. 

Adopté. 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. No. 14-652 Proposé par l 'êchevin R. Lepage, 
Appuyé par l 'êchevin J . Lachapelle. 

ET RESOLU que le conseil de la ci-té du Cap-de-la-
Madeleirie, accepte d'acquérir de M. Joseph Thibeau, aux prix,termes 
et conditionsapparaissant sur le projet de contrat préparé par le 
notaire Paul Boucher et annexé à' la présente résolution, une portior 
de terrain fa isant partie du lot 410 et située en bordure du Chemin 
du Passage et que le Malte et le Gref f ier soient et sont par les 
présentes autorisés à signer ledit projet de contrat. 

Adopté. 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. No. 14-653 Proposé par l 'êchevin J . Lachapelle, 
Appuyé par l 'êchevin R. Lepage. 

ET RESOLU que le gérant, de la .cité soit autorisé à 
f a i r e exécuter les travaux suivants, a f in de ne pas entraver la 
construction domiciliaire et de permettre le développement normal 
de la c i t é : - * . 

Rue Des Châtelets, cadastre Ptie 149 
' 50 pieds d'égout de 12 pouces en béton 

50 pieds d'aqueduc de 6 pouces en fonte,Coût $400.oo 
Rue St-Laurent, cadastre 563-14 
60 pieds d'égout de 12 pouces en béton 
60 pieds d'aqueduc de 6 pouces en fonte,Coût $480.00 
Les travaux décrits ci-dessus seront inscr i t s au 

prochain règlement d'emprunt et en feront part ie . 
Adopté. 

* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 
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Rés. No. 14-654 Proposé par l 'échevin J . Lachapelle, 

Appuyé par l 'échevin R. Lepage. 
ET RESOLU que ce conseil dégage MM. Fernand Drolet 

et Gérard Dufresne, de toute responsabilité concernant le droit de 
servitude que la c i té détient sur le lot 4l6-Ptie 587. 

Adopté 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. No. 14-655 
Proposé, secondé et unaniment résolu que ce conseil 

f é l i c i t e l 'exécuti f et les Légionnaires de la c i té du Cap-de-la-
Madeleine, de leur in i t ia t ive de célébrer le jour du Souvenir. 

Ce conseil remercie et f é l i c i t e également rie Major 
James Pierce, commandant du 22nd Technical Squadron, RCEME, pour sa 
magnifique réception. 

Adopte. 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. No. 14-656 
Proposé, secondé et unanimement résolu que ce conseil 

présente ses plus chaleureuses fé l i c i ta t ions à M. Orner Gratton qui 
vient d^être choisi Gouverneur Souverain de l'Ordre des Chevaliers de 
Champlain et lui souhaite tout -le succès désiré. 

Adopté. 
* * * * * * * * U * * * * * * * * * * * * * * * 

AVIS DE MOTION No. 14-657 
Je soussigné, Echevinsde la Cité du Cap-de-la-

Madeleine, donne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus 
par. la lo i étalés règlements de la c i t é , je proposerai et soumettrai 
à ce conseil à une prochaine séance, un règlement int i tulé "RÈGLEMENT 
CONCERNANT LE ZONAGE DANS LES LIMITES DE LA CITE DU CAP DE LA MADELEINE" 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, ce l4ième jour du 
mois de novembre i960. ' 

(Signé) Armand Lemire, 
Echevin de la cité, du 
Cap-de-la-Madeleine. 

* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

CORRESPONDANCES LUES ********************* 
La suggestion de Me J-Louis Doucet C. R. d ' inscr i re la rel igion 

en regard de chaque propriétaire au rôle d'évaluation, refusée. 
Remerciements des familles Langlois,Balcer,Bureau et Marchildon, 

Re: décès de Mme Vve Langlois. 
Lettre de M. J-Guy Vallarand, demandant l 'entret ien d'une 

rue l le . 
Approbation par Comm.municipale et les Af fa i res municipales, du 

règlement 369 au montant de $94,000.00. 
Ordonnance de la Régie des Transports de la Province,autorisant 

nouveau circuit d'autobus. 
Requête de garagistes demandant d'imposer une licence de garage 

aux épiciers et autres vendant de l 'hui le et de 1 ' a n t i - g e l . 
Lettre de la Chambre de Commerce demandant de prendre en consi-

dération la requête des garagistes.-
Plainte au rôle d'évaluation de la maison "MADISON REALTIES 

LIMITED". 
Et Son Honneur lève la séajjee 

CUl-

LE GREFFIER" , / . / IE MAIRE 

Province de Québec, 
Ci té du Cap-de-la-Madeleine. 

Je soussignée Nicole Lévesque, jure sur l e s Sa ints 
Evangi les de garder la plus grande d i s c r é t i o n , en ce qui concerne 
mon t r a v a i l à l a manupilation de toutes i n s c r i p t i o n s au Serv ice du 
Bien-Etre S o c i a l de la Ci té du Cap-de-la-Madeleine, sur l e s q u e l l e s 
j ' a u r a i à t r a v a i l l e r . 

Assermenté devant moi à . . /)_ 
Cap-de-la-Madeleine, ce v / j&Uju 
23ième jour de novembre i960. 5 p 

AINSI DIEU ME SOIT EN AIDE 

je G r e f f i e r . 



Province de Québec, 1,456 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

je soussignée, Louise Leblanc, jure sur les Saints 
Evangiles de garder la plus grande discrétion, en ce qui concerne 
mon travai l à la manupilation de toutes inscriptions au Service du 
Bien-Etre Social delà Cité du Cap-de-la-Madeleine, sur lesquelles 
j 'aurai à t rava i l ler . 

AINSI DIEU ME SOIT EN AIDE 
Assermenté devant moi à /? ^ 
Cap-de-la-Madeleine ce mzTjiMLl^j 
23ieme jour de novembre I960. 
JQj/hlout Accu-cdc^t 

Le Greff ier 
Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

Je soussigné Gaston Trudel, jure sur les Saints Evangiles 
de garder la plus grande discrétion, eb ce qui concerne mon travai l 
à la manupilation de toutes inscriptions au Service du Bien-Etre 
Social de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, sur lesquelles j 'aurai 
à t rava i l ler . 

AINSI DIEU ME SOIT EN AIDE 

Assermenté devant moi à 1 
Cap-de-la-Madeleine, ce 
23ième jour de novembre i960. 

Le Gref f ier . 

#x#x#x#x#x#x#x#x#x#x#x#x#x#x#x#x#x#x#x#x#x#x#x#x#x#x#x#x#x#x#x-Wx# 
Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du Conseil de cette Cité, laquell 
assemblée fut tenue aux lieu et place ordinaires des sessions à 
l'HÔtel de Vi l le , lundi, le 21 novembre i960, à 7.00 heures P. M., 
à laquelle assemblée étaient -présents Son Honneur le Maire J.Réal 
Desrosiers, MM. les Echevins L. Rheault, J.Leblanc,J.P.Lavergne, 
A. Lemire, R. Lepage et J . Lachapelle, formant quorum sous la Pré-
sidence du Maire au fauteuil . 

* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. No. 14-658 Proposé par l'êchevin J . P. Lavergne, 
Appuyé par l'êchevin L. Rheault. 

ET RESOLU que le procès-verbal de la dernière assem-
blée régulière du Conseil de cette cité en date du 14 novembre i960, 
soit et est par les présentes adopté te l que lu. 

Adopté. 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. No. 14-659 Proposé par l'êchevin J . Lachapelle, 
Appuyé par l'êchevin R. Lepage. 

^ ET RESOLU que les comptes au montant total de 
$21,925.04 et tels que décrits ci-après, soient et sont par les 
présentes acceptés pour paiement: 

LES COMPTES 
Paie No. 93 $ 4,502.42" Paie No. 94 $ 5,909.96" 
Bur Enregistrement 19.05-" C.Brunning Co Can Ltd 6.28" 
C.P.R. Express 5.32" Cap Machine Shop 252.00' 
Comm.Liqueur Qué. " 10.00"' Cie Bois St-Laurent 227.95' 
Champlain Express 83.85-" Dominion Marking Device 7.77" 
Délisle Auto 233.68-"Imperial Oil Ltd 52.60" 
Keuffel & Esser 60.42^ Loranger,Molesworth 2,391.50-
Laurentide Ready-Mix 2,829.84--"Morin & Frères Inc. 132.59' 
Mine Safety Appliance 145.27-- Produits Ciment St-Maur.2,300.97' 
Renold Chains Can Ltd 40.64"3_riv.Auto Electric 225.86" 
Joseph Thibeau 1 ,622.85" Tessier Lumber .864.22' 

Adopté. $21,925.04 ***********************( y 
Rés. No. 14-660 Proposé par l'êchevin R. Lepage, ^ ^ 

Aopuyé par l'êchevin J . Lachapelle. 
ET RESOLU'que la résolution No. 14-633 fa i te et adop-

tée en date du 24 octobre i960, concernant l 'achat d'une portion de 
terrain du "Directeur, Loi sur les Terres Destinées aux Anciens 
Combattants" soit abrogée et annulée à toutes f ins que de droit. 

Adopté 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 



Rés. No. 14-661 Proposé par l'échêvin R. Lepage, 
Appuyé par l'échêvin J . Lachapelle. 

ET RESOLU QUE LA CITE DU CAP DE LA MADELEINE 
l o . - ACHETE DE "LE DIRECTEUR, LOI SUR LES TERRES DESTINEES 

AUX ANCIENS COMBATTANTS" pour le prix de "CENT" ($100.oo) dollars , 
l'immeuble suivant : savoir : - Un morceau de terrain connu et désigné 
comme étant partie du lot QUATRE CENT NEUF de la subdivision o f f i -
c i e l l e du lot CENT TRENTE QUATRE (134-409) du cadastre o f f i c i e l de 
la paroisse (maintenant cité)du Cap-de-la-Madeleine, mesurant me-
sure anglaise, soixante (60) pieds de largeur en front sur une rue 
projetée (134-408) par QUATRE VINGT SIX (86) pieds de profondeur, 
borné comme s u i t : - en front, vers le Sud-Ouest, par une rue proje-
tée étant le lot 134-408 dudit cadastre, en profondeur, au Nord-
Est, par le lot 125-21 dudit cadastre, au Nord-Ouest et au Sud-Est, 
par le surplus dudit lot 134-409; l 'extrémité Sud du terrain pré-
sentement acheté étant situé à une distance de SIX CENTS (600) nieds. 
M. A. de la rue DeGrandmont, cette distance étant mesurée dans la 
ligne des lots 134-408 et 134-409; ledit terrain étant montré par 
un l i séré rouge sur un plan qui devra être annexé à l ' acte de vente. 

2o.~ Pour toutes autres considérations. 
3o.- SIGNE l ' acte d'achat et paye le prix par l 'intermédiaire 

de MM. J . Réal Desrosiers et Arthur Beaudin, respectivement Maire 
et Greff ier de là c i té . Adopté. 

* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. No. 14-662 
ATTENDU que le Cap-de-la-Madeleine risque d'être 

dépourvu de toute organisation pour promouvoir l ' i l lumination 
des rues et terrains de la c i té durant la période des Fêtes; 

ATTENDU qu ' i l serait opportun qu'un groupe de cito-
yens se groupe pour promouvoir une tel le , illumination; 

ATTENDU qu'un moyen fac i le de donner une constitu-
tion permanente à un te l groupe de citoyens, est donné par le cha-
pitre 304 des Statuts Refondus du Québec de 1941 et amendements; 

EN CONSEQUENCE, i l est proposé par l'échêvin L. Rheault, 
appuyé par l'échêvin R. Lepage. 

ET RESOLU: 
lo . - Le conseil municipal de la c i té du Cap-de-la-

Madeleine donne son assentiment à la formation d'un groupe, de citoyens 
pour promouvoir l ' i l lumination des rues et terrains de la c i té ; 

2o.- Le conseil municipal de la c i té du Cap-de-la-^ 
Madeleine autorise les signataires de la déclaration ci- jointe à se 
former en compagnie sous le nom de "COMITE D'ILLUMINATION DU CAP DE 
LA MADELEINE INC" et ce ; selon le chapitre 304 S. R. Q. 1941, avec tous 
les privilèges que concede ledit Statut. 

3o.- Le conseil municipal de la c i té du Cap-de-la-
Madeleine, se dégage totalement de toute responsabilité en ce qui 
a t r a i t à l ' i l lumination qui sera f a i te dans les limites des rues 
ou des parcs publics de la dite c ité du Cap-de-la-Madeleine, par le 
Comité reconnu pour s'occuper decette illumination. 

Adopté. 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. No. 14-663 Proposé par l'échêvin J . Leblanc, 
Appuyé par l 'échêvin A. Lemire. 

ET RESOLU que ce conseil accepte de "Le Jeune 
Commerce du Cap-de-la-Madeleine Inc", le matériel servant à l ' i l l u -
mination, et ce, suivant leur résolution en date du 15 octobre i960, 
et que ledit conseil de la c i té du Cap-de-la-Madeleine, remet au 
"COMITE D'ILLUMINATION DU CAP DE LA MADELEINE INC", ledit matériel 
qui a servi à illuminer les rues et places publiques au cours des 
années passées. 

Ce matériel est présentement entreposé au garage muni-
cipal et ledit Comité est autorisé de s'en servir pour les f ins de 
la présente illumination du temps des Fêtes. 

Adopté. 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés, No. 14-664 Proposé par l'échêvin L. Rheault, 
Appuyé par l'échêvin A. Lemire. 

ET RESOLU quele conseil de la c ité du Cap-de-la-
Madeleine nomme par les présentes Son Honneur le Maire J . Réal 
Desrosiers et le Directeur du Service du Bien-Etre Social^de la 
Cité,monsieur Laurent Langis, comme^personnes autorisées à signer 
conjointement les chèques destinés à ceux qui bénéficieront de 
l 'assistance du Service du Bien-Etre social municipal. 

Suite page suivante ******************* 



Rés. No. 14-664-suite 1 4 5 8 

En l'absence du Maire ou du directeur du Service du Bien-
Etre soc ia l , les personnes autorisées à signer pour eux seront le 
Gérant municipal, monsieur Léo Lupieri, et l ' a s s i s t a n t directeur du 
Service du Bien-Etre social municipal, monsieur Moel Lessard. 

Un compte de banque spécial à cette f i n sera ouvert à la 
Banque de Montréal', succursale du Cap-de-la-Madeleine, et les fonds 
à être administrés au nom du Ministère du Bien-Etre social de la 
Province y. seront déposés. 

Le" présent système sera mis en application à partir du j 
premier janvier 1961. 

Que copie de la présente résolution soit transmise a mon-
sieur Fernand Dostie, sous-ministre du Bien-Etre social de la Pro-
vince de Québec," ainsi^qu'au gérant de la dite banque. Adopté. ********************** 

Rés. No. 14-665 Proposé par l 'échevin J . P. Lavergne, 
Appuyé par l 'échevin A. Lemire. 

ET RESOLU que pour se conformer à la loi 1 -2 Elizabeth 
1 1 , chapitre 7 1 , ce conseil nomme par les présentes M.Pierre Desbier 
comme troisième homme au Bureau d'Audition pour entendre 'et juger 
du bien fondé des plaintes au-rôle d'évaluation, devant servir de 
base à l ' imposition de la taxe pour Idannée 1961. Ses émoluements 
seront de $ 1 5 . 0 0 par séance. Adopté. 

* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. No. 14-666 Proposé par l 'échevin J . P. Lavergne, 
Appuyé par l 'échevin A. Lemire. 

ET RESOLU que la présente séance soit ajournée à jeudi, 
le 24ième jour de novembre i960, à 7-30 heures P. M., sur toutes 
choses inachevées et spécialement pour l'adoption du règlement • de 
z o n a S e - . . . Adopté. 

* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

CORRESPONDANCES LUES 
Résolution de Jeune Commerce remettant le matériel d'illumina-

tion à la Cité. 
Bel l Téléphone suggère de demander simultanément avec Shawini-

gan W & P. , le déplacement de poteaux. 
Lettre de la Chambre de Commerce demandant le pavage de la rue 

St-Irenée sur une distance de 200 pieds. 
Demande d'une page d'annonces par les étudiants de l 'Ecole des 

Science Sociales de Trois-Rivières. 
Demande d'une page d'annonces par les f in issants du Séminaire 

Saint Joseph. 
Mise au point et résolution de l 'Association des Propriétaireî 

de St-Odilon Inc. 
Approbation par Comm.municipale d'un emprunt temporaire de 

$90,000.remboursable à même la vente des obligations du règlement 
Bo. 369. ' 

Nouvel exécutif de l 'associat ion des Polie ers et Pompiers 
de la Cité. 

Demande d'une page d'annonces par le Chronicle, a l 'occasion 
des Fêtes de Noel et du Nouvel An. 

Lettre de M. Bettez concernant le zonage et l 'émission de per< 
mis de construction. 

Liste des membres du "Comité d'Illumination du Cap-de-la-Ma-
deleine Ine". 

Offre d'emploi comme agent d'assurance par "Alliance,Compagnie 
Mutuelle d'assurance. Personnel à Son Honneur le Maire. 

Lettre de remerciements des "Frontiersmen" Personnel à Son 
Honneur le Maire. 

Explications de la Fraternité Internationale des Mouleurs 
d'Amérique concernant M. Pétofis-. Personnel à Son Honneur le Maire* 

Et Son Honneur lève la séî fXjuvocdm 

LE GREFFIER 



1459 
Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du conseil de cette c i té laquelle 
assemblée fut tenue aux lieu et place ordinaires des sessions, à 
l 'Hôtel de V i l l e , lundi, le 28 novembre i960, à 7.ooheures P. M. 
à laquelle assemblée étaient présents Son Honneur le Maire J . R-. 
Desrosiers, MM. les Echevins L. Rheault, J . Leblanc, J.P.Lavergne, 
A. Lemire, R. Lepage et J . Lachapelle, formant quorum sous la Pré-
sidence du Maire au fauteui l . 

* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. No. 14-667 Proposé par l 'êchevin J . P. Lavergne, 
Appuyé par l 'êchevin L. Rheault. 

ET RESOLU quele procès-verbal de la dernière assem-
blée régulière du conseil de cette c i té en date du 21 novembre 
i960, soit et est -par les présentes adopté te l que lu. 

Adopté. 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. No. 14-668 Proposé par l 'êchevin J . Leblanc, 
Appuyé par l 'êchevin J . P. Lavergne. 

ET RESOLU que les comptes au montant total de 
$33,325.85 et tes l que décrits ci-après soient et sont par 
présentes acceptés pour paiement:-

LES COMPTES 

les 

paie No. 95 
Austin Toilet Service ' 
Jean Banville Inc. 
R.M.Bearings Can.Ltd 
Geo Benoit et Al 
Central Québec Steel 
Cité des Trois-Rivières 
Cie Const.Laviolette 
Cité du Cap 
Geo. Gauvin & F i l s 
Geo. Héroux 
Francis Hankin 
Lynn McLeod 
Roger Leblanc 
Vicaire R. Lemire 
T. J . Moore Co.Ltd 
0.T.J.St-Eugène 
O.T.J.Ste-Famille 
0.T.J.St-Odilon 
Paul Erp. Roy 
St-Maurice Finance Corp. 
Scythes & Co Ltd 
J . R. Saulnier 
3-Riv. Ready-Mix 
Zurich Insurance 
Paul Boucher notaire 

4,502.42* 
24.00-
14-. 59" 

Paie No. 96 
P. V. Ayotte Ltée 
Gaston Buisson 

$ 6,535-39 
21.87 
5.20 

23.48'\Brindle & Ban Can Nat 3,200.00 * 
1,500.0(S Cap Tire Service 

1 19 .90- C.P.R.Express 
214. 14 

1.00-
67.50\Cie Const.Laviolette 4 ,410.84-

885.50-^Cie Const. Do Hard 4 1 6 . 4 9 -
144.63—- J . Ls Gagnon 79.56"-

1 9 . 9 5 - Jos . Héon 2 . 0 0 -
6 . 3 1 - Hewitt Equipment 3 , 1 14 .68 — 

1,923.83--Kimball Auto 4 2 . 8 2 -
8.09^ Lynn McLeod 147.05 ^ 
9.36\ Assurance Laurentienne 362.18" 

35.CO- Montreal Blue Prints 26.18-
1 1 . 3 8 x Com.Scolaire du Cap 1 , 9 8 8 . 6 2 -
72.OO- O.T.J.S.te-Madeleine 75-00 — 
75 .00 x O.T.J. S te-Bernadette 75.00-. 
75.00^ Francois Rouette 4 6 1 . 4 5 v 

29.22^ S.O.Riverin & Cie 29.09 — 
7.28— Spécial i tés Beauchamp 3 . 1 2 -

175.24^ c'.' H. Savard 25.26-. 
* 19.95*- Stanly Motor Equip ' 2 1 7 . 2 4 -
724.94- Verrerie du Cap 93.00 — 

1 , 148 .85^ Arthur Rochefort 75.00> 
80.25-. 

Adopté 
$ 33,325.85, 

* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. No. 14-668 Proposé par l 'êchevin R. Lepage, 
Appuyé par l 'êchevin J . Lachapelle. 

ET RESOLU quela c i té du Cap-de-la-Madeleine dans la 
résolution portant le No. 14-661 au paragraphe 2, "POUR TOUTES 
AUTRES CONSIDERATIONS" reconnaît dans ces termes la redevance des 
taxes municipales, tant générales que spéciales , des services d'eau 
et de vidangeset les intérêts accrus sur les arrérages dûs à la 
Cité du Cap-de-la-Madeleine par M. Réal Boissonneault, au montant 
de $902.65. Adopté. 

* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. No. 14-670 Proposé par l 'êchevin J . Lachapelle, 
Appuyé par l 'êchevin R. Lepage. 

ET RESOLU que le Gérant de la Cité soit autorisé à 
f a i r e exécuter les travaux suivants, a f i n de ne pas entraver la 
construction domiciliaire etde permettre le développement normal 
de la c i t é : - R u e pépin, pour desservir le lot 560-122 

130 pieds d'aqueduc de ôpouces en fonte 
130 pieds d'égout de 12 pouces en béton.Coût $l,040.oo 
Les travaux décrits ci-dessus seront inscr i t s au pro-

chain règlement d'emprunt et en feront part ie . 
Adopté. 

* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 



AVIS DE MOTION No. 14-671 ************************* 
' J e soussigné êchevin de la c ité du Cap-de-la-Madeleine, 

donne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus apr la lo i 
et les règlements de la c i té , je proposeraient soumettrai à ce conseil 
à une prochaine séance un règlement int itulé "REGLEMENT AMENDANT LE 
REGLEMENT No. 3 1 1 ET SES AMENDEMNTS, CONCERNANT LES LICENCES DE COM-
MERCE, TAXES SPECIALES OU DROIffiS SPECIFIQUES DE PERMIS ET AUTRES". 

Fait et signé au" Cap-de-la-Madeleine, ce 28ième" jour du 
mois de novembre i960. 

(Signé) Jacques Lachapelle, Echevin de la 
Cité du-Cap-de-la-Madeleine. 

* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. No. 14-672 
Proposé, secondé et unanimement résolu que ce conseil 

apprend avec de v i f s regrets le décès de Madame J . H. Campbell,-mère 
de M. Fernand Campbell, Gérant dë la succursale de la Banque Royale 
du Canada au Cap-de-la-Madeleine. 

Ce conseil présente donc àuxefamiîlës^Càmpbçll, et tout 
spécialement à M. Fernand Campbell,•ses plus sincères condoléances 
dans le deuil cruel qui vient de les atteindre. 

Adopté. 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés.'No. 14-673 
' Proposé, secondé et unanimement résolu que ce conseil 

apprend avec de v i f s regrets , - le décès de M. C. H. Adrien Campbell, 
de St-Hyacinthe, père du docteur Maurice Campbell de notre c i té . 

Ce conseil présente donc aux familles Campbell, etstoûb.s 
spécialementuabbDoeteur Maurice Campbell, ses plus sincères sympathies 
dans'le deuil cruel qui vient de lés atteindre. 

Adopté. 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

CORRESPONDANCES LUES 
Approbation par la Coram.municipale et les Af fa i res municipales 

du règlement 369, $23,000.00, Puits Artésien. 
Lettre du secrétariat de la Province accusant réception d'une 

pétition pour la sanction d'une lo i . 
Lettre du Bien-Etre Provincial mus informant de la venue d'un de 

leurs employés pour auder aux problèmes sur la façon de produire nos 
comptes d'assistance. 

Accusé de réception par Min.du Bien-Etre de la résolution autori-
sant certains de nos o f f i c i e r s à signer chèques du Bien-Etre. 

Remerciements de M. Orner Gratton pour résolution de fé l i c i ta t ions 
Remerciements du gérant de la Banque de Montréal pour ouverture 

du compte du Bien-Etre de la Province. 
Demande du Conseil du Travail de proclamer les lendemains'de Noel 

et du Nouvel An, jours de fêtes civiques. 
Lettre du Ministère de la Voirie Re: les trottoirs du viaduc de 

la rue Thibeau. 
M.Hénaire de Can,Petrofina demande permission de soumissionner 

pour la fourniture de la gazoline à la c i té . 
Liste des propriétaires devant des taxes à la Cité depuis 1958 

et précédemment. 
M. Maurice Loranger demande de publier les souhaits de Noel et 

du Nouvel An, Dans le journal "Nos Droits". 
Et Son Honneur lève la séance. 

l/LxcUsûdiMl 

LE GREFFIER LE MAIRE 
x * x * x * x * x * x * x * x * x * x * x * M 
Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régul ièredu conse i l de la citéodu* Cap-de-
La-Madeleine, l aque l le assemblée f u t tenue aux l i e u et place ord i -
na i res des se s s ipns , à l ' H ô t e l de V i l l e , lundi le 5ième jour du mois 
de décembre i960) à l aque l le assemblée éta ient présents Son Honneur 
le Maire J . R. Desros iers , MM. les Echevins L. Rheault , J . Leblanc, 
J . P. Lavergne,- A. lemire , R. Lepage et J . Lachapel le , formant quo-
rum sous la Présidence du Maire au Fauteu i l . 
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Rés. No. 14-674 Proposé par l 'êchevin R. Lepage, 

Appuyé par l'êchevin J . Lachapelle. 
ET RESOLU que le procès-verbal de la dernière assem-

blée régulière du conseil de cette c i té en date du 2 8 novembre i 9 6 0 , 

soit et est par les présentes adopté te l que lu. 
Adopté. 

* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. No. 14-675 Proposé par l'êchevin J . Leblanc, 
hç Appuyé par l'êchevin J . P. Lavergne. 

ET RESOLU que les comptes au montant total de 
$30,334.39 et te l s que décrits ci-après, soient et sont par les 
présentes acceptés pour naiement:-

LES COMPTES 
Paie No. 97 $ 4,502.42^Paie No. 98 $ 5,802.82~ 
Ass. Can. d'Urbanisme 5.00~-Apeco of Canada Ltd 70.36--
Auvents de la Mauricie 151.20-- Jac. Bettez 75.00--
Ban.Can. Nationale 7,009.47— Carriere Marchand 1,535.60--
C. P. R. Express 2 .35-Chs Cusson Ltée 304.50<-
Champlain Express- 19.52>. Cap Auto Seat Covers 6.00— 
Carrière St-Maurice inc. 824.83^ Cité des 3-Rivières• 8 1 .50--
Caisse Pop.Ste-Madeleine 6 9 8 . 6 5 - C i t é du Cap 1 , 5 6 9 . 0 7 -
Cité du Cap 25.48- Cité du Cap 61 .77-
Conseil de la c i té 1 , 166.66\Cap Machine Shop 249.40"^ 
Laurentide Ready-Mix 3 , 3 6 9 . 8 9 - M a t t e a u Radio Elec . 40.49-
John Millen 202.80- H.Y.Maranda & Ban Pro-

" " ' vinelaie 1 7 4 . 3 3 \ 
Hon Min Finances Qué 706.49 Produits Nnr-Do 19 .24-
Pronane Gas Ut i l i t i e s 6^4-Régional Asphalt 713.77^-
St-Maurice Oxygen Il8.%3 s St-Maur.Industries 74.88-
Sirois Auto 338.31-- Shawinigan W& P Co 100.00--
Shawinigan W & P Co. 31-82-Chs Turcotte & F i l s 266.43--^ 
United Auto Parts 9 . 1 7 - $ , 

$ 30,354.39/nn 
Adopté. A 

* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. No. 14-676 Proposé par l 'êchevin J . Leblanc, 
Appuyé les Echevins J.P.Lavergne et L.Rheault. 

ET RESOLU que ce conseil demande bien respectueuse-
ment à la Commission municipale de Québec, l 'autorisation d'emprun-
ter temporairement de la Banque Canadienne Nationale, une somme de 
$45,OOO.oo pour payer lestravaux de,construction de trottoirs dans 
les limites de la cité^, exécutés en vertu du règlement No. 364, 
approuvé par le Ministère des Af fa i res municipales en date du 
j u i l l e t i960 et par la Commission municipale en date du 14 j u i l l e t 
i960. La ditesomme devant être remboursée à même la vente des obli-
gations dudit règlement No. 364. 

Si approuvée, que le Maire et le Trésorier soient et^ 
sont par les présentes autorisés à signer un ou des b i l l e t s jusqu'à 
concurrence de la dite somme de $ 4 5 , 0 0 0 . 0 0 

Adopté ********************** 
Rés. No. 14-677 Proposé par l'êchevin J . Lachapelle, 

Appuyé par l'êchevin R. Lepage. 
ET RESOLU que le Gérant de la c ité soit autorisé à 

f a i re exécuter les travaux suivants, afinde ne pas entraver la 
construction domiciliaire et de permettre le développement normal 
de la c i t é : - Rue Young, pour desservir les lots 546-23 et 24 *********************************************** 

100 pieds d'aqueduc de 6 pouces en fonte. 
1 0 0 pieds d'égout de 1 2 pouces en béton.Coût $ 8 0 0 . 0 0 
Les travaux décrits ci-dessus seront inscr i ts au pro-

chain règlement d'emprunt et en feront partie. 
Adopté. ********************** 

Rés. No. 14-678 
Proposé, secondé et unanimement résolu que ce conseil 

apprécie et remercie beaucoup les Membres du,Mess des Off ic iers du 
Régiment de Trois-Rivières et son Capitaine, M."F. Mousseau,Président 
dudit Mess des Of f ic iers , pour leur délicate attention, ennommant les 
Membres du conseil ainsi que le Gérant et" le Directeur de la^Police, 
Membres honoraires, et souhaite audit•Régiment de Trois-Rivières, tout 
le succès désiré. 

Adopté. ! 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 



Rés. No. 14-679 Proposé par l 'échevin J . Lachapelle, 
Appuyé par l 'échevin R. Lepage. 

ET RESOLU que le règlement No. 3H-F, int i tu lé , 
"REGLEMENT AMENDANT LE REGLEMENT No. 3 H , ETSES AMENDEMENTS,CONCER-
NANT LES LICENCES DE COMMERCE, TAXESSPECIALES OU DROITS SPECIFIQUES 
DE PERMIS ET AUTRES", soit adopté en première lecture. 

Adopté. 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. No. 14-680 Proposé par l 'échevin J . Lachapelle, 
Appuyé par l 'échevin R. Lepage. 

ET RESOLU que le règlement No. 3H-F> int i tulé 
"REGLEMENT AMENDANT LE REGLEMENT No. 3 1 1 ET SES AMENDEMENTS,CONCER-
NANT LES LICENCES DE COMMERCE, TAXES SPECIALES OU DROIT SPECIFIQUES 
DE PERMIS ET AUTRES", soit adopté en deuxième et dernière lecture. 

Adopté. 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

CORRESPONDANCES LUES ******************** 
Remerciements du Rév,Père Gagnon de l 'O .T . J . Ste-Madeleine 

pour octroi. 
Invitation de Canadian Kodac les 6 et 7 décembre,a l 'Ecole 

des Métiers des Trois-Rivières. 
Lettre du Régiment de Trois-Rivieres nommant les Membres 

du conseil Membres honoraires du Mess des Of f i c i e r s . 
Souhaits du Lieutenant C.A.Gray,Commandant de la Corvette 

HMCS Cap-de-la-Madeleine. 
Remerciements.de M.Campbell gérant de la Banque Royale du 

Canada pour sympathies reçues lors du décès de sa mère. 
Offre de MM. Massicotte & F i l s , de louer leur machinerie 

si 1st c ifc© • r 
"Sol l ic i tat ion d'une aumône ou octroi par les Rév. Soeurs 

des Cinq Plaies de Jésus, 
Lettre de Son Honneur le Maire a M. . J . G. Kelly Re: ouver-

ture de la rue Loranger, entre Brunelie et Dorval. 
Rapport de M.Pierre Fortier,comptable agréé, concernant 

contrat d'enlèvement des vidanges-accordé à M. Charles Brindle. Et Son Honneur lève la séanc 

LE GREFFIER. y f ' _ LE MAIRE 
u m m u u ^ m m m u u u m m m m m ^ m u ^ u m m u m n m 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du conseil de cette c i té laquelle 
assemblée fut tenue aux lieu et place ordinaires des sessions à l'HÔ/ 
te l de V i l l e , lundi le 12 décembre i960, à 7.oôheures P.M. à laquelle 
assemblée étaient présents Son Honneur le Maire J . R. Desrosiers,MM. 
les Echevins L. Rheault, J . Leblanc, J . P. Lavergne, A. Lemire, R.Le-
page et J . Lachapelle, formant quorum sous la Présidence du Maire au 
fauteui l . 

* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. No. 14-681 Proposé par l 'échevin J . P. Lavergne, 
Appuyé-par l 'échevin J . Leblanc. 

ET RESOLU que le procès-verbal de la dernière assemblée 
régulière du conseil de cette c i té en date du 5 décembre i960, soit 
et est par les présentes adopté te l que lu. 

Adopté. *********************** 
Rés. No. 14-682 Proposé par l 'échevin L. Rheault, 

. Appuyé par l 'échevin A. Lemire. — — 
X ET RESOLU que les comptes au montant total de ; — 

$21,388.36 et te ls que décrits ci-après, soient et sont par les pré-
sentes acceptés pour paiement: 

• -LES -COMPTES 
Liste de Paie No. ,99 $ 4,518..17- Liste de paie No. 100 $ 5,589'.29-
Bailey Meter Co Ltd ' 16.53'^Battery Electr ic 3.87" 
B Baribeau. et Al 1,338.-33^ Bur Enrégistrement 18 .35 ; 
Cap Fire Equipment 5.20--Charb.Champlain Ltée 389.53 
Cap Tire Services Ltd 766.81--Bell Téléphone 89.41" 
Beil Téléphone 345.15— Léo Daviau 7 1 . 5 1 " 
Eastern Steel Products 742.60—!Fleuriste Yola 15.00-
Geo Gauvin & F i l s 80.15-"Garage Charest & Frères . 88.89--
E. Godbout et Al 215.50--Imprimeur de la Reine 21.02-

SUITE AU VERSO ************** 
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Rés. No. 14682- - Suite-des comptes 

Imp. St-Patrice 56.91>Imp. Val l ières 21.48 ^ 
Imp. St-Arnaud 3 0 . 6 1 s Nos Droits 2.80— : 
Mercerie de Luxe 1 ,572.27 \Hon Min. Finances Qué. 761.97 — 
Fred Poliquin Ltée 7 . 5 0 s Quincaillerie Rochefort 189.80-
R.Rochefort & R. Jacques 400.00» Shawinigan W & P 3 , 7 3 2 . 8 9 \ 
Snap-On Tools of Canada 1 1 . 9 8 \ C . Turcotte & F i l s 247.30 s -
3-Rivers Press-Ltd . 26.70s United Auton Parts 9 . 1 7 ^ 
Vaugeois & F i l s Auto I.67--

$ 21,388.36a 
Adopts. . 

****************** X 
Rés. No. 14-683 

ATTENDU que depuis plusieurs annés nous recevons des 
demandes pour des abris aux points de correspondance; 

ATTENDU que ces demandes se fontde plus en plus pres-
santes, notamment à l 'angle des rues Dessureault et Thibeau et au 
coin des rues Fusey et St-Laurent; 

ATTENDU que la municipalité est disposée à fournier 
l'emplacement nécessaire pour l ' i n s t a l l a t i o n des di ts abris ; les 
plans des dits abris devant être acceptés par le conseil municipal 
au préalable; 

ATTENDU que la municipalité est disposée à entretenir 
et à surve i l ler ces dits abris au cours de l ' h i v e r ; 

ATTENDU que la Cie de Transport St-Maurice se doit 
d'encourager ses usagés du service d'autobus; 

EN CONSEQUENCE, i l est proposé par l 'échêvin R.Lepage, 
appuyé par l 'échêvin J . Lachapelle. 

ET RESOLU que ce conseil prie instamment la dite Cie de 
Transport St-Maurice, de se rendre au désir de ses c l ients en leur 
fournissant des 'abris contre les intempéries. 

Adopté. 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. No. 14-684 Proposé par l'échêvin L. R heaul t , 
Appuyé par l 'échêvin J . Leblanc. 

ET RESOLU QUE LA CITE DU CAP DE LA MADELEINE 

1 - ACCEPTE de céder A TITRE D'ECHANGE à "FREEMAN CORPORATION", 
les terrains suivants: 

A) Un terrain connu et désigné comme étant une partie non subdi-
visé du lot cent quatorze (Ftie 1 14) du cadastre o f f i c i e l de la 
paroisse (maintenant c i té) du Cap-de-la-Madeleine, mesurant, mesure 
anglaise, cinquante pieds de largeur par cent trente-neuf pieds et 
neuf dixièmesde pied (50 X 139 .9 ' ) de profondeur et ayant une super-
f i c i e de six mille neuf cent quatre vingt-quinze pieds carrés 
(6 ,995.p .c . ) ; ledit terrain étant montré et délimité par un l i séré 
rougè et les le t t res E.F.G.K.L.E. sur un plan en date du 25 novembre 
i960 dessiné par monsieur Gérald Binette D . I . , et approuvé par monsieur 
Léo Lupieh, Ingénieur Professionnel et Gérant de la c i t é . 

B) Un terrain connu et désigné comme étant une partie non subdi-
visé dudit lot cent quatorze"(Ptie 1 14) du cadastre du Cap-dela-Made-
leine, mesurant, mesure anglaise, cinquante pieds de largeur par quatre-
vingt pieds de profondeur (50 X 80') et ayant une superf icie de quatre 
mille pieds carrés (4,000 p . c . ) ; ledit terrain étant montré et délimité 
par un l i séré rouge et les le t t res G.H.I.J .K.G. sur le plan ci-dessus 
mentionné en date du"25 novembre i960. 

EN ECHANGE, "Freeman Corporation" devra céder à la cité-du Cap-de-
la-Madeleine, un terrain connu et désigné comme étant partie du lot 
QUATRE VINGT-CINQ, de la subdivision o f f i c i e l l e du lot CENT QUATORZE ( 
(Ptie 114-85) du cadastre o f f i c i e l de la paroisse (maintenant c i té) 
du Cap-de-la-Madeleine; de forme rectangulaire, mesurant, mesure anglaise 
cinquante-cinq pieds et vingt-cinq centièmes de pied (55 .25 ' ) de largeur 
par Cent vingt-deux'pieds et neud dixièmes de pied (122.9 ')de longueur, 
ayant une superf icie totale de six mille sept cent quatre-vingt-dix 
pieds carrés (6,790 p . c . ) ; ledit terrain étant montré et délimité par 
un l i séré rouge et les le t t res A.B.C.D.A.sur le plan cidessus en date 
du 25 novembre i960. 

Les terrains cidessus sont plus amplement désignés dans un pro-
jet d'acte d'échange préparé par Me Albéric Roy, notaire, lequel pro-
jet demeure annexé à la présente résolution pour en f a i r e part ie . 

2- APPROUVE le projet d'acte d'échange préparé par Me Albéric Roy, 
notaire,lequel projet d'acte demèurera annexé à la présente résolution 
pour en f a i r e part ie . 

3- SIGNE l ' ac te d'échange èt donne quittance car l ' intermédiaire 
de Son Honneur le Maire et le Gre f f ie r de la c i t é . 

Adopté. ******************* 



Rés. No. 14-685 

ET RESOLU 

Proposé par l'échevin R. Lepage, 
• Appuyé par l'échevin J . Lachapelle. 

1 - Que la c i té du Cap-de-la-Madeleine accepte d'acheter 
de The Model Plan Development Corporation et ce, pour le- prix de UN 
DOLLAR ($l.oo) les lots QUATRE VINGT CINQ, QUATRE VINGT SIX et CENT 
CINQUANTE HUIT de la subdivision o f f i c i e l l e du lot numéro CINQ CENT 
SOIXANTE (560-85, 86 et 158) du cadastre o f f i c i e l de la paroisse 
maintenant cité) duCap-de-la-Madeleine, les dits lots devant être 
employés comme rues; 

2- RESILLE purement et simplement l ' acte de vente passé 
devant le notaire Albéric Roy du Cap-de-la-Madeleine le 30 novembre 
i960 par lequel la c i té achetait de The Model Plan.Development Cor- ! 
poration le lot 560-64 du cadastre du Cap-de-la-Madeleine et conviera 
ne que ledit acte ne soit pas enrégistré vu que le lot ci-dessus 
avait déjà été acheté par la c ité par acte en date du 28 novembre 
1958 et enrégistré sous le No:172370. 

3- APPROUVE le projet d'acte de vente préparé par Me. 
Albéric Roy,notaire. 

4- SIGNE l 'acte de'vente par l 'intermédiaire de'Son ' 
Honneur le Maire et le Greff ier de la c i té . 

Adopte. 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. No.' 14-686 Proposé par l'échevin J . Leblanc, 
Appuyé par l'échevin L. Rheault. 

ET RESOLU quece conseil demande respectueusement à l a 
Commission municipale de Québec de bien vouloir l 'autoriser à em-
prunter temporairement de 'la Banque Canadienne Nationale, une somme 
ne dépassant pas soixante-quinze mille dollars ($75>000.00); cet 
emprunt devant servir à administrer la c i té au cours des mois de 
janvier et février 1961 en attendant la perception des taxes de 
l'année 1961. 

Le conseil s'engage à rembourser le montant ci-laufcus 
mentionné le 15 mars prochain. 

Si approuvé, que le Maire et le Trésorier soient auto-
r i sés à signer un ou des b i l l e t s jusqu'à concurrence de la dite 
somme de $75,000.-oo.- Adopté. 

* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. No. 14-687 
Proposé, secondé et unanimement résolu quece conseil, 

à la suite de l'ineemdie quia a détruit les immeubles de St-Maurice 
Industries Company, désire exprimer à M. Laurent Bellemare, proprié-
taire des dits immeubles, toute sa sympathie dans la dure épreuve 
q u ' i l vient de subir. Adopté. 

* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

CORRESPONDANCES LUES 
Lettre et projet de résolution de la Commission Scolaire con-

cernant tar i f spécial à tous les étudiants sans distinction d'âge. ! 
Invitation des Compagnons Notre-Dame d 'ass is ter à une repré-

sentation le 18 décembre, à 8.30 P. M.. 
Demande d'un octroi par la Garde Ste-Madeleine, pour l'année 

1961. 
Demande du Rév Père Valin du Sanctuaire d'enlever du rôle 

d'évaluation comme imposable de l'immeuble non démoli situé sur le 
lot 122-281. 

Rapport financier de l'O. T. J . de St-Odilon pour l'année 
f i sca le de novembre 1959 à novembre i960. 

Ouverture de trois soumissions concernant la fourniture de 
l 'essence à la c i té . Irving Oil, Canadian Petrofina et B.L. Oil. 

Et Son Honneur lève la séance 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du conseil de cette ci'té, 'la-
quelle assemblée fut tenue aux lieu et place ordinaires des sessions! 
à l 'Hôtel de V i l l e , lundi le 19 décembre i960, à laquelle assemblée ; 
étaient présents Son Honneur le Maire J . R. Desrosiers, MM. les -
Echevins L. Rheault, J . Leblanc, J . P. Lavergne, A. Lemire R.Lepage 
et J . Lachapelle, formant quorum sous la Présidence du Maire au 
fauteui l . 7.00. heures P. M.. 

* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 



1465 
Rés, No. 14-688 Proposé par l 'échevin J . P. Lavergne, 

'Appuyé par l 'échevin R. Lepage. . 
ET RESOLU que le procès-verbal de la dernière assemblée 

régulière du conseil de cette c i té en date du 12 décembre i960, soit 
et est par les présentes adopté te l que lu. , 

Adopte. 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. No. 14-689 Proposé par l 'échevin J . Leblanc, 
Appuyé par l 'échevin J . P. Lavergne., 

ft ET RESOLU que les comptes au montant total de ' 
$37,641.43 et te l s que décrits ciaaprès, soient et sont par les pré-
sentes acceptés pour paiement:-

LES COMPTES 
Paie No. 101 ! 
Brindle & Ban Can Nationale 
Cité du Cap 
Conseil de la c i té 
C.P.R. Express 
Délisle Auto -
H. P. Hébert Enrg 
Kimball Auto 
Charles Lévesque 
Loranger, Moleswoeth 1  

H Massicotte & Frères 
Rec Général du Canada 
3-Riv.Auto Electr ic 
Underwood Ltd 
V i l l e Joie du Rosaire 
Cité du Cap 

4,428.46" Paie No. 102 $ 4 ,680.83" 
2,400.00^ Chs Brindle I95.OO-

60.45^ Cité du Cap 10,601.50— 
1 , 166 .66" Central Québec Steel 1 , 9 5 3 . 4 4 -

2.70S.Cie Const Laviolette 1 , 3 4 2 . 9 1 " 
718.55-" Garage Charest & Frères 866.46" 
454.76" Int City Manager's Ass 
209.07x Ernest Leblanc 

21.44^ Jérôme Loranger N.P. 
4,4l9.85x Assurance Laurentienne 

149.95- Arthur Matteau Arbitre 
81 .00- Rodolphe Roy 

332.79^ H. P. Thibeau 
7 5 . R e n é Vivier Cap 
25.00^ Zurich Insurance 

744.60^ Me Jean Méthot & Al 

75.00-
195 .00-
3 1 .40^ 

3 6 2 . 1 8 -
343.65--

28.00s— 
28.50 — 
18.10— 

1 , 1 4 8 . 8 5 -
480.00 — 

Adopté. 
$37,641.43 

* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * ^ 

Rés. No. 14-690 ^ -
ATTENDU qu'un contrat pour l'enlèvement des vidanges 

dans les limites de la c i té du Cap-de-la-Madeleine a été passé entre 
la Corporation de la dite c i té du Cap-de-la-Madeleine et M. Charles 
Brindle au cours du mois de mai 1958; 

ATTENDU qu'environ 800 nouveaux logements ont été 
construits depuis cette date; 

ATTENDU qu'au moment de la signature du contrat i l 
avait été alloué $ 8 . 0 0 par -famille pour l'enlèvement des dits vidanges; 

EN C0NSEQUEN sur proposition de l 'échevin A. Lemire, 
appuyé par l 'échevin J . P. Lavergne. 

ET RESOLU que la c i té du Cap-de-la-Madeleine accorde à 
partir du premier janvier 1961, un tar i f de $ 8 . 0 0 par famille pour 
l'enlèvement des vidanges dans les limites de la c i té du Cap-de-la-
Madeleine, basé sur le nombre de logements apparaissant aux' l ivres de 
perception de l'aqueduc. 

Un réajustement sera f a i t au début de chaque année sui-
vant les spécif icat ions données ci-dessus, et ce, jusqu'à la f i n du 
présent contrat. Adopté. 

* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. No. 14-691 
ATTENDU que les Commissaires d'écoles pour la munici-

pal i té du Cap-de-la-Madeleine dans le comté de Champlain ont l ' inten-
tion de présenter une requête à la Régie des Transports de la Province 
de Québec à l ' e f f e t de demander que tous lés étudiants des écoles de la 
c i té du Cap-de-la-Madeleine, sans distinction d'âge, bénéficient du 
ta r i f spécial accordé aux jeunes étudiants par la Compagnie de Transport 
St-Maurice; 

I l est proposé parbl•échevin J . Leblanc, 
Appuyé par l 'échevin A. Lemire. 
ET RESOLU que le conseil municipal de la c i té du Cap-

de-la-Madeleine appuie par la présente résolution la requête des Com-
missaires d'écoles du Cap-de-la-Madeleine et prie la Régie des Trans-
ports de donner suite aux recommandations qu'e l le contient. 

Adopté. 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. No. 14-692 Proposé par l 'échevin J . Leblanc, 
Appuyé ;ar l 'échevin L. Rheault. 

ET RESOLU que ce conseil , pour se conformer à une cou-
tume établie depuisde très nombreuses années, autorise par les pré-
sentes Son Honneur le Maire- à proclamer le lundi 26 décembre i960 et 
lundi 2 janvier 1961, jours de fêtes civiques à l 'occasion de la Noel 
et du Nouvel An. 

Adopté. ! 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 



Rés. No. 14-693 Proposé par l'êchevin J . P. Lavergne, 
Appuyé par l'êchevin R. Lepage. 

ET RESOLU que le ' rôle d'évaluation devant servir de 
base à l'imposition de la taxe pour l'année 1961, tel que préparé 
par les évaluateurs de la cité et tel que revisé par le "Bureau 
d'Audition des Plaintes au Rôle" soit et est par les présentes 
"homologué". Adopté. 

* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. No. 14-694 Proposé par l'êchevin J . Lachapelle, 
Appuyé par l'êchevin A. Lemire. 

ET RESOLU que M. Lionel Rheault, êchevin du quartier 
No. 1 , soit et est par les présentes nommé "Pro-Maire" pour le pro-
chain terme de trois (3) mois, et ce, à compter du premier janvier 
1 9 6 1 ' . ' Adopté. 

* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. No. 14-695 
Proposé, secondé et unanimement résolu que ce conseil 

présente ses plus chaleureuses fé l ic i tat ions à la section de L'O'T'J, 
St-Eugêne pour le succès obtenu lors de l'inauguration des • jeux 
d'hiver. n , , , 

Adopte. 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

CORRESPONDANCES LUES ******************** 
Bons souhaits à l'occasion des fêtes de:Jeune Commerce, 

Sicard Inc. , Emile Tel l ier , Maire Bourque et député d'Outremont et 
Régiment de Trois-Rivièfes. 

Remerciements de Mme Ronald MarcouB pour les f leurs lors de 
la naissance de son f i l s . 

Remerciements des familles Campbell pour sympathies lors du 
décès de Mme Campbell. 

Invitation de Three Rivers Shipping 20 décembre de 6 â 8.00 
heures P. M.film sur la navigation d'hiver. 

Approbation par la Commission municipale des emprunts tempo-
raires de $45,OOO.oo et $ 7 5 , 0 0 0 . 0 0 . 

Démission de M.J.P.Giguère comme coordonnateur de l'Union Mu-
sicale,remplacer par M. Raymond Gravel. 

Demande des Servantes de Jésus Marie de déblayer la montée 
conduisant à leur Chapelle. 

Demande d'une réception civique en l'honneur de M. Poisson 
des Chenaux par M. Camille Lebon. 

Réclamation pour taxes payées en trop, par M. Gérald Fortin. 
Madison Realties demande de baisser leur évaluation de 

$5 1 ,000 .oo à $40,000.00. 

Et Son Honneur lève la séance. 

V4JML i/Li fl/OC CILM 

Le Greff ier / / L e M a i r e » 
#?#?#?#?#?#?#?# ?# ?# ?# ?# ?# ?# ?#?#?# ?# R.m ?#?#?# ?# ?#?#?# ?# ?# ?# ?# ?# ?# ?# 
Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A défaut de quorum, nous soussignés, Echevins de la c i té , 
ajournons la séance cédulée pour ce soïfc, 26 décembre i960, à 
demain, mardi, le 27 décembre i960, à 7.00 heures' P. M.. 

Signé au Cap-de-la-Madeleine, ce 26ième jour du mois de 
décembre i960. 

Bureau du Greff ier 

#x#x#x#x#x#x#x#x#x#x#x#x#x#x#x#x#x#x##X#x#l#x#x#x#x#x#x#x#x#x#x#x# 
Province de Québec,  
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du conseil de cette c ité , 
laquelle assemblée fut-tenue aux lieu et place ordinaires des ses-
sions, à l'Hôtel de Vi l le , lundi, le 27 décembre i960, à laquelle 
assemblée étaient présents Son Honneur le Maire J . R. Desrosiers, 
MM. les Echevins L. Rheault,-J.- Leblanc, J . P. Lavergne, A. Lemire, 
R. Lepage et J . Lachapelle, formant quorum sous la Présidence .,du 

-Maire au fauteuil., 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 
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Res. No. 14-696 • Proposé par l 'êchevin A. Lemire, 

Appuyé par l 'êchevin J . P. Lavergne. 
ET RESOLU que le procès-verbal de la dernière assemblée 

régulière du conseil de cette c i té en date du 19 décembre i960, soit 
et est par les présentes adopté te l que lu. 

Adopté. ********************** 
Rés. No. 14-697 Proposé par l 'êchevin J . Lachapelle, 

Appuyé par l 'êchevin R. Lepage. 
ET RESOLU, que les comptes au montant total dë $37,509.98 

et t e l s que décrits c i-après, soient,et sont par les présentes acceptés 
pour paiement:- LESCOMPTES 

Paie No. 103 $ 4,428.46- Paie No. 104 $ 3,753.02-
Auvents Mauricie Inc 23.08*- P. V. Ayotte 46.58'^ 
Austin Toilet Service . 24.20^Carrière Marchand Ltée 266.76^ 
Cité du Cap 43 .44\Cie Const.Dollard ' 15,421.64 ^ 
Oie Const.Dollard 1,788.85- C. P. R. 3 1 . 2 1 - . 
Dawson Bros Ltd 1.93 Federal Equipment 148.04-. 
Irving Oil Inc. 9 5 1 . 8 0 \ Imperial Oil Ltd 264.30"-
Laurentide Ready-Mix Equip 2,590.91—Charles Lévesque 103.16 — 
Laboratoires Industriels 81.39 —Lynn McLeod Eng. 6.70-— 
Delphis L'Heureux 235 .00- Roger Leblanc 9.36 — 
Jules Milette 72.80xjohn l i l l e n 3 2 . 4 9 -
Massicotte & Arcand 2.00- Produits Ciment St -

Maurice Ltée . 3,998.22— 
Produits Ciment St-Maurice 1 ,827.49- Regional Asphalt 202.88— 
Florent Roof 53.04"- Francois Rouette 490.44^ 
Roga Metals Inc 486.72- Supertest Petrolum, 67.38— 
3-Riv. Ready-Mix 56.69- $ 

. . . • $ 37,509.98 Adopte. u 
*******f************* V \ 

Rés. No. 14-698 ' 
* * * * * * * * * * * * * * * 

Proposé, secondé èt unanimement résolu que ce conseil 
remercie bien sincèrement Me Jean Méthot d'avoir s i bien servi et la 
Justice et la c i té du Cap-dé-la-Madeleine durant son stage comme Juge 
Municipal et lui souhaite tout le succès désiré durant la prochaine 
année qu'on lui veut heureuse. J , 

Adopte. 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. No. 14-699 *************** 
Proposé, secondé et unanimement•résolu que ce conseil 

f é l i c i t e chaleireusement Me Raoul Provencher de sa nomination comme 
Juge Municipal de l a -c i té du Cap-de-la-Madeleine, et lui présente 
ses meilleurs voeux de bonne et heureuse année. 

Adopté. 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

CORRESPONDANCES LUES ******************** 
Remerciements de Mme Desrosiers,Mairesse,pour les f leurs qu'on 

lu i a f a i t parvenir lors de son hospital isation. 
Remerciements du Dr Cayer pour f é l i c i t a t i o n s à l 'occasion de sin 

élection à la Présidence du Bureau médical. 
Lettre du Conseil du Travail de Trois-Rivières concernant le 

poste de Police. 
Nomination de Me Raoul Provencher à la fonction de Juge Muni-

c ipal et révocation de Me Jean Méthot par Procureur général. 
Offre de location d'équipement marin par W. H. Coulombe de 

Québec. 
Et Son Honneur lve l a séance 

JMivUA ÏJoesUCUVV  

LE GREFFIER X / ~ ~ 1 LE MAIRE 
^tztzt^tztztztztztztziztztztztztzt^ztztztztztztztztztztztztztztztz 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du conseil de cette c i té , laquel le 
assemblée fut tenue aux l ieu ej? place ordinaires des sessions, à l'Hô-
t e l de Ville-, lundi, le 9ième jour de janvier 1961, à 7 .00 heures P.M. 
à laquelle assemblée étaient présents Son Honneur le Maire J . Réal 
Desrosiers, MM. les Echevins L. Rheault, J . Leblanc, J . P. Lavergne, 
A. Lemire, R. Lepage et J . Lachapelle, formant quorum sous la Prési-
dence, du Maire au fauteui l . 

* * * * * * * * * * * * * * * * * 



I 
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I 

Rés. No. 14-700 Proposé par l 'êchevin R. Lepage, 1 4 6 8 
Appuyé par l 'êchevin J . Leblanc. 

ET RESOLU que le procès-verbal de la dernière assem-
blée régulière du conseil de cette c i té en date du 27 décembre 196( 
soit et est par les présentes adopté te l que lu. 

- Adopté 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. „No. 14-701 Proposé par l 'êchevin J . P. Lavergne, 
j . Appuyé par l 'êchevin L. Rheault. 

$ ET RESOLU que les comptes au montant total de— 
$47,225.34 et t e l s que décrits ci-après, soient et sont par les 
présentes acceptés pour paiement: 

• LES COMPTES *********** 

Paie No. 105 $ 4,907.90-"Paie .No. 106 $ 5,138.96-" 
Laurent Bellemare 300.00—Jac. Befctez 59.00 x 

Jean Banville . 1 29 . 10"Ban Can.Nationale 1 4 , 1 1 5 . 9 6 " 
Carrière St-Maurice Inc 7 ,655-92/Cie Bois St-Laurent I50.3I-" 
Cap Machine Shop 96.25/Cité du Cap 9 1 . 8 5 " 
Caisse Pop.Ste-Madeleine - 369.87^ Cité du Cap , 358 .00" 
C. P. R. 3 1 . 2 1 / Gérard Fortin 16 .97^ 
Geo. Héroux - c 3 . 8 9 / Hewitt Equipment • 444.41" 
Irving Oil Inc. - 1/300.80/Jérôme Lo^anger N.P. . 3 1 . 3 5 ^ 
Pétroles de la Mauricie 76.54" Nap. Loran^er 9 .98/ 
Hon Min. Finances Qué. 5,282.43 Morin & Freres Inc 67.03/ 
Morin & Frères Inc. 472.88/ H Massicotte $ Freres l,l45.6Cr 
.Hon Min. Finances Qué. 275.00-/P. H. Poliquin 7 . 8 0 " 
..Receveur général Canada 525.00$/Shawinigan W & P Co. • 3 ,862.2y* 
St-Maurice Foundries Ltd " 109.32"ASirois Auto • 82.85/ 
St-Maurice Finance ^ 7 .28" Sanfax Corp.Ltd 199.67/ 

-, " , - : - ' Adopté.- W 7 5 5 5 3 T 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * ^ 7 

Rés. No. 14-702 . - ' Proposé-par L'êchevin J . Leblanc, 
Appuyé par l 'êchevin L. Rheault. 

] , -ET RESOLU que l e . G r e f f i e r soit autorisé d'enlever du 
rôle d'évaluation de l'année 1961, la bâtisse située sur le lot 
168-148, appartenant à.M. Lucien Ducharme, évaluée à $3 ,915 .00, la 
dite bâtisse ayant été démolie dans le cours du mois de décembre 
i960.- Cependant/ un garage demeure, évalué à $75.00. 

Adopté. ********************* ^ 
Rés. No. 14-703 .Proposé par l 'êchevin J . R. Lavergne, 

- Appuyé par l 'êchevin J . Leblanc. 
ET RESOLU que ce conseil accepte la soumission de 

Canadian Petrofina Limited et date du 7 décembre i960, pour la 
fourniture de la gazoline, aux prix , termes et donditions mention-
nés dans la dite soumission dudit 7 décembre i960. 

I l est aussi bien entendu que l ' i n s t a l l a t i o n de 
l'équipement nécessaire pour l 'essence sera fourni et ins ta l lé 

"aux f r a i s de la.compagnie Canadian Petrofina Limited, et ce, t e l 
que mentionné "dans ?urîé - le t t re" éh data du 127 décembre i960 

1 - "Adopté. 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. No. 14-704 • 
Proposé, secondé et unaniment résolu, que ce conseil 

est heureux de présenter à Son Honneur le Maire L. 0. Roy de Mont-
magny, ses plus chaleureuses f é l i c i t a t i o n s à l 'occasion de sa no-

mination à la Présidence,.de l'Upion des Municipalités de la Pro-
vince de Québec et lu i souhaite tout le succès désiré. 

T „ Adopté. 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

CORRESPONDANCES LUES " * ^ 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * ' 

Lettre et t e s t s de Canadian Petrof ina Re: i n s t a l l a t i o n de 
l 'équipement nécessa i re pour l ' è s S e n c e . 

Lettre de"M. Guy Ricard, so l l i c i tant un coquetel lors du 
Bonspiel des Journal istes . 

Remerciements de Me Raoul,, Provenchernouveau Juge Municipal. 
Remerciements de Me Jean Méthot ex-Juge Municipal. 
Lettre de l ' internat ional Business Machines concernant, Re: 

contrat facturé d'avance.pour réparations. 
Remerciements des Soeurs Dominicaines du Rosaire à Son Hon-

neur le Maire., . . , -
Lettre du Conseil du Travail de Trois-Rivieres concernant les 

travaux de t rot to i rs au viaduc de la„rue Thibeau. 
ET Son Honneur lève la séance 



Province de Québec -, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

i 
A une assemblée régulière du'conseil dë cette c i té laquelle 

assemblée fut tenue aux l ieu et place ordinaires des sessions, à 
l 'Hôtel de V i l l e , lundi, le 16 janvier 1961, à 7.00 heures Pî M. à 
laquelle assemblée étaient présents "Son Honneur le Maire J . • Réal 
Desrosiers, MM. les Echevins L. Rheault, J . Leblanc, J . P. Lavergne, 
A. Lemire, R. Lepage et J . Lachapelle, formant quorum sous la Pré-
sidence du Maire au fauteu i l . 1 - • 

* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. No. 14-705 Proposé par l 'échevin A. Lemire, 
Appuyé par l 'échevin R. Lepage. 

ET RESOLU que le procès-verbal de la dernière assem-
blée régulière du conseil de cette c i té en date du 9 janvier 1961, 
soit et est par les présentes adopté te l que lu. 

Adopté. 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. No. 14-706 Proposé par l 'échevin J . Leblanc, 
, Appuyé par l 'échevin J . P. Lavergne. 

^ ET RESOLU que les comptes au montant total de  
$29,255.18 et t e l s que décrits c i -après , soient et sont par les 
présentes acceptés pour paiement:-

' LES COMPTES-
* * * * * * * * * * * 

Paie No. 1 
Paie No. 3 
Laurent Bellemare 
Brindle & Ban.Can.Nation. 
Be l l Téléphone 
Charbonnerie Champlain 
Cap Machine Shop • 
Cap Tire Service Ltd 
Cité du Cap 
Léo Paul Dayiau 
H. P. Hébert ~ 
Imprimerie St-Arnaud 
Imprimerie Val l ières 
H Massicotte & Frères 
Quinc.P.H.Poliquin 
Stanly Motor Equip. Ltd 
Spécia l i tés Beauchamp 

$ '5 ,654.84/ ; 
7 , 1 3 1 . 7 3 "S 
1088.33 / 

197.60 
153.00' 

6 . 0 4 < 

4,454.76^ Paie No. 2 
4,456, 44 Xpaie No. 4 

150^00^ G Baribeau et Al 
1,600.OCX*Gaston Buisson 

359.63/Chs Cusson Ltd 
1 2 . 0 0 " C.P.R.Express  
46.35^Cie Const.Laviolette 68 .50/ 

266.49/Cité du Cap 1 , 1 0 2 . 2 9 ^ 
143.45^ Conseil Ports Natio. 50.00 / 
74 .88/Dél i s l e Auto 2 8 7 . 1 6 / 

636.94/* Geo. Héroux . 1 2 . 7 , 1 / 
1 0 1 . 0 6 / Imprimerie St-Patrice 395-55/ 
58.5CX Int .City Manafér1 s Ass 28.42^ 

122.83/'Hon.Min.Finances Qué. 20.OCM 
1.10—Albéric Roy notaire 288.05/ 

170 .35"* J . R- Saulnier 53-39"^ 
15 .79^ Serres du Cap Enrg 47 .00" 

$ 2 9 , 2 5 5 1 8 ^ 
Adopté. 

* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

I 

I 
Rés. No. 14-707 — 
* * * * * * * * * * * * * * * . - - , . . -

Proposé, secondé et unanimement résolu que ce cons-eil 
a p p u i ' : T r ô £ s < ? R i t i è r e s à 
cause des avantages qu'en retireront les étudiants universitaires 
de la Région de la Mauricie, et partant toute la région e l l e -

même qui bénéficiera de ce centre culturel . 
,Adopté. ******************** 

Rés. No. 14-708 " s 

ATTENDU que la c i té du Cap-de-laTMadeleine émet environ 300 
à 350 permis de construction par année et que sa population progresse 
au rythme de 1,000 à 1,200 âmes annuellement; 

ATTENDU que les collecteurs d'égout ne permettent plus à la 
construction de s'étendre et q u ' i l faut envisager la construction de 
nouveaux collecteurs pour permettre à la c i té de progresser normalement; 

ATTENDU que des octrois 3ont accordés aux municipalités dans le 
cas de-construction de collecteurs d'égout et d.'usines d'épuration des 
eaux usées; EN CONSEQUENCE" 

I l est proposé par l 'échevin J . Lachapelle, 
-Appuyé par l 'échevin L. Rheauit. 

ET RESOLU que ce conseil demande à l'Honorable Ministre des 
Travaux Publics.de bien vouloir étendre ces octrois également à la 
construction de collecteurs d'égout, même quand i l n 'est pas question 
pour le moment d'usine d'épuration des eaux-vannes*. 

Que copie de la présente soit transmise à l'honorable Minis-
tre des Travaux' Publics a ins i qu'au député du comté de Champlain, 
M. Paul LaHaye. A , ^ . Adopté. ******************* 

I 



Rés. No. 14-709 *************** 
Proposé, secondé et unanimement résolu que ce conseil 

accepte le projet soumis par le Major-Général J.N.Rockingham,^en 
date du 28 décembre i960, concernant l ' ins ta l l a t ion d'un système 
d 'a lerte en cas d'attaque par engins nucléaires dans les limites de 
la c ité et nomme par les présentes M. Léo Lupien, Ing. Pro et Gérant 
de la c i té , représentant du Conseil; 

Adopté. 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

AVIS DE MOTION No. 14-710 ************************* 

Je soussigné, êchevin de la c i té du Cap-de-la-Madeleine, 
donne avis de motion, qu'aux temps et en la manière voulus par la 
lo i et les règlements de la c i té , je proposerai et soumettrai à ce 
conseil à une. prochaine séance, un règlement int i tulé "REGLEMENT 
AMENDANT LE REGLEMENT 326, CONCERNANT LE CODE DE CONSTRUCTION, 
LEQUEL A DEJA ETE AMENDE PAR LE REGLEMENT 326-C, LEQUEL EST DE NOU-
VEAU AMENDE". , ' 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, ce l6ième jour du 
mois de janvier 1961. 

(Signé) Jacques Lachapelle 
Echevin de la c i té du 
Cap-de-la-Madeleine. ******************** 

CORRESPONDANCES LUES ******************** 

Lettre de l 'Association des Aveugles sol l ic i tant un octroi 
comme dans le passé servant à maintenir les di f férents services de 
cette Association. 

Demande d'une résolution appuyant le projet de la fondation 
d'une université dans la cité des Trois-Rivières. 

Le Major-Général J.N.Rockingham demande l 'autorisation 
d ' ins ta l l e r un système d 'a lerte en cas d'attaque par engins nucléai-
res et nommer représentant du Conseil. 

Et Son Honneur lève la séance 

WPUoCi/ j^ùûUù^yPt _ 

Province de Québec, 
Ci té du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du conseil de cette c i té laquelle 
assemblée fut tenue aux l ieu et place ordinaires des sessions, à 
l 'Hôtel de V i l l e , lundi, le 30ième jour de janvier 1961, à 7.00 hrs 
P. M. à laquelle assemblée étaient présen s Son Honneur le Maire 
J . R. Desrosiers, MM. les Echevins L. Rheault, J . Leblanc, J . P. 
Lavergne, A. Lemire, R. Lepage et J . Lachapelle, formant quorum sous 
la Présidence du Maire au fauteui l . 

Rés. No. 1 4 - 7 1 1 Proposé par l ' ê c h e v i n J . P. Lavergne, 
1 Appuyé par l 'êchevin J . Lebalnc. 

ET RESOLU que le procès-verbal de la dernière assem-
blée régulière du conseil de cette c i té en date du 16 janvier 1961, 
soit e;t est par les présentes adopté te l que lu. 

Adopté 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. No. l4<-712 Proposé par l ' ê c h e v i n J . P. Lavergne, 
g r/ va Appuyé par l ' ê c h e v i n J . Lachapel le . 

l$Z>>3£>' Y7 ET RESOLU, que. les . comptes, au montant t o t a l de  
et te ls que décrits ci-après, soient et sont par les pré-

sentes acceptés pour paiement:. . 
LES COMPTES *********** 

Paie No. 5 $ 4,449.44 " Paie No. 6 $ 9,466.84 
Paie No. 7 4,149.44^Paie No. 8 6,658. 
Apeco of Canada Ltd 55.79^ P. V. Ayotte 38.52 
Ass.Int.des Machinistes 168.00-"Austin Toilet Service 24.20 
Brindle & Ban.Can.Nat 3,717.00-/Bur.Enrégistrement 18.40 
Conseil de la Cité l , l66 .66^Ci té du Cap 169.99 
Carrière St-Maurice 75.OO^Cham.de Commerce du Cap 138.00 
Collins Body Shop 201.92.^ Cie Const.Dollard 591.93 
Cie Ronéo du Canada 161.75-^Nova Durocher 10.62 
Eastern Steel Products 312.96-"Federal Equip (Eastern) 669.56" 

Suite au verso ************** 
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Rés. No. 14-712 - suite des comptes 
Fleuriste Yola $ 10.00*""Gar.Charest & FreBes $7 ,540 .00 / ' 
Gar .Charest & Frères 515.69^Garage E. F i l l ion 5.00^, 
Geo.Gauvin & F i l s 1 3 8 . ^ 1 ' " Geo. Héroux 2 . 0 4 ^ 
Francis Hankin 42.54^Int..Business Machine 8 . 0 0 ' 
Kimball Auto 152 -laurentide Ready-Mix 3 5 7 . 3 5 ^ 
Nap. Loranger "9.98^ Chs Lévesque Enrg 60.24"" 
H Massicotte & Firères 53.75<Mun. Finance Off,Ass 30.00"^ 
Massicotte & F i l s Ltée 268.00/Morin & Frères Inc 1 1 9 . 6 8 / 

Hon.Min.Finance Qué. 158.15^ Hon.Min.Finance Qué. 1 , 107 .84 
Le Nouvelliste 343.13^Nos Droits 42.00"", 
Neptune Meters Ltd 124.57^Northern Electr ic 74.46^ 
Protonotaire Cour Sup. 96.45^Fred Poliquin Ltd 20.84^ 
Propane Gas u t i l i t i e s 68.64 /Rôga Metals Inc 127.66^" 
Rec.Général du Canada 477.58^Rec.Général du Canada 1 , 5 8 5 . 4 5 ^ 
Rec.Général du Canada 98.00'Rec.Général du Canada 100.00^. 
Paul-E. Roy 3 1 .09^Stanly Motor Equip. 10.80"Y 
Serre du Cap Enrg 10.40'St-Maurîce Oxygen . 13 1 .30"^ 
Shawinigan W & P Co. S S ^ ^ C h s Turcotte & F i l s 348 .75^ 
3-Riv.Auto Electr ic 391.43^"Three-River.s Press 25.40^" 
Wallace & Tiernan Ltd 35.2(K"Zurich Insurance Co 1 , 1 4 8 . 8 5 ^ 
Cité du Cap 197 .05^ \/ 

Adopté to^l 
******************* ZJÎ-^^^fl 

Rés. No. 14-713 Proposé par l 'échêvin R. Lepage, 
Appuyé par l 'échêvin A. Lemire. w l / ^ 

ET RESOLU que le Gre f f i e r de la c i té soit autorisé 
d'enlever du rô le d'évaluation 1961, sur le cadastre 422-B-5, 
appartenant à St-Maurice Industries Co., le montant de $5,020.00. 
Bâtisse détruite par le feu. - „ . . 

^ Adopté. 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. No. 14-714 Proposé par l 'échêvin j . Lachapelle, 
Appuyé par l 'échêvin R. Lepage. 

ET RESOLU:-
QUE LA CITE DU CAP DE LA MADELEINE: 

1 - ACCEPTE l ' o f f r e et l'engagement de la compagnie 
The Model Plan Development Corporation à l ' e f f e t d'accorder gratui-
tement à la c i té du Cap-de-la-Madeleine, une servitude de passage 
ou droit de superficie sur ces parties des lots 554, 553, 552, 551, 
et 4 1 5 - 1 , propriété de la dite compagnie advenant le cas ou la c i té 
déciderait de construire un réseau d'égouts pour desservir cette 
partie du ter r i to i re de la c i té ; 

2- ACCEPTE également l'engagement de la dite compagnie, 
a l ' e f f e t de vendre à la c i t é , et ce, pour le prix de UN DOLLAR 
($1.00) la rue au centre de laquelle passera les tuyaux d'égouts; 

Ladite servitude ou droit de superf icie devant ' 
s 'exercer sur les immeubles suivants; savoir :- ' 

a) Une l i s i è r e de terrain de 66' de largeur partant de 
la rue Des Estacades et traversant en se dirigeant vers le Nord et le 
Nord-Est, les lots 554,-553, 552, et 551 et 4l5-f pour se terminer à 
l 'extrémité Sud de la rue Barkoff actuel le ; le côté Est ou Sud-Est de 
ladite l i s i è r e suivant le cas étant à une distance de 280' de la rue 
Boucher pour la partie de cette l i s i è r e traversant le lot 554 et à 
œine distance de 200' de la rûe Boucher pour la partie traversant les 
lots 553, 552, 551 et pour une partie du lot 415-1 et de là se d i r i -
geant vers le Nord pour rejoindre la rue Barkoff actuel le . • 

Ladite, l i s i è r e de terrain étant plus amplement mon-
trée par les le t t res A.B.C.D.E.F.'G.H.I.J.A. sur un plan en date du 
15 décembre i960 préparé par monsieur Ronald Marcoux, Ing. P. et des-
siné par monsieur Gérald Binette T.D. dont copie demeurera annexée 
a la présente résolution. 

B) Une l i s i è r e de terrain de 66' de largeur fa isant 
partie du lot 415- 1 du cadastre o f f i c i e l du Cap-de-la-Madeleine par-
tant de l 'extrémité Sud-Ouest de la rue Orevier et rejoignant la rue 
Barkoff projetée, étant montrée sur le plan ci-dessus par les le t t res 
I .K .L .H.I . . . . 

3- S'ENGAGE à f a i r e dans un délai de deux' (2) ans de la 
date de la convention, les expertises devant déterminer s i le projet 
de l ' i n s t a l l a t i o n du réseau D'égouts sur les immeubles ci-dessus est 
réa l i sable . s igne une convention entre la c i té et ladite compa-
gnie aux f i n s ci-dessus par l ' intermédiaire de Son Honneur le Maire 
et le Gref f ier de la c i t é . Adopté 

! * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 



AVIS DE MOTION No. 14-715 

Je souss igné , Echevin de l a c i t é du Cap-de-la-Madeleine, 
donne a v i s de motion qu'aux temps e t en l a manière voulus par l a 
l o i e t l e s règlements de l a c i t é , j e proposerai e t soumettrai à ce 
c o n s e i l à une prochaine séance un règlement i n t i t u l é "REGLEMENT 
CONCERNANT LE ZONAGE DANS LES LIMITES DE LA CITE DU CAP DE LA 
MADELEINE". " 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, ce 30ième jour du 
mois de janvier 1961. 

(Signé) ARMAND LEMIRE 
Echevin de la cité du 
Cap-de-la-Madeleine. ***************************** 

AVIS DE MOTION N o . l 4 - 7 l 6 
Je souss igné , Echevin de l a c i t é du Cap-de-la-Madeleine 

donne a v i s de motion qu'aux temps e t en l a manière voulus par l a 
l o i e t l e s règlements de l a c i t é -je proposerai e t soumettrai à ce 
c o n s e i l à une prochaine séance un règlement i n t i t u l é "REGLEMENT 
AMENDANT LE REGLEMENT 226-C, CONCERNANT L'ADMINISTRATION DU SYSTEME 
D'AQUEDUC ET D'EGOUT ET FIXANT LES TAUX OU COMPENSATIONS POUR LE 
SERVICE DE L'EAU ET DES EGOUTS". • 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, ce 30ième jour du 
mois de janvier 1961. 

(Signé) RODRIGUE LEPAGE • 
Echevin de la cité du • 
Cap-de-la-Madeleine. ***************************** 

AVIS DE MOTION No. 14-717 
Je soussigné, Echevin de la c i té du Cap-de-la-Madeleine, 

donne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus par la 
lo i et les règlements de la c i té je proposerai et soumettrai à ce 
conseil à une prochaine séance un règlement intitulé "REGLEMENT 
AMENDANT LES REGLEMENTS 327, 327-A et 327-B, CONCERNANT LE ZONAGE 
DES BUES THIBEAU, DUPLESSIS, FUSEY, STE MADELEINE ET ST LAURENT" 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, ce 30ième jour dû 
mois de janvier 1961. 

(Signé) LIONEL RHEAULT 
Echevin de la cité du 
Cap-de-la-Madeleine. .***************************** 

CORRESPONDANCES LUES • 
Remerciements de l'Abbé Carignan nommé Chanoine 
Remerciements du Maire de Montmagny, Président Union des Municipalit 
Remerciements de Mme Phil. Larivière 
Remerciements des familles Campbell 
Nos Droits annonce à l 'occasion du Bonspiel des journalistes 
L'Ass. Forestière Mauricienne demande.collaboration financière. 
Lettre de Me Lacoursière, homologation terrain A. Rocheleau 
Remerciements du conseil de Thetford Mines 
Accusé de réception d'une résolution par M. Paul LaHaye, député 
L'union des Moulins de Papier demande annonce dans programme. 
Lettre de la Fédération des Maires et des Municipalités 
Requête contre prêt à Tooke et collection de l 'eau des locataires. 

Et Son.Honneur lève la séance ; 

Q M ^ U A A ' âjiayc'Glyn ^ f ^ ^ ^ ^ ^ o  

LE GREFFIER 7 LE MAIRE 
#x#x#x#x#x#x#x#x#x#x#x#x#x#x#x#x#}^x#x#x#x#x#x#x#x#x#x#x#x#x#x#x#x#>: 
Province de Québec, 
C i té du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée r é g u l i è r e du c o n s e i l de l a c i t é du Cap-de-
la-Madele ine, l a q u e l l e assemblée f u t tenue aux l i e u et place o r d i -
n a i r e s des s e s s i o n s , à l ' H ô t e l de V i l l e , lundi , l e 6ième jour du 
mois de f é v r i e r 1 9 6 1 , à 7 .00 heures P. M., à l a q u e l l e assemblée 
é t a i e n t présents Son Honneur l é Maire J . Réal D e s r o s i e r s , MM. l e s 
Echevins Lionel Rheault , Jacques Leblanc, JeanpPaul Lavergne, 
Armand Lemire, Rodrigue Lepage e t Jacques Lachapel le , formant 
quorum sous l a Présidence du Maire au f a u t e u i l . 

* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 



1473 
Rés. No. 14-718 Proposé par l 'échevin J . P. Lavergne, 

Appuyé par l 'échevin R. Lepage. 
ET RESOLU que le procès-verbal de la dernière assem-

blée régulière du conseil de cette c i té en date du 30 janvier 
1961, soit et est par les présentes adopté te l que lu. 

Adopté. 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. No. 14-719 Proposé par l 'échevin J . Leblanc, 
J*. Appuyé par l 'échevin L. Rheault. 
v ET RESOLU que les comptes au montant total de 

$69,665.69 et te l s que décrits ci-après soient et sont par les 
présentes acceptés pour paiement: 

LES COMPTES *********** 

Paie No. 9 $ 4,149.4-4 Paie No. 10 $ 3,9^1.58 
L'Art Graphique 8o4.39 Ban.Can.Nationale 46,435.01"' 
B.L.Oil Regd 70.52 Budge Carbon & Ribbon 13.52"^ 
P.E.Bergeron Machineries 4.33-" Réal Boissonneault 900.00 
Jac. Bettez 60.00^ Cité du Cap 415.45""* 
Cie Bois St-Laurent 217.91-"Charb.Champlain 309 .00^ 
Champlain Express 13 .98^Carrière Marchand 7 8 9 . 3 9 ^ 
Carrière St-Maurice 105 . 1 7^Cie Const.Dollard 1 ,670.95-^ 
Cie Const.Laviolette 976.25" C. P. R. 83 .87^ 
C. P. R. 10 .00" O.P.R.Express 2.12"* 
Jean-Louis Gagnon 74.88""~Imperial Oil - 5 2 . 6 0 ^ 
Irving Oil 2,666.40"Quinc.Rochefort 290.79"^ 
Imp. Vall ières 242.77<Cmp. St-Arnaud - 2 2 5 . 6 7 ^ 
Assurance Laurentienne 362.18*" Lauren tide Ready-Mix 59.30"' 
Marco Medical Supplies 39.33" Hon.Min.Finance Qué 193.30^ 
Mercerie de Luxe 3 1 .20^ Propane Gas U t i l i t i e s 1 2 . 4 8 ^ 
Jac.Sauvageau 72.80"^St-Maur.Finance Corp 7 . 2 8 x  

Serres du Cap Enrg 1 0 . 4 0 " St-Mau.Industries 57.66-^ 
Supertest Petrolum 214.13^-Shawinigan W & P. 37.22-"' 
Shawinigan W & P Co 3,765-51-^ Tracteurs Equip Ltée 1 5 8 . 5 1 ^ 
Tessier Lumber 9 1 . 3 8 " Underwood Ltd 27.02 / j 

$69,665.69^ 
Adopté. v 

* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. No. 14-720 Proposé par l 'échevin J . Leblanc, 
Appuyé par l 'échevin J . P. Lavergne 

ET RESOLU que ce conseil demande bien respectueusement 
à la Commission municipale de Québec, l 'autorisation d'emprunter -
temporairement de la Banque Canadienne Nationale, une somme ne dé-
passant pas $75>000.oo; cet emprunt devant servir à administrer 
la c i té au cours des mois de janvier, févr ier et mars 1961, en 
attendant la perception des taxes de l'année 1961. 

Le conseil s'engage à rembourser le montant men-
tionné ci-dessus, le 15 avr i l prochain (1961). 

S i approuvée, que le Maire et le Trésorier soient 
autorisés à signer un ou des b i l l e t s jusqu'à concurrence de la 
dite somme de $75,000.00. 

Adopté. 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. No. 14-721 Proposé par l 'échevin L. Rheault, 
Appuyé par l 'échevin J . Leblanc. 

ET RESOLU que le règlement No. 327-C int i tu l "REGLE-
MENT AMENDANT LES REGLEMENTS 327, 327-A et 327-B CONCERNANT LE-
ZONAGE DES RUES THIBEAU, DUPLESSIS, FUSEY, STE MADELEINE ET ST-
LAURENT" soit adopté en première lecture. 

Adopté. ********************** 
Rés. No. 14-722. Proposé par l 'échevin L. Rheault, 

Appuyé par l 'échevin J . Leblanc. 
ET RESOLU que le règlement No. 327-C int i tulé "REGLE-

MENT AMENDANT LES REGLEMENTS 327, 327-A et 327-B CONCERNANT LE -
ZONAGE DES RUES THIBEAU, DUPLESSIS, FUSEY. STE MADELEINE ET ST-
LAURENT" soit adopté en deuxième et derniere lecture. 

Adopté. ********************** 
CORRESPONDANCES LUES ******************** -

Remerciements de Mme Lachance pour délicate attention du con-
s e i l lors de son séjour à l 'Hôpital . 

Remerciements de Mgr Pelletier pour résolution appuyant pro-
jet de l 'univers i té . 

ï 
Suite page suivante ******************* 
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Mlle Emond de l 'Ecole Val-Marie so l l i c i te page d'annonce 
dans journal des f inissantes. 

Lettre de M. Roland Guy protestant contre l'incorporation 
de la taxe d'eau à la taxe foncière. 

L'Association d'Urbanisme de Québec o f f re ses services à 
la cité 

Ouverture de la soumission de M. Yvon Fournier pour la ba-
lance publique, chèque seulement, au-montant de $100.00 dans la 
soumission. 

Et Son Honneur lève la séance 

LE GREFFIER A * LE MAIRE 

Province de Québec7 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du conseil de cette c i té , laque! 
le assemblée fut tenue aux l ieu et place ordinaires des sessions, à 
l'Hôtel de V i l l e , lundi, le 13ième jour de févr ier 1961, à 7.00 
heures P. M., à laquelle assemblée étaient présents Son Honneur le 
Maire J . R. Desrosiers,' MM. les Echevins L. Rheault, J . Leblanc^ 
J . P. Lavergne, A. Lemire, R. Lepage et J . Lachapelle, formant 
quorum sous la Présidence du Maire au fauteui l . 

* * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. No. 14-723 Proposé par l'êchevin J . P. Lavergne. 
Appuyé par l'êchevin J . Lëbalnc. 

ET RESOLU que le procès-verbal de la dernière assem-
blée régulière du conseil de cette cité en date du 6 février 1961, 
soit et est par les présentes adopté te l que lu. 

Adopté. ****************** 
Rés. No. 14-724 Proposé par l'êchevin J . Lachapelle, 

V Appuyé par l'êchevin R. Lepage. 
* ET RESOLU que les comptes au montant total de 

$ 14 ,2 1 1 .58 et tels que décrits ci-après soient et sont par les pré-
sentes acceptés pour paiement: 

LES COMPTES *********** 

Paie No. 1 1 $ 4,149.44 ^Baie No. 12 $ 3,780.57"" 
P. V. Ayotte Ltée 215.83"' Apeco of Canada Ltd 8 .32^ 
The Butler Optical Co 13.20-" Jean Banville 303,48'" 
Gaston Buisson • 10.92"'Imprimerie Régal Ltée 98.35" 
G.Baribeau et Al • 1,088.33«"'Champlain Express 4.50" 
Cap Tire Service 204.69-""Canadian Petrofina 968.22"' 
Eug.Charbonneau & F i l s 6.00 Sc.P.R.Express 3.47-
Collins Body Shop 55.67^Cap Machine Shop 374.45"' 
Conférence de Circulation 
des Municipalités 100.00.-"Délisle Auto 737 . 15 ' 
Desmarais Manufacturing 108.90-"Int.Ass.of Ass.Officers 10.00' 
Journal des Finissantes 10.00-<Me Guy Lebrun 120.00-
Pétroles de.la Mauricie 60.91-^Min. des Finances Qué 32 . 1 3 ' 
Min.des Finances Qué. 486.50-^Min.des Finances Qué 417.74' 
Armand Roy . . 105.00-<Francois Rouette Inc 96.44" 
J.R.Saulnier 24.66-"Chs Turcotte & F i l s 527.6l" 
Vaugeois & Fils Ltée 89.10-r"  

Adopté $ 14 ,2 1 1 .58 
****************** W 

Rés. No. 14-725 Proposé par l'êchevin J . Leblanc, v\ 
Appuyé par l'êchevin L. Rheault. 

ET RESOLU"que ce conseil accepte de la Coopérative 
Pierre-Boucher,et ce, pour le prix de UN ($l.oo) dol lar , les lots 
149-207 et 149-208 pour l'ouverture de la rue Des Châtelets ainsi 
que le lot 149-299 pour l'ouverture d'une partie de la rue Massi-
cotte et une partie de la rue Dés Vétérans. 

Que le notaire Paùl Boucher soit autorisé à prépa-
rer le contrat et le Maite et lê Greff ier à le signer. 

Adopté. ******************* 
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CORRESPONDANCES LUES ******************** 

Accusé de réception de la résolution demandant de prêter aux muni 
cipal ités pour la construction de collecteurs d'égout, par le Ministère 
des travaux Publics du Canada. 

Lettre de M. J.G. Vallerand protestant contre l'incorporation 
de la taxe d'eau à la taxe foncière. 

Remerciements de M.P.E.Guy publiciste, pour réception donnée 
lors du Bonspiel des Journalistes. 

Approbation par Commission municipale d'un emprunt temporaire 
au montant de $75,000.00 en attendant la perception des taxes 1961. 

Liste des membres élus sur les di f férents comités des employés 
de l ' extér ieur . 

Accusé de réception par Ministère des Af fa i res municipales, du 
règlement 327-C, Stations de Service. 

Résolution du conseil de Ste-Marthe,demandant de couvrir les 
camions des vidanges. 

Offre de la Caisse Ste-Madeleine de vendre à la c i té l'immeu-
ble situé coin Bellerive et Notre-Dame. 

Et Son Honneur lève 1 

LE GREFFIER 

Province de Québec, 
Cité du Cap-dé-lâ-Madeleine. 

A une assemblée régulière du conseil de cette cité laquelle 
assemblée fut tenue aux l ieu et place ordinaires des sessions, à 
l 'Hôtel de Vi l le , lundi, le 20ième jour de févr ier 1961, à 7.00 heres 
P. M. à laquelle assemblée étaient présents Son Honneur le Maire J .R. 
Desrosiers, MM. les Echevins L. Rheault, J . Leblanc, J . P. Lavergne, 
A. Lemire, R. Lepage et J . Lachapelle, formant quorum sous la Prési-
dence du Maire au fauteui l . 

* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. No: 14-726 Proposé par l'êchevin R. Lepage, 
Appuyé par^l'êchevin J . Lachapelle. 

ET RESOLU que le procès-verbal de la dernière assem-
blée régulière du conseil de cette cité en date du 13 février 1961, 
soit et est par les présentes adopté te l que lu. 

Adopté. 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. No. 14-727 Proposé par l'êchevin J . Leblanc, 
Appuyé par l'êchevin J.P.Lavergne. 

ET RESOLU que les comptes au montant total de 
$15,666.99 et tels que décrits ci-après, soient et sont par les 
présentes acceptés pour paiement:-

LES COMPTES *********** 

> 
Paie No. 13 $ 
Austin Toilet Service 
Bur.Enrégistrement 
Brindle & Ban.Can.Nationale 
Cie Ronéo du Canada 
Château Frontenac 
Bell Téléphone 
Gar.Charest & Frères 
Francis Hankin 
Geo.Héroux 
Jérôme Loranger N.P. 
Charles Lévesque 
K. Mukstat 
Jules Milette 
Paul H.Pépin 
Florent Roof 
William Scully Ltd- ' 
United Auto Parts 3-Riv 
Liste des Jurés A.Beaudin 

4,149.44 ^"Paie No. 14 $ 4,093. 
26.OO-7 Gaston Buisson 12 . 

. 17.15-:-R&MBearings Can.Ltd 9. 

.3,717.00-Cap Auto Seat Cover 1 . 
5.31— C.P.R.Express 5. 

102.88—Cité du Cap 70. 
338.68-^Caisse Nat.d'Economie 562 
569.37^Alphonse Hébert 
35.61^H.P.Hébert 

I.96-" Loranger,Molesworth 
26. OO^Nap. Loranger 
27.46"*C.0.Monat Co.Ltée 

IO6.O8-—Matt eau Radio Elec. 
72.8a— Northern Electric 

9.34--Produits Nor-Do 
53.04-—Supertest Petrolum 

1.50—St-Maur.Oxygen Co ltd 94. 
47.71-** Verrerie du Cap Enrg 9. 

205.65/ 

32. 
587. 
455. 

14. 
156. 

0. 
1 . 

19. 
26. 

09 
4 8 ^ 
0 9 / 
5 0 -
1 9 / 
60 ^ 
.50 
0 0 / 
39 
54-
97' 
82 
9 0 / 
4 6 / 
0 5 / ; 
9 4 < 
54-
95-

Adopté. ******************** 
$15,666.99 

Zf 



Rés. No. 14-728 . Proposé par. l 'échevin J . P. Lavergne, 1 4 7 6 
Appuyé par l 'échevin R. Lepage. - - - - -

ET RESOLU que le conseil de la cité du Cap-de-la-
Madeleine demande à la Commission municipale de Québec, de bien 
vouloir approuver à toutes f ins que de droit, le contrat de vente 
intervenu le 1 1 octobre 1945, devant Me Paul Boucher, notaire, par 
lequel la cité a vendu à St-Regis Paper Company Canada Limited, 
l ' a s s i e t t e de la rue "Harnit" mentionnée audit contrat, et cela aux 
conditions enumérées à l ' acte de vente. 

Adopté. 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. No. 14-729 Proposé par l'échevin A. Lemire, 
Appuyé par l'échevin J . P. Lavergne 

ET RESOLU que ce,conseil décrète qu'à compter de 
minuit et une minute le 30 avr i l 1961, jusqu'à minuit et une minute-
le 29 octobre 1961, l'heure réglementaire pour la cité du Cap-de-la-
Madeleine, sera de quatre heures en retard avec l 'observatoire de 
greenMbh, et qu'à la date dudit 29 octobre 1-961, à minuit et une 
minute, l'heure redeviendra normale, c 'est-à-dire de cinq heures en 
retard avec ledit observatoire de Greenwich. 

Que copie de la présente soit transmise au Ministère 
des Af fa i res municipales pour approbation. 

Adopté. *********************** 
Rés. No. 14-730 Proposé par l'échevin J . Leblanc, 

Appuyé par l'échevin L. Rheault. 
ET RESOLU que la résolution no. 14-725 f a i t e et adop-

tée en date du 13 févr ier- 1961 , soit amendée en remplaçant le numé-
ro de lot 14-9-207 par 149-297 et le numéro de lot 149-208 par 
149-298. 

Adopté, *********************** 
Rés. No. 14-731 Proposé par l'échevin L. Rheault, 

Appuyé par l'échevin J . Leblanc. 
,A il .50,heures P. M., i l est résolu que la présente 

séance soit ajournée jusqu'à 12.30 heures A. M. pour étude du rè-
glement de zonage. M o p t é > 

* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * , 

Rés. No. 14-732 • Proposé par l'échevin A. Lemire, 
Appuyé par l'échevin L. Rheault. -

ET RESOLU que le règlement no. 371 intitulé "REGLE-
MENT CONCERNANT LE ZONAGE DANS LES LIMITES DE LA GITE DU CAP DE LA 
MADELEINE", soit adopté en première lecture. 

Adopté. ************************ 
Rés. No. 14-733 Proposé par "l'échevin A. Lemire, 

Appuyé" par l'échevin L. Rheault. 
ET RESOLU que le règlement No. 371 intitulé "REGLE-

MENT CONCERNANT LE ZONAGE DANS LES LIMITES DE LA CITE DU CAP DE LA 
MADELEINE" soit adopté en deuxième et dernière lecture. 

Adopté. *********************** 
Rés. No. 14-734 Proposé par.1'échevin A. Lemire, 

Appuyé par l'échevin L. Rheault. 
ET RESOLU que le Greff ier soit autorisé à convoquer 

une assemblée publique des électeurs municipaux, propriétaires 
d'immeubles imposables, par avis.public, pour "JEUDI" le 9ième jour 
de mars 1961, a 7.00 heures P. M;, à l'Hôtel de V i l l e , relativement 
au règlement no. 371 intitulé "REGLEMENT CONCERNANT LE ZONAGE DANS 
I£S LIMITES DE LA CITE DU CAP DE LA MADELEINE", et ce, en conformi-
té avec l ' a r t i c l e 426 de la Loi des Cités et Vi l les et ses amende-
m e n t S ' Adopté. 

! * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

CORRESPONDANCES LUES . 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * . 

Remerciements des familles Carrier pour sympathies reçues 
lors du décès de M. Armand Carrier. 

Invitation des Scouts Catholiques à une soirée le 19 
février 1961 au Séminaire St-Joseph. 

Lettre de M. Fred Poliquin demandant d'acorder à Francis 
Hankin la commande de matériel pour les entrées de service. 

Demande de la revue Cités et Vi l les de leur fournir une 
copie de notre budget. 

SUITE A U VERSO ************** 



A â l ^ Séance du 20 févr ie r 1961, suite 
• • * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

CORRESPONDANCES LUES • ******************** 

Demande de la "Fondation Mondiale Contre la Faim et la 
Misère"de contribuer à leur organisation par M. Yvon Goulet de Québec. 

Demande d'envoyer 3 déléguéd du conseil à Ste-Geneviève de 
Batiscan, répartit ion des f r a i s de réparation au Bureau d'Enrégistrement. 

Demande d'un octroi de $150.00 par l'Abbé André Hamel, aumônier 
des Scouts Catholiques. 

Demande par M. le Curé Picotte de Ste-Famille, de réparer poteau 
et clôture endommagés par notre machinerie. 

Demande de contribution de la Société St-Patrice de 3-Rivières . 
La Croix Rouge Canadienne demande son octroi annuel au montant 

de $50.00. 
Et Son Honneur lève la séanc I 

LE GREFFIER 

X$X$X$X$X$X$X$X$X$X$X$X$X$X$X$X$X$X$X$X$X$X$X$X$X$X$X$X$X$X$X$X$X$X$X$X$X 
Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du conseil de cette c i t é , laquelle 
assemblée fut tenue aux l i eu et place ordinaires des sessions, à 
l 'Hôtel de Vàl le , lundi, le 27 f évr ie r 1961, à 7.00 heures P. M., à 
laquelle assemblée étaient présents Son Honneur le Maire J .R.Desrosiers, 
MM. les Echevins L. Rheault, J . Leblanc, J . P. Lavergne, A. Lemire 
R. Lepage et J . Lachapelle formant quorum sous la Présidence du Maire 
au f auteu i l . 

Rés. No. 14-735 Proposé par l 'êchevin J . P. Lavergne, 
Appuyé par l 'êchevin R. Lepage. 

ET RESOLU que le procès-verbal de la dernière assemblée 
régulière du conseil de cette c i té en date du 2G févr ie r 1961, soit 
et est par les présentes adopté te l que lu . 

Adopté. 
' * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. No. 14-736 Proposé par l 'êchevin J . Leblanc, 
\ Appuyé par l 'êchevin L. Rheault. 
\ ET RESOLU que les comptes au montant total de 

$15,082.oo et te l s qué décrits ciaprès, soient et sont par les 
présentes acceptés pour paiement: 

LES COMPTES 
Paie No. 15 $ 4,149.44 -"fètie No. 16 $ 3 ,330.32-" 
Ass.Int.Des Machnistes 
local 2220 156.00—C. P. R. 5.00"" 
Champlain Express 5.00""*Cité du Cap 452.55"" 
Cité du Cap 56.06^Charb.Champlain Ltée 375.22 x 

La Croix Rouge Candienne 50.oo/Can. Jonh-Mansville Co 3 1 . 5 3 ^ 
Cap Fire Equip Redg . 15.34"-Comité Illumination 400.00" 
Cie Bois St-Laurent Ltée 58.32"Cie Const.Dollard 1 0 . 5 0 ^ 
Guilbert Spring Service 28.40"Kimball Auto 1 3 1 . 3 6 " 
Industries St-Maurice 243.60--Morin & Frères Inc. 7 0 3 . 8 1 " 
H.Massicotte & Frères 2 1 . 10"Mass icot te & Arcand 6 .00"" 
Quincaillerie Rochefort 211.l8^Armand Roy .& F i l s Ltée 140.00-" 
Roga Metals Inc. 60.06—Shawinigan W .& P Co 4,121.00-""" 
S irois Auto 47.05"3-Riv.Auto Electr ic 194 .75- " 
Upton Braden & James Ltd 65.21--Verrerie du Cap Enrg 1 3 . 2 0 " 

Adopté. I ÏFMSIMO 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. No. 14-737 Proposé par l 'êchevin L. Rheault , . 
Appuyé par l 'êchevin J . Lachapelle. 

ET RESOLU que la résolution no.14-734 adoptée en date 
du 20 f évr ie r 1961, soit abrigée et annulée à toutes f ins que de 
droit et remplacée par la suivante: 

"QUE LE GREFFIER SOIT AUTORISE A CONVOQUER UNE ASSEMBLEE PUBLIQUE 
DES ELECTEURS MUNICIPAUX PROPRIETAIRES D'IMMEUBLES IMPOSABLES PAR 
AVIS PUBLIC,POUR MERCREDI,LE 8ième JOUR DE MARS 196l,A 7.00 HEURES 
P.M.,A L'HOTEL DE VILLE,RELATIVEMENT AU REGLEMENT NO.371,INTITULE 
R̂EGLEMENT CONCERNANT LE ZONAGE DANS LES LIMITES DE LA CITE DU CAP 
DE LA MADELEINE",et ce,en conformité avec l ' a r t i c l e 426 de la Loi 

des Cités et V i l l es et ses amendements. 
Adopté. ********************** 

I 

* I 



Rés. No. 14-738 ... Proposé par l 'échevin A. Lemire. « O 
. : :-Appuyé par-l 'échevin J . Leblanc. 

ET RESOLU que. ce ..conseil ayant pris connaissance des 
deux conventions re lat ives à l ' ins ta l l a t ion de sirènes d 'a lerte en 
cas d'attaque,sur les terrains appartenant à la c i té , l 'une sur le^ 
côté Sud de la rue Vaillancourt,le long de la chaine de t rot to i r ,à 
80 pieds à l'Ouest de la rue Thibeau et l 'autre sur le lot 114-23 
situé intersection Ste-Madeleine et Ste-Julienne,à une distance 
d'environ 20 pieds des limites des dites rues Ste-Madeleine et Ste-
Julienne,autorise Son Honneur le Maire et le Gref f ier à signer les 
dites deux conventions pour et au nom de la c i té . 

Adopté. ********************* 
Rés . No. 14 -739 Proposé par l ' é c h e v i n R. Lepage, 

Appuyé par l ' é c h e v i n J . Lachapel le . 
ET RESOLU que le Maire et le Gref f ier soient et sont 

par les présentes autorisés à signer pour et au nom de la c i té du 
Cap-de-la-Madeleine, la convention soumise à la dite c i té par la 
Shawinigan W & P Co., concernant les taux pour la fourniture du 
pouvoir et de l 'énergie nécessaires au fonctionnement d'un moteur 
électrique pour le Puits de la rue "Beaudry. 

Adopté. ******************** 
Rés. No. 14-740 

ATTENDU qu ' i l serait dans l ' in té rê t du Ministère des 
Transports du Canada de construire une "rade" dans l ' es tua i re Estlde 
la r iv ière St-Maurice, sur l 'ancien emplacement de la Tide Water; 

ATTENDU que certains bâtiments de bas et même de ton-
nage moyen pourrait y séjournér durant la saison hivernale ou encore 
pour leur permettre d 'ef fectuer certaines réparations mineures; 

ATTENDU QUE des réparations ont déjà été effectuées au 
Quai du Cap-de-la-Madeleine sur le brise glace "Ernest Lapointe"par 
une firme locale et que ces réparations ont été exécutéesavec succès 

ATTENDU que nous avons la main d'oeuvre requise pour 
ce genre de réparations. 

EN CONSEQUENCE, i l est proposé par l 'échevin A. Lemire, 
Appuyé par l 'échevin J . P. Laverge ET RESOLU que ce conseil prie 
instamment le Minist;ere des Transports du Canada, de construire 
une "rade" dans l ' es tua i re Est de la r iv ière St-Maurice,à l 'endroit 
de l 'ancien emplacement de la Tide Water. 

Que copie de l a présente s o i t immédiatement transmise 
à l 'Honorable Léon B a l c e r , Ministre des Transports du Canada a i n s i 
qu'au représentant du comté de Champlain, M. Paul LaHaye, l e pr iant 
de bien vou lo i r appuyer de son in f luence l a présente r é s o l u t i o n . 

Adopté. * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. No. 14-741. 
ATTENDU que l e s consei ls municipaux ont à e f f e c t u e r des 

travaux de dépenses c a p i t a l e s pour permettre leur développement 
normal; 

ATTENDU que des centaines de m i l i e r s de^dol lars sont 
dépensés chaque année pour des l o t e r i e s qui servent à des pays 
é t r a n g e r s ; 

ATTENDU que l ' é t a b l i s s e m e n t d'une l o t e r i e Prov inc ia le 
pourra i t venir en a ide à nos maisons d 'éducat ion , à nos hôpitaux e t 
pourra i t a ider l e s c o n s e i l s municipaux à f i n a n c e r des travaux de 
dépenses c a p i t a l e s ; 

EN CONSEQUENCE, i l e s t proposé, secondé e t unanimement 
r é s o l u que ce c o n s e i l appuie l e pr incipe de l ' é t a b l i s s e m e n t d'une 
l o t e r i e Prov inc ia le e t suggère que des démarches so ient e n t r e p r i s e s 
aurpès du Gouvernement du Canada pour que l e d r o i t s o i t accordé aux' 
Provinces de l é g i f é r e r dans ce domaine. 

Adopté * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. No. 14-742 
ATTENDU que l a c i t é du Cap-de-la-Madeleine d é s i r e 

f a i r e exécuter dans son t e r r i t o i r e des travaux pour rémédier au 
chômage ; 

ATTENDU que par son règlement No. 366 ledit conseil - , 
est autorisé à f a i r e forer un Puits Artésien de 80 pieds de profon-
deur; la construction d'une bâtisse; l ' ins ta l l a t ion d'un panneau 
d ' é l ec t r i c i t é ; la construction de 600 pieds de conduite en fonte de 
huit pouces pour raccorder le Puits au système d'aqueduc; 

Su i te de l a présente r é s o l u t i o n au verso * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 



1479 Suite de la résolution No. 14-742 ********************************* 

ATTENDU que pour remédier au chômage le conseil a décidé de f a i r e 
exécuter les susdits travaux ou partie d'iceux pendant la durée du 
programme d'encouragement des travaux d'hiver dans les municipalités 
et prof i ter des octrois du Gouvernement du Canada et du Gouvernement 
Provincial accordés en vertû de ce programme; 

ATTENDU qu'à cette f i n , le conseil a f a i t préparer par ses 
ingénieurs des plans et devis des travaux classés parmi ceux pour 
lesquels le Gouvernement du Canada consent à subventionner la muni-
c ipa l i té du Cap-de-la-Madeleine; 

ATTENDU que les travaux à être exécutés en vertu de ce pro-
gramme d'encouragement sont les suivants: 
l o . - Forage d'un Puits Artésien de 80 pieds de profondeur. $9,200.oo 
2o.- Pompe de marfys^Fairbâk Morse,capacité 4-00,000 gallons 

- par 24 heures, pression, 60 lbs . 2,600.oo 
3o . - Panneau d ' é l e c t r i c i t é et instal lat ion du courant. l,800.oo 
4o. - Valves et compteurs. 800.oo 
5o.- Forage d'un Puits d ' e s sa i . 1,500.oo 
6o.-Bâtisse et raccordement. 2,000.oo 
7o.« Terrain. l,000.oo 
8o.- Raccordement du Puits avec le système d'aqueduc,600 

pieds de conduite en fonte de huit pouces de diamè-
tre à $5.00 le pied l inéa i re . 3,000.oo 

TOTAL $21,900. oo 
ATTENDU que ce conseil vu cet octroi a décidé de donner suite 

à son projet et de f a i r e exécuter des travaux à un coût estimatif 
de $21,900.oo; 

ATTENDU que le conseil juge opportun de se prévaloir des dispo-
sit ions de la Loi concernant les emprunts municipaux en matière de 
chômage ; 

POUR CES MOTIFS i l est proposé par l 'êchevin J . P. Lavergne, 
appuyé par l 'êchevin A. Lemire ET RESOLU QUE:_ 

l o . - Le conseil est autorisé à f a i r e exécuter pendant la 
période du programme d'encouragement des travaux d'hiver dans les 
municipalités (I96O-I961) tous les travaux ci-dessus mentionnés. 

2o . - Les susdits travaux seront exécutés par la c i té e l l e -
même où donnés à l 'entrepr ise et seront payés à même les deniers 
spécialement appropriés aux f i n s des susdits travaux dans le rè-
glement No. 366 et particulièrement pour une somme de $21,900.00, 
de même qu'au moyen des deniers provenant de tout octroi du Gou-
vernement ud Canada et du Gouvernement Provincial, aceordé pour 
f ins de travaux de chômage. 

3o . - Le conseil accepte toute subventio du Gouvernement du 
Canada et du Gouvernement Provincial pour l 'exécution des susdits 
travaux et est autorisé à conclure toute entente qui s ' y rapporte. 

4o.- La présente résolution sera soumise à l'approbation de 
la Commission Municipale de Québec et à ce l le du Ministre des 
A f f a i r e s Municipales. Adopté. 

* * * * * * * * * * * * * * * * * 

CORRESPONDANCES LUES ******************** 
Lettre de Dufresne & Frère Ltée, l ien sur machine à Coke 

Vendor. 
Requête de résidants de la rue Aubûchon demandant d ' ins -

t a l l e r lampes de rues. 
Lettre de la Fédération des Oeuvres de Charité demandant 

octroi . 
Lettre de l'Union des Municipalités et facture, contribu-

tion de l'année 1961. 
- Demande d 'octroi par l'Aumônier des Scouts de la paroisse 

Ste-Madeleine, père Tanguay. 
Application pour t rava i l à l 'us ine de pompage, par Gaston 

Larente. 
Ouverture des cotations pour l 'achat d'automobiles. 

Et Son Honneur lève la séance 

IE GREFFIER / / f * P W â f f i E 

m W W U U U U M M U W W U U ^ 



Province de Québec, 1 4 8 0 
Cité du Cap-de-la-Madeleine.. 

je soussigné, François Magier, nommé constable et pompier 
de la c i té du Cap-de-la-Madeleine, jure que je remplirai avec 
f i d é l i t é , honnêteté et justice, les devoirs de ma charge, u 

AINSI DIEU ME SOIT EN AIDE 

Assermenté devant moi à -
Cap-de-la-Madeleine, ce * •'/ 
6ieme jour de mars 1961 

Le Gref f ier . 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Je soussigné, François Magier, nommé constable'et pompier 
de la cité du Cap-de-la-Madeleine, jure que je remplirai avec 
f i d é l i t é , honnêteté et just ice, les devoirs de ma charge, le tout, 
au meileur de mon jugement et de ma capacité. * 

AINSI DIEU ME SOIT EN AIDE 

Assermente devant moi a 7 7 7 ^ 
Cap-de-la-Madeleine, ce • 
6ieme jour de mars I96I.' 

je Gref f ier . 
xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx 

Province de Québec, 
Cité- du Cqp-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du conseil de cette c i té , 
laquelle assemblée fut tenue aux l ieu et place ordinaires des ses-
sions, à l'Hôtel de^Ville, lundi, le 6ième jour de mars 1961, à -
7.00 heures P. M., à laquelle assemblée étaient présents Son Hon-
neur le Maire J . R. Desrosiers, MM. les Echevins J . Leblanc, 
L. Rheault, A. Lemire, R. Lepage et J . Lachapelle, formant quorum 
sous l a Présidence du Maire au f a u t e u i l . 

- * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. No. 14-743 Proposé par l'échevin L. Rheault, 
Appuyé par l'échevin J . Lebalnc. 

ET RESOLU que le procès-verbal de la dernière assem-
blée régulière du conseil de cette cité en date du 27 févr ier 1961, 
soit et est par les présentes adopté tel que lu. 

Adopté. ******************* 
Rés. No. 14-744 Proposé par l 'échevin R. Lepage, 

u Appuyé par l'échevin J . Lachapelle. 
ET RESOLU que les comptes au montant total de 

$24,946.22 et tels que décrits ci-après soient et sont par les pré-
sentes acceptés pour paiement:-

LES COMPTES *********** 

Paie No. 17 $ 4 , 1 4 9 . 4 4 ^ P a i e No. 18 $ 5,901.91-
A s s . I n t . d e s Machinistes 
Local 2220 I56.OO Ban.Can.Nationale 8 , 3 5 2 . 4 1 " 
Cité du Cap 75-53" Cité du Cap 1 0 0 . 0 0 " 
Conseil de la cité 1,166.66--C. P. R. Express 3.02-" 
C. P. R. 101.43*"' Can.National Express 1 . 3 5 " " 
Moise Hébert 19.6b" Imp.St-Arneault Enr. . 51.IO-* 
Imp.St-Patrice Enr. 21.52" Int.Bus.Machine Co.Ltd 1 4 . 9 8 " 
R. J . Lévesque & F i l s 2,435.16"Loranger,Molesworth 30 .58" 
Hon.Min.Finances Qué. 72 .50"T . J . Moore & Co.Ltd 4 2 . 0 6 " 
John Millen-3-Riv.Ltée . 40.52"Propane Gas Ut i l i t ies 9 3 .60" 
S. 0. River in & Cie Ltée 453.68"Àgftaha Roy & F i l s Ltée 48. OO" 
Sirois Auto 6 1 . 0 2 " J . R. Saulnier . 16.55" 
St-Maurice Oxygen Co 113.66"St-Maur.Finance Corp ' 7 . 2 8 - " 
3-Riv.Chevrolet 2 . 10"Chs Turcotte & F i l s Ltée 45 .45" 
United Auto Parts 11 .20"Union des Municipalités 200.00" 
Verrerie du Cap Enr. 9.00"Zurich Insurance Co 1 , 1 4 8 . 8 5 " , 

$24,946.22 
Adopté. ******************* 
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Rés. No. 14-745 Proposé par l 'échêvin L. Rheault, 

Appuyé par l 'échêvin J . Leblanc. 
ET RESOLU-que ce conseil , a f in de pouvoir rembourser 

la Caisse Populaire Ste-Madeleine d'un emprunt de $50,000.oo con-
trasté au cours du mois d'août^i960 en attendant l 'émission des 
obligations autorisée par le règlement no. 362 dûment approuvé, 
demande bien respectueusement à la Commission Municipale de Québec 
l 'autorisat ion d'emprunter temporairement de la Banque Canadienne 
Nationale la somme de $50,000.00^et ce jusqu'à ce que soit e f fectuté 
la vente des obligations dudit règlement no. 362. 

S i approuvée, que le Maire et le Trésorier soient 
autorisés à signer un b i l l e t Jusqu'à concurrence de la dite somme de 
$50,000.00. 

Adopté 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

CORRESPONDANCES LUES ******************** 

Lettre de M. J . Albert Grenier demandant l 'annulation de 
l'homologation sus ses terrains. 

Lettre de la Fédération des Guides Catholiques demandant 
octroi . 

Approbation par le Ministère des A f f a i r e s Municipales de 
l 'avance de l 'heure. 

Cer t i f i ca t du Poste de C. K. T. R . , proclamant la c i t é , person-
nal i té de la semaine du 19 f é v r i e r , en matière urhanistiqpe. 

Accusé de réception du Premier Ministre du Québec, de la réso-
lution concernant l 'établissement d'une loter ie Provinciale. 

Résolution de l 'Association des Propriétaires de St-Odilon. 
Lettre de Floride informant le conseil de la demande natural i-

sation et de résidence par M & Mme Robert Bellemare. 
Lettre, pamphlets e t c . , de l'Union des Municipalités. 
Demande d'un permis d'auto-taxi par M. Edouard Godin. 
Offre d'achat de la balance publique et chèque au montant de 

$200.00, par M. Noé V e i l l e t t e , contracteur de S t - T i t e . . 

Et Son Honneur lève la séance y ' 

LE GREFFIER X / ^ LÈMAIRE 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du conseil de cette c i t é , 
laquelle assemblée fut tenue aux l ieu et place ordinaires des ses-
sions, à l 'Hôtel de^Ville, lundi, le 13ième jour de mars 1961, à 
7.00 heures P. M., à laquelle assemblée étaient présents Son Hon-
neur le Maire J . R. Desrosiers, MM. les Echevins L. Rheault, 
J . Leblanc, J . P. Lavergne, A. Lemire, R. Lepage et J . Lachapelle, 
formant quorum sous l a Présidence du Maire au f a u t e u i l . 

* * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. No. 14-746 Proposé par l'échevim R. Lepage, . -
Appuyé par l 'échêvin J . Leblanc. 

ET RESOLU que le procès-verbal de la dernière assem-
blée régulière du conseil de cette c i t é , en date du 6 mars 1961, 
soit et est par les présentes adopté te l que lu. 

Adopté. -******************** 
Réso- No. 14-747 Proposé par l 'échêvin L. Rheault, 

/ Appuyé par l 'échêvin J . Lachapelle. 
U i ï U ' à * ' ET RESOLU que les comptes au montant total de . 

et t e l s que décrits, c i-après, soient et sont par les 
présentes acceptés pour paiement: 

;r„LES COMPTES 
Paie No. 19 $ 4 , 14? 'M-"Paie No. 20 $ 1 3 , 1 1 8 . 4 6 ^ 
Apeco of Canada Ltd 5 5 . 3 3 ' Austin Toilet Service 25.25-" 
P. V. Ayotte 82.84^ G.Baribeau et Al 1 , 0 8 8 . 3 3 ' 
Jean Banville 24.40""Bur.Enrégistrement 1 7 . 6 5 ' 
Jacé.Bettez 60 00" B.L.Oil Red'g 1 0 0 . 7 3 ' 
Cie Const.Dollard 1,240.20-"Cie Const.Laviolette 463.OO' 
Cité du Cap 94 . 14- 'Be l l Téléphone 3 5 3 . 3 9 ' 
Clément Photo 6.36-"Carrîère St-Maurice 13 .09-" 

Suite, page suivante ******************** 



Rés. No. 14-747 - suite des comptes *********************************** 1482 

Daigle & Frères Mfg. 35.96^Léo Paul Daviau 74.88-" 
Geo. Gauvin & F i l s 6.24^0118 Lévesque 108. 18^ 
Hon.Min.Finances Qué. 177.75- /Massicotte & F i l s Ltée 80.00^ 
Fred Poliquin Lté 89.92^Albéric Roy Notaire 55.OCA 
Rec.Géné.du Canada 80.00""*Jac. Sauvageau 61.88^ 
Supertest Petrolum 159.92-''Bruno Paquin- • 28.00"^ 
Emile Anctil 28.00-Emmanuel Bourassa aS.OCK 

Adopté. ± 
******************* 1 " ( ^ 

Rés. No. 14-748 Proposé par l 'échevin A. Lemire, 
L. Rheault,^ ^ 

ET RESOLU que le procès-verbal de l'assemblée publi-
que des électeurs municipaux, propriétaires d'immeubles imposable^, 
laquelle assemblée fut tenue le mercredi, 8ième jour de mars 1961, 
entre sept heures et dix heures du so i r , à l 'Hôtel de V i l l e , r e l a -
tivement à l'adoption du règlement 371 concernant le "zonage dans 
les limites de la c i té du Cap-de-la-Madeleine", et ce, en conformi-
té avec l ' a r t i c l e 426 de la Loi des Cités et V i l l e s , soit adopté 
te l que soumis. 

Adopté. 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. No. 14-749 Proposé par l 'échevin A. Lemire, 
Appuyé par l 'échevin J . Lachapelle. 

ET RESOLU que le Trésorier de la c i té soit autorisé 
d'émettre un permis d'auto-taxi à M. Edouard Godin, qui a un poste 
organisé au no. 71 de la rue Thibeau. 

M. Godin devra cependant, strictement, se soumettre 
aux règlements municipaux de la c i t é . 

Adopté. 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

AVIS DE MOTION No. 14-750 ; 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Je soussigné, Echevin de la c i té du Cap-de-la-Made-
leine, donne avis de motion, qu'aux temps et en la manière voulus 
par la Loi et les règlements de la c i t é , je proposerai et soumet- * 
t r a i à ce conseil à une prochaine séance, un règlement int i tu lé 
"REGLEMENT AMENDANT LE REGLEMENT 3 1 1 ET SES AMENDEMENTS, CONCERNANT 
LES LICENCES DE COMMERCE' TAXES SPECIALES OU DROITS SPECIFIQUES DE i 
PERMIS ET AUTRES". 

Fait et au Cap-de-la-Madeleine, ce 13ième jour du 
mois de mars 1961. 

(Signé) Jacques Lachapelle, 
Echevin de la c i té du 
Cap-de-la-Madeleine. ****************** 

CORRESPONDANCES LUES ******************** 
Accusé de réception de M. Paul LaHaye de la résolution con-

cernant l 'établissement d'une "rade" dans le St-Maurice. 
Accusé de réception de l'Hon.Léon Balcer de la résolution con 

cernant l 'établissement d'une "rade" dans le St-Maurice. 
Lettre et copie du plan du Bel l Téléphone montrant le passage; 

des câbles et conduits souterrains. 
Lettre, pmaphlets et demande de passer résolution par le Ser-

vice Auxi l ia ire des "Diabétiques. i 
Demande de souscrire une page dans programme souvenir des 

Chevaliers de Colomb à l 'occasion de leur congrès qui sera tenu 
aux 3-Rivières , les 20 et 21 mai 1961. 1 

Demande de contribuer une page souvenir dans The Halifax Hepi-J 
ra id , Hali fax, Canada. 

Offre d'un terrain pour une bibliothèque par Mme Romuald 
Lafrenière. i 

Remise par le Gérant d'une l i s t e des employés saisonniers qui 
ont t rava i l l é s au moins dix semaines en i960. 

Remise par le Gérant du rapport de l'enlèvement de la neige 
au 1 1 mars 196I. 

Rapport et recommendation de M. Ronald Marcoux concernant la 
bonne marche du service de la voir ie . 

Et Son Honneur lève la séance. 

iBuL&OcdùAU 

LE GREFFIER / / / MAIRE 
XIXIXIXIXIXIXIXIXIXIXIXIXIXIXIXIXmXIXIXIXIXIXIXIXIXIXIXIXIXIXIXI2 



Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée r é g u l i è r e du Conseil de l a C i té du Cap 
de-la-Madeleine, l a q u e l l e assemblée f u t tenue aux l i e u et place or -
d i n a i r e s des s e s s i o n s , à 1 ' H o t e l de V i l l e , lundi , l e 27 mars 1 9 6 1 , 
à 7 .00 heures P. M. à l a q u e l l e assemblée é ta ient présents Son Hon-
neur l e Maire J . R. D e s r o s i e r s , MM. l e s Echevins L. Rheault , J . P. 
Lavergne, J . Leblanc, A. Lemire, R. Lepage et J . Lachapelle f o r -
mant quorum sous l a Présidence du Maire au f a u t e u i l . 

* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. No. 1 4 - 7 5 1 Proposé par l ' ê c h e v i n R. Lepage, 
Appuyé par l 'êchevin J . Lebalnc. 

ET RESOLU que le procès-verbal de la dernière assem-
blée régulière du Conseil de cette Cité en date du 13 mars 1961 , 
soit et est par les présentes adopté te l que lu. 

Adopté. *********************** 
Rés. No. 14-752 Proposé par l 'êchevin J . Leblanc, 

J ^ Appuyé par l ' ê c h e v i n J . P. Lavergne. 
ET RESOLU que les comptes au montant total de 

$45,661 . 16 et t e l s que décrits c i -après , soient et sont par les 
présentes acceptés pour paiement:-

LES COMPTES * * * * * * * * * * * 

Paie No. 21 $ 4,149.44"" Paie No. 22 $ 1 1 ,232.97"" 
Paie No. 23 4 , 1 2 1 . 1 0 " ' P a i e No. 24 6,656.74" 
Gaston Buisson 79.04"" Canadian Petrofina 1,673.60"" 
Cité du Cap 94.97" Cité du Cap 383.45"" 
Cité du Cap 50.00" Cité du Cap 320.82"" 
C.M.Importing Co.Ltd 3 5 - 3 Y Vhs. Cusson Ltd 84.65"" 
C.P.R.Express 1 .35""Chs Cusson Ltd 2 4 . 4 5 / 
Charbonnerie Champlain 178.00"Cap Tire Service 62.46^ 
Cie Const.Dollard 243.00-^Cie Const.Laviolette 3,094.00"' 
Cie Const.Dollard 1,356.64-"*Cap Machine Shop 364.35-") 
Corporation du Comté 1 ,240.00""Délis le Auto 438.OÊr 
Public Printing 1 2 . 5 0 " Nova Durocher 2 7 . 0 7 / 
Garage Charest & Frères 580.50""Hewitt Equipment 19.01 '" ' 
Int.Ass.of Assessors 20 .00" Kimball Auto 4 9 . 8 9 / 
R. J . Lévesque 1,800.00""Laurentienne Assurance 362. 18"" 
Lynn McLeod / f S ' / ? ïâ^Ajjfr" Phil . Larivière 100.00"* 
John Millen 3-Riv. 66.56""Montreal Bearing Service 7 .87"" . 
Neptune Meters Ltd • 94.24'^'Bérard Pellerin 330 .56^ 
Produits ciment St-Maur. 255 .00^ Propane Gas U t i l i t i e s 37 .44" 
Paul E. Roy 39-56"*Armand Roy & F i l s Ltée 32 .00^ 
J . R. Saulnier 75.81-" St-Maur. Oxygen Co.Ltd 1 4 3 . 3 2 " 
Stanly Motor Equip. 76 .24" Supertest Petrolum 4 1 . 9 1 " 
Shawinigan W & P. Co. 3,986.10--Tracteurs Equipment 258.41"" 
Tessier Lumber 57.39"Rolland Théorêt Inc 7.37'"' 
Vaugeois & F i l s Auto. 2 5 . 5 1 " Z u r i c h Insurance 1 , 1 5 5 . 1 1 " * 

$ 4 5 , 6 6 1 . 1 6 ' ^ 
Adopté. v v A / 

************************* \ VwY 
Rés . No. 14-753 Proposé par l ' ê c h e v i n J . P. Lavergne, ^ / 

Appuyé par l 'êchevin J . Lachapelle. 
ET RESOLU que le Trésorier de la Cité soit autorisé 

d'émettre un permis d 'auto-taxi à M. Gaston Fi l teâû, domicilié à 
43 Ste-Madeleine. 

M. F i l t e a u opérera sur un poste dé jà e x i s t a n t e t se 
soumettra aux règlements municipaux de l a C i t é . 

Adopté. ************************ 

Rés. No. 14-754 Proposé par l 'êchevin L. Rheault, 
Appuyé par l ' ê c h e v i n R. Lepage. 

ET RESOLU que M. Jacques Leblanc, Echevin du quar-
t i e r No. 2 , soit et est par les présentes nommé PRO-Maire, pour 
le prochain terme de tro is (3) mois, et ce, à compter du premier 
jour d ' a v r i l 1961 . 

Adopté. 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 



Rés. No. 14-755 *************** 

ATTENDU que le Conseil de la Cité du Cap-de-la-Madelei-
ne désire f a i r e exécuter certains travaux de construction de t rot -
to i r s pour remédier au chômage; 

ATTENDU que par ses règlements nos. 339 et 364 ledi t 
Conseil est autorisé à f a i r e exécuter la construction de t rot to i rs 
aux endroits suivants : -
Rue Notre-Dame,côté Sud 170'x4 
Rue Alice,côté Ouest 85'x4 
Rue Alice,côté Est 170'x4 
Rue Ste-Julienne,cÔté Ouest l40'x4 
Rue Jac-Bûteux,cÔté Ouest 150'x5 
Rue Faverel le ,côté Nord 240'x4 
Rue Mgr Comtois,côté Ouest 580'x4 

à $3.oo $ 510.oo 
à !>2.oo 170.oo 
à $2.00 340.00 
à $2100 280.00 
à H2>50 375.00 
à {>2.00 480.00 
à $2.00 l , l60 .oo 

Total $ 3 ,3 15 .oo 
ATTENDU que le Conseil juge opprtun de se prévaloir des 

dispositions de la Loi concernant les emprunts municipaux en matiè-
re de chômage; 

POUR CES MOTIFS, i l est proposé par l 'échevin L. Rheault, 
appuyé par 1 1échevin J . Leblanc. 

ET RESOLU QUE ************* 
l o . - Le Conseil est autorisé à f a i r e exécuter pendant la pé-

riode du programme d'encouragement des Travaux d'Hiver dans les 
municipalités (1960-1961) les travaux ci-dessus énumérés. 

2o . - Les susdits travaux seront exécutés par la Cité e l l e -
même et seront payés à même les deniers spécialement appropriés aux 
f i n s des susdits travaux dans les règlements nos. 339 et 364 et 
particulièrement pour une somme de $3 ,315 .00 de même qu'au moyen 
des deniers provenant de tout octroi du Gouvernement du Canada et dij 
Gouvernement Provincial accordé pour f ins de travaux de chômage. 

3o . - Le Conseil accepte toute subvention du Gouvernement du • 
Canada et du Gouvernement Provincial pour l 'exécution des susdits | 
travaux et est autorisé à conclure toute entente qui s ' y rapporte. 

4o.- La présente résolution sera soumise à l'approbation de j 
la Commission Municipale de Québec et à ce l le du Ministre des 
A f f a i r e s municipales. 

Adopté. ********************** 
Rés. No. 14-756 Proposé par l 'échevin J . Lachapelle, 

Appuyé par l 'échevin R. Lepage. 
ET RESOLU que ce Conseil accepte la' subdivision des 

lots suivants :- _ • .. _ 
559-15, 559-16, 559-17, 559-18, 559-19, 559-20 et 

559-21. 
560-159, 560-160, 560-161 et 560-162, apparaissant sur 

un plan f a i t et préparé par M. Roger Gélinas, A. G., en date du 15 
f év r i e r 1961 . 

Adopté. ********************** 
Rés. No. 14-757 *************** 

CONSIDERANT qu'à la suite d'un amendement apporté à l a 
Charte de la Cité du^Cap-de-la-Madeleine accordant 25$ du produit 
de la taxe de vente à partir du premier mai 1961 , ce qui représente 
un montant supplémentaire de $20,000.00 pour l'année 1961 . 

CONSIDERANT que suivant la l o i générale le partage de j 
l a taxe de vente devrait se f a i r e au prorata de la population ce qui 
nous rapporterait un montant supplémentaire qui s ' é t a b l i r a i t dans 
les conditions présentes à environ $90,000.00 par année; 

CONSIDERANT que le budget de l'année i960 a été établ i 
en tenant compte qu'un octroi au montant de $50,000.00 nous serai t ; 
accordé en compensation de la perte subie par le non partage de la 
taxe de vente au prorata de la population; 

CONSIDERANT que depuis 1^54 on a attribué en octroi un ! 
montant de $302,000.00 pour suppléer a la perte subie par le non 
partage de la taxe de vente au prorata; 

EN CONSEQUENCE, I I - e s t proposé-par l 'échevin Lionel Rheault, 
appuyé par l 'échevin Jean-Paul Lavergne. 

ET RESOLU que les membres de ce Conseil so l l i c i tent de l'Hono-
rable Jeanm Lesage, Premier Ministre de la Province, une entrevue 
à l 'heure et au jour qui l u i conviendra a f i n de nous permettre 
d'exposer les problêmes que nous avons à f a i r e face et l a situation 
financière de notre Cité, jusqu'à l 'établissement d'un système 
Provincial de péréquation. 

Adopté. ! 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 
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Rés. No. 14-758 *************** 

Proposé par l 'êchevin Rodrigue Lepage et unanimement 
résolu que ce Conseil proteste fortement auprès du Ministre du Revenu -
National, contre l 'ingérence de ses inspecteurs de l'impôt sur le reve-
nu dans les Monastères et Presbytères et lu i demande bien respectueuse-
ment de bien vouloir f a i r e cesser cet état de chose. 

Adopté. ******************** 
AVIS DE MOTION 14-759 ********************* 

Je soussigné Echevin de la Cité du Cap-de-la-Made-
leine donne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus par la 
l o i et les règlements de la Cité^ je proposerai et soumettrai à ce Con-
s e i l à une prochaine séance un règlement int i tulé "REGLEMENT AMENDANT 
LE REGLEMENT No. 371 , CONCERNANT LE ZONAGE DANS LES LIMITES DE LA CITE 
DU CAP DE LA MADELEINE". 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, ce 27ième jour 
du mois de mars 1961. 

(Signé) Lionel Rheault, 
Echevin de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine. ********************* 

AVIS DE MOTION 14-760 ********************* 
Je soussigné Echevin de la Cité du Cap-de-la-Made-

leine donne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus par la 
l o i et les règlements de la Cité^ je proposerai et soumettrai à ce Con-
s e i l à une prochaine séance un règlement int i tu lé "REGLEMENT AUTORISANT 
LE CONSEIL DE LA CITE DU CAP DE LA MADELEINE'D'EMPRUNTER AU MOYEN D'UNE 
EMISSION D'OBLIGATIONS, UNE SOMME DE $450,000.00 DEVANT SERVIR AU DEVE-
LOPPEMENT DE L'INDUSTRIE DANS LES LIMITES DE LA CITE". 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, ce 27ième jour 
du mois de mars 1961. 

(Signé) Lionel Rheault, 
Echevin de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine. ********************** 

CORRESPONDANCES *************** 

Invitation du Foyer Mariebourg d 'ass i s ter au-dévoilement 
d'une plaque commémorâtive en l'honneur de L'Hon.Paul Sauvé, le 
9 a v r i l 1961, à 3.00 heures P. M.. 

Demande de contribuer $1 .00 pour des timbres de Pâques par 
La Clinique des Enfants handicapés. 

Invitation de "Prudentia" à M. H. R. Lachance à un diner 
o f f e r t par la Province le 12 avr i l prochain, au Château Frontenac. 

Autorisation demandée de construire un centre récréat i f au 
montant de $800,000.00 par Cap Construction. 

Les soeurs Grises de la Croix demandent d 'être exemptées de 
payer les taxes de i960, sur l'ancienne propriété de Mme J.P.Morin. 

Steinberg's Properties Ltd se plaint que l 'évaluation de ses 
terrains est trop élevée. 

M. J . Paul Roy demande de lu i accorder sa licence pour la 
vente de voitures automobiles, à 362 Thibeau; prétend avoir commencé 
à exploiter ce commerce dès le 14 janvier 1961. 

MM. Henri Jean et Paul Em. Morand demandent de nettoyer les 
puisards'de la rue Thibeau et tout spécialement en face du No. 89. 

Approbation par la Commission municipale d'emprunt temporaire 
de $50,000.00 pour rembourser Caisse Ste-Madeleine. 

Lettre de M. Bettez préconisant la formation d'une commission 
d'Urbanisme. 

Accusé de réception par le Ministère des A f fa i re s municipales, 
du règlement 371 , zonage. 

M. Orner Gratton demande de déléguer un membre du Conseil pour 
f a i r e partie d'un comité qui sera formé à l 'occasion de la semaine 
de "formation technique" du 29 mai au 4 juin 1961. 

Remerciements du comité d'organisation de la Société St-Jean-
Baptiste, pour vin d'honneur. 

M. St-Arnaud, de C. K. T. M. T. V. canal 1 3 , déplore que cer-
tains communiqués aux journaux ne lu i sont pas adressés. 

Approbation par le Ministère des A f fa i re s municipales, des 
travaux d 'hiver , Re: forage d'un nouveau Puits Artésien. 

L i s t e de l a nouvelle s o c i é t é des membres du "système Communau-
t a i r e Coopératif du Cap-de-la-Madeleine". 

Et Son Honneur lève l a séat 

3f*x*x*x*^x^*^5tfAt*x*x*x*x*x*x*x*x*x*x ft#£*5&#£X*x*x*x*x*x*x*x*x*x* 
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Province de Québec, I486 
Cité du Cap-de-la-Madeleine.. 

Rés. No. 14-761 *************** 

Proposé, secondé et unanimement résolu que ce Conseil 
apprend avec de v i f s regrets, le décès de Madame Marie Gilles Pro-
vencher, épouse de M. Henri Giroux, Surintendant du département de 
l'aqueduc de la Cité et résidant de la dite Cité depuis de très 
nombreuses années. 

Ce Conseil présente donc aux familles Giroux et Provencher 
et tout spécialement à l'époux de la défunte, ses plus sincères 
sympathies et autorise le Tréèorier de la Cité à verser les hono-

raires de deux Grand'Messes pour le repos de l'âme de la 
disparue. 

Adopté. ; 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx 
Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine.. 

A une assemblée régulière du Conseil de la cité du Cap- J 
de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et place i 
ordinaires des sessions, à l'Hôtel de Vi l le , mardi, le 4ième jour 
d ' avr i l 1961, à 7.00 heures P. M., à laquelle assemblée étaient 
présents Son Honneur le Maire J . R. Desrosiers, MM. les Echevins 
L. Rheault, J . Leblamc, J . P. Lavergne, A. Lemire, R. Lepage et 
J . Lachapelle, formant quorum sous la Présidence du Maire au 
fauteuil . 

* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. No. 14-762 Proposé par l'êchevin J . P. Lavergne, 
Appuyé par l'êchevin J . Leblanc, 

ET RESOLU que le procès-verbal de la dernière assem-
blée régulière du Conseil de cette Cité en date du 27 mars 1961, 
soit et est par les présentes adopté te l que lu. 

Adopté. 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. No. 14-763 /7 Proposé par l'êchevin J . Leblanc, 
X Appuyé par l'êchevin J . Lachapelle. 
^ ET RESOLU que les comptes au montant total de 

$24,152.48 et tels que décrits ci-après, soient et sont par les 
présentes acceptés pour paiement:- ; 

LES COMPTES *********** 

Paie No. 25 $ 4,064.44-'Paie No. 26 $ 6,741.56" 
Cité du Cap 196.40""C. P. R. Express 1.00" 
Charb.Champlain 557.02""Conseil de la Cité 1,166.66" 
Cie Const.Dollard 52.86- 'Bell Téléphone 637.62" 
Collins Body Shop 11.00-" C. P. R. 4.00" 
Can. Industries Ltd 45.39""Clément Photo 9-54" 
Jean-Louis Gagnon 77.71-" H. P. Hébert Enrg. 809.40" 
Hôtel Manoir Claire 16.OO"'Imperial Oil 449.3** 
Ernest Leblanc 195.00-^Matco Ltd 154.05" 
National Cash Register 8,660.25-"Quincaillerie Rochefort 103.83" 
J . R. Saulnier 51.13"*St-Maurice Pinancêorp 7.28" 
Nazaire Tremblay 76.28-"Chs Turcotte & F i l s Ltée 20.80" 
Wallace & Tiernan Ltd 35.95*" " 

n j $24,152.48 Adopte. v ' -r 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * . y 

Rés. No. 14-764 Proposé par l ' ê c h e v i n J . P. Lavergne, 
Appuyé par l'êchevin A. Lemire. 

ET RESOLU que la résolution no. 13-701 f a i te et 
adoptée en date du 4 novembre 1957, soit- et est par les présentes 
abrogée et annulée à toutes f ins que de droit et remplacée par la 
suivante:-'' 

"QUE M. RONALD MARCOUX, INGENIEUR DE LE 
CITE, SOIT ET EST PAR LES PRESENTES NOM-
ME "DIRECTEUR GENERAL DES TRAVAUX DE LA 
DITE CITE". 

Adopté. ******************* 

j 
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Rés. No. 14-765 Proposé par l'êchevin R. Lepage, 

Appuyé par l'êchevin J . Leblanc. 
ET RESOLU que M. Joseph Désaulniers soit engagé comme 

"surintendant" municipal, au salaire de $95.00 par semaine, et ce, à 
compter du 17 a v r i l 1961. 

Adopté. 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. No. 14-766 Proposé par l'êchevin L. Rheault, 
Appuyé par l 'êchevin R. Lepage. 

ET RESOLU que le salaire de M. Donat Marchand, comme 
contre-maitre de la voirie municipale, soit porté à $78.00 par se-
maine, et ce, à compter du 17 av r i l 1961. 

Que le salaire de M. Edmond Bouchard, lu i aussi contre-
maitre de la voir ie , soit porté à $78.00 par semaine, et ce, à comp-
ter du premier févr ier 1961. 

Et que le salaire de M. Donat Montambeault soit porté 
à $68.00 par semaine, et ce, à compter du 17 av r i l 1961. 

Adopté. 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. No. 14-767 Proposé par l 'êchevin J . P. Lavergne, 
Appuyé par l'êchevin J . Leblanc. 

ET RESOLU que M. Arno Bari l soit engagé comme contre-
maitre de la voirie municipale, à raison de $78.00 par semaine, et ce, 
à compter du 17 avr i l 1961. 

Et que M. Raymond Bernier soit engagé au service de 
1'aqueduc au salaire de $66.00 par semaine, et ce, a compter du 17 
avr i l 1961. 

Et que,M. Jules Richard soit engagé comme secrétaire 
du "Directeur général des travaux" au salaire de $67.00 par semaine, 
et ce, à compter du 17 a v r i l 1961. 

Adopté. 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

AVIS DE MOTION No. 14-768 ************************* 

Je soussigné, Echevin de la Cité du Cap-de-la-Made-
leine, donne avis de motion, qu'aux temps et en la manière voulus 
par la lo i étalés règlements de la Cité, je proposerai et soumettrai 
à ce Conseil à une prochaine séance, un règlement intitulé. "REGLEMENT 
AUTORISANT LE CONSEIL DE LA CITE DU CAP DE LA MADELEINE A PRELEVER 
LES FONDS NECESSAIRES A L'ADMINISTRATION DE LA CITE POUR L'ANNEE 1961". 

F a i t et signé au Cap-de-la-Madeleine, ce 4iètne jour du 
mois d ' a v r i l 1961. 

(Signé) J . Leblanc, Echevin de 
l a C i té du Cap-de-la-Madeleine, * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

AVIS DE MOTION No. 14-769 ************************* 

Je soussigné, Echevin de la Cité du Cap-de-la-Made-
leine, donne avis de motion, qu'aux temps et en la manière voulus 
par la lo i et les règlements de,la Cité, ^e proposerai et soumettrai 
à ce Conseil à une prochaine séance, un règlement int i tulé "REGLEMENT 
AMENDANT LE REGLEMENT 226-C, CONCERNANT L'AQUEDUC". 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, ce 4ième jour du 
mois d ' a v r i l 1961. 

(Signé) Jean-Paul Lavergne, 
Echevin de la Cité du 
Cap-de-la-Madele ine . * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

AVIS DE MOTION No. 14-770 ************************* 

Je soussigné, Echevin de la Cité du Cap-de-la-Made-
leine, donne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus 
par la lo i et les règlements de la Cité, je- proposerai et soumettrai 
à ce Conseil, à une prochaine séance, un règlement int i tulé "REGLEMENT 
AMENDANT LE REGLEMENT 222, DEJA AMENDE PAR 222-A, CONCERNANT L'ENLEVE-
MENT DES VIDANGES DANS LES LIMITES DE LA CITE". 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, ce 4ième jour du 
mois d ' a v r i l 1961. 

(Signé) Lionel Rheault, 
Echevin de la C i té du 
Cap-de-la-Madele ine . 

* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 



AVIS DE MOTION No. 14-771 ************************* 1488 

Je soussigné, Echevin de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, 
donne avis de motion, quRaux temps et en la manière voulus par^la 
lo i et les règlements de la Cité, je proposerai et soumettrai à ce 
Conseil à une prochaine séance, un règlement int i tu lé "REGLEMENT 
AUTORISANT LE CONSEIL DE LA CITE DU CAP DE LA MADELEINE, D'EMPRUNTE! 
AU MOYEN D'UNE EMISSION D'OBLIGATIONS, UNE CERTAINE SOMME D'ARGENT 
POUR L'EXECUTION DE TRAVAUX URGENTS D'AQUEDUC, EGOUT, PAVAGE ET 
AUTRES FINS". 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, ce 4ième jour du mois 
d ' a v r i l 1961. 

(Signé) J . Leblanc, Echevin de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, ******************************* 
AVIS DE MOTION No. 14-772 ************************* 

Je soussigné, Echevin de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, 
donne avis de motion, qu'aux temps et en la manière voulus par^la 
lo i et les règlements de la Cité, je^proposerai et soumettrai à ce 
Conseil à une prochaine séance, un règlement int i tulé "REGLEMENT 
POUR DONNER AU CONSEIL DE LA CITE DU GAP DE LA MADELEINE, LE POU-
VOIR D'EXEMPTER DE TAXES, LES TERRAINS HOMOLOGUES EN VERTU DU RE-
GLEMENT No. 336". 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, ce 4ieme Jourodu mois 
d ' a v r i l 1961. 

(Signé) Jean-Paul Lavergne, 
Echevin de la Cité du Cap-de-la-Madeleine. **************************** 

CORRESPONDANCES LUES ******************** 
Remerciements de la famille de M. Jude Toupin, pour sympa-

thies lors du décès de M. Jude Toupin. 
Rapport des act iv i tés de l 'O .T . J . Ste-Madeleine, produit 

par le Rév. Père Robert Gagnon, Aumônier 
Rapport de l'enquête conduite par le Ser-Dét. Lacroix, con-

cernant l'ouverture du commerce d'autos de M. J . P. Roy, au numéro 
362 de la rue Thibeau. 

Et Son Honneur lève la séance^ 

LE GREFFIER 

Province de Québec, 
C i t é du Cap-dela-Madeleine. 

A une assemblée r é g u l i è r e du Consei l de l a C i t é du Cap- . 
de- la-Madele ine , laquel le^assemblée f u t tenue aux l i e u et place 
o r d i n a i r e s des s e s s i o n s , à l ' H ô t e l de V i l l e , lundi , l e lOieme jour 
d ' a v r i l 1961, à 7 . 00 heures P. M., à l a q u e l l e assemblée é ta ient 
présents Son Hon. l e Maire J . R. D e s r o s i e r s , MM. l e s Echevins 
L. Rheault , J . Leblanc, J . P. Lavergne, A. Lemire, R. Lepage et 
J . Lachapel le , formant quorum sous l a Présidence du Maire au f a u -
t e u i l . 

* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. No. 14-773 Proposé pat l ' é c h e v i n J . Leblanc, 
Appuyé par l ' é c h e v i n A. Lemire. 

ET RESOLU que l e procès-verba l de l a dernière assem-
blée r é g u l i è r e du Consei l de c e t t e C i t é , en date du 4 a v r i l 1 9 6 1 , 
s o i t et e s t par l e s présentes adopté t e l que l u . 

Adopté. 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. No. 14-774 Proposé par l ' é c h e v i n J . P. L a v e r g n e , , 
Appuyé par l ' é c h e v i n R. Lepage. ^ 

ET RESOLU que l e s comptes au montant t o t a l dei 
et t e l s que d é c r i t s c i - a p r è s , so ient et sont par l e s présentes 
acceptés pour paiement: 

VOIR LES COMPTES AU VERSO 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 



Rés. 14-774 - suite LES COMPTES 
* * * * * * * * * * * 

Paie No. 27 $ 4 , 1 38 .44^ Paie No. 28 $ 5,205.98/ 
Ass.Int.Machi.local 2220 222.00^"Benoit J . Bégin 3 0 0 . 0 0 " 
BanCan. Nationale 32 ,077-35/ Jac.Bettez 75 .00"" 
Brindle et Ban.Can.Nat. 4 ,646.25/Jean Banville 2 0 7 . 3 0 / 
Cité du Cap 124.27" 'Copyflex Prints Red'g 16.67' 
Cap Machine Shop 517.71/Clarendon Hôtel Qué. 198.67/ 
Gauthier Radio T.V. 74 .94" Guilbert Spring Service 5 . 1 0 / 
R. J . Lévesque 1 ,800 .00/ Laur. Ready -Mix Equip 4 8 . 8 8 / 
Hon.Min.Finance Qué. 264.0C/ Hon.Min.Finance Qué 224 . 4o/ 
Hon.Min.Finance Qué. 322.90^Massicotte & F i l s Ltée 5 7 8 . 7 5 " 
H.Massicotte &Frères Ltée 19 . 12/Morin & Frères Inc. 1 0 3 . 5 3 / 
F. Nobert,avocat 700.00^ Protonotaire Cour Sup. 3 4 . 9 0 ' 
Fred P&liquin Ltée 4 . 2 5 ' Pétroles de la Mauricie 66.56/ 
Rec.Gén.duCanada 351.92" Rec.Gén.du Canada 1,360.85/ 
Florent Roof 5 3 . 0 4 ' S i r o i s Auto 4 3 . 9 6 ' 
William Scully Ltd 15.0l ' J . R. Saulnier 3 2 . 8 4 / 
Pierre Thibeau,Canada Ltée 6 l . 15^3-Riv .Auto Electr ic 1 0 0 . 9 1 ' 
Vaugeois & F i l s L t é e 0 0 Verrerie du Cap Enrg 2.94-" 
Cité du Cap 206.37" Union Musicale 240.0Q/ 

Adopté. à ****************** ' 1 

Rés. No. 14-775 Proposé par l 'êchevin J . Leblanc, 
Appuyé par l 'êchevin J . P. Lavergne. 

ET RESOLU que le budget devant servir de base à 
l ' imposition de la taxe pour l ' exerc ice f inancier de l'année 1961 
au montant de $1 ,408,810.69, avec échelle de sa la i res c i - jo in te , 
t e l que préparé par le Gérant de la Cité, soit adopté. 

EN AMENDEMENT 
I l est proposé par l 'êchevin L. Rheault 
Appuyé par l 'êchevin 

Et résolu que le budget soit réduit de $1 ,408,810.69 q u ' i l est 
présentement à $ 1 , 340 ,53 1 . 55 . 

Pas de secondeur. 
Motion principale adoptée sur division ******************* 

Rés. No. 14-776 Proposé par l 'êchevin A. Lemire, 
Appuyé par l 'êchevin R. Lepage. 

ET RESOLU que ce Conseil accepte de payer 72^ le 
pied carré à la compagnie "Br i t i sh American Oil Company Ltd", 
pour l 'achat de 790 pieds carrés de terrain, fa isant partie du lot 
4o8 et devant servir à l 'élargissement de la rue Notre-Dame, inter-
section Fusey. 

Que le notaire Paul Boucher soit autorisé à préparer 
le contrat et le Maire et le Gre f f ie r à le signer. 

Adopté. ******************* 
Rés. No. 14-777 Proposé par l 'êchevin R. Lepage, 

Appuyé par l 'êchevin J . P. Lavergne. 
ET RESOLU que le règlement no. 373 int i tu lé "REGLEMENT 

POUR DONNER AU CONSEIL DE LA CITE DU CAP DE LA MADELEINE, LE POUVOIR 
D'EXEMPTER DE TAXES LES TERRAINS HOMOLOGUES EN VERTU DU REGLEMENT No. 
336, soit adopté en première lecture. 

Adopté. ******************* 

Rés. No. 14-778 Proposé par l 'êchevin R. Lepage, : . 
Appuyé par l 'êchevin J . P. Lavergne. 

ET RESOLU que le règlement no. 373 int i tu lé "REGLEMENT 
POUR DONNER AU CONSEIL DE LA CITE DU CAP DE LA MADELEINE, LE POUVOIR 
D'EXEMPTER DE TAXES LES TERRAINS HOMOLOGUES EN VERTU DU REGLEMENT No. 
336, soit adopté en deuxième et dernière lecture. 

' AD0PTÇ. ******************* 

Rés. No. 14-779 Proposé par l 'êchevin J . P. Lavergne, 
Appuyé par l 'êchevin J . Lachapelle. 

ET RESOLU que le règlement no. 226-F, int i tu lé "REGLE-
MENT AMENDANT LE REGLEMENT 226-C, CONCERNANT L'AQUEDUC, SOIT ADOPTE 
en première lecture. 

Adopté. * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 
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Rés. No. 14-780 Proposé par l ' ê c h e v i n J . P. Lavergne, 
Appuyé par l 'êchevin J . Lachapelle. 

ET RESOLU que le règlement no. 226-F, int i tulé "RE-
GLEMENT AMENDANT LE REGLEMENT 226-C, CONCERNANT 
L'AQUEDUC", soit adopté en deuxième et dernière 

lecture. 
Adopté. 

* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. No. 14-781 Proposé par l'êchevin L. Rheault, 
Appuyé par l'êchevin J . Lachapelle. 

ET RESOLU'que le règlement no. 222-B, int i tulé "RE-
GLEMENT AMENDANT LE REGLEMENT 222-A, CONCERNANT L'ENLEVEMENT DES 
VIDANGES DANS LES LIMITES DE LA CITE", soit adopté en première 
lecture. 

Adopté. 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. No. 14-782 Proposé par l'êchevin L. Rheault, 
Appuyé par l'êchevin J . Lachapelle. 

ET RESOLU que le règlement no. 222-B, INTITULA "RE-
GLEMENT AMENDANT LE REGLEMENT 222-A, CONCERNANT L'ENLEVEMENT DES 
VIDANGEŜ DANS LES LIMITES DE LA CITE", soit adopté en deuxième 
et dernière lecture. 

Adopté. 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. No. 14-783 Proposé par l ' ê c h e v i n J . Leblanc, 
Appuyé par l 'êchevin J . P. Lavergne. 

ET RESOLU que le règlement no. 372 int itulé "REGLE-
MENT AUTORISANT LE CONSEIL DE LA CITE DU CAP DE LA MADELEINE A 
PRELEVER LES FONDS NECESSAIRES A L'ADMINISTRATION DE LA CITE POUR 
L'ANNEE 1961", soit adopté en première lecture. 

En amendement i l est proposé par 1 'éehevin—Lrftheauït-, 
•appuyé par l ' ê c h e v i n  

Et résolu que l ' a r t i c l e 1 , du règlement 372 soit 
abrogé et annulé et qu'à l ' a r t i c l e 2, l i r e $2.00 au lieu de $ 1 .30 . 

Pas de secondeur 
Motion principale adoptée sur division 

Adopté. 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. No. 14-784 Proposé par l'êchevin J . Leblanc, 
Appuyé par l'êchevin J . P. Lavergne. -

ET RESOLU que le règlement no. 372 int itulé "REGLE-
MENT AUTORISANT LE CONSEIL DE LA CITE DU CAP DE LA MADELEINE A 
PRELEVER LES FONDS NECESSAIRES A L'ADMINISTRATION DE LA CITE POUR 
L'ANNEE 1961", soit adopté en deuxième et dernière lecture. 

En amendement i l es t proposé par l 'échev-in Lrfi-heault-, 
appuyé par 1 ' êchev in  

Et résolu que l ' a r t i c l e 1 , du règlement 372 soit 
abrogé et annulé et qu'à l ' a r t i c l e 2, l i r e $2.00 au lieu de $ 1 .30 . 

Pas de secondeur 
Motion principale adoptée sur division. 

Adopté. 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

CORRESPONDANCES LUES 
Réclamation de M. Lucien Côté,44 St-Henri, pour dommages 

causés par le département de l'aqueduc effectuant des travaux. 
Demande de remboursement de $44.50 de M. Michel Lebleu 

pour permis de construire et entrée d'eaujbâtisse incendiée avant 
l 'exécution des travaux. 

Les employés de l ' e x t é r i e u r s o l l i c i t e n t une entrevue avec 
le Consei l . 

Demande de contribution par le Foyer Mariebourg à l ' o c c a s i o 
de sa campagne annuelle de c h a r i t é . 

Demande de contribuer une page dans programme souvenir par 
l ' imprimerie V a l l i è r e s , $60 .00 "Salon du Sportman". 

Avis de L'Hon.René Hamel nous informant de la prolongation j 
des travaux de chômage au 3 1 niai 1961. 

Lettre de Jules Richard refusant d'être-engagé comme em- j 
ployé permanent, soit à la semaine, rés. no. 14-767. | 

Les assureurs D. Beaumier & F i l s , Comptoir d'Assurance Ltée! 
J . B. Lanouette, Lucien Lévesque et J . A. Richard,demandent de 
passer résolution déterminant qu'un laps de temps de trois ans 
soit exigé des nouveaux requérants qui désireraient" partager les 
commissions provenant des assurances de la Cité. - j 

Lettre de M. Jacques^Limosge qui demande permis de cons- j 
truire restaurant-épicerie, à 1154 Thibeau. I 

Et Son Honneur lève la séance 

LE GREFFIER „ „ 
m u u u m m m t m m m m m m m r s m -



Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée r é g u l i è r e du Consei l de l a Ci té du Cap-de-la-
Madeleine l a q u e l l e assemblée f u t tenue aux l i e u et place ord ina i res 
des sess ions à l ' H ô t e l de V i l l e , lundi le 17 a v r i l 1961, à 7 .00 
heures P. M. à l a q u e l l e assemblée é ta ient présents Son Honneur le 
Maire J . R. Desros ie r s , MM. l e s Echevins L. RHeault, J . Leblanc, 
J . P. Lavergne, A. Lemire, R. Lepage et J . Lachapel le , formant quo-
rum sous l a Présidence du Maire au f a u t e u i l . 

* * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. No. 14-785 Proposé par l ' ê c h e v i n J . P. Lavergne, 
Appuyé par l 'êchevin J . Leblanc. -

ET RESOLU que le procès verbal de la dernière assem-
blée régulière du Conseil de cette Cité en date du 10 a v r i l 1961 soit 
et est par les présentes adopté t e l que lu. 

Adopté. 
* * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. No. 14-786 Proposé par l ' ê c h e v i n J . Lachapel le , 
Appuyé par l ' ê c h e v i n R. Lepage. 

ET RESOLU que les comptes au montant total de -
et te l s que décrits- ciaprès, soient et sont par les présentes accep-
tés pour paiement:-

LES COMPTES *********** 
Paie no. 29 $ 4,138.44—Paie no. 30 $ 4 , 7 2 0 . 1 9 / 
Bur.Enrégistrement 15.90--Jean Banville 15.06 / 
Cap Tire Service 210.34<Bell Téléphone 360 .24" 
Clément Photo 12.72—Hon.Min.Finances Qué 124.05-" 
Geo. Héroux 12 .45"Emile Hamel 590.00 x 

Imprimerie VaTlières 73.67-" Im.Spécialités- Enrg. 1 5 . 0 7 / 
Imprimerie St-Arnaud l 8 l . 3 0 " Imprimerie St-Patrice 1 4 9 . 5 5 / 
Nap. Loranger 14.97"* H.Massicotte & Frères 438.62"" 
René Marchand 28.83-" Min.Terres & Forêts 1 0 0 . 4 5 ^ 
Massicotte & Arcand 362.56-"Hon.Min.Finances Qué 6,321.69 
Hon.Min.Finances Qué 45.00" Cie Const.Dollard 140.83,*" 
Hon.Min.Finances Qué. 529.92"Hon.Min.Finances Qué 567.35-" 
Protonotaire Cour Sup. 206.71-"René de Cotret,Perron 2 0 0 . 0 0 / 
Receveur Gén.du Canada 705.00/Rec.Gén.du Canada 1 0 0 . 0 0 / 
Rec.Gén. du Canada 2 ,938.65/C. H. Savard 51 .44"" 
Soc.Can.du-Cancer 50.00"Zurich Insurance 8 .00" " 
Caisse Ste-Madeleine 50,000.00"Cité du Cap 1 3 4 . 0 5 " 

$73,563.05 
Adopté. 

* * * * * * * * * * * * * * * * * * 
Rés. No. 14-787 Proposé par l ' ê c h e v i n J . P. Lavergne, 

Appuyé par l 'êchevin R. Lepage. 
ET RESOLU que ce Conseil décrète l'établissement 

d'une Commission d'Urbanisme, laquelle sera composé des personnes 
suivantes:-

MM. les Echevins L. Rheault, J . Leblanc et Jacques 
Lachapelle et de l ' inspecteur des bâtiments M. Jacques Bettez a insi 
que de l 'Ingénieur de la Cité M. Ronald Marcoux avec comme aviseur 
légal . Me Guy Lebrun, Avocat. 

Adopté. ******************* 
Rés. No, 14-788 Proposé par l 'êchevin J . Leblanc, 

Appuyé par l 'êchevin J . P. Lavergne. 
ET RESOLU que le Gref f ier soit autorisé d'enlever 

un montant de $150.00 de l 'évaluation de M. André Gauthier, lot Ptie 
163, à 32 et 34 Dorval; dépendances démolies. 

Adopté. ******************* 
Rés. No. 14-789 *************** 

Proposé, secondé et unanimement réso lu que ce Con-
s e i l apprend avec de v i f s r e g r e t s , l e décès de M. Henri LaHaye, père 
de M. Paul LaHaye, représentant du Comté de Champlain aux Communes. 

Ce Conseil présente donc à l a f a m i l l e LaHaye, e t . t o u t 
spécialemèntGànMîîrpEâtileLaHaye, ses-p lùscs inôèreâ sympathies dans le 
deu i l cruel qui v ient de l e s a t t e i n d r e . 

Adopté. * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

\ 



Rés. No. 14-790 Proposé par l 'échevin L. Rheault, 1 - 4 " 2 
Appuyé par l 'échevin J . Leblanc. 

ET RESOLU que le règlement no. 37^ int i tu lé "REGLE-
MENT AUTORISANT LE CONSEIL DE LA CITE DU CAP DE LA MADELEINE-D-HBM^ 
PRUNTER AU MOYEN D'UNE EMISSION D'OBLIGATIONS UNE SOMME DE _ 
$450,000.oo DEVANT SERVIR AU DEVELOPPEMENT DE L'INDUSTRIE DANS LES 
LIMITES DE LA GITE" soit adopté en première lecture. , j 

Adopté. ! 
— * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. No. 14-791 Proposé par l 'échevin L. Rheault, 
Appuyé par l 'échevin J . Leblanc. -

ET RESOLU que le règlement no. 374 Intitulé "REGLE-
MENT AUTORISANT LE CONSEIL DE LA CITE DU CAP DE LA MADE LEINE-D+EM-
PRUNTER AU MOYEN D'UNE EMISSION D'OBLIGATIONS UNE SOMME DE  
$450,000.oo DEVANT SERVIR AU DEVELOPPEMENT DE L'INDUSTRIE DANS LES ; 
LIMITES DE LA CITE" soit adopté en deuxième et dernière lecture. 

ADOPTÇ | 
_ * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. No. 14-792 Proposé par l 'échevin L. Rheault, 
Appuyé par l 'échevin J . Leblanc. 

ET RESOLU que le Gref f ier de la Cité soit autorisé-
à convoquer une assemblée publique des électeurs municipaux, pro-
priétaires d'immeubles imposables, par avis public, pour "lundi" -
lê Ô4aavrl l l l f6 l , à 8.ooheures P. M., à l 'Hôtel de V i l l e , re la t ive -
ment au règlement d'emprunt au montant de $450,000.00 portant le 
No. 374 int i tulé "REGLEMENT AUTORISANT LE CONSEIL DE LA CITE DU -
CAP DE LA MADELEINE- D'EMPRUNTER AU MOYEN D'UNE EMISSION D'OBLIGA-
TIONS UNE SOMME DE $450,000.00 DEVANT SERVIR AU DEVELOPPEMENT DE 
L'INDUSTRIE DANS LES LIMITES DE LA CITE" et ce, en conformité avec 
l ' a r t i c l e 593 de la Loi des Cités et Vi l les et ses amendements.. 

Adopté. 
_ * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. No. 14-793 Proposé par l 'échevin L. Rheault, 
Appuyé par l 'échevin J . Leblanc. ™ 

ET RESOLU que le règlement no. 371-A int i tulé "REGLE-
MENT AMENDANT LE REGLEMENT No. 371,CONCERNANT LE ZONAGE DANS LES 
LIMITES DE LA CITE DU CAP DE LA MADELEINE soit adopté en première 
lecture. 

Adopté. v. 
~ * * * * * * * * * * * * * * * * * * * x 

Rés. No. 14-794 Proposé par l 'échevin L. Rheault, 
Appuyé par l 'échevin J . Leblanc. -

ET RESOLU que le règlement no. 371-A int i tulé "REGLE-
MENT AMENDANT LE REGLEMENT No. 371 , CONCERNANT LE ZONAGE DANS LES ; 
LIMITES DE LA CITE DU CAP DE LA MADELEINE" soit adopté en deuxième ! 
et dernière lecture. . j 

Adopté." " ! 
~ * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. No. 14-795 Proposé par l'échevn L. Rheault, 
Appuyé par l 'échevin J . Leblanc, 

ET RESOLU que lê Gref f ier de la Cité soit autorisé-
à convoquer une assemblée publique des électeurs municipaux, pro-
priétaires d'immeubles imposables, par avis public, pour "mercredi" 
le 3 mai 1961, entre sept heures et dix heures du soir , à- l 'Hôtel 
de V i l l e , relativement a l'adoption du règlement no. 371-A pour -
ce qui a t ra i t à l'amendement a être apporté au règlement 371 con= 
cernant le zonage dans les limites de la Cité, et ce, en conformi= 
té avec l ' a r t i c l e 426 de la Loi des Cités et Vi l les et ses amende-
ments. 

Adopté. 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

AVIS DE MOTION No. 14-796 ************************* _ _ __ _ 

Je soussigné échevin de la Cité du Cap-de-la-Made-
leine donne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus 
par la Loi et les règlements de la Cité, je prpposerai et sou-
mettrai à ce Conseil à une prochaine séance, un règlement int i tulé 
"REGLEMENT CONCERNANT L'IMPOSITION D'UNE TAXE SPECIALE SUIVANT 
L'EVALUATION DES TERRAINS NON IMPOSABLES". 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, ce 17ième jour 
du mois d ' a v r i l 1961. 

(Signé) Jacques Lachapelle 
Echevin de l a C i té du 
Cap-de-la-Madeleine. 

* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 
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AVIS DE MOTION No. 14-797 * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Je soussigné, êchevin de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, 
donne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus par la 
Loi et les règlements de la Cité, je proposerai et soumettrai à 
ce Conseil à une prochaine séance,.un règlement int i tu lé "REGLEMENT 
POUR DETERMINER L'APPLICATION DE LA TAXE SPECIALE DE $0.70 ATTRIBUEE 
A L'ENTRETIEN DES RUESËT EXEMPTER LES LOTS INAPTES A LA CONSTRUCTION". 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, ce 17ième jour du mois 
d ' a v r i l 1961. 

(Signé) Jacques Leblanc, 
Echevin de la Cité du 
Cap-de-la-Madeleine. 

* * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

CORRESPONDANCES LUES ******************** 

Lettre de M. Pierre Berlinguer s o l l i c i t a t une entre-
vue avec le Conseil. 

Accusé de réception d'une résolution concernant les 
enquêtes des inspecteurs de l'impôt dans les presbytère par M.Geo. 
Nowlan, Ministre du Revenu National. 

Avis légal de Me Guy Lebrun concernant le refus de 
Jules Richard d 'être engagé permanent. 

Lettre de M. Ray. Shea, président de l'Union Musicale 
so l l i c i tant entrevue avec le Conseil. 

Nouvelle demande de passer une résolution par MM J . A. 
Richard, J . B. Lanouette et Al, courtiers , pour f i x e r à t ro is ans 
le droit de percevoir des commissions des assurances de la Cité. 

Requête de contribuables protestant contre le budget 
et l 'appl icat ion du taux de la taxe. 

Et Son Honneur lève là séance//7 

LE GREFFIER. / / S LE MAIRE. 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du Conseil de la Cité du Cap-de-
la-Madeleine laquelle assemblée fut tenue aux l ieu et place ordi-
naires des sessions à l'HOtel de V i l l e , lundi, le 24 a v r i l 196$, à 
7.00 heures P. M. à laquelle assemblée étaient présents Son Honneur 
le Maire J . R. Desrosiers MM. les Echevins L. Rheault, J . Leblanc, 
J . P. Lavergne, A. Lemire, R. Lepage et J . Lachapelle formant quo-
rum sous la Présidence du Maire au fauteu i l . 

— * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. No. 14-798 Proposé par l 'échêvin J . P. Lavergne, 
Appuyé par l 'échêvin J . Leblanc. 

ET RESOLU que le procès-verbal de la dernière assem-
blée régulière du Conseil de cette Cité en date du 17 a v r i l 1961, 
soit et est par les présentes adopté t e l que lu. 

Adopté. 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. No. 14-799 Proposé par l 'échêvin J . Leblanc , ^ 
Appuyé par l 'échêvin J . P. Lavergne. \b>1Ht * 

ET RESOLU-que les comptes au montant tota l de 
et te l s que décrits ci-après soient et sont parn les présentes accep-
tés pour paiement: ggg COMPTES 
Paie Liste No. 31 $ 4,506.44-"Paie No. 32 $ 4,540'. 5 1 ' 
Austin Toilet Service 31 .00^P.V.Ayotte 37.98-" 
Machinistes local 2220 192,00/Ass.Comm.Ind.Qué 15.00-^ 
G.Baribeau et Al 1,038.33-"Gaston Buisson 10.40"" 
Can.National Express 2.70--C. P. R. 88.54"" 
Champlain Express 7.50-" Cap Fire EqMp. 33.02-" 
C.P.R. Express 5 . 8 6 ' Cité du Cap 188.05^" 
Fohtier,:Trottier,Montreuil,Chabot 685.00-"Hewitt Equip. 137.73-^ 
Geo. Héroux 19 . 12-" Int.Business Mach. 9.00' 
Loranger, Molesworth 626.53-^Lynn McLleod 1 1 . 2 l ' 
C.O.Monat Co Ltée 82.32-~Jules Milette 72.49 
Montreal Bearings Services 4.39/Neptune Meters 386.36 
Produits Nor-Do • 36.73*~ Quinc. Rochefort 123 . 16 

Suite des comptes, page suivante ******************************** 



Rés. 14-799 ~ suite des comptes 
Armand Roy,Fils Ltée 92.00'Royal Liverpool Insurance 3 ,343 .357 
Francois Rouette 5 . 1 0 / R . Sauvageau ÛXg&x 6.367 
Spécialités Beauchamp 28.85^William Scully 72.93^ 
Stanly Motor Equip 1 1 . 8 7 ^ Sirois Auto. y/* ?f 
J . R. Saulnier 175.77^Supertest Petrolum 53.91^ 
3-Rivers Press 5.60-^ Pierre Thibeau,Canada Ltée 49.00-
3-Rivers Motor Sales 4.00^ Tracteurs Equip.Ltée 101 .83 ' 
Chs Turcotte & F i l s 13.85"" Texaco Canada Ltd 40.92-' 
Verrerie du Cap 5.13 '" ' 

* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. No. 14-800 

Adopté. 4> ,, (jg-j.p 

I l est proposé, secondé et unanimement résolu, que le règle-
ment no.362 soit et est amendé à l ' a r t i c l e 5 en remplaçant "janvier" 
i960" par " j u i n 1961". 

Les dates d'échéances apparaissant au tableau d'amortisse-
ment sont modifiées pour se l i r e de 1962 à 1981. 

L 'ar t ic le 6 est amendé en remplaçant "janvier" et " j u i l l e t " 
par "juin" et "décembre". 

L ' a r t i c l e 8 es t remplacé par l e s u i v a n t : - "8" Les d i t e s Obli-
gations ne seront pas rachetables par a n t i c i p a t i o n . 

QUE le règlement no. 364 soit et est amendé à l ' a r t i c l e 8 en 
remplaçant " j u i l l e t i960" par "juin 1961". 

Les dates d'échéances apparaissant au tableau d'amortisse-
ment sont modifiées pour se l i re de 1962 à 1976. 

L 'ar t ic le 9 est amendé en remplaçant "janvier" et " j u i l l e t " 
par "juin" et "décembre". 

L 'a r t i c le 1 1 est remplacé par le suivant:- " 1 1 " Les dites 
obligations ne seront pas rachetables par anticipation. 

QUE le règlement no. 365 soit et est amendé à l ' a r t i c l e 5 en 
remplaçant "octobre i960" par "juin 1961". 

Les dates d'échéances apparaissant au tableau d'amortisse-
ment sont modifiées pour se l i re de 1962 à 1981. 

L 'ar t ic le 6 est amendé en remplaçant "avr i l " et "octobre" 
par "juin" et "décembre". -

L 'a r t i c le 8 est remplacé par le suivant:- "8" Lesdites obli-
gations ne seront pas rachetables par anticipation. 

QUE le règlement no. 366 soit et est amendé à l ' a r t i c l e 5 en 
remplaçant "octobre i960" par "juin 1961". 

Les dates d'échéances apparaissant au tableau d'amortisse-
ment sont modifiées pour se l i re de 1962 à 1976. 

L 'ar t ic le 6 est amendé en remplaçant "avr i l " et "octobre" 
par "juin" et "décembre". 

L 'a r t i c le 8 est remplacé par le suivant:- "8" Lesdites obl i-
gations ne seront pas rachetables par anticipation. 

QUE le règlement no. 369 soit et est amendé à l ' a r t i c l e 6 en 
remplaçant "novembre i960" par "juin 1961". -

Les dates d'échéances apparaissant au tableau d'amortisse-
ment sont modifiées pour se l i r e de 1962 à 1981. 

L 'ar t ic le 7 est amendé en remplaçant "mai" et "novembre" par 
"juin" et "décembre". 

L 'a r t i c le 9 est remplacé par le suivant:- "9" les dites obli 
gâtions ne seront pas rachetables par anticipation. 

QUE la résolution du 1 1 mat 1959 soit et est amendée à 1 ' a r -
t i c l e s en remplaçant "1959" par "1961". 

Les dates d'échéances apparaissant au tableau d'amortisse-
ment sont modifiées pour se l i r e de 1962 à 1971. 

L ' a r t i c l e 6 e s t amendé en remplaçant "5 l / 2 $ " par -
L 'ar t i c le 7 est remplacé par le suivant:- "7" les obliga-

tions seront payables au porteur ou au détenteur enrégistré, selon le 
cas, à toutes les succursales dans la Province de Québec de la Banque 
Canadienne Nationale, ainsi qu'au bureau principal de la dite Banque 
à Toronto. 

L 'a r t i c le 9 est remplacé par le suivant:- "9" les dites obli 
gâtions ne seront pas rachetables par anticipation. 

Adopté. 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. No. 14-801 Proposé par l ' é c h e v i n J . P. Lavergne, 
Appuyé par l ' é c h e v i n R. Lepage. 

ET RESOLU que le deuxième paragraphe de la résolution 
no. 14-767 concernant l'engagement de M. Raymond Bernier, f a i t e et 
adoptée en date du 4 avr i l 1961, soit abrigé et annulé à toutes f ins 
que de droit et remplacé par le suivant:- PARAGRAPHE 2" RES.14-767  

"QUE M.RAYMOND BERNIER SOIT ENGAGE COMME ASSISTANT CONTRE 
MAITRE DE M. HENRI GIROUX AU DEPARTEMENT DE L'AQUEDUC AU SALAIRE 
DE $75-00 PAR SEMAINE ET CE A COMPTER DU 17 AVRIL l$6 l " 

********************A^opt e 
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Rés. No. 14-802 Proposé par l 'êchevin J . P. Lavergne, 

Appuyé par l 'êchevin R. Lepage. 
ET RESOLU que la présente séance soit ajournée à 

10.oo heures P. M. ou avant s ' i l y a poss ib i l i té , sur toutes choses 
non-terminées, et plus spécialement pour f i xe r le ou les jours du 
vote sur le règlement 374 concernant un emprunt au montant de 
$450,000.oo et à prêter ledit montant à la compagnie Tooke Bros Ltd. 
et ce, au cas ou un référendum serait exigé. 

Adopté. 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

9-20 heures P. M. et la séance se continue ****************************************** 

Rés. no. 14-803 Proposé par l 'êchevin L. Rheault, 
Appuyé par l 'êchevin J . Leblanc. 

ET RESOLU que ce Conseil f i x e les premier et deu-
xième jours du mois de mai 1961, jours durant^lesquels les proprié-
taires de biens fonds seront et sont appelés à se prononcer sur le 
règlement no. 374 concernant un emprunt au montant de $450,000.00, 
ledit montant devant être prêté à la compagnie Tooke Bros Ltd. 

Adopté. 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. no. 14-804 Proposé par l 'êchevin J . Lachapelle, 
Appuyé par l 'êchevin R. Lepage. 

ET RESOLI que le règlement no. 376 int i tu lé "REGLE-
MENT CONCERNANT L'IMPOSITION D'UNE TAXE SPECIALE SUIVANT L'EVALUA-
TION DES TERRAINS NON IMPOSABLES" soit adopté en première lecture. 

L'Echevin L. Rheault enrégistre sa dissidence 
Adopté 

* * * * * * * * * * * * * * * * * * * 
Rés. no. 14-805 Proposé par l 'êchevin J . Lachapelle, 

Appuyé par l 'êchevin R. Lepage. 
ET RESOLU que le règlement no. 376 int i tu lé "REGLE-

MENT CONCERNANT L'IMPOSITION D'UNE TAXE SPECIALE SUIVANT L'EVALUA-
TION DES TERRAINS NON IMPOSABLES" soit adopté en deuxième et 
dernière lecture. 

Adopté. 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. No. 14-806 Proposé par l 'êchevin R. Lepage, 
Appuyé par l 'êchevin J . Lachapelle. 

ET RESOLU que le règlement no. 375 int i tu lé "REGLE-
MENT POUR DETERMINER L'APPLICATION DE LA TAXE SPECIALE DE $0.70, 
ATTRIBUEE A L'ENTRETIEN DES RUES ET EXEMPTER LES LOTS INAPTES A 
LA CONSTRUCTION" soit adopté en première lecture. 

Adopté. 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

AVIS DE MOTION No. 14-807 ************************* 

Je soussigné, Echevin de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine, donne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus 
par la . Loi et les règlements de la Cité, je proposerai et soumettrai 
a ce Conseil à une prochaine séancè, un règlement int i tu lé "REGLEMENT 
DECRETANT L'IMPOSITION D'UNE TAXE SPECIALE SUR LES PROPRIETAIRES 
D'IMMEUBLES, POUR LES FRAIS DE CONSTRUCTION DE TOUT EGOUT PUBLIC DANS 
TOUTE RUE". 

Fait etb signé au Cap-de-la-Madeleine, ce 24ième jour 
du mois d ' a v r i l 1961. 

(Signé) Rodrigue Lepage, Echevin de la Cité 
du Cap-de-la-Madeleine. ******************** 

AVIS DE MOTION No. 14-808 ************************* 
Je soussigné, Echevin de la Cité du Cap-de-la-

Madeleine, donne avis de motion, qu'aux temps et en la manière vou-
lus par la Loi et les^règlements de la Cité, jeproposerai et sou-
mettrai à ce Conseil à une prochaine séance, un règlement int i tu lé 
"REGLEMENT AMENDANT LE REGLEMENT NO. 371, CONCERNANT LE ZONAGE DANS 
LES LIMITES DE LA CITE DU CAP DE LA MADELEINE". 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, ce 24ième jour 
du mois d ' a v r i l 1961. 

(Signé) Rodrigue Lepage, Echevin de la Cité 
du Cap-de-la-Madeleine. ********************** 



Séance du 24 a v r i l 1961 - Suite *********************** ***** 
1 

1 4 9 6 

CORRESPONDANCES LUES ******************** 

Accué de réception par l'Honorable Jean Lesage, Premier 
Ministre, de la résolution no. 14-757 s i l l i c i t a n t une entrevue. 

Accusé de réception par le Ministère des Finances du Canada 
de notre réclamation Re: subventions aux municipalités. 

Lettre du Rév. Père Valin, éconôme du Sanctuaire demandant 
de porter comme non imposables lots 118-44-2 et 122-282 ayant 
vendu à bâtisse située sur ces lots le 24 mars 1961, à M. Wilfrid 
Lépine. 

Demande de l 'Association des Chefs de Police et Pompiers 
de déléguer le Directeur à son Congrès qui sera tenue à Jonquières 
les 3, 4 et 5 j u i l l e t s prochains. 

Demande de M. Biron de se rendre au Congrès des Employés de 
Finance, à Québec, les 4, 5 et 6 mai prochains. 

Approbation par les Gouvernements Fédéral et Provinciale 
de travaux de construction de trottoirs sous le programme d'encou-
ragement des travaux d'Hiver. 

Résolutions de l 'Association des Propriétaires de St-Odilon 
Ins. 

Demande de permis de construire un 4 logements avec magasin 
rue St-Henri coin Turmel a insi que 4 maisons unifamil iales , rue 
Des Châtelets, par M. Uldéric Jacob. 

•th Remerciements de la famille de M. Henri Giroux pour sympa-
thies formulées lors du décès de son épouse. 

Et Son Honneur lève la séanc. 

flAMiua- fLtau 
LE GREFFIER 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du Conseil de cette Cité laquelle 
assemblée fut tenue aux l ieu et place ordinaires des sessions, à 
l 'Hôtel de V i l l e , lundi, le premier mai 1961, à 7.00 heures P. M., 
à laquelle assemblée étaient présents Son Honneur le Maire, J . R. 
Desrosiers, MM. les Echevins L. Rheault, J . Leblanc, J . P. Laver-
gne, A. Lemire, R. Lepage et J . Lachapelle, formant quorum sous la 
Présidence du Maire au fauteui l . 

* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. No. 14-809 Proposé par l 'échevin R. Lepage, 
Appuyé par l 'échevin J . Lachapelle.^ 

ET RESOLU que le procès-verbal de la dernière assem-
blée régulière du Conseil de cette Cité en date du 24 a v r i l 1961, 
soit et est par les présentes adopté te l que lu. 

Adopté. 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. No. 14-810 Proposé par l 'échevin J . Leblanc, 
, Appuyé par l 'échevin J . P. Lavergne, 

\T ET RESOLU que les comptes au montant total de 
$29,206.09 et te ls que décrias ci-après, soient et sont par les 
présentes acceptés pour paiement:-LES COMPTES *********** 
Paie No. 33 $ 4,460.44."Paie No. 34 $ 3,951.87-" 
Brundle & Ban.Can.Nat.3,717.00-"Gaston Buisson 20.80"" 
Conseil de la Cité 1 , lôô.ôô^Can. Petrofina 1,988.80-" 
Cité du Cap 50.00-"Can.Fairbainks Morse 413.70-
Cité du Cap 17 . 30^Ci té du Cap 296.48-" 
Francis Hankin 7,086.69-^Imperial Oil 57.60-
Imprimeur de la Reine 50.97"Kimball Auto 1 14.61-

SUITE DES COMPTES AU VERSO ************************** 



Rés. No. 14 -8 10 - su i te des comptes * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Lynn McLeod 87.86"Hôn.Min.Finances Qué 2,925-52 
Hon.Min.Finances Qué. 437-76«"Hon.Min.Finances Qué 268.30"" 
Northern Electric 10.96*"Jeune Commerce du Cap 44 .00" 
Restaurant Penn-Mass 18.54—Rec.Général du Canada 450J fC/ 
Rec.Général du Canada 1,362.55—' Protonotaire Cour Sup. 42.97— 
St-Maurice Oxigen 155.69""St-Maurice Finance 7 - 2 8 " 
United Auto Parts 1.24— 

Adopté. 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. No. 14-811 Proposé par l'êchevin J . Leblanc, 
Appuyé par l'êchevin J . P. Lavergne. 

ET RESOLU que la présente séance soit ajournée après 
l'assemblée publique de "mercredi" le 3 mai 1961, sur toutes choses 
non terminées et plus spécialement pour f ixer le^ou les jours du 
vote sur le règlement 371-A pour ce qui a t ra i t à l'amendement ap-
porté au règlement 371 concernant le zonage, et ce, au cas ou un re-
ferendum serait exigé. 

Adopté. 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

CORRESPONDANCES FEUES — " ? 
********************* : •;:••:.;• -j:-*7 

Permis du Ministère du Travail à la Cité, d'ouvrir un 
Bureau ..de_Jlafiemaiit_,dans. .hp-s^limitosu  

T';. Invitation d 'ass is ter à 1 'ouvertûrêl.'déLJa Semaine D,em-
bellissement du 6 au 13 mai, sous les auspices du Jeune Commerce  
! '7 . 7 Accusé ..-de--.réception- :par le Ministère' des, A f f a i r e s munici-
pales, des règlements 372, imposition et 373, exemptant de taxes les 
terrains homologués. 

Demande de l 'Association des Fanfares de contribuer une 
page dans programme-souvenir; coût $50.00. 

Félicitations et remerciements aux membres du Conseil et 
aux o f f i c i e r s , par Me J . M. Bureau, avocat. 

Et Son Honneur ajourne la séance 
'A 

\CVLU 

LE GREFFIER /f " LE MAIRE 

Province de Québec, 
Ci té du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière d'ajournement, laquelle fut 
tenue aux lieu et place ordinaires des sessions, à l'Hôtel de Vi l le 
"mercredi", le 3 mai 1961, à 8.00 heures P. M., à laquelle étaient 
présents Son Honneur le Maire J. R. Desrosiers, MM. les Echevins 
L. Rheault, J. Leblanc, A. Lemire, R. Lepage et J. Lachapelle formant 
quorum sous la Présidence du Maire au f a u t e u i l . 

* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. No. 14 -8 12 Proposé par l ' ê c h e v i n L. Rheault , 
Appuyé par l'êchevin J. Leblanc. 

ET RESOLU que ce Conseil autorise Me Guy Lebrun, avocaty 
à entreprendre les procédures nécessaires dans le contrat à interve= 
nir entre les Missionnaires Oblats et la Cité relativement à la ces-
sion d'une rue longeant la St-Maurice Paper Company, le tout, sui-
vant le projet soumis par Me Francois Lajoie en date du 15 janvier 
1959 et suivant les corrections y apportées. 

Adopté. 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. No. 14-813 Proposé par l'êchevin J. Leblanc, 
*•«* ' Appuyé par l'êchevin J. Lachapelle. 

ET RESOLU que ce Conseil autorise Me Guy Lebrun, avocat, 
à o f f r i r à M. J. G. Kelly, la somme de $l,680.oo pour l 'acquisit ion 
de 60 pieds de front par 140 pieds de profondeur de terrain, faisant 
partie du lot 163 du cadastre de la Cité et situé ledit terrain homo-
logué, dans le prolongement de la rue Loranger, entre les rues Bru-
nelle et Dorval et à entreprendre les procédures nécessaires auprès -
de la Régie des Services Publis s i la présente o f f re n'est pas accep-
tée. 

Adopté. ! 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 



Rés . No. 14 -8 14 Proposé par l ' é c h e v i n R. Lepage, i î j t a o 
Appuyé par l ' é c h e v i n J . Lachapel le . 

ET RESOLU que ce Conseil autorise Me Guy Lebrun avocat, 
à prendre les procédures nécessaires contre M. Jean-Paul Dupont, 
pour recouvrer les f r a i s encourus à la suite d'un accident d'auto-
mobiles sur-venu le 4 mars 1961, à l ' intersect ion des rues Brunelle 
et Toupin. 

Adopté 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. No. 1 4 - 8 1 5 Proposé par l ' é c h e v i n A. Lemire, 
Appuyé par l ' é c h e v i n R. Lepage. 

ET RESOLU que ce Consei l a u t o r i s e le T r é s o r i e r de l a 
C i té à remettre à M. René Lachapel le , l e produite de l a l i cence 
émisec:en faveur de ce dernier pour l ' e x p l o i t a t i o n d'un a t e l i e r de 
réparat ions d 'automobiles , rue LaHaye. 

L 'Echevin R. Lepage change d ' i d é e après a l l é aux ren-
seignements et déc lare ne plus seconder l a présente r é s o l u t i o n qui 
devient n u l l e . 

Rés. No. 14-816 Proposé par l 'échevin R. Lepage, 
Appuyé par l 'échevin J . Lachapelle. I 

ET RESOLU que le règlement no. 375 int i tu lé "REGLEMENT 
POUR DETERMINER L'APPLICATION DE LA TAXE SPECIALE DE $0.70, ATTRI-
BUEE A L'ENTRETIEN DES RUES ET EXEMPTER LES LOTS INAPTES A LA 
CONSTRUCTION", soit adopté en deuxième et dernière lecture. 

Adopté. 
- * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. No. 14-817 Proposé par l 'échevin R. Lepage, 
Appuyé par l 'échevin J . Lachapelle. 

ET ̂ RESOLU que le règlement no. 377 i n t i t u l , "REGLEMENT 
DECRETANT L'IMPOSITION D'UNE TAXE SPECIALE SUR LES PROPRIETAIRES 
D'IMMEUBLES POUR LES FRAIS DE CONSTRUCTION DE TOUT EGOUT PUBLIC 
DANS TOUTE RUE", soit adopté en première lecture. 

Adopté. 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * j 

Rés. No. 14-818 Proposé par l 'échevin R. Lepage, 
Appuyé par l 'échevin J . Lachapelle. 

ET RESOLU que le règlement no. 377 int i tu lé "REGLEMENT 
DECRETANT L'IMPOSITION D'UNE TAXE SPECIALE SUR LES PROPRIETAIRES 
D'IMMEUBLES POUR LES FRAIS DE CONSTRUCTION DE TOUT EGOUT PUBLIC ! 
DANS TOUTE RUE" soit et est par les présèntes adopté en deuxième et J 
dernière lecture. 

Adopté. 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

CORRESPONDANCES LUES 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * — — 

Réclamation du Curé Antonio Milot de St-Odilon au mon-
tant de $155.00, dommages au parc en face de 1 ' E g l i s e . _ 

Lettre du Curé J . H. Donat Picotte de Ste-Famille, se 
plaignant de la malpropreté de nos gens. 

Et Son Honneur lève l'ajournement de la/séance 

P f j j j J u i A Ë ^ C U / t g y ^ 

LE GREFFIER p / / " LlT MAIRE 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du Conseil de la Cité du Cap-
de-la-Madeleine , laquelle assemblée fut tenue aux l ieu et place or-
dinaires des sessions,à l 'Hôtel de Vi l le , lundi le 8 mai 1961, à 
7.00 heures P. M. à laquelle assemblée étaient présents Son Honneur 
le Maire J . R. Desrosiers, MM. les Echevins, L. Rheault, J . Leblanc, 
A. Lemire, R. Lepage et J . Lachapelle, formant quorum sous la Pré-
sidence du Maire au fauteui l . . 

- ************************ 
Rés. No. 14-819 Proposé par l 'échevin R. Lepage, ; 

Appuyé par l 'échevin J . Lachapelle. 
ET RESOLU que le procès-verbal de l'assemblée régulière^ 

du Conseil de cette Cité en date du premier mai 1961 a ins i que celui 
de l'ajournement en date du 3 raai I90I, soient et sont par les pré-
sents adoptés te l s que lus. 

Adopté. ! 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 



Rés.vj fo. 14-820 Proposé par l ' ê c h e v i n J . Leblanc, 
Appuyé par l 'êchevin L. Rheault. 

ET RESOLU que les comptes au montant tota l de 
$92,597.59 et t e l s que décrits ci-après, soient et spnt par les 
présentes acceptés pour paiement: 

LES COMPTES *********** 

Paie no. 35 $ 4 ,45 1 .44- Paie no. 36 $ 5,023.46 
Amer.icah Water Works Ass.Inc 17.50"" Ban.Can.Nationale 72,314.58* 
Jac. Bettez 75.00-"Gaston Buisson 34.45' 
Cité du Cap 163.54"-Caisse Ste-Madeleine 838.35* 
Cie. Const. Laviolette 94.00*"Cie Const .Dollard. 1 1 . 9 2 - " 
Clément Photo 4.77"" Crown Toilet Service 2.00— 
Cité des 3-Rivières 70.00""Cité du Cap 1 ,200.00-" 
Délisle Auto 807.09-^Maison J . D. Garneau 45.00-" 
Garage Charest & Frères 785.80-"Me Guy Lebrun 440.00*" 
Irenée Lanouette 63.64""Marco Medical Supplies 9.27-" 
Morin & Frères Inc. 1,365.97/Armand Roy & F i l s . 12.00"^ 
L. St-0nge et Al 100.00-"Jacques Sauvageau 72.$0 " 
Shawinigan W & P Co. 4,219.65"""3-Rivières Auto Electr ic 253.05-
Wajax Equipment Ltd 122 .3 1— 

$92,597 .59 
Adopté. 7 

*********************** X 
Rés. No. 14-821 Proposé par l 'êchevin J . Leblanc, ^ 

Appuyé par l 'êchevin A. Lemire. 
ET RESOLU que ce Conseil autorise la Banque de Montréal 

à rencontrer les dépenses encourues par le Service du Bien-Etre pour 
le compte du Gouvernement de la Province en attendant l 'avance du 
Ministere du BienEtre Social de Québec. 

Adopté. 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

AVIS DE MOTION No. 14-822 ************************* 

Je soussigné, Echevin de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, 
donne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus par la Loi 
et les règlements de la Cité, je proposerai et soumettrai à ce Con-
s e i l à une prochaine séance un règlement int i tu lé "REGLEMENT CONCER-
NANT LA CONSTRUCTION ET L'INSTALLATION DE CONDUITES D'AQUEDUC ET 
D'EGOUT"ET AUTORISANT LE CONSEIL D'EMPRUNTER AU MOYEN D'UNE EMISSION, LES 

ARGENTS .X Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, ce 8ième jour du 
mois de mai 1961. 

X NECESSAIRES A CETTE FIN. (Signé) Rodrigue Lepage, 
Echevin de la C i té du 
Cap-de-la-Madeleine. 

* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

AVIS DE MOTION No. 14-823 ************************* 

Je soussigné, Echevin de la C i té du Ca'p-d'e-la-Madeleine, 
donne a v i s de motion qu'aux temps et en la manière voulus par l a Loi 
et l e s règlements de la C i t é , j e proposerai et soumettrai a ce Con-
s e i l à une prochaine séance, un règlement i n t i t u l é "REGLEMENT CONCER-
NANT LA CONSTRUCTION DE TROTTOIRS DANS LES LIMITES DE LA CITç DU CAP 
DE LA MADELEINE". 

F a i t et signé au Cap-de-la-Madeleine, ce 8ième Jour du 
mois de mai 1961. 

(Signé) Lionel Rheault, 
Echevin de la C i té du 
Cap-de-la-Madeleine. 

* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. No. 14-824 Proposé par l 'êchevin L. Rheault, 
Appuyé par l 'êchevin J . Leblanc. 

ET RESOLU que la présente séance s o i t ajournée à demain 
"mardi" l e 9 mai 1961, à 8.00 heures P. M., a f i n d 'accepter l 'une 
des soumissions qui nous sera recommandée par l a Commission munici-
pale de Québec, concernant l ' émiss ion d ' o b l i g a t i o n s au montant de 
$273,000.00 a i n s i que sur l e s soumissions des c o l l e c t e u r s d 'égout . 

Adopté. 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

CORRESPONDANCES LUES * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 
Remerciements de M. Paul LaHaye député de Champlain aux 

Communes pour sympathies témoignées lo r s du décès de son père. 
Demande d 'entrevue par M. J . Roland Lacroix , Président 

du Club de Tennis Alouette . 
Les Scouts Catholiques s o l l i c i t e n t l'encouragement du 

Conseil pour la construction d'une Chapelle. 
Accusé de réception par le Ministère des A f f a i r e s Munici-

pales du règlement 376 concernant l ' i m p o s i t i o n d'une taxe spéc ia le sur l e s 
t e r r a i n s non imposables. 



CORRESPONDANCES LUES, Séance du 8 mai 1961, suite ************************************************* 

Mise en demeure de Me Jules Biron, avocat, priant le' Con-
s e i l de prendre les mesures nécessaires a f in d'empêcher l 'hu i l e 
provenant des égouts de se propager à l ' eau, à l 'endroit ou est 
situé le Club de "Yacht". 

Demande de la Société St-Jean-Baptes des Trois-Rivières 
de contribuer à la Fraternité Française, dans les autres Provinces 
du Canada. 

Invitation des élèves de l 'Ecole l'Assomption, d ' ass i s ter 
"mercreid" le 10 courant, à un concert de solphège à l 'Ecole St-
Joseph. 

Et Son Honneur ajourne la présente séance. 

m 

LE GREFFIER / / ' ' IE MAIRE 

Province de Québec, ; 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée r é g u l i è r e d'ajournement, l a q u e l l e f u t 
tenue aux l ieu et place ordinaires des sessions, âmllHâtel de V i l l e , 
^Mardi" le 9ième jour de mai 1961, à 8.00 heures P. M., à laquelle 
assemblée étaient présents MM. les Echevins L. Rheault, J . Leblanc 
A. Lemire, R-r Lepage et J . Lachapelle formant quorum sous la Prési-
dence du PRO-MAIRE au fauteui l , M. Jacques Leblanc. 

* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. No. 14-825 Proposé par l 'êchevin A. Lemire 
AApuyé par l 'êchevin J . Lachapelle. 

ET RESOLU que la soumission des courtiers "VEILLET, 
LANGLOIS, COURTEMANCHE, INC"., en date du 8 mai 196l x pour l 'achat 
de $273,000.oo d'obligations de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, 
dont $129,000.oo échéant du 1er juin 1962 au 1er juin 1971,porteront 
intérêt au taux de 5 1/2 % l 'an et la balance, soit $144,000.00, 
échéant du 1er juin 1972 au 1er juin 1981, porteront intérêt au taux 
de 6 % l ' an , et ce, au prix de $98.73 par $100.00 d 'obligations, 
plus les intérêts courus à la date de la l ivraison des t i t r e s , soit 
acceptée. Adopté. ************************ 

Et la séanee d'ajournement est levée. 

Ms jjHksCC^U 

LE GREFFIER 

(J-O-C. 

3-MAIRE 

Province de Québec, 
Cité du Cap-de-la-Madeleine. 

A une assemblée régulière du Conseil de la Cité du Cap-de-
la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux l ieu et place ordi-
naires des sessions, à l 'Hôtel de V i l l e , lundi, le 15ième jour de 
mai 1961, à 7.00 heures P. M., à laquelle assemblée étaient présents 
Son Honneur le Maire J . R. Desrosiers, MM. les Echevins L. Rheault, 
J . Leblanc, J . P. Lavergne, A. Lemire, R. Lepage et J . Lachapelle, 
formant quorum sous la Présidence du Maire au fauteui l . 

* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. No. 14-826 Proposé par l 'êchevin R. Lepage, 
Appuyé par l 'êchevin J . Lachapelle. 

ET RESOLU que le procès-verbal de la dernière assemblée 
régulière du Conseil de cette Cité en date du 8 mai 1961 a insi que 
celui de l'ajournement du 9 mai 1961, soient et sont par les pré-
sentes adoptés te l s que lus. 

Adopté. 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 



Rés. 14-827 Proposé par l'échevin J. Leblanc, 
Appuyé par l'échevin J. P. Lavergne. 

ET RESOLU que les comptes au montant tota l de—— 
$16,974.35 et te l s que décrits ci-après, soient et sont par les 
présentes acceptés pour paiement: 

LES COMPTES * * * * * * * * * * * 

Paie no. 37 
L 'Art Graphique 
Austin T o i l e t Serv ice 
Banque Royale du Canada 
Cité du Cap 
Carr ière Marchand Ltée 
Cie Bois St-Laurent 
Co l l ins Body Shop 
Imprimerie V a l l i è r e s Enrg 
Imprimerie S t - P a t r i c e 
Roméo Landry 
Matteau Radio E l e c t r i c 
0 .T . J .S t -Eugêne Cap 
Propane Gas U t i l i t i e s 
C. H. Savard 
Stanly Moteur Equipment 
Tooke Bros Ltd 
C. P. R. Railway 

$ 4 ,456 . 10 - Paie no. 38 $ 5,054.48' 
663.78-Apeco of Canada Ltd 8.32» 

24.95'" G.Baribeau et Al 968.33^" 
37.60" Jean Banville lnc 42.70'" 

144.l4*—C. P. R. Express 1 . 3 5 " 
454.93—-Cap Machine Shop 4 7 8 . 1 6 - " 

48.02—Bell Téléphone Co. 3 8 7 . 2 7 " 
133.00—Garage P i l l ion 5 15 .45"" 
74.46—Imprimerie St-Arnaud 53.69-" 

157.74—Int.Business Machine 8.00-* 
3 . 4 0 - Assurance Laurentienne 1 , 1 4 0 . 2 3 " 

88.32—Montreal Blue Prints 30 .57* " 
500.00 Pépinière St-Aubin 1 5 . 5 0 ^ 

3 1 . 2 0 - Rest-Pet i te Madeleine 2 5 - 5 0 ' " 
7 0 . 1 1 — J . R. Saulnier 2 5 . 9 1 ^ 

143.62—Trust Général du Canada 1 ,000.00 
58.88- Union Musicale du Cap 76.64»-
52.00— 

Adopté. 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Rés. 14-828 

s o suw- * 2o. 
H-d o * 

ra • * EH-P C O * W u «H S * O O * 
P̂  p, ctf fP p, p, o * 
< <à <u u * _ 
Ç£U w > * 30. 

•H H» 
Ç£ 
WW o * 
h ça c p * s > «3 cd * 1, KHND <D * 40. W W ta > * n 

$16,974.35 

Proposé par l 'échevin A. Lemire, 
Appuyé par l 'échevin J . P. Lavergne. 

ET RESOLU que le Conseil de cette Cité déclare : -
I l est désireux d'atteindre le plus tôt possible le but 
rechercé par les dispositions du b i l l 157 adopté par la 
Législature à sa présente session et du règlement no. 374 
adopté par ce Conseil en vertu des pouvoirs à lu i confé-
rés par ce b i l l ; 
Ce règlement a été soumis à l'approbation des électeurs 
propriétaires de cette Cité qui ont tous été convoqués 
et eu l 'opportunité de se prononcer en faveur ou contre 
ce règlement et dont un nombre record se sont prévalus 
de leur droit de se prononcer; 
La majorité en nombre et en valeur des électeurs qui ont 
voté s ' e s t prononcée en faveur de l'approbation du dit 
règlement; 
Dans les circonstances ce Conseil estime que l'approba-
tion dudit règlement doit être considérée comme concluante; 

EN CONSEQUENCE, ce Conseil, prenant la responsabilité des procé-
dures du susdit référendum, prie l'Honorable Ministre des A f fa i res 
municipales de soumettre à l'Honorable Lieutenant gouverneur en conseil 
ledit règlement pour q u ' i l soit par Lui approuvé à toutes f ins que de 
droit . 

Adopte. 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

AVIS DE MOTION No. 14-829 
Je soussigné Echevin de la Cité du Cap-de-la-Madeleine, 

donne avis de motion qu'aux temps et en la manière voulus par la lo i 
et les règlements de la Cité je proposerai et soumettrai à ce Conseil 
à une prochaine séance un règlement int i tu lé "REGLEMENT POUR LEVER 
L'HOMOLOGATION DE CERTAINES ̂ PLACES PUBLIQUES ETC. DANS LES LIMITES DE 
LA CITE DU CAP DE LA MADELEINE". 

Fait et signé au Cap-de-la-Madeleine, ce 15ième jour du 
mois de mai 1961. (Signé) Rodrigue Lepage, Echevin de 

la Cité du Cap-de-la-Made *********************** 
CORRESPONDANCES LUES 

Invitation d ' a s s i s te r à l ' inspection du 'Corps des Cadets, mercredi 
le 17 mai à 7.45 P. M.au Pavillon Mgr St-Arnaud. 

M. H. G. Grenier demande de lever l'homologation des 7 et 8ièmes 
rues a f in de lui permettre de construire sur ces rues. 

Copie du gr ief de l 'Association des Machinistes, local 2220, par( 
M. Pariseau, représentant. 

Invitation au Congrès de l 'Association Canadienne d'Urbanisme, à 
Sherbrooke les 19 et 20 mai prochains. 

Ordonnance de l a Commission des Transports concernant l ' j p b r a n c h e -


